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PREFA Q DES EDITEURS

Depuis quelques jours, le Code Civil du Bas
Canada est devenu la loi du pays. Cet évé..
nemerft, qui forme- une des -époques les
plus importantes de la législation canadienne,
ne manquera pas d'avoir; sur les progrès et les,
développements de celle-ci, une influence:très-
grande. D'autres étudieront san.s aucun doute-
la portée de ce fait inportant, le plus.considé--
rable dans ce genre -depuis l'introduction de
la Coutume de Paris en Canada. Pour nouss
nous n'avons youlu le'ignaler que pour recom-
mander à a.bienveillance du public l'ouvre
que nous avons entreprise et que nous lui
péésentons aujourd'hui.

Maintenant que le Code est la loi du Bas..
Canada, il a sa place marquée dans toutes les
bibliothèques. Ce livre est aujourd'hui non-
seulement utile, mais nécessairê aux .magis-
trats, aux hommes de loi, à tous ceux qui se
préparent à la profession du barreau ou qui~
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en forment déjà partie, aux prêtres, aux curés,
aux notaires, à tous ceux qui sont soumis à
l'opération de la loi à tous ceux que ses dispo-
sitions peuvent intéi'esser; en un mot, à tous
les citoyens sans exception. Pour un grand
nombre d'entrentx qui font, du droit leur
étude ordinaire, le Code Civil du Bas-Canada
serà une sorte de Vade-rneeum indispensable.
C'est pour en faciliter l'usage universel que
nous avons cru devoir publier la présente édi-
tion, 1d'un format plus petit, que l'édition
officielle et nécessairement d'un prix, bien
moindre.

Mais, à l'avantage Incontestable d'être moins,
volumineuse,, cette édition en joint un autre
que les membres du barreau etles élèves de
doit apprècierQnt hautemen Sous .chaqge
article. du Codé nous avons ajouté les auto.
rités et les çitations d'auteurs fournies par
les Codiicàteurs en prése4tant à.la législature
le projet .e leur travail. Ces autorités qui
sont nombreuses et savantes, ont dirige, ap,
puyé et éclairé l'oeuvre- de la.. codification;
dans la pratjque, ellesýépargneront auž magis-
trats et aux avocats des 'recherches souvent
longues ett péniblesdans les, auteurs, et·elles
dvront 'nécessaireinent leur faciliter l'étude
de qus'tions incidentes soulevées dans les
causes par l'applicatiôn de la loi. Les élèves

,IV



PRÉ'FACE DES~ EDITEURS. v

de diroit \ eux-mêmes 'en étudiant leur code
se familiarisêront avec les noms et les ou--
vrages des auteurs qu'ils devront plus tard
consulter, \et apprendront rapidement quels
sont ceux qui doivent accompagner leurs-
études.

Du reste, l'ardeur avec laquelle on s'est
disputé le projet du Code Civil-du Bas-Canada,
lorsqu'il a été mis en vente à un prix très-
élevé, et quoique ce ne fût là qu'un projet
qui devait nécessairement subir beaucoup de,
modifications, doit faire comprendre à tous
que ces autôrités ont réellement une grande
importance.

On nous dit que des erreurs se sont glissées
dans les citations-des -auteurs, dans le projet.
même du Code, et nous en avons nous-mêmes
remarqué quelques-unes. S'il en est qui ont
échappé à notre vigilance, nous ne saurions
en être responsables, car nous avons toujours
reproduit intégralement ces citations, telles
qu'elles étaient dans le projet du Code, excepté
lorsque nous avons fait disparaître des erreurs
de chiffres ou d'autres qui ont pu frapper notrQ
attention. Cependant ces erreurs, s'il en existe,
né sauraient être nornbre uses ét seropt to.u-
jours fadilement corrigibfes.

On-a aussi ajouté à cette édition un préis
des principaux changements.introduits parle-
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'Code Civil dans la législation du Bas-Canada,
et enfin une table des matièrès par, -ordre
-alphabétique très-détaillée, qu'on trouvera,
.nous nous en flattons, extrêmement utile dans
Qa recherche des sujets.



'PRECIS'DES. CHAKNGEMENTS&
ITRODUITS PAR:LE

CODE CIVIL
DANS LES

LbIS DU BAS-CANADA

L'intention des. editeurs de ce livre étant de donner au
public une édition populaire du Code Civil du Bas-Canada, et
le Code contenant plusieurs xnodifications importantes dans
la loi qui régissait ce pays avant le premier août dernier,
il convient ici d'indiquer sommairement ces:changements,
afin que les-citoyens dont les pe'sonnes, les opérations et
tous les actes sont, depuis quelques jours, iégis et gouver-
nés par de nouvelles lois, puissent connaître et apprendre
facilement ç&s divers changements et mettre leurs -actions
en harmonie avec l& nouvelle législation. C'est dans le but
de satisfaire à ce besoin, le principal et le .plus pressant
pour. le moment, que nous .allons donnèr ici une énuméra-
tiontrès-:succincte des modifications. que le, Code fait subir
à notre ancien droit. Deux écrivains ont. déjà fait, avant
nous, le même travail, et n'ous, déclarons- franchement
ici que leurs recherches nous ont" été extrêmement utiles
daris'la:rédaction du nôtre. La brochure deM McCord,
l'un des secrétaires de la commssioPi- de codification, nous
-a paru avoir particulièremfient un grand mérite en ce que
non-seulement elle donne les changenlents introduits par
le Code, mais aussi parce que l'auteur indique les principes
«qui ont guidé les Commissaires dans les améndements
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qu'ils ont suggérés et dans le système qu'ils ont voulua
suivre.

Nous nous sommes aussi servi avec avantage du travail
de M. D. Girouard et des Rapports des Codificateurs.

Dans cette introduction, nous indiquerons, autant que-
possible, les changements faits à nos lois d'après l'ordre
même du Code; nous croyons par là être plus simple et
faciliter davantage l'usage' que peut avoir notre travail. .

Avant de commèicer, disons d'abord que les idées qui
semblent prévaloir dans le Code èont, de -faciliter davantage
la transmission de-la prppriídé, de rendre les droits des per-
sonnes plus stables et plhs ferrmes, particulièrement de proté-
ger les intérêts des tiers, et, ehiin, généralement, de simplifier
le système de lois de manière à rendre son fonctionnement
plus aisé, plûs uniforme, et d'éloigner autant que possible
les difficultés d'interprétation, les causes de doute et de pro-
cès qui pouvaient exister dàns notre ancienne législation.
Il ne nous appartie'nt pas'de dire si le Code a réussi à
atteindre ce but ; mais il est certain que les Commissaires
se sont efforcés d'y parvenir~.~~Dans leur second Rapport,.
p. viii,' ils énumèrent assez au long les difficultés. qui. se
présentaient sur leur marche pour: donner à entendre quils,
s'efforceraient de les surmonter.
. Le- tableau qu'ils font n'est pas exagéré, et quelque soit-
le succès que consacrera l'application du Code Civil, ans
la pratique il faut' reconaltre que les Commisssares, siir
bien des points, .se sonVefforcés de simplifier notre .corps,ßde
droit et'd'harmoniser le: dispositions discordantes q'il .óji
vait contenir.

"Si:iaintenant ur cormentoons à parcourir ,le Code"
Cvil, 'une foule de changements, plus ou moins considé-
rables dans la'li viendront frappet notre attention.

.'Lat. 34 décide dans l'affirmative la grande queition
desa-voiri la-profession reli'euse entraine encore en Bas
Canad-la mott 'civile. RCt article déclare que les per-
.soÏnes fais'nt des voeux solenels et perpétuels dans ùuùe
des cimmunadtés'religieuses; reconnlurs. de la essio l
du-Canadaà l'Angleterré et approuvées. depuis, sontônortèà
civifement. -Sûr. ette question, commesur plusieurs autes',
M. Day s'est spiré de la majorit des codifica teùrsj le
raisons qu'il donne' ne . sont'.pas sans valeur; cependaut
nous royons -que le C$de,-en-.déclarant que. la mort' civile
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est entr4née' par la profession .religieuse, a exactement
reprduif$a loi du pays. -Nous' avons entenîdu dire que lès
conàunautés qui-doiveit tomber sous l'article -du C6de'
gon-t'Bôtet-Dieu, Htal-Gé7néral, les Ursirlines de Québec
est :célles des Trois4Rivièrës,et les sædrs de K'Htel-Dieu
de Montréal. - Cependatt, -nous pensons qu'aucune dé ces
conmunautés, sauf peut-être les Ursulines de Québec et des
Trois-Rivières,.ne doit àubir Popération de cétte loi.

Lés arts.- -j7 à 65 traitent la,,question des actes' de
mariage et. päËticulièremnent la fdrnàalité des publicatiöits
de -bans.

Lés-:arts. 11~5-à 7 parlent'des, qualités'et' conditionds
requises ,pour pu-voir- contracter mariage. .Au-sujet de is
uticlés,: on 'a dit qu'ils ne 'reproduisaient. pas 'la loi du
Bas-Canada ; et, qu'en vertu des dispositions qu'ils con-
tiénënt, un catholiqúe pourrait'diésoimais se faire matiar
devant un ministre protestdnt après 'avoir obtenu -ute
licenee 'de mariage 'd'un fonctionnaire protestant. Dais
notre bpinion, cette'iùterprétatio', est erronée.

En effet, il est dit, l' art.59, qu'il peut-étre procédé au
mariage sans un -certificat-de- publica'tions de bans, si les
parties-ont obtenu- des autôrités compétentes et produiàent.
une'dispense -ou licence des publications de bans."

-Or, quelles -sont "ces aftorit5s rompétentes reconnues si
foriellement par !le~ode ?

LTart. 140O nous dit que les -publications -ordonnées par
les arts. 57, et 5S seront faites " par le'prêtre, ministre où
autre fonctionnaire dans l'Elise à laquelle appartidnie'nt
les~parties.,." ' -

En conséquence, un catliolque-devra, comme ci-devant,
fairepublier -ses -baas dans léglise paroissiale k laquèlle'il
a- ontume d'aller ; et un protestant:dans celle qu'il a-habi-
tadeide fréquenter.
-Maintenant, si les parties désirent^se faire dispeutser de

cette formalité, à qui devrIont-elles s'adresser ? L'art.134
nons le dit en propres termes: " l t loisible a-ux aùtori-
tés en'possession jusq' -présent du droit d'accorder 'de-
licences ou dispenses pour mariage, d'exempter "es dit&s
publidations." -

Sais, jusqù'à la promulgation du Code, quelles Îétaiet
les autoiités revêttes àpar la loi du ponoir'd'aäcordér -ds
dispenses de bans?" Comlne chacun le sait, pour les ca-
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tholiquesi c'était l'évêque et Févêqir< seul: conséquem-,
ment, en vertu de. Part. 134, l'évêque a encore le droit
&exempter des, publications de bans. Mais le possède-
t-il encore seul ? Oui, car on appelle autorité compétènte
celle qui non-seulement p&bt exercer une fonction ou ac-
complir un acte, mais celle qui seule peut le faire.

De plus, il est impossible à un, catholique qui aurait
obtenu une dispense sur de fausses «représentations, de se
faire marier par fraude en dehors de sa pawisse; car on
sàit que les dispenses accordées par les autordés-ecclésias-,
tiques ne sont pas autre' chose que la permission donnée
par Pévêque au curé des parties de procéder à leùr mariage
sans faire les publications de bans. Aucun prêtre catho-
lique ne consentirait à agir sans laccomplissement de cette
foimalité. Mais des catholiques pourraient-ils se faire
marier devant un ministre protestant.? Nous ne le pensons-
pas; car;un ministre protestant ne peut, pas procéder au
mariage sans une licence, et nous maintenons queý les
fonctionnaires protestants chargés de distribuer des licences
ne sont pas-autorités compétentes, dans- le sens des arts.
59 et 134 pour les catholiques. Du reste, il est évident
que.rien dans la loi n'empêche un. catholique de -devenir
protestait pour faciliter la célébration- d'un mariage que
]?lise ne peut faire sans' l'accomplissement de certa ies
formalités préalables. Dans ces occasions solennelles,
çonscience seule parle, et lorsque les hommes n'en ont pas,
les lois s-nt presqu'impuissantes.

Outre ces raisons, le fait seul que le Code n'indique
comme nouvelle aucune des dispositions qui règlent ce
suqjet, serait sufisant pour faire présumer que Pintention de
ses rédacteurs a été de reproduire l'ancienne loi. Mais il
y a quelque chose de plus formel que cette simple pré-
somption. L'art. 127 avait d'abord été rédigé de manière,
à-ne s'appliquer -qu'aùx empêchepnents résultant -de la pa-
renté ou de l'aßfnité au degré de cousins germains et autres,
degrés. Deux des codnmissaires, MM. Caron, et, Morin,
recommandèrent dans leur raport supplémentaire-de mo-
difier ét artile ,en mettant les mots autres causes.au lieu.
des mots autre degrés, " pour, disaient-ils dans ce rapport,
lever tous doutes sur l'intention de laisser le sujet dans
l'état oh il, est aujourd'hui." M. Day s'opposa à ce chan-
gement parce qu'il avâit l'effet d'étendre les causes d'em-
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pêchement, et de " reconnaître comme des empêchements
légaux certains obstacles au mariage qui dépendenltdes-
règles et de la discipline ecclésiastiqueset qui n'astreignent,

-que la conscience des parties qu'elles concernent."

Il nous- semble qu'après ces déclarations, il est impos-
sible de ne pas croire que l'intention des législateurs ait
été de laisser la loi, sur tous les points, dans , létat où elle,
se trouvait avant la. promulgation du Code. Du reste,
nous sommeï bien, d'avis , avec plusieurs de nos con-
frères, .qu'une obscurité déplorable règne dans quelques
.articles, comme, par exemple, dans l'art. 127, qui, suivant
nous, reproduit bien la loi, mais d'une manière très.peu
explicite.

Si, maintenant, nous reprenons l'ordre des articles, que
nous venons légèrement d'intervertir, nous trouvons l'art.
71 au. titre des Actes de l'Etat Civil, qui rdonne que les
registres dans lesquels sont inscrits les, actes de profession
religieuse seront légalisés de la même manière que les
autres registres de létat civil; l'art. 77 supplée à une
omission dans la loi, en indiquant ce qu'il faut faire, quand,
un acte de l'état civil a été complètement omis du registre.
Il existait une disposition dans la loi pour corriger des
entrées erronées, mais -il n'y en avait pas pour le cas d'une
omission complète.

L'art. 93, au titre des Absents, -à cause des facilités de
communication qui existent aujourd'hui, réduit de dix à
cinq ans le terme après lequel les héritiers présomptifs
d'un absent peuvent obtenir le droit d'entrer en posses-
sion provisoire de ses biens; l'art. 97, po.ur protéger les
droits de l'absent, oblige les personnes qui ont été envoyées
en possession provisoire, à faire examiner les propriétés
immobilières par des peisonnes expérimentées, de manière
à constater dans quelle.condition elles se trouvent, et oq-
donne l'homologation de leur rapport, ainsi, que le paie-
ient des frais à même les biens de- l'absent.

Au'titre du Mariage, J'art. 123 déclare que les somma,
tions respeétueùses aux père et mère ne sont, plus obliga-
toires. Depuis longtemps eiMs étaient tombées en désuétude
dans ce:pays, où elles n'avaient plus leur .raison d'être ;
-du reste, ces >sommations, qu'on ne faisait qu'après que le
consentement avait été demandé et.refusé, n'étaient bonnes

-qu'à constater Pentêtement des deux parties et à indiquer

xi
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chez l'enfant beaucoup plus d'insubordination que de res-
pect et de soumisiion..

L'art.128 coitient un changement plus important: il
dit que.le mariage devra être célébré publiquement-; lan-
cienne loi exigéait.qu'il fût: célébré efrface de léglise.

L'art 132, suppléant à .u e"oiissión dans l'ancienne
loi, oblige' le~fonctionnaire devant célébrèr le mariage .ê
s'assurer qu'il n'existe entre les parties 'aucun empêchement
légal, -quand leur dernier domicile a. été hors du. Bis
Canada, et que les publications de bans n'y ont pas/été
faites.. L'art. 141 donne -les moyens de s'opposer au a-
riage d'une personne dans l'état de démence,\majege et
non interdite, et 'énumère Fordre dans leque, les/. plus
proches parents doivent faire opposition. Toutef9 is cette
démence doit êtie prouvée au plus tôt et constatée ar l'in--
terdittion ; et l'art. 143 déclate que toute telle op'osition
tombe par elle-même si elle n'est- pas accompagnée ds for-
malités nécessaires et faite dans le délai fixé pap-'e Code
de Proédure. -L'art. -149, dans le -cas de mariage >on-
tracté par erreur ou par violence, déclare qu'aucune ac-
tion pour annuler le contrat-ne pourra être intentée, si ,»
cohabitation a' continué -.pendant six mois après que la.
parfie a acquis' sa pleine liberté on a eu connaissance de
son erreur. L'art. 151, dans le cas de mineurs contractant
mariage sans le consentement des parents -on d tuteur et
sans l'accomplissement des -atres formalités; déclare que
les personnes dont le- consentement était nécessaire ne
event plus attaquerla validité du mariage, si, après avoir

eu connaissance de sa célébration, ils laissent écouler six
mois sans réclamer. Ces mariages, comme anciennement,
devinennent valides quand ils ont été tacitement approuvés';
mais'comme dans l'ancienne loi, le terme après lequel on
pouvait présumer un consentement tacite n'était pas fixé,
le-Codé,-bien à propos, a déclaré quel est celui qui serait
dorénavant nécessaire.

Les arts. 1157 et 158 soumettent les fonctionnaires
célébrant un iarià'ge à une pénalité n'excédant pas cinq
cents'dollars pour toute. infraction" aux lois -ui régissent
ces.matières.

u titre De la Séparation de corp, P'art. 92 règle:que
la demande en séparation de corps doit êré portée devant
le tribunal compétent du district dans lequel les époux ont
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leur domieiJe. Anciennement, en 'vertu du statut, laction.
pouvait'être intenée dans n'importe quel district,. pourvu que-
le défendeur y fût assigné- personnellement. L'art. 203
pourvoit au cas ola femme laisserait la résidence qi- lui a.
été assignée pendant l'instance "en séparation.. Le mari
peut alors être \relevé de lobligation de lui payer une pen-
sion alimentairà, ou,. si elle persiste à ne pas -retourner
à la résidence assignée après que le juge le. li a ordonné,
son action peut être déboutée, sauf le droit d'en intenter
une autre. L'art. 210, par un sentiment de convenance
et de délicatesse, dýclare que la femme sépié' de corps
qui- désire faire des actes et poursuites tendai à la énation
de;ses immeubles, peuti recourir inmméd.aterb.ent à l'autori-
sation du juge, sans être obligée,, comme a'ciennemet de
s'adresser d'abord à son'mari, formalité -p' ible et sou rent
inutile.

L'art. 223 fixe à deux mois le droi du.mari de désa-
\vouer un pnfant qui lui est¯ né. pendant on mariage; lart.
224 étend cette disposition aux -héritiprs du mari.

Au titre De la Filiation,'art 225 défiit le mode que
doi employer un mari pour désavouer un enfant, e.t lart.
22 rend ce mode. essentiel, en déclarant que s'il- n'est
pas employé dans le temps fixé, l'enfant sera tenu pour
légitime.

Au titre De a Minorité, Tùtelle et Emancipation, l'art.
2176 réduit de trois à deux le nombre de tutelles qui
permet à une ,personne d'en refuser une autre; mais.
la tutelle 'de ses -propres enfànts est exceptée. D'après
notre ancienne loi, le père mineur pouvait être tuteur de
ses enfants ; mais, suivant quelq es auteurs, lamère mineure
ne pouvgit lêtre. L'art. 28 règle la question en décla-
rant que le père mineur ne' peut refuser- la charge et.
que- la mère mineure a droit , cette charge, mais n'est pas
tenue de laccepter. .Par -lacienne loi aussi, les- évêques
et les , prêtres ayant charge . d'âmes' ne pouvaient .être
tuteurs ; le Code, au contiaire, ne les excut pas, et ces
qualités ne sont pas mentionnées parmi celles qui excluent
de *la tutelle., L'art.' 301 remédie au défaut qui exis-
tait dans l'ancienne loi,.en déclarant que les tuteurs ne
pourront plus accepter les successions au nom de leurs
pupilles, ou y renoncer, saùis un -abis de parients et l'auto-
risation du juge,.et que, même .dans, ce. cas, lacceptation
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ne peut être que sous bénéfice d'inventaire. Aussi, le
même article règle-t-il que les- mineurs ne peuveht plus
revenir contre l'acceptation des successions ou leur renon-
ciation, quand ces formalités ont été remplies. La loi pré-
sume-que les mineurs sont suffisamment protégés par ces
formalités sans lesquelles on nepeut porter atteinte à leurs
intérêts, et, de plus par la bonne foi' et l'expérienée des
tuteurs qui leur sont nommés, et, enfin, par le recours
qu'ils ont contre eux. L'art. 302, voulant conférer une
faveur aux mineurs, sans pourtant préjudicier aux intérêts
des tiers, déclare que quand un tuteur a renoncé à une
succession au nom d'un mineur, cette succession peut
ensuite,:si personne n'en a pris possession, être acceptée soit
par lui-même, autorisé suivant le désir de la'loi, sil est
encore mineur; ou'de son plein'droit, s'il est devenu ma-
jeur.. Seulement, il doit alors la. prendre -dans l'état où
elle se trouve, et sujette à toute vente ou autres actes
accomplis légalement pendant lintervalle. 'L'art. 304,
pour des considérations d'uniformité, permet aux mineurs
de poursuivre pour leurs gages jusqu'au montant de $50, au,
lieu de $Z5 comme le réglait auparavant le statut provin-
cia- L!art-307 déclare.que le niinieur ne peut pas revenir
contre les transactions-faites par le tuteur en son nom avec
toutes les formalités voulwes par la loi, savoir : après.auto-
risation du tribunal, du juge ou.du protonotaire, suivant
avis- du conseil de famille. - En vertu de l'art. 319, le
mineur ne peut revenir contre les actes que la loi lui per-
met d'accomplir que dans les das où les majeurs pourraient
le faire.

Au titre De la Mojorité, De l'Interdiction, De la Curatelle
et Du Conseil Judicaire, Part. 344 'supplée à une lacune
dans l'ancienne loi, en;déclarantque. nul, à 'exceptiogi des
époux, des ascendants et des descendants, n'est tenu de
conserver la curatelle d'un, iiterdit .au-delà de dix ans ; et
qu'à lexpiration de -ce terme, le curateur peut 'demander et
doi obtenir son remplacement.

L'art. 388,.au -titre De la Distinction des Biens, mettant
la loi en conformité avec les idées dijour, déclare que les
rentes constituées et'toutes lès rentes perpétuelles ou via-
gères sont meubles par la détermiiation de la loi; sauf la
rente résultant de Pemphythéose,.qui demeure immeuble.
:Les arts. -93 et 394 règlent le rachat des rentes, soit
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perpétuelles, soit temporaires. Ces dernières, au terme
desquelles aucun capital n''st remboursable, sont assimilées
taux rentes viagères et ne sont pas rachetables à l'option
de l'une des parties seulement.

L'art. 423 limite à une année le droit d'un propriétaire
riverain 'de réclamer une partie considérable et reconnais-
sable de son champ portée par la force des'eaux sur un
chsmp inférieur ou sur la rive opposée, D'après lan-
cienne loi, il ne pouvait plus réclamner son terrain lorsqu'il
était devenu par un temps très-lopg comme incorpôré à
la propriété o' il avait été tranporté. C'était une dispo-
sition très-vague, que le Codt avant sgeusement-remplacée
par une limitation d'un an.

Au titre Des Servitudes Reelles, le.CJJe intro.duit quelques
changements propres à adapter anx usages actuels les
règles qui gouvernent les relàtions de mitoyenneté, et de
voisinage. Ainsi, l'art. 514 permet de placer des solives
dans.toute l'épaisseur des murs mitoyens, à quatre pouces
près; anciennement, on-ne pouvait les placer que jusqu'au
milieu du mur. Toutefois cette disposition de l'art. 514
est sans préjudice au droit qu'à un voisin de forcer celui'
qui a placé, des poutres à 4 pouces de la surface du mur,
-de réduire, la poutre j squ'à la moitié de Pépaisseur, dans
le-cas où il voudrait 1ki-même asseoir des poutres dans le
méme lieu ou y ado ser des cheminées. Pour prévenir"
entre voisins toute ca se de procès, qui. surgissent si sou-
vent quand il n y a' p s de dispositions expressés l'art.
519 règle que l'un de voisins ne peutpratiquer dans le
corps d'un mur mitoyen aucun enfoncement, ni appliquer'
on.appuyer aucun our e sans le. consentement de Putre,
ou sans avoir, à Ion refu , fait régler par experts les mesures
à prendre pour que le , onvel ouv-zage ne !soit-pas nui-
sible aux droits de laut e. L'a4 521 f'ègle les droits
respectifs des di ers propriétaires dedifférents étages dans
la même maison. Il déclare que les gros murs et le toit sont
à-la -charge de to s les propriétaires, chacun en proportion
de la valeur de 1' tage qui lui appartient ;-que le proprié-
taire-de chaque' ge fait, e'plancber sur lequel il marche;
que le propriétai e du p emier étage fait lescalier qui y
conduit; -le prop 'étaire u second étage fait, à partir du
premier, lescaliér ui co duit chez lui, et ainsi de ·suite.
.Uart 532 augm nte de un pied à quinze pouces l'épais-
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seur du contre-mur qu doit. être bAti entre une fosse d'ai-
sance et le ffnr'Imitoyen ; et il diminue de quatre pieds à'
vingt-et-un pouces l'épaisseu du contre-mur qu'il doit y
avoir entre un puits et le mur -it±oyen. Mais l'on n'est.
plus obligé de faire ce contre-mur' lorsqùe le puits au la
fosse d'aisance est éloignée du mur à la distance fixée par
les règlements municipaux, et par des usages' constant, et
reconnus ; s'il n'existe pas de tIs règlements ou usages le
Code fixe cette distance àatrois pieds.' Celui qui, veut avoir
chemninée ou âtre, écurie on atable, dépôt de sel ou autres
matières corrosives, auprès du -mur mitoyen on propre am
voisini y exhausser le sol ou y amorfelr terres jectisses,
est tenu d'y faire un contre-mur OU autres" travauxsufff--
sants, déterminés par les règlements municipaux, les usages
constants ou reconnus, et, .à défaut, par les tribunaux dans
chaque -cas. Il 'est à regretter que, sur ce point, le Code
n'ait:pas fixé 1ui-même pour tous les casýune règle:géné-
rale; car le recours aux tribunaux-est toujourg un fâcheux,
remède. ngements\

Au titre begSuccessions, on' a introduit 'des cha
très-importants, qui tendent beaucoup à 'simplifier cette
matière. . Les-,diverses espèces de biens admises -par l'an-
cien 'droit coutumier, qui étaient toutes gouvernées par
des règles spéciales et formaient la source ,de tant de diffi-
cuités 'et de procès, ont été abolies. Il est maintenan
indifférent qu'une propriété appartènant, à une succession
soit, mobilière ou immobilière, propre où acquêt, on de l'une
des huit espècesde propres ancienneméntreconnues. L'art.
599 ' ne 'considère ni leur origine,, ni leur 'nature; mais
déclare : uniformément que tous ensemble ils ne forent
qu'une seule et unique hérédité, qui se transmet et 'se par."
tage d'après les "Mêmes règles, ou suivant qu'en aordonnèé
le propriétaire.

Quant-à l'ordre-de suòcession en ligne collatérale et en
ligne, directe ascendante, de nouvelles règles -sont établies.
Ainsi, par l'art. 026, si une personne décédée sans posté-
rité, laisse son père et sa 'mère et aussi des frères -et des
sours, ou des neveux ou nièces au premier degré, la suc-
cession se 'divise en deux portions égales, dont l'une est
défferée au père et -à la mère .jui la partagent également
entre eux, ou au survivant.si l'in d'eux est décédé (627),:et
l'autre-aux frères et sours, .ou neveux et nièces du défunt.
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dans l'ordre .ci-après indiqué. .Si le défunt n'a laissé ni
postérité,. ni frères ni sours, ni neveux ni nièces au pre-
mier degré, ni père ni mère, mais seulement d'auti-es -as-
cendants, ceux-ci lui'succèdent à l'exclusion de tous autres
collatéraux (628); et alors la succession est divisée par
nmoitié entre les ascendants.de' la ligne paternelle et entre .
ceux de la ligne maternelle, nais ~de manière qùe Pascen-
dant qui se trouve, au degré le plus proche recueile la
moitié affectée à sa ligne à l'éxclusion de tous autres, et
les ascendants au même degré succèdent par têtes dans- la
inême ligne. (629).

En vertu des arts. ~631, 632, 633 et 634, qui
règlent les successions collatérales, les frères et -sours
ainsi que les neveux et nièces au premier degré de la per-
sonne décédée, ont droit à la 'moi ié -de la- succession, si le
père et la mière lui ont survécu ou Pun d'eyx. Si le père
et la mère sont tous deux prédécédés, les frères, soeurs et
neveux au premier degré du défunt,i lui succèdent à l'ex-
clusion des asdepdants et des.autres olatéraux. Le par-
tage de la moitié ou de la totalit-d&1a succession dévo-
lue aux frères, sours, neveux on nièces, tel qu'on vient de
le dire,-s'opère entre eux pai égales portions, s'ils- sonttous'_
du même lit; s'ils sont de lits différents, la division se fait
par moitié entre les deux ligns paternelles et maternelles
du.défunt les germains prenantpart dans'les deux lignes,-
les utérins ou consanguins chacun dans leur ligne seule-
nient. S'il n'y a de frères ou sœ'zs ,;neveux ou nièces que,,
d'un-côté, ils succèdent .-à/a-/toalité, à lexclusion de .tous
le's autres parents:de Pautrdkigne. .Si le~défunt,.mort sans.,
postérité, sans père ni mère, sans frères, sours, ni neveux
ou nièces au premier degré ý.laisse des ascendants dans
une. des lignes seulement, le.plus proche de ces ascendants -

prend la moitié de la succession', dont l'autre moitié est
dévolue .au plus proche parent collatéral de l'antre ligne.
Si dans le même cas il ne reste aucun ascendant, la suc-
cession entière se-divise -en deux parts- *gales, dont 'Pune
est- dévolue au plus proche parent collatéral de la ligne
paternelle et l'autre au plus proche parent de la-ligne ma-
ternelle.'

Outre ces changements importants, ily en a encore qui
se rapportent au sujet des successions. Ainsi l'art.-64.
déclare que si des héritiers ne sont pas d'accord pour ac-
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cepter ou répudier une s ccession, elle est censée acceptée
sous bénéfice d'inventaire. L'ancienne loi voulait que le
parti qui aurait été le plus'avantageux au défunt prévalûit.

Aujourd'hui, l'art. 6/61 exige que les jugements. autori-
sant l'acceptation d'urne succession sous bénéfice d'inven-
taire soient enregistrés âù bureau, d'enregistremet<t du lieu

-de Pouverture de la succession. L'art. 683 déclare qu'en.
ligne collatérale, l'héritier bénéficiaire n'est pas éxclu par
celui qui offre de se -porter héritier pur et simple.'Cette dis-
position est absolument contraire à l'ancienne loi; mais elle
est semblable à celle qui gouverne les successions en ligne
directe. Non-seulement elle est plus équitable, . mais. elle
a aussi l'avantage d'établir 1 uniformité dans lés deux
genres de successions. L'art. 712 applique« à.tous les
héritiers, en» quelque ligne de succession que ce soit, la
règle qui anciennement ne regardait que les héritiers en
ligne directei ou les. héritiers en ligne. collatérale qui
étaient aussi légataires ; et il déclare que dans tous les cas,
tout héritier, même bénéficiaire, venant à une succession,
doit rapporter à la masse tout ce qu'il a reçu du défunt par
donations entrevifs, directement ou indirectement; il ne
peut retenir les dons, ni réclamer les legs à lui faits par le
défunt, à moins que les dons et legs nelui aient été stipulés
expressément par préciput et hors part et avec dispense de
rapport. - L'art. 714 étend les dispositions de l'art. 712
aux donataires qui n'étaient pas héritiers présomptifs lors
de la donation, mais qui. se trouvent successibles au jour
de l'ouverture de la succession. î L'art. 728, pour mettre,
la; loi plus uniforme et plus conimode, rend générale une .

-règle qui était auparavant exceptionnelle, en'déclarant
que dans tous les cas, le donataire peut à- son choix rap-
porter les immeubles en nature ou en moins prenant
d'après estimation.

L'art. 731 protége'les créances hypothécaires des cré-
anciers sur 4es immeubles rapportés à la masse -de la suc-
cession par un héritier. .Aiciennement les tiers ayant de
seibblables réclamations sur -une propriété sujette au rap-
port, étaient exposé's à perdre leinr droit d'hypothèque
quand le rapport avait lieu. En vertu de cet article, il
faut que- le donataire ou légataire rapportant fasse dis-
paraitre l'hypothèque, sinon cette créance est chargée au
rappòrtant dans le partage de la sticcession.



PRECIS DES CHANGEMENTSI ETC. , I

Quant aux lésions en fait de partage -de succession, elles
ne peuvent plus les faire rescinder, en vertu, de l'art. 76L.
Cette disposition est la conséquence de celle portée à l'art.
1012, titre des. Obligations, qui règle la question pour les
contrats. Sous l'ancienne loi, un partage de succession pou-
vait être rescindé si la~lésion excédait le quart,,sauf le cas
de vente de droits successifs faite sans fraude entre .copar-
tageants, dans le partage ou par acte postérieur, aux risques
et périls du cessionnaire. Mais aujourd'hui, la lésion,°quelque
,grande qu'elle soit, ne sera plus une cause dé rescision
entre majeurs.

Au nombre des amendements qui tendent à favoriser la
transmission de la propriété, il faut signaler ceux qui re-
gardent les secondes noces. Par lEdit des Secondes Noces,
qui était en force en Bas-Canada, un veuf ayant des enfants
et voulant se remarier, ne pouvait donner à sa nouvelle
épouse par donation qu'une portion très-limitée de ses biens.
D'un autre côté, il pouvait assez facilement disposer de ses
proýriétés en faveur d'un étranger par donations entre-
vifs ; et par testament il pouvait les laisser à qui il voulait,
même, à sa seconde femme, sans aucune, restriction quel-
conque. Cette anomalie, due non pas à des dispositions
injustes de lEdit des Secondes Noces, mais à la faculté illi-
mitée de tester introduite ici par le statut de 1801, est
détruite par Part. 764, au titre Des Donations Entrevifs
et Testamentaires, qui déclare que, toutes les prohibi-
tions et restrictions des donations et avantages par un
futur conjoint dans le cas de secondes noces n'ont plis
lieu. Par cet article un homme se remariant peut dépouil-
ler complétement ses enfanta du premier lit en faveur d'une
femme habile qui a su se rendre -maîtresse de lui. L'expé-
rience prouvera si c'est là une sage modification à notre
ancien droit. M. McCord dit que cette nouvelle loi aura
Favantage de favoriser puissamment les mariages.

Ci-devant les donations faites en faveur d'un ascendant,
qui avait été tuteur ou curateur du donataire, devenaient
nulles si l'ascendant se remariait, ou bien s'il se- mariait
avant la mort du donataire. Cette double restriction contre
la transmisQsion de la propriété et contre les seconds ma-
riages, est abolie par l'art. 767.

~ D'après l'ancienne loi, on ne pouvait légalement faire'de
ýdonation en faveur de personnes avec qui on avait vécu en
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concubinage,, ni en faveur de ses eiifants incestueux ou
adultérins; et ,les enfants illégitimes, mais non- ineestueux
ni adultérins, ne pouvaient pas recevoir de leurs parents
de donations univegelles. Ces restrictions sont en grande
partie abolies par 'Ptrt. 768 qui déclare que les. enfants
illégitimes, -non incestueux ni adultérins, peuvent recevoir.
des -donations entrevifs comme toutes autres personnes:
cet article perrhet aussi à des concubinaires de se faire par
contrat de mariage de.s donations ëntrevifs. On sait· qu'an-
ciennement-.ces donations étaient limitées à des -aliments.

Autrefois, les donations fàites en faveur du prêtre
ou ministre du culte exerçant -la direction spiiituelle-du
donateur, &ses médeciùs, notairesravocats ou procureurs
étaient susceptibles de réduction -ou d'annullation, parce
que-la loi présumait qu'elles avaient été obtenues par une
influence indue. •'Aujourd'hui, ces donations ne peuvent
être mises de côté par la seule présomption de la loi, comme
entachées de suggestion.et de défáut de consentement. Les
présomptions, dans ces cas, s'établissent par des faits cormme-
dans -tous les autres.. C'est là le sens de l'art. 769.

En vertu de l'ancienne loi française, les enfants avaient:
droit à,la légitime, nonobstant toute disposition par-testa--
ments oii par donations, qui'étaient susceptibles de réduction.
pourformer la part légitimaire. Le statut de 1801, en ac,
cordant -une faculté illimitée -de testerý enfaveur de iim-
porte qui, dispengarde cette contribution les biens donnés
par les testaments; maii les biens doût onavait disposé
par» donations:-entrevifs semblaient encore sujets à cette
contibution pour former la-légitime.de l'enfant. C'était:
là-l'opinion-de nos jurisconsultes-les plus distingués (1)
c.'était:aussi.celle de nos eodificateurs q>i disaieit dans'leur-
rapport accompagnant -le titre des Donations entrevif(2):
"C'est l'opinion conmne que ce droit existe encore en ce.
pays, pour le --eas des, donations entrevifs, quoiqu'il ne.
puisseplus s'exercer-au préjudice deiš~tonations ,testamen-
taires." Quoiqu'il-en soit, cette ,question, qui n'était pas
sans embarras et qui ,a souvent- partagé les opinions de
nos -avocats,:est aujourd'hui .réglée; -les'-codificateurs ont.

(1) Voir Jurist, t. I, p. 141,:Quintin & Girard.

(2) p. LIL
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tranché la difficulté -en déclarant, à l'art. 775, que-les
enfants ne peuvent. plus réclamer aucune portion Iégiti-
maire à cause des donations entrevifs faites par le défunt.
Le -m»otif de ce changement, ont-ils- dit,' est- de rendre la
loi uniforme. Par conséquent, en vertu de l'art. 775,-u
enfant n'a-droit à.aucune.part dans les biens de -son père;
celui-ci peut le dépouiller complétement de-tout son patri-
moine, par tous les moyens,, soit par- testament en vertu de
l'acte de.1801, soit par donatiQns entrevifs par ' 'Article que
nous. venons de citer, et cela sans donner aucune raison, et
mmesans en avoir, sicela-peut se supposer.

Sous Fancienne..loi, il.était essentiel- que dans la donation
faite pour avoir effet entrevifs, le donateur se delssaist ac-
tuellement et fit tradition de la chose donnée. Aujourd'hui,
en vertu de Part. 777, le consentement des parties suffit
-comme dans la vente sans qu'il soit besoin de tradition«;
Particle de plus déclare que-si, sans réserve de précaire· ou
d'usufruit, -le-donateur este en- possession jusqu'à-son

,décès, sans réclamation e la- part du -donataire, eelui-ci
peut opérer la revendication contre l'héritier, pourvu que-
lacte ait été enregistré du vivant dutestateur. , Anëien-
ement, la -chose donnée, dans un cas- semblable, n'aurait

pas pu être réclamée des héritiersdu donateur.- - Du reste,
par l'art. 786, il n'est. pas nécessaire, commme -ancieine--
ment, que,-l'acte de -donation isoit accompagné d'un état-
'des choses mobilières, données. Ce sera au donataire- à faire
la preuve légale de l'espèce et quantité désignées: Par-la
loi française cet étatiétait nécessaire sous: peine de nullité.

Quelque facilité que .donne-cette dispositionà la trans-
'mission des biens, lart.:'788 ,en ajoute encore une -plus
'considérable, en déclarant qu'il 'n'est pas nécessai±e que
l'aqceptation d'une donation soit faite en termes- exprès.
Dorénavant elle pourra. s'inférer de lacte oui des, circon-
,stances. Parmi les- circonstances possiblesle:. Code dit que
lai préséece, du. donataire à Pacte et sa signaturesont au
nombre de celles.qui peuvent -faire supposer son acàéep-

,taion. Dans l'ancienne loi,: il était:essentiel qu'ell- fût-
expresse ; elle -ne .se .présumait que dans les -contrats 'dé
-nariage..et dans, le don -mutuel d'usufruit entre époux.
Cetteý présomption est, conservée par le Code.

Nous avons déjà dit qu'une des. intentions des codifica-
teurs en -faisant des changements à la loi. avait 'été de
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rendre les droits des personnes plus stables et plus fermes.
Dans ce, but, et afin de -maintenir intacts les contrats, de
conserver.les relations établies entre les personnes par des
conventions légitimes, ils ont-limité, la durée des actions..
qui peuvent les troubler, abrégé le temps des prescriptionsi.
et simplifié généralement les règles qui les concernent
Ainsi, par l'art. 79:, le mineur, et linterdit ne peuvent
plus revenir contre l'acceptation ou la répudiation d'une
donation, faite en leur nom par une personne capable d'ac.
cepter ou de'renoncer, s'il y a eu, autorisation préalable da
juge sur avis du conseil de famille. Accompagnée de ce-
formalités, l'acceptation ou la répudiation a le même-effet,
que si elle était faite par un majeur usant de ses -droits.. An'
ciennement, le mineur et l'interdit pôuvaient revenir contre
une donation acceptée ou répudiée en leur nom, par leurr
tuteur ou curateur, même après Faccomplissement; de toutes:
les formalités imposées par la loi,- s'ils jugeaient que cette -
donation leur fût défavorable.
. L'art. 795 introduit une disposition noivelle en décla-

rant que la donation entrevifs de biens prégentsd épouille
le donateur, au moyen-de l'acceptation, toujours psumée,
de la propriété de la chose donnée, et transfère cette pro-
priété au donataire sans, qu'il soit besoin 'de traditioir
comme dans la, vente. La tradition était anciennement,
requise. Dans l'ancienne loi, les donations entrevifs étaient-
sujettes à. être.révoquées lorsqu'il survenait des enfants au-
donateur. Par l'art. 812, la survenance d'enfants air
donateur ne forme une clause-résolutoire que moyennant la-
s.tipulation qui en' est faite. -Les -commissaires nous disent
que leimotif qui les a -engagés à retrancher 'cette clause-
de révocabilité, c'est que cette loi,. fondée apparemment sur'
une présomption.de défaut de volonté, opérait encore plus-
désa-rantageusement contre les tiers acquéreurs, et elle -ne-
pouvait être justifiée:tout au plus que sur les mêmes prin-
cipes qie les réserves coutumières dont elle adoptait là
rigueur. Anciennement, on présumait qu'il était tacitement
entendn entre les parties. que: la survenance d'enfants
annuerait la donation. Aujourd'hui, on -présume le con-
traire,'à moins d'une clause expresse, quiýpeut toujours être.
insérée dans l'acte; par là aussi les tiers .contractant avec-
le donateur se sentiront plus à l'aise.'-

Afin de protéger les contràts contre lexerciée de droits qui-
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n'y sont pas mentionnés, et les tiers dans les opérations qu'ils
peuvent baser sur ces contrats, l'arit. 816 déclare que la
revocation des donations n'aura liêu pour cause d'inexécu..tion des obligations contractées. par le donataire comme
charge ou autrement, que' si cette révocation, est expresã.-ment stipulée'à lacte.: Dans ce cas, eileest réglée à tous:
égards comme la résolution de la veûte fante de paiement,du prixsaps qu'il soit besoin de condamnation préliminaire
contre le, "nataire pour, le forcer à laccomplissement dePses oblgationif, Anciennement,.il fallait obtenir contre ledonataire un jugement préliminaire le condamnant à accom-plir les conditions imposées par la donation.' Qette lo
était bien inutilement plus compliquée que'la nouvelle.Au titre Des Donations Entrevifs et Testàmentaires, Part
833, pour rendre la loi plus simple et. plus uniforme.abolit le priviège qu'avaient anciennement les mineurs,.de plus de vingt ans,. de disposer de' certaines parties de-
leurs biens par testament; l'article abolit ce privilége, quelemineur ·soit éman.cipé, Ou non. M.. McCord remarque.-avec raison que quand, en France,. l'âge de majorité étaitfixé à vingt-cinq ans, les mineurs 'entre vingt et vingt-cing

ans formaient une classe considérable, en faveur de laqunelleil était juste de faire des dispositions exceptioniielles; mais.maintenant qu'en Canada l'âge de majorité, est fixé à vingt-et-un ans, il n'existe pas de raison suffisante pour faire enfaveur des mineurs une loi* spéciale qui ne pourrait rece-voir d'application que pendant un ane &eur, minorité.Concernant-les formalités des donatis testamentaires,
le Code fait plusieurs changenients ,d'd e grande imporc,tance.. Comme on avait en Bas-Canada les testamentssuivant la forme anglaise ét ceux suivant la forme fran-çaise, les commissaires se sont efforcés de simplifier la loien assimilant autant que possible les deux':enanières de'tester.'

Ainsi 'article 843 abolitla formalité imposée 'par la loifrançaise de dicter, nommer et relire le testamer ,. Doré-navant, , r qu'un testament en forihe notariée-ou solen-nelle soit va ble, il suffiraqu'il ait été reçu devaint deuxnotaires ou devant ;ui .notaire et deux témoins. Cesnotaires ne devront pas être parnts ou, alliés du.testaeur,
ou entre eux en ligne directe ou au degré defrére, -oncle
ou neveu. Quant aux témoins, rien n'empêche qu'ils soiet

xxii-p



XXIV PRÉCIS DES CHANGEMENTS, ETC.

parénts ou -alliés du testateur, oú entre eux. ou see le
-notaire -l faut -ugil soient majeurS; lesa -bains êmns.
peuvent étie témoins. C 'Sott' là des'dipositions tot-à
fsit nouvelles; lexprience dira si' elles sont prudenite.
Àiíéiennemen,' les- témôlns ne . devaientb-paê être- trop
proches parents des notaires ou du testateur.' Le--droit (ii
permet : aux aubains d'être témoins est -aussi une - innova-
tion qui, en tout cas,'ne peut 'pas avoirde grands ineon-
vénients. M. le commissaire Caron a différé sur_-e pint
de -la -majorité des codificateurs, -disant qu'ogt né '4oit pas
donner à ces - personnes des attributions de.la n tre -de
celles dès foctionnaires publics. de' Pordå;légal Les

-deux autres commissaires ont recommandéhJbangement
comme une suite naturelle de Fabrogatò"n faite par des

-statuts-provinciaux des incapacités ui pesaient'-sur les
aiibains en matière de droit civil. Une poposition.analogue
-a été faite par eux et adoptée: concernant lès témoins au
tesfament suivant la. forme anglaise.

Pour, ce qui concerne lobligation d'avoir des témoins
aajeurs,: nous ferons ici la inênie -observation que nous

avons déjà faite ci-dessus. 'Daprès la loi française, il suffisait
,que les témoins fussent âgés'devingt'ans ; mais alors,'la
majorité: était dfixée A vingt-cinq ans, et la classe de per-,
sonnes placée entre vingt et vingt-cinq ans était assez, nom-
breùSe pour mériter une loi spéciale. Cette raiàôn n'existe
plus'aùjourd'hu; .du reste, cet amendentent tend à simpli-
fier la loi et à la rendre uniforme en toutes ses parties on
sait, en effet, que; les témoins à un testament suivant la
forme anglaise.doivent.être majeurs.

Anciennement, les legs, faits en. faveùr des -notaires ou
des témoi4s pardevant qui un testament avait. été exécùté,
ou' à leurs parents ou alliés jusqu'au dégré de cousins-
germains inclusireient, entachait le testament de' nullité
absolue. Les codificateurs ont trouvé ,cette règle» trop
rigoureuse, injuste envers les, légataires et' allant.beauoixp
au-delà del'abus qu'ellé voulait prévenir. En conséquence,
Part:846déclare que les legs faits en,faveur-des nofaires.
ou des témoiS> ou à la femme-de tel notaire ou témoins, ou
à quelquuit de leurs parent àau preinfe degré, sont nuls,
mais né rendent-pas nulles'les autres dispos tions du testa-
ment. Cette disposition se tiouve aussi dans le Code civil
du ·caiton de Vaud, que les commissaires eux-mêmes
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avouent avoir été rédigé avec beaucoup de soin. Du reste,
c'est là la règle actuelle des testaments suivant la forme
anglaise. Cet amendement à l'ancienne, loi a. donc un
avantage d'uniformité et:de.simplicité.

L.aàrt; 847pourvoit:au moyen de faire tester suivant:la
foiin' solennelle les sourds-muets et dhtrs personnes:qu.i
ne peuvent parler. L'article déclare que~,le sourd-muetet
toute autre personneuiÙi ne peut tester de vive voix, s'ils
sont suffisamment-instruits, peuvent-faireun testament so-
lennel au moyen d'instriuctions écrites -de leur propre main,
remises-au- notaire avant ou lors de la confection du testa-
ment. Voici- lënumération des autres formalités .entière-
ment nouvelles qui doivent alors être accomplie. Celui
qui-ne. peut- entendre la -lecture du testament, doit le- lire--
lui-même à haute voix. La déclaration par écrit que lacte
contient-a volonté du testateur et a été préparé d'après ses
instiuctions, supplée à la même dé-claration. de vive' voix
lorsqu'elle est-nécessaire.- Mention doit être faite à l'acte de
l'accomplissement de- ces formalites exceptionnelles et de
leur cause ; si .le sourd-maiet ou autres sont dans l'impos-
sibilité de se prévaloir de-ces- dispositions, ils ne peuvent
testerý sous la forme authentique.

Toutes ces, additions à l'ancienne loi.sont assurémenit
très-utiles, et ils indiquent chez les codificateurs un grand
esprit- de prévoyance.

'Anciennement, les curés, et les: vicaires avaient le droit
de recevoir les testaménts de leurs paroissiens en, étant as-
sistés de trois témoins: ils. pouvaient aussi remplacer. lun
des deux notaires requis par la loi. Le curé ou vicaire.ne dé-
livrait pas de copie du testament; mais il devait le déposer
sans délai chez un notaire ou au greffe d protonotaire du.dis-
trict,' pou.r'y être- conservé et pour que des copies, authen-
tiques en fussent donnéès. Cette disposition était utile dans
les premiers temps du pays, alors que les notaires étaient
rares;. mais depuis- longtemps, elle n'est plus mise.en.pra-
tique,,et a tout à fait cessé d'être. nécessaiie à cause de.la
facilité-de trouver des notaires et des témoins. Aussi l'art.
848 ne la- conserve -que, pour. le district de Gaspé, afin
d'y, obvier au manque-dé notaires; et pour tout le reste du
Bas-Canada, il règle que les ministres du çultene peuvent
pas remplacer4es notaires dans la réception des testaments
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et qu'ils ne peuvent y servir que comme témoins ordi-
naires.

tart. 851 apporte quelques changements dans les for-
malités qui doivent accompagner les testaments suivant -a-
forme anglaise. .Anciennement, il n'était pas nécessairè qué
les témoins fussent présents en même temps pour attester
et signer le testament. De plus, on pouvait disposer de ses
meubles suiVant cette forme par un écrit quelconque, pourvu
qu'il indiquât la -volonté du testateur. Aujourd'hui, l'art.
851 assimile complètement les dispositions concernant
les meubles à celles coricernant des immeubles, et il règle
de plus que la signature du testateur doit être reconnue
par lui devant au moins deux témoins idoines, qui, du.
reste, peuvent être des femmes, présents en même temps
et qui attestent et sigQnnt de suite le testament en présence-
et à la réquisition du testateur. L'art. 853 applique au
testament suivant la forme anglaise la règle faite par l'art.
846 pour les testaments solennels, en ajoutant« seulement
que les legs faits a5u conjoint des témoins ou à quelqu'un
de leurs parents au.premier degré sont nuls, mais ne. ren-
dent pas nulles les autres dispositions du testament. Comme
dans ces testaments les témoins peuvent être des femmes,-
les dispositions~qui seraient -faites en faveur de leur mari-
seraient nulles.

L'art. 871 déclare que lorsque le testateur n'a rien ex-
primé à cet égard, et lorsqu'il ne s'agit pas de rente viagère
ou de pension léguée à titre'd'aliment, les fruits et intérêts
de la chose léguée courent en faveur du légataire à comp-
ter de'la demande en justice ou de la mise en demeure.
Anciennement, ils, ne couraient que de la demande en-
justice.

-L'art. 878, interprétant l'ancienne loi, a introduit des
changements très-importants, D'après la loi française, les.
légataires universels ou -à titre universel pouvaient, tou-
jours, même après acceptation, se décharger personnelle-
ment dès dettes et legs qui leur étaient imposés par la loi
ou par le testateur, en rendant compte -et en remettant-ce
qu'ils avaient reçu ou la pleine valeur, de la même manière'
et d'après les mêmes' règles que lhéritier bénéficiaire, sans.
qu'il fût besoin de bénéfice d'inventaire. - Dorénavant, en,
vertu de l'art. 8, après avoir accepté le-legs, les léga-
gataires universels ou à titre universel ne ponrront plus:
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,se décharger ainsi des dettes et legs qui leur sont .in-
posés par le testateur ou par la loi, sans avoir obtenu
le bénéfice d'inventaire; ils en seront, tenus personnel-
lement ; l'article les déclare, à cet égard et en- tout ce
qui concerne leur gestion, leur reddition de compte et leur
décharge, sujets aux mêmes règles que l'héritier, ainsi qu'à
l'enregistrement. De plus,. le légataire à titre particulier,
auquel le testament impose des ,dettes et charges dont
l'étendue est incertaine, peut, comme l'héritier et le /léga-
taire universel, n'accepter que sous bénéfice d'inveitaire.
Comme on le verra par la suite, cet article tend à mettre
la loi en harmonie avec un article subséquent, qui,- en fait

,de saisine et de tous les'droits et actions qui en suivent,
place les légataires, à quelque titre qu'ils soient, dans la
même position que les héritiers.

Les arts. 881 et 882 parlent du cas où un testateur
lègue une chose qui ne lui appartient pas et de ce qu'il faut
alors faire. D'après l'ancienne loi, si le testateur, en léguant
ce qui ne lui appartenait pas, ignorait le droit d'autrui, le
legs était nul, à moins qu'il n'apparût de son intention que
le légataire eut le legs ou -sa valeur, ou à moins que quelque
circonstance ne fit présumer que dans tous les cas le tes-
tateur aurait fait le legs. Mais si le testateur connaissait
le droit d'autrui, le legs était valide 'et équivalait à la
charge de procurer la chose ou d'en payer la valeur. Enfin,
si la chose léguée appartenait à l'héritier ou au légatàire
principal chargé d'acquitter le legs particulier, l'obligation
était-validement imposée, soit que le -testateur connut ou
non que la chose -ne lui appartenait pas. Cependant,
-comme les testaments ne sont pas faits en langue ordinaire,
et que le testateur a toute facilité pour exprimer ses inten-
tions, 'le Code a: jugé à propos d'abolir toutes 'ces-pré-
somptions de Pancienne li et-d¯e -s remplace par une
disposition plus claire, plus uniforme et moins compliquée.
L'art. 881 déclare en conséquence-que le legs fait par un
testateur d'une chose-qui ne lui appartient pas, soit qu'il
en eut connaissance ou non, est nul, même lorsque-la chose
'appartient à Phéritier ou au légataire chargé du paiement.
Toutefois le legs est valide et équivaut à la charge de pro-
-curer la chose ou d'erd payer la valeur, s'il parait que telle
a été l'intention du testateur. Dans ce cas, si la chose
1" uée appartient à.l'héritier ou au légataire obligé au paie-
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ment, soit que le fait fût ou non connu du testateur le
légataire particulier est saisi de la propriété de ce legs.
L'art. 882, continuant à régler le même sujet, dit que si
la chose léguée n'appartenait au testateur que pour partie,il est présumé n'avoir légué que la part-qu'il, y avait,.m me
dans le cas où'le surplus appartient à l'héritier ou au léga-
taire principal, à moins -que son- intention du contraire ne
soit évidente. . Enfin, l'art. 883'complète ce sujet en
dî?ant que:si le testateur est devenu, depuis le testament,.
pourle tout ou pour partie, propriétaire de la chose-légüée,.
1leegs est valide pour tout ce qui se retrouve dans la sue-
cession, nonobstant la disposition. précédente, excepté·dans.
lecas -où la chose 'ne- reste dans la -succession que parce
que laliénation faite ensuite volontairement par le testateur
s'est trtnvée nulle.

L'art. 889 apporte un'changement dans la loi. pour le
cas ou la chose léguée se trouve hypothéquée, pour une
dette du testateur. Par l'ancienûe loi, l'héritier, le légataire
universel, ou à titre universel, était tenu de dégager la.
chose de l'hypothèque. . Si la dette était étrangère au tes-.
tateur et qu'il ne connût pas l'hypothèque, le légataire par-
ticulier, en demeurait seul chargé. Dorénavant, en vertu.
du changement introduit par lart. 889, si avant- ou de-
puis le testament,'immeuble légué a été'hypothéqué pour
une dette restée due, ou même s'il se trouve. hypothéquépour la dette d'un tiers, connue ou non du testateur, lhé-
ritier ou -le légataire universel ou à titre universel n'est pas
tenu de Phypothèque, à moins qu'il n'en soit- chargé en
vertu. du testament. On remarque avec raison que rien ne
peut faire supposer.que' l'intention du testateur ait été de

rger de cette h pothèque son héritier ou légatare uni-
versel.

L'art. 891 règle ·une .question qui .était controversée
sous Pancienne loi; il déclare que le légataire particulier
ou universel est saisi de la chose léguée, dès l'ouverture du
legs, sans être obligé d'obtenir.la délivrance légale.

Sous l'ancienne loi, différentes causes rendaient un testa-
ment révocable; parmi ces causes on distinguait la partici-
pation du légataire à lamort du testateu'r, une injure grave
à sa mémoire, et aussi l'inimitié survenue entre lui et le l'é-
gataire; en vertu, de Part. 893, cette inimitié ne fera plus
désorma:s présumer la révocation du testament. En effet,,
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on doit croire que si la haine contre le légataire eûtlété assez
forte pour changer les intentions bienveillantes du testateur
à son égard, il lui aurait été facile de révoquer le legs- d'une
manière expresse.

En vertu de Part. 897, -toute aliénation, mêmq en .cas
de nécessité où opérée forcément, du droit de propriété à la
chose léguée, celle même qui est stipulée avec faculté de ra-
chat, ou par échange fait par le testateur, s'il n'y a lui-même
pourvu autrement,emporte la révocation ei testament ou.du
legs-pourdoutce qui. a-été aliéné,nême-quoique l'aliéna-
tion soit nulle, lorsqu'elle a été volontaire. Le changement
.introduit par cet article est sur la partie qui concerne les
ventes forcées. Par Pancienne loi, si l'aliénation avait lieu
par vente forcée, ou si le testateur avait été exproprié pour
cause d'utilité publique, ou s'il avait aliéné~ la chose dans
un cas d'urgente nécessité, quoique volontairement, le legs
n'était pas présumé revoqué, s'il n'avait pas indiqué 'que
telle fut son intentiQn, soit que la chose se retrouvât ou
non ensuite dans sa succession. De plus, par l'ancienne
loi, la révocation subsistait toujours, quoique la chose fût
rentrée depuis dans la main du testateur; Aujourd'hui, elle'
ne subsistera que s'il n'a pas expriité d'iztention contraire.
Cette disposition est imitée. du dNpoléon, et semble
plus simple que l'ancienne.

L'art.,899 traite de Fexhérétienéet déclare que cet
acte de suprême sévérité devraâ étre alcompagné de toutes
les formalités ordinair'es du testaInent-; dans l'ancienne loi,
il suffisait que l'acte fût.fait, devant notaire. Aujourd'hui
que nos lois :sur les, successions et les testaments sont si
profondément modifiées, particulièrement' en vertu .du
statut de 1801, il devient inutile de conseivei les anciennes
formalités par ~lesquelles un père pouvait déshériter son
eifant ; car dans le nouveau système de lois, il -suffit qu'ùn
testateur lègue -tous ses biens à des étrangers, pour- que de
fait son enfant soit déshérité, et il peut le faire sans donner
aucun motif de. cette conduite. C'est, donc avec raison
qu'on a, assimilé, complétement. aux, testaments les actes
d'exhérédation.

Les arts. 905 et, 924 contiennent plusieurs change-
ments utiles, quant à Ja nomination des exécuteurs testa-
mentaires. En vertu <u, premier de ces deux articles, le
·testateur peut non-seulement nommer ses exécuteurs testa-
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mentaires, comme auparavant, mais. de plus il peut pour-
-voir au mode de leur nomination et même à leur remplace-
ment successif. Anciennement, cette faculté n'existait pas ;-
aussi il arrivait que si les exécuteurs n'étaient pas nomrgés
par le testament, ou si, après avoir été nommés, ils n'at-
·ceptaient pas, lexécution du testament demeurait entière-
ment à la charge de Phéritier ou du légataire qui recueil-
lait la succession, ce qùi pouvait avoir des 'inconvénients.
Le second de ces deux articles contient une addition
importante à ]!ancienne loi. Il dit que si le -testateur-a-
voulu que la nomination ou le remplacement des exécu-
teurs testamentaires fût fait par les tribunaux ou par les
juges, les pouvoirs à ces fins peuvent être exercés judiciaire-
ment en appelant-tous les'héritiers et légataires intéressés.
Le même article règle de plus, que lorsque des exécuteurs
et administrateurs testamentaires ont été nommés par le
testament et que lur refus d'accepter, ou la cessation de
leurs pouvoirs sans remplacement, ou que par des circon-
stances imprévues, il ne s'en trouve aucun, sans qu'il soit
possible de pourvoir au remplacement a'après les termes
du testanent, alors les juges et les tribunaux peuvent égale-
ment~exercer les pouvoirs requis à cet effet, pourvu qu'il
apparaisse de l'intention du testateur de faire continuer
Pexécution et l'ad iiinistration indépendamment du légataire
ou de l'héritier. Cette dernière disposition est tout-à-fait
nouvelle ; car, par l'ancienne loi, les tribunaux et les juges
ne pouvaient pas nonWer d'exécuteurs testamentaires
même quand le testateur en avait exprimé le désir dans
son testament.

Sous Pancienne loi, Pexécuteur testamentaire qui .avait
accepté sa charge, et cette acceptation se présumait assez
facilement, ne pouvait plus y renoncer, à moins qu'il n'en
résultât pour hgi-même un préjudice grave. Aujourd'hui,
en vertu de Part. 911, l'exécuteur testamentaire qui a
accepté peut renoncer à sa charge avec l'autorisation du
tribunal ou du juge; cette autorisation doit être accordée
pour des causes légitimes et suffisantes, les héritiers et
légataires, s'iLy en a, étant présents ou dûment appelés.
L'article déclare que la divergence de vues sur lexécution
du testament entre quelqu'un d'eux.et la majorité de ses
co-exécuteurs, peut constituer une cause suffisante. L'art.
913 pourvoit à la plus facile exécution des testamentg,
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oen déclarant qu'au cas d'absence de quelqu'un des exécu-
teurs testamentaires, ceux qui se trouvent sur les lieux
,peuvent agir seuls pour les actes conservatoires et -ceux
qui requièrent de la célérité. L'art. 917 fixe un point
qui était douteux sous l'ancienne loiý et déclare que. si,
-après avoir accepté, l'exécuteur testamentairé refuse oU
néglige d'agir, s'il dissipe'ou dilapide les biens on exerce
-autrement ses fonctions de manière à autoriser la destitu-
tion dans le cas d'un tuteur, ou ¢il est devenu incapable

-- ,de remplir sa charge en quelque manfière que ce soit, il
peut être destitué par le tribunal compàtent. Cette dispo-
.sition très-sage est plutôt un article additionnel à l'ancienne
loi qu'un changement.

Nous avons:déjà mentionné plus hut le changement
opéré par l'art. 924 ; sur ce point, nous avons légè~rement
interverti l'ordre matériel pour suivre l'ordre logique des
sujets.

-Nous arrivons au titre Des, Substitutions, et sur ce sujet
l'art. 930 règle que les substitutions étpblies par des do-
nations entrevifs, autres que les contrats de mariage, restent
révocables par .le donateur, nonobstant l'acceptation du
.grevé lui-même, tant que l'ouverture n'a pas, en lieu, à
moins que l'acceptation ,de 'la substitution n'ait été- faite
par l'appelé ou pour, lui, soit formellement, soit d'une ma-
nière équivalente, comme dans les donations en général.
Anciennement, la révocation pouvait avoir lieu même après
l'ouverture, pourvu que Pappelé n'eût -pas' encore accepté
par lui-même ou par personne capable d'accepter pour lui.
Cette acceptation devait aussi être plus formelle et plus
explicite que pour les donations ordinaires. Le Code établit

.une règle uniforme pour tous les cas, et dorénavant, toute
acceptation qui suffirait pour les donations en général, sera
aussi suffisante pour les substitutions.

L'art. 932, sur la durée des substitutions, remet notre
loi telle qu'elle était en France avant le Code Napoléon.
La substitution créée par un- testament ou par une dona-
tion entrevifs ne pouvait, avant cette nouvelle législation,
s'étendre à plus de deux degrés outre l'institué. Telle aurait
toujours été la loi en Bas-Canada, suivant quelques juris-
-consultes, si l'acte de 1801n'avait 'introduit une faculté
illimitée de tester, et, en conséquence, donné aux testateurs
lIe droit d'établiir des substitutions perpétuelles. Aussi, les
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codificateurs avaient-ils dit, en exprimant ce qui, suivant.
leur opinion, était la loi actuelle "La limite quant au
"nombre de degrés -a été abolie par lintroduction de la
"liberté de tester." En expliquant'cet article, ils.disaient
-que Porigine tout à fait anglaise de la liberté, absolue de
tester, et l'existence en .Angleterre de la faculté de -subs-
tituer à perpétuité,'les avaient portés à penser, mais non
sans quelque doute, que la limitation à trois degrés qui re-
cueillent, établie par les anciennes ordonnances, se trouvait
abolie. Pour l'avenir, ils ont adopté l'esprit de la nouvelle
législation si défavorable :aux substitutions, et ont déclaré
-que toute substitution, qu'elle soit créée par un testament
ou par une donation entrevifs, ne pourra s'étendre à plus
de-deux degrés, outre Finstitué.

'L'art. 954 introduit un amendement qui compromet
beaucoup les priviléges de la femme. Sous l'an cienne -loi,
une propriété substituée était soumise au recours subsi-
diaire lu'avait droit d'exercer la femme de Pappelé pour le
recouvrement de son douaire ou de sa dot. Cette dispo-
sition était fondée'sur la présomption fort douteuse que -la
substitution était faite plutôt pour l'avantage du- grevé que
pour celui de Pappelé, et que par conséquent le testateur
voulait , plutôt favoriser les intérêts matrimoniaux du
premier que ceux du dernier. Aujourd'hui, ces suppo-sitions ne sont plus possibles;, car l'appelé est toujours
celui dont le testateur a l'avantage en vue. 'Telles sont
les raisons en faveur 'de l'art. 954, qui déclare. que. lafemme du grevé n'a pas de recours gubsidiaire sur les biens
substitués pour la sûreté -de son.douaire ou de sa dot.

L'art. 966 .décide un point qui était anciennement
douteux et renferme 'des dispositions additionnelles-qui
règlent des questions considérées comme indécises. dans-
la loi française. Il déclare que si le grevé estdébiteur ou
créancier du' substituant, et a, par -son acceptation -en
qualité d'héritier ou de légataire universel ou à titre, uni-
versel,:fait confusion en sa personne de sa dette- ou de sa.
créance, cette dette. ou cette cré4nce revit entre l'appelé -et
le grevé ou ses héritiers, lors de la .restitution des biens
substitués,,nonobstant cette conftision considérée. comme
temporaire, sauf les intérêts , jusqu'à l'ouverture -pour
lesquels- la confusion subsiste. De plus, le grevé ou ses
héritiers qnt droit à la- séparation des patrimoines dans,
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l'exercice de leur créance, et ils peuvent retenir les biens
jusqu'au paiement.

L'art. 97:2 contient une disposition importante au sujet
de la. prohibition d'aliéner. Par les lois françaises, cette
prohibition ne zproduisait àucun effet à moiné qu'elle he fût
faite en faveur de quelque personne, ou pour établir un
droit-de retour, ou qu'elle fût rattachée à quelque dispo-
sition ou à un motif suffisant et apparent, ou bien sous
peine de nullité ou de quelqu'autre peine. Désormais, il
n'en sera plus ainsi ; et quQique le motif de la prohibition
d'aliéner ne soit pas exprimé, et qu'elle ne soit pas en-
termes de nullité ou sousr quelqu'autre peine, la volonté du
disposant suffit pour y doniier effet, à moins que les expres-
sions -ne se bornent évidemment à un simple conseil.
De plus, lorsqu'il n'y a pas-de miotif exprimé, la prohibition
est interprétée comme -constituant un droit de retour -en
faveur du~di'sposant et.de ses héritiers.' Cette-modification
.dans. la loi est une conséquence logique de la liberté illi-
mitée de tester accordée par les actes de 1714 et de 1801 ;
l'ancienne disposition. constituait une:anomalie dans notre
droit. L'art. 972 tend -à rendre-uniformes nos lois sur les
testameuits.
.'L'art. 981 contient une règle additionnelle'"à la loi
anciennement en -force. Il déclare que les prohibitions
d'aliéner, quoique non accompagnées de -substitution,
.doivent. être enregistrées, même quant aux biens meubles,
tout comme les substitutions. 'Est tenu de faire- effectuer
cet enregistrement celùi auquel la prohibition d'aliéner eýt
faite ou son mari, si c'est une femme, ou -le tuteur ou cura-
teur, s'il s'agit d'un mineur ou d'un interdit.

'Nous avons déjànioté les èhangements apportés -par le
Cdde dans la loi concernant les obligations contractées au
nom des mineurs par ceux qui' ont le droit-de le faire,
après -avoir suivi les formalités imposées -par la loi. -Le
Code s'efforce d'établir sur ce point une législation -uni-
forme pour tous les cas, en rendant les mineurs non rece-
vablés à revenir-contre les -actes-faits en-leur nom-par-des
personnes . dûment assistées·- par -un conseil de famille et
autorisées par le tribunal ou le juge. ea -nouvelle légis-
lation considère les -mineurs suffisamment .protégés par
toutes ces formalités sans l'accomplissement desquelles on
ne peut toucher à leurs droits,.ni affecter leurs intérêts; la
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prudence et la bonne fei des, tuteurs ou des curateurs sont
aussi présumées, et, du* reste, les mineurs conservent 'un
recours contre leurs représentants.

L'art. 1066, le premier que nous ayons à mentionner
dans le titre Des Oêligations, , nous> présente un nouvel
exemple- de l'application de ce système dans notre nouvelle
législation. Cet article règle que le minieur n'est pas resti-
tuable contre les conventions portées en .son contrat de-
mariage, lorsqu'elles ont été faites avec le consentement
et l'assistance de- ceux dont le Qconsentement est requis
pour la validité de son mariage, quelle que soit la nature des
avantages stipulés en son nom. Anciennement, le mineur
pouvait fevenir contre les -stipulations de son contrat de
mariage, quand les donations ou les autres avantages
stipulés en son nom étaient excessifs. L'art. 1010, con-
tinuant à appliquer le principe que:tious venons de signaler,
contient une disposition générale de la plus haute impor-
tance. Désormais, les mineurs n'ont plus droit à restitution,
comme ils l'avaient en vertu de l'ancienne législation, pour
cause de simple lésion dans leurs contrats faits par leurs
tuteurs, ou par eux-mêmes avec lautorisation de leurs
tuteurs, même dans les cas de vete faite par autorité judi-
ciaire sur avis de parents ; et le même changement est opéré
.quant aux interdits. De sorte que, en vertu de l'article
cité, lorsque toutes les formalités requises à Pégard des
-mineurs ou des interdits, soit pour l'aliénation d'immeubles,
soit pour un partage de succession, ont été remplies, ces
-contrats ou actes ont la même force et le même effet que
s'ils étaient faits par des majeurs non interdits.

Nous avons déjà mentionné, en parlant ,de Part. 751, le
changement apporté dans la loi pour cause de lésion, en
fait de succession. .L'art.. 1012 traite la même question
-quant aux contrats, et contient une disposition qui est d'une
importance primordiale. En vertu de cet article, les
majeurs ne peuvent plus être- restitués contre leurs con-
trats pour cause de lésion, seulement. On sait qu'ancien-
nementlmmjeurs-étaient-restitaabes-contre-Ieurson
trats pour cause de lésion dans deux cas qu'il peut être
utile de mentionner ici 1I Dans les partages entre co-hé-
ritiers et co-propriétaires, lorsque la lésion excédait le quart
de la juste valeur; 20 dans les ventes d'immeubles, lorsque
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la lésion excédait la moitié de la juste valeur, c'est-à-dire
lorusqe le-prix stipulé était moindre que la moitié de la
valeur de la propriété.

Mais le changement le plus considérable que le (7ode ait.
introduit -au sujet des contrats et pour faciliter la libre
transmission de la propriété, est celui contenu dans l'art
1025 qui déclare que désormais le- consentement seul
suffit, pour transférer la propriété, sans la tradition.
Anciennement, le contrat de vente ne transférait que le-
jus ad rem et non pas le jus in re. Pour que la propriété
fût transférée, il - fallait qu'il y eut -tradition. Les raisons.
qui ont engagé les commissaires à s'éloigner de ce sys-
tême et à adopter un principe si contraire à- l'ancienne
législation sont exposées au long' dans. leur premier
rapport. - Ils ont préférfy la règle du code français qui,
n'exige- pas la traditioni à celle de. lancienne législation,,
dont les rèdes to pliquées et obscures ne servaient
qu'à augmenter 'les procès. Cette loi existe .en FranQe
depuis cinquante , et ls cours lont toujours appli.
quée dans toute rige eu. , malgré le langage vague
de llarticle du code. Il-est certain, 'du.reste, que la nou-
velle règle est plus simple, plus commode, car elle évite le
circuit d'actions et tend à diminuer les procès. Elle écarte
aussi toutes les questions substiles et embarrassantes sur la
tradition fictive et symbolique au moyen desquelles la
jurisprudence, dans tous les pays oà i'ane(enne règle pré-
vaut, s'est constamment efforcée de se -sustrair6 à son
opération. ' La:'loi nouvelle introduite dans le Code Civil
avait: été auparavant. adoptée non-seulement par le Code
Napoléon, mais encore par -celui de la Louisiane, par
ceux des différents états de 'Europe, et particulièrement en
Angleterre par le statut impérial de 1856, ch. 60 et 97. Il
serait-déplacé, disent les commissaires, de s'arrêter sur les
raisons qu'on peut faire valoir en faveur de lune ou l'autre
règle. Le sujet est discuté par plusieurs auteurs et parti-
culièrement 'par Toullier. Il fait remonter l'origine de
la loi'quLexigeait-latradition-aur circonstances d'une
société totalement différente de celle de nos jours et en
parle justement comme suit: " On tirait de ce principe
"erroné des conséquences d'une injustice frappante. Pour
" éluder ces conséquences, on avait imaginé des traditions
"feintes et symboliques qui repdaient rares l'application
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"d'un principe dont on reconnaissait l'injustice sans oser
l'abandonner."
La -tradition n'est-donc plus requise. Tel est aujourd'hui

le principe en force. L'art. 1027 règle l'application de
ce-principe quant aux tiers, et déclare qu'il s'applique.aussi
bien - eux qu'aux parties contractantes," sauf, dans les
contrats pour le tianspoit dimmeubles, l'obligation: de
remplir les dispositions. particulières contenùes dans le Code
quant -Peuregistrement des droits réels, et que nous indi-
querons plus. tard. OCtte disposition est nouvelle et est
entièrement daris l'intérêt des tiers.. Le même article 1027
contientùne autre disposition et. règle le cas où quelqu'un
s'oblige successivement envers deux personnes ' livrer à
chacune d'elles unë même- chose 'mobilière. Il 'règle que
celle des deux quisera en possession.actuelle et de'bonne
foi aura la préférence et demeurera. propriétaire, quand
même son titre serait de daté postérieure. Ls raisons de
cette modification sont la -difficulté de suivre un meuble
chez tous ses différents propriétaires, les inconvénients et
ladépense qu'il y aurait à faire annuler les différentes tran-
sactions qui Pont-fait passer par différentes mains, et enfin
les incertitudes' et les -embarras que cet état de choses
répandrait dans -le -commerce.

L'art. 1040. déclare qu'aucun contrat ou paiement ne
peut être déclaré nul en vertu de quelqu'une des dispositions
du Code, à la poursuite d'un créancier individuellement,-à
moins que telle poursuite ne soit commencée avant l'expi-
ration d'un an à compter du-jour qu'il en a eu. connaissance.
Si la poursuite est:faite par des syndics ou autres repré-
sentants, des créanciers -collectivement, elle devra être
commencée dans l'année à cormpter du jour de leur..nomi-
nation. Ce délai est nouveau.

L'art. 1047, parlant de la réception d'une chose non
due, change l'ancienne -loi qui voulait qucelui recevait;
par erreur de droit oude faiti, ce qui ne lui était pas dû, fût
obligé de le- restituer, et s'il ne pouvait le restituer en ia-
ture, d'en -payér la valeur avec les profits qu'il en avait
perçus. Dorénavant, la personne qui. a .reçu la, chose ne
sera pas tenue de- restituer les profits qu'elle en a tirés si
elle est -de bonne foi.-

L'art. 1064 simplifie beaucoup la loi concernant lé
degré -'de soin qu'on doit donner; suivant les différents
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contrats, à la chose appartenant à autrui. L'article, met-
tant de côté lantique ditinction, entre faute. lourde, faute
légère et faute 'très-légère, déclare simplement que- lobli-
gation de "conserver la chose oblige celui qui en est
chargé d'y apporter tous les soins d'un 'bon père de
famille. Anciennement, cette obligation variait suivant la
nature des diférents contrats, dont les effets sous ce rapport
étaient réglés par des lois spéciales.

L'art. 1069 contient une clause additionnelle à l'an-
,cienne loi, et excepte les matières de commerce- des règles
,ordinaires en fait de défaut; il les soumet à la loi anglaise-
,qui est beaucoup plus simple, et déclare que dans tout
,contrat d'une nature commerciale, où un terme est fixé pour
Faccomplir, le débiteur est en demeure par le seul laps de
temps.

Pour protéger de plus en plus l'intégrité des contrats, et
,en rendre l'cxécution aussi rigoureuse que possible, l'art.
1076 ne permet plus aux tribunauxde réduire une somme
.fixée dans une convention coInèRn dommages-intérêts pour
l'inexécution de l'obligation ;.au contraire, cette somme seule

,convenue d'avance, et nulle autre ni plus forte ni moindre,
.ne sera payée aucréancier pour ses dommages-intérêts.
Toutefois, si l'obligation a été exécutée en partie, au-profit

,du créancier, et que le temps de l'entière exééntion soit de
peu d'importance,.la somme stipulée peut être réduite, à
moins que le contraire n'ait été stipulé.

L'art. 1101, adoptant la règle du Code Napoléoi, ren-
verse- complètement l'ancienne loi au sujet de la remise.
,d'une dette par l'ui de plusieurs:créanciers solidaires. An-
ciennement, si l'un de ces créanciers faisait remise de le
dette, le débiteur en était libéré en entier; dorénavant, il
nden sera libéré que pour la part de.ce créancier.

L'art. 1116 contient un changement qui est une suite
de Pesprit général qu'on remarque dans le Code d'abréger
le terme des prescriptions. Par la loi nouvelle, un créancier
qui reçoit divisément et sans réserve la portio de l'un des
codébiteurs dans les arriérés ou intérêts dé la dette, ne
perd son-recours solidaire que pour les arriérés ou intérêts
échus, et -non pour ceux à écheoir, ni pour 'le capital, à
moins que lepaiement divisé n'ait été continué pendant dix
ans consécutifs. Anciennement, il en fallait trente.

L'art, 1123,,dans le but de sinmplifier la loi. et de la
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rendre lus commode, et aussi pour' éviter desdépenses
inutiles, abolit l'ancienne règle en vertu: de laquelle- tous
les -cohéritiers du débiteur' d'une -obligation -divisible, qui
cependant-devait-être exécutée par un seul comme si-:elle
était indivisible, devaient être -poursuivis en même telnps.
pour la ·faire exécuter..- Il sera dorénavant suffisant de
poursuivre celui des codébiteurs de qui:dépend l'exécu°lion
de ,lobligation, comme, par.exemple,, celui qui est en ýpos-
session de la chose due, si l'bjet: de l'obligation est un crps
certain;.ou cehii qui est seul chargé,. lorsqué par le titre de
lobligation Pun d'eux en est seul chargé ou enfin,- chacun
des cohéritiers ou représentants légaux -lorsqu'il résulte, soit
de la. nature du contrat, soit de la chose qui en est l'objet,
soit de la fin qu'on s'y .est proposée, que l'intention des
parties a été-4ue l'obligation ne pût s'exercer par parties.

L'art. 1135 contient, au sujet des obligations avec
clause pénale, .une disposition semblable à celle de Part.
1076.: Il déclaire que le montant de la peine ne :peut
être-réduit par le tribunal., Anciennement, celle-.ci pouvait
être réduite ou modifiée par le juge lorsqu'elle était exces-
sive. Cependant, Part. 1135 dit que si-lobligation. prin-
cipale a été exécutée en partie à l'avantage du -créancier,
et que le temps fixé pour 1Eexécution...cox plète soit del peu
d'importance, la peine peut être réduite,.- moins. qu'if n'y
ait une convention spéciale au contraire. Comme l'ôn1voit,.
cet-article ressemble beaucoup à Part. 1076 ·; c'est en
rédigeant des dispositions semblables sur des sujets ana-
logues qu'on simplifie une loi et qu'on en rend l'opération
commode, et l'intelligence facile. Nous: croyons sincère-
ment que les codificateurs ont:fait beaucoup 'd'efforts poi
obtenir ce résultat: L'art. 1149 continuant à applig r-
le. même système, déclare. que:, le tribunal ne peut plus,.
dans. aucun cas, ordonner par son jugement, qu'une dette
actuellement exigible sera payée par versements, :sans 'le
consentement du créancier. -Anciennement la 'coar'-de
circuit et, la- cour des commissaires póuvaient, dans leur
discrûtion, ordonner qu'une somme due fût prélevée par,
verseiments.7

Uart 1155, dans le but defavoriser-Iles actes de tans-
mission.de propriété, :déclare 'que dorénavant Pacte d'em-
prunt.ou la quittance: contenant une clause de subrogation
ne devra plus nécessairement se. faire devant notaires la.
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prés.pce de deux témoins qui signent sera suffisante. ,Mais
cette subrogation faite devant témoins n'aura d'effet.contre
les-tiers que du jour de leur' enregistrement, qui doit se
Sfaire. en la manière et suivant les règles prescrites
'enregistrementdes, hypothèques.

L'art. 1156, dans le but de simplifier la loi, déclare que
la.subrogation aura lieu.de plein droit par le seul effet de
la loi et sans aucune demande, au , profit de 1.'acquéreur
d'un immeuble qui paie un créancier auquel cet immeuble
est hypothéqué, et aussi au profit de celui qui paie une
detteà laquelle il est tenu avec d'autres ou pour .d'gutres,
et qu'il a intérêt d'acquitter. Par l'ancienne loi, il y. avait
des casoù-la. subrogation avait lieu de plein droit et d'au-
tres.où il fallait en faire" la demande; le Code Napoléon a
fait- dispraître cette distinction en accordant de plein droit
la subrogâtion dans tous les. cas. Nos cpmmissaires ont
adopté cattemanière de voir dans l'art. 1156.

L'art., 1164 apporte dans l'ancienne loi un petit chan-
gement qui n'est pas d'une, grande importance, igais qui
tend à simplifier la loi. Il déclare, que si, par les termes de
l'obligation ou par la loi, le paiement doit être fait au do-
micile du débiteur, l'avis par écrit donn' par lui au çréan-

ýcier qu'il est prêt à faire le-paiement, aurale même effet
que les offres réelles,. pourvu que dans toute action qui séra
ensuite instituée, le débiteur- prouve qu'il avait alors, entre
ses mains' la, somme ou la chose due prête au temps et au
liew où elle était payable", et lorsqu'il la envoyé l'avis au
créancier.. Cette simple formalité remplacera pour bien.
des cas les anciennes offres réelles et à deniers décuverts
qu'il fallait faire ci-devant par l'entremise d'un notaire et
aux frais: 4u; créaricier.

.LUart.,.1186 tend à obliger de plus en plus les parties à
remplir les obligations qu'elles se sont imposées.' Il déclare
que la.somme que le créancier reçoit d'une caution,'pour la
libérer-de son eautionnement, ne doit pas être imputéeàA l
décharge du débiteur principal., Cette somme pourr4 ,être
imputée à la. décharge des autres créanciers, dans les cas'
oh ils ont un rècôurs. contre la caution, libérée ,et jusqu'à
concurrence detel recours, Par l'ancienne loi ce que le'
créancier recevait d'une caution,- pour, la . dicharge de son
cautionnement, devait être imputé sur la dette et-tournait
à la décharge du débiteur principal et des autres cautions,
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a moins que la caution déchargée n'eût raison de craindre
que le débiteur principal fât insolvable ou sur le point de
le devenir.

L'art. 1208 apporte un changement considérable dans
les formalités des actes faits devant- notaires. L'ancienne
loi exigeait qu'un acte authentique fût reçu par un notaire
-en présence d'un autre notaire qui signait avec lui, ou de
deux témoins idoines. En réalité, ces conditions n'étaient
presque jamais remplies dans la pratique : à la campagne
particulièrement, un seul notaire recevait toujours les actes,
soit que les parties fussent en état de signer ou non, puis,
à des intervalles plus ou moins longs, il faisait contre-
signer par un confrère, absolument ignorant de leur con-
tenu, tous les actes passés depuis la dernière visite ; et de
son côté, il lui rendait le même service, sans prendre -com-
munication des actes qu'il certifiait. C'est ainsi que depuis
de longues années en Bas-Canada, cette partie de la loi
était respectée ; la lettre de la loi était bien observée, mais
assurément son esprit ne l'était pas. La remarque que
nous faisôns ici est tellement, vraie, qu'il est à la con-
naissance de tous que plusieurs notaires ayant négligé,
pendant les dernières années' de leur vie, de faire contre-
signer les actes qu'ils avaient reçus, les parties à ces actes,
que-cette-inforinalité. menaçait de -blesser- dans. des -inté-
rêts souvent très-graves, ont dû faire passer des actes du
parlement pour couvrir ce vice de forme et valider des
contrats invalides par eux-mêmes suivant la loi ordinaire.
C'est donc un changement plein de sagesse et tout-à-fait
conforme. aux usages du pays, que l'art. 1208 introduit
dans la loi., Eu vertu de cet article, un seul notaire sera
nécessàire pour recevoir un acte authentique quand toutes
les parties savent signer; quand toutes les p'arties ne pour-
ront pas signer, il sera nécessaire, pour que l'acte soit authen-
tique, qu'il soit reçu par un notaire en la présence actuelle
d'un autre notaire ou d'un témoin qui signe. Ce témoin
qui, par l'ancienne loi, était admis s'il n'avait que vingt ans,
devra niaintenant avoir au moins vingt et un ans; ce
changement est pour rendre la loi uniforme sur la capacité
des témoins,- et nous avons déjà:indiqué plus' haut les mo-
tifs très-raisonnables de' cette modification. Les aubains
pourront aussi servir de témoins aux actes nqtariés en
vertu des raisons que nous avons déjà exposées.
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La sectionqui traite de la preuve testimoniale apporte
sur ce sujet plusieurs changements que les commissaires
ont cru conformes à notre état de société. Ces change-
ments, nécessités d'abord probablement par l'esprit mer-
cantile et les exigences du commerce, ont dû être étendus
ensuite aux affaires purement civiles,-afin de mettre la loi
uniforme sur ce sujet. Il est curieux de suivre les transfor-
mations successives que notre droit a subies sur ce point. En
vertu de l'ordonnance de Moulins et de l'art. 2 de l'ordon-
nance de 1667, on ne pouvait prouver par témoins, excepté
dans des cas exceptionnels, les choses d'une valeur de plus
de cent francs. Par l'acte 10 et il Vict., chap. 11, s. 8,
reproduit dansles Statuts Refondus du Bas-Canada, chap.
67, les dispositions de l'acte impérial 29 Charles II, inti-
tulé : Acte des fraudes, sont déclarées s'appliquer dans le
Bas-Canada à tous les contrats relatifs à la vente d'effets
de la valeur de $48.66z ou £10 sterling, dans certains cas-
énumérés à l'acte. Plus tardd par l'acte 23 Vict., chap. 57
(S. R. B. C.,-c. 82, s. 21),.1a,preuve par témoins est décla-
rée admissible dans toutes matières n'excédant pas la
somme de $2.5. Enfin, le Code Civil, par les arts. 1233,
1235 et 1236, fixe à $50 la valeur des choses qui pour-
ront être prouvées par témoins. Les anciennes disposi-

-tions-pour $48ý63 et$250O~dipãia et donc de notre
droit, et la loi fixée à $50 devient uniforme pour tous les
cas.

Ce n'est pas le seul changement introduit dans la preuve
par témoins. Suivant l'ancienne loi, lorsqu'tne personne
faisait plusieurs demandes, non fondées sur des écrits,
et que chaque demande prise séparément était d'un
montant moindre que $25, la preuve testimoniale n'en
pouvait être admise si, réunies, ces différentes sommes
en formaient une de plus de $25 ; même quoique les
créanceseussent différentes causes et différentes dates'; à
moins toutefois qu'elles n'eussént leur origine dans -des
successions ou des donations venant de personnes différentes.
Par l'art. 1237 non-seulement. la, somme qui admet la
preuve testimoniale est changée, comme dans les autres
cas, et fixée à $50 ; mais de plus l'ancienne règle du droit
est, complétement intervertie. De sorte que désormais, si
dans la même instance une partie fait plusieurs demandes,
qui réunies forment une somme excèdant $50, la preuve
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par témoins peut UIre admise, si ces créances procèdent de
différentes causes ou ont -été contractées à des époques diffé-
rentes et étaient' originairement chacune d'une somme
moindre que $50.

Nous ne dirons rien du témoignage d'un seul témoin.
Il y a longtemps que le vieux' principe du droit romain,
testis unus testis nullus, 'a été mis de côté dans notre législa-
tion. Le Code Civil reconnaît lui aussi le changementintro-
duit il y a quelques années dans nos lois, et l'art. 1230
déclare que le témoignage d'un seul témoin est suffisant
.dans tous les cas où la preuve testimoniale est- admise;
mêine lorsqu'il s'agit de prouver une convention. Sur- ce
point -le Code va plus loin que le statut (S..R. B. C., c. 82,
s. 16), qui ne permettait de prouver un fait par un seul té-
-moin qu'en matières d'enquêtes.

L'art' 123 est une ·'ouséquence des changements
introduits par -lart. -1112 que nous avons, signalés plus
haut. Il déclare que si dans -une cause le serment déci-
soire est déféré au débiteur par l'un des créancierssolidaires,
il ne profite. à celui-ci que pour la, part de -ce créancier;
anciennement, il déchargeait le-débiteur de la dette entière.
Cette nouvelle disposition est cependant soumise aux
règles spéciatles.concernant les sociétés commerciales:

Nous sommes arrivés au titre Des conventions matri-
moniàles, etc., qui apporte d'assez notables changements
dans lancienne législation. Le premier que nous rènon-
trons en parcourant les pages du Code, concerne le.don
muituél-d'usufruit, qui devient aboli par l'art. 1265 De
scórté êjue, désormais, il ne pourra -plus être fait, après le
mriâge; aucun changement aux conventions matrimoniáles,
pas-néne, comme: nous vénons de le dire, ýpar don mu.tuel
d'usufruit. Ce don mutuel était, dans lancien 'droit ne
donätion -égale et,-réciproque. que se -faisaient-les époux
pendant le nariage, -par-'acte 'entrevifs et irrévocable, de la
ouissance des biens de leur communauté. Cette donation
était: ,exxfaveur du survivant, dàéfaut d'enfant de l'un-et
de Täutre des -époux, -à certaines charges déterminées -par
ai loi'ou par les conventions des parties. Elle ne- pourra
pins désormais avoir lieÙ ; du -reste, depuis . longtemps elle
-était tôinbée en désuétude; lalibertétillimitée 'de-disposët
de ses bèns partëstamènt 'l'avait- avantageusement'em-
placée; en accordant 'aux époux- n moyen -beaucoup Èlus



PRECIS DES CHANGEMENTS, ETC.

simple et beaucoup plus c6mmode de s'avantager mutuelle-
,ment.

'art. 1267 augmente considérablement le pouvoir de
contracter 'du mineur. Il lui permet, lorsqu'il est-habile-à
contracter~mariage, de consentir par le contrat de mariage,
en faveur de son futur conjoint et-des enfants à naltre,
toutes conventions et donations dont ce contrat est sucep-
tible, pourvu qu'il y soit assisté deson tuteur, s'il en a un,
et des autres personnes dont le consentement est.nécessaire
pour la validité du mariage. Quant aux avantages qu'il y
fait à des tiers, ils suivent les règles applicables aux

-niineurs en général. Ces dispositions sont plutôt des
additions imitées du Code Napoléon que- des ainendements
à notre ancien droit. En effet, l'art. 1398 du CodeNapoléon
permet au- mineur, qui ne doit pas 'toujours être assisté de
son tuteur, de faire toutes les- conventions, donations, etc.,
.qu'il, pourrait~ faire s'il était majeur ;· pourvu qu'il soit
assisté au contrat de ceùx dont le consentement est requis
pour la validité du mariage. D'après notre ancien droit,
-au contraire, le mineur ne pouvait faire entrer danm la com-
munauté qu'une certaine portion de ses biens,. et n'avan-
.tager son conjoint que dans certaines proportions réglées
par'l'usage -et· les, circonstances des parties. Les codi-
ficateurs, tout en s'écàrtant -d l'ancienne législation, n'ont
pas cru devoir aller aussi loin' que le Code Napoléon dans
lapuissance donnée au mineur. Entre les de»ux systèmes,
ils ont·adopté -un terme moyen.. Ainsi ils requièrent l'assis-
tance du tuteur dans tous les cas i le Code, Napoleon,
au-contraire, -ne,' exige que lorsque son consentement est
nécessaire au mariage.

L'art. 1269: déclare que la. communauté, soit légale,
soit conventionnelle, commence du, jour de la célébration
da- mariage; et qu'on. ne -peut pas, stipuler qu'elle-:com-
'mencerat à une -autre -époque. 'Sous l'ancien régime, Po-
thier--nous-dit qu'on -pouvait .stipuler dans- son contrat de.
.mariage) que -la communauté commencerait après le ma-
riage5 mais non pas ayant. Le Code Napoléon a le premier
'changé -cette disposition- et a déclaré-,nulle toute 'stipu-
'lationi-tendant -1 faire ,ommencer- la communauté à un
autre- jour':que .celui du, mariage.- -Le Code Civil adopte
sagement cette disposition, beaucoup plus conforme-assuré-

XLItI



XLIV PRÉCIS DES CHANGEMENTSY ETC.

ment que toute autre à la nature de la société formée par-
la communauté entre les conjoints.

L'art. 1297 contient un changement important, mais
qui n'est cependant qu'une suite de certaines dispositions
introduites dans des articles précédents. ~ Sous l'ancien
droit. la femme mariée, quelqu'incapable qu'elle fût géné-

'iralement de s'obliger seule, pouvait cependant le faire,
sans l'autorisation marifale ou judiciaire, et même engager*
les biens de Ia communauté, pour tirer son mari de prison
on pour létablissement de leurs enfants communs, en cas
d'absence du mari. Désormais, elle ne pourra plus faire
ces actes de suprême nécessité sans y être autorisée par
justice. Cette disposition est une suite d'un article pré-
cédent qui permet à la femme de demander l'autorisation
du juge même lorsqu'elle ne peut demander celle du
mari ; puisqu'il est toujours possible à la femme de se faire
autoriser par le tribunal, quand elle ne peut l'être par son
mariîles codificateurs n'ont' pas cru devoir dispenser la
femme d'une formalité aussi facile, même pour les deux
cas mentionnés. Sous l'ancienne loi, comme il fallait que
la femme s'adressât d'abord à son mari avant d'obtenir
lautorisation du tribunal, qui ne la lui accordait que
lorsque le mari refusait de la donner ou était dans l'impos-
sibilité de la donner, on avait sagement .permis à la femme
de s'obliger et d'engager les biens de la communauté,
quoiqu'elle ne fût pas revêtue de l'autorisation maritale ou
judiciaire, quand il -s'agissait de tirer son mari de prison
ou de poùrvoir à l'établissement des enfants .communs.
Cette raison spéciale n'existant plus, et la femme pouvant
toujours -se faire autoriser par le tribunal, Part. 1297
rend la loi simple et uniforme sur le sujet des capacités et
incapacités de la femme mariée.

• L'art. 1313 contient une addition plutôt qu'un change-
ment à la loi actuelle; il déclare qu'un jugement en sépa-
ration de- biens est sans valeur à Pégard des tiers, à moins
qu'il ne soit inscrit pàr le protonotaire ou greffier sur un
tableau tenu à cet effet et affiché dans le greffe du tribunal
qui a rendu ce jugement. Cette disposition, imitée du
CJode Napoléon, a pour but de protéger les tiers dont les
intérêts sont quelquefois compromis par' ces séparations,
qui souvent s'obtiennent .très-promptement et avant que le.
public puisse facilement en, avoir connaissance.
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L'art. 1341 applique à un, autre cas les principes déjà
établis -à l'art. 301 et ailleurs, de manière à rendre irré-
vocable toute transaction ou tout acte accompli par le mi-
neur avec les formalités voulues p,ar la loi. L'art. 301 a ap-
pliqué cette règle au cas où il s'agit d'accepter une succession
ou d'y renoncer; l'art. 1341 y soumet aussi l'acceptation
de la communauté. Sous l'ancienne loi, la femme mineure
était toujours restituable contre l'acceptation tacite ou
expresse qu'elle avait faite de la communauté, lorsqu'elle.
lui était défavorable. Dorénavant, en vertu de l'art. 1341,
si la femme est mineure, elle ne pourra accepter la com-
munauté qu'avec l'assistance de son curateur, et l'autori-
sation du juge, sur avis du conseil de famille ; Mais accom-
pagnée de ces formalités, l'acceptation est irrévocable et a
le même effet que si la femme eût été majeure. Le principe
de l'irrévocabilité des actes du mineur dûment assisté
ayant été une fois posé, le Code devait nécessairement con-
4inuer de *marcher dans cette voie -et appliquer à tous les
cas la nouvelle loi qu'il promulguait. Il résulte donc de
cette disposition que le curateur de la femme ne -peut plus,
comme par le passé, accepter seul pour elle la communauté ;
il faut qg'il soit assisté de l'autorisation du juge et de celle
des parents ; mais avec ces formalités, l'acceptation qu'il fera
sera absolue et liera la femme mineure, tout comme si elle
l'eût faite elle-même en majorité.

L'art. .1342 adopte un changement introduit par le
Code Napoléon dans le droit .français, et ordonne -que
l'inventaire qui doit être fait par la fcmme survivante, sera
dressé devant notaire, en minute, et clos en justice de la
manière requise .~par l'art. 1324 pour empêcher la con-
tinuation de communauté. C'est là une- disposition nou-
velle imitée du Code Napoléon ; l'angien droit, par la
0- outume de Paris, art. 237, n'exigeait la clôture de l'inven-
taire en justice que lorsqu'il s'agissait d'e pêcher la con-
tinuation de communauté et non quand a femme l'accep-
tait. Les codificateurs ýont cru devoir mettre la . loi
uniforme dans les deux cas; attendu que les deux actes, la
renonciation à la communauté et sa continuation, sont
également importants et intéressent au même degré les
parties.
. L'art. 1380 introduit dans notre droit une légère

modification qui semble conforme aux idées de convenancé
c'
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et de délicatesse de notre temps. Il permet à la femme,
qui renonce- à la communauté, de retenirles hardes et le
linge nécessaires- àson usage personiiel avec ses bijoux de
noces ce que-ie Côde-äppelle " 1eags' et dons nupta="x.I
D'àp'res 'ancienne loi, elle ne pouvait réclamer-qu'un ieul
habill'iendt 1tus' lès' autres, ·mme ceux- dont 'elle '-se
.serv étaientlaissés à, la communauté. Les commis.
iralesen- expliquant l'amendement qu'ils ont proposé et

qui.,st aujourd'huila loi, nous disent qu'ils-ont trouvé cette
dispditin: dureé t pi'esqué -révoltante» Ils l'ont don c
niodifiée sané-cependant-aller aussi1loin"que le Code Napo-
iéoi; qùi'perniët tâciiement à la femme de garder tous, ses
bifouasoûvent' acquis à même -les -deniérs de la commû-
nàiité; et:qui quelquefois peuvent -être -d'un, grand p'ix.
Pohr ces motifà, nos' commissaires-n'ont pas 'voulu les
enlever à la communauté. dont-ils 'proviénnent et dont ils
dóiÔ4 t former parti ; mais cette- considération n'existant
p'aï 'pour ses présents- et -gagea 'nuptiaux, l'art.1g80 lui
j.érinèt de les gardér. Cette disposition ést appuyé suriun
sèii ènt de haute convenancë et' de' profonde justicé,-qui
ne peimettent pas qu'on 'enlève ,àla femme les cadeaàx
qu'effe areçus à'loccasion de son mariage.

' rt:1389 ajoute à l'ancieuneloi une disposiion nou,
vellè mais nohi 'cont-aire, et qui aasemblé aux codificateiirs
juste et-conforme aux principes.' Cet .article déclare- que
lorsque, dans le contrat de-mariage des époux, il y a une
clause de réalisation, le inobiliet qui écheoit à chacun-des
coûjoints péndant le mariage "doit être' constaté' -par 'un
inventaire ourrpar quelqu'autre';acte d'une égale valeur.
Pour Le -qui regarde-" le mariParticle~ 'dopte' une diispo-

ésitiona'pnle introduiite pas Part.'l504 dû Code Napöi.on
éclare-que -le-'défaut de tel -'invntaire ou titre le tênd

non' recevable à exercer la reprise des meubles qùi luifâônt
1éfus pendant le mariage. Si; au contraire,:il s'agit'drla

feime, la loi, prenaiit-en considération la position'dépén-
dantê dans laquellè elle se trôuve, se-montre inois évère
qu'à 'l'égard du mari, chef de 'là communauté. '- perbiet
à'la fe'me dans' le cas d'une clause de réalisàtioû, -de
prouver soit par -titres, 'soit pa' témoins, ou iême pa-com-
mune renomméele mobilier -qui- lui- est. échu pendant-le
mariage , il l'exempte, par zonséquent, de l'obligatiçù de
.faire'un inventaire ou autre acte équpollent. -
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Nous:arrivons rau titre )e la Vente et nous trouvons dès
le premierarticle-une disposition qui change profondément.
les principes-de --notre ancien. droit; ioutefois- ce change-.
.ment n!egt qu'ume.conséquencede-laclause -mentionnéerplus
haut-et qui déclare que -la tradition rn'est plus requise pour'
.transférer la propriété d'bne .chose.- L'art. 1472: définit
:laz vente, un contrat par ·ìlequel une personne:donne 'une
chose à une autre; moyennantrun prix en argent que-celle-

,ci s'oblige.de payer; -cescontrat est parfait par le seul con-;
sentament des parties, quoique-.la chose ne-soit pas encore
livrée- -L-'modification ,que fait cet article au'- sujet de -la
nécessité ide la -tiadition, :n'est: que l'application :au 'cas
particulier-de la vente du principe général posé, par:-lart.
1025.-COe-nnest pas le- seul changement qu'il apporte.- An-
ciennement, la vente était un contrat- par lequel:unesper-
sonne s'obligeait de donner à une autre la jouissance-libre
et paisible d'une chose, comme 'propriétaire,.pour un. pii
en argent,. etc; - Aujourd'hui, ce n'est plus cela; le vendeur
fait plus que s'obliger de ' procurer la jouissance- d'une
chose, il donne la chose elle-même. , D'après l'ancien droit,
la jouissance de la 'chose constituait l'objet du contrat;
aujourd'hui, c'est la chose: qui forme cet objet et qui se
trouve transportée à l'acheteur, -sans tradition, par. le seul'
consentement des parties. ' Ces nouvelles dispositions sou-
lèvent- nécessairement bien des questions; le Code en a
résolu -une par 'une législation déduite naturellement des
nouveaux principes qu'il a posés. Anciennement, une chose
qui n'apparténiait pas au vendeur, pouvait' être vendue
validement sans le consentement du propriétaifre. Il est
vrai, dit Pothiér, que, celui qui vend' la chose d'autrui ne
peut pas, sans le-consentement du propriétaire, transférer
la propriété de cette chose qui-ne lui appartient pas;¡selon
cette' -règle -de droit·: Nemo plus juris -in; alium transférre
potest quam ipse -habet. Mais, remarque le même auteur,
le- contrat de vente ne -consiste, pas dans la translation de
la, propriété'de la chose vendue ; il -consiste dans la trans-
lation 'de la, jouissance de Cette chose. S'il devient impos-
sible au -Vendeur de procurer cette jouissance comme il s'y
est' obligé, il est passible- de dommages-intérêts pour 'inex-
écution d'une 'obligation valable. 'L'art. 1487,coollire
del'art. 1472, change ces principes et déclare que la vente
d'uné chose <qui n'appartient'pas au vendeur est nulle, sauf
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certaines exceptions, dont l'une cQntenue en l'art. 1488,
est extrêmement importante puisqu'elle excepte de, cette
disposition la vente, en matière commerciale. De plus,
lorsqu'ensuite le vendeur devient propriétaire de la chose,
la vente.est valide. Du reste, en cas de vente d'une chose
n'appartenant pas au vendeur, lachéteur peut recouvrer
des dommages-intérêts du vendeur, 3i1 ignorait que la.
chose n'appartenait pas à ce dernier.

L'art. 1493, continuant de développer les principes
posés précédemment à l'art. 1025, déclare que l'obligation
de livrer est remplie de la part du vendeur, lorsqu'il met
l'acheteur en possession actu'lle.:de la chose, ou consent
qu'il en prenne pDssession, tous obstacles en étant écartés.
Dans Pancien droit, il fallait que l'cheteur fût mis en pos-
session corporelle.dela chose, ou que les clefs ou les titres
lui en fussent remis, ou qu'il fût -en possession actuelle, etc.
Les codificateurs n'ont. été qùe cônséquents avec eux-
mêmes en mettan't de côté ces conditions.

Les articles 1501, 1502 et 1503 modifient quelque
peu -l'ancienne loi touchant la vente dimmeubles avec indi-
cation de la contenance -superficielle. Suivant l'ancien
droit, il y avait'deux espèces de cas qui demandaient Pap-
plication de règles différentes. La premnière était celle où
il y avait différence entre la contenance déclarée et la con-
tenance réelle, et -où la vente était faite à tant la mesure;
en ce cas, s'il y avait déficit, le vendeur devait faire une,
diminution correspondante sur le prix; et s'il y avait un
excédant, l'acheteur était tenu deý payer pour cet excédant
ou de le remettre. La seconde espèce était celle où l'im-
meuble était vendu comme contenant une certaine super-
ficie, moyennant un seul prix ; le vendeur était alors tenu
de réduire le prix suivant le déficit, mais il n'avait aucune,
réclamation à exercer contre l'acheteur en supplément-de
prix, s'il y avait un excédant. Les articles cités rétablissent
Puniformité dans la loi qui doit règler ces deux cas, et
donnent, au vendeur,- en cas d'excédant, un droit corres-
pondaût -à celui que possède l'acheteur .en cas de déficit.
En cas d'ex cédant, le vendeuraura droit à un isupplément,
de prix, et en cas de déficit l'acheteur^aura droit à une.
déduction. De plus, l'art. 1502 dit que -si lexcédant on
le déficit est si considérable, eu égard.à la quantité spécifiée,.
qu'on peut présumer que l'acheteur n'aurait pas acheté, s'il
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l'avait. su, il peut se désister de la vente et.recouvrer du
vendeur le-prix, s'il a été payé, et les frais du contrat, sans
préjudice dans tous les cas, à son recours en dommages-
intérêts. ~L'art. 1503, enfin, déclare que. ces règles ne
s'appliquent pas. lorsqu'il est évident par les termes du
contrat qU'on a voulu vendre une chose certaine et déter-
minée, sans égard à la contenance.

L'art. 1519 pose une nouvelle règle au sujet de: la
vente de propriétés chargées de servitudes non apparentes.
Il dit que si u héritage vendu se trouve grevé, .sans
qu'il en ait été fait déclaration lors de la vente, de. servi-
tudes non apparentes, assez importantes pour faire annu-
ler -la -vente ou permettre à l'acheteur de réclamer une

-indemnité, celui-ci pourra. intenter son action- aussitôt qu'il
aura été informé de lexistence de la servitude. D'après
l'ancienne loi, il devait attendre qu'il fût troublé par l'exer,
cice de la servitude. Cette nouvelle règle paraît plus en.
harmonie que l'ancienne avec la faculté accordée par nos
statuts à l'acquéreur d'un héritage de- retenir entre ses
mains le prix de vente, lorsqu'il. est troublé ou qu'il craint.
de Fêtre.

Les arts. 1536, 1537, 153S apportent des. chan?
gements importants dans le droit et la manière d'opérer la
résolution de la vente par défaut de paiement du prix..Sous
l'ancienne loi, le vendeur possédait le droit absolu 'de
demander la résolution de la vente quand le vendeur ne
payait pas le prix; dorénavant, en vertu de l'art. 1536,
le vendeur.ne pourra la demander que lorsqu'il y auradans
l'acte une stipulation spéciale à cet effet; et en vertu de
l'art. 2102, cette stipulation même ne pourrà.avoir d'ef-
fet contre-les tiers que lorsqu'elle aura été enregistrée. De
plus, Fart. 1537 soumet Pexercice de ce droit, qui devient
alors purement uné affaire stipulée entre les parties, aux
règles qui régissent le droit de réméré, et déclare qu'en
tout cas ce droit doit être exercé dans les dix ans à comp-
ter de l'acte de -ventè. D'après l'ancienne nianière de pro-
céder, lorsque le vendeur demandait la résolution de- la,
vente faute de paiement, lacheteur était condamné à payer
sous un certain délai,; et à défaut par lui de le faire, la
résolution était prononcée par un second jugement.- L'art.
1538.abolit ces lenteurs -de procédure, -et dit.que.le juge-.
ment de résolution de la vente faute de paiement sera pro-
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noncé de suite, sans accorder aucun délai ultérieur pour le
paiement; néanmoins, l'acheteur pourra -tonjours-p.aer-le
prit a'vet les inté'ets- lesfrais de poursuite en:touttmps
avant-que le;jugementisoit prononcé; par:l., il. sera"máin:r
tenu-dsns sa propriété. oromme l'on volt, tou'tes cessnewr
velles.dispositions; tendent- à -affirmer -les-droits-stipulés,
afmùeque> l'existence<des> contrats:ne soit -.pas,: afectée ipar
des droits qui n'y sont pas: -mentionnés,. et que lesintérdts
desetiers&,basés surces actespsoient protégés. Nousàtti-
rouns ;Lattention du lecteur. sur la ressemblance qui existe
entre -ceso-dispositions: concernant la vente et -celles quir
nous? av-ôns déji-asignaléels .en~parlant de: Particle8167-
l'égardJdes donations -entrevifs. -Toutes ces modifications
apportées danse- notre ancienne loi -partentdu mêmerpriný
ecipo etnlous imposent une législation uniforme. .:i 3 n
-'Sous l'ancienne loi, le 'vendeur dtait cènsé .avoir aban-

donné son droit de réclame'r te:prix, lorsqu'il. demandaitla
résolution de la vente faute -de paiement. burt. 1542
change complétement, cette -disposition et dit qu~e 'a-de4
-mande du prix par une action on autre. procédé judiciaire,
ne:le>prive pas du -droit d'obtenir la résolution de la vente
faute de paiement. Cette clause ne veut pas dire assur.
ment que le vendeur peut obtenir l'un et lautre ; du Teste,
les:comu!issaires n'ont pioposé -cet . article que comme
,déclgrant ila loi sur un point douteux.

-arL's 1544 déclare que dans- la vente de choses mo-
bilières, if'chéteur:est tenu-d'enlever les meubles au-temps
etaatlieu ouils.sont-livrables. Jusqu'ici, Particle-est cen.
:forme à- l'ancien droit; mais voici'une disposition nouvelle.
Si) leiprix n'en a pas été- payé, la résolution se .la vente 'a
liende:plein, droit en faveur:du. vèndeur, sans qu'il toit
bésoin d'une.poursuite, après l'expiration du- terme,-coh-
venu -poùr l'enlèvement:;- ou,, s'il n'y a -pas de. convention à
.cet-égard,;après que -acheteur a été mis ený demeure de-le
-faire, sans préjudice au droit,* du vendeur de réclamer*des
dommages-intérêts. - Anciennement,,- il -aurait -falla une
demande judiciaire pour netfre lacheteur en demeure. La
pouvelle disposition est moiùs coutèuse ét lÙs expéditive.

-Nous arrivons à plusieurs articlesimportants -en ce qu'ils
modifient beaucoup le droit de réméré.:- La première dispo-
sitior, portée par: lart. 1548,est quant. au ternie de-la
faculté de réméré; anciennément, cette faculté étaài réûlée
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par l es.règles ordinaires de la prescription; le Code déclare
lque Ifacult' de réméé :ne peut être -stipulée. pourmn

termeexcédant'dix ans;e-même si;ellecest- stipulée pourün
terme: plus long; elle est' réduite :'dix ans.: Jar Usté.
1549, ce -terme est:db rigueur,et:il nespeut être prolonge
iai Mitribunal. Deplus;eii vertu; de l'art. 1550 fate par
le veideur d'avoir exercé son "ction deréméré dansleterre
prescrit, lacheteur demeuge- propritaire irrévocable dea
chose vendue. Anciëtmenient le droit-de réméérn'éteit
pas perdu par lexpiration'auterme -stipulé; e:ilsubsitait

jusqu'à -ce que l'acheteur een e fît prononcer la -déchéince
par:nn- tribunal compéent., Enfin, par l'art 145ilde
délai court contre tontes personnes, meme cý'ntre ls -mi)
ne-l's et-autres déclatésineapables par laloi, s;fle resors
qeeleur accorde .la nouvelle législation et- auque- ils
peuvent avoir droit contre teux qui auraientd?'- protéger
leurs intérêts. :

L'art. 1561 applique à la vente les règles concernant
la reseisiou' deà contrats pour cause de lésion,éxpo\ées;aux
arts1:001: et'1012:. -' .:: :. -. Mg

-Nous'trouvons encore dans l'àrt. 1574une-ut 'appli-
cationdu prineipe posé, par -le- Code ô'cnetpnt la; tr4diton
en fait 'de vente. Cet article- déclarequ 'e layppf des
créaences et droit d'action -ontre des' tiers eh parfteentre
le 'vendeur et -Pacheteur, 'par l'exécution d(t titre- slil, est
authentique, on-sa renise, s'il est sous aeing;privé/" Il fal-
lait¿ d'après 'ancien droit, opé-er la traditi4êg par 'la signi-
ficationde lacte de vente et la rémise 'au débiteur dfune
copie de'eet acte.

Contrairement à l'esprit général du Code, l'art. 1579
contient une clause plus sévère et pIùs-exigeante que1a loi
précédemment en forceýd ns, 'e pays: Il veut queidanis'e
eas:de vënte- de 'dr'its'sucessifs, sans spécification détail-
lée-des biens dont'ils se composent, 'celui:qui vend, soitý'tenu
dec.gi-antir sa qùalité" d?héritier; d'aprèsd'ancien:droit il
n'étaititenu de gaiantir 'que l'existence-de:la succession.

f art. 1596 applique 'au contrat- d'échange:les :prin-
cipes posés 'plus haut;- il::déclare que lchanges'opèrepar
leseul consentement des parties; comme dans la-vente,:la
tradition n'est plus reqiIse'

"Au: titre Du Lotíÿej 'Part. 1608 introduit dans l'an-
cierine' loi un cbangement 'utile,qui est 'tóut-à-fait ton-
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.forme à la nature des choseset aux usages' du pays. Il
déclare que loccupation-d'une métairie ou fonds rural, sans
bail, par, simple "tolérance du propriétaire,.est considérée
comme:un bail annuel, expirant- au premier jour d'octobre.
La Saint-Michel -était le terme ordinaire pour -l'expiration
des baux:de ferme; cependant, le statut fixait le premier
mai comme terme d'expiration -de tous les baux, soit de
maison, soit de férme. Cette règle générale était absurde;
aussi le change-ent introduit par le Code est-il très-sage.

L'art. 1651. déclare que si le -bail,d'un fonds rural est
fait pour deuxannées ou-plus, le locataire ne peut deman-
der aucune diminution du loyer, dans le cas où la récolte
deviendrait perdue ený totalité ou en gran'de partie, par cas
fortuit ou par force majeure. D'après l'ancien droit, dans
ces cas, le fermier était déchargé d'une partie proportion-
nelle du prix de location, à moins que la perte ne fût com-
pensée par les récoltes des années précédentes. De plus,
si la perte n'était pas compensée de cette manière, Pesti-
mation en était faite, de même que la diminution du loyer,
seulement à la fin du bail, en compulsant ensemble 'les
récoltes pendant tout le temps de la jouissance. Du reste,
le tribunal pouvait exempter le fermier du paiement- du
loyer provisoirement et jusqu'à ce que cette estimation pût
se faire.-' M. McCord trouve la nouvelle règle plus simple,
plus facile à appliquer et moins propre à engendrer des
-procès; mais assurément que l'ancienne loi était moins dure
et plus favorable au locataire.

Nous trouvons au même titre trois articles qui tendent,
comme plusieurs autres que nous avons déjà notés, à em-
pêcher l'exercice de tous droits non stipulés dans les con-
trats entre les parties. La loi veut,-par ces dispositions
toutes zouvelles et uniformes entre elles, confirmer les droits
acquis et: décourager ceux qui, par Pancienné loi, étaient
présumés. . Ainsi Part. 1662 déclare que le locateur ne
peut mettre fin au bail dans le but d'occuper lui-même les
lieux loués,. à moins- que ce droit n'ait été expressément
stipulé ; et dans ce cas,, le locateurne peut donner congé
aulocataire qu'après tuois mois d'avis, tel que réglé à l'art.
1657, à moins qu'il n'en soit autrement convenu., Ancienne-
ment, le -locateur n'était tenu de donner qu'un avis d'un
mois. .Puis Part. 1663 règle que le locataire ne peut, en
vertu de l'aliénation de la- chose louée, être expulsé avant
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l'expiration du bail, par une personne qui devient proprié-
taire de la chose louée en vertu d'un titre consenti par le.
locateur, à moins que le bail ne contienne- une stipulation à
cet effet ét n'ait été enregistré. Anciennement, la vente de
la chose louée annulait la bail, et le locataire pouvait être
expulsé, sauf son recours en dommages-intérêts contre son
locateur. Dorénavant, en vertu de l'art. 1664, le loca-
taire.ne pourra recouvrer des dommages-intérêts que lors-
que ce droit lui aurà été expressément réservé dans lé bail.

L'art. 1690 contient une nouvelle disposition qui esb
une addition à lancienne toi, plutôt qu'un amendement. IL
déclare qu'un architecte ou un entrepreneur qui se 'charge
de construire à forfait un édifice ou autre ouvragP par
marché, suivant plan et devis, ne peut demander aucune
augmentation de prix, ni sous le prétexte de changement
dans les plans et devis, ni sous celui d'augmentation de la
main d'œuvre ou-des matériaux, à moins que ces change-
ments ou augmentations ne soient autorisés par 'écrit, et
le prix arrêté avec le propriétaire. Cette disposition, imi-
tée du Code Napoléon, et dont tous les commentateurs ont
parlé avec louanges, empêchera probablement en ce pays
une foule.d'abus.

Au titre Du Prêt, l'art. 1766 applique à ce contrat la
disposition générale de l'art. 1064 et déclare que Fem-
prunteur est tenu de veiller en bon père de famille à la
garde et à la conservation de la chose prêtée. Aicienne-
ment,-il était tenu de donner le plus grand soin à la chose
prêtée et était responsable de la'fute la plùs légère. Et
l'art. 1802, continuant à appliquer le même -principe à
tous les contrats qui en sont susceptibles, dit, au titre Du
Dépôt, que le dépositaire est tenu -d'apporfer à la garde
de la chose déposée le soin d'un bon père -de famille.

Au titre De la Société, l'art. 1848 déclare que lorsqu'il
n'y a pas de stipulation relativement à la' part de chaque
associé dans les bénéficés et-les pertes de la société, ils se
partagent également. ý D'après l'ancienne loi, cette égale'
division n'avait lieu que dans-les sociétés commerciales et
dans le, cas, o la valeur de la contribution respective 'des
associés en deniers, industrie ou autrement, n'était pas
déclarée. Lorsqne çette valeur était déclarée, elle réglait
la proportion des parts. Le Code revient au principe-du
droit romain, sur l'égalité des parts, à défaut, de stipula-
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tion.~ Cet article a lavantage de re dre la loi plus simple
et uniforme sur ce sujet.-. L'art. 1879 fait quelques
changements que les coimissaires ont cru ressortir de
l'intention du législateur qui a réglé, par le statut 12 Vict.,
c. 75, la question des changements dans les ,sociétés en
.commandite; M. McCord -mêm'eudit que le Code -corrige
une erreur de ce statut. -L'art. 1879 déclare -que c'est
le changement fait dans les. noms >du -gérant, et non plus
dans les; noms des associés, comme le. voulait l'ancienne
loi qui .indique une dissolution de la -société ; les autres
changements qui peuvent produire le même effet restent
les.mêmes. ·Les changements parmi les, commanditaires
n'intéressent pas le public, attendu que leur responsabilité
est limitée à lèur contribution, -et que- celle-ci peut létre

e. transportée.. .

L'art.1906, Des rentes viagères, fixe la loi sur un point
qui7était resté,douteux. Il déclare que le. contrat de rente
viagère, créée sur la: tête-d'une --personne qui .est, à linsu
des .arties,: attaquée d'une maladie .dangereuse dont-elle
meurt dans -les vingt jours. de la date du contrat, ne pro-
duit aucun effet et1e prix peut èn être répété. .Ancienne-
ment, il n'y .avait pas. de terme fixé, et cette incertitude
avait des inconvénients et pouvait être une cause dé procès.
L'art. 1914 dit que lorsqu'un imnmeuble. hypothéqué- au
paiementidhme -rente, viagère- est vendu 'par décretaforcé,
ou autre procédure ayant le:même effet, ou.par acte -volon-
taire-suivi d'une confirmation.de itre,- les .créanciers posté-
rieurs ont droit. de: recevoir- les- déniers: provenant de--la
vente'en-fournissant cautions-suffisantes que la rente cônti-
nuerà d'être payéeg et à défaut de telles :.cautions, le crédi-
rentier a. droit) de toucher, suivant:, -'ordre de - son- hypo-
thèque; une somme .égale à la. valeur de lan rente. au. temps
de la collocation.- A-nciennement, le crédi-rentier avaitle
choiuou-d'être: colloqué sur -lest deniers pour une soinme
égale- àla -.valeur:de. la rente,ou: de-deinander.-que -les
créancirs iqului étaientpostérieurs,~ fussent -tenau- de
faire- 'sur>lesi deniers qu'ils;recevraient,:un. emploi epou-
2ma-tproduire unairevenu suffisant pour:lui assurerd.epaie-
me'nt de-sa rente ou lenfini de:donner eux-mêmes cautions
suffisantes: ponr:en: assurer la prestatio,; et alors jils -en
étaient tenus persoünellement:: L'art. -1915 indique>un
nioyes- nouveau et-plus, acile d'établir-là vàleurcdnne
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rente. Elle était anciennement estimée suivant l'âge et
létat de la santé de la personne sur la tête de laquelle elle
était constituée ; ce mode était rempli de -difficulté etd'in-
,certitude; outre les frais: considérables 'qu!il pouvait entraI-
ner. Au contraire,1'appréciation et.la*,perfection atteintes par
le système d'assurance'sur la vie, et les tables préparées par
les compagnies d'assurance pour calculer le degréde risque
sur la-vie, offraient un moyen facile d'établir la valéurdes
rentes viagères. L'art 1915 l'a adopté, en déclarant que
la valeur de la rente viaéère 'est estimée au montant qui
serait suffisant, au temps',de la collocation, pour acquérir
dune compagnie d'assurance sur la vie une rente viagère
de pareille somme.

L'art. 1923, au titre Des •ransactions, déclare que la
transaction sur pièces, qui depuis ont été reconnues fausses,
eàt :entièrement nulle. « Anciennement, elle n'était nulle
qu'en autant qu'elle 'dépendait des pièces qu'on avait depuis
reconnues fausses. M. McCord trouve cette nouvelle règle
plus équitable et -ýlus logique, parce que toutes les clauses
d'une· transaction reposent Pune surPautre, et chaeune est
une partie de la considération, sans laquelle, dans biewdes
cas, la. transaction n'aurait pas eu lieu. -
* L'art. 1971 'au titre:Du -agqe, permet au créancier de
stipuler qu'à. défaut de paiement, il aura-droit de garderle
gage laissé par le débiteur ; mais il faut que ce droit aitiété
stipulé. 'Sous l'ancienne' législati:>n, une' pareille donvin-
tion était nulle et le créancier ne' pouvait retenir le gage
qu'après le jugement du, tribunal ets:s'uivant un·prixrsena.
venuà cet èffet;' ,La 'règle du droitfrançais: était, da ie
but, deý'révenir des" opérations::usurairés; qu'elle défendait
et riepoussait compléterment.X oé lois nefxantý aucune
limite au taux del'intérêt,les cboinissaires n'ont trouvé"
aucun motif légal fpour 'décourager.,'uure 'sous tontesises
fornies. ' ·: - ' '.:; a:

Nous sommes arrivé au titre Des Priviléges et Hypothèques,
qui dontient peu dé changementa Le premier,:toutefois, à
signaler, 'est celui contenu; dansl'art. 2 03:et reprod it
dàâasdi"art. 2009; qui dit-queidan's1ercadê4 aladieedo-
nique;'les pri#üég:: pour ,lesfrais de dernière ýra;la:die àa
lieu -que 'poar·nles frais, pendant les derners six -nois
qui onz préc'adà le deès Bous'Yanciente oice priviLge
étaititIimit- et s'étendait<enifaveur d theus -les frais-dela
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dernière maladie du défunt, quelquelongue qu'elle eût,été.
Ce serait-peut-être le cas de remarquer que dorénavant les
médecins, apothicaires et-garde-malades s'efforceront de
-ne pas faire languir leur patient pendant plus de six'mois.
- L'art. 2006 donne aux domestiques et engagés le droit

Péàêtre colloqués par préférence sur tous les biens meubles
du défunt- pour ce qui peu<t leur rester dû sur le salaire d'uneè
année à compter du jour de la saisie-ou du décès, Arici'en-
nement ce privilége était de deux ans échus au jour de la
saisie.- Quant aux commis, apprentis ou compagnons, leur
préférence ne s'étend que pour un -terme d'arrérages n'ex-
cédant pas trois mois. D'après l'ancienne loi ce terrhe était
aussi -de deux années.

L'art. 2011 contient une disposition qui n'était pas-conte-
nue dans- le' projet du Code et qui nous .semble être nou--
velle. Enumérant les :cotisations et répartitions.qui sort
privilégiées sur les immeubles, il dit que le privilége pour-
cotisations pour la construction ou réparation des églises,.
presbytères ou cimetières, dans les cas où -l'immeuble ainsi
cotisé a été acquis d'une personne qui ne professe pas -la
religion catholique, avant d'être assujetti à cette cotisation,
ne prendra rang- qu'après la créance du bailleur de fonds et
tous les priviléges et, hypothèques antérieurs à cette acqui-
sition.
- L'art. 2047 contient une disposition rétroactive, en ce:
qu'il déclare que, peur le passé, les *hypothèques prendront
rang:entre les créanciers, suivant la priorité de leur date
respective, lorsqu'aucune d'elles n'a été enregistrée confor-
mément aux dispositions contenues au titre : De l'Enregistre-
ment des Droits Réels. Mais pour lavenir, cet article,- ainsi,
que l'art 2 1 3 0 , règle qu'aucune hypothèque n'a d'effet
sans'enregistrement:sil-n'y a d'exception qu'en faveur des
compagnies d'assurance mutuelle pour la recouvrement des
contributions des assurés.

Nous sommes rendu au titre De l'Enregistrement des
Droits Réels. Ce titre contient une foule de changements
-importants qui tendent à rendre plus nécessaire la formalité
de l'enregistrement. Tous sont introduits dans le but de
protéger les tiers.autant que possible. L'art. 2088 dé-
clare que lenregistrement d'un' droit réel ne peut nuire -
l'acquéreur d'un héritage qui alorset'avant la mise en force-
du Code, était en possession ouverte et publique à titre
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de propriétaire, lors même que -son titre n'aurait été en-
registré que subséquemment: anciennement, en vertu du
statut, une possession publique et ouverte équivalait à Pen-
registrement. Par l'art. 2098, en faisant enregistrer un
testament il faudra aussi faire enregistrer une:déclaration
de la date du décès du testateur. Cetté addition à la loi
semble utilé. De plus, en vertu du même article, tout acte
entrevifs trânsférant la propriété,d'un immeuble doit être
enregistré. A défaut de cette formalité le titre d'acquisition
ne peut être opposé au tiers qui a acquis le même immeuble
du niême vendeur, pour valeur et dont le titre est enre-
gistré. L'enregistrement a le même effet entre deux dona-
taires du même immeuble. L'art. 2100 déclare que le
droitdu vendeur, stipulé dans le contrat de vente, de re-
prendre l'immeuble vendu, faute de paiement • du prix,
n'affecte'les tiers acquéreurs que quand l'acte de vente sti-
pulant ce droit a été enregistré dans les trente jours. En
vertu de l'art. 2101, tout jugement prononçant la ré-
solution d'un acte enregistré- transférant la propriété, ou·
admettant le di-oit de réméré ou de révocation, doit être
enregistré au long dans les trente jours après sa pronon-
ciation. Par l'art. 2102, l'action en résolution de vente,
faute de paiement du prix, tel que stipulé, ne peut être
exeircé contre les tiers, si la -stipulation n'a pas été enre-
gistrée, et il en est de même quant au *droit de réméré.
L'art. 2107 règle que les créances pour frais funéraires
et frais de dernière maladie ne conservent leur prifilége
sur les immeubles, que s'il en est enregistré un bordereau
énonçant la nature et lè montant des créances et désignant
les immeubles qui peuvent y être affectés, et cela dans les
six mois-du décès du débiteur.

Autre changement important. L'art. 2116 déclare
que le droit au douaire coutumier légal n'est conservé que
par l'enregistrement, non pas seulement du contrat de ma-
riage, mais aussi de l'acte de célébration du mariage, avec
une description. des immeubles alors assujétis au douairé.
Quant aux immeubles qui subséquemmènt pourraient
écheoir au mari et devenir sujets au douaire coutumier, le
droit au douaire sur ces immeubles n'a d'effet que du jtour
de l'enregistrement d'une déclaration à cet effet., L'art.
2119 oblige tout notaire appelé à faire un inventaire, de
voir à ce que les tutelles des mineurs et curatelles des in-
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terdits, intéressés .dans, cet inventaire, soient dûment- en-
registrées, avant de procéder à linventaire, sous peine, de
toua-dommages-intér.êts. Par l'art. 2126, la renonciation
au., douairer à une succession, -à i un legs ou à une com-
munauté de-biens, ne peut être opposée aux tiers,.si elle
R&'ajpas été enregistrée au bureau d'enregistrement de la
circonscription dans, laquelle .le droit .s'est ouvert.,,.De,
plus, en vertu.de l'art. 2127, toute cession ou.transport,
volontaire ou judiciaire, de créances. privilégiées ou hypo-
thécaires, doit: être enregistré am.-bureau d'enregistrement
-otle. titre créant la dette a été enregistré, et un double du
,certificat de l'enregistrement fourni au, débiteur. avec la
copie, du transport; sans., ces formalités, la cession est
sans effet à l'égard d'un cessionnaire subséquent <jid îest
conformé à ces prescriptions. Toute subrogation auxfnêmes
droits. consentie- par acte authentique ou sous seing-privé
doit être également.enregistrée-et signifiée. Si la subro-
gation est acquise de plein droit,. comme cela peut avoir,
lieu en-vertu d'une stipulation, Venregistrerient i'en fait par
la transcription de l'acte dont elle résulte, avec déclaration
à cet effet. Il faut, enfin, faire mention du transport ou de
la. subrogation à la margQ de:Tentrée du titre constituant
la dette et renvyoyant au numéro, de l'entrée du transport
ou de la subrogation. L'art.2128 exige que le bail d'im-
meubles pour-un terme excédant un an soit enregistré pour
pouvvir être invoqué à P'égard d'un tiers acquéreur ; et l'art.
2129 déclare, que tout acte portant quittance. de plus
d'une année de loyer d'un immeuble payé par anticipation;
ne peut être opposé à un, tiers acquéreur, s'il n'a :été, en-
registré avec désignation de l'immeuble. L'art. 2146
exige que toute demande pour la conservation d'intérêts ou
d'arrérages de rente en indiqpe le montant ainsi que le titre
en vertu duquel ils sont dus, et soit accompagnée d'une dé-
position: sous serment de la ,part: du créancier, disant .que
le montant, en est dû., L'ancienné loi -ne, requérait, cette
dernière formalité que lorsque l'acten'était pas authentique;
le Çode.a cru devoir. rendre la loi uniforme dans -.tous. les
cMs, et:i'affidavit est: maintenantrequis, que l'acte osoit en
forme -authentique ou, sous,.seing-privé. L'art. 2162,
epr.ès avoir dit[dans quels registres seront -inscritsles.baux
mentionnés en l'art. 2128 et :js quittances anticipéesà des
loyers, déclare que les dispositions d'après lesquelles-
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il- permisde faire les enregistrements à Montréal et à
Québee dans des livres séparés, suivant une certaine clas-
sification, peuvent être étendues,'par proclamatiog.dugou--
verneur, à tout arrondissement contenant'plus de cinquante
mi4e'âmes: L'art. 2175, au sujet de l'obligation d'un
propriétaire:de terrains marqués au plan et livre- de renvoi
de -déposer au bureau, du commissaire des .terres ..de la
Couronne un plan et livre de renvoi certifiés par lui, quand-
il subdiise ses terrains en lots de ville -ou de village, res-
-treint-cette obligation au cas où il divise son terrain ed
plus, de six lots. L'art. 2178 oblige le registrateur de
donner à tous ceux qui le·requièrent, -copie des actes enre-
gistrés, mais en y faisant- mention des cessions ou subro-
gations, outre les quittances et radiations exigées par l'an-
cierçne ,égislation, qui peuvent y être entrées en marge.
,Enfin, l'art. -2182 exige que le registre de présentation et
-l'index des' immeubles soient authentiqués et, légalisés de
la même manière que le -registre:servant·à l'enregistrement.

Toutes ces dispositions -au sujet de-l'enregistrement des
droits, réels, que nous venons d'énumérer -très-:brièvement,
sont nouvelles dans notre législation. ý Elles rendent la
foriralité de l'enregistrement plus fréquemment 'nécessaire
qué sous l'ancienne loi, -et elles lui donnent en même temps
une importance qu'elle n'avait pas eue jusqu'ici. Ces inno-
vations, d'après M. McCord, ont été faites dans le but -de'
protéger les-tiers, en donnant tonte la publicité possible
aux actes et aux réclamations qui peuvent affecter leurs
droits.

Avant de signaler les changements que.nous trouvons au
'titre':De la.Pre8cription, nous devons remarquer ici que les
codificateurs ont eu à vaincre sur ce sujet peut-être plus de
difficultés que dans toute- autre partie 'de la législation, à
cause du mélange de notre.ancien droit avec le droit -anglais
en ce' qui touche les matières commerciales. Pour sur-
monter ces difficultés,,:ilà n'ont pas.cru à propos-d'exposer
séparément &après chaque système de lois les prescriptions

"particulières telles:qu'on pouvait les inférer de inotreîjuris-
prtdeùce et- des dispositions législatives;. Ils "ont. préféré
fondre ensemble les deux corps de lois et en, faire un. résu-
mé-pratique, se rapprochant autait que possible de l'usage
et:de nos, anciennes lois. : .'

C'est ainsi que les arts. 2190 et ?191 empruntent
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leurs dispositions à l'une et à l'autre législation. Sous
notre ancien système de lois, la loi anglaise- gouvernait les
-matières commerciales et elles étaient soumises à la loi du
,lieu oh l'affaire avait été contractée; tous les autres sujets
étaient réglés par la loi française qui les soumettait à la
loi .du domicile du débiteur ou du possesseur. Quant à
l'a4missibilité d'une prescription acquise en tout ou en partie
.sous -une loi étrangère, nous avions aussi deux genres de
disposition§, suivant qu'il s'agissait d'une affaire commer-
ciale ou divile. Les deux articles cités ci-dessus ont adopté
une disposition uniforme pour toutes les acquisitions, per-
sonnelles et les affaires de biens meubles en matières- com-
-merciales ou non. Le premier déclare que dans ces cas,
-l'on peut invoquer séparément ou cumulativement: lo. La
.prescription entièrement 'acquise sous une loi-différente,
lorsque . la cause d'action n'a pas pris naissance, dans le
.Bas-Canada ou que la dette n'y a pas'été stipulée payable,
,avant que le possesseur ou le débiteur y ait eu son domi-
cile. 2o. La prescription entièrement acquise dans le Bas-
eCanada, à compter de l'échéance.de Pobligation, lorsque la
cause d'action y a pris 'naissance ou que la dette y a été
stipulée payable, ou que le débiteur y avait soi domicile à
d'époque de cette échéance ;' et dans les autres cas à
scompter de. lacquisition de ce domicile par le débiteur ou
le possesseur. 3,. La prescription résultant de temps suc-
-cessifs écoulés dans les cas des deux paragraphes précé-
dents, lorsque le temps écoulé sous la loi ditférente a.pré-
cédé. . L'art. 2191 déclare que les prescriptions qui ont
commencé à courir sous les lois du Bas-Canada doivent être
parachevées conformément aux mêmes lois, sans préjudice
au droit d'invoquer celles qui s'étaient auparavant accom-
plies 'sous une loi différente, ou les temps combinés d'après
lune et l'autre loi; -conformément à l'article précédent.

L'art., 2198 déclare 'que, dans les cas de possession
-violente ou' clandestine,-la possession utile à la prescription
commence à courir lorsque le vice a cessé. Cette disposi-
tion est nouvelle,' en ce que sous l'ancien droit le vice pro-
venant de la possession violente ou clandestiie ne se cou-
vrait pas en faveur de celui qui avait commis la violence
ou possédé clandestinement, ou en. faveur dé ses succes-
.seurs à titre universel, par la cessation de la violence ou
de la clandestinité. Cependant le' même article déclare
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que le. voleur et seshéritiers -à titre universel ne.peuvent-
par aucun temps, prescrire la -ehose, volée. -- Quant à ses
successeurs à titre particulier, la loi reste la même

En-vertu de l'art. 22 2, la bonne- foi dans-1 aposses-
sion se présume toujours; l'ancienne loi ne prWsUmait luý
bonne foi que lorsque la- possession était accompa gnée-ildun-
titre. -Ce:changement est fait dans la vue- d'éloigner-les
doutes et Ies restrictions ; suivant la règle que lon rencon-
tre dans tout le- Code, que la fraude ou la mauvaise foi doit'
toujoursi être-pr-ouvée.

E:s'effor:çant-de simplifier les- lois, -le Code a cru:'devoir
abréger-dans bien des cas le terme -de prescription ' il -a
cru que les, absents n'avaier plus besoin de dix an.;de-
grâce- à -cause des- nombreùxmoyens de communication
avec-toutes-' les parties du monde que nous avons det nos
jours. L'absence seule-ne constitue plus une-cause de-sus-
pension.- Les grandes facilités de communication:-qui-exis-
tent maintenant entre les-différents pays, rendent ineacte
la présomption de-- limpossibilité-d'agir que lancienne loi
fondait sur l'absence seule, aumoins pour un ceitain temps.
Pour-cesmotifs, le Code' introduit dans le terme nécessaire
pour prescrire, plusieurs:changerments que nous allon-hindi--
quer innnédiatement pour plus de clarté, quoique par-là il
faille(nous écarter -légèrement -de l'ordre des artieles.- Le
prenier est -l'art 224; qui déclare que les:tiers, acqué-
rers-de, bonne foi, avec un -titre translatif de propriété,
peuvent -prescrire -par- dix -ans, soit entre présents, soit-
entre--absents-,,contie- Ie propriétaire durant le démembre-'
ment de la précarité. 'Le second est à l'art. 2231, qui-dit
què-celai qui acquiert-de bonne foi et par titre- translatifdê
propriété, un immeuble corporel, se libère :de toutes les
charges par une possession utilé: de dix ans en vertu derce
titre; il fallait vingt ans -anciennement lorsque le proprié-
taire oule créancier était absent. En vertu de Part. 225,
le tiers:acquéreur de rentes avec· titre-et bonne foi acquiert

capital-par une rescription-de dix- ans au-moyeri d't»Le
iouissance exempte de vices, contre -le -créancier-qui a en-
tièrement -manqué de jouir et- négligé d'agir "dorant -le,
temps-requisi qu'il soit absent oiu présent. Par l'art. 29 I,

-titrenul-par défaut de forme ne-peut servir de base-à la
prescription-de dix- -ans; il n'est plus question ici' de 'la'
'rescription -de vingt ans contre absent, qui n'existe plus.us.

LXI
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Il faut faire la même remarque l'art. 2255, au sujet de
la renonciation ou de l'interruption dans la prescription -de
dix ans, qui ne peut recommencer .à s'accomplir que par
trente ans; à lart. 2256 et à.Part. 2257, qui substi-
tuent dans des cas particuliers le terme uniforme de dix
ans, à celui qui variait dans l'ancienne loi de dix à vingt
ans, suivant que le créancier était présent ou absent.

L'art. 2207, parlant de la prescription dans les cas
de substitution, promulgue une disposition nouvelle en
permettant à la prescription de courir, contre l'appelé
avant l'ouverture'du droit, én faveur des- tiers, à moins
qu'il ne soit protégé comme mineur ou autrement ; mais
Pappelé a le bénéfice d'une action en interruption pour
arrêter cette 'prescription. On. sait qu'anciennement.l'ap-.
pelé était,à l'abri de la prescription des tiers avant Pou-
Terture^de la substitution.

.L'art. 2218 -déclare que. la prescription acquisitive
des immeubles corporels non réputés choses sacrées, et la
presçription libératoire qui se rapporte au fonds des rentes
et -redevances, aux legs, aux 'droits d'hypothèques ont
lieu contre l'Eglise de la même: manière que contre- les
-particuliers. Anciennement la prescription n'avait lieu
qu'au, bout de quarante ans et la, bonne foi était. requise
durant tout le temps de la possession sans titre; quant au
tiers.acquéreur et à l'acquéreur imnnédiat, il suffit queleur
bonne .foi ait existá lors de Pacquisition, et non pendant
les quarante ans. • Aujourd'hui, envertu du même article,
les acquéreurs avec titre et bonne foi prescrivent par dix
ans. Du tpçste; la prescription acquisitive des meubles cor-
porels non- sacrés .et les autres prescriptions, libératoires,
y compris celle des' sommes- en capital, ont lieu -contre
'Eglisé comme entre particuliers : anciennement il fallait
quarante ans, avec bonne foi durant tout ce 'temps.

L'art. 2219.décide un point -contesté, par une disposi-
tidn'que'bien des personnes considéreront comme nouvelle,
quoiqu'elle ne soit pas donnée comme telle dans le Code.
'L'article, tout ,en admettant -que la dime est. portable et
non. quéraýble, déclare cependant que les arrérages n'en
peuvèt être demandés que pour une.annee. Plusieurs de
nos juirisconsulfes les plus .distingués ont pensé que le
curé pouvait exiger vingt-neuf années à'arréragesde dîme;

it~u.1W1 %'ßongng g DsRdopyte. et 4:. -Utient, Aye Q
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beaucoup de science et de talent, dans .'son Manuel des
Curés. (1) Ce n'est pas le lieu pour nous de'discuter Particle
du Code; nous dirons seulement que sous l'ancienne- loi
cette question'était fort controversée, et la jurisprudence
nous offre sur ce point des décisions contradictoires.
Aujourd'hui la difficulté est tranchée et les curés sauront
quelle conduite ils devront adopter, s'ils ne veulent pas
perdre leurs droits.

L'art. 2232, auquel se rapporte l'art. 2269, explique
et limite l'application, de la règle du droit romain,: contra
non valentem agere gion cuwrit preàcriptio. Il déclare que
la prescription -n'est suspendue que contre les personnes qui
sont dans limpossibilité absolue en drbit ou en fait- d'agir
par elles-mêmes ou par d'autres: l'anciennne loi n'en
exemptait que les personnes incapables d'agir par elles-
mêmes. De plus la prescription ne court. pas, même en
faveur des. tiers acquéreurs, contre ceux qui ne sont pas
nés, ni- contre les mineurs, les idiots, les furieux et les
insensés pourvus ou non de curateur ou de tuteur. Cepen-
dant ces personnes sont soumises aux prescriptions de
trente ans, autres que celles en faveur des tiers acquéreurs
et celles en cas de rescision de contrats, sauf recours contre
les tuteurs ou curateurs. Ceux qui ont un conseil judiciaire
et l'interdit pour cause de prodigalité ne sont pas sujets
à ces dispositions. De plus, la prescription court conti-e les
absents comme contre les présents efdans le même temps;
excepté ce qui concerne l'envoyé en possession'définitive,
qui ne commence à prescrire qu'au retour de l'absent ou à
son décès connu ou légalement présumé (art. 2203);
anciennement l'absent li'était pas sujet à la prescription,
parce que la loi le 'considérait dans l'impossibilité d'agir.

L'art. 2240 applique à toutes les prescriptions la règle
uniforme qui ne concernait anciennement que les prescrip-
tions brièves ; elles se comptent par jours et non par heures ;
elles sont acquises lorsque, le dernier jour du terme est
accompli, et le jour où elles ont commencé n'est pas compté.
Lart..2245i abolit la prescription centenaire ou immé
moriale et déclare que la irescription trentennaire aura
dans tous' les cas 'les mêmes effets; et l'art. 2270 appli-
que cette disposition même ýaux prescriptions commencées

(1)'P. 90.
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avant.la promulgation du Code, qui pourront s'accomplir
comme- si elles n'avaient été que trentennaires. L'art.
2246 -permet, contrairement à l'ancienne loi, d'opposer
en.omupensation toutes espèces de créances, même'commer-
ciales, quoiqu'elles soient prescrites, pourvu que la compen-
sation ait eu lieu avant la prescription. Par. cette dernière
coïndition le Code atteint le même but que Pancienne loi
et - empêche un débiteur de mauvaise foi- de se libérer
de. ses dettes, en opposant des créances, prescrites qu'il
a -achetées. En vertu de l'article cité, 'une telle . com-
pensation n'aurait aucune valeur, car elle -n'aurait pas
produit son effet avant l'échéance de la· prescription; de
plus les déttes co'mmerciales sont régies par-les. mêmes
règles¢que toutes les autrës. L'art. 2248 déclare que le
terme de dix ans apposé,par la loi, ou le terme plus court
fixé parla convention, à la faculté de réméré est de toute
rigueur, sans qu'aucune prescription soit requise. Ancienne-
ment le droit de iréméré stipulé -sans terme se prescrivait
par trente ans. Il en est de même du terme apposé -au
droit- du vendeur' de: rentrer dans Pimmeuble faute.. de
paiement du prix, qui precédemment se prescrivait par: le
imême, délai; et qui dorénavant subira les -dispositions de
l'art 2244i.

'L'art 2250 établit une prescription uniforme-de cinq
ans contre tous arrérages de. rentes,-mênie viagères, ceux
de Pntérêt, ceux des loyers et- fermages et-en général contre
tous arrérages de fruitsnaturels ou civils, à l'exception de ce
qui est dé à Sa Majesté. -Les rentes constituées, les arré-
rages d'usufruit et généralement les prestations périodiques,
sous l'ancienne loi, étaient soumis à cette prescription ; mais
les autres arrérages n'étaient prescrits que -par trente -ans.

''art. 2260 én\umère les actions qui seront dorénavant
prescrites par cinq ans. Nous .allons mentionner celles'qui
sùbiasent des changements: 1o L'action des notaires pour
services. professionnels-; .-anciennement il n'y avait pas
d'autre limitation que la prescription générale de trente
ans. 20 L'action contre :'les notaires,; avocats 'et- autres
dépositaires en vertu de :la loi, pour la. remise des 'pièces
qui leur sont confiées, à compter-de la réception ,lorsque
ces-titres n'ont pas: servi; sous .Pancienne loi, cette action
était prescrite par cinq ans à compter de la fin des pro-
cédés, quand ils avaient servi; mais seulement par, dix ans
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depuis leur réception, lorsqu'ils n'avaient Pas été produits,
ou que les procédés n'avaient pas eu de fin. 3o, Toute
action d'une nature commerciale, billets, lettres de change,.
comptes ou autres; cette clause abolit l'ancienne prescrip-
tion de six ans pour les comptes de commerce et les soumet
à une règle uniforme. 4o Toute action pour ventes d'effets
mobiliers, même entre non commerçants. . 5o Toute'action
sur louage d'ouvrage et prix du travail soit-manuel, pro-
fessionnel ou intellectuel, et matériaux fournis, sauf cer-
taines exceptions que nous allons.énumérer; sous l'ancienne
loi, ces actions auraient .été' prescrites par six ans ou par
trente.

L'art. 2261 déclare prescriptible par deux ans l'action
dans les cas suivants: 10 Pour séduction et frais de
gésine; elle ne Pétait anciennement que par cinq ans. 2o
Pôur domn ages résultant de délits et quasi-délits, à défaut
d'autres -diàpositions applicables; ces actions duraient
auparavant six ans. 3o Pour salaires des employés non
réputés domêstiques, et dont l'engagement est pour une
année -ou plus; soûs l'ancienne loi, ces actions n'étaient
prescrites que par six ou trente ans, suivant qu'il s'agissait'
d'une affaire commerciale ou non. 4o Quant aux pré-
cepteurs et instituteurs, pour enseignement, y compris la
nourriture et le logement par eux fournis ; anciennement la
prescription arrivait au bout d'un an.

L'art. 2262 énum!ière les cas dans lesquels laction.se
prescrit par un an: 1b Pour inj ures corporelles, sauf les
cas réglés par des lois spéciales; l'ancienne loi exigeait
trente ans. ,2o. Pour gages des domestiques de maison ou
de'ferme, 'des commis de marchands et des autres employés
dont l'engagement est pour moins d'une année. Les coin-
mis de marchands étaient anciennement soumis à la pres-
cription de six ans, et-les domestiques et autres employés
avaient le droit 'd'exiger le salaire d'une année, outre
l'année ou le mois courant, suivant qu'ils avaient été en-
gagés au mois ou à Pannée.

L'art. 2267 met fin - la question, si une prescription
libératoire devait seulement établir une présomption de
paiement ou éteindre complétement l'action. L'article non-
seulement déclare que les prescriptions établies par les
arts. 2250, 5260, 2261 et 2262 éteignent complétement la
créance; mais de plus aucune action ne peut être reçue

"D*
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eprès4'expiration du temps fixé pour la -prësciptien-; -ite
débiteu n'est pas -iüême tenu deplideràrPetionr re

G r -uard L'art. 9268 déclareqe la preriptibidës
meubles ýcorporels a-lieuý par trois as, à compter delaFa-
possession, en faveur du possesseur dé- boùmnefoi, riadë-si
eette-dépossessiona.èu lieu-par vol. ctte-preserition-peut
enironséquence toute personne qüi se
trouve en:possession actuelle de la- chose trois ans après la
débpossession -de -celi -qui féclame le meuble comme -sa pro-
priété; quoique- le possesseur aetuel ne Fait pas posédée
pendant trois ans, comme lexigeait lancienne'loii Dansce
dernier système, il était difficile et souvent impossible pour
l possesseur à cause de la-nlature des meubles qui peuvent
facilemerit changer -de -mains, de- prouver les' possessions
antérieures à-la sienne. L'article écarte cette difficulté et
étend aussi la prescription au cas -oh Vobjet-a été volé,
parce qu'alors la loi, pour déterminer la légalité de la-pos-
session, prend en considération plutt l'a bonne -foi d- pos-
sesseur actuel que la culpabilité dela personne dont il'tire
son:titre.

De plus le même article étend à- toute affaite. de- com-
merce, en général, la règle qui dit-quella prescription n'est
pas nécessaire pour- empêýher la révendicationi si la chose
a été achetée de bonne foi. .

Au titre De PEnprisonnement e matières civiles, les arts.
Z272 et 227ê décident la question fort controversée
de, savoir si la femme est contraignable par -corps lors-
qu'elle devient adj:udicataire-de biens meubles ou immeubles
vendus en exécution du jugement d'un tribunal. Il 'y -a
plus de doute aujourd'hui que la femme est cottaignablè
par, corps dans ce cas, malgré un jugement de M. le¾ uge
Loranger cité par M. Girouard.

L'art. 2*54S, au titre De l'Assurance, règle que dans -le
cas d'acceptation - délaissement- du bâtiment, le.fret
gagné après le, si tre appartient à l'assureur, et -celui
gagné auparavant appartient au propiiétaire du bâtiment
ou à Passureur du fret à qui il a été abandonné. Cette
question est très-çontroversée parmi les auteurs; les.uns
prétendent que l'assureur a droit à tout le fret, les autres
qu'il iiidroit à rien; lescodificateurs ont cru sage d'adop-
ter la loi américaine, qui transige entre ces deuxopinions
extrêmes.-
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L'art. 2613 contient des dispositions finales concernant
la manière dont l, Code devra opérer à l'égard des lois qui
seront en force lors de sa promulgation. L'article déclare
que ces lois seront abrogées lorsque le Code contient une
disposition qui a expressément ou implicitement l'effet de
les abroger ; de plus, lorsque ces lois sont contraires à
des dispositions contenues dans le Code; et, enfin, lorsque
le Code contient une disposition sur le sujet particulier de
telles lois. Cependant, le Code ne devra pas avoir d'effet
rétroactif; et toutes les transactions, tous les 'ujets et
toutes les actions commencés avant la promulgation du
Code restent soumis aux lois sous lesquelles ces actions ou
ýces sujets ont pris origine.

Tels sont les principaux changements introduits par le
Code Civil dans l'ancienne législation du Bas-Canada.
Plusieurs d'entre eux auraient fourni le sujet de remarques
intéressantes, mais nous avons dû écarter toutes celles qui
n'étaient pas absolument nécessaires pour bien faire com-
prendre la différence entre les nouvelles et les anciennes
lois. C'était le cadre que nous nous étions tracé dès Pori-
gine, et nons nous y sommes conformé aussi scrupuleuse-
ment' que possible. Ce travail, commencé comme les der-
nières pages du livre s'imprimaientra nécessairement été
exécuté avec une grande précipitation, et il n'est pas irp-
possible qu'il s'y soit glissé des négligences de style et peut-
être miême des inexactitudes pour lesquelles nous sollicitons
instamment la-bienveillance du lecteur. Tel qu'il est, nous
espérons cependant que ce Précis sera utile à ceux qui vou-
dront se rendre compte rapidement des principales modifi-
cations que le Code a fait. subir à notre droit.
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CODE CIVIL
DU

BAS-CANADA.

TITRE PRËLIMINAIRE.

DE LA PROMULGATXON, DE LA DISTRIBUTION, DE L'EFFET,
DE L'APPLICATION, DE L'INTER PRÉTATION ET DE

L' EXÉCUTION DES LOIS EN GÉNÉRAL.

1. Les actes du parlement impérial affectant le
Canada, ,y sont censés promulgués et y deviennent exé-
cutoires a compter du jour où ils .ont reçi le sanction
royale, à moins qu'une autre époque n'y soit fixée.

1 Blackstone's Comm., pp. 102 à 107. 1 Chitty, Crim.
Law, 638. 'i Pandectes Françaises, p. 407. Chalmer's
Opinions, 158, 228, 231, 292, 511.

2. Les'actes du parlement provincial sont réputés
'promulgaés:

1. S'ils' sont sanctionnés par le gouverneur, à compter-
de cette sanction;

2. S'ils sont réservés, à compter du moment où le gou-
verneur fait connaître, soit par proclamation, soit par

NoT;.-Ou a insdré dans ce code entre crochets [] les change-
ments et additions.faits en vertu du statut de 1865, intituld: Acte con-cemant le Code Civil du -Bas-Canada, et contenus en la cédule de

.rdsolutions attachée zlt cetacte.



2 - TITRE PRÉLIMINAIRE.

discours ou message adressé aux corps législatifs, qu'ils
ont reçû la sanction royale.

Stat. Ref. Canada, ch. 5, s. 4. -Acte d'Union, ss. 38,
39. 1 Pand. Frang., 407, p. XXVI. Stat. Ref. B. C., c.
3, s.1.L

3. Tout acte provincial sanctionné par le gouverneur
cesse d'avoir force et effet à compter du moment'où il a
été annoncé, soit par proclamation, soit par discours ou
message adressé aux corps législatifs, que cet acte a été
désavoué par Sa Majesté dans les deux ans qui ont suivi
la réception, par liun de ses principaux secrétaires d'état,

.de la copie authentique qui lui a été transmise de cet
acte.

Acte d'Union, s. 38.
4. Une copie authentique des statuts sanctionnés par

le gouverneur, ou dont la sanction a été publiée, comme
dit en l'article 2, est fournie par le greffier du conseil
légisiatif à l'imprimeur de Sa Majeste, lequel est tenu
d'en imprimer et distribuer à ceux y ayant droit, un
nombre de -copies qui lui est indiqué par l'état que doit
,lui transmettre, après chaque session, le secrétaire de la
province.

Stat. Ref. C., ch. .5, s. 7.
5. Ont droit à cette distribution :les membres des deux

chambres de la législature; les départements publics,
corps administratifs et officiers publics spécifiés dans le
dit état.

Ibid, ss. 8, 9.
6. Les lois' du Bas-Canada régissent les biens im-

meubles qui y sont situés.
1 Flix (Demangeat) Nos. 60, 61 et suiv. i Marcadé,

No. 75. 1 Boullenois, pp. 7, 26, 27, 28 et suiv. Pothier,
Intr. aux Cout., Nos. 22, 23 et suiv. 1 Toullier, No.
119. C. N. 3.

Les biens nieubles sont régis par la loi du domicile.
du propriétaire. C'est cependant la loi du Bas-Canada
qu'on leur applique dans les cas où il s'agit de la dis-
tinction et de la nature des biens, des privilèges et des
droits de gage, des contestations sur la possession, de
la juridiction des. tribunaux, de la procédure, des voies
d'exécution et de saisie, de ce qui.intéresse l'ordre public
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et les droits du souverain, ainsi que dans tous les autres
cas spécialement prévus par ce code,

I Felix. No. 61. 1 Boullenois, p). 8, 338, 339. Pothier,
Intr. aux Cout.; No. 24. 1 Toullier, No. 1-17. I Mar-
cadé, p. 56. 5 Pand. Franc., pp. 35-6. 1 Duranton, No.
99. 18 Merlin,-p. 432. 1 bogron, p. 7. 1 ZadharoS, p.
38. 1 Delsol, p. 24. -1 Proudhon (Valette,) p. 98. Labaie,
p. 2, sur art. 3. Rivière, p. 25. 1 Prevost de la Januès,
p. LXXXIII. Demante, p. 8. 1 Demolombe, No. 94.
Cubain, pp. 412-3. 8 Savigny, pp. 169, 173.

Les lois du Bas-Canada relatives aux personnes ' -nt
applicables à tous ceux qui s'y trouvent, même à ,,ux
qui, n'y sont pas domiciliés; sauf;quant à ces ltriirs,
l'exception mentionnée à la fin du présent articlo. -

1 Toullier, Nos. 113 et suiv. I Zachariaâ, p. 36-37. 1
Folix, pp. 19, 62.

L'habitant du Bas-Canada, tant-qu'il y conserv'e :n
domicile, est régi, même lorsqu'il en est absent, par kes
lois qui règlent l'état et la capacité des personnes; mai.
elles ne s'appliquent pas à celui qui n'y est pas doii-
cilié, lequel y reste soumis -à la loi de son pays, quant à
son état et à sa capacité.

1 Toullier, Nos. 114-115. 1 Zachario, p. 37. 1 F'olix,
p. 58. 1 Boullenois, pp. 147, 152. I Maleville, p.. 10.

7. Les actes faits ou passés hors du Bas-Canada sont
valables, si on y a suivi les formalités- requises par les
lois du lieu où ils sont faits ou passés.

Domat, Liv. Pi1é., tit. 1, § 2, No. 20. Pothier, Inlrod.
aux Cout., ch. 1, Nos. 6, 7. Dard, et les auteurs cités
par lui, p. 2. Lah-aie, p. 2. C. N. 3. C. Louis., 9;.

8. Les actes s'interprètent et s'apprécient suivant la
loi du lieu où ils sont passés, à moins qu'il n'y ait quel-
que loi à ce ccntraire, que les parties ne s'en soient
exprimées autrement, ou que, de la nature de l'acta, ou
des autres circonstances, il n'apparaisse que. l'intention
a été de s'en rapporter à la loi d'un autre lieu; auxquels
cas il est donné effet à cette loi, ou à cette intention
exprimée ou présumée.

1i Fælix, pp. 80 et suiv. 1 Toullier.
9. Nùl acte de" la législature n'affecte les droits ou

prérogatives de la Couronne, à moins qu'ils n'y soient
compris par une-disposition expresse.
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Sont également exempts de l'effet de tel acte, les droits
les tiers qui n'y sont pas spécialement mentionnés, à'a

moins que l'acte ne soit public et général. .
S. R. C., c. 5, s. 6, § 25.
10. Un acte est public soit par sa nature même, soit

.pour avoir- été déclaré tel; tout autre acte est privé.
Chacun est tenu de prendre connaissance des actes

publics; les actes privés, au contraire, doivent être
plaidés.

Ibid., ï 27.
11. Le juge ne peut refuser de juger sous prétexte du

silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi.
. 12 De legibus. Domat, Liv. Prél., tit. 1, sec. 2,

Nos. 24. S. R. B. C., c. 82, s. 1. 1 Pand. Franç.,
-pp. 424 e iv. 1 Locré, Esprit du Code, 213, 214.
1 Duranton, 5, 100. Dard, p. 2, art. 4. C:N., 4.
-C. L., 21.

12. Lorsqu'une loi preselate du doute ou de l'ambi-
.guité, elle doit être interprétèe-e manière à lui faire
remplir l'intention du législateur 'ekatteindre l'objet
pour lequel elle a été passée.

Le préambule, qui fait partie de l'acte, sert à l'ex-
pliquer.

S. R. C., c. 5, s. 6, §, 28. S. R. B. C., c. 82, s. 1.
.1. On ne peut déroger par des conventions particu-

lières aux lois qui intéressent l'ordre public ou les bonnes'
mœurs.

Pothier, Obl., No. 15. Merlin, Rep. vo. Loi, No. 43,
8. Lahaie, p. 4. C. N. 6. C. L. 11.
14. Les lois prohibitives emportent nullité, quoi-

qu'elle n'y soit pas prononcée.
Cod. L. .5, De legibus., liv. 1, tit. [4. 1 Toullier, No.

.90. I Bouhier, p. 390. .C. L. 12.
15. La disposition qui prescrit- qu'une 'chose se fera

ou sera faite est obligatoire. Celle qui énonce qu'une
.chose peut se faire ou être faite est~facultative seulement.

S. R. B. C., c. 1, s. 13, § 3.
16. Le récouvrement des. pénalités, coeascations,-et

amendes encourues pour contraventions aux lois, s'il
n'y est autrement pourvu, se fait par action ordinaire
portée au nom de Sa Majesté seulement ou coyjointe-
ment .avec un autre poursuivant, devant tout tribunal
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ayant juridiction civile au montant réclamé, excepté la
cour des commissaires pour la décision sommaire des
petites causes, à laquelle la connaissance de- ces pour-
suites est interdite.

S. R. C., c. 5, s. 6, § 17. S. R. B. C., c. 94, s. 8.
17. Les mots, termes,/ expressions et i dispositions

énumérés en la cédule qui suit, chaque fois qu'ils se
rencontrent dans ce code ou dans un acte de la législa-
ture provinciale, ont le ens, la signification et l'applica-

ou qui leur. sont resp'ectivement assignés dans cette
cédule, et sont interprétés en la manière y indiquée, '
moins qu'il n'existe qpielques dispositions particulières à
ce contraires.

cEDULE.

1. Chacun des mots " Sa Majesté," "le Roi," " le -
Souverain," Il/la Reine," "l a Couronne," signifient le
Roi ou la Ri/e, Ses Héritiers et Successeurs, souve-
rains du Rby ume-Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande. /

S. R. C.,,c. 5 s. 6, § 1.
2. Les nio Parlement Impérial" signifient le par-

le dren& 4toyaume-Uni de la Grande B1etagne et
d'lrland' les mots " Actes " ou" Statuts Impériaux"
signifient iés lois passées par ce parlemen, et les mots

acte" " statut," partoutoù ils sont employés dans ce
code, s'ans qualification, s'èntendent des actes et statuts
du parlement de la province du Canada.

Par les mots " Parlement Provincial" l'on entend le
parlement du Canada; et les mots "A .ctes" ou " Sta-
tutk erovinciaux " signifient les lois passées par ce par
lement.

.es mots " Gouvernenr," "Gouverneur de cette
province," " Gouverneur Général '''ou " Gouverneur en
Chef," signifient le gouverneur, le le.utecnant gouverneur,,
ou la personne administrant le gouvernement de ette
province.

S. R. C., c. 5, s. 6,, § 2.
4. " Gouverneur ,en Conseil/" sigriifie le gouverneur,

le liéutenant gouverneur, ou-la personne administrant le

ý5
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gouvernement, agissant avec l'avis du con exécutif
de cette province.

ibid., § 3.
5. Le mot " Proclamation" signi îe proclamation so

le grand sceau, et par " grand'sceau " l'on ente le
grand sceau de la province du Canada.

S. R. B. C., c. 1, s. 13, § 6.
6. 1" Bas-Canada ' signifie cette partie du Canada qui

formait, avant l'un.ion, la province du Bas-Cana'da; et
' Haut-Canada," cette partie qui, à la même époque,

formait la province du Haut-Canada.
S R. C., s. 6, § 4 et 5.
7. Les mots " Le Royaume-Uni" signifient le royaume-

uni de la Grande Bretagne et d'Irlande; et " Etats-
Unis," les Etats-Unis d'Amérique.

ibid.,-§ 6.
8. Le nom communément donié à un pays, place,

corps, corporation,_ société, officier,.,fonctionnaire, per-
,sonne, partie ou chose, désigne et signifie le pays, la
place, le corps, la corporation, là société, l'officier, le
fonctionnairo, la personne, la partie ou la chose même,
ainsi dénommés, sans qu'il soit hesoin de plus ample
description.

ibid., § 6.
9. Le -genre masculin comprerid ls deux sexes, à

moins qu'il ne résulte du contexte (le la disposition
qu'elle n'est applicable qu'à l'un des deux.

ibid.,-§ 7.
10. Le nombre singulier s'étend à plusieurs personnes

ou à plusieurs choses de même espèce, chaque fois-que
le.coritexte se prêté à cétte extension.

ibid.
il. -Lé mot " personne " comprendjles corps politiques

et incorporés et s'étend aux héritiers et représentants
légaux, à moins que la loi ou les circonstancs p.aticu-
lières du cas ne s'y opposent.

ibid., § 8.
12.. Les termes," écritures," " écrits,*' et autres ayant

la même signification, comprennent ce qui est- imprimé
ouautrement figuré ou copié.

ibid., § 9.
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3. Par le m " mois " on e end un mois de
calendrier. / -

ibid., §11 Story on Bills, 379 Warton's, L. L. p. 656.
14. Par « Jour de Fête" l' n ,entend les jours sui-

vants: 1<Dimanches, le pr ier jour de l'an, l'Epipha-
nie, l'Annonciation, le V dredi-Saint, l'Ascension, la
Fête-Dieu, la Fête de St. Pierre et St. Paul, la Toussaint,
le jour de Noël, et tout autre jour fixé par proclaimation
comme jour- de jeûne ou d'actions de grâces; ,sauf les
dispositions établies par les statuts qui concernent la
perception durevenu et le paiement des lettres de changé
et billets promissoires.

S. R. C., c. 5, s. 6, § 12;-c. 16, s. 16 ;-c. 57, s. 5. S.
R. B. C., c. 64, s. 32.

15. Dans le mot " serment" est comprise "l'affirma-
tion solennelle " qu'il est permis à certaines personnes
de faire au lieu de serment.

S. R. C., c. 5, s. 6; §- 13. S. R. B. C., c. 34, s. 8.-c. 82,s. 13.
16. Le mot " Magistrat " signifie Juge de Paix. " Deux

Juges de Paix," signifi deux Juges de paix, ou plus
assemblés ou agissant e emble.

Lorsqu'il est ordonné qu'uns.chose se fera par ou
devant un jtige de paix, magistrat, fonctionnaire ou offi-
cier public, l'on doit entendre celui dont les pouvoirs ou
la juridiction s'étendent au lieu où se doit faire cette
chose. - ~ -

L'autorisation de faire une, chose comporte tous les
pouvoirs nécessaires à cette fin.

S. R. C., c. 5, s. 6, § 20.
17. Le droit de nomination à un emploi ou office com-

porte celui de destitution.
ibid., § 22.-
18. Les devoirs imposés et les pouvoirs conférés à un

officier ou fonctionnaire public sous son nom officiel,
passent a son successeur et s'étendent à son déýuté, en
autant qu'ils sont compatibles~avec cette charge.

ibid., § 23. S. R. B. C., c. 77, s. 16.
19. Lorsqu'un acte doit être exécuté par plus de deux

personnes, il peut l'être valablement par la majorité deces personnes, sauf les cas particuliers d'exception.
S. R. C., c. 5, s. 6, § 24. S. R. B. C., c. 1, s. 13,.§ 5.
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20. La livre sterling 'équivaut à la somme de quatre
piastres quatre-vingt-six centins et deux tiers, ou unr
louis quatre chelins et quatre deniers, argent courant.
Le" souverain " vaut la même somme.

S. R. C., c. 10, s. 4. S. R. B. C., c. 82,s. 3.
21. Par les mots " Habitant du Bas-Canada," on

entend toute personne qui a son domicile dans cette
partie de la province.

12. Les termes " Actes de l'état civil " signifient les
entrées'faites sur les registres tenus d'après la loi, aux
fins de constater les naissances, mariages et sépultures.

Les " Registres de l'état civil" sont les livres ainsi
tenus et dans lesquels sont entrés ces actes.

Les " fonctionnaires de l'état civil " sont ceux, chargés
de tenir tels registres.

23. " La faillite" est l'état d'un ,commerçant qui a
cessé ses paiements.

2 Borrpier sur Ord. 1673, -666. Guyot, Répert. vo.
Faillite,273.. Bonnin, No. 726,,p. 312. Pardessus, No.
1091. i Delvincourt, Dr. Com., 242.,

24.-Le cas fortuit est un événement imprévu causé
par une force majeure à laquellé il était impossible de
résister.



LIVR PREMIER.
DE PERSONNES.

TITRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCE ET DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS

CHAPITRE PREMIER.

DE 'D. JOUISSANCE DES DROITS CIVILS.

i8. Tout sujet .britannique est, quant à la jouissance
des droits civils dans le Bas-Canada, sur le même pied
que ceux qui y sont nés, sauf les dispositions particu-
lières résultant du domicile.

Capitulation de Québec en 1759. Traité de paix de
Saint-Germain en 1763.

19. La qualité de sujet buitannique s'acquiert, soit
par droit de naissance, soit par l'effet de la loi. .

S. R. C., c. 6, s. 4. 1 Duranton, p. 120.
20. Est sujet britannique -par -droit de naissance,

tout individu qui nait dans une partie quelconque de
l'empire britannique, même d'un père étranger, et aussi
celui dont le père ou l'aïeul paternel est sujet britan-
-nique, quoique né lui-même en pays étranger; sauf les
dispositions exceptionnelles résultant derslois particu-
lières de lempire. -

S. R. C., c.. 8, ss. i & suiv. Pothier, Des personnes, p.
573. 1 Duranton, No. 120. Lahaie, sur art. 5. .1 Black-
stone, p. 374, notes 16l,'17, 18,.366; note t::2 Kent.28.
2 Stephens, 429, 515. Chalmer's Op. 332. I -Hale, Pleas-
of the Crown, p. 68. : 1Commyns, 541.. Chitty, on.
Prerogatives,. 13. Manuel, 23.

2
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21. L'étranger devient sujet britannique par l'effet
de la loi, en se conformant aux conditions qu'elle -pres-
crit à cet égard.

I Blackstone, 374, notès 16, 17, 18. 2 Stephens, 427
à 433. Hale, loc. cit. Foster, 184. Donegani vs. Do-
negani, Stuart's Rep. 605.

22. Ces conditions, -en autant qu il y est pourvu par
nos lois provinciales, sont:

1. Une résidence pendant teois as au moins dans une'
partie quelconque de la province du Canada, avec inten-
tion des'y établir;

2. La prestation des serrnents de résidenceet d'allé-
geance exigés par la loi; si c'est une femme le serment
-de fésidence suffit ;

3. L'obtention du tribunal compétent avec les forma-
lités voulues, du certificat de naturalisation requis par
la loi.

S. R.- C:, c. 8, ss. 1, 2, 3, 4.
23. L'étrangère devient naturalisée par le seul fait

du mariage qu'elle contracte avec un sujet britannique.
S. R. C., c. 8; s. 7.
24. La, naturalisation confère; dans le Bas-Canada,

à celui qui l'y acquiert, tous les droits -et priviléges qu'il
aurait, s'il fût né sujetbritannique.

Jbid, s. 1.
25. L'étranger-a-droit d'acquérir et de transmettre,.à

titre gratuit ou onéreux, ainsi que par succession ou:par
testament, tous biens meubles et immeubles dans le Bas-
Canada, de la.même-manière que le peuvent faire les
sujets britanniques nés ou naturalisés.

ibid, :s. 9. Potier, -Des personnes, p. 578. C. N. 11.
26. L'étranger peut aussi servir .comme juré, dans

tous les cas où, d'après la loi, le jury doit:être composé
por moitié d'étrangers

S. RC., c. s. 23. S. R. B. G., c. 84, s. 41, 3 et s. 4.
27. L'ét anger, quoique non résidant dans.le Bas-

- anada, peut y être poursuivi pour l'exécution -des obli-
gations qu'il.a contractées inêne en pays. étranger.

12 Vic., c. 3 , ss. 14,49, 94. S. R.,B. C., c- 83, s. 61.
Pand.-F an,, 140. 1 Pigeau, 85. ~Raveau, 6. Ord.

1667, tit. 2, art. 7. C. N: 14
28. Tout habitant du Bas-:Canada peùt y être pour-



PRIVATION DES DROITS CIVILS. 11

suivi pour les obligations par lui contractées hors de son.
territoire, même'envers uri étranger.

C. N. 15.
29. Tout iüdivida non résidant dans le Bas-Canada,

qui y porte, intinte. ou ploursuit une action, instance ou
procès, est tenu de fournir à la partie adverse, qu'elle

-soito non sujet de Sa Majesté, caution pour la sûreté
des frais qui peuvent réýulter' de ces procédures.

S. R. B. C., c. 83, s. 68. 2 Pand. Fratig., 143. Pothier,
Depersonnes, 577. C. N. 16.

CHAPITRE DEUXIÈME.
DE LA PRIVATION DES 'DROITS CIVILS.

30. Les droits civils se perdent:
1. Dans les cas'prévus par les'lois de l'empire.
2. Par la mort civile.
Richer, Jlort'civile,p. S2-et suiv. 'Pothier, Successions'

vol. 6, pp. 10, 11. i Favard, Conf., p. 61. 1 Toullier,
No. 180, 266 et suiv. -St.Imp: 14 et 15 Hn. VIII, ch
4. 1 Petersdorf, 463 ou 321. 2 Tomlins, vo. Treason,
par. 2. • 1 Blk p. 370, note 3, et p. 374, note 21. Foster,
p. 84. 1 Burge, pp. 707-8. Et les autres autorités sous
les deux articles qui'suivent.

SECTION .I.

.D.,LA 10ÉT CIVILE.

31. La mort civile résulte de la condamnation à cer-
taines' peines afflictives.-

Bicher, Mor1 civile, ,,6. Pothier, Mariage, 264. id.,
.Des personnes, 585. Id., Inlrbd. '7aux Cout., No. 28. 11
Rép. Guyot, vo.' lort civile p. '634. 2 Blackstone, 121.

.Id., 132, 133, Note. 16. C. N. 22.
32. La condamnation à la mort naturelle emporte la

Mort civile.
Pothier, Cou I d'On;, 1ntr., No. 30. Richer, Mort civile,

p. 26. Rëp, Guyot, eod. loc., 634. Rochon vs._Leduc,.Déci-
sions du-B. C., ól. 1, p. 252. C. N .-

33. Toutes autres peines afflictives perpétuelles ema
portetit aussi la: mort civile.

1 Blackstone, 134. Rép. Guyot, -eod. lâio Ricr, .
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26. Pothier, Intr. aux Cout., No. 30. Id., Des personnes,
595. Id., Des successions, 5. -

34. Les incapacités résultant, quant aux personnes
qui professent la 'religion catholique, de la profession
religieuse par l'émissin de veux solennels et a perpé-
tuité dans unie communauté religieuse reconnue lors de
la cession du Canada à l'Angléterre et approuvée depuiis,
testent soumises aux lois qui les réglaient a cette époque.

Pothiér, Des personnes, 587-8-9. Jd, Successions, 125.
Id., .ariage, No. 264. Id., Jntr. aux Cout., No. 28., Ord.
1662, lit. 20, art. 15, 16. 1 i Guyot, loc. cil. Richer, pp.
596, 607 et suiv., 643, 647, 651, 660. 1 Blacktone, 132-
3A ntile 16. 2 i., 121.

SECTION II.

D EFFET DE L& MORT CÎ3ILE.I

35. La mort civile emporte la pert#de tous les biens
du dondamné, lesquels 'sont acquis ad souvérain à titre
de confiscation.

Cout. de Paris, art. 183. 2 Blackstone, 381. Pothier,
Coul. d'Or. InIr., No. 31. 11 Rép. Guyot, p. 637. 2 Pand.
Erang., 174. Richer, 46, 337. C. N. 25.

36. La personne morte civilement ne peut,
1 Recueillir ni transmettre à titre de succession.
ff L. 18, De bon. possess. 2 Pand. Frang., 183. Pothier,

Des Personnes,,587. Il Rép. Guyot, 637. Bicher, 203,
208 217 et suiv. Pothier, Successions, p. C. N. 25.

Î Elle ne peut disposer de ses biens, ni acquérir, soit
par acte entrevifs ou à cause de mort, soit à titre gratuit
ou onéreux; elle ne peut ni contracter ni posséder; elle
peut-cependant recevoir des aliments.

Pothier, Des Personnés, 587. N. Deniz. Vo. aliments,
No. 24. 1 Argou, p. 16. Il Rép. Guyot, 637. 1 Domat,,
Liv. Prél. p.-06..- I -Pigeau, 66. 1 Bourjon, 128. Du-
perrier,-36 et suiv. C. N. 25. -

3. Ellá ne peut .être- nommée tuteur ni curateur, ni
concourir aux oférations qui y sont relatives.

2-Pand. Frang., 185-6. Pothier, Des Personnes, 611.
1 Rép. Guyot, p.,637.

4. Elle ne peut être témoin dans aucun acte solennel
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ou authentique'ni être admise à porter témoignage en
justice, ni a servir comme jure.

e7L. 18, §-, Qui testam. facere. L. 20. 2 Pand.Franc.,
185-6. f L. 3, De testibus, § 5._ 11 Rép. Guyot, 637-8.
Richer, 251, 254.

5. Elle ne peut procéder en justice ni en demandant
ni en défendant.

J L. 2, De cap. minutis. 2 Pand. Franç., 189, 190.
Jousse,'art, 8, tit. II, De l'ord.. 1667, p. 28- Rodier, sur
do., p. 31. 1 Pigeau, p. 66.

6. Elle est -incapable de contracter un' mariage qui
produise quelque effet civil.

Pothier, Coni. 20. Id.,- Mariage, 433, 440, 486. Id., Suc-
cessions, c. 1, s. 2, art. 2, § 4. . 11 Rép. Guyot, 638.
Ord.41639, art. 7. 2 Pand. Franç., 191 et suiv.

7. Celui qu'elle avait contracté précédemment est
pour l'avenir dissous quant aux effets civils seulement;
il subsiste quant au'lien.

Pothier, Successions, 20; Mariage, 467. 3,Pand. Franç.,
446 et suiv. Gousset, Code Civil, art. 227, pp. 94-5., art.
25, pp. 19, 20. 1 Maleville, pp. 41 et suiv. 1 Duranton,
No. 225.-2/Duranton, 520. 1 Toullier, 285-6.

8. Son conjoint et ses. héritiers peuvent exercer res-
pectivement les'droits et actions auxquels.sa mort natui-
relle donnerait-lieu; sauf les gains' de survie auxquels
la mort civile ne donne ouverture que lorsque cet effetr
résulte des termes du contrat de mariage.

//L. 121, § 2, De verb. signif., 2 Pand. Franç., 198. 1
Demolombe, Nd. 210. Richer, p. 506. Lacombe, p..459.

S.Toullier, No. 286.
37. La mort civile est encourue à compter de la con-

damnation judiciaire.*
Pothier, Successions, c. 1,. s. 1, pp. 5, 6..c. 3,-pp. 125L64.

Id., Des Personnes, tit, 3, p. 596. 20 Merlin. Rép;, vo.
Mort civile, § 1, :p. 432. Richer, 143-4-6-7. 5 Merlin,
vo. Condamné, No. 1, pp. 349, 350. f L. 15,1, De interd.
et releg. L. 10,.§ 1. L. 29, Dé po~neis. Gousset,p. 21, sur
art. 26.

38. Le pardon, la libération,ila remise de la peine ou.
sa commutation en une autre qui- n'emporte pas"mort
civile, rendent la vie-civleau condamné, mais sans effet-
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rétroactif, à mains d'un acte du parlement qui coniporte
,cet effet.

S. R. C., c. 99, s. 1,3.

TITRE DEUXIEME.

DES KCTES DE L ÉTAT 'cIVIL

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GENÉRALES.

. L'on ne doit insérer dans les actes de l'état civil,
soit par- note, soit par énonciation, rien autre chose que
ce qui doit être déclaré par les comparants.

C. N. 35.
4Q. Dans les 'as diles parties ne sont pas obligées

de comparaître en. personne aux actes de.létat ciil,
elles peuvent s'y faire représenter par un fondé de pro-
-curation spéciale.

C. N. 36. .
41., Le fonctionnaire public donne lecture aux parties

coniparantes ou à leur fondé de procuration, et aux
témoins, de l'acte qu'il rédige.

C. N. 37.
4%. Les. actes de Pétat civil sont inscrits sur deux

registres de la même-teneur, qui sont.terius pour chaque
église paroissiale catholique, pour chaque église protes-
tante, congrégation ou- autre société religieuse, légale-
,ment autorisée à, tenir tels registres; chacun desquels
est authentique e:t fait, également foi enjustice.

Ord. 1667, tit. 20, art. 8. Déclaration de 1i736, art. 1.
. 1B. C., c. 20-ss. 1, 16, 17. C. NI, 40.
43. Ces régistres sont fournis Éar les églises, con:

grégations ou sociétés religieuses,. et doivent être de la
forme réglée au Code de ProcédureCivile.

-R. B. C., c. 20, s. 1, § 2. G.N %40.
44. Les registres sont.tenus par les curés, vicaires,

prêtres, ou ministres, desservant telles églises, congré-
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gations on' sociétés religieuses, ou par tout autre fonc-
tionnaire a ce autorisé.

S. R. B. C., c. 20,\s. 1, § 1. C. N. 40.
4.5. Le double registre ainsi tenu doit, à la diligence

de celui qui le tien4,- être présenté, avant qu'il, en- soit
fait usage,-a un des Juges de la Cour Supérieure, ou au
protonotaire. du dist ct, ou au greffier de- la Cour de
Circuit au lieu du pr tonotaire dans le cas mentionné
dans le statut de la 25e Vict., chap. 46 ; pour,.par tel
Juge, protonotaire ou greffier, être numéroté et paraphé
en la manière prescri dans le Code -de Procédure
Civile.

S. R. B. C.,9 c. 20, s. i, ,2. C. -N. 4i 1
46. Les actes de l'état çivil sont insctits- sur les deux

registres, de suite et sans blancs, aussitôt qu'ils sont faits;
les ratures et renvois sont approuvés et paraphés .par
tous.ceux qui ont signé' au ,corps de l'acte; tout y dQit
être écrit au long, sans abréviation'ni chiffres.

S. R. B. C., c. 20, s. C. 1. 42.
47. Dans les six premières semaines de chaque

année, un des doubles est, à la diligence de celui qui
les a tenus, ou qui en a la garde, déposé au greffe de la
Cour Supérieure de son district ou au greffe de la Cour
,de Circuit dans les .ca pourvus par le statut ci-dessus
mentionné au présent cbapitre; ce dépôt est constaté
par le reçu que doit en'délivrer, sans frais, le pr:otono-
taire ou greffier de'la Cour.

Cout. Paris, 241. Ord. de Blois, irt. lt. Ord. de
1539, art. 51, 52, 533. (rd. de 1667, art; 8, tit. 20. S.
R. B. C., c. 20, s. 8.
. 48. Tout protonotaire ou greffier est tenu, dans les

six mois-du dépôt, de vérifier l'état des registres déposés
en son greffe, et de dresser procès-verbal sommaire de
cette'vérification.

Ord. 1667, tit. XX, art. XI:
49..L'autre double du registre reste -en la garde et

possession du prêtre, ministre ou autre fdnctioní1aiie qui
l'., tenu,- pour par lui être -conservé et-,transmis à son
successeur en office. .

Ord. de 1667, tit. XX, at., 8, et .Déclar. 1736, art. 19,
20. S. R. B. C., c. 20, s.,8. C.. N., 43.

. O. Les dépositaires de l'un et de l'au're des registres
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sont tenus d'en délivrer, à toute personne-qui le requiertý
des extraits qui, étant par eux certiiiés et signés, sont
authentiques.

S. R. B. C., c. 20, s. 8, § 2. C. N. 44.
U. Sur preuve qu'il n'a pas existé de registres pour

la paroisse ou .congrégation religieuse, ou qu'ils sont
perdus, les naissances, mariages et décès peuvent se
prouver soit par les registres et papiers de famille our
autres écrits, ou par témoins.

S. R. B-. C., c. 20, s. 13. 2 Pand. Franc., 263. Ord,
1667, tit. XX, art. 14, et Décl. de 1736. C. N. 46.

à2. Tout dépositaire des registres est civilement res.
ponsable des altérations qui y -sont faites, sauf son
recours, s'il y a, lieu, contre les auteurs de ces altérations.

2 Pand. Franç., 278.- Dard, sur art. 51. C. N. 51.
53. Toute contravention aux articles du présent titre

de la part des fonctionnaires y dénommés, qui ne cons-
titue pas une offense- criminelle punissable comme teller
est punie par une amende qui n'excède pas quatre-vingts
piastres et*n'est pas moins de huit.

Ord. 1667. tit. XX, art.. 12,.13, 18. Décl. de 1736, art..
19, 33, 39. 2 Pand. Frang., 278. 2 Vic., c. 4, s. 2. S.
R. BR. C., c. 20, s. 9. C. N. 50.

CHAPITRE DEUXIÈME.

- DES ACTES DE NAISSANCE.

64. Les actes de -naissance énoncent le jour de la
naissance de l'enfant, celui du baptême, s'il a lieu, son
sexe et les noms qui lui sont donnés ; les noms, prénoms,
profession et domicile des père et mère, ainsi que des
parrains et-marraines, s'il y en a.

S. R. B. C., c. 20, s. 5. Ord. 1667, tit. XX, art. 9. Déel.
1736, art. 4. C. N. 57. -

@5. Ces actes sont signés, dans les -deux registres,
tant par celui qui les reçoit que par le père et la mère,
s'ils sont prèsents,- et par le parrain et la marraine, s'il
y en a; quant à ceux qui ne peuvent signer, il est fait
mention de la déclaration qu'ils en font.

S. R. B. C.,. c. 20, s. 5, § 2. Ord. 1667, tit.20, art. 10.
C.NXe39i
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56. Dans le cas où il est présenté au fonctionnaire-
public un enfant dont le père ou la mère, ou tous deux,
sont inconnus, il en est fait mention dans l'acte qui en
doit être dressé.

S. R. B. C., c. 20, s. 5,2. C. N. 55, 56, 58.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES ACTES DE MARIAGE.

57.,-Avant de célébrer le mariage, le fonctionnaire
chargé de le faire se fait représenter un certificat consta-
tant que les publications de-bans requises par la loi ont
été régulièrement faites, à moins qu'il ne les ait faites
lui-même, auquel cas ce certificat n'est pas nécessaire.

Pothier, Mariage,'Nos. 66 à 84, 349. C. N. 63.
58. Cecertificat, qui est signé par celui.qui a fait les.

-publications, contient, ainsi que les publications elles.'
mêmes, les prénoms, nomns, profession et domicile des
futurs époux, leur qualité de majeurs ou de mineurs, les
prénoms, noms, profession et domicile de leurs pères et
mères, ou le nom de l'époux décédé. Et dans l'acte de
mariage il est fait mention de ce certificat. -

Pothier, Mariage, Nos. 66 et suiv. Ord. de Blois, arti.
40. 2 Pand. Frang., 320-1. .C. N. 63, 166.

59. Il peut cependant être procédé au mariage sans
ce certificat, si les parties ont obtenu des autorités com-
pétentes, et produisent une dispense ou licence,,permet-
tant l'omission des publications de bans.

Pothier, Mariage, loc. cit. et.No. 70. Ord. de Blois,
art. 40. S. R. B. C., c. 20, s. 6. C. N. 63.

60. Si le. mariage n'est pas célébré dans l'année à
compter de la dernière' dey publications requises, elles
.ne suffisent plus et doivernt être faites de nouveau.

3 Nouv. Denizart, v. Bans de Mariage, p. 111. 2
Pand. Franc., 328. .2 Merlin, Rép.,. vo. Bans, p. 442. 2
Guyot, Rép., vo. Bans, p. 175. i Toullier, No. 567. C. N.
65.

61. Au cas d'oppositionï, maitilevée en doit être obte-
nue et signifiée au fonctionnaire èhargé de la célébration
du mariage.

Pothier, Mar., No. 82. Guÿot, Rép. Vis. Opposition à
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'un mariage, alin. -1 et 2. Ferrière, Dict. ~de Droit,
iisdem-verbis.

62. Si, cependant,.cette opposition est fondée sûr une
simple promesse de mariage, elle est sans effet, et il est
procédé au, mariage de même -que si elle n'eût pas
été faite.

S. R. B. C., ch. 34, s. 4.
63. Le mariage est célébré au lieu du domicile de

l'un des époux. S'il-est célébré ailleurs, le fonctionnaire
qui en est chargé est tenu de vérifier et constater l'iden-
tité des parties.

Le domicile, quant au, mariage, s'établit par six mois
d'habitation continue dans le même lieu.

Fenet Pothier, p. 18. Pothier, Mariage, 356. C. N. 74.
64. L'acte du mariage est signé par celui qui l'a

célébré, par les époux, et par au moin~s deux témoins,
parents ou non, qui y ont 'assisté; quant à ceux qai -ne
peuvent signer, il en est fait mention.

S. R. B. Q., c. 20, s. 6.
65. ,L'on énonce dans cet acte:
L Le jour de la célébration du mariage;
2..Les noms -et prénoms, profession et:domicile des

époux, les gioms du père et de la mère, ou de l'époux
précédent;

3. Si les parties sont majeures .ou mineures;
4..Si elles -sont mariées après publication de bans ou

avec dispense ou licence;,
5. Si c'est.avec le consentement de leurs père et mère,

tuteur ou .curateur, ou sur avis du conseil de famille,
dans,les cas où ilssontrequis;

6. Les noms. des témoins, et, s'ils sont parents ou q
a liés desr parties, de quei côté et à quel degré; - .

7.1 Qu'il n'y a pas eu d'opposition, ouque minlevée
en a été:acçordée.

Pothier,..Mariage, 375. S..R. B. C,, c. 20; s.. 6, § i et
C.N. 76.

CHAPITRE QUATRIÉÈNE.

- nEs:Ac'tE5 DE sÉPULTURE. - -

à6. acune inhumation ne'doit être faite qe:vingt-
quatre heures après le décès; et quiconque prend:sciem-
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mnent part- à celle qui se fait avant ce temps, hors les cas
prévus par les règlements de police, est passible d'une
amende de vingt prastres.

S. R. B. C., c. 21, s. 1. C. N. 77.
62'. L'acte de sépulture fait mention du jour où elle

a lieu, de celui du décès, s'il est connu, des noms, qua-
lité ou occupation du défunt, et il est signé par celui qui
a fait la sépulture et par deux des plus proches parents
ou amis qui, y ont assisté, s'ils peuvent signer ; au cas
contraire, il- en est fait déclaration.

S. R. B. C., c. 20, s. 7. Ord. 1667, tit. 20, art. 10.
Déclar. de 1736, art. 10. 2 Pand. Franc', 382. C. N. 79.'

68. Les dispositions des deux articles précédents
sont applicables aux communautés religieuses et aux
hôpitaux où il est permis de faire des inhumations. .

Ord. 1667, tit. XX, art. XIII. S. R. B. C., c. 20, s. 11.
C:N. 80.

69. Lorsqu'il y a des signes ou indices de mort vio-
lente, ou d'autres circonstances -qui'donnent lieu de la
soupçonner, ou bien lorsque le-décès arrive -dàns une
prison, asile ou maison de détention forcée, autre que
les asiles pour les insensés, l'on, ne peut faire l'inhuma-
tion sans y être autorisé par le éoroner ou autre officier

,chargé, dans ces cas, de faire -l'inspection du cadavre.
Décl. 20 Sept 1712. 20 Isambert, p. 574. Décl. 1736,
Jart.i2. 1 -Jousse, p. 306. 1 Russell, on Crimes, 468.

.i ackstone, -265, note 27. 4& 5 Vict., c. 24. C. N.8 1

CHAPIThE UCIlfQUIÈÑE.
DES ACTES DE PROFESSION. B-FLIGIÈUÈE.

'70.. D'ans toute communauté religieuse où ilý st, per-
mis de faire profession par voux solenels et, perpétuels,
il- est tenu deux registres de même teneur pour y insérer
lesactes constatant l'émission de tels vœeux1.

Ord. 16617, titre 20, art. 15. Décl. 1736, art. 25. Ser-
pillon,.pp. 332s'7-8. Sallé,.231-5-7, p. 236,, Note (a.)

71. [Ces registres sont cotés et paraphés comme les
autres registres de l'état civil, et lesractes y sont inscrits
enla manière, exprimée en larticle .4.]

.O7rd. 667;art. 16. Déel. 738, art 25. Serpilln, 332.
Sallé, 236.

19
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72. Les actes font mentiôn des noms et prénoms et
de l'âge de la personne qui fait profession, du lieu de saf
naissance et des noms et prénoms de ses père et mère.

Ils. sont signés par la partie élle-même, par la supé-
rieure de la communauté, par l'évêque ou autre ecclé-
siastique qui fait la cérémonie, et par deux des plus
proches parents ou par deux amis qui y ont assisté.

-Décl. 1736, art. 27-28,
73.' Les registres durent pendant cinq années, après

lesquelles l'un des doubles est déposé comme dit en l'ar-
ticle 47; et l'autre reste dans la communauté pour faire
partié de ses archives.

Décl. 1736, art. 8.
74. Les extraits de ces registres, signés et certifiés

.par la supérieure de, la communauté, ou par les déposi-
taires de l'un des doubles, sont authentiques et sont
délivrés -par l'une ou par les autres au choix et à la
demande de ceux qui les requièrent.

Décl. 1736, art. 29.

CHAPITUE SIXIÈME.
DE LA RECTIFICAT.ION DES ACTES ET REGISTRES DE

L ETAT. CIVIL.

75. S'il a été commis quelqu'erreur dans l'éntrée au
registre d'un acte de l'état civil; le tribunal de première:
Instance au greffe duquel a été ou doit être déposé ce,
registre,-peut, sur la demande de toute partie intéressée,
ordonner que cette erreur soit rectifiée en présence
des autres intéressés.

Ord. 1667. Déclar. de 1736, art. 30. t'Encyclopédie
de Droit, pp. 205-6, Sebire et Carteret. Merlin, Rép., vo.
Actes de l'étal civil. 1 Rogron, C. C, art. 99, p. 85. Code
Proc. civ., art. 855., 35 Geo. III., c. 4, s. 13. C. N. 99.

76. Les dépositaires de ces .registres sont* tenus d'y
inscrire en marge de l'acte rectifié, ou, à défaut de marge,
sur une feuille distincte qui y reste annexée, le jugement,
de rectification, aussitôt que copie leur en est fourn'

Décl, 1-736, -art. 30.
77. [Si l'on a entièrement omis d'entrer.aux' eg res

un acte qui devrait s'y trouver, le même tribu ai' eut, à
la demande d'un des intéressés, et après e adtres

20. '
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nt été dûment appelés, ordonner que cette omission se
réparée, et le jugement.à cette fin est inscrit sur la marge
,des registres, à l'endroit -où aurait dû être entré l'acte
omis, et, à défaut de marge, sur une feuille distincte qui
y demeure annexée.]

35 Geo. 3, ch. 4, sec. 11,.13. 1 Maleville, 375. Ord.
1667, tit. 20, art. 14. 'Serpillon, pp. 338 à 341. DécL
,1736, art. 30. Jousse, p. 321. Rodier, pp. 356 et suiv.
1.Bornier, 160. 27 Merlin, p. 263, 11. Do., 148. C. P.

C., art. &55. ~1 Toullier, No. 342, 350. C. N. 99. 4
7S. Le jugement de rectification ne, peut, en aucun

temps, être opposé aux parties qui ne l'ont pas demandé,
.on qui n'y ont pas été appelées.

2 Pand. Franç. sur art. 100, p: 406. Rogron, sur Ibid.,
,p,.85. C. N. 100.

TITRE TROISIÈME.

DU DOMIcILE.

79. Le domicile de touté personne, quant à l'exercice
de'ses droits civils, est au lieu où elle a son principal
établissement.

Ctod. L. 7, De incolis. - Pothier, Introd. aux Cout,. 8,
20. Id., Mariage, 355. Merlin, Rép., vo. Domicile, § 2,
Nos. 37, 4 2 Pand. Franç., 409, 413. 1 Toullier, Nos.
364-6. C. N. 403.

S0!Lo -changement de domicile s'opère par le fait
d'une habitation réelle dans un autre lieu, joint à l'in.
tention d'y faire son principal établissement

Pothier, Introd. aux Cout., 14. if. k. 4%20, ad mu-
nicipalem et de incotis. ~I Toullie'p». 323. C. N. 103.

81. La preuve'de l'intention résulte des déclarations
de la personne ýet des circonstances.

C. N. 104.
82. Celui qui est appelé à une fonction públique

temporaire ou révocable, conserve son- domicile, s'il ne
manifeste l'intention côntraire. _

Pothier, eod. loc., 9, 15. Cod. L. 2, De incolis. C. N.
106., C. L. 46. _

83. L4.femme non séparée de corps n'a pas d'autre
ûdomicile quecel de son mai



Le mineur non émancipé a son domicile chez ses: pre
et mère ou tuteur.

La majeur interdit pour démence.a le sien chez'son
curateur.

Pothier, lo -. cit., 10, 11 , 12, 18, 19. Id., Mariage, 357.
2 Pand. Franç., p. 423-. C. N. 108. C. L. 48.

84. Les majeurs qui servent ou travaillent habituel-
lement chez autrui, ont le même domicife que la- per-
sonne» qu'ils servent ou chez. laquelle ils travaillent,
lorsqu'ils demeurent avec elle dans la même-maison.

If. Ioc., cit. L. 6, ê 3. L. 22. Merlin,~Rép., vo. Domi-
cile, § 4, No. 1, 2 Pand. Frane., 227. 1 Bourjon, p. i0.
C. N. 109.

8$. Lorsque les-parties à un acte y ont fait, pour son
exécution,'élection de domicile dans un autre lieu que
celui du. domicile réel, les significations, demandes, et
poursuites qui y sont relatives,,peuvent être faites au
domicile convenu et devant le juge de ce domicile.

Loyseau, des Seigneuries, c. ý14, No. 15. - Bacquet,
Droits de justice, c. 8, No. 16. Raviot, Quest., 297, No.
21. 8 Merlin, Rép., vo. Domicile élu, § 2, édit. in 8.
Dard, pp. 26, 27. 2 Pand. F'ang., 431. C. N. 111.

TITRE QUATRIÈIV[E.
DES ABSENTS.

DISPOSITIONS GMZRALES.

86. L'absent, dans le. sens du présent titre, est celui
qui, ayant eu un domicile dans le Bas-Canada, a disparu
sans que lonýait aucune nouvelle de son existence,

1 Maleville, 127, 116. De Moly Absende, 5, 2 Esprit
du code, 281. t-Toullier,. No. <381. Encyclopédie de
Droit, 42.

CHAPITRE PREMIER.
DE LA CURA.TELLE AUX ABSENTS.

87. S'il y a nécessité de pourvoir à'ladministration
des biens d'un abseg,.qui n'a pas de procureurfondé,.
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ou dont le procureur -n'est pas connu ou refuse d'agir, il
petit, à cette fin, être nommé un curateur.

Bretonnier,. Quesi. de droit, vo. Absent, c. III, p. 7.
Nouv. Denizart, vo. Absence, p. 56. S. R. B. C., c. 86,
s. 2 et suiv. Biret, Traité de l'absence, p. 21. Rogron
sur art. 112. C. N. 1 t2.

88, Il est statué sur la nécessité de cette nomination
à la demande des intéressés, sur l'avis. du conseil de
famille, composé et convoqué en la manière pourvue au
titre De la minorilé, de la tulelle el de l'émancipation,
avec l'honologation du tribunal.ou de l'un de ses juges
ou du protonotaire.

S. R. B. C., c. 86, s. 2 et suiv.; c. 78, s. 23.
8. Ls uenrateurs nommés aux biens des absents

prêtent serinent de bien et fidèlement remplir les devoirs
de leur charge et de rendre compte.

2 Pigeau, Vol. 2, pp. 510, 5it. C. L. 52.
90. Le curateur est ténu de faire faire, devan t

notaire, bon et fidèle -inventaire et estimation de tous les
biens commis à sa charge, et il est'soumis, ,quant à son
administration, à toutes les obligations dont le tuteur
est tenu.

Pigeau, e&d. loc. C. L. 52.
91. Les pouvoirs de ce curateur se bornent aux actes

de pure administration; il ne peut aliéner, engager, ni
hypothéquer les biens de l'absent.

Encyclop. de Droit, vo. Absent.~ Arrêtés de Lamoignon,
tit. 6, Des Absents, pp. 37 et suiv. Jurisp. du Code·
Civil, par Bavoux & Loiseau, pp. 137 et suiv.
.92. La. curatelle à l'absent se termine.:
1. Par son retour;

2. Par sa procurationadressée au curateur ou à toute
autre personne;

3. Par l'envoi en possession provisoire de ses biens-
accordé à- ses héritiers dans les cas prévus par.la loi.

Sebire ef Carteret, Encyclop.- de Droit, vo. Absent
Arrêtés de Lamoignon, tit. 6, pp 37 et suiv. 1 Bavoux
et Loiseaux,. p. J 37. -



CHAPITRE DEUXIÈME.

DE fLA POSSESSION PROVISOIRE DES HÉRITIERS DE L'ABSENT.

-93. Lorsqu'une personne a cessé de paraître au lieu,
de son domicile ou de sa résidence, et que, depuis [cinq]
ans, on n'en a point eu de nouvelles, ses héritiers pré.

!somrptifs au jour de son départ ou de ses dernières nou-
velles, peuvent se faire envoyer, par justice, en posses-
sion provisoire de ses biens, à la charge de donner
caution pour la sûreté de leur administration.

Pothier, Inir. à la Cout. d'Orl., tit. 17, No. 37. Id., Des
Successions, c. 3, s. 1, § 1. Bretonnier, Quest. de Droit,
c. 3, pp. 7, 8. 3 Pand. Franç., 3. C. N. t 15. C. L. 58.

94. La possession provisoire peut étre ordonnée avant
Texpiration du délai'ci-dessus, s'il est établi, à la satis-
faction du tribunal, qu'il y a de fortes présomptions que
l'absent estmort.

Bretonnier, vo. Absents, c. III p. 6. Encyclop. de
:Droit, p. 144. Lebrun, Successions, liv. 1,.c. l, sec. 1,
.No. 5. -Arréts du 2 janvier, 1634,-23 mars, 1688, J.
A. 2 Bretonnier sur Henrys, liv. 4, quest. 46. 3 .Pand.
.Franç., p. 14. 10., Nouv. Denizart, vo. Absent, p. 62.
C. N. 117. C. L. 6 1.

95. Le tribunal, en statuant sur cette demande, a
égard aux motifs de l'absence "et aux causes qui ont pu
empéôher d'avoir des nouvelles de l'absent.

Pothier, Introd. Cout.~d'Orl., tit. 17, No. 37. Lebrun,.
Successions, loc. cit. G. N. t17. C. L. 62.

96. La possession provisoire est un dépôt, qui donne
à ceux qui l'obtiennent l'administration 'des biens de
l'absent et qui les .rend comptables envers lui ou ses
héritiers ou représentants, légaux.

C. N. 125.
97. Ceux qui ont obtenu la possession provisoire

doivent faire procéder devant notaire à lFinventaire du
mobilier et des titres de l'absent, [et à la visite'par
experts des immeubles, afin .d'en- constater l'état. Le
rapport est homologué par le. tribunal et les- frais en
sont pris sur les -biens. de l'absent.]

Le tribunal qui a accordé la possession ordonne, s'il
y a lieu, de vendre tout ou partie.du mobilier; auquel
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cas il est fait em loi dpi prix de vente, ainsi que des
fruits échus.

Biret, Absence, . 129• C. N. 126.
98. Si l'absenée a d'ntinué pendant trente ans du

jour de la disparitgon, ou de la dernière nouvelle reçue,
ou s'il s'est écoul4 cex4 ans depuis sa naissance, l'absent
est réputé mort a cosípter de son départ, ou de la der-
nière nouveli regue; en conséquence, si la possession
provisoire a é acordée; le cagtiohs sont déchargées,
le partage s biéns peut être demandé par les héritiers
ou autres y ayan't 'droit, et la possesion provisoire devient
définitive.

Biret, Absence, pp. 245, 248. Arrêtés de Lamoignon,
Absents, c. 6, art. 4, p. 38. : 2 Lamoignôn, Mémoires, tit.
6, Absents, p. 43. : 3 Pand. Franc., pp..46-7. Bretonnier,
vo. Absents, p. 13. Lahaie, p. 4 L, sur l'art. 129. -1 Nouv.
Denizart, vo· Absence p. 55. 10 Nouv. I)enizart, vo,
Absence, p. 70. Arrt 7du 2 janvier 1634, J. A. t Guyot.
Rép.,vo. Absent, p. 68..2 Demolombe, p. 71. C. N. 129..

99. Nonobstant les présomptions -en l'article précé-
dent, la succession de Pabsent est ouverte, du jour de
.son décés prouvé, au profit.des héritiers habiles à sucçé-
.der'à cette époque, et- ceux qui ont joÛi~ des biens de
l'absent sont tenus de les restituer.

Dard, p. 31. C. N. 130.. C. L. 72.
100. Si labsent 'reparait, ou si son existence est

prouvée, pendant la possession provisoire, les -effets du
jugement qui l'a ordonnée cessent.

C. N., 131f. C. L. 7e.
101. Si l'absent reparait, ou si son· existence est

prouvée, mêmeaprès l'expiration des cent innées de vie
ou des trente ans d'absence, tel que porté en larticle 98,
il recouvre ses biens dans l'état où ils se trouvent; le
prix de ceux qui. ont été aliénés, ou les biens -provenant
de l'emploi de ce prix.

3 Pand. Franç., 45-6. Biret, Absence, 245. 2 Demo-
lombe, 283-9. Merlin, Quest., vo. Héritier, pp. 325,-328,
330-2. 9. N. Deniz., vo. Héritier, § 2, No.:16, p. 600.
C. N. 152i

102. Les enfants et descendants diredts de l'absent
peuvent également, dans les trente ans à compter de
l'époque où la possession provisoire est devenue définitive,

3



demander la restitution de ses biens, comme il est dit
en l'article précéâlent.

C. Ig. 133. . Pand. Frang., loc. oit. C. L. 75.
10$. Après le jugement accordant la'possession pro-

4isoire, celui qui a.des droits.à exercer contré l'abseat
ne peut les poursuivre que -contre ceux qui ont été
envQyés en possession.

Arrêtés de Lamoignon, tit. 6, -art. 6, p. 38. Breton-
nier, 4bsents, p. 15. Mémoires de Lamoignen, p. 44.
C. L. 76. C. N. -104.

CHAPITRE TROISIÈME.

DEs. El FETS DE L'ABSENCE RELATIVEMENT AUX DROITS
ÉVENTUELS QUI PaUVENT COMPÉTER A L'ABSENT.

104. Quiconque réclame un droit échu à un absent
doit prouverque cet absent existait quand le droit a été
ouvert; à défaut de cette .preuve, il est déclaré non
recevable dans sa demande.

Pothier, Successions, pp. 8, 9, c. 1, sec.I, art. I. Nouv.
Deniz. vo. Absence. Biret, \Absence, pp. 157 & suiv.
Pothier, Intr. à Cout. Or., tit. 17, Nos. 6, 7, g Domo.
lombe, pp. 4, 5. 1 Guyot, Rèp. vo. Absent, 66. Lahaie,
43, sur art. 135. 10 Nouv. Deeniz;, Absence, 70. Breton-
nier, Quest. Absents, 9, 10, § II, p. 57. Arrêt du 2 janv.,
1634. C. N. 135.

105. S'il s'ouvre une sucòession 'à- laquelle soit
appelé un absent, elle est déVo ue exclusivement à ceux
avec lesquels il aurait eu le droit de concourir, ou à ceux
qui l'auraient recueillie,à son, dfaut.

10 Nouv. Denizart, vo. Absent, p. 70., 1 Toullier, Nos.
473 à 475, 400; 481. 4 'Id., ep. 6, 16. 7 d.,. p. 4.
10 1d., p. 7. 2 »u Parc Poullain, p. 46, Nos. 7, 8. 3
Pand. Franç., p.. 59. Biret, 28'/9. C. N. 136.

100. Les dispositions des deux articles précédents
ont lien sans préjudice des actions en répétition d'hé-
rédité .etd'autres droifs, lesquels cómpètent à, l'absent
ou à -ses héritiers et représentants légaux, et ne s'étei.
gnent que par le,-laps de temps,,établi pour la pres-
cription.

3 Pand. Frang., 60. C. N. t0M'k
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107. Tant que l'absënt ne se représente pas, ou qe
les actions ne sont point exerçées de son chef, ceux qui
,ont'recueiilli la succession gagnent les fruits par eux
percus.de bonne foi.

f'1Ierlin, Rép. Absent, sur art. 108, p. 94. Pothier,
pro rilé, Nos. 956. 1 Delvincourt, No. 4, p. 50. C.
_N. 38

CHAPITRE QUA"'RIBME.

DES EFFETS DE L'ABSENcE RELATiVEMENT AU MARIAQE.

108. Les présoinptions de décès fondées sur l'ab-
sence, quelle qu'en soit la durée, ne sont pas applicàbles
au cas du mariage; 1'époux de l'absent ne peut jamais
en contracter un nouveau sans rapporter la preuve cer-
taine du décès de son épouxabsent.

Biret, Absence, pp, 30, 216 à 232. 2 Demolombe, Nos.
7 260.: DeMoly, Absence, No. 511. i Zachario, p. 315,
202. Daguesseau, 28o Pkaidoyer. Rolland de Villargues,
Absent, Nos. 343-4. I Mërin, 'Bép. 'Absence, p. 96. 3
Pand. Franç., p. 61. -2 Lamoignon, Mémoires, p 42. .-
Id.,Arrétés, p. 38. 10 Nouv. Denizart, p. 71. Bretonnier,
Quest. de Droit, Absént, c. t.4 thier, Mariage, No.
106. Ericyclop.-de Droit,. Absefnt, P. 45. i 'Guyot, Rép.
Absent, p. 67.
_109. Si ,les conjoints sont communs en biens, la
communautë est dissoute provisoirerment du jour de' la
demande à cette fin par les héritiers présomptifs, apiès
le temps requis pour se faire envoyer en possession des
biens de l'absent, ou à compter de l'action que le con-
joint présent' porte contre eux au même effet; et dans
ces cas il peut être procédé à la liquidation et au partage
des biens de la commùnauté, à la demande de lpoux
pi'ésent, des envoyés en possession ou de tous autres
intéresses.

Pothier, Communauté, No. 505. 1 Guyot, Rép. vo.
Àbsent, p. 69. 1 Chardon, p. 220, Des 3 Puissances.

110. Aux cas de l'article précédent, les conventions
,et droits dos conjoints subordonnés à la dissolution de
Jeur comiunauté, deviennent exécutoires et exigibles.

I Lamoignon, Arrêtés, p. 37. 2 Id., Mémoires, p. 42.
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111. Si c'est le mari qtýi est absent, la femme peut
se faire mettre en possession de tous.les gains et avant
tages matrimoniaux lui résultant, de la loi ou de' son
contrat de mariage; mais à la condition de fournir bonne
et suffisante caution de rendre compte et de rapporter,
au cas de retour, tout.ce qu'elle aura ainsi reçu.

-2 Lamoignon, Mémoires, p. 42. 1 Encyclop. de Droit,.
Absents, p. 49. Bretonnier, Quesi. de Droit, p. 4.

112. Si l'époux absent n'a pas de aparents habiles à
lui succéder, l'autre époux peut demander la possession
provisoire des biens.

Pothier, -Inir. Cout. d'Orl, tit. 17. [ L. unie. undô vir
et txor. ,I Toullier, p. 411. 1, Delv(ncourt, p. 48. 3,
Pand. Franç., 61. 'Lahaie,.p. 45. O. N. 140.

CHAPITRE OCNQUIEMIE.

DE LA sUÉvEILLANCE DES ENFANTS MINEURS -DU. PÈRE

QUI A DISPARU.

13. Si le -père adisparu, laissant des enfants iineurs
issus d'un commun mariage, la 'ère en a la sprellânce
et elle exerce tous les droits du mari, quant à leur per.
sonne et à l'administration de 'ldurs biens, jusqu'à ce
qu'il y ait un tuteur.

Cod. argumentum e» lege I ubi pupitti educari. 3
Pand. Franç. sur art. 14,1, p.'65. 1 Toullier,'p. 389. 1
Duraton, p. 438. C. N. 141.

114.'Après la disparition du père, si la mère est 'dé.
cédée ou inéapable d'administrer les biens, il peut être
nonimé aux min-,rsi un tuteur provisoire ou permanent.

Bretonnier, Absents; c. 2, p. 6. i Guyot, Rép. vo.
Asni%, p. 68. 3 Pand. Franç., 65. C. N. 142.



TITRE CINQUIÈME.
DU MARIAGE.

CHAPITRE PREMIER.

DES QUALITÉS ET CONDITIOîS REQUISES POUR POUVOIR
CONTRACTER MARIAGE.

115. L'homme, avant quatorze ans révolus, la femme,
avant douze ans révolus, ie peuvent contracter mariage.

Pothier, Mariage, No. 94. Institutes, titre de nupliis.
3 Pand. Franç., p. 139. Dard, sur art. 144. C. N. 144.

116. Il n'y a pas.*de mariage lorsqu'il n'y a, pas de
consentement. .

Pothier, Mariag, Nos. 92, 93, 227, 307. 3 'Pand.
Franç., pp. 141 et suiv. C. N. 146.

117. L'iinpuissance naturelle ou accidentelle, exis-
tant lors du mariage, le rend nul, mais dans le cas seu-
lement où elle est'apparente et manifeste.

Cette nullité ne peut être invoquée que par la partie
même avec qui l'impuissant a contracté'; elle n'y est
plus recevable si elle a laissé passer trois ans sans se
plaindre.

Pothier, Mariage, 96, 445, 458. Merlin, Rép. vo. Con-
grès, Nos. 3, vo. Impuissance, No. 2. , 111 Demolombe,
No. 12. V Locré, Leg. civile, p. 85. VI- do., p. 35.
Il Toullier, No. 805. III Pand. Franç., 275.. Il Duran-
ton, Nos. 67, 71. Anc. Deniz., vo. 1mpuissance, No. 32,
36. C. N. 180, 313.

118. On ne peut contracter un second mariage avant
la dissolution- du premier.

Pothier, Mariage, Nos. 103, -105 3 Pand. Franç., p.
154. Lahaie, p. 47. C. N. 147.

119ï Les enfants qui n'ont pas atteint l'âge de vingt-
un ans accomplis, pour contracter mariage, doivent
obtenir'le consentement de 'leur père et de leur mère;
en cas de dissentiment le .consentmenrit du père suffit.

Pothier, Mariage, Nos. 324 à 328.-Pothier, Des Per-
sonnes, 1 part., tit. 6, sec. 2. 3 Pand. Franç., p. 165.
Déclaration de 1639. Daguesseau, 30e Plaid. C. N. 148.
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120. Si l'un-des deux est mort, ou s'il est dans l'ir.
possibilité dé .manifester sà volonté, le-consentement de
l'autre suffit.

Cod. L. 25, de nuptiis. 3 Pand. Franç., 164, 178
C. N. 149.

121. L'enfant naturel qui n'a pas atteint l'âge de
vingt-un ans révolus, doit, pour se marier, y être- auto.
risé par un tuteur ad hoc qui lui est nommé à cet effet.

Cod., Loc. cit. Pothier, Mariage, 342.
122. S'iLn'y-ani.père ni mère, ou s'ils, se trouvent

tous deux dans'l'impossibilité de manifester leur volonté;
les mineurs, pour contracter mariage, doivent obtenir le
conséntement de leur tuteur, ou curate~ur au cas d'éman.
cipation,-lequel ëst tenu lui-même pour donner ce con.
sentement, de prendre l'avis du conseil dé famille,
dûment convoqué pour en délibérer.

if L. 20, de ritu nupi. Cod. .L. 8, de nùpvtiis. 3
Pand. Franc., 1ý9. Pothier, Mariage, Nos. 321, 333,334, 336. Lahaie, p. 52. Ord,'de Blois, art. 43. Décl.
de 1721, art. 5. . Décl. de 1743, art. 12. Edits et Ord,
Royaux. C. N. 160.

.aie Les sommiations respectueuses aux père et mère
ne sont plus obligatoires.

124. En ligne directe, le mariage est prohibé 'ntre
les ascendants et descendants et entre les 'alliés, soit
légitimes, soit naturels.

Instit., liv. 1, tit. 10. If L. 53, 5'4. de ritu nupt,
Pothier, Mariage, Nos. 132, 148, in fine, 153. 8 Pand,
Franç.,,p. 192, 197, 295 et suiv. 1 Merlin, vo. A/finité,
1'.- C.N.1 .

125. En ligne collatérale, le mariage est hibe
entre le frère et la sour, légitimes ou naturels, A ientre

alliés au deré, aussi lé gitimest. tfe~7"ti~4 . , e~'iW'~i~Wt. bd. e. , 57 incest,
nupt. Pothier, Mariage, Nos. 133, 154; 158, 160. t
Toullier, No. 537 C. N . 162.

126. Le mariage est aussi prohibé entre l'oncle et la
niéce, la tante et le neveu.

If loc. cil. Inst. De nuptiis, L. 39.~ 10 Merlin, vo. Empb
éhenent, § 4. Pothier, fariage, Nos. 133, 146, 1,
154, 161.. C. N. 13.

127'. Les autres empêchements, admis d'après les
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différentes croyances réligieuses, comme résultant de la
parenté ou de l'affinité et'd'autrès 'causes, -restent soumis
.aux règles suivies jusqu'ici dans les diver'ses égliseset
sociétés religieuses.

Il en est de mmne quast au droit de dispënser de ces
emlpêchements, lequel appatiendra tel que ci-devant, à
ceux qui. en ont joui par le passé.

2 Steph., 240, 284.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DESFORMALITÉS RELTIVES A LA CÉLÉBRAT.IO DU MARIAGE.

128. Le mariage doit être célébré' publiqtienit
devant un fonctionnaire compétent reconnu par la loi.

.N. 165.
129. Sont compéténts à célébrer les mariages, tous

prêtres, curés, ministres et .attres fonctionrlaires auto-
risés par la loi à tenir et garder registres de' l'état civil.

Cependant aucun des foictionnaires7 ainsi autorisés ne
peut être contraint à célébrer un mariage contre lequel
il existe quelqu'empêchement, d'après les doctrinès et
croyanrces de sa religion, et la discipline de l'église à
laquelle il appartient.

Pothier, Mariage, 346, 349, 354 à 360. •1 Russell, on
Crimes, p. 192 et suiv.' 35 Geo. III, c. 4, s. 1. S. R.:B.
Ce. c. 20, ss. 46, 17.
..43O. Les publications ordonnées par les articles 57
et58, sont faites par le prêtre, ministre -ou autre fonc-
tiotnire,- d'aii'église à laquelle appartiennent les par-
ties', àu service divin du matin, ou, s'il- n'y en a pas -le
mati,iîcelui du soir, à troisdimanches ou jours-de fête,
avec intervalles conv'nables -Si fés parties apeartiennent
à différentes églises, ces publications ont lieu dans celle
de chacune.

Sur nécessité de la publication.
Pothier, Mariage, 72-3-4-5, 356. Ord. de Blois, art.

40. Merlin, Rép. vo. Mariage, § 4. Wharton, L. L. vo.
Bans. î Russell, onCrines, 189 et suiv.:

Par qui. 4 Geo. IV, c. 76, ss. 6, 7. 1 Russell, p. 193.
Où. Pothier, Mariage, 72. 2 Pand. Franç., p.- 321.

4 Geo. IV, c. 76, s. 2. Lewis, on Marriage, 8. 22
Russell, p. 190.
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ýNoxabre de publications et quand.
Pothier, 74-5-7. 4 Geo. IV, loc. cil. 2 Pand. Franç,,

322-4. 1 Russell, loc. cil.
131. Si le domicile actuel des futurs époux n'est pas

établi par une résidence de six nois au. moins, les publi.
cations doivent se faire en outre au dernier domicile
qu'ils ont eu dans le Bas-Canada.

Guyot, Rép. vis. Bans de Mariage, p. 175.
132.. [Si le dernier domicile est hors du Bas-Canada

et que les publications n'y aient pas été faites, le fono.
tionnaire qui, dans ce cas, procède à la célébration du
mariage, est tenu de s'assurer qu'il n'existe entre les
parties aucuns empêchements légaux.]

133. Si les parties, ou l'une d'elles sont, relativement
au mariage, sous la puissance d'autrui, les publications
sont encore faites au lieu du domicile de ceux sous la
puissance desquels elles se trouvent.

Pothier, 72, 357. - C. N. 168.
134. Il est loisible aux autorités en possession jusqu'à

présent du droit d'accorder des licences -ou dispenses
pour mariage, d'exempter des dites publications.

Pothier, 77, 78. Ord. de Blois, art. 40. 2 Pand.
Franç.,' 324. 4 Geo. IV, c. 76 en plusieurs sections.
35 Geo. II, c. 4, s. 4. C. N. 169.

135. Le mariage célébré hors du Bas-Canada entre
deux personnes sujettes à ses lois, ou dont l'une seule-
ment y est soumise, est vùlable, s'il est célébré dans les.
formes usitées au lieu' de la célébration, pourvu que les.
parties n'y soient pas allées dans le dessein de faire
fraude à la loi.

2 Merlin, Rép. vo. Bans. pp. 436-7. i Toullier, No.
577.. 1 Vazeille, p.. 3,4... Rolland de Villargues, a-
rage, No. 22. 3 Favard, rép., p. 30. Pothier, Mariage,
327, 363.. 1 Bouhier, 390.

CHAPITRE TROISIÈME.
DES OPPOSITIONS AU MARIAGE.

136. Le droit de: former opposition à'la célébration
du mariage appartient à la personne engagéepa,r mariage
avec l'une des deux parties contractantes.

P thier, No. 81. 3 Pand. Franç.,.p. 241. C. N. 172.



137. Le père, et à défaut du père, la mère, peut for-
mer opposition au, mariage de son enfant mineur.

Pothier, Mariage, 81. Merlin, vo. Opposition à Ma-
riage sur art. 173. I Toulliér; p. 489.. C. N. 173.

13S. A ,défaut de pèrè et de inère, le tuteur ouaa
cas d'émancipÉtion, le curateur-peut aussi faire opposi.
tion au mariage de son pupille; mais le trilunal auquel
elle est 69umise ne peut statuer sur cette opposition
qu'après. avoir pris l'avis. du .conseil, de famille, dont il
doit ordonner la convocation.
. Pothier, Mariage,- 81. : Merlin, Opposition à Mariage

sur art. 172. 1 Toullier, p..425, 490. 3. Pand. Franc.,
248. 2 Favard, Mariage, sec. 2, § 1, No. 3, p. 59. ' 1
Delv., p. 62. C. N. 175.:

139. S'il n'y a ni père, ni mère, ni tuteur, ni cura-
teur, ou si le tuteur ou cueateur a donné son consente-
ment au mariage sans prendre l'avis du conseil de
famille, les aïeuls et aïeules, l'oncle et la tante, le cousin
et la cousine ger9nains, majeurs, envent' former oppo-
sition au mariage de leur pareit mineur, mais seulement
dans les deux cas suivants:

1. Lorsque le conseil de famille qui, d'après l'article
122, aurait dû être consulté, ne l'a pas été ; -

2. Lorsque le futur époux estdans l'état de démence.
Autorités sous l'art. précédent. 2 Toullier, pp, 446-7.

Pothier, Mariage, No. 8 1. :1. 174.
140. Lorsque l'opposition est faite dans les circonä-

tances et par une'des personnes énumérées en l'article
précédent, si le futur époux mineur n'a ni tuteur ni cura-
tëùr, l'opposäiitest'tenû de lui en faire nommer un,; s'il
a déjà un tateur oùcurateur, qui ait consenti au mariage
sans consulter'le conseil de fâmille, l'opposant doit lui
faire nommer irn 'tuteur ad hoc * pour les tuteur, cura-
teur ou tuteur ad hoc, représenter les intérês du mineur>
sur cette opposition. ,.. :

141. [Si le futur époux, étant majeur, e 'zdn l'état
de-démence, et non interdit, les personn s suivantes
peuvent, dans l'ordre où elles sont 'mentionnées, faire
opposition à son mariage:

1. Le père, et à son défaut,a mère;
2. A défaut de père et dé mère· les aïeuls-et aïeules;
3. A défaut de ces derniers, le frère ou la sour, l'oncle

33
MARTAGE.. >



ou la tante,- lé cousin' ou.lja cousine gerinains, ma.
jeurs;

4. A défaut de tous les susnommés, lés parents et ,4
alliés du'futur époux, qualifiés à asàister à l'assembléel
du conseil* de fanñille, qui doit être consulté sur .son
interdiction.]

3 Pand. Franç., 246-7.

142. Lorsque l'opposition est' l'ldée sur- l'état de
démence du futur époux, Popposant est tenu de pro.
moùvoir son interdiction et d'y faire statuer sans délai.

3 'Pand. Franç., 247. Pothier, Mariage, No, 81. '2
Rép. Merlin, vo. Opposition -au Mariage, pp. 88 et suiv.,
et No. 4 sur art. 174. C. N. 174.

143. [Quelle que soit la qualité de l'opposant, c'est à
à lui à adopter et suivre les fornialités et procédures
requises pour soumettre, son opposition au tribunal et
l'y faire décider sous les délais voulus, sans qu'il soit
besoin de demande en mainlévée; à défaut de quoi,
1'opposition est regardée comme non avetnue, et il est,
nonobstant, passé outre à la célébration du imariage.]

3 Pand. Franç.; 254.

f-ègles quant à la forme, au contenu et à.la signification
des actes d'opposition, ainsi que celles relatives à la
péremption décrétée en l'article précédent et aux autres
pVédures rèquisès.
145. Les oppositions sogt Jots vant le tribunal

de -première instance d icile celui au mariage
duquel on s'oppos&~ -oiiYdu lieu ' doit se célébrer le
mariage, ou.4evant un juge de tribunal.

3 PanFÈranç., 53.
146. S'il' y el, les procédures sont sbxiaires et

elles-ont la préséan e.
3 Pani. Fianç., 253-4i
147. 'Si l'opposit" est rejetée, les opposa ts, aitrei

que -le père- et la .mre, peuvent être condamnés! aïù
dépens, et sont psibles de dommages-intéréts suivant.

~ les circonstances
3 Pand. Franç., 255-6. C. N. 179.
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CHAPJTRE QUATRI]ME.

DES DEMANDES' EN NULLITÉ DE .MARIAGE.

14S. Le mariage qui a été contracté sans le consen-
tement libre des deux époux, ou de l'un d'eux, ne peut.
être attaqué que par les époux, ou par celui 'des deux
dont le consentement n'a pas été libre.

Lorsqu'il y a erreur dans la personrie, le mariage ne
peut être attaqué que par celui des deux époux qui a été
induit en erreur.

Pothier, Mariage, 444, 308. 3 Pand. Franç., 146-7.
Merlin, Rép. Mariage, s. 1, § 2, s. 6,. §2. C. N. 180.

149. [Dans les cas de l'article précédent, la demande
en nùllité n'est. plus recevable, toutes les fois qu'il y a
eu cohabitation continuée pendant six mois, depuis que
l'époux a acquis sa pleine liberté, ou que l'erreur:a été
reconnue.]

C. N. 181.
150.. Le mariage contracté sans le consentement des

père et mère, tuteur ou curateur, ou sans l'avis du con-
seil de famille, dans le ças où ce consentement ou avis
était nécessaire, ne peut être attaqué que par ceux dont
le-cnentemetu-avstat-requ5

Pothier, eod. loc. et 447. C. N. 182.
151. [Dans le cas des articles 148 et 150 qui pré-

cèdent, l'action en-nullité ne. peut plus .êtrô intentée ni
par les époux, ni par le tuteur ou curateur, ni par les
parents dont le consentement est reqpiis,-toutes les fois
que, ce mariage a été approuvé expressément ou tacite-
ment par ceux dont le consentement était nécessaire;
ou lorsqu'il s'est écoulé six mois sans réclamation de
leur-part, depuis qu'ils ont eu connaissance du mari ige.]

Pothier, Mariage, No. 446. Id. ;Des Personnes, t
part, -tit 6, s. 2. 3 Pand. Franc., 267-268. C. N. 183.

152. Tout mariage contracté en contravention aux
.articles 124, 125, 126, peut être attaqué sei- par
les époux .eux-mémes, soit par tous ceux qui y ont
intérêt.

Pothier, 444, 449, 451. 3 Pand. Franc., 271. 275.
C. N. 184.

153. Néanmoins le mariage contracté par des ipoux

1
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qui n'avaient pas encore l'âge requis, ou dont l'un des
deux n'avait .pas atteint cet âge, ne peut plus être
attaqué:

1. Lorsqu'il s'est écoulé six mois depuis que cet époux 
ou les époux ont atteint Pâge compétent;

2. Lorsque la femme qui n'avait pas cet âge, à conçu
avant l'expiratibn de six mois.

Pothier, 94, 95. Pand. Franç., 275, 281. C. N. 185.
154. Le père, la mère, le tuteur ou curateur et les

parents qui ont consenti au mariage contracté dans les
cas de l'article précédent, ne. sont pas recevables à en
demander la nullité.

Pothier, 146. * 3 Pand. Franç., 282-3. C. N. 681.
155. Dans le cas où, d'après l'article 152, l'action en

nullité compète à tous ceux qui y sont intéressés, l'inté.
rêt doit être né et actuel, pour edonner. ouverture à ce
droit d'action en faveur des aïeux, des parents collaté.
raux, des enfants nés d'un autre mariage, et des tiers.

Pothier, Mariage, No. I. Merlin, Quest., t. 10, § 5, p.
19. Merlin, Répert., vo. Mariage, t. 19, p..483. Lahaie
sur art. 187. Lebrun, Successionsliv. 3, c. 6. 3 Pand.
Franç., p. 283 et suiv. C. N. 187.

156. Tout mariage qui n'a pas été contracté publi-
quement &t qui n'a pas été célébré devant le fonction-
naire compétent, peut être attaqué par les époux, eux.
mêmes et par tous ceux 4ui y ont un intérêt né et actùel,
sauf au tribunal à juger suivant les circonstances.

Pothier, Mariage, 361, 362, 451. C. N. 19,
157. [Si les publications requisesn'ont pas été feites

ou suppléees au moyen de dispense ou. licence, ou bien
si les intervalles prescrits, ou d'usage pour les publica-
tions et la célébration n'ont -pas été obsérvés, le fouc-
tionnaire qui célèbre un mariage sous de telles circons-
tances est passible d'une aMende qui n'excède pas cinq
cents piastres.]

158. [La pénalité imposée par larticle.précédent est
également encourue parle fonctionnaire qui, dans l'exé-
cution du devoir qui lui est imposé, ou dont il s'est chargé,
touchant la célébration d'un mariage, contrevient aux
règles qui sont prèscritës' à cet égard: par les divers
articles du présent titre.]

C. N. 193. Pothier, Mariage, 364.
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159. Nul ne peut réclamer le titre d'époux et les
effets civils du mariage, s'il ne représente un acte de
célébration, inscrit sur les registres de l'état civil, sauf
les cas prévus par l'article 51.

Pothier, 378. Ord. 1667, tit. 20, art. 7. C. N. 194.
160. La possessibn d'état ne peut dispenser lès pré-

tendus époux qui lPinvoquent de reprérenter l'acte de
célébration du mariage.,

Pothier, 374 à 378. Ord. 1667, tit. 20, art. 8. Déci.
de 1736. 3 Pand. Franç., 319. C. N. 195.

161. Lorsqu'il.y a possession d'état, et que l'acte de
célébration du 'iariage est représenté, les époux sont
non recevables:à demander la nullité de cet acte.

3 Pand. Fraf4ç.32î C. N. 196.
162. Si néaninohi dans le cas des articles 159 et 160,

il existe des enfants issus de deux individus qni- ont vécui
publiquement comme mari et femme, et qui serit tous
deux décédés, la légitimité des enfants ne peut être con-
testée sous le seul, prétexte du défaut de représentation
de l'acte de celébration, toutes les. fois que cette légi-
timnité est appuyée sur une possession d'état qui n'est
pas contredite par l'acte de naissance.

Cod., L. 9, De nuptiis. f L. 14, De probai. 1 Cochin,
Plaidoyer Bourjelas.--- 3 Pand. Franç., 325 à 337.-
Merlin, Rép. vo. Légitirnil, s. 1, § 2, p. 28.-1 Toullier,
pp. 320, 498.-2 Do, 1 11-L Delvincourt, p. 173.-C.
.N.2197.. -

]163. Le mariage qut a été déclaré nul produit néan-
moins les effets civiisà tant à l'égard des époux, qu'à
l'égard des enfants, lorsqu'il est contracté de bonne foi.

Pothier, nariage, 104,437, 438, 419,44 1. Successions,
c. 1, s. 2, art. 3, § 4. Inir. au traité-de la Coràmunauté,
No.. 17. Coul. d'Or., tit. 17, No. 13. Merlin, Rép. vo,
Légitirnié, s. 1, § 1, No. 8. C. N. 201.

164. Si la bonne foi n'existe que de la part de l'un
des époux, le mariage ne produit les effets civils qu'en
faveur de cet époux et des enfants nés du mariage.

Pothier, mariage, 439, 440. Communaulé, 20. Suc-
cessions, c. 1, sec. 2, art. 3, § 4. 1nt. Coul. d'Or., tit.
17, No. 13; Dard, p. 45 C. N. 202.
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CHAPITRE CINQUIÈME.

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU MARIAGE.

165. Les époux contractent, par le seul fait du ma-
riage, l'obligation de nourrir, entretenir et élever leurs.
enfants.

Pothier, Mariage, 384, 394. Merlin, Rép. vo. Aliments,
§ 1, art. 1, Nos. 3, 5, 6. /fiL. 4, 5. de agnosc. 4* alendis
iberis.
166. Les enfants doivent des aliments à leurs père et

mère et, autres ascendants qui sont, dans le besoin.
Pothier, oblig., 123. Mariage, 389j,390, 392, 393, 395.

Personnes, part. 1, tit. 6, sec. 2.- Intr. gén, aux Cout.,
No. 117. 1 Marcadé, No. 722. C. N. 205.

167. Les gendres et belles-filles doivent également
et -danis les- mêmes èironstances des alinients à leurs
beau-père et belle-mère; mais cette' obligation cesse:

1. Lorsque la belle-mère 'a convolé en sedondes noces;
2. Lorsque celui des deux époux qui produisait l'affi-

nité'et les enfants de son union avec lautre époux sont
décédés.

3. Pand. Franç., 360. C. N. 206.
168. Les obligations résultant de ces dispositions

sont réciproques.
Pothier, Mariage, 385-7. Merlin, Aliments, § 2, bis, No.

2. 2 Touller, p. 3. 1 Delvincourt, p. 92. C. N. 207.
169. Les aliments ne sont accordés que dans la pro.

portion du besoin de celui qui les réclame, et de la for-
tune de, celui qui les doit.

Pothier, loc. cit. Mariage, 385, 389, 390. Pand.
2'ranç., pp. 356 à 364. C. N. 208.

170. Lorsque celui qui fournit.ou qui reçoit des ali.
ments est replacé dans un état tel que Fun ne puisse
plus en donner, ou que l'autre n'en ait plus besoin, en
tout ou en:partie, la décharge ou réduction peut en être
demandée.

3. Pand. Franç., 364. C. N. 209.
171. Si la personne qui doit fournir les aliments

justifie qu'elle ne peut payer la pension alimentaire, le
tribunal peut ordonner qu'elle recevra dans sa demeure,

38
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qu'elle nourrira et entretiendra celui auquel elle. doit
des.aliments.

Pothier, Mariage, No. 391. Des personnes, I part., tit.6, § 2. Merlin, Rép., vo. Aliments, § 1. Lahaie, p. 71.
C.N. 210.

172. Le tribunal prononce également si le pérei ou
la mére qui, quoique capable, offre de recevoir, nourrir

,et entretenir l'enfant à qui.il:doit des aliments, doit, dansce cas, être dispensé de payer la pension alimentaire
Pothier, IKariage, 391,'394, 395. 1 Soefve, cent. -II,c. 100. 2 Despeisses, p. 241, No. 67. Pand. Franç.

366,.369. C. N. 211.

CHAPITRE SIXIÈME.
DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPEcTIFS DES ÉPOUX.

173. Les époux se doivent mutuellement fidélité,secours et assistance.
Pothier, mariage, 380, 382. Merlin, rép., V. aliments,
3, No. 5. 1 Marcadé, p. 548, NoÔ 724. C. N. 212.
174. Le mari doit protectio»à ' sfemme; la-femmeobéissance.-à son mari.
p aothier, mariage, 382, 400. Puissance narit., No.1. II Toullier, p. 14. I.Delvincourt, p. 79. C. N. 213.175. La femme est:obligée d'liàbi'ter avec le mari, etde le suivre partout où il juge à propos de résider. -Le.mari est. obligé de la recevoir et lui. fournir tout ce quiest nécessaire poùr les, besoins de 'la vie, selon sesfacultés et son état..
Pothier, mariage, 382; Puissance marit., 1; Introd.au lit. 10. Cout. d'Orl., No. 143. III Pand. Franç

p.376A C. N. 214.
176. La femme ne peut ester en jugement sans-l'au-

torisation ou l'assistance de son mari, quand même elleserait non commune ou marchande publique. Celle quiest séparée, de biens .ne le peut faire, non plus si cen'est dans les cas où il s'agit de simple administration.
Cout. Paris, art. 224, 234. Pothier, Obl., 878. Puis;marit., 15, 55, 56, 61, 62. Cout. d'Orl., infr. au -lit. 10eNo. 201. III Pand. Franc., 378 à 387. C. N. 215.177. La femme, même non commune, ne peutdonner ou accepter, aliéner ou disposer entrevifs, ni
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autrement contracter, ni s'obliger, sans le concours du
mari dans l'acte, ou son consentement par écrit, sauf les
dispositions contenues dans l'acte de la 25 Vict.,- chap. 66.

Si cependant elle est séparée de biens, elle peut faire
seùle tous les actes et contrats qui 'concernent l'admi.
nistration de ses biens.

Pothier, obl.,50, 52; Puis. marit., 2, 15;34; 42,.43, 71
Propriété, 7; Com., 522; Cout. d'Orl., tit. 15, No. 5.
Merlin, rép., vo. Autorité marit., sec. 2, § 3, No. 2., III
Maleville, p. 262. II Locré, Esprit du .Code, 510 et
suiv. C. N. 217.

178. Si le mari refuse d'autoriser sa femme à ester
en jugement ou à passer un acte, le juge peut donner
4'autorisation.

Cout. Paris, 224. Pothier, Puis. marit., 12, 57, 59.
Cout. d'Or., tit. 10, No. 20 . III Pand. Franç., 421-2-3-4.
Merlin, rep., vo: Autorité marit. sec. 8, No. 2 et suiv.
V Toullier, pp. 78, 209. C. N. 218.

119. La femme, si elle est marchande publique, peut,
sansl'autorisation de son mari, s'obliger pour ce qui con-
cerne son négoce, et en ce cas, elle oblige aussi son
mari, s'il y a communaùté entr'eux.

Elle ne peut étre marchande publique sans cette auto-
risation expresse on présumée.

Paris, 235, 236. Pothier, Puis. marit., 20, 21, 22.
Cou-. d'Orl., tit. 10, Nos.- 96-7. « Arrêtés de Lamoignon,
tit. 32, art 82. C. N. 220.

180. Si-le mari est interdit ou absent, le juge peut
autoriser la femme, soit pour ester en jugement soit pour
contracter.

Pothier, Puis. marit., 25-6-7-S. III Pand, Fran,., 397-
8. Fenet Pothier, sur art. 222, p.-57. C. N. 222.

181. Toute autorisation générale, même stipulée par
contrat de mariage, n'est valable que qùant à l'admi-
nistration des biens de la femme.

Pothier, intr. ' Communauté, 5. Puis. marit., 67
Denizart, actes de notoriété, 22 Fév., 1695, 12 Nov., 1699,
23 Fév. 1708. Le' Prêtre,,cént. 1, c. 67. III Pand.
Frahig. p. 435. G. N. 223.

18Z. Le mari, quoique, mineur, peût, dans. tous les
cas, autoriser sa'femme majeure ; si:la femme est mi-
neure, l'autorisation du mar niajeur ou mineur ne suffit
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que pour les-cas où un mineur émancipé pourrait agir
seul.

1 Maleville, 208. Lacombe, .vo. autorisation, No. 6.
3 Pand. Franc., No. 206, p. 436. 2 Merlin, vo. autorisa-
tion, s. 5, § 2, pp. 182-3. C. N. 224.

1.S3. Le défaut d'autorisation du mari, dans les cas
où elle est requise, comporte une nullité que rien ne
peut couvrir et dont se, peuvent prévaloir tous ceux. qui
v, ont un intérêt né et actuel.

Pothier, Puis. marit., 74-5. -2 Merlin, vo..autorisation,
p. 174-5. 2 Toullier, No. 661. 1 Marcadé, No. 749, note
1, p. 567. 2 DeMoly, p. 436. 3 ZachariS, p. 343. 2
Duranton, No. 515. 1 Delsol, p. 204. C. N. 225.

184. La femme peut tester sans l'autorisation de son
mari.

Pothier, Puis. marit., 43, 47. Donat. test., c. 3, sec. 1..
III Pand. Franq., p. 442. C. N. 226.

CHAPITRE SEPTIÈME..

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE.

185.NLe n1ariage ne se dissout que par la mort natu-
relle de l'un des conjoints; tant qu'ils vivent l'un et
l'aàtre, il e'st indissoluble.

Pothier, mariage, 462-7. Gousset, code civil, sur art.
25; 94. IIT Pand. Franr., p. 446. Il Duranton, No. 520:.
C. N. 227. ,

TITRE SIXIEME.
DE LA SEPARATION DE CORPS.-

CHAPITRE PREMIER.

DES CAUSES DE- LA SEPARATION DE CORPS.

186. La séparation de corps ne peut être demandée
que pour cause déterminée; elle ne eut être fondée sur
2e consentement mutuel des eoux.

Rousseau de Lacombe, eparation, No. 9, p. 639
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Pothier, Mariage, 517.-1L Pigeau, pp. 200, 213,'240. 1
Maleville, 272.-4 Pand. Franç., p. 149. C. N. 306.

187. Le mari peut demander la séparation de'corps
pour cause d'adultère de sa femme.

Pothier, mariage, 525. II Pigeau, 239. C. N. 229..
18. La femme peut demander la-séparation de corps

pour cause d'adultère de son mari, lorsgu'il tien on-
cubine dans la maison commune.

Cocd""L.aT r7e puc/ios. è 22, c.45, § 1-17 c.
9, § 5. Làcombe, vo. adultère, p. 13. Guyot, vo. adul-
tòre, p. 196. Il Pigeau, 209, 210, 21, 223. Merlin,
rép. vo. adultère, p 243, N&.-8 bis" .N. 230..

189. Les époux -peuvent réciproquement demander,
la séparation de corps pour excès, sévi et es
grave-d.e l'un envers 1aú re.

YT iëau, 236-9. Gousset, p. 96. 4 Pand. Franç., 35.
C. N. 231.

190. Lagravité et suffisance de ces excès, sévices et
injures siñn .laisieè a~"t 1 fii ,
l'spra iadoi o i iard à 1'eta coiiditifiet

i 8 igeaui,. '03. Gousset, p. 96.
191. Le refus dii mari de recevoir sa femme et de lui

fournir les choses nécessaires à la - le, suivant son état,
sa condition et ses moyens, est une autre cause pour
laquelle la femme peut demander la s(paration-de corps.

Pdthier, 511. 2 Pigeau, 205.

CHIAPITRE DEUXIÈME.
DES FoRMALITÉS DE LA DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS.

192. La demande en séparatiori de corps est portée
devant le tribunal compétent du district dans lequel les
-époux ont leur domicile.

Pothier, 518. 2 Pigeau, 214. C. N. 234.
193. Cette demande est intentée, instruite et jugée

de la même manière que toute autre action civile, avec
-cette diflérence qu'il n'est as ermis aux parties d'en
admettre les allé -atis o eait
þreuve deïr- a

e59.~T igé 228. 2 Pigeau, 226. 4 Paüd.
Franc., Nos.- 127 et suiv., 152. C. N. 307.
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194*.-La femme doit demander par requête libôéllée
adressée au juge du tribunal, à être autorisée -à ester en
jugement et à se retirer pendant le procès dans un lieu
qu'elle indique.

Pothier, 518. 2 Pigeau, 216.
195. Si les riefs allégués sont trouvb suffisantle
e en accrIant a afemme 1'a orirísafioj o eren

jgee"it TTe 'riieTdë'~aisse s m~i^~nT et de' résider,

Pigè'ar i81. C. N. 268
196. L'acion en ségajon çdeq

la réconci urvenuesoit s
aits qu on .pu autoriser cet a 1on, soi epuis la)
i'oeèma ndein separation.

Pothier, 520. ,2 Pigeau, 219. C. N. 272.
197. Dans l'un et l'autre cas, le deinandeur est

déclaré non recevable dans son.action.
Il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour

cause survenue depuis la -réconciliation, et alors faire
usane des acenne causes pour appuygr sa nouvelle
,demande.~

Pt11T er"520. 21Pigeau, 219. C. N. 273.
198S. Si l'action est ren.voyée, le mari est ténu de\

reprendre sa femme et* la femmeède retourner chez son)
mari, sous tel délai qui est fixé pair la sentence.

Pothier, 52)L. 2 Pigeau, p. 232. 4 Pand. Franç., 77.
199. Lorsque la demande a été formée pour:cause

,d'excès, de sévices ou d'injures graves, encore qu'ils
soient bien établis, le tribunal peut ne pas admettre de
suite la séparation, mais suspéndre son jugement jusqu'à
ui jour ultérieur qu'il indique, afin de laisser aux époux
le temps de s'entendre et-de se réconcilier.

2 Pigeau, 231. II Duranton, No. 610. C. N. 259.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES MESURES PROVISOIRES AUXQUELLES PEUT DONNER LIEU
LA DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS.

200. Ladministration ,rovioire des enfas r
au mari dema eu i Id eur en separatîon a moins
quil n'en soit autrement ordonné par le tribunal ou le
juge pour le plus grand avantage des enfants.

43
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14 Pand. Franç., p. 90, No. 66 -Massol, Séparation,
151 et suiv. IV Locré, Esprit du Code, pp. 332 et suiv.
Ç. N. 267.

201. La femme poursuivie en séparation peut quitter
l'e domicile de son mari et résider pendant le- procès dans

}le lieu qui est indiqué ou approuvé par le tribunal ou
{le juge.

Pdthier, 518.
<202. Soit qu'elle soit poursuivie oùqu'elle poursuive,
la femme peut demander une pension alimentaire 'pro-
portionnée à ses besoins et aux moyeps de son mari.;
le montant en est fixé par le tribunal qhi ordonne aussi
au mari, s'il y a lieu, de faire remettre à la femme, dans
l'endroit où elle s'est retirée, les hardes et linge dont
elle a besoin.

Pothier, eod. loc. 2 Pigeau, 2.6. II Duranton, Nos.
595, 612. C. N. 268. C. P. C., 878.

203. [Si la femme laisse le lieuFqui lui a été assigné
sans la permission du tribunal ou du juge; le mari. peut
se faire libérer de la pension alimentaire; il peut même
obtenir le renvoi sauf à se pourvoir de l'action portée
contre lui, si la femme refuse de se conformer à l'ordre-
qui lui est donné de retourner au lieu qu'elle a ainsi
quitté, sous le délai qui lui est imparti.]

II Duranton, No. 5,78. C. N. 269.
204. La femme commune en biens, poursuivante ou.

poursuivie en séparation de .torps, peut, à compter de
l'ordonnance dont il est qiestion aux articles 195 et 201,
'obtenir du tribunal ou du juge-permission de faire saisir-
gager les effets mobiliers de la communauté, pour la
-oservation de la part quelle aura droit d'y prétendre

au de partage ; par suite de quoi le mari est tenu,
lorsqu il en est requis, de représenter les choses ainsi
saisies ou leur valeur; comme- gardien judiciaire.

2 Toullier, p: 59.-2 Pigeau, 184.-1 Maleville, 250.-
4 Pand. Frang., 94.-C.. N. 270.

20â;. Toute obligation contractée par le mari à la
charge de la communauté, toute aliénation par lui faite
des immeubles qui -en dépendent, postérieurement à la
date de l'ordonnance dontil est fait mention aux articles
195 et 201, est déclarée nulle, s'il est-prouvé qu'elle a
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été faite ou contractée en fraude des -droits de la
femme.

1V 'Pand. Franc., 96.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES EFFETS DE LA SEPARATION DE CORPS..

266. La séparation de corps, pour quelque cause
que ce soit, ne rompt -pas le lien du mariage, et ainsi
aucun des deux -époux ne peut. en contracter ùn nou-
veau du vivant de l'autre.

Pothier, 523..
207. Cette sépaiation délie le mari de P'obligation de

recevoir sa femmeb et la femme de celle de vivre avec
son mari; elle dkine à la femme l% droit de- s'établir,
où elle veut, un domicile autre que celui de son mari.

Pothier, 522.---Bouhier, Cout. Bourg., ch. 22, No. 201.
-2 Toullier, No. 773.-Prondhon, Coùrs- de Dr. Fr., ch.
19, § 3. Massol, p. 198.-4 Pand. Franc., p. 163.

20S. La séparation de corps emporte celle de biens;elle fait perdre au mari les droits qu'il avait, sur les
biens de la femme et donne_à celle-ci le droit'dygfeçe
estituerý sa dot et e a-'1U ~iins que par la sen-

ne soient déclarés forfafts, ce qui n'a lieu qu'au
cas d'adultêre.

La séparàtion donne aussi'à la femme le droit d'exiger
les dons et ayantAMA 4Al- p,- llkp & 1gontrat
de mariagesauf les gains de survie, auxquels elle ne
donne pas ouverture, à moins que le'contraire n'ait été
spécialement stipulé.

Pothier, 522. 4 Pand, Franç., 163-4. C. N.. 311, 1452..
209. Lorsqu'il y a communauté de biens, la sépara-

tion en opère la dissolution, impose au mari l'obligation
de faire inventaire des biens qui la composent; et donne
à la femme, au cas d'accëptation, le droit d'en poursuivre
le partage; à moins que par la sentence elle n'ait été
déclarée déchue de ce droit.

Pothier, eod. loc. 4 Pand. Franç., eod. loc.
210. Cette séparation rend la femme capable d'ester.

en jugement et de -contracter seule pour tout ce qui
regarde l'administration de ses biens: mais pour les
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actes et poursuites tendant à l'aliénation de ses in.
meubles, elle a besoin de l'autorisation [du juge.]

Pothier, eod. loc. 4 Pand. Franç., 164.
211. Pour quelque cause que la séparation ait lieu,

l'époux contre lequel elle est admise perd tous les avan.
tages que l'autre époux lui avait faits.

2 Pigeau, 233. I N. Deniz., 291. 8 lbid,' 543. 4 Pand,
Franç., 135-6. 2 Duranton, No. 629. . 1 Paillet, .Manuel
Droit .Français (Edit. Lenormandf, 110-1. Lahaie, sur
art. 299. -Massol, 297, 299, 305, 306. 4 Anc. Deniz,,
Vo. Révocation, 386. 16 Merlin, Jép. 61. 2 Nouv.
Pigeau, 571. 1 Maleville, 269. C. N. 299, 1452.

212. L'époux qui a obtenu la séparation de corps,
conserve les avantages à lui faits par l'autre poux,
encore qu'ils aient été stipulés réciproques .et que la
réciprocité n'ait pas lieu.

2, Pigeau, 233-4. 4 Pand. Erang., 135. C. N. 300.
213. Si l'un des époux séparés de corps n'a pas de

biens suffisants pour sa subsistance, il peut faire con-
(damner l'autre à lui payer une pension alimentaire qui
est réglée par le tribunal, d'après l'état, les facultés, et

Ç autres circonstances des.parties.
Massol, 194. .2 Duranton, No. 633. 4 Pand. Franc.,

165, No. 134. 2 Pigeau, 2,34. 2 Toullier, No. 780. i
Nouv. Deniz., Vo. Alinients, 453. Merlin, Rép., Vo~. ù-

ents,.§ 3, p. 176. C. N. 301.
214. Les enfants sont confiés à l'époux qui a obtenu

Ela sé aration e cor s, a mom a res
voir consu e e conseia.. e ami e s i e u econvena e,
or onne, pour , esen an s, que

tous ou quelques-uns d'eux soient confiés -aux soins.de
l'autre-époux, ou d'une tierce personne.

2Pigeau, 233. 9'Feniet, Travaus jpr4p., 486. Massol.
321-2. -' Paillet, ~111. 2 Duranton, 580, 'No. 636. 1
Rogron, 205.. C. L. 153. C. N. 302.

2115. Quelle que soit la personne à laquelle les enfants
sont confiés, les pères et mères cmnservent respective-
ment le droit de surveiller leur entretien et leur éduca-
tion et sont tenus d'y contribuer à proportion de leurs
facultés.

2 Pigeau. 233. 4 Pand. Franç., 140-1. C. N. 303.
216. La séparation de corps admise en justice ne



prive les enfants nés du mariage d'aucun des avantages
qui lepirsont assurés par la loi -ou -par les conventions
matrimoniales de leurs père et mère; mais il n'y a d'ou-
verture à îes droits que de la même manière et dans les
mêmes circonstances où ils seraient ouverts s'il n'y avait
point eu de séparation.

4 Pand. Franç., 142. G. N. 304.
.g17. Les époux séparés de corp, pour quelque cause

que ce soit, peuvent toujours. se réunir et par là faire
cesser les effets de la séparation.

Par cette réunion, le mari reprend tous ses droits sur
la personne -et les biens de sa femme; la communauté
de biens est rétablie de plein'droit et cQnsidérée, pour
l'avenir, comme n'ayant jamais été dissoute.

Pothier, mariage, 524.

TITRE SEPTIEME.
DE LA FILIATION.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA FILIATION DES ENFANTS LEGITIMES OU CONÇUS
PENDANT'T:LE MARIAGE.

218. L'enfant coneu pendant le mariage est légitime
et a pour père le mari..

-Ienfant- né le ou après le cent qua-tre-vingtième jour
dela célébration du -mariage,-ou- dans les -4rois cents
jours après sa dissolution, est tenu pour- conçu pendant
le mariage.

Autorités &ous l'article qui suit.
219. Le mari ne peut désavouer cet enfant, maême

pour cause d'adultère, à moins que la naissance. ne lui
en ait. été cachée; auquel cas il est admis à proposer
tous les faits propres à justifier qu'il n'est pas le père.

VIII N. Deniz., p., 5 et suiv. ff L. 6, de his qui sui
vel alieni. ff L. 11, § 9, ad legem julianam de adulteris.
-III Henrys, liv. 6; ch. 5, quest. 38, pp. 8.50-4.. Lebrun,
succes., liv. 1, ch. 4, sec. 2, No. 6, p. 52. Il Toullier, No.
789. Merlin, rép., Vo. légitimité, sec. 2, § 2, Nos. 4, 5.
IV Pand. Franc., 186-7. C. N. 313.

47FILIATION.
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220. Le mari ne peut non plus désavouer l'enfant en
opposant son impuis'sance naturelle ou accidentelle sur-
venue avant lé mariage. Le désaveu lui est cependant
permis si, pendant tout le temps où l'enfant peut légale-
ment être présumé avoir été conçu, le mari était; pour
cause d'impuissance survenue depuis -le mariage, par
éloignement, ou parsuite de tout autre empêchement,
dans l'impossibilité physique de se rencontrer -avec sa
femme.

If L. 6, de his qui sui ver alieni. Lebrun, suc., liv. 1,
c. 4, sec. 2, Nos.. 3 et 4. III Henrys, liv. 6, c. 5, quest.
38, p. 850 à 854. Merlin, Rép.; Voi légitimité, sec..II,
§ 2. -Guyot, Rép, Vo. légitimité, pp. 379 et suiv. Il
Toullier, Nos. 791, 799. IV Pand. Franç., 179, 180, 183.
C. L. 208. , N. 312.

221. e nt né avant le cent qatre-vingtième jour
de la c' tion du mariage, peut être désavoué par le
mari.

ff L. 12, de statu honinun. Ood.;L. 4, de posthunis
heredibus. - Pothier, Succes., p. 8. Guyot, Rép., v.
légitimité, 372. il Pand. Frânç.,,181. Il Toullier, No. 791.
II Boileux, 62, 66, 67. C. N. 314. .

222. Cependant l'enfant né avant le cent quatre-
vingtième jour du mariage, ne peut être désavoué par le
mari dans les cas suivants:

1. S'il a eu connaissance de la grossesse avant le 'na-
riage ;

2. S'il, a assisté à l'acte de naissance, et si cet acte est
signé -de lui Ôu.contient sa déclaration qu'il ne sait signer.

3. Si l'enfant n'est pas déclaré viable.
II Toullier, Nos. 821 et suiv. IV Pand. Franç., 188-9.

Merlin, vo. légitimité, sec. 2, § 1, No. 4. , C. N. 314.
223. ~Dans. les divers cas où le mari est autorisé à

désavouer, il doit le faire:
1. Dans les deux mois,- s'il est -sur les lieux lors de la

naissance de l'enfant;
2. Dans les" deux mois après son retour, si à cette

même époque il a été absent du lieu
3. Dans lès deux moisaprès la découverte de la fraude,

.si on lui a caché la naissabSe de l'enfant.]
C.,N. 316. C. L. 210.
224. [Si le mari est mort avant d'avoir fait son dé-
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saveu, mais étant encore dans le délai utile pour le faire,
les héritiers ont deux mois pour contester la légitimité
de l'enfant, à compter de l'époque où cet enfant s'est mis,
en possession des biens du mari, ou de l'époque où les
héritiers ont été par lui troublé^s dans leur possession.]

C. N. 317. C. N. 211.
225. [Les désaveux de la part du mari ou de ses hé-

ritiers doivent être proposés au moyen d'une action en
justice, dirigée contre- le tuteur ou un tuteur ad hoc
donné à l'enfant s'il est mineur; à laquelle action la mère
vivante doit être appelée.]

IL Marc4dé, p. 22. V Demoloinbe, Nos. 164, 170,.
365. IV- Pand. Franc., 192-3. V Locré, Esprit du Code,
112 et suiv. Rogron, sur art. 318. - II Boileux, 88. II
Toullier, Nos. 842-3. C. N. 318.

226. Si le désaveu n'a pas lieu, [tel que prescrit au
présent chapitre,] l'enfant qui aurait 'pu être désavoué
est tenu pour légitime.

(Conséquence contrario de ce chapitre.)227. L'enfant né après le trois centieme jour de la.
dissolution du mariage est tenu pour' n'en être pas issu
et est-illégitime.

L. 3, § 11, ff de suis et legit. hor. Ferrere, Dict. de-
Droit., vo. Naissance. Guyot, Rép., eoden verbo. Ferrière,
Cout. de Paris, art. 118, glose 3, sect. 2, § 1, Nos. 22, 23,
24. Lebrun, Successions, livre 1,-eh. 4, sect. 1 No. 12.
Merlin, Rép., vo. Légitimité, sect 2, § 3. : Favard de
Langlade, conf. sur l'art. 315, vol. 2, p. 273. 1 Male-
ville, p. 280.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES PREUVES DE LA FILIATLON DES ENFANTS LÉGITIMES..

228. La filiation-des enfants légitimes se prouve par
les actes de naissance inscrits surle registre de l'état'civil.

fL 14. De probationibus.- Cod., L. 15. De proba-
tiónibus. S. R.B. C., ch. 20, [ 13. C. N.-319.

229. A défaut de ce -titre, la possession constante de
l'état d'enfant légitime suffit.

Cod., L. 9, De nupjiis. IV Daguesseau, 47e'Plaidyer.
II Cochin, (Edit. 1821), pp. 43 et suiv. ILUéspeisses,
35. III Pand.Frang,.198-9. .C.L..213. C.N.314.
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230. Cette possession:s'établit par une réunion suffi-
sante de faits. qui indiquent le rapport de filiation et de
parenté entre un-individu et la famille à laquelle il pré-
tend appartenir.

Cod., L. 9. De nuptiis. N. Deniz., Vo. Etat, pp. 9 et
suiv. 1 Bourjon, pp. 17-18. Il Cochin,,43- et suiv. II
Daguesseau, 256. Il Toullier, No. 871 et suiv. V Locré,
Esprit du Code, 125 et suiv. C. N. 321.

231. Nul ne peut réclamer un état contraire à celui
que lui donne son titre de naissance et la possession
conforme à ce titre. Et réciproquement nul ne peut con-
tester l'état de celui qüi. a une possession conforme à son
titre de naissance.

II Cochin, 107. IV Cochin, 345. N. Deniz., Vo. Etat,
(Quest. d'), 9. Il Týullier, No. 88.1. V -Demolombe,
No. 219. III Pand. Franc., p. 200. C. N. 322.

232. 'A défaut de titre et de possession constante, ou si
l'enfant a été inscrit soit sous de fauìì-nos, soit comme
né de père et mère inconnus, la prèuve de filiationpeut
se faire par témoins.

Cependant cette preuve ne peut être admise que lors-
qu'il y a commencement de preuve par écrit, ou lorsque
lès présomaptions ou -indices résultant de faits dès lors
constants sont assez g aves pour en déterminer l'admis-
Sion.

Cod., L. 2, de testibus. L. 6, de fide instrun. L. 9,
de nupiiis. ,Arrêt, 16 Mars 1641. Ord. 1667, tit. 20,
art. 14. , Guyot, Rêp., vo. Légiiiiité, sec. .2, §4, No. 5.
IV Cochin, 344, 346, 483, 486. Lacombe, vo. Etat, 270.
S. R. B. C., c. 20, sec.. 13. Merlin, rép., vo. naissance.
ibid., vo. Quest. d'élat, § 1 et suiv. II Toullier, No. 883.
IV Pand.'Fraig., 201-%, V Locré, 140-1. C. N. 323

233. Le commenézgient de preuve par écrit résulte
des titres de famille, -des registres et papiers domes-
tiques du père ou de la mère, des actes publie et même
privés, émanés d'une partie engagée dans la contesta-
tion, ou qui y aurait-intérêt, si elle était vivante.

ff L. 29, de probationibus. Ord. 1667, tit. 20, àrt. 14.
V Locré,.141-2-3. Il Toullier, Nos.890 etsuiv. Rodier,
sur ord. 1667, tit. 20, art. 14. S. R. B. C., c. 2Q, .s. 13.
IV Pand. Franç., 203. -C. N. 324.



234. La preuve contraire peut se faire par tous les
moyens propres à établir que le réclamant n'est pas
l'enfant de la mère qu'il prétend avoir, ou mème, la
maternité prouvée, qu'il n'est pas'l'enfant du mari de la
mère.

S. R. B. C., c. 20, art. 13. I Jousse, ord. 1667, tit. 20,
art. 1, p. 344. II Toullier, Nos. 820, 893 et suiv. IV
Pand. Franc., 204-5. C. L. 216. C. N. 325.

235. L'action en réclamation d'état est imprescrip-
tible à l'égard de lenfant.

II Toullier, No. 908. II Marcadé, pp. 35-6. Lahaie
sur art. 328. C. N. 328.

236. Cette action ne peut être intentée par les hérí-
'tiers de l'enfant qui n'aý'pas réclamé, qu'autant qu'il est
décédé mineur, ou dans les cinq ans après sa:majorité;
ils peuvent cependant continuer l'action, comniencée.

ff L. 1, ne de slatu'defunctorun. Dunod, prescrip.,
part. 2, c. 7; pp. 159 et suiv. II Henrys, liv. 4, Quest.
28. Lacombe, 270-1, Vo.-Etat,- No. 4. II Marcadé, 36
et suiv. I Biret, Explic. du Code, 102. II Toullier, Nos.
911 et suiv. Merlin, vo. légitimité, sec. 4, s. -1, .No. t,
pp. 471 et suiv. C. N. 329.

CHAPITRE TROISIÊME.

DES ENFANTS NATURELS.
e37. Les enfants nés hors mariage, autres que ceux

nés d'un commerce ineestueux ou adultérin, sont légi-
timés pai' le mariage subséqnent de leurs père et mère.

Pothier, Mariaqe,- Nos. 408, 411, 412,- 415, 422. Des
.Personnes, tit. 4, pp. 601, 602. Successions, séc. 2, c.
-art. 3, § 5, p. 20. Fenet Potlaier, sur art. .331, pp. 77,'
78. .I Toullier, No. 524. I Biret, CTode Civil, 104. II
Pand. -Frang., p. 80. II Marcadé, 43. C. L. 217. ,C.
N. 331.

238.. La légitiniation a lieu même en faveur des
-enfants décédés qui ont laissé des descendants légitimes,
et dans ce cas elle'profite à -ces derniers.

.nmstit. de hereditatibus que. Pothier, mariage, 'No.
413. Ibid;, successions, sec. -2, art. 3, § 5, quest. 4, p. 23.
II Pand. Franç., 87. IV 1bid., 2234. II Toullier, Nos. 931
et suiv. C. L. 218. 'C. N. 332.

51FILIATION.
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239. Les enfants légitimés par le mariage subsé-
quent ont les mêmes droits que s'ils étaient nés de ce
mariage.

Pothier, mariage, No. .421. Ibid, Successions, c. 1,
sec. 2, art. 3, § 5, quest,. 4. Lebrun, successions,.Nos.
16, 17, p. 24-.IIToullier, No. 929.. II Marcadé, p.. 48.
IV Pand. Feang., 225 à 228. C. L. 219. C..N. 333,. . k

240. La reconnaissance volontaire ou forcée par le
père ou la mère de leur enfant naturel, donne à ce der-
nier le droit de récla7mer des aliments contre chacun
d'eux; suivant les circonstances.

Lacombe, Vo. Bâtard, No. 6. Guyot. rép., Vo. aliments,
318. II Boileux, 122. II Pand,.Franç., 229.

241. La recherche judiciaire de la paternité et de la
maternité est permise à l'enfant naturel, et la preuve s'en
fait tant par écrits que-par témoins, sous les circonstances
et restrictions portées aux articles 232, 233 et 234 relatifs
à la preuve de la filiation des enfants légitimes.

Fournel, séduclion, 129 et suiv. Merlin, rép.,, vo.
filiation, No. 2. II Toullier, Nos. 937, 967. 1 Gin, pp.
197 et suiv. N. 340, 341.

TITRE.-HUITIEME.
DE LA PUIsSANCE PATERNELLE.

242. L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect à
ses père et mère. -

if L.9, de obsequiis. f L. 6, de injus vocando. No:
velle 12, c. II. Pothier, mariage, No. 389. Des personnes,
p. 604.. II Domat, p. 16. IV Pand. Franç., 317. Poc-
quet, Puiss. pat., 30. -1- Gin, 220. C. L. 233..C. N. 371.,

243. Il reste sous leur autorité jusqu'à sa majorité
ou son émancipation, mais c'est le père seul qui exerce
cette. autorité durant le mariage, sauf les dispositions
cantenues dans l'acte de la 25e Vict., chap. 66.

f lib. L., tit. XVI;, L. 196. Institut., lib.- I. tit. II et
XII. Pothier, mariage, Nos. 389, 399. Personnes, pps
604-5. Inl. auz-coul., tit: 9, No. 2. Arrêtés de Lamoi-
gnon, tit. I, arts. 1. et suiv. Il Toullier, Nos., 104 1-6-9,.
1176. II Pand. Frang., 305. IV Pand. Frang., 324, 32'l
et suiv.• C. L. 234. C. N. 372, 373.
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e44. Le, mineur non émancipé ne peut quitter la
maisön paternelle sans la permission de son père. -

Pothier, Jersonnes, tit. 6, sec. II. Merlin, Rép., Vo.
Puis. patern., sec. 3, § 6. II Toullier, Nos. 1046-7. Poc-
quet, p. 32. IV. Pand. FranC., 328. C. L. 236. C..N..
374.

245. Le père, et à son défaut la mère, a sur son
enfant mineur et non émancipé un droit de correction
modérée et raisonnable, droit qui peut être délégué et
que peuvent exercer ceux à qui l'éducation de cet
enfant g. été confiée.

Pothier, Personnes, 605. Pocquet, 32. V. Journal des
Aud., liv. 12, c. 25. Canadian Abstract (Doucet), 85.
Arrêtés de Lamoignon, tit. 3, art. 18.' Cugnet, 121.
Pothier, Garde, 371. N. Deniz., Vo. Garde, 183, 201.
II Toullier, 1050. Fenet Pothier, 85. 1 Gin, 224, 227,
240, 242. IV Pand. Fra'h., 350 et suiv., 357-8. C. L.,
236.

TITRE NEUVIÈME.
DE LA MINORITÉ, DE LA TUTELLE ET DE L'ÉMANCIPATION.

CHAPITRE PREMIER..

DE LA MINORITÉ

246. Tout individu de l'un -ou--de-t'aur ~ sexe'
demeure en minorité jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de
vingt-un ans accomplis.

S. R. B. C.,- c.- 34, s. 1. IV Pand. Franc., 474. X.
Fenet, 544 et suiv. C. N. 388.

247. L'émancipation ne fait que modifier l'état du
mineur, mais elle' ne -met pas fin à la minorité, et ne-
confère pas tous les droits résultant-de la majorité.

Guyot, Rép., Vo.'Ernancipation, pp. 659, 66b.
.248. Les incapacités, les droits et priviléges résultant

de la minorité, les actes et poursuites dont le mineur est
3apahle, les cas où il peut se faire restituer, le mode et
le temps de faire la demande en restitútion, 'toutes ces
questions et autres en résultant sont réglées au livre



troisième du présent code, et au Code de Procédure
Civile.

-- --C-HAP1TRE DEUX12ME.

DE LA TUTELLE.

SECTION I.

DE LA NOMINATiON DU TUTEUR.

249. Toutes les tutelles sont datives. Elles sont dé-
férées sur avisdu conseil de famille, par les tribunaux
compétents, ou par undes juges qui les composent, ayant
Juridiction civile dans le district où le mineur a son do.
.micile, ou par le protondtaire du même tribunal.

Pothier, Inir. aux, Cout, liv. 1, tit. 9, art. 183. Meslé,
.Minorité, 8, 77, 85, 86, 133. i Bourjon, 47. Guyot, Rép.,
Vo. Tutelle, 313. Lamoignon, Tutelles, p. 8. PQthier,
Personnes, p. 610. Lacombe, Vo. Tutelle, sec. 4, Nos.
1 et 2, p. 774. ,IL Pigeau, 303. I Pigeau, 71. 34 Geo,
III, c. 6, section 9. 12 Vic., c. 38, s. 74. 14, 15 Vic., c,
58. 16 Vie., c. 91. .18 Vic., c. 17. S. R. B. C., c. 86. 1
Maleville, 360. IV Pand. Franc., 892, 509. Mercier,
De tutelis, 5. Décl. 15 Déc. 1721. Décl. 1 Oct. 1741.
S. R. B. C., c. 78, s. 23.
250. La convoçation du conseil de famille peut être

provoquée par tous les parents et alliés du mineur, sans
égard au degré de parenté, par le subrogé-tuteur par le
mineur lui-même en certains cas, par: ses créanciers-et
par toutes autres parties intéressées.

Arrêtés de- Lamoignon, tit. 4, art. 3, p. 8.' Pothier,
Jntr. auxc Cout., tit. 9, e 3,. p. 269; lbid., Personnes, tit. 6,
sec. 4,:§ 2, p. 610.. 2 Pigeau, .301-3. Meslé, 89. 17
Guyot, Re:p., 316. 2 Boileux, 336. 7 Demolombe, Nos.
28 1, 282.. G. N. 406.

251. Doivent y être appelés les plus.proches parents
-et alliés du mineur, au nombre de sept au, moins, et pris
tant dans la lig:ne paternelle que m-paternelle, aussi éga-
lement que possible.

ff L. 2, Qui petant tutores. Arrêtés de Lamoignon, tit.
4, art. 4, p. 8. Raveau, 5. Pothier, Jntr..aus Cout., tit.
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9, No. 11. Ibid., Personnes, tit. 6, sec. 9, art. 1, § 2. 2
.pigeau, 303. • Meslé, 91. 17 Guyot, p. 317. . C. N. 407.

252. Ces parents, à l'exception de la mère et autres
ascendantes en état de viduité, doivent être mâles, ma-
jeurs de vingt-un ans, et résidant dans le district où doit
se faire la nomination du tuteur.

Lamoignon, arrétés,-tit. 4, art. 4, p. 8. 2 Pigeau, 303.
4 Pand. Franç., 513.
- 253. Si cependant ils ne se trouvent pas en nombre
suffisant dans ce district, ils peuvent être pris dans les

,autres ; et même à défaut de' parents de l'une et de
l'autre ligne, les amis du mineur peuvent être appelés
pour former ou compléter le- nombre requis.

Arrêtés de Lamoignon, tit. 4, art. 4. Pothier, Per-
Isonnes, 610. 2Pigeau, 303. 17.Guyot, 318. 2 Boileux,

351 C. N:409.
254. Les parents et alliés du mineur qualifiés à faire

,partie du conseil de famille, et qui n'y ont pas été con-
ývoqués, ont le droit de s'y présenter et d'y donner leur
'avis, de, même que s'ils eussent été, appelés.
4 2Pigeau, 303.

255. Le juge ou protonotaire, sur requête de la part
d'une.personne compétente, convoque par devant lui les
,parents, -alliés ou amis qui. doivent composer le coôseiI
"de famille, et émet, à cette fin, ua. ordre qui est notifié
'aux parties à la diligence de celui qui en provoqué la
convocation.

S. R. B. C., c. 86, ss. 2, 10; c. 78, s. 23.
258. Si les parties à convoquer résidert à plus de

ýinq lieues, le tribunal, le juge ou le protonotaire peut,
s'il en est requis, autoriser'un notair'e, ou toute autre
erïonne compétente, à tenir sur les lieux les dites

issemblées, à administrer le serment requis, à recueillir
es avis sur les nominations à faire, et même à adminis-
rer le serment d'office au tuteur choisi.
S. R. B. C., c. 78, s. 23 ; c. 86, ss. 2, 3.
257. Dans tous les cas où, d'après les articles précé-

'ents, le juge peut convoquer par devant lui, ou délé-
uer le droit de convoquer -le conseil de famille, il est

loisible à tout notaire, résidant ou étant au lieu où doit
se faire lassemblée, sans égard à la distance, de la con-
'oquer lui-méme sans l'autorisation du juge, et d'y agir
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de la même manière à tous égards que s'il eût été dél.
gué par le juge.

S. R. B. C., c. 86, ss. 5, 9.
- 258. Le notaire ne peut cependant procéder comne

én l'article qui précède, qu'en autantqu'il en 'est requis
par une des personnes à la demande desquelles la con.
vocation aurait pu être faite par le juge, et, dans ce cas,
le requérant fait devant le notaire une déclaration de
l'objet et des motifs de sa demande, de la même manière
que si elle était adressée au juge. De cette déclaration
le notaire est tenu de dresser acte.par écrit.

S. R. B. C., c. 86, s. 6.
259. Les assemblées que peuvent ainsi convoquer

les notaires se composent de la même manière que celles
appelées devant le juge; ce n'est qu'à défaut de parents
et alliés que les amis du mineur y sont admis, et ce
défaut doit être constaté par le notaire et mentionné
dans son rapport:

S. R.-B. C., c. 86, s. 7.
260. La déclaration mentionnée en l'article~258 est

d'abord lue aux parents assemblés; le notaire prend
leur avis et dresse, par écrit, un acte de leur délibéra.
tion, lequel acte doit contenir mention des oppositions
qui ont été faites et des diverses opinions qui ont été
émises, ainsi que de la qualité, résidence et degré de
parenté de ceux qui ont composé l'assemblée.

S. R. B. C., c. 86, ss. 7, 8.
261. Dans tous les cas où- ces assemblées sont con.

voquées- et tenues par un notaire, soit qu'il ait été délé.
gué par le juge ou par le protonotaire, ou qu'il ait agi
sans délégation, ce notaire est tenu de faire au tribunal
ou au juge ou au protonotaire auquel il appartient, un
rapport complet et circonstancié de ses procédés, accom-
pagné des actes et déclarations qu'il est de son devoit
de rédiger.

S. R. B. C., c. 86, ss. 2, 7, 9, c. 78, s. 23.
262. Le tribunal, juge, ou protonotaire auquel ce

rapport est adressé peut homologuer ou rejeter les pro-
cédés y contenus, lesquels, sans homologation, ne sont
d'aucun effet. Il leur est également loisible d'ordonner,
sur ces procédés, tout ce qu'ils jugent convenable, de
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.anme que si le conseil de famille eût été convoqué
devant eux.
,S.,R. B. C., c. 86, ss. 2, 8, c. 78, s. 23.
-263. Dans tous les cas où un tuteur a été iiommé

hors de cour, le tribunal, sur requête de toute personne
apte à provoquer l'assemblée du conseil de famille, peut,
apris avoir entendu ce tuteur, annuler.sa nomination et
en.ordonner une nouvelle.

2-Pigeau, 307'-8. S. R. B. C., c. 86, s. 4.
.264. L'on ne nomme qu'ûn seul tuteur à chaque

mineur, à moins qu'il n'ait des biens immeubles éloi-
gnés les uns des .autres- ou situés dans différents, dis-
tricts, auquel cas il peut être nommé un tuteur pour
chacun' des lieux on districts- où sont situés les immeu-
bles. Ces tuteurs sont indépendants les uns des autres;
chacun n'est tenu que pour la" partie des biens qu'il a
administrés.

C'est le tuteur du domicile qui a l'administration de
la personne du mineur.

L'on peut cependa'nt, en certains cas, nommer un
tuteur distinct à la personne du mineur.

L'on peut aussi nommer tuteurs conjoints la mère, ou
autre ascendante remariée, et son second mari.

Arrêtés de Lanoignon, tit. 4, arts. 15 et 16. Pothier
luIt. aux Cout., tit. 9, No. 12. Meslé, 98. -4 Pand Franc.,
462. C. N. 4 1.7..

265. Le tuteur agit et administre en cette qualité du
jour de sa nomination, si ele a eu lieu en sa présence,
sinon du jour qu'elle lui est notifiée.
ff L. 1, § 1, De administ. et periculo tutorum. Pothier,

Jnt. aux Coui., tit. 9, No. 13. Arrêtés de Lamôignon,
lit. 4,-arts. 56-78-9. C. L. 297. C. N. 418.

266. La tutelle est une charge personnelle qui ne
.passe pas aux héritiers du tuteur. .Ceux-ci sont seule-
ment responsables de la* gestion de leur auteur. S'ils'
sont majeurs, ils -sont tenus de la continuer jusqu'à la
nOmination d'un nouveau tuteur.

1 Bourjon, p. 70. Meslé, p. 221. C. N. 419.
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SECTION II..

DU SUBROGÉ-TUTEUR.

267. Dans toute tutelle, il doit y avoir un subrogé.
tuteur dont la nomination est faite par le même acte, de
la même manière, et- est "sujette à la même révision que
celle du tuteur. Ses fonctions cónsistent à voir à-ce que
l'acte de tutelle soit enregistré, assister à l'inventaire,
surveiller l'administration du tuteur, le faire destituer si
le cas y échet, et agir pour les intérêts du mineur-chaque
fois qu'ils sont en opposition à ceux du tuteur.

Paris, 240. ' Pothier, personn., '626-7,. Arrêtès de
Lamoignon, tit. 4,. art. If. Mslé, .103,. 170.-4 Auç.
Dènizart, 576. I Maléville, 383. 4 Pand.. Franc., 512.
2 Toullier,'Nos. 1128 et suiv. -C. L. 300, 301. C. N.
420, 422. S. R. B.0C., c. 37, s. 31.

269. Le subrogé-tuteur ne remplace pas de plein
droit le tuteur, lorsque la tutelle devient vacante ou que
le tuteur devient incapable par absence ou autre pause;
mais il doit en ce cas, sous peine des dommages-intérêts
qui pourraient en résulter pour le mineur, provoquer la
nomination d'un nouveau. tuteur..

Meslé, 653. C. N. 424.
269. Si pendant la tutelle il aTrive que le mineur ait

des intérêts à discuter en justice.avec son tuteur, on lui
donne, pour ce cas, un tuteur ád hoc, dont les pouvoirs
s'étendent seulement aux objets à discuter.

2 Lange, 148. 1 Pigeau, 71. Fenet-Pothier, 956:
Deniz., act. de notoriété, 473. 16 Merlin, vo. Subrogé-
tuteur, p. 450.

270. Les fonctions du subrogé-tuteur cessent de à
même manière que celles du tuteur.

4 Pand. Frang., 526, 2 Toullier, No, 1136. C. N. 4215.
271. Les dispositions contenues: aux sections trois et

quatre du présent chapitre, s'appliquent .aux subrogés-
tuteurs.

C.'N. 426.
SECTION 111..

DES CAUSS QUI DISPENSENT.DE LA TUTELLE, -«

272. Nul ne peut être contraint d'accepter la tutelle
s'il n'a été appelé au conseil de famille qui lra élu..
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Mieslé, 268. Arrêt du 14 Janvier,'1641. 9 Mars, 1714.
Lapeyrère, 515. Pothier, personnes, 610. 1 Maleville,
382. 4 Pand. Franç., 549, 550.

273. Celui qui n'est ni parent, ni allié, ne peut être
forcé d'accepter la tutelle, que dans le cas où le mineur
n'a aucuns parents ou alliés en état de la-gérer.

Serres, Institütes, tit. '25; §'10. Pothier, personnes,
610. I Bousquet, 526. 4 Pand. Franç., 536. C: N. 432.

214. Tout individu âgé de soixantè-et-dixàans accom-
plis peut efuser d'être tuteii; celui qui a été nommé
avant cet, âge peut, lorsqu'il y est parvenu, se faire
décharger de la tutèlle.

Cod., L. unica, qui otate se excusant., Instit., lib. 1, tit.
25, § 13. 1 Argou, 53. Lacombhe, vo. tuteur,'778. Ariêtés,
de Lamoignon, tit. 4, art. 37. 4 Pand. Franç.,'537: 6
Locré (Esprit du code),'163.4. t. N., 433.

275. Tout individu atteint d'une infirmité grave et
habituelle est dispensé de la tutelle. Il peut même s'en
faire décharger si cette infirmité, est survenue depuis sa
nomination.

Cod., L. unica, qui morbo se excusant. ff L. 11, 40, de
escus. tutorum. Pothier, personnes, p. 612. Jbid, int.
tit.9 Cout. d'Orl., No. 14. 1 Argou, 53. Arrêtés de Lamoi-
gnon, tit, 4, art. 37. 4 Pand. Franç., 539. C. L. 317. C.
N. 434.

276. [Deux] tutelles sont pour toute personne une
juste dispense d'en accepter une troisième, autre que celle
de ses enfants. Celui qui, époux ou père, est déjà chargé
d'une tutelle, n'est pas tenu d'en. accepter une seconde,
.4cepté celle de ses enfants.

C. N. 435.
271. Ceux qui ont cinq enfants légitimes sont dis-

pensés de toute tutelle autre que celle de leurs enfants.
)ans ce nombre sont comptés ceux qui, quoique décédés,
Dnt laissé des enfints actuellement existants.

Pothier, int. tit. 9, Cout. d'Orl., No. 14. Ibid., personnes,
12. 1 Bousquet, 530. Arrêtés de Lamoignon, tit. 4,
ts. 44-5-6. 6 Locré. (Esprit du: code), 174. 4 Pand.

Âranç:, 544-5. C. N.436.
279i La survenance d'enfants pendant la tutelle ne-

)eut autoriser à l'abdiquer.

59
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Pothier, loc. cit. Arrêtés. de Lamoignon, tit. 4, arts,
46; 53. I Bousquet, 532. C. N. 437.

279. Si celui qu'a élu le conseil de famille est pré.
sent, il est tenu, sous peine.d'en être déchu, de proposer
sés excuses afin q'il y soit fait droit sur le chap,
lorsque c'est devant le tribunal, le juge ou le protono.
taire qu'ilest procédé, ou afin qu'elles soient rapportées
devant le tribunal, le juge ou protonotaire, par le notaire
ou .par la: personne -déléguée, si c'est devant l'un ou
l'autre que le conseil- de famille a été convoqué.

Lamoignon, tit. 4, art. 56. Ferrière, ituelles, 123.
Meslé, 269. C. N. 438, 439. • S. R. B. C., c. 78, s. 23.

280. Si la personne élue n'est pas présente, copie
de l'acte d'élection lui est signifiée, et elle est tenue,
sous cinq jours et sous peine d'en être déchue, de loger
ses excuses au -greffe du tribunal devant lequel on
devant le juge ou protonotaire duquel il a.été procédé,
ou entre les mains du ,notaire où de la- personne dêlé.
guée, si c'est devant l'un ou l'autre qu'a été convoqué
le conseil de famille, pour alors être fait ainsi que dit en
l'article précédent.

Arrêtés -de Lamoignon, art. 56, tit. 4. S. R. B. C., C,
78, s. 23.
- 281. La décision rendue sur les excuses par le juge
ou le- protonotaire hors de cour,. est sujette à révision
par le tribunal, du jigement duquet il y a aussi appel:
mais la personne élue. est, pendant le litige, tenue d'ad.
ministrer provisoirement, et les actes d'administration
qu'elle fait sont valables, même dans le cas où elle serait
déchargée de la tutelle.

Art. 263; du présent titre. Lamoignon, arts. 58, 59.
S. R. B. C., c. 86, s. 4. Ibid., c. 78, s. 23. C. N. 440.

SECTION -IV..

DE L INCAPACITE, DES EXCLUSIONS ET. DESTITUTIONS DE LA
TUTELLE.

282. .Ne peuvent être tuteurs:
1. Les mineurs, excepté le père qui est tenu d'accepter

la charge, et la mère qui, quoique mineure,, a dfoit à la
tutelle de ses enfants, mais-n'ëst pas tenue de l'accepter.
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Arrêtés de Lamoignon, arts. 23-4-5-7.. Anc. Denizart,
vo. tutelle, 769. . Meslé, 247. C. N. 441§ 1.

2. Les interdits.
Pothier, personnes, 611. Anc. Denizart, vo. tutelle,

769. -Mesle, 245. Arrêtés de Lamoignon, art. 36. 4
Pand. Franç., 556.

3. Les femmes, autres que la mère et les ascendantes,
lesquelles ont droit, tant qu'elles sont en viduité, et dans
le cas du dernier paragraphe de l'ar.ticle 264, à la tutelle
de leurs enfants et petits-enfants, mais ne .sont pas
tenues de s'en charger.

Pothier, personnes, pp. 602, 611. Arrêtés de Lamoi-
gnon, arts. 24-5-6. Novel. 111, c. 5. Ferrière, lutelles,
56. Meslé, 245. Anc. Denizart, vo. tutelle, 769. 2
Pigeau, 306. 4 Pand. Franç., 558. C. L. 442,

4. Tous ceux qui ont, ou dont les père et mère ont
avec le mineur in procès dans lequel l'état de ce inineur,
sa fortune ou une partie notable dq. ses ,biens,' sont
,compromis.

Arrêtés de Lamoignon,- art. 42. ýeså (52-3. t
Bousquet, 537-8.. 1 Maleville, 398-9. Pand.F .n., 444-5.

283. La mère et l'aïeule qui ont été nommes tutrices
en viduité, sont privées de cette charge du jour qu'elles
contractent un second, mariage, et si, av1tt la. célébra-
tion de ce mariage, les mineurs n'ont- été pourvus d'un
nouveau tuteur, le' mari de la mère ou aïeule tutrice
,demeure.responsable de la gestion des biens dés minéurs
pendant ce second mariage, méme au cas où il n'y aurait
pas de communauté.

Arrêtés de Lamoignon, arts. 29, 32. Mslé, 112, 114,
284, La condamnation à une peine infamante em-

porte de plein droit l'exclusion de la tutelle; elle emporte
Je même la- destitution dans le cas où -il s'agit d'une
tutelle antérièurement déférée.

Lamoignon, art. -36: Meslé,- 236-7.· Serres, instituts,
ô. Laroche, liv. 4, tit. 9, art. 4. 1 Bousquet, 539. 4

j.and. Franc., 559. , C. N. 443.'-
285. Sont aussi exclus de Ia: tutelle, et même desti-

tuables s'ils sont en exercice:
1. Les personnes d'unie inconduite notoire ;
2. Ceux dont la gestion atteste l'incapacité ou l'infi

åélité.
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ff L. 5, L. 8, de suspectis. Pothier, personnes, 62,
Mieslé, 226-8. I Bousquet, 539 et suiv. -4 Pand. Franç,,
560.-C. N. -444.

286. La demande en destitution se poursuit devant
le tribunal compétent, par un des parents ou alliés du
mineur, par le subrogé-tuteur, ou par toute autre per.
sonne ayant intérêt à la destitution.

Lamoignon, art. 115. Meslé, 229, 12 Vic., c. 38,
§ 14. i Bousquet, 542-3-6. 4 Pand. Franç., 563. C. N.
446, 448.

287. La destitution n peut être, prononcée que sur
l'avisdu conseil de famille, qui se composede même que
pour la nomination à la tutelle et est convoqué ainsi que
le tribunal l'ordonne.

Lamoignon, art. 1.15. Meslé' 229. i Bousquet, 543,
4 Pand. Franç., 564-5.

288. Le jugement qui prononce- la destitution dolt
être motivé, et ordonner la reddition de compte et la
nomination d'un nouveau tuteur, qui est nommé avr
les formalités ordinaires, aussitùt que le jugement Az
devenu exécutoire, soit par acquiescement, soit par défqn'
d'appel en temps utile, soit enfin que sur appel ilait éi
confirmé.

S. R. B. C. c 83, s. 39. , C. N. 447.
289. Pendant le litige, le tuteur poursuivi garde I

gestion et adminiistration de la personne et des biens de
mineur, à moins qu'il n'en soit ordonné autrement par
le-tribunal.

Lamoignon, art. 116. I -Bourjon, 70, No. 197. 1 Din
Parc Poullain,341. 2 Toullier, 355. 4 Pand. Fran,
564-6. 2 Boileux, 391. 1 Bousquet, 546. 2 Valette
sur Proudhon, 350, note a.- 7 Demolombe, 301.-
Maleville, 397.

SECTION v.

DE L'ADMINISTRATION DU TUTEUR.

290. Le tuteur prend soin de la personne di mines
et le représente dans tous les actes civils.

Pothier, personnes, 614, 620. ibid., droit de propriée
Nos. 7. 266: ibid., int. Cout. d'Orl., tit.,9, No. 15. Auc
Deniz.,vo. tutelle, Nos. 61-4. 1 Argou, 61. 1 Bousquet, 5qs
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Il administre ses biens en bon père de famille, et
répond des dommages-intérêts qui peuvent résultet d'une
mauvaise gestion.

Pothier, personnes, 620. 4 Anc.,Deniz., 772. 1 Bous-
quet, 550-1. Fenet (Pothier), 103. 4 Pand. Franç.,
565-6.

Il ne peut ni acheter les biensdu mineur, ni les pren-
dre à ferme, ni accepter la cession d'aucun droit ou
d'aucune créance contre son pupillea

Pothier, personnes, 620. Meslé, 153-4. 4 Anc. Deniz,
772-4. Norel, 72, c. 5. Lamoignon, Tit:- 4. Arts. 91,
96. i Bousquet, 553-4. Lotet et Brodeau, lettre T, No.
4. 6 Cochin, 528. C. N. 450.

291. Dès que sa nomination lui est connue, et avant
que de s'immiscer, le tuteur doit -prêter serment de bien
et fidèlement administrer la tutelle.

Cod. L. 27, De episcopis et cler. A Argou, 55-56. 4
Anc. Denizart, 772. Lamoignon, Tit. 4, Art. 57. Pothier.
Personnes, 618.. ibid., Cout. d'Orl., Int. an Tit. 9, No. 31,
Ord. 1579. Papon, liv. 15, tit. 5, art. 4. 4-Pand. Franç.,
565.
. 292. Aussitôt le serment prêté, le tuteur requiert la

levée dés' scellés, s'ils ont été apposés, et fait procéder
immédiatement à l'inventaire des biens du mineur, en
présence du subrogé-tuteur.

S'il lui est dû quelque chose par le mineur, il doit le
déelger dans l'inventaire, à peine de déthéance

Pothier, Personnes, 618. Lamoignon, arts. 60, 63, 65.
Meslé, 122-3. 1 Argou, 56. Lacombe, vo Tuteur, No.
4,-p. 781. Domat, liv. 2, tit.-1, sec. 3, No. 10. i Gin,
322. C. N. 451.

Novel. 72, c. 4. Papon, liv. 15, tit. 5, No. 2. 1 Fre-
minville, Tutelles, N6. 208. 4 .Anc. Deniz., 772, No. 65.
2 Henrys, 311-2. Lamoignon, tit. 4, art. 68. i Bousquet,
556. i Gin, 323.. 2 Proudhon, 357 à 359. C. N. 451.

293. Dans le mois qui suit la clôture de l'inventaire,
le tuteur fait vendre en présence du subrogé-tuteur, à
l'enchère et après les publications requises dont le pro-
cès-verbal de vente fait mention, tous les etiets mobiliers
autres que ceux qu'il -a droit ou est tenu de conserver
en nature.

Cod., L. 22, L. 24, De administratione tutorum. Ord.
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1560, art. 102. Serres, 78.~ Lamoignon, tit. 4, art. 70.
4 Ancien Denizart, 772-3. 2. Henrys, liv. 4, quest. 112.
Meslé, 136. I Gin, 323. 4 Pand. Franç., 574. C. N. 452.

294. Dans les six mois à compter de cette vente, le
tuteur, après les dettes et autres charges acquittées, doit
placer les deniers qui lui restent-entre les mains, du
produit de la vente et de ceu:' qu'il a trouvés lors de
l'inventaire ou qu'il a reçus depuis des débiteurs du
mineur.

1 Argou, 57.~ Lamoignon, art. 99:¯Pothier, Personnes,
619. 4 Anc. Deniz., 772 et suiv.- 1 Gin, 325-6..

295. Il doit aussi, pendant la durée de la tutelle, faire
emploi de l'excédant des revenus sur les dépenses, ainsi,
que des capitaux qui lui sont remboursés et des autres
sommes qu'il a reçues ou dû redevoir, et ce sous le
même délai de six mois à compteredi jour où il a eu ou
dû avoir entre ses mains une somme suffisante, eu égard
aux moyens du mineur, pour former un placement con-
venable..

ff L. 15, De administratione tuoruim. Lamoignon,
arts. 99, 100, 101, 102, 103, 104. 1 Argou, 58. Meslé,
164. Pothier, Personnes, 619,620. 4 Anc. Deniz., 772
et suiv. ,1 Gin, 326.

296. A défaut par le tuteur d'avoir fait, dans les dé.
lais, les emplois voulus, il est tenu envers son pupille des
intérêts des sommes qu'il aurait dû -avoir placées, à
moins qu'il ne justifie que l'emploi. lui a été impossible,
ou à moins que, sur demande de sa part, le juge ou le
protonotaire, sur avis du conseil de famille, ne l'en ait
dispensé, ou n'ait prolongé les délais.

1 Argou, 57-8.. Pothier, personnes, 619, 620. Lamoi-
gnon, art. 99, 102. 14 Anc. Deniz., 773, Nos..66-7. Meslé,
161 -et suiv.' 2 Pigeau, 112. Leprestr., cent. 1, c. 52.
1. Gin, 326. Dard, 96, note.a. S. -R. B. C., c. 78, s. 23.

297. Sans l'autorisation du juge -ou -lu protonotaire,
accordée sur avis du conseil de famille, il est interdit au
tuteur d'emprunter pour son pupille, d'aliéner ou hypo.
théquer ses immeubles et aussi de céder ,ou transporter
ses capitaux ou ses actions ou intérêts dans les compa-
gnies de finance, de commerce et, d'industrie.

Cod., L. 4, de pradiis et aliis rebus. Ferrière, ltelles.
226 et suiv. é, 144 et- suivant. 1 Argo, 60-1.
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Lamgoignon, arts. 87, 88. Pothier, obligations, No. 76.
Vente,/No. 14. Personnes, tit. 6, sect. 4, art. 3, 4. Coul.
dOri., intr. au titre 9, No. 16, intr. au titre 15, No. 6.
Drdit de propriété, Nos 222-5 i Bousquet, 565. 4 Pand.

'rane., 586. S. R. B. C., c. 78, s. 23. C. N. 457.
g98. Cette -autorisation n'est accordée que pour cause

de nécessité, ou d'un avantage évident.
Dans le cas de nécessité le juge ou le protonotaire

n accorde son autorisation qu'après qu'il est constaté, par
un compte sommaire présenté par le tuteur, que les de-
niers, effets mobiliers et revenus du mineur sont insuffi-
zants.
.L'autorisation indique, dans tous les cas, les biens qui

doivent être vendus ou hypothéqués, et toutes les condi-
tions jugées utiles.

299. Cette vente, quoiqu'autorisée, pour être valable,
doit être faite en justice, en présence du subrogé-tuteur,
au plus offrant, sur enchères reçues -publiquement par lé
tribunal, le juge, le prqtonotáire, ou par une autre per-
sonne à ce commise, après publicatiòns faitps au nombre
et aux lieux indiqués par le décret d'autorisation.

Pothier, Personnes, 617. >Côut. d'Orl., Intr. au titre 9;
No. 16., Ferrière, Tutelles, 226, 227, 232. Meslé, 144.
1 Argoù, 60-1 1 -aleville, 411. 1 Bousquet, 567. S'-
R. B.- C., c. 78, s. 23. C. N. 459.

300. Les formalités exigées par les articles 298 et 299>
pour l'aliénation des -biens dn mineur, ne s'appliquent
point aux cas où un jugement a ordonné la licitation sur-
provocation d'un co-propriétaire pai indivis; seulement
en ce cas la licitation ne peut. se faire que dans la forme-
rescrite par la loi. Les étrangers y sont admis.

Pothier, Personnes, 617. Vente, No. 516. Société.
No. 171. Commun., No. 710. 4 Pand. Franc., 588. C.

~.460.
301 [Le tuteur ne peut accepter ni répudier une-

uccession échue au mineur, sans autorisation, sur avis
du conseil de famille. L'acceptation n'a lieu que sous
Iénéfice d'inventaire. Accompagnée de ces formalités*
l'accepttion ou la renonciation a le même effet que si
le était faite par un majeur.]'
302. [Dans le caà où la succession répudiée au non

du mineur n'a pas été accceptée par un autre, elle peut
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être reprise soit par le tuteur é à cet effet, 'sur
nouvel avis du conseil dê famille, soit par
devenu majeur, mais dans l'état où elle se'trouve lors
de la reprise et sans pouvoir attaquer les ventes ou
autres actes qui ont été légalement faits pendant la -
vacance.]
. 2 Freminville, Tutelle, pp. 2, 3. 4 Pand. Franc., pp.
490 et suiv. i Maleville, 412-3. 6 Locré, Esp. du Code,
280-1. 1 Bousquet, 572. 1 Zachariæ, 438. C. N., 462.,

303. La donation faite au mineur peut être acceptée
par son tuteur ou un tuteur ad hoc, par. ses père et mère,
ou autres ascendants, sans qu'il soit besoin d'aucun avis
de parents pour rendre valable cette acceptation.
• Ord. 1731, art. 7. Meslé, 393. i Ricard, Donations, -
195. i Sallé, sur Ord. de 1731, pp. 45 et suiv. C. N., 463.

304. Les actions appartenant au mineur sont portées
au nom de son tuteur, sauf celles pour gages que le
mineur âgé de quatorze ans peut intenter seul jusqu'au
mointant de [cinquante piastres.] ,

Nulle action portée par le tuteur n'est maintenue, s'il
ne !justifie de l'enrègistrement préalable de l'acte de
tutelle.

S. R. B. C., c. 82, s. 35: c. 37, s. 33 ; c. 94; s. 2,1. 1
-P geau, p. 67.

-305. Le tuteur ne peut provoquer le ýartage définitif
des immeubles du mineur, mais il peut, même'sans
autorisation,o répondre à une demande en partage dirigée
contre le mineur.

Pothier, Commun.; Nos. 695-6 ; Socidté No. 164 ; Per-
sonnes, tit, 6, sec. 4, art. 3, § 2. Lamoignon; tit. 6, art.
111. Lebrun, Successions, liv. 4, ch. ,. .1 Maleville, 414-5.
4 Pand. Franc., 599, 600.

306. Le -tuteur ne peut appeler d'gn jugement qu'a-
près y avoir été autorisé par le juge ou le protonotaire
sur avis du conseil de famille.

Ord.Avril, 1560. Meslé, 44. Locré (Esprit du Code), 290.
307, [Le tuteur ne peut transiger au nom de son

mineur qu'après y avoir été autorisé par le'tribunal, le
juge ou le protonotaire.sur avis du conseil de famillé;
accompagnée de ces formalités, la transaétion a le imême
effet que si elle était faite avec un majeur.]

C. N. 467.
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SECTION VI.

DU COMPTE DE LA TUTELLE.

308. Le tuteur est comptable de sa gestion lors-
qù'elle finit.

if L. 1, § 3, De tutela et rationibus. Novel. 72, c. ult.
Ord. 1667, tit. 29. Pothier, personnes, 622.' Cout.
d'Or., Intr. au titre 9, No. 17. Ord. 1560. 2 Pigeau, 27.
1 Bousquet, 580. 1 Maleville, 417. 1 Gin, 339.. C.
N. 469.

309; Le tuteur peut. être forcé, même pendant la
tutelle, à la demande des parents et alliés du mineur, du
subrogé-tuteur,, et de toutes autres parties intéressées,
de représenter de temps à autre un compte sommaire de
sa gestion, lequel compte doit être fourni sans frais ni
foalités de justice.

L. 5, § 11. De rebus eorum. 2 Louët et Brodeau,
1 lire M, som. 15, p. 1-70;Serpillon, sur Ord. 1667, tit. 29,
p. 535. Lacombe, Vo. Tuteur, sec. 8, p. 784. Meslé, 290.
Du Par, Poullain, 297. Raveau, 557. 2 Pigeau, 104 et
suiv. 1 Bourjon, 62.' 1 Maleville, 418. 1 Gin, 341.
C. N. 470.

310. Le compte définitif de tutelle se rend aux dépens
du mineur, lorsqu'il a atteint sa majorité,,ou obtenu son
émancipation'; -le tuteur doit en. avancer les frais.

On y alloue au tuteur toutes dépenses suffisarhment
justifiées et dont l'objet est utile.

Ord. 1667, tit. 29. Pothier, personnes, 614, 623: Cout.
d'Ort., intr. tit. 9, No. [8. Domat, liv. 2, tit. 1, sec. 5,
,Nos. 1, 2. I Delvincourt, 129. 4 Pand. Fran., 467,
607. C. N. 471.

311. Tout traité relatif à la, gestion et au compte de
la tutelle, qui peut intervenir entre le tuteur et le mineur
devenu majeur, est nul, s'il n'est précédé de la reddition
d'un compte détaillé et de la remise des pièces justifi-
catives.

Pothier, personnes, 622. Cout. d'Or., inir. tii. 9, No.
18. 1 Argou, 68. Lamoignon, tit. 4, art. 129. 1 Male-
ville, 420. i Gin, 340. C. N..472~.
\12. Si le compte donne lieu à *des contestations,

67
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elles sont poursuivies et jugées en la manière pourvue
au Code de Procédure Civile.

Pothier, personnes, 624. Ord. 1667, lit. 29.
313. La goinme à laquelle s'élève le reliquat dû par

le tuteur porte intérêt sans demande, à compter de la
clôture du compte. Les intérêts de ce qui est dû au
tuteur par le mineur ne courent que du jour de la, mise
en demeure par le tuteur, après la clôture du -compte.

Pothier, personnes, 624-5. Lamoignon, tit. 4, art,
127-8. 1 Argou, 68. 1 Bousquet, 584. , 1 Maleville, 421.
1 Gin, 341-2.

CHAPITRE TROISIÈME.

DE L EMANCIPATION.

314. Le mineur est émancipé de plein droit par le
mariage.

Paris, 239, 272. Lamoignon, tit. 2, art. 2; tit. 4, art.
121. 1 Argou, 64. Meslé, 210-2-6. Pothier, personnes,
621. Oout. d'Orl., inir. tit. 9, No. 21. 4 Pand. Frang.,
610. 1 Gin, 342 et suiv. - C. N. 476

315. Le mineur non marié peut être émancipé, à sa
propre demande, à celle de son tuteur et de ses parents
et alliés, par le triburial, les juges ou les protonotaires
auxquels il appartient de conférer la tutelle, sur l'avis,
du conseil de famille convoqué et consulté de mèneue
dans le cas de la tutelle.

34 Geo. 3, ch. 6., s. 8. 12 Vie., ch. 38, s. 8. S. R. B. C.,
ch. 86, s. 1. ch. 78,. s. 23. L Argou, 64. Pothier,
personnes., 622. Cout. d'Or., inir. tit. 9, No. 8. Nouv.
Denizart, Vo. émancipation, § 5, No. 4, p. 502. 4 Pand.
Franç., 616. 1 Gin, 344. C. N. 478.

316. Si l'émancipation est accordée hors de cour,
elle est sujette à révision et peut être annuléé par le
tribunal auquel appartient le juge ou le protonotaire qui
l'a prononcée. De ce jugement il y a appel.

,S. R. B. C., c. 86, s. t. c.'78, s,23.
317. Soit que l'émancipation résulte du mariage ou

qu'elle soit accordée en justice, il doit être nommé un
curateur au mineur émancipé.

5 Nonv. Denizart, p. 503.
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318. Le- compte de tutelle est rende au mineur,
émancipé, assisté de son curateur.

Lamoignon, tit. 4, art. 124. Pothier, personnes, 626.
Meslé, 290. 1 Gin, art. 346. 1 MaleviIe, 420-8.. 4

Pand. Frang., 616. C. N. 480.
319. Le minéur émancipé passe les baux dont la

durée n'excède pas neuf ans; il reçoit ses revenus; en
donne quittance et fait tous les actes qui ne sont que de
pure administration, [sans être restituable contre ces
actes dans tous les cas où les majeurs. ne le sont pas.)

Pothier, personnes, 622. Cout. d'Orl. inir., lt. 9,-No.
21. Serres, 61-2. 1 Maleville, 428. 1 Gin, 346. .4
Pand. Frange, 618. C. N. 481.

320. Il ne peut intenter une action immobilière ni
y défendre, sans l'assistance de son curateur.

Pothier, Personnes, 602-3, 632. Obliq., No. 877. Serres,
Instit., 141-2. Boutaric, inslit., 107. t Pigeau, 68.
1 Argou, 71-2. 1 Maleville, 428. 1 Gin, 340. 4 Pand.
Franc., 618 et suiv. C. N. 482.

321. Le mineur émancipé ne peut faire aucun em-
prunt sans l'assistance de son curateur. Les emprunts,
considérables, eu égard à sa fortune, faits par actes:
1nportant hypothèque, sont nuls, même avec cette
asistance, s'ils ne -sont autorisés par le juge ou le proto-
iotairesur avis du conseil de famille, 'sauf les cas aux-.
juels il est pourvu par l'article 1005.
if L.'27, § 2, de minoribus. Ferrière, tutelles, 230-1.
Meslé, 390-1. Serres, instit., 141. 2 Freminville,

itelles, No..1066. 1 Maleville, 430-1. 4 Pand. Fran.,
1648. 6 Locré, Esp. du code, 350 et suiv. S. R. B. C.

78, s. 23. C. N.-483.
322. Il ne peut non plus vendre ni aliéner ses im-

neubles, ni' faire aucun acte autre que -ceux de ýpure-
dministration, sans observer les formes -prescrites au
nineur non-émancipé..
A l'égard des obligations qu'il aurait contractées par

'oie d'achat ou autrement, elles ·sont réductibles au cas
'excès; les tribunaux, prennent à ce sujet en considé-
ation la fortune du mineur, la bonne ou mauvaise foi
es personnes qui ont contracté dvec lui, l'utilité ou
inutilité des dépenses.
Cod., L. 3, de his qui veniam xtatis. Pothier, per-
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sonnes, 603. Cout. d'Or., tit 9, art 181, note 5. 6 Locré,
Esp. du Code, 354. 1 Maleville, 430. 4 Pand. Franç.,
619. C. N. 484.

923. Le mineur qui fait commerce est réputé majeur
pour les faits relatifs à ce commerce.

1 Despeisses, part. IV, tit. XI, sec. 2, No. 22, et les
auteurs qu'il cite. 2 Henrys, liv'. 4, :quest.-127. Lacormbe,
Vo. Restitution, sec. 2, No. 10. Ord. 1673, tit. 1, art. 6.
2 Bornier, 448. 4 Pand. Franç.,-622-3. 1 Maleville, 431,
4 Sebire et Carteret, 571. C. N. 487.

TITRE DIXIIjME.
DE LA MAJORITÉ, DE L'INTERDICTION, DE LA. CURATELLE ET

DU CONSEIL JUDICIAIRE.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MAJORITE.

324. La majorité est fixée à vingt-un ans accomplis.
A «cet âge oi est capable de tous les actes de. la vie
civile.

Pôthier, personnes, tit. 5' S. R. B. C., c. 34, s. 1. C.
N. 488.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE L'INTERDICTION.

325. Le majeur ou le mineur émancipé qui est dans
un état habituel d'imbécillité,. démence on fureur, doit
être interdit, même lorsque cet état présente des inter.
valles lucides.

ff De curatoribus furioso. Cod., L. 1, L. 6, de curaton
f'uriosi. Instit. de curatoribus, § 3. Pothier, personnes
625. Anc. Deniz., Vo. interdiction. Merlin, rep., Vo. ;
terctit. § 3, 4, Nos. 1, 2, 6.. C. N. 489.

326. Doivent également être interdits ceux qui se
portent à des excès'de prodigalité qui donnent lieu de
craindre qu'ils nedissipent leurs biens.

Pothier, personnes, 625. Merlin, rép., Vo. Interdiction
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i et 2, No. I. 4 Pand. Franç.,.636. 1 Maleville, 434.
2 Toullier, 1309. S. R. B. C., c. 78, s. 23.

327. Toute personne est admise à provoquer l'inter-
diction de son parent ou allié prodigue, furieux, imbécile
ou en démence; il en est de même de l'un des époux à
l'égard de l'autre.

Pothier, personnes, 625. Merlin, rép.,. Vo. Interdiction,
3, 4. Dict. de droit, Vo. Interdiction, 58. C. N. 490.
3,8. La demande en interdiction est portée devant

le tribunal compétent, ou devant un des juges ou le
protonotaire de ce tribunal; elle doit contenir l'articu-
lation des faits d'imbécillité, démence, fureur ou de pro-
digalité. C'est à celui'qui poursuit l'interdiction à pro-
duire la preuve de ces faits.

3 Geo. 3. c, 6, s. 8. Pothier, personnes, 625. Dict.
de droit, loc. cit. Nouv. Deniz., Vo. Curatelle, 710. 2
Toullier, No. 1319. I Maleville, 435. i Gip, 355. C. N.
492, 493. S. R. B. C., c. 78, s. 23.

329,'Le tribunal; le juge ou le protonotaire, auquel
la demande est adressée, ordonne la convocation du
conseil de famille, comme dans le cas de la tutelle, et
prend son avis sur l'état de la personne dont l'interdic-
tion est demandée; mais celui qui la provoque ne peut
faire partie de ce conseil de famille.

Pothier, personnes, tit. 6, sec. 5, art. 1. Denizart,
actes de notoriétés, 113. 1 Gin, 356. C. N. 494, 495. S.
R. B. C., c. 78, s. 23.

330. Lorsque la demande est fondée sur l'imbé-
cillité, la démence ou la fureur, le défendeur doit être,
interrogé par le juge accompagné d'un greffier ou assis-
tant, ou par le protonotaire; l'interrogatoire est rédigé
par écrit et communiqué au conseil de famille. Cet
interrogatoire n'est pas de rigueur, si l'interdiction est
demandée pour cause de prodigalité; mais dans ce cas
le défendeur doit être entendu ou appelé.

f. L. 5, De curatoribus furioso. Denizart, Acte de noto-
riété, 113. 1 Bourjon, 77. Dict. de Droit, Vo. interdic-
tion, 58-9. C. N. 496. S. R. B. C., c. 78, s. 23.

331. En rejetant la demande en interdiction, l'on
peut, si les circonstances l'exigent, donner au défendeur -
un conseil judiciaire.
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6, Merlin, Rêp., Vo. Conseil Judic., Ne. 1, p. -96. Diei.
t'de Droit, Vo. Interdiction, 58, 59. C. N. 499.

·332. Si l'interdiction st prononcée hors de cour,
elle est sujette à révision par tribunal, sur requête de
la partie elle-même ou de que 'un de ses parents.
Le jugement du tribunal est aussi su t à appel.

41 Geo. III, c. 7, s. 18.
-333. Tout arrêt ou jugement en inter i ipn· ou en

nomination d'un conseil, est,¢à la diligence d eman.
deur, signifié à la partie et inscrit sans délai par le rto.
notaire, ou greffier sur le tableau tenu ý cet effet, et
affiché publiquement dans le greffe de chacune des
cours ayant, dans le district, le droit d'interdire.

Dict. de Droit, Vo. Interdiction, 59. 1 Bourjon, 79.
Denizart, Actes de Notoriété, 115. C. N. 501.

334. L'interdiction ou la. nomination du conseil a
son effet du jour du jugement, nonobstant l'appel.

'rout acte fait postérieurement par l'interdit pour cause
d'imbécillité, démence ou fureur, est nul; les actes faits
par celui auquel il a été donné un coniseil sans en être
assisté, sont nuls s'il lui sont préjudiciables, de la même
manière que ceùx. du mineur-et de l'interdit pour prodi-
égalité diaprès larticle 987.

Dict. de -Droit, Vo. Interdiction, 58-9. Pothier, Oýlig.,
No. 51. Donations entrevifs, sec. 1, art. 1. Guyot, Rép.,
"o. Interdiction, 443, 450. C. N. 502. -

335. Les actes antérieurs à l'interdiction prononcée
popr imbécillité, démence ou fureur, peuvent cependant
-ëtre annulés, si la cause de l'interdiction existait notoire
ment à lépoque où ces actes ont été faits.

1 Bourjon, 76, Nos. 8, 9, 10,. 11. I Ricard, Donations,
part. 1, c. 3, sec. 3, No. 146. 2 Augeard, 96, Arrét du 2
A cril 1708. - C. N. 503.
- 336. L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont
déterminée; néanmoins la mainlevée n'est prononcée
qu'en.observant les formalités prescrites pour parvenir
aC l'interdiction, et l'interdit ne peut reprendre l'exercice
de ses droits qu'après le jugement de. inainlevée.

Pothier; Personnes, 625-6. 1 Bouijoù, 77-8. Nouv.
,Deniz., Vo. Curatelle, -p. 716. Guyot, Jép:, Vo. Inter-
.,diction, 450. C. N. 512.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DE LA CURATELLE.

3àý. Il y a deux espèces da curatelle, l'une à la per-
sonne et l'autre aux biens.

Pothier, Personnes, 628. "N. Deniz., 716-7.
338. Les personnes auxquelles on donne des cura-

teurs sont:
1. Les mineurs émancipés;
2. Les interdits;
3. Les enfants conçus,.mais qui ne sont-pas encore nés.
Pothier, loc. cit. 5 N. Deniz., 706. I Do., 64.. Breton--

niier, Quest. de Droit, Vo. Absent, c. i1i.
339. Les curateurs à la personne sont nommés avec
s formalités et d'apýès les règles prescrites pour la

nomination, des tuteurs. Ils prêtent serment avant d'en-
trer en exercice.

N. Deniz., loc. cit. Pothier, loq cit.
340. Le curateur ai' mineur émancipé n'a aucun

contrôle sur sa. personne; il lui est, donné aux fins de
l'assister dans les actes et/ poursuites dans lesquelsjl ne
peut agir seul. Cette curatelle cesse atec la minorité.

Pothier, 626. 5 N. Deniz., 701.
341. Le curateur à l'interdit est nommé par la -sen-

tence qui prononce l'interdiction.
Dict. de Droit, Vo. Interdiction, p. 58. 5 N. Deniz., p.

708, § V. Pothier, 625.
342. Le mari, à moins de raisons jugées valables,

,doit être nommé curateur. à sa femme interdite. La
femme peut être curatrice à son mari.

Guyot, Rép. Vo. Interdiction, 442. 15 Merlin, p. 403.
Meslé, 365. 1 Bourjon, 77. 2 Pigeau, 83. Actes. de
Notoriété, i15. 4 Pand. Franç., 653.

343. Le curateur à l'interdit pour imbécilité,·demence
ou fureur, a sur la personne et les biens de cet interdit
tous les pouvoirs du tuteur sur la personne et les biens
du mineur' il est 'tenu à son égard à toutes les obliga-
tions du tuteur envers son pupille.

Ces, pouvoirs et obligations ne 's'étendent que sur les
:biens, dans le cas où l'interdiction est pour prodigalité.

7.
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Actes de Notoriété, 115. amoignon, tit. 4, art. 13'i.
Pothiei, 626; Ibid., Propriélé, No. 7; Succession, c. 3
sec. 1M1, art. 1, § 3. Intr. au tit. 17 Cout. d'Orl., No. 40

344. .(Nul à l'exception des époux, des ascendants et
descendants, nest tern de conserver la curatélte.d'un
interdit au-delà de dix ans. A l'expiration:de ce'ternie
le curateur-peut 'deníander ..et doit obtenir son rem.
placement.)

C. N. 508.
345. Le curateur à l'enfant congu, mais qui iest pas

encore ené, et chargé d'agir pour cet enfant d'ans tous
les cas öü'., es interets l'exiget; il a, jusqu'à sa 'nais.
"saice,~ladmin'stratiin des biens qui'doivent lui 'appar.
tenir, et il est àlors tenu'.d'en, -endre compte.

10t1ier,, des Personnes, 627. 5 N. 'Deniz.,' 7L7.. Il-
Toullieçe p. 315. C. N. 393.

346. Si pendant la. curatelle'il arrive qe celui qui
y est soumis ait des intérêts à disciter-contre -son-cura.
teurion liidonne pour ce cas un èurateur ad hoc, dont
les"jiouvoirs s'etendaent seulenient' aux, objetC à'disduter,

5 N.'Deniz.,'p. 70 t.

347. Les curateurs aux biens' sont çeux fue l'on
nomme: -

1. Aux biens des absents;
2. Daâns les cas de substitutions;.
3. Aux biens vacants;
4. Aur'biens des corporations éteintes;
5. .Aùx· biens, delaissés .par les-débieurs arrêtés ou

emprisonnés, ou- pour cause d'hypotl.è ¡ue;
6.. A ceux acceptes sous bénétice d'inventaire.
5 N. Deniz., 700. * Pôthier, 628.

34. Ce qui reiârde'lé curateuí aux biens desabsents
et, po's au itré Des aD.eni . Ce qui Conberne le

citeuráux. biens des: .cdnítionas éteintes est reglé
au tItre Des .poraiaon.. ''est, au liVre trois è.ie et
au C -de de Procedure Civile qe.se t:rouvent lçgrègles
touzhaint, la gomination'1esv' yoirs 'et les devoir's des
úit&-c ratfri's nentiéunns ed l'artiele précèdnt/les-

quels pjeiîV 'aussi sermient.



eHAPITRE QUAT-RIÈME.
'DU.cCNSEIL JÚDliiARE.

49. L'on dAnne -un conseil judiciaire à celui qui,
sans être complètement insensé ou prodigue, est.cepen-
dart faible d'esprit ou enclin à Ta prodigalitê, de manière
à faire craindre qu'if ne-dissipe ses biens et-ne compro-
mette grav netit-sa -fortune.

Dict. de Droit, Vo.' Conseil, 397; Vo. Interdit, 58, 9..
Anc. Deniz., Vo. Conseil, 624.. Guyot, JRép. Vo. Inter-
dir/ion.,4 36. C.5N.513,54.

350. Ce conseil est donné par ceux auxquelsiil a«-
partient..d'interdire, sur la demalnde de ceux qui ont
droit-de -provoquer l'interdiction et aec les n.ênes for-
nalités. Cette dermande peut aussi être faite. par. la
piartie elle-même.

Dict. de droit, Vo. Conseil, 397. Vo. Interd-ction. 59,
.. Anc. Deniz., Vo Gonseil. 625, No.'7.- Nouv Deniz.,

Vo.'Conseil Jud¿iaire, 2, p. 254 C. N.-5el 4.
351. Si les pouvoirs du conseil judiciaire rie sont

as defirisartla -sentence, il est défendu à celui à qui il
't nrmé 'de plaider, teansiger, -emprun7ter, recevoir un
apital mibbilier -et -en donner déchargé, d'aliéner, ni de

;rever ses 'biens d'hypothèques, sans l'assistance: de ce

La défense ne peut être levée que de-la mêmeý manière
ue.la nomination a eu.lien.
.Pathior, Personnes,.626. 1 Bourjon, 80. Dict.. de

iroit, Vo. Conseil, 397. Anc.'Deniz.; Vo. Cònseil,'624-5,
'ouv. Deniz., Vo. Conseil Judtciaire, §2, pp. 254 et suiv.
. 513.

TITRE ONZIÈME.
DES CORPORATIONs.

CtIIAPITRE -PREMIER.
'LA NATURE DES 'CORPORATIONS, DE LEUR SOURCE ET

DE, LEURS DIvIŠlONS.

352. Toute corp6l-ationt légalenient Constituée forme
ne persanne fictive ou morale d<nt l'eaistence -et la
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successibilité sont perpétuelles, ou quelquefois pour na
temps défini seulement, et qui est capable de certains
-droits et sujette*à certaines obligations.

Pothier, Personnes, 628. Nov. Deniz., Vo. Corps, 581
3 Blackstone, 467.

353. Les corporations sont constituées par acte du
parlement, par charte royale ou par prescription.

~Sont aussi légalement constituées celles qui existaient
au temps de la cession du pays et qui depuis opt ég_
continuées et ï.econnues par autorité compétente.

2 V.,. c. 26. S. I-1Oyn-1-9. --

354. Les corporations sont multiples ou simples.
Les corporations mul.tiples sont celles composées dt

,plusieurs membres; les corporations simples, celles qi
consistent dans un seul individu.

I Blackstone, 469. 1 Warton's Law Lexicon, 211
Grant, on Corporations., 5 Nouv. Deniz., 581.. 1 Lorieu,
485-6.

355. Les corporations sont ecélésiastiques ou rå
.gieuses, ou bien elles sont séculières ou laïques.

Les corporations ecclésiastiques- sont multiples s
simples. Elfes sont toutes publiques.

Les corpora{ions séculières sont multiples bu simples
elles sont publiques ou, privées.

Grant, 9. 1 Blackstone, 470. 1 Warton's L. L., 2i
Dunod, 2e part., 8. Pothier, Prescription, 142, 191.
Vic., c. 26. Acte de 18 c. 103.

356. Les corporations'séculièF'es se subdivisent n
core en politiques et en civiles. Les politiques su
régies par le droit.public, et ne t9mbent sous le contr6i
dii droit civil que dans leurs rapports, à certáins égard
avec les autres membres de la société ,individellme

Les corpor4tions cLviles étant par lè¿eit de l'incof
ration rendues personnes morales ou fiètìbs, sont, comm
telles, régies par les lois affectant les individus, sauf k
priviléges dont ellés jouissent et les* incapacités dus
elles sont frappées.

I. Blackstone, 41 et suiv. -1 Pad. Franç., 365.
Duranton; 17. 1 Marc.a.dé, 19.
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- . CHAPITRE DEUXIÈME.

DES DROITS, DES PRIVILÉGES ET DES' INCAPACITÉS DES
CORPORATIONS.

SECTION I.

DES DROITS DES CORPORATIONS.

357; Toute corporation a un nom propre qui lui est'
don-né lors de sa création, ou qui .a été reconnu et-
approuvé depuis par une autorité compétente.

0est-sous-co-nom-qii'elle-ast-désgnée et-omre;
qu'elle agit et que l'on agit contre elle, et qu'elle fait
tous ses actes et exerce tous les droits qui lui appar-
tiennent.

3 Blackstone, 475. Arnold- on Corporations, 8, C. L.
423.

35S8 Les droits qu'une corporation peut exercer sont,
outre ceux qui lui sont spécia!ement conférés par son
titre ou par les lois généfales applicables à l'espèce,
tous ceux qui-lui sont nécessaires pour atteindre le but
de sadestination. 'Ainsi elle peut acquérir, aliéner et
posséder des biens, plaider, contracter, s'obliger 6t obli-
ger les-autres envers elle.

Pothier, Personnes, 628. 5 Nouv. Deniz., 597. 3.
Blackstone, 475-6. i Ferrière, 'Dict. de droit, 441. 2
Vic., c. 16. Index des Statuts, Wicksteed, 126. C. L.
424.

359. A ces fins toute corporation est, de droit, auto-
risée à se choisir parmi ses membres, des officiers dont
le'nombre et leà dénominations sont déterminés par son
titre d'incorporation ou par ses propres'statuts ou règle-
ments.

Pothier, Personnes, 629. Dict. de droit, loc. cil. 3
Domat,tit. 15, sec. 2, No. 9. S. R. C., c. 5, s. 6,*§ 24.

360. Ces officiers représentent la -corporation dans-
tousles actes, contrats ou poursuites, et la lientdans
toutes les choses qui n'excèdent pas les limites des pou-
voirs qui leur sont èonférés. Ces pouvoirs sont déter-
minés, soit par la loi, soit par les statuts de la corpora-
tion, soit enfin par la nature des devoirs imposés.

Pothier, eod. loc. Dict. de droit, eod. loe. C. L. 430.
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. 361. Tcute corporation a droit de .faire pour la régie
de sa discipline intérieure, pour la conduite de ses pro.
cédés et ilministration de ses affaires, des statuts et
réglements auxquels ses membres sont tenus d'obéir,
.pourvu qu'ils soient legalement et régulièrement faits:

Pothier, eod. loc. 5 Nouv. Deriz., 594. 3 Blackstone,
476. S. R. C., c. 5, s. 6, î 24. C. L.: 430.

SECTION Il.

nES RIVnTnFaS DE cORPORATIONs.

362. Outre les rriviléges spéciaux qui peuvent-étr
,accordes à chaque corporation par son.titre des création
ou par une loi particuliè:e, il en est d'autres qui résfultent
du fait mè:ne de i'incorporation, et qui existent 4e droit
en faveur de tous corps incorporés, à moins qu'ils n'aient
éte ôtes, restreints,,ou modifiés par-l'acte d'incorporation
ou pvr la loi

3 Blackstone', 475. S. R. C., loc. cit.
363. Le principal, privilége de cette espèce est celui

qui consiste à limiter la responsabilité des membresde
la corporation à l'intérêt que chacun d'eux y possède, et
à les exempter le tout recours personnel pour. l'acquit-
tement les obligations qti'elle -a ,cotractées dans les
limites d ses pouvoirs et avec les fornualités i-equises.

Pothier, Personnes, 628-9. Dict. d ii Droit, loc. cit. .5
Nouv. Deniz., 597. 3 Blackstone, 46ý. S. 1. C., loc. cit.

SECTION III.

DES INcAPAcITEs DES CORPORATIONS.

364. Les corporations scnt soumises à des incapa.
cites· lui- leur interdisent ou qui restreignent à leur
égard l'exercice de ·certdins droits, facultés, privikges et
fonctions dnnt jouissent les personnes naturelles. Ces
incapacités résultent de la natUre mêne de l'iicorpora-
tion, ou bien elles sont imposées par la loi.

3- B'ackstone, 475. Pothier, Personnes, 630.- Dict,
de Droit; 441. .N.uv. Deniz., 597.
, 365. En conséquence des incapacités qui résultent

de~ la nature, même des corporations, elles ne- peuvent

78~
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exercerni la tutelle, ni la-edratelle, sauf Pexce.toni con-
tenue dans le chalitre 34 des Statuts: Refundus pour le
Bas.CO1a(a, ni prendre part aux assemblées des con-
seils de famille.

On ne peut leur confier l'exécution des testaments, ni
aucune autre administration dont l'exercice nécessite la
prestation du serment, et fait encourir une responsabilité
personnelle.

Elles ne peuvent être assignées personnellement ni
comparaitre en justice autrement que par procureur.-j

Elles ne peuvent ni-poursuivre.,ni être poursuivies
Pour assaut, bagterie (ou autre voie de fait qui se,,om-
nettent sur la persoine.

Elles ne peuvent serirni comme témoins; ni comme
.jurès dans les cours de justice:

Eliés Èe peuvent être ni gardiens, ni séquestres judi6
ciaireS, ni ètr-e chargéas d'aucur autre devoir ou, foiction
dont l'exercice puisse entraîner la coptrainte par corps.

Pothier, Personnes, 628-9. 3 Blackstone, 476. Dict.
de Droit, 441. 5 Nouv. Deniz., 597.

366. Les incapacités résultant de la loi sont,:
1. Celles qui sont imposées à chaque- corp.rationipar

son acte de création ou par une loi applicable-à iespèce
à laquelle cette corporation appartient.

2. Celles comprises dans les lois générales du.:pays
touchant lés gens de niain-morte .et 'corps in.cvrpotés,
leur interdisant l'acquisition de biens iinmu4lie cu
réputes tels, sans 1Pautorjsation du »souverain,, excepté
pour certaines fins seulement, à un montant et.pour une
valeur déterminée.

8. Celles qui résultent des mêmes lois g'nérales,
d'après lesquelles les gens de main-morte fie peuvent. ni,
aliener ni·hypothé luer-leurs immeubles qu'en se confor-
mant à certaines formalites particulières et exorbitantes
du dr<it -commun.
'Pothier, des Personnes, 630. 1 Ferrière, Ioe. cil. 5

N. Deizart, p. 597.
367. Le droit de faire le commerce de anque est

interdit à tàute corporation qui n'y est pas, pécialement¢
utoriste par. le titre qui Pa consti'uée.
S it. C., c. 5, s. 6, § 2j4.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DE L'EXTINCTION DES CORPORATIONS ET DE LA LiQUIDATIO-
ME LEURS AFFAIRES.

SECTION I.

DE L EXTINCTIoN DES CORPORATIONS.

368. Les corporations deviennent éteintes:
1. Par l'acte de 'a législature qui décrète leur disso.

lution.
2. Par l'expirationdu terme ou l'accomplissement de

l'objet pour lesquels elles ont été formées, ou par l'avéne-
ment de la condition apposée à leur création.

3. Par la forfaiture légalement encourue.
4. Par la mort naturelle de tous les membres, la dimi-

nution de leur nombre oju toute autre cause de nature à
en. interrompre 'xistence corporative, lorsqu'il n'est:
pas pourvu à la successibilité dans ces cas.

1-Black., 484.
5. Par le consentement mutuel de tous les membres,

sous les modifications et dans les circonstances ci-après,
déterminées.

S. R. B. C., c. 88, s. 10.
369. Les corporations ecclés'astiques et séculières

d'un caractère public, autres que celles formées pour le
secours -mutuel de leurs membres, ne peuvent se dis-
soudre par consentement mutuel, sans, un abandon
formel et légal ou sans l'autorité de la législature, sui-
vant le, cas. Il en est de même des banques, des com-
pagnies de chemin de fer, canaux et télégraphes, de
celles pour ponts et chemins de péage, et généralement
de toutes «les corporations privées qui, ont obtenu des
priviléges, exclusifs ou excédant ceux qui résultent, de
droit, de l'incorporation.

(Règle que l'on ne peut par des pactes privés déroger
aux lois d'ordre public.) L.'38v-ff de pactis. L. 45, de
reg. jur'. ' -L..6, Cod., de pactis.

370. Les corporations publiques formées pour le
secours mutuel de leurs membres, eta celles d'un carac-

80



tère privé non comprises dans l'article précédent, peuvent
se dissoudre par consentement mutuel, en se conformant
aux. conditions qui peuvent leur avoir été imp6sées
spécialement, et sauf les droits des tiers.

(Règle inverse qu'en matière privée l'on peut renoncer
à ses droits.) L. 7, § 7, ff de pactis. L..29, Cod., eod. lit.

SECTION II.

DE LA L1QUIDATION DES_AF-AIRESDES-DCoPORRA-T-IONS-
ETEINTES.

371. La corporation éteinte est, pour la liquidation
de ses affaires, dans la position d'une succession vacante.
Les créanciers et autres intéressés ont, sur les biens qui
lui ont appartenu, 'les mêmes recours que ceux qui
peuvent être exercés contre les successions vacantes et
les biens qui en dépendent.

372. Pour faciliter l'exercice de ces recours, il est
nommé, par le tribunal compétent, avec, les formalités
suivies dans le cas de succession vacante, aux biens de
la corporation éteinte, un curateur qui la représente et
est saisi des biens qui lui ont appartenu.

S. R. B. C., C. 88, s. 10.
373. Ce curateur est tenu de prêter serment, de don-

ner caution et faire .inventaire. Il doit aussi disposer
des'ineubles et faire procéder à la vente des immeubles,
et à la distribution du prix entre les créanciers et autres
y-ayant droit, de Ja même manière qu'il est procédé à la
discussion, distribution et partage des biens vacants,
auxquels il a été nommé un curateur, et dans les cas et
avec les formalités réglées au Code dé Procédure Civile.

R. R. B. C., c. 88, s. 10.

7*
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LIVRE DEUXIEME.
DES BIENS, DE LA PROPRIÉTÉ, ET DE SES

DIFFERENTES MODIFiCATIONS.

TITRE PREMIER.

DE LA DISTINCTION· Di S-BIENS.

374. Tous les biens, tant corporels qu-incorporels,
sont meubles ou imweubles.

Paris, 88: II .Du Parc Poullain, p. 55. ArrWté. de
Lanoignon, U part., tit, 8, art. 1. Pothier, Com., 27, 66.
16id., Intr; Gen. aux Cnut., 45. 3. Toullier, pp. 4, 5, 5
Pand. Frang., 35. C. N. 516.

CHAPITRE PREMIER.

DES IMMEUBLES.

375. Les: biens sont immeubles, ou par leur natu-re,
ou par leur destination, ou par l'objet, auquel ils s&at-
tachent, ou e.atin par là dé'.ermination de la toi.

C. N. F 17. C L. 454. 'Pothier, Intr. -Cout, 49. :Ibid.
Des éhoses,.pp. 638. 642. Lamoignon, tit. 8, art L, p. 46.,
Il Marcale. No. 340,'p. 327. IX Demolombe, No; 93 èt
suiv. Il Btileux, p. 595. Il Maleville, pp., 5,. 6. iI
Marcadé, No. 340, pp. 327-8, No. ·371, p. 364. IX
Demplombe, pl. 40,«41, No. 94, et pp. 248, 249, No. 378
et suiv. II Bo.ileux; e. 619, sur art. 526.

376. Les fonds de terre. et les bâtiments sont im-
meubles par leurnature.

Pothier, Des choses, p. 638. 1bid., Introd. aux Cout.,
No. 47. Lanoignon, tit. 8, art. 1, p. 47. III Toullier,
p. 8. Il Du Parc Poullain, p 63. Institutes, De rerum
divisione, lib. Il, tit. 1, § 30. C. N. 518. C. L., 455.
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377. Les rgoulins à vent. ou à eau, fixés sur des
piliers et faisant partie du bàtiment, sont aussi immeubles
par·leur nature, lorsqu'ils y sont édifiés pcur perpetuelle
demeure.

Paris, 90. Pothier, Com., Nos, 36, 37. Ibid., Des
choses, pp). 638-9. ibid., Intr.. aux Cout., No. 47. 'il
Boileux, p. 600, sur art. 5[9. Il Marcadé, pp. 328;9.
C. N. 519.•

378. Les récoltes pendantes par les racines, et les
fruits des arbres non encore. recueillis sont pareillement

Simmneubles.
A fur et à mesure que les grains sont coupés et que

les fruits sont detaches, ils.deviennent meubles pour la
partie ainsi coupée et detachée. Il en est ainsi des
arbres; ils sont immcubles tant qu'ils tiennent au sol
par les racines et deviennent meubles dès qu'ils sont
abattus.

Paris, 92. ff L. 44, De rei rindicatione. L. 25, § 6,
zQuz in fraudem credilorùî. Lanoignon, tit. 8, art. 19.

t Pothier, Com.. No. 45 ; Des choses, p. 640. III Toullier,
p. 8. V Pand. Fran.., p. 40 et suiv. C. N. 520.

379.' Les objets mobiliers qne le rro ri( taire a placés
sur soi fonds à perîtue.la demeure, ou qu'il y a incor-
porés, sont immenbles par destination tant qu'ils .y
restent..

Ainsi sont iimmeubles, sous ces restrictions, les:objets
suivants et autres semblables:

1. Les pressoirs,. chaudières, alambics, cuves et
t tonnes;

2. Les ustensiles nécessaires à l'exploitgtioides forges,
papeteries et-autres'usines.

Sont aussi imme~ubles. par 'destinatiorn lès fumiers
ainsi que les pailles et autres substances destiiees à le
devenir.

ff L. 15, De aclionibu.s mpti..· I Boturjon, 143. III
Toullier, pp. 12, I 1. C. N. 523.

Sur -3.. Il Du Parc Pcullain, pp. 65-6, Nos. 8, 9.
Paris, 90. Pûthier, Com., Nos. 50 à 52. 1bid., Des
choses, p. 638 et suiv.

Sur- § 4, Pothier, Com., No. 47 et suiv. ibid., Des
choses, oc. cit. Il Du Parc Poullain, p. 66, No. 10 et
suiv. V Pand. Franç., pp. 66-7. IJ Malevile, p. 10.
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Sur § 5. Pothier, Com., No. 40. Ibid.*Des choses, p.
639. ff L. 17, De actionibus empli, 4c.

Sur,§ 1. Paris, 90. Pothier, Com., 47 et suiv. ibid.,
Des choses, p. 641. V. P.and. Franc., pp. 68-9. il Du
Parc Poullain, pp. 66, Nos. 10, Il. Dard sur art. 524, p.
112. Fenet Pothier sur art. 524, p. 123. C. N. 524.

380. Sont censés avoir été attachés à perpétuelle de-
meure les objets placés par le- propriétaire qui tiennent
à fer et à clous, qui sont scellés en plâtre; à chaux ou à
ciment, ou qui ne peuvent être enlevés sans,être fractu.-
rés, ou sans briser ou détériorer la partie du fonds à
laquelle ils sont attachés.

Les glaces, les tableaux et autres ornements sont cen-
sés mis à perpétuelle demeure, lorsque, sans eux, la par-
tie de l'appartement qu'ils couvrent demeurerait incom-
plète ou imparfaite.

Paris, 90. Pothier,. Com., 47 et suiv. Ibid., Des
choses, p. 64. Lamoignon, tit. 8, art. 6. II Du Parc
Poullain, p. 66, No. 10. C. N. 525.

381. Sont immeubles par l'objet auquel ils s'attachent:
l'emphytéose, l'usufruit des choses immobilières, l'usage
et l'habitation, les servitudes, lès droits ou actions qui
tendent à obtenir la possession d'un immeuble. •

Pothier, Com. 67 Il Boileux, pp. 611 et suiv. Il
Marcadé, 342 et suiv. IX Demolombe, Nos. 529 et suiv.,
Nos. 490 et suiv. - fi Zachariæ, p. 20, 1 Demante, p.
298. 2 Furgole, Don., quest. 31, No. 17. Pothier, Intr.
aux Cout., No. 5t. 1 Argou; p.. 109. C. N. 526.

382. Sont immeubles par la détermination de la loi
absolument ou à certaines fins, les biens niobiliers dont
elle ordonne ou autorise l'immobilisation.

La loi déclare immeubles, jusqu'au rachat, le .capital
des rentes constituées, créées avant la proiulgation de
ce code, ainsi que les deniers provenant du rachat de
tôutes rentes constituées qui appartiennent à des mineurs
lorsqu'il est fait pendant la minorité.

Il én est de même quant aux'sommes revenant au
mineur du prix de ces immeubles vendus pendant la
minorité, lesquelles demeurent immeubles tant qu'elle
dure.

La loi déclare immeubles les sommes données par les
ascendants à leurs enfants en considération dé leur ma-
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riage, pour être employées en achat d'héritages ou pour
être propres a eux seulement, ou à eux et à leurs.
enfants.

-Paris, 93, 94. I Laurière, pp. 241 à 246. [ Argou,
102 et suiv. Il Du Parc Poullain, pp. 63 et suiv. Pothier,
Des choses, p. 646. Intr. aux Cout., No. 55. Meslé, p.
51o. V. Pand. Frane., 75-6. IL Marcadé, p. 364. IX
Demolombe, p. 248.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES MEUBLES.

383. Les biens sont meubles par leur nature ou par
la determination de la loi.

Pothier, Intr. aux Cout., 45, 46. ibid., Com., 28, 29.;
ibid., Des choses, p 638. I Argou, p. 98. IX Demo-
lombe, Nos. 388 et suiv. Il Marcadé, No. 373, p. 364.
C. N, 527.

384. Sont meubles par leur nature les corps qui
peuvent se transporter d'un lieu à l'autre, soit qu'ils se
meuvent par eux-mêmes,. comme les animaux, soit qu'il
faille une force étrangère pour les changer de place,
comme les choses inanimees.

If L. 9'3, De verb. signif. Pothier, Com., Nos. 28, 29,
30, 34, 39. ibid., Des choses, p. 6'38. ibid., Intr. aux
Cout., No. 46. III Touilier, pp. 13, 14.-IX Demolombe,
Nos. 394-5. C. N. 528.

385. Les batèaux, bacs, navires, moulins et bains
sur bateaux, et généralement toutes usines non fixées.
par des piliers et ne faisant pas partie du fonds, sont-
meubles.

Pothier, Com., 29, 36. ibid., Introd. aux Cout., 46..
ibid., Des choses, p. 638.: i Lamoignon, tit. 8, art. 13 et
14. Ord. de la marine, liv. II, tit, 10, art. 1. C. N. 531.

386. Les matériaux provenant de la démolition d'un
édifice, ou d'un mur ou autre clôture, ceux assemblés.
pour en construire de nouveaux, sont meubles tant qu'ils
ne sont pas employés.

Mais les choses faisant partie de l'édifice, mur et clô-
ture, et qui n'en sont séparées que temporairement, ne
tessent pas dêtre immeubles, tant qu'elles sont desti-
nées à y être replacées.
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Pothier, Com., 39, 62, 195. lbid., Intr. Co 't48. Ibid.,
Des ch ses, p. 642 V. Pand. Franc., p. 88. C. N., 532.

387. Sont meubles par la determination de la loi.les
immeubles dont elle autorise à certaines fins la mobili-
sation et..aussi les obligations et actions qu'i ont pour
objet les- effets mobiliers, y compris les créances consti.
tuê3s ou garanties par la province ou les.corpoÈations,-.
les actions ou- intérêts dans les compagnies de. finance,
de commerce ou d'industrie, encore que des immeubles
dép:nlant de ces entreprises appart:ernent aux comlla.
gnies. Ces immeubles sont reputés meubles à l'égard
de chaque associé, seulement tant que dure la socléé.

1 -Laurière, pp. 225 et suiv. Lamcignon, tit. 8, art. 1
et 2. Pothier, Coin., 69 Ibid., Intr. Cout., 50,.52° 56.
Ibid., Des choses, pi>. 644 et suiv. Paris, 89. C. N. .

388. [Sont aussi meubles par la détermination d
la loi,. les rentes constituées et toutès.les autres rentes

'perp tuelles ou viagères,.sauf celle résultant de 1'emphy-
tése, laquelle est immeuble.]

IX Deïnolombe, pp. '286-7. Il Marcadé, p,347. Pothier,
Intr. aux- C!ut., No. 55. C. N. 529.

389..Nulle rente, soit fone-è:e ou autre, affectant un
bien-fonds, ne peut être creée pour ud terme excédant
quatre-vingt-dix-neuf ans, ou la. durée de la vie de3rois
personnes consecutivment.

Ces termes expi és, le créancier de la rente peut en
ekiger le capital.

es reutes,,quoique créées pour quafre-vingt-dix-neuf
ans,. ou la-duree de la vie le trois person-es, sont. en
tout tenlps, rachetables, à l'option du débiteur, le la
même maniere que le sont les rentes constituées aux-
quelles elles sont assimilées.

S. R. B. C., c. 50, s. 1, pp. 484 et suv.
3. Il est dependant loisible aux parties de stipuler,

dans le.titre constitutif de ces rentes, qu'elles ne seront
remboursées qu'à un certain terme convenu, qui ne
peut pas excéder frente ans; toute convention étendant
ce terme au-dèlà étant nulle quant à P'excédaLt.

Ibid-., s. 2.
391. Les ·rentes, foncières ou autres, a feictant des

biens-fonds, ci é ,es ci-devant pour- un terme excedant.
quatre-vingt-dix-neuf ans, ou la durée de la vie de trois



DISTINCTION DES BIENS.

sont rachet ibles à l'option du débiteur ou du,
détenlte'ilr (le l'immeuble affe '.

392. Ne sont cependant p sujettes à ce rachatLks.
rentes créees par bail emphyteotiq e, ni celles auxquIeBIes
le créncier n'à qu'un droit conditionnel âwlimitét.

Ib;id., s. 3.
393. [Le rachat des rentes autres. que les rentes

.viagères, si le taux auquel ii doit se fairer ,estni regléÀ
par la loi, ni valablement. stipulé, a lieu p4ur lat renise.
dun prix capital originaire, ou de la valeùr pécú,nidire.
attribuée par -les î>rtirs aux choses niovnnanti1s-
quelles la rentela été cré 'e. Si ce prix ou cette y eür..
na p-ruissent -pas, le rachat se fait moyennant. 'u

',,onun' qlui puisse produire la mé ne rente à l'avenir, aii
taux de l'interet légal à l'époque du rachat.1

Des disposit4ons particulières: quart. au rachat des~
entes en remplacement des droits seigneuriaux se.-
rouvent au chapitre gluarante-et-uniène des -Statutsa
,efondus pour le Bas-Canada.
394. [Les rentes viagères et. les autres i e -tes tem-
raires-au terme desquelles aucun capital ù2est remi-

'oursable,,ne sont pas racthetables.à'l?,.ption- de Pune
s parlies seulement.
Il est pourvi au titre douzième du troisième livreau

mode de rachat s rentes viagères, lorsqu'il dCit avoiÈ<-
,u forcément en ju ice.
La rente temporaire non viagère, sans, capital, remp

>oursable, e4. estimee dans les n.nes cas comme les
entes viagèrs.]
.95. Le it " meubles," employé: seul dans une
ou dans un acte,,ne, comprend pas. P'argèt comptant,

es pierreries, les dettes actives, les: livres,- les médailles,
s instruments des sciences. arts et metiers. le linge de

orps, les chevaux, équipages, arrmes,:grains; vins,-foins
t atres denrees, non plus que les choses qui- font l'ob-

fun commerce.
fD De supiIect-Hi /e3atd; • Bourjon, liv. 1, ch. s.
p. 40 Pothier, Dmn. Test., c. 7, Ar. 4, s. 2. Pothier'

?enet, sur art. 533. V. Paud. Franç., p. 89. VII.Lorér
Isptrit du'Code, p..79. G. N. 533.
366. Les mots " meubles: meublarits" ne" compren-
såque les- meubles destinés à garnir et. ornecr'es

81,
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appartements, comme tapisseries, lits, siéges, glaces.
pendules, tables,: porcelaines et autres objets de cette
nature
-Les. tableaux et les statues y sont aussi compris, mais

non les collections de tableaux qui sont ·dans les gale.
ries ou pièces particu.lières.
. Il en est de même des porcelaines; celles-là seule.

ment qui.font partie de la décoration de) l'appartement
sont comprises sous la dénomination de meubles meu.
blants.

1. Bourjon, liv. 1, c: 4, sec. 2, p. 140. Fençt Pothier,
131. V. Pand. Franc., 92-3.. Pothier, Don. Test., c. 7,
art. 4, § 2 et 9. MerlinRép., Vo. Biens, ê 1, No. 15. Ii
Toullier, p. 18. C. N. 534.

397. L'expression " biens meubles," celle de "mo.
bilier;" ou "effets mobiliers," comprennent générale.
ment tout ce qui est censé meuble d'après les règles
6-dessus établies.

La vente ou le don d'une maison meublée ne com.
prend que les meubles meublants.

• Pothier, Don. Test., c. 7, art. 4, sec. 2, 3, 4. 1 Bour.
Jon, 'liv. 1, c. 4, s. 3. V. Pand. Franç., p. 95. III Toul.
lier, 18. C. N. 535.

398. La vente ou le don d'une maison, avec tout ce
qui s'y trouve, ne comprend pas l'argent. comptant, ni
les dettes actives et autres droits dont les titres peuvent
être déposés dans la maison. Tous les autres effets
mobiliers y sont compris..

Pothier, Don. Test., c. 7, art. 4, § 5. V Toullier, p
504. V. Pand. Franç., pp. 95, 96. C. N. 536.

CHAPITRE. TROISIÈME.

DES B1E1]S DANS LEURS RAPPORTS AVEC CEUX A QUI ILS
APPARTiENNENT OU QUI LES POSS;DENT.

399. Les biens appartiennent ou à l'état, ou aux
municipalités et autres corporations, ou enfin aux parti.
culiers.

Ceux de la première espèce sont régis par le droit
publie ou par les lois administratives.
;Ceux de la seconde sont soumis à certains égards pour

88
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leur administration, eur acquisition et aliénation, à desrègles et formalités qui leur sont propres. •

Quant aux particuliers, ils:ont la libre disposition desbiens qui leur appartiennent sous les modifications éta-blies par la loi.
Cod., L. 41, Mandati. Pothier, Propriété, Nos. 6, 7. IIIToullier,pp. 23 et suiv. IX Demolombe, pp. 330 et suiv.III Encyclop. de Droit, p. 135, No. 116. Il Marcadé, p.380, No. 393. - V. Pand. Franç., 96 et suiv. VII Locré,Esprit du Code, 86. C. N. 537. Pothier, Intr. Cout., No.oi. Ibid., Des personnes, part. 1,· tit. 7, art. 1, p. 637.400. Les chemins et routes à'la, charge de l'état, lesfleuves et rivières navigables et flottables et leurs rives,les rivages, lais et relais de la mer, les ports, les havre$et les rades et généralement toutes les portions de terri-toire qui ne tombent p dans le domaine privé, sontconsidérées comme des déendances du domaine public...Boutillier, Somme rurale, liv. l, tit. 72, 73, 85. Loisel,Instit. cout., liv. II, tit. II, art, V. Lebret, De la souve-raineté, liv. Il, c. 15'. Loyseau, Seigneuries, c. 12, No.120. Chitty, On prerogative, 142,206, 207. II Blackstone,261,-262, note 6. III Toullier, No. 30 et 31, p. 24. IILEncyclopédie de Droit, p. 136. G. N. 538. S. R. B. C.,-c. 24..401. Tous les biens vacants et sans maître, ceux despersonnes qui décèdent sans représentants, ou dont lessuccessions sont abandonnées, appartiennent au dO-mane publie.

Paris, 167. Code, De bonis vacantibus. Ibid., L. 2yDe pelitionibus bon. III Toullier, p. 25. V. Pand. Franç.p. 109. VII Locré, p. 99. Dard, p.2117 note (a). C. N. 53«'.402. Les portes, murs, fossés, remparts des places deguerre et des forteresses, font aussi partie du domainepublic.
Ibidem. C. N. 540.
403. Il en est de même des terrains, des fortificationset remparts des places qui ne sont plus places de -guerre;ils appartiennent à l'état, s'ils n'ont été valablementaliénés.
Edit de décembre 168 1.. III Toullier, pp. 25, 28, 348.II Marcadé, 382. III Encyclop., 136. VII Lorré, 96, 97.V. Pand. Franc., 110, 111. C. N. 541.404. LesSbiens des municipalités et des autres cor-
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rorations sont;ceux à la propriété ou à l'usage desquels
ces corps ont un droit acquis.

ff L. 6; lDe divisione.reruim. 1I Toullir, Nos.44, 45,47 à 62, C. N. 542. 3 Encyclop. de Droit, 137 V. Pand.
Frang.,. 111.

405.. On peut i.voir, sur lès biens,"ou un droft de
propr.éIe, ou un simple droit de jouissance; ou seulement
des servitudes à pretendre.

III, Toyillier, p. 245. IL Marcadé, p. 384. III Ency.
clopédie de Droit,:138. C. N. 543.

TITRE DEUXIÈME.
DE LA PROPRIÉTÉ.

406. Lt:propriété est le droit -de jouir et de disposer
des ch ses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on
n'en fassè pas un usage prohibé: par les Jois ou lés
règlements.

Cod., L. 21, Mandati. Pothier, Propriété, Nos.. 4, 13,
14. Ibid.,. Bail à rente, Nos.:42, VL Introd: Cout., Nos,.
100, 10L C. N. 544. V. Parid. Franç., p. 180.. Il Mar.
cadé; .395.

407. -Nul ne peut être contraint de céder sa propriété,
si ce n'est, pour, cause dutilité -publique et, moyennant
une juste et préalable indemnité..

Pothier, Vente, Nos. 510 à 514. Ibid., Propriété, 274.
V. Pand. Franc., p. 18. -£. N. 545.

408. La propriété d'une those soit mobilièéfe, soit
immobilière,-.donne droit surtout ce qu'elle piróduit,;et
sur ce qui s'y unit, accessoireiment, soit naturellement,
soit artificieflement. Ce droit. se nomme- droit d'ac-
cession.

ff L. 6, De adq uirendo rerum. L. 5, De rei .vindica-
tione. Pothier, Propriété, 5, 150, -1&l, 260.1&id.,- Idrod.
Coul., 100. C. N. 546.

CHAPITRE PREMIER.

DU DROT D'ACCESSION SUR CF. QUI EST PRODVI!T PAIX.LA
cMISE.

409. Les fruits naturels ou industriels de la.terre,



lOs fruits civils, le croit des animaux, appartiennent-au
proprietaire par droit d'accession.

if L6, Ih. 9, Deadquirenda rej utm dòm. L. 5, De-reiï
vindicalionîe. Potliier, Propriété, 151 à 154.. V Pand.
Fránç., pli. 161; 184. III Tcullir,-p. 71. C. N. 547.

410. Les fruits produits par la chose n'appartiennent
au propriétaire qu'à la charg.e de rembourser les frais
des labours, travaux et semences faits par des tiers.
if L. 9, De adquirendo, rerun d m. - L. 5, De rei vin-

diralione. Pothier; Propriété, 151. V. Pand. Eanç.,
185. C. N. 548.

411. Le simple possesseur ne fait les: fruits siens-que
dans le cas < il possède de bonne foi; dans ke cascn
traire, il est tenu de rèndre les produits avec la choseau
propriétaire qui la revendique. Le possesseur de bon'ne
fi n'est pas tenu le compenser tes fruits avec ler1
bourseinent des ameliorations auquel il a droit.

if . 25, De usuris el fruclibus. Cod.; L. 1-2, &e ei
rindicalione. Poth'ier, Possession; 82, 83. Ibid., Pres.
cription, 7&. ibid., Propriété. 1 5 28-1, 332 à 3361 341

,et suiv. Ibid., Intr. Coul., 107; Vente, 326. C. N. 549.,
412. Le. possesseur est de bonne foi lorsqulil pos-

sède en vertu d'un titre dorit il iginore lès vicesp tu
l'avénement.de la:cause résolutoire qui Ympt find Cetté
bonne foi ue c-sse né-moins.gue-dux momentàüùees
vices ou cette cause li sont dé<îoncés par interpellation
judiciaire.
f L. 109, De verborum'& signific. S rres; InstitutePp.

88. Il Argou, 501.; Pothier, Passession,:No.4&2; p. 55e;
Propriete, Nos. 335, 341, 342.. t Furgole, 328.; IMair-
'àdé, Nos.. 550 et suiv. IX,Demolombn, pp. 586. et suiv.
Il Toullier, p. 49. Il Malevillé, 28 etsuiv.'

No. 553. 1 Duran ton,. No. 584:.. Dard' p. 1.20, not (a).
Il Eaoylop -die, Vo. Bonne foi, li. 236. - C N., 550.

CHAPITRE DEUXIÈME.

U DROIT:' ACCE'SION. SUR CE 0QUI S'UNIT, ET i'INcO.BORz A.
LA. CaoßE.

41ß. Tout ce qui s'unit eLs'incórpoe à la chose ap-
>artieût au proprietaire, suivant les' règles qui sontre
tprès établies.



Instit., lib. I, tit. 1, § 29. ff L. 23, § penul., De rei
vindicat. Pothier, Propriété, 156. III Toullier, p. 73
IX Demoloibe, Nos. 640 et suiv. C. N. 55-1.-

SECTION I.

DU DROIT D ACCESSION 'BELATIVEMENT-=AUX .CHOSES
IMMOBIL1ERES.

414. La, propriété du sol emporte la propriété du
dessus et du dessous.

Le propriétaire peut faire au-deàssstuites les plan.
tations et constructions qu'il juge à prop s, sauf les ex-
ceptions-établies au titre des servitudes.

Il peut faire -au-dessous toutes, les constructions et
fouilles qu'il juge à propos et' tirer de ces fouilles tous
les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les inodifs:
cations résultant des lois et règlements relatifs aux
mines, et des lois et règlements de police.

L. 24, de servitutibus prad. .urb. L. 2'1, § 2, quod
vis aut clàm. Cod., L. 8, . 9, de servitutibus et aqud.
Paris, 187. 'Pothier, Com., 32. Lamoignon, part., II,'tit.
20., art. 13. Merlin, Rép., Vo. Cavé.;Voisinage, § 5. IV
Duranton, No. 370. 11 IMaleville, 31-2. C. N. 552.

415.:Toutes constructions, plantations et ouvrages
sur un terrain ou dans l'intérieur, sont présumés faits
par le propriétaire, à ses, ffais, et lui appartenir, si le
contraire n'est prouvé; sans préjudice de la propriété
qu'un, tiers pourrait avoir acquise ou pourrait acquérir
par, prescription,. soit d'un souterr'ain sous le bâtiment
d'autrui, soit de tout autre partie du bâtimeit.

f Arg. ex lege 7, § 10, De adquirendo rerum. Pothier,
Propriété, 177.- 1 Delvincourt, p. 181, note 4. .IV Du-
ranton, No. 372. Il Marcadé, pp. -406-7. C. N. 553.

- 416. Le propriétaire du sol-qui a fait des construc-
tions et ouvrages avec des.matériaux qui ne lui appar.
tiennent pas, doit en payer la valeur; il peut aussi être·
condamné à des -dommages-intérêts, s'il y a lieu; mais
le propriétaire des matériàux n'a pas droit de les enlever.
. ff L. .23, .§ 7, De rei vindicatione. I lbid., L. 1, L. 2, de
tigno juncto. Pothier, Propriété, 170, 171, 172, 178. Il
Maleville, p. 32. V. Pand..Fran2., pp. 202-3. III Toullier,

92 raoarà,.



p. 82. II Marcadé, No. 424. IX. Demolombe, 606. IDemante, Nos. 558 et suiv. C. N. 554.
417. Lorsque les améliorations ont été faites par unpossesseur avec ses matériaux, le droit qu'y peut pré-tendre le propriétaire du fonds dépend de leur nature etde la bonne ou- mauvaise foi de celui qui les a faites.Si elles étaient nécessaires; le propriétaire du fonds ne

peut les faire enlever; il doit dans tous les cas en payerle coût, lors même qu'elles n'existent plus, sauf la ,com-
pensation des fruits perçus, si le possesseur était demauvaise foi.

Si elles n'étaient pas nécessaires et qu'elles aient étéfaites par un possesseur de bonne foi, le propriétaire est
encore tenu de les retenir si elles existent et de payersoit la somme déboursée, soit celle au montant de la-quellé la valeur du fonds a été augmentée.

Si, au contraire, le possesseur était de mauvaisefoi,le propriétaire peut, à son choix, les retenir en payantce qu'elles ont coûté ou leur valeur actuelle, ou -bien luipermettré de les enlever à ses frais, si elles peuvent l'êtreavec avantage pour ce tiers et- sans détériorer le sol aux*cas contraires, les améliorations restent aux propriétaires
du fonds sans indemnité; le propriétaire peut, dans tousles cas, forcer le possesseur de mauvaise foi à les enlever.I Merlin, Rép. Vo. Améliorations, p. 367. Lacombe,Vo. Impenses, pp. 342 et suiv. Pothier, Propriété, 170-1-2, 346-7. V. Pand. Franç., 204.· II Maleville, 34 et suiv.-III Toullier, p. 83. -Lahaie, p. 54. Fenet, Pothier, pp'138-9. Lawrence et Stuart, 6, 1. C. R., p. 294.. Ord.1667, tit. 27, art. 9. II Marcadé, sur art. 555. C. N .,55418. Au cas du troisième aliéna de l'article précé-dent, si les améliorations faites par le possésseur sonttellement considérables et dispendieuses que le .pro-priétaire du fonds ne puisse les'rembourser, il lui -estpermis, d'après les circonstances, à la discrétion du tri-

bunal, de forcer le tiers à retenir lé terrain en en payant
.a valeur suivant estimationp

419. Dans le cas où le 'tiers détentei e t.tenu.derestituer l'immeuble sur lequel il a fait des an'éliorationsdont il a droit d'êtree remboursé, il lui est prmis de leratenir jusqu'à ce que le remboursemedt ýôit effectué,sins préjudice -au recours. personnel de e tiers pour
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'obtenir4'sauf:le cas dé délaissement sur puarsuite hy-
pothWcaire auquel il est spécialement pourvu au titre

'De Piviléges et Iiypothèques.
42O Les ,atterrissements et accroissements qui se

forient·successivement et-imperceptiblement aux fonds
riverains d'un ifleuve ou 'd'une rivière s'appellent allu-
vie-Sn

Que.le fleuve ou la rivière soit ou non navigab'e ou
flottable, l'alluvien:qui en procède profite aupropriétaire
riverain,'à la:charge, dans le 'premier cas; de laisser le
marchepied ou chemin de -halage.

.LVMalevíflieïé5-6. 'Ord. des'Eaux 'et Fôréts, 1669, tit.
28; art.7 Il Edits et"Ord., p. 24. VI[ Locré, 'Esprit du
cde, pp.165:et-suiv. -C. N. 556.° Institutes,,liv. II, tit,

-1, § 2 Maynardi liv. 10, c. 3. Dupérier, liv. 2, quest.. 3.
Dumoulin, sur, Paris, '§ 1, glos. '5, No. i15. Bacquet,
Dr 'de: justice, c. 30;.'No. 8. :II Bousquet,- pp. 56-7,
Lacombe, VL Al 1ivion; p. 34.

421.- Quánt aux-relais que' forme Pesu courante qui
se'retire·inseensiblement de l'une'de ses rives,,en se por.
lant surl'autre, le propriétaire (le la riye dé ,ouverte en
profite,; sans que 'le riverain du côté opposé puisse rien
réclamer pour le; terrain 'qu'il à perdu.

'Cedroit n'a pasliou à Pégard des relais de la -mer qui
.font.partie du domaine public.

i L.-7.- ,Ie'adquirendo rerum. Or. 1681, liv. 4,
tit. 7. 'lebret, liv. II, c. 14. Pothier, Propriét, No. ·159,
V Pand. Franç.;p. 2.11. I.Maleville. p. 37. II'Toullier,
p.-.05. Il Blackstene, '262. -Com'. Dig. 'Prerog', D. 61.
Chitti, Prerog.,. 201-8. Il Bousquet, .p. 58. Il Marcadé,
p. 41'7.

422. L'alluvion n'a pas lieu·sur les' bords des -lacs et
étangs qui 'sont' proffiiété privée;. le rVi taire non
plus que -riverain -ne gagnent 'ni ne perdent par.,suite
dés'ornus ou-des idéefeisséments aeidentels des eaux,
au delà cu:en dei-à_ deleur niveau ordinairé.

ff L. 7, § 6. L. 2, De a'dquirendo rerum;. Il Bousquet,
p.:59.ý 5-Pand. Franr.cp. 213. 4-Proudhon. D m.Publ.,
527:rt suiv. 'Laeumbe, To. Alluvion, 'No. 3,:'p. 34. -C.
N.t 553. C

1422. Si-un fleu.ve:ou 'nuie Ir ère(navigablé cii non,
'enilèvejar 'une fölc'subite une partie · considérable et
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ècrnaissáble d'un champ riverain et la porte vers un
chaïap inférieur ou sur la rive opposée, le iîsopriétaire
de la partie enlPvée peut la réclamer; [mais il-est -tenu,
à peine de déchéance, de le faire dan.s lannée,-à conipter
de la possession qu'en a prise le propriétaire du fonds'
auquel elle a été réanie.]

• [L. 7, §:2, De- adquirendo -rerun. Anc. Deniz., Vo.
Alluvion,-No. 4, p. 94. Lacombe, Vo. Alluvion, No. 2,
p. 34. Pothier, Propriété, Nos. 158, 165. I Nonv.-Deni-
zatV.Alluvion, No. 2 p.·465-6-7. C. N.·559.

424. Les islos, islots et atterrissements qui seforment
dpns lé lit les -fleuves ou des rivières navigables ùu flot-
tables, appartiennent au souverain, sil n'y a titre au
contrair'e.

Pithier, Propriété, Nos. 160 à 163. Loisel,- Inst. Cout.,
liv. 11, tit. .I,-art. 12. Bacquet, Droits de jutiee, c. 30,
Nos. 2, 5, 6. Bautaric, Instit., liv. II, tit. 1,. § 22.. C.
N, 560.

425. Les isles et ntttrissements qui se fi rment dàn'sý
les rivièfes non natigahles et non flottables. appar-
tiennent aux -propriétaircs riverains du côté où l'isle
s'est forniée. Si l'islé n'est pas formée d'un seul côté,

-elle appartient aux propriétaires riverains des deux côtés'
à'páùtir de la ligne que 1 on suppose tracée au rhilieu deela ï-ivjère.

fL. 29, De ddqirendo rerum. \Tnst., § 22,.De adqui-
rendo rerim. Pothier, -Proprieté, 'No. 164. -Lacdmbe,
Vo. Isle, 1-sot,-No. 1, p. 373. C. N. 561. .
426* Si une rivière ou un fleuve, en se fornin~tu'n

bras nouveau, cou pe et, ombrasse -le -champ d!un pro-
pi-étâire riverain et en fait une isle. le propriétairecon-
serve la-propriété de son -champ, -encore que Pisle se.soit
irnée dans un fleuve ou dans-une riiè-enavigableou

Ilttable,
.f U.7 e 4, -De adqiárendo:rerum. Instit.? - 22, De

división"e i-éim. -Pothiër, Propriété, No. -62. Anc.·
)eniz., V. Aluvion, .No. 4. Il Marcadé, p.. 421. - V
ahd:aru.,1p. 137-8. C.'N. 562:
427. 8i -ti fleuve' ou une rivière navigable mú flot-

able abandonne son cours pcur s'en former un nuvrau,
'ancien -lit appartient au~souverain. Si la rivière t

nàvigab1e ni11onsb e, les:proprlétaires des foids acu-

9 5
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vellement occupés prennent, à titre d'indemnité, l'ancien
lit abandonné, chacun dans la proportion du terrain qui
lui a été enlevé.

Pothier, Propriété, Nos. 161-4. Il Henrýs, liv. Ill-

quest. 30. Serres, Instit., liv. II, tit. 1, § 23. , Il Bous.
quet, p. 65. C. N. 563.
.428 Les pigeons, lapins, poissons, qui passent dans

un autre colombier,-,garenne ou étang, deviennent la
priété de celui à qui appartiennent ces étang, garenne

ou c er, pourvu qu'ils n'y aientpas été attirés par
fraude et arti c

if L. 3, ê II, De adquirendo rerum. Pothier, Propriti,
166-7-8, 278-9. Instit., lib. II, tit. 1, § 14, 15, 16, Lapev.
rere, Lettre Q, No. 29. Il Bousquet, p. 66. Il ae
ville, p. 43. Merlin, Rép., Vo. Colombier. X Demolomba,
p. 150.- . V Pand. Franç., 216-7. VII Locre, Esp. du

? Code, pp. 189, 190. C. N. 564.

SECTION II.

DU DROIT D'ACCESSION RELATIVEMENT AUX CHOSES
MOBILIÈRES.

429. Le droit d'accession, quand il a pour objet denui
choses mobilières, appartenant à deux maîtres différents,
est entièrement subordonné aux principes de l'équié
naturelle.

Les règles suivantes, obligatoires dans les cas où elle,

s'appliquent, servent d'exemple dans les cas non prévus,
suivant les circonstances.

Instit., lib.l11, tit. 1, § 27. Il Bousquet, p. 67, sur art
,565. V Pand. Franç., pp. 128 et suiv., 217. Il Marcad,

pp. • 425-6. III Toullier, p. 73. II Maleville, pp. 434
C. N. 565.

430. Lorsque deux choses, appartenant a différent
maîtres, ont été réunies de manière à former un tout

lors même qu'elles sont séparables, et que l'une peu
subsister sans l'autre, le tout appartient au maitre de li
chose qui forme la partie: principale, à la charge d'

payer la valeur de la chose unie a celui à qui ell

appartenait.
if L. 26, § 1, De-adquirendo rerum. Pothier, P

priété, Nos. 169, 170, 179, 180. I Sebire et Carteret, N



4ccession. p. 104: IV Duranton, No. 435. VII Locré,
P. 193. III Toullier, p. 74. C N. 566.
.431. Est réputée partie principale celle à laquelle

l'autre n'a été unie que pour l'usage, Porinement où le
cotp:éiément de lapreinière.

if L 26, § L, De adquirendo rerum. Pothier, PrYpriété,
Nos. 173, 174. II Marcadé, pp. 426-7.- III Toullier, p. '4.
V Pànd. Frang., p. 218. Sebire et Carteret, Vo. Accession,
p103 et suiv. IV Duranton, Nos. 436 et suiv. C. N.·567.
432. Cépendant quand la chose unie est beaucoup

plus précieuse que la chose principale, et a été emplol ée
à l'insu du propriétaire, celui-ci peut demander que la
chose unie soit séparée pour lui être rendue, quand

t en résulter quelque dégradation (le la
chcsè à laquelle elle a e e J

i L. 9, § 2, De adquirendo rerun. Instit., lib.
25, De divisione rerum. Puthier, Propriété, Nos. 177 et
179.- Sébire et Carteret, Vo. Accession, pp. 104-5. IV
)ljuanton, No. 439. V Pand. Franc., pp. 218-9. C. N. 568.
,-à3. Si de deux choses unies pour former un seul

tout, lune ne peut pas être regardée comme l'accessoire
e l'autre, est réputée principale celle qui est la plus

)nsidérable en valeur, ou en volume, si les valeurs sont
peu près égales.
Pothier, Propriélé, No. 174. ff L. 27, § 2, De adqui-

eendo rerum. III. Toullier, p. 75. V Pand. Franç:, p.
19. IV Duranton, No. 440. 1 Sebire et 'C., p. 104.
Demante, No. 573. C. N. 569.
434. Si un artisan ou une autre personne a employé

une iatière qui ne lui appartenait pas, à former une
lose d'une nouvelle espèce, soit que la matière puisse

non reprendre sa prem.ière forme, celui qui en était
e lropriétaire a le droit de réclamer la chose qui en a
té formée, en remboursant le prix de la main-d'ouvre.
fL 7, § 7, L. 26. § 1, 3,.De adquirendo rerum.n Pothier,

'ropriété, Nos. 186-8, 19' .lXI Toullier, p. 16. V.P and.
ran., pp. 219, 220. C. N. 57.
435. Si cependant la main-d'ouvre est tellerpent
portante qu'elle surpasse de beaucoup la italeur di- la

natière employée, l'industrie est alors réputee la partie
,rincipale, et l'ouvrier a droit. de retenir la chose tra-
aillée,-en rendant le prix de la mtière au propriétaire.
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f L. 9, § t, 2, De adquirendo re m>n. Pothier, Pro-
priélé, No. 173. 1 Sebire et C., ppi. 104-5. V Pand.
Franç.,, 220-t. C. N. 571.
-436. Lorsqu'une personne a employé en partie la
matière qui lui appartenait, et en partie celle qui ne lui
appartenait pas, à former une- chose d'une nouvelle
espèce, sans que ni l'une ni l'autre des deux matières soit
entièrement détruite, mais de manière qu'elles te peuvent
pas être séparées sans inconvénient; la chose est con.
mune aux deux propriétaires, en raison, quant à l'un, de
la mafière qui lui appartient; quant à l'autre, en raison,
à la fois, de la matière qui lui'appartient, et du prix de
la main-d'ouvre.

f L. 7, § 8, 9, L. 12, § t, De adquirendo rerun. Pothier,
Propriété, No,. 187. III Toullier, p. 77. V Pand. Frac.,
p. 157, Nos. 31 et suiv.,'et p. 221. C. N. 572.

437. Lorsqu'une chose a été formée parle mélange
de plusieurs matières appartenant à différep, s proprié.
taires, mais dont aucune ne peut être rega'dée comme
matière principale, si les matières peuvent étre séparées,
celui à l'insu duquel lps matières ont été mélanagées peut
en demander la division.

Si les matières ne, peuvent plus être séparées sans
inconvénient, ils en acquièrent en commun la propriété,
dans la proportion de la quantité, de la qualité et de la
valeur des -matières appartenant à chacun. .

if L. 12,¶§ 1, De adq uirendo rerum. L. 5, De rei vin-
dïcatione. Pothier, Propriété, Nos. 175, 190,191. Ill
Toullier, p. 78. V Pand. Fran., pp, 157, 222. C. N. 573.

43$. Si la matière appartenant à l'un des proprié.
taires était de beaucoup supérieure par la quantité et le
prix, en ce cas, le propriétaire de la matière supérieure
en valeur peut réclamer laschose provenue du mélange,
en remboursant àl'autre la Yaleur de sa matière.

if Arg. ex, lege 27, De adquirendo rerum. :Pothier,
Propriété, No. 192. III Toullier, p. 7:. C. N. 574.

439. Lorsque la chose reste erfcommun entre.les
propriétaires des matières dont elle- est formée, elle doit
être licitée au profit commun, si -l'un d'eux l'exige

if L. 5,:De rei vindicatione. Instit., lib. 1, titL 2, § 28,
De rerum divisione. ,Pothier, Propriété, No. 192. 2
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Bousquet, p. 75. V. Pand. Franç., pp. 156 et suiv. Il
Mfarcadé, p. 432. C. N. 575.

440. Dans tous les cas où le propriétaire, dont la
matière a été employée, sans son consentement, à former
une chose d'une autre espèce, peut réclamer la propriété
de cette chose, il a le choix d, demander la restitution
de sa matière en même nature, quantité, poids, mesure
et bonté, ou sa valeur.

Pothier, Propriété Nos. 191-2. - V. Pand. Franc.,
p. 223. II Bousquef, p. 76. .II Marcadé, p. .432, No.
453. C. N. 576.

441. Celui qui est tenu de restituer un objet mobi-
lier auquel il a fait des améliorations ou augmentatiors
dont il a droit d'étre remboursé, peut retenir cet objet
jusqu'à ce que le remboursement ait été effectué, sans

,préjudice à son reco Zs personnel.
442. Ceux qui ont employé des matières apparte-

nant à d'autres et sans leur consentement, peuvent être
condamnés à des dommages-intérêts, s'il y a lieu.

C. N. 577.

TITRE TROISIEME.

DE'L USUFRUIT, DE L USAGE ET DE L'HABITATION.

ýýHXNThÏ_E PREMiE

DE L UsUFRUI. ..---

443. L'usufruit estIle droitde jQuir des clioses dont
un autre a la propriété, comme le propriétaire lui-même,
mais à la charge d'en conserver la substance.

ff L. 1, 2, 4, De usufructu et quem; L. 28, De tierbo-
trun signifßc. Instit., lib. II, lit. 4, in pr. Pothier,
Douaire, Nos. 194, 209, 215à 218, -220. Ibid., Vente,
No. 548. Il Bousquet, p. 77. Il Marcadé, pp. 444 et
suiv. I Maleville, p. 50. VII Locré, pp. 218 et suiv.
.N. 578.
444. L'usufruit est établi par la loi ou par la volonté

de l'homme.



100 USUFRU1T, USAGE, HARITATION.

L. 6, 1, De. usufructu, etc. Pothier,- -Vente, No.
5. uyot, Rép., ro. usufruit, p. 393. Paris, 230,314,

249, 255, 262. Il· Bousquet, p. 78. V. Pand. Franc..
pp. 231 et suiv. II Marcadé, p. 447. Il Maleville, pp.
50-1. C. N. 579. • .

445. L'usufruit peut être établi purement ouvà con.,
dit'on, et commencer de suite ou à certain jour.

f L. 4, De usufructu, etc. Lacombe, ro. Usufruit,
No. 8, p. 817. V. Pand. Franc., p. 24 1. Il Marcalé,
449. C. N.,580.

446. Il peut être établi sur toute espèce de biens,
meubles ou immeubles.

if L. 3, § 1, 7, De usufructu, etc. Lacombe, vo.
Usufruit, p. 817, No. 4. Il Marcadé, pp. 449 et suiv,
C. N. 581. .k

SECTION I.

DES DnoITS DE L' RUITI

447. L'usufruitier à droit de jonr de toute espèce
de fruits, soit naturels, soit industriels, soit civils, que
peut produire l'obiet dont il a l'usufruit. - .

ff'L. 1, 7, 9, 15, 59, 68,,De usufructu, etc. Pothier,
Douaire, Nos. 194, 199, 200. Pothier, Propriété, No.
153. III Toullier, p. 261. V. Pand. Frang., p. 242. C.
N. 582.

448. Les fruits naturels sonteeux qui sont le pro.
duit spontané da la terre. Le produit et le croit des
animaux sont aussi des fruits naturels.

Les fruits iîidustriels d'un fonds sont ceux q'on
obtient par la culture ou l'exploitation.

ff L. 77, De verborun sign if. L. 3&, § 5, De hereditatis
pelilione. Pothier, Douaire, Nos. 198-9. Com., No. 115.
III -Toullier, p. 262. V Pand. Frang., pp. 161, 245.
C. N. 583.
- 449' Les fruits civils sont les loyers des, maisons,

les intérêts des sommes dues, les arrerages des .rentes.
Les prix des baux à; ferme sont aussi rangés dans,la
classe des fruits civils.

-ff L. 121, De 'erborun% siqnif., L. 36, De usuris et
fruct. L. 62, De rei vindicatione. Ppthier, Douaire,
Nos. 203-4.. Com., Nos. 205, 221. V. Pand. Frane.,
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pp. 161, 245 et suiv. 2 Hennequin, -366. III Toullier,
p.263. . N. 58 1.

450. Les fruits naturels et industriels pendants par
branchrs ou tenant par racines, au moment où l'usufruit
est ouvert, appartiennent à l'usufruitier.

Ceux(qui'sont dans le même état au moment où finit
l'usufruit, apPartiennent au proprietaire, sans recom-
pense, de part Ii d'autre, des labours et des sem.ences,
mais aussi sans préjudice de la portioí dés fruits qui
peut être acquise au colon'partiaire, s'il en existe un au
conunencemeit ou à la cessation de l'usufruit.

/f L. 27, L. 58, L. 59, De usufructu,. etc. L. 13,
Quibus modîs us'usfruetus el ùsus. L. 32, L. 42; De usu
et usufruclu. Paris, 23,1. Pothier, Douair Nos. t60,
194, 199, 202, 273, 275. Ibid., Com., Nos ~6-7-9. 212-3.
Ibid., Intr., Cout. d'Orl., au titre . Ibid., Mandat,
No. 192. III Toullier, p. 2'4 . Pand. Franc., pp. 248
et suiv. N. Deniz., vo. Fruits, § 3, No. 3. III Du Parc
Poullain, pp. 290-1. C. N. 585.

451. Les fruits civils sont réputés s'acquérir jour
par jour,. et appartierfeent à l'usufruitier.à raison de la
durée de son usufruit.
.ette règle s'applique auk prix des bauk à ferme,

comme aux loyers des maisons et aux autres fruits civils.
If L. 7, De solulo matriîmonio. if L. 26, De usufructu

el quem. Pothier, Douaire, Nos: 160 et 205. Ibid., Comn.,
Nos. 220-1. C. N.'586.

452. Si l'usufruit comprend de choses dont on ne
peut faire usage sans les consommer. comme l'argent,
les grains, les' liqueurs, l'usufruitier a le droit de s'en
servir, mais à la charge d'en rendre de pareillé quantité,
qualité(etvaleur)ou leur estimation, à la fin de 'usufruit
if L.'7, De usufructu ea ,, rerum. Lacombe, Vo.

Usufruit, No. 4, p. 8 17. P.'er, Don entre mari et
femme, No. 215. II Maleville. pp. -55, 63.. II Renne-
quin, pp., 251 et suiv. V. Pand. Franc., p. .25 1. .III
Toullièr, p.,259. Merlin, Biép., vo. Usufruit, § 4, No. 8.
C. N. 5S7.
453. L'usufruit-d'une rente viagère donne aussi"à

Tusufruitier, pendant la ddrée.de son usufruit,.Le droit
de reteiiir pour le tout les termes qu'il a reçus comme
payables d'avance, sans être tenu à aucune restitution

101
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Pothier, Douaire, No. 25. ibid., Don entre mari et
femme, No. 219. ibid., Com., No. 232. II Maleville, p.
55. V. Pand. Franr., p. 245. Lacombe, vo. Usufruit,
No. 4, p. 817. II Hennequin, p. 248-9. C. N. 588.

454. Si l'usufruit comprend des choses qui, sans se
consommer de suite, se détériorent peu à peu par l'usage,
comme du linge, des meubles meublants, l'usufruitier a
le droit de s'en servir pour l'iXsage auquel elles sont
destinées, et n'est obligé de -les rendre, à la fin de l'usu.
fruit, que dans Pétat où elles se trouvent, non détériorées
par son dol ou par sa faute.

If L..15, .§ .1, 2, 3, 4, De usufructu, etc. L. 9, § 3, Usu-
fruct.uarius quenadmod. Pothier,- Douaire, Nos. 194,
209; 215-6-7-8, 220. ibid., Vente,. No. 549. II Maleville,
p. 56. Merlin, vo. Usufruit, § 2, No. 3, § 4. V. Pand.
Franç., p. 252. I Toulli', .p. 248,324. Proudhon,
Usufruit, t. 1, No. 67; t. ', Nos. 887, 1056, 1081, lii;
tome 3, No. 1726; tome 4, No. 2234, et tome 5, Nos.
2579 et 2651. II Bousquet, 84-5. Domat, liv.-1, Usufruit,
tit. i, § 3. C. N. 589.

455. L'usufruitier ne peut abattre les arbres qui
croissent sur le fonds soumis à Pusufruit.. C'est parmi
ceux, qui sont renversés accidentellement qu'il doit
prendre ce dont il a besoin pour son usage. -

Si cependant parmi ces derniers il ne s'en trouve pas
en quantité et des qualités convenables pour.les répara.
tions dont il est tenu et pour l'entretien et l'exploitation
de l'héritage, il lui est loisible d'en abattre autant qu'il
en faut pour ces objets, en se conformant à l'usage des
lieux ou à la coutume des propriétaires; il peut même
en abattre pour le chauffage, s'il s'en trouve de la nature
de ceux généralement employés à cet usage dans la
localité.

if L. 12; De usufructu et quen. Lacombe, vo. Usufruil,
No. 7, pp. 819, 23. Pothier, Douaire, N. 197. V. Pand.
Franç., p. 259. III Proudhon, Usûfruit, p.. 55, No. 1194..
N. Deniz., vo. Baliveaux, § 4. III Toùllier, p. 271, note (I).
C. N. 592.

4M6. Les arbres fruitiers qui meurent, ceux, même
qui. sont-arrachés ou brisés par accident, appartiennent
a, Pusufruitier, mais il est tenu de les remplacer par
d'autres, à moins que la plus grande partie n'en ait été
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ainsi détruite, auquel cas il n'est pas obligé au rem-
placement.

ff L. 12, De usufruclu et quem. Pothier, Douaire, Nos.
210, 211. III Toullier, p. 271. III Proudhon, Nos. 1175,
1199. V. Pand. Franr.; 262. C. N. 594.
457. L'usufruitier peut jouir par lui-même, louer et

même vendre son droit ou le céder à titre gratuit.
S'il donne à ferme ou à loyer, le bail expire avec son

usufruit; cependant le fermier ou le locataire a droit et
peut être contraint de continuer sa jouissance, pendant
le reste de l'année commencée à l'expiration de l'usu-
fruit, à la charge d'en payer le loyer au propriétaire.

If L. 12, L. 67, De usufructu et quem. L. 9; Locali con-
ducti.. Pothier, Douaire, Nos. 195. 220, 270 -Vente,
No. 549. Ibid., Louage, No. 43. Lacombe, vo., Usufruit,
No.-15, p. 825., Loyseau,, Déguerpissement, liv. 6, c. 1,
No..6. III Toullier, No. 413, p. 273., .11I Proudhon,
sufruil, Nos. 1212, 1215. X Demolombe, No. 349,- p.

309. C. N. 595.
48. L'usufruitier jouit de l'augmentation survenue

par alluvion au fonds dont il a l'usufruit.
Mais son droit ne s'étend pas sur l'isle qui se forme,

pendant l'usufruit, auprès du fonds qui y est sujet et
auquel cette isle appartient.

if L. 9,. § 4, De usufructu, etc. Pothièr, Douaire No.
68. II Maleville, p. 60. V. Pand. Franc., pp. 263-4. II
Bousquet, p. 89. -C. N. 596.

459. Il jouit des droits de servitude, de passage et
généralement de tous les droits du propriétaire, comme
le propriétaire lui-même.

if L. 12, Communia prodiorum. L. 20, § 1, Si servitus
vindicetur. L. 25, De seÎvil. pvodior. rusticor. Pothier,
Douaire, Nos. 195, 209, 216. Il Maleville, p. 60. II
Bousquet, p. 89. V. Pand. Franç., pp. 264-5. III Toul-
lier, pp. 262,- 273. Merlin, vu. Usufruit, ë 4, No.l.
C. N. 597.

460. 'Les mines et les carrières ne .sont pas-com-
prises dans l'usufruit.
l'usufruitier peut cependant en tirer les matériaux

nécessaires pour les réparations et entretien des héri-
lages-sujets à son droit.

Si cependant ces carrières, avant l'ouverture de l'usu-
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fruit, ont été exploitées comme source de, revenu, par le
propriétaire, l'usufruitier peut, continuer cette exploita-
tion de la, même manière qu'elle'a été commncée.

Pdthier, Douaire, No. 195. Con., Nos. 97, 204. Ibid.,
intr. au. tit. X, Cout.' d'Orl., No. 100. X Demolombe,
No. 433. X lbid., No. 430, p. 376. Projet du Code
Nap., liv. II, tit. 3, art. 23, p. 146. Merlin, Rép., ro.
Usufruil, § 4, No. 3. Il Maleville, sur art. 598, in fie,
p. 62. -C. N. 598.

461. L'usufruitier n'a aucun droit sur le. trésor
troùvé, pendant la durée de l'usufruit, sur le fonds.qui y
est.u' t.

if L.7, 12,> Solufto Matrimonio.· Serres, institues,
p.:91... Despeisses, No. 9, p. 558. Pothier, DouaIre,
No. 196. V. Pand. Franç., pp. 266-7. Q. N. 591.

4f2. La propriétaire ne peut, par soû fait, de quelque
manière que ce soit, nuire aux droits del'usufruitier.

De son côté, l'usufruitier ne peut, à' la, cessation de
l'usufruit, réclamer aucune indemnité pour les améliora.
tions qu'il a faites, encore que la valeur de la chose en
-soit augmentée.

Il peut cependant,. enlever les glaces, tableaux et
autres ornements qu'il a ait placér, mais à la charge de
rétablir les lieux dans leur premier état.

ff L. 15, § 6, 7; L. 16, De usufru-tu, etc. ff L. 12,
De usu et usufructu. Pothier, Douaire, Nos. 24-2-3,
271-7-8-9. ibid., Propriété, No. 12. oenet Pothier, sur
art. 524, p. 126. Il Maleville, p.* 63. Il Bousquet
pp. 91-2; III Toullier, pp. 12, 284, 285, 292 et suiv.,
306. V. Pand. Franç., pp. 267 et suiv., Nos. 37, 38.
Proudhon, Nos. 1 08, 1124, 1428, 1463. C. N. 599.

SECTION IL.

DES OBLIGATIONS DE L'USUFRULTIER.

463. L'usufruitier prend les choses dans l'état où
elles sont, mais il ne peut entrer en jouissance qu après
avoir-fait dresser, en présence du proprietaire, ou lui
dûment appelé, un inventaire des biens-meubles et un
:état des imnieubles sujets à .son droit, s'il 'ri'en est dis.
pensé par l'acte constitutif de l'usufruit.
if L. 65, § 1, De usufructu. L. 12, De usu et usufruc;.
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L. 1, in pr. et § 4, usufructuarius quemad. caveat. 'Cod.,
L. 4, § t, De usufructu et habilatione. Serres, Institutes,
pp. 148, 310. Pothier. Douaire. Nos. 221-8. Don entre
mari et femme, Nos. 44, 212, 215, 240. XVII Guyot,
vo. Usufruit, p. 393. Merlin, vo. Usufruit, § 2, No. 2.
II Maleville, ppi. 65-6, 279. 1 Argou, 2,02. V. Pand.
Frang., pp. 271-3. X Demolombe, Nos. 473-4. III Toul-
lier, Nos. 419, 420. G. N. 600.

464. Il donne caution de jouir en ]on père de
famille, si l'acte· constitutif ne l'en dispense; cependant
le vendeur ou le donateur, sous réserve d'usufruit, n'est
pastenu de donner caution.

/f L..2, L. 7, L. 9, § 1, Usufructuarius quemad. .Cod.,
L. 1; De usufructu et habilalione. Pothier, Douaire,
Nos.211, 221. Paris, 285.>Lacombe,vo. Usufruit, pp. 81:8
et suiv., Nos. 1 et suiv.- -Guyot, Rép&t., vo. Usufruit,
pi. 393-4. 1 Argou, p. 204. III Toullier, pp. 279, 280.
Fenet Pothier, sur art. 601, p. 154. V Pand. Franc.,
pp. 275 et suiv., Nos. 41. et suiv. X Demolombé, Nos.
480 et suiv. C. N. 601.

463. Si l'usufruitier ne peut fournir de cautions, les
imnieubles sont loués, donnés à ferme ou mis en sé-
questre.
-Lës sommes comprises- dans l'usufruit sont placées;

les·denré.s et autres objets mobiliers, qui se consomment
.par l'usage, sont vendus, et le prix en provenant est
pareillement placé.

Les intérêts de ces sommes et le prix des- baux appar-
tiennent, dans ces cas, à l'usufruitier.

jf L. 5,,§ 1, l legalorum: seu fideicommis. Carondas,-
sur art. 285, de Paris. Pothier, ,Douaire, No. 227. 11
Marcadé, ýpp. -483' et suiv. Lacombe, vo. UsufruilyNo.
1, p 819. Guypape, Qutest. 250. V Pand. Franç., 281-;2.
Ricard, Don mW uel. No. 285. , X Demolombe, Nos. 493·
et suiv. Il Proudhon, sufruit, Nos. 840 et suiv. C.

.602.
466. A défaut de cautions, le propriétaire pett exiger.

queý les effets mobiliers qui dépérissent par 'usage,
oient vendus, pour le prix en étre placé et perçu' comme

dit en l'article précédent.,
Cependant l'usufruitier peut demander, et les juges

euvent accorder , suivant. les- circon ancet, qu'une
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partie des meubles nécessaires pour son usage, lui so's
laissée sous sa simple caution juratoire, et à la charge
de les représenter-à lextinction de l'usufruit.

L. 5, § 1, UI· legatorum seu fßdeicon.' Instit., De
*satisdalionibus, § 2. -1 Salviât, 142.- Potliier, Douare,
No. 227. Serres, Institutes, pp. 105-6.. Autorités sous
l'art. précédent. C. N. 603.

467. Le. retard de donner çaution ne prive pas lusu.
fruitier des fruits auxquels il peut avoir.droit-; ils lui
sont dus du moment où l'isufruit. a été ouvert.

if L. 10, ê f, De usufructu earum. Institut., § 3, 1e
fidejussoribus. Lacombe, vo. Usufruit, No. 1, p818.
V. Paud. Franç., p. 283. Il Maleville, p. 69. X lDemu
lombe, No. 516, p. 445. C. N..604.

468. L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations
d'entretien. Les grosses demeurent, à -la charge. du
propriétaire, à moins qu'elles n'aient été òccasionnées
par le défaut de réparations d'entretien, depuis louver.
ture de 1'usufrui%, auquel cas l'usufruitier en es aussi
tenu.

if L. 7, § 2, L 13, De usufructu et quem. Cod., L.,,7,
De usufructu. Pothier, Douaire, Nos. 238, 239, 28K,
ibid., Don entre mari et femme, 236-7-8. ibid.1, BaiN
rente, No. 43. Ibid., Communauté, No. 272. Lacombe,
vo. Usufruit, sect. II, No. l1. V.: Pand. Franc., pp.
284-5. II Maleville, p. 69. C. N. 605.

469. Les grosses réparations, sont celles des~ gros
murs et des voûtes, le .rétablissement des poutres et des
couvertures entières, celui des digues et des murs de
soutenement et de clôtures aussi en entier.

Toutes les autres réparations-sont d'entretien.
if L. 7, De usufructu et queme. -Paris, 262. Pothier

Douaire, No. 238. 1bid., Coi., No. 272. 2 Bourjon, p
34.. Lacombe, vo. Usufruitier, sect. 2, No. 11. 11 Male
ville, p. 70.' V. Pand. Franç., pp. 287-8. X Demolomik

os. 551 et suiv., 582. - C. N. 606.
470. Ni le propriétaire ni l'usufruitier ne sont tenu

de rebàtir ce- qui, est tombé de vétusté, ou ce q ui a
détrinit par cas fortuit.

ifL. 7, § 2, L. 46, § 1, L. 65, § 1, De usufructue1
omat,. De 1'usufruit, sect. 5, No. 5. V Du Parc Pou

ain, p. 324, No. 41 . IL Desgodets, sur art. 262, C. P
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29 et suiv. Pothier, Douat'e, Nos. 238; 239, 246.
Ibid., -Don entre mari et femme, No. 238. Lcombe, vo.

sufruit,. No. 12, p. 821. III Toullier, Nos. 443 et suiv.,
P 296 et suiv. II Maleville p. 71. II Marcadé, pp.

488 et suiv. V. Pand. Franç., pp. 289 et suiv.· X Demo-
lombe, No. 707. Serres, Institutes, p. 108. C. N. 607.

411. L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissance,
de toutes les charges ordinaires, telles que rentes fon-
cières et- autres redevances ou contributions annuelles
dont est grevé l'héritage lors de l'ouverture de l'usufruit.

Il est pareillëirent tenu des charges extraordinaires
qui y sont imposées depuis, telles que les répartitions
pour l'érection et, la reparation des églises, les contri-
butions publiques ou municipales et autres impositions
semblables.
/f L. 27, § 3, 4, L. 7, § 2, L. 52, De usufructu, etc. If

L. 28, De usu et usufructu. Paris, 287. Lacombe, vo.
Usufruct, No. 14. Carondas, Pand., liv. II, ch. 12.' Po-
hier, Don rentre mari et femme, Nos. 236, 242. Ibid.,
ouaire, No. 230. Guyot, Répert., vo. Usufruit, p..396.
enet Pothier, sur art. 608, pp. 157 et suiv. II Maleville,
.71. V. Pand.:Franç., pp. 291 et suiv. III Toullier,
o. 431. Il Marcadé; pp. 493.et suiv. Il Hennequin,
445. II Demante, No. 45 [4is. X Demolombe, pp.
Oet -suiv.; Nos. 601 et suiv. C. N. 608, 609.
472. Le legs fait par un testateur'-d'une rente via-

ère ou pension, alimentaire, doit être acquitté par le
gataire universel de l'usufruit dans son intégrité, ou
ar le légataire à. titre universel de l'usufruit, dans la
roportion de sa jouissance, sans aucune répétition de

'part.
Cod., L. ult., §. 4, De bonis que liberis. Anc. Deniz.,

o. Usufruit, No. 36.. Guyot, Répert., vo. Usufruit, p.
3, I Maleville, p. 72. '.V. Pand. Franc., p. 294. VII

ocré, Esprit du Code, pp. 299 à. 302.. IV Durantor,
los. 636-7. II Boileux, p. 763. C. N. 610.
4/3. L'usufruitier à titre particulier, n'est tenu au

aiement d'aucune partie des dettes héréditaires, pas
1ne de celles auxquelles est hypothéqué,le fonds sujet
l'usufruit.
S'il est forcé; pour conserver sa jouissance, de payer

USUFRU3IT, USA~GE, HABITATIoN. 1.07
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quelques-unes do ces.dettes,'il a son..recours contre le
débiteur et contre le propriétaire'du fonds.

If L. ult., de usu et usufructu. Lcombe,'vo. Legs, p.
403, ro. Usufruit, No. 15. Guyot, Répert.,.vo. Usufruit,
p.. 396.. Il Marcadé, Nos. 531, et suiv., pp. 50 1 et suio.
II Boileux, pp. 759 et suiv. VII Locré, p. 304. V Pand.
Fr'anc., p. 295. X Demolombe, No. 601. -Il Toullier
14o. 4i32. 1V Proudhon, Usufruit,, Nos. 1829, 1843
Dalloz, Dict., vo. Usufruit, No. 572. C. N. 611.

474. L'usufruitier, soit.,universel, soit à .titre uni.
versel, doit contribuer, avec le propriétaire au paiement
dès dettes comme suit

On estine la valeur des immeubles et autres objets
sujets ê l'usufruit, on fixe ensuite la contribution aul
dettes à raison de cette valeur.

Si l'4sufruitier veut avancer la somme pour laquellèle
propriéaire doit contribùer, le capital lui en est restitué
à la fin -de l'usufruit, sans aucun intért.

SIl'ùsufrliitier ne veut ýaà faire cette avance, le pro.
,piétairþ a le choix oü de payer la somme, et dans ce
caá. l'usufruitier lùi'tient compte des intérêts pendant la
durée de l'usufrùit, cu de fai e vendre jusqu'à due con-
.cu'rene une portion des biens spumis à l'usufruit.

Cod,i L. 15, De donationibt s. Dargentré, sur art. 219,
Cout. de Bretagne. Guypape, Quest. '54 I .apeyrère,
lettre Y, No. 75. Lacoibe, vo. Detles, p. 172, No. 13, et
p.'821. Paris, art. 334, 335; "V Nouv. Deniz.,~vo. Con-
trib. aux' dettés,p.. 499. 7 Gyot, Répert., p. 396. Il
Bôileux, pp. 7612. II Marcadé, p. 500; No. 529,. C. N.
6 [2.

475. L'usufruitier n'est tenu que des frais des procès
qui concernent Ita jouissance,et 'des autres condamna.
tions auxquelles cesçprocèrpeuvent donner lieu.

If L. .60, De Usufruet. -L. 5, si ususfrutlus. Lacombe,
voLsufruit p. 821. X Demolomñbe, Nos. 619 et suiv. 3
Toullier, p. &289. If Boileux, p., 767. AI Marcadé,p.
574 IL Pand. Franç.; p. 299e C. N: 613.
47 .Si pendant la duiee de l'usufruit, un tiers coni.

met quelque usurpation sur, le fonds, ou attente autre.
ment aux droits du proprietaire, l'usufruitier esttenu de
le lui -denonceri faùte de quoi il est -responsable de tout
le dommage qui peut en resulter ppur le propriétaire,

108
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rcmmei le serait d\d d'Comme. l de dégradations commises 'par lui-
~ fL. 15, 7, De Usufuctu. L. 1, 7 L Uluarius quemad. Pothier, Doua're, Nos. 281-2. Fenet.-Pothier, p. 159. II Boileux, P. 768, No. 614. le -Ma.-cadé, p. 506, sur at. 614. C. N. 614. 4477.· Si l'usufruit n'est établi que sur una-vient à périr sans la faute de lu sfrtr, nlanimal qui

pas tenu d'en rendre un autre ni d'en payer cestimationf L 70, § 3, De usufructu. Anc. Denizart ivo. tisu-fruit, § 2, No.6. If Maleville, 75. 111 Touiler, . 2G. N. 615.
0-478. Si le troueau, sur lequel n usufruit a étéétabli, périt elitièrement par acident oufpar maladie, etsans la faute de l'usufruitier, elui-ci n'est rtenu et
le propriétaire que de lui rendre compte de u envers
leur valeur.

Si le troupeau ne périt pas entièrenient, lusufruitierest tenu de remplacer juqu' concurrence du croît, les-têtes des àmmauxq4ui ont pér lesIf 1. 68, § 2 L. s69,L. 70 , 2uInstit., De ditisione rèrum, 38. 5,a' Desufrc.302 etsùiv.- Il Toullier P. 29 , and. Franç*,:pp.II Boileux, pp. 765-6. C. N. 616. 76.

SeCTION III.

. COMMENT L'USUFRUIT PIREND -FIN.
479. L'usufruit s'éteint par la mort naturelle et parla mort civile de l'usufruitier, s'il est viager; - pPar l'expiration du temps pour lequel il a été accogdé;Par la consôolidation'ou la réunion sur lamêettdes deux qualités d'usufruitieret de propriétaire tPar le non-usage du -droit pendant trente ans et par; prescription acquise par les tiers '
Par la perte totale de la chose sur laqelle lusufrtest établi. sIf L. i g uit., L. 17e L. 27, Quibus modis, ·c.q' L. &De enniui$ 'legatis." If L. 22> L. 29, De issu et usufruct8 '* L10, De capite minutis. Cod., L. 12 L. 14,L. 6

Da usufructu. !Istit., De usufructu, § 3. GCod.,.L. 13

9
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De servitutibus 4 aqud. L.. 3, De prescriptione , 30,
vel. 40. Pothier, 'Douaire, Nos..247, 249, 255, 74, 253
268. Pothier, 'on entre mari-et femnw; Nos. 252 et
suiv. Pothier; Vente, No. 549. Dard, p. 136. Mérlin,
vo. Usufruit, §5, art. 1, art. 3, No.-3. Guyot, vo. Usufrui1
pp. 402 et suiv. Lacomhe, vo.. Usfruit. sec. 4, pp. 82T
et suiv. Serres, Institutes pp..106-7-8. V Pand.Frag,

p. 37, Nos. 62 à 68. II Boleux, pp. 771 et suiv. C

%O Lusufruit peut aussi cesser par l'àbus que
l'usufruitier fait de sa jouissance, soit en commettant
des dégradations sur le fonds, soit en le, laissant dlèpérr
faute d'entretien.

Les créaiîers de l'usufruitier peuvent intervénir danr
les contestations, pour la conservation de leurs droits;
ils peuvent offrir la réparation des dégradations com.
mises et des garanties pour-l'avenir.

Les tribunaux peuvent, suivant la gravité des circon
stances, ou prononcer l'extinection absolue de Pusufruit,
ou n'ordonner la rentrée du propriétaire dans la jouis
sance de 'objet qui en est grevé, que sous la charge de
payer annuellement.à Pusufruitier ou: àses ayants causg
une somme déterminée jnsqu'à l'instant' où l'usufruit
devra cesser.

ff L. 38, De rei vindicatione. Instit., De usufrucn
3. Papon, Arrts, liv. 14, tit. II, art. 6. Mornac, su

L. 4, Cod., De usufructu. Favre, Cod.,'liv. 3,,tit. 3, p,
finition 1. "Mdynard, liv. 8, ch. 7. Guyot, Vo. Usufru

4, pp. 405 et suiv. - Lacombe, Vo. Usufruit,,No. 18,i
83{. Pothier, ouaire, No. 249. V Pand. Fran., Pl
324 et suiv. -C.- N. 618.

2 sL'usfruit accordé sans terne à uù corpôratioi
ne dure qtte trente-ans.

L.68, Ad legemfalidiam. Domat, tit. XI, 'de l'us
fruit, p. 310, Edit. in '8. DunodPrescrpions, pp. 21
2. Serres, )nstitutes, p. 107.- Lacombe, Vo. 'Usufruit,

28, No. 7. ~ 'Guyot, Vo. Usufruit, p.'403. V Pan
Frang., pp.-327-8. 'II-Maleville, p. 79. C. .619.

8S,.Vusufruit accordé 'jusqu' eè u'ùn tiers
ateiït: un âge fixe, d1ure jusqu'à cette' epoqueenco
qe le tiers, soit mort-avanti-age fixé.

C 4d., L. '12;De usufructu. Guiyt, 'Vo. Tsufrit,
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307, § 5. Merlin, Vo. Mort civile, § 1, art. 3, No. 11. III
Toullier, No. 450. C. N. 620.

483.· La vente de la.chese sujette à usufruit ne fait
aucun changement dans le droit de l'usufruitier; il,côn-
tinue de jouir de son visufruit, s'il n'y a pas formellement
renonce.

/f L. 17,·§.2, De usufruciu et. quemad. if L. 19, Quibus
modis ususfructus. V Pand. Frang., .pp.,315, 232. III
Toullier,.pp. 251, 293, 321, 322. . Il Maleville, p. 80. C..
N. 621.

484. Les créanciers de l'usufruitier peuvent faire
annuler :la' renonciation qu'il aurait faite à leur pré-
judice.

/f L. 10, L. 15, Quoe in fraudem creditôrum. Il Male-
ville, p.- 80. V Pand. Franç., p. 332. II. Marcadé, .560,
p. 528. C. N. 622.
,485. Si une partie seulement de la chose soumise à

l'usufruit.est détruite, l'usufruit se conserve sur le reste.
ff L. 34, § 2, .. :53, De usufructu et quenad. .Serres,

p. 108. Guyot, .Vo. Usufruit, .p. 404. Lacombe, Vo.
Usufruit, sec.-6, Nd. 14, -p.829. -I1 Toullier, p. 320. V
Pand. Franç., p. 333. .Il Maleville, p. 81. C. N. 623.

486. Si'l'usufruit n'est é.tabli que- sur un. bâtiment,
et que ce.bâtiment-soit, dtruit par.un incendie ou autre
accident, ou qu'il s'écroule de, vétusté, l'usufruitier n'a
droit de jouir ni -du sol, ni des matériaux..

Si l'usufruit est établi sur un domaine dont le bâtiment
détruit faisaitpàrtie, l'usufruitier jouit du sol et des ma-
tériaux.

If L. 5, § 2, L. .9, L. 10,-.Qui&usi modis tsusfructus. ff
L.24, § ult;, L. 36, ¢e asufructu et quemad.. Institutes,
de.usufructu, § .3,inlne.: -Serres, p.: 108. , Lacombe,.
Vo. Usufruit, p. 829., V Pand. Franc., pp. 318, 233. IL.
Bolueux, p. 783. -Fenet (Pothier>. sur art. 624, p. 162. X
Denmolombe, Nos. 704à 711 ,C.-N. 624.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE L'USAGÉ ET-'DE L'KABITATION.

: 48 -L'usage est le droit de- se servir de -la ;chose
d!autrui et d'en percevoiriles fruits, -maisseulemeçnr just
qu'à concurrence des besoins de, l'usager et de sa famille.
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Lorsque 16 droit d'usage est applicable à une maison,
il prend le nom d'habitation.

if De usu et habitatione, toto titulo. Lacombe, Vo.
Usage, p. 814, iabiUation, p. 326. Pothier, Habitation,
Nos. 1, 2, 3 et suiv. Guyot, Vo.. Usage, p. 378. Merlin,
Rép., Vo. Rabitation, p. 191. V Proudhon, Nos. 2739
et suiv. II Boileux, pp. 784-5. Il Marcadé, p. 534. V
Pand. Franç., p. 237.

488. Les droits d'usage et d'habitation ne s'éta.
blissent que par la volonté de l'homme, par acte entre.
vifs ou de dernière volonté.

Ils se perdent de la même manière que l'usufruit.
Pothier, Habitation, Nos. 22 et suiv. Nouv. Deniz.,

Vo. Habitation, § IV, p. 569. Merlin, Vo. Habitation. Il
Marcadé, No. 568, p. 535., il Boileux, p. 785, note (2),
C. N. 625.

489. On ne peut exercer ces droits sans donner
préalablement caution et sans faire des états et invn.
taires, comme dans le cas de lusufruit.

ff L. 13, De usufructu et quem. L. 1, Usufructuaris
quemad. Cod., De usufructu et habitatione. Pothier,
Habitation, No. 20. Merlin, vo. Habitation, sect. 1, 2,
No. 6, p. 199. C. N. 626.
- 490. L'usager et celui qui a un droit d'habitation,

doivent jouir en bon père de famille.
Cod., .Arg. ex lege 4, De usufructu et habit. 7 Locré,

p. 337. G: N. 627.
491. Les droits d'usage et d'habitation, se règlent

par le titre qui les a établis, et reçoivent, d'après ses
dispositions, plus. ou moins 'd'étendue.

Pothier, Habitation, Nos. 17, 31. Nouv. Deniz.,. vo.
Habitation, p.- 563. Proudhon, Usufruit, No. 2768.
C..N. 628.

492. Si le titre ne s'explique- pas sur l'étendue de
ces droits, ils sont réglés ainsi qu'il suit.

C. N. 629.
493. Celui qui a 1'usag d'un fonds ne peut exiger

des fruits qu'il produit qu 1a quantité'qu'il lui en faut
pour ses besoins et ceux de safamille.

Il peut en exiger pour les besoins: mêmes des enfants
qui lui sont survenus-depuis la concession de l'usage.
if L. 12,1. 19, De usu et habitatione. II Boileux, p.
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788. -II Marcadé, p. 537 Proudhon, No. 2768. 2 Male-
ville, p. 83. C. N. 630. ,
494. L'usager ne peut céder ni· louer son droit à

un autre.
f L. 2, L. 8, L1 1, De usu et habitatione. Il Boileux,

P. 791. iI Marcadé, p. 538. Merlin, vo. Habitation, sec..
p,§lIp. 196. C. N. 631.

495. Celui qui a un droit d'habitation dans une mai-
son peut y demeurer avec sa famille, quand même il
n'aurait pas été marié à l'époque où ce droit lui a été
donné.

if L. 2, L. 3, L. 4,,L. 5, L. 6, L. 7, L. 8, De usu et habit.
Pothier, -vo. Habitation, No. 18. Lamoignon, Arrêtés,
tit. 35, art. 13, p. 233. C. N. 632.
496. Le droit d'habitation se restreint à ce qui est

nécessaire pour l'habitation de celui à q°ui ce droit est.
accordé, et de sa famille.

if, loco citato. Pothier, Habitation No. 33. Merlin
vo. fabitation, sect. 1, § 3, No. 6. C..N. 633.

497a Le droit d'habitation ne peut être cédé ni loué..
If L. 8, De usu et habitatione. Instit., De-usu et habi-

ttione, § 5. Pothier, Habitation, No. 18. Merlin, vo.
Habitation, p. 196. Proudhon, No. 2345. C. N. 634.

498. Si l'usagér absorbe tous les fruits du fonds, oua
s'il occupe la totalité de la maison, il est assujetti aux
frais de culture, aux réparations.d'entretien et au paie-
ment des contributions -comme l'usufruitier.

S'il ne prend qu'une partie des fruits, ou s'il n'oc-
cupe qu'une partie de la maison, il contribue au prorata -
de ce dont il jouit.

if L:18, De usa et habitatione. Serres, Institutes, p.
109. Pothier, Habitation, Nos. 21, 22, 23.- Merlin, vo.
Habitation, p 200, sec. 1,. § 2. Proudhon, lsufruit, Nos.
2762, 2786, 2793, 2823. V Pand. Franc., p. 340. G. N..
635.

11e3ý
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TITRE QUATRIEME.
DES SERVITUDES RÉELL S.

DISPOSITIONS' GENERAL S'

499. La servitude réelle est une c arge imppsée.,sur
un héritage pour l'utilité d'un autre hér tage appartenant
à un propriétaire différent.

if L. 15, § 1, De' servitut-ibus. Ibi ., Toto titulo, 8.
Instit., lib. 2, tit. 3. Pothier, Intr. au t t.'13, Cout. d"Orl.,
Nos. 2, 3, 4. Merlin, Rép., vo. Servitud , A. 2 Male-
ville, pp. 85-6. 7 Locré, Esp. du Code, p 348M 9et suiv.
2 Marcadé, p. 557, No. 558. C. N. 637.

500. Elle,> dérive ou de la situation naturelle des
lieux, ou de la loi-; ou elle· est établie ar- le fàit de
l'homme.

ff L. 2, De aqud et aqux. 1 Prévost de la Jannès, p.
353. Lalaure, Servitudes, p. 14. 2 Lauri re sur Paris,
p. 165. 2 Maleville, p. 86.. Rogron, sur a . 39. C. N
639. -

CHAPITRE PREMIER..

DES SERVITUDES QUI DÉRiVENT DE LK SITUATIO DES LIEUX.

LOL Ies fonds inférieurs sont assujettis vers ceux
qui sont plus élevésâ. recevoir les eaux qui e découlent
naturellement sans que la main de l'homm y ait con-
tribué.

Le propriétaire inférieur ne peut pas élev r de digue
qui empêchecet. écoulement. Le propriétair, supérieur
ne peut-rien faire qui aggrave la, servitu du fonds
inférieur,

ffL 1, § 13, 23.; L. 2, § t, Be-aqud et aqu v Lamoi-
gnon, Arrêtés, tit. 20, art. 7. Pothi Socité, 35-6-7-9.
Merlins Rép., vo. Eaux pluviales, Nos. 2 et 3. Marcadé,
pp. 559; 560. 3 Toullier, pp. 356 et suiv. Lal ure,Sert
vitudes, p. 19.. Carondas, Pandectes, liv. 4, c. g2, tit. 1.
2 Bousquet. p. 126. ' C. N. .640.

502. Celui qui: a une source dans son fonds peut en
nserenL-disposer à sa volonté.sa vo
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·Cod., L. 6, De servit, el aqud. If L. 1, § 12; L. 21, L.
'26, De aqud et aqu. Lamoignon, Arrétés, tit. 20, art. 6I
DanodePrescriptions, pp. 88, 89. 2 Henrys, liv. 4,
quesi. 75. 2 Favaid de Langlade, pp. 221 et suiv. 2
ilaleville, p. 88. V Pand., Frang., p. 368. 7 Locré,
pp. 368-9 et suiv. C. N. 641.

503. Celui dont l'héritage borde une eau courante
ne faisant pas partie du domaine public, peut s'en servir
à son passage pour l'utilité de -cet héritage, mais de ma-
nière à ne pas empêcher l'exercice du même droit par
ceux à qui il appartient,,sauf les d-ispdsitions contenues
dans le chapitre 51 des Statuts Rèfondus pour le' Bas-
Canada, et autres lois spéciales.

Celui dont l'héritage est -traversa par cette eau peut en
user dans- toute l'espace qu'elle p'rcourti 'Mais à 'la
charge de la rendre, à la sortie dui fônds, .à soii cours
ordinaire.

Lf L. 26, De damno infecto. 5 N. Den., vo. Cours
d'eau, 561, No. 3. Dunod, Presc., p..88. 2 Henrys, liv.
4, quest. 189. Ord. 1669, tit. -27,, art. 44. Gayot Rep.,
vo. Gours d'eau, pp. 135-6. 2 Basnage, Serviudes, p.
489. Merlin, Rép., Vo. Cours d'eau, No. 3. i Demiante'
No. 661.- 2 Bousquet, pp. 130. et suiv. 2 Marcad, P.

.569. -2 Maleville, p. 91. C. N. 644.
ô04, Tout propriétaire peut obliger son voisin au

bornac*e de leurs propriétés contiguës.
Lesrais.dé bornage sont cominùn'i; ceux du litige,

au cas de contestation,sont a la'discrétion du tribunal.
Cod., L. 5, Communie dividundo. Pothier, Société

131-2-3. 1 Fournel, Voisinaqe, p. 240. 3 N. Den., vo.
.Bornage, p. 654-5.. 2 Bousquet, pp. 134 et suiv. -2 Male-
ville, p; 93. 5 Pand. Frang., p. 379. 3 Toullier, No. 180.
i Pardessus, Servitudes, No. 129. 3 Sebire et Carteret,
p. 250. *lMillet, Bornage, p. 552. Soleri, Servitudes, p.
ai, No. 78. C. N. 646.

I50 To.it popriétaire peut obliger son voisin à
"re pour moitié 'ou' a frais communs, entre leurs héri-

eags respeêtifs, une clôture ou aíitré espèc de sépa-
'atio suffisante suivant 1'usage, les.règlements et la

situation des lieux.
2 Edits et. Ord., pp. 272, 424. 13 et 14 'Vict., c. 40,

2 à 9. S. R. B: C., c. 26, sec' 3, 32 Parisa
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0à 23. 5 Pand. Franç.,. pp. 394 et suiv.--2 Male-.
ville, 93-4. Pothier, Cout. d'Or., Int. au 1t. 5.. 3 Guyot>

, o. Cloture, pp. 596 et suiv. 4 N. Den., vo. Clos,.
pp. 571 et suiv.. C. N.. 647, 648.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES SERVITUDES ETABLES PAR LA LOI:

506. Les servitudes. établies. par 4a loi ont pour
objet l'utilité publique ou celle des particuliers.

C. N. 649.
507. Celles établies pour-lutilité publique ont pour

objet le marche-pied ou chemin de halage le long des.
rivières navigables ou flottables, la construction ou répa-
ration des chemins ou autres ouvrages publics.

Tout ce qui concerne cette espèce de servitude est.
déterminé par des lois ou des règlements particuliers.

C.',N. 650.
508- La loi assujettit les propriétaires à différentes&

obligations lun à l'égard de l'autre indépendamment de
toute convention.

C. N. 651.
509. Partie de ces obligations est réglée par les lois

concernant les municipalités et les chemins.
Les autres sont relatives au mur et au-fossé mitoyens;

au cas où il y a lieu à contremnur; aux vues sur la pro-
priété du voisin; à légout des toits et au droit de pas-
sage.

SECTION I.

. DU MUR ET DU FoSSÉ MITOYEN ET DU DfcoUvERT.

510. Dans les villes et les campagnes, tout mur ser-
vant de séparation entre bâtiments jusqu'à l'héberge, ou
entre cours et jardins,. et même entre enclos dans les
jchamps, est présumé mitoyen, s'il n'y a, titre, marque ou
lautre preuvre légale au contraire.

Paris, 211. Lamoignon, Arrêtés , tit' 20, art. 30.-
Pothier, Obl. 844; Socité, 20 t-6-; Orl., tit. 13, art. 234.
Merlin, Vo. Mitoyenneté, § 1, Nos. 2 à 5.. 2 Maleville,.
95-6. 1 Demante, 361. 5 Pand.. Franc., 404-5-7. 7 Locré,
dp. 410 et suiv. 2 Ma'rcadé, p. 575 C. N. 653. .
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511. IL y a marque de non-mitoyenneté,lorsque la.
sommité du mur est droite et à-plomb de son parement
d'un côté, et présente de l'autre un plan incliné; lors
encore qu'il n'y a qûe d'un côté ou un chaperon'ou: des
filets et corbeaux de pierre qui ont été mis en bâtis--
sant le mur.

Dans ces cas le mur est censé appartenir exclusivement
au propriétaire du côté duquel sont l'égout ou les' cor-
beaux et filets.

Paris, 214. Desgodets, p. 390. 1 Lepage, pp. 43-4,
Lamoignon, tit. 20, art. 31. Pothier, Société, No. 205 :
Orl., tit. 73, art. -241. 5 Pand. Franç., p. 409. 2 Male-
ville, pp. 96-7. 1 Demante, 3M . 2 Marcadé, p. 577.
C.N. 654.
512. La réparation et la reconstruction du mur mi-

toyen sont à la charge de tous ceux qui y ont droit, et
proportionnellement au droit d? chacun.

Paris, 205. Pothier, Société, 219, 220-2. Desgodets,.
pp. 278 et suiv. 3 Toullier, pp.- 131 à 133. -Merlin, vo.
Mitoyenneté, § 2, No. i. 5 Pand. Franc., ppw 409 et suiv.
C. N. 655.

513. Cepeildant tout copropriétaire d'un mur mitoyen.
peut se dispenser de contribuer aux réparations et recon-
struction, en abandonnant le droit de mitoyenneté et en
renonçant à faire usage -de ce mur.

Paris, 210. Desgodets, p. 377. Pothier, Société, No.
221. 2 Marcadé, pp. 378-9. 2 Maleville, p. 97. '5 Pand.
Franc., p. 416. C. N. 656.

514. Tout copropriétaire peut bâtir contre un mur-
.mitoyen -et y placer des putres ou -solives dans toute
l'épaisseur du mur (à quatre pouces près), sans préjudice
du droit qu'a le voisin de le forcer à réduire la poutre
jusqu'à la moitié du mur dans le: cas où il voudrait lui--
même asseoir des poutres dans le même lieu, ou y.adosser-
des cheminées.

ff L. -52, § 13, Pro socio. L. 12, Communi dividundo.-
Paris, 198, 207, 208. Orléáns, 232. Pothier, Société,
207-8-9.' Desgodets, pp. 205 et suiv. -Lamoignon, -tit.
20rart. 36-7. 5 Pand. Franç., 416. 2 .Maleville, 98. ,I
Lepage, 58. '7 Locré, 421. • C. N. 657.

51e. Tout copropriétaire peut faire exhausser à vo--
lonf, mais à ses dépens, le mur mitoyen, en payant
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indemnité pour la charge en résultant et en supportant
pour, l'avenir les réparations d'entretien, au-dessus de
l'héberge.cen nune.

L'indemnité ainsi payable est le sixième de -la valeur
del'exhaussement.

A ces conditions la partie du mur ainsi exhaussée est
propre à celui- qui l'a faite, mais quant au droit de vue,
elle reste sujette aux règles applicables au mur mitoyen.

Paris, 195, 197. 2 Laurière, 172. Desgodets; 168, 194.
Lamoignon, tit. -20, art. 29. Pothier, Société, 200, 212,
213; 222. 2 Maleville,. 98-9. 5 Pand. Franç., 418. 2
Marcadé, 579,.580. C. N. 658.

-16. Si le mur mitoyen n'est'pas en état de supporter
l'exhaussement, celui qui veut l'exhausser doit le faire
reconstruire en entier à ses frais, et l'excédant d'épaisseur
-doit se prendre de son côté.

Paris, 195. Desgodets, p. 174. 2 Laurière, 173. Pothier,
Socidét, Nos. 212, 2 [5, 250, 252. 2 2 Marcadé, p. 580. 5
Pand. Franc., 419. C. N. 659.

517. Le voisin qui n'a pas contribué ' l'exhausse-
mnent peut en acquérir la mitoyenneté en payant la
mioitié -de la dépense qu'il a coûté et la valeurde la moitié
du sol fournit pour l'excédant d'épaisseur, s'il y en a.

Paris, 195. Orléans, 237. Pothier, Société, 217, 252.
V Pand. Franç.,\p. 4.19. -Il Maleville, 99. II Marcadé,
580' C. N. 660.

518. Tout propriétaire joignant un, mur a de même
la facúlté de le ren re mitoyen en tout'ou ex partie, en
remboursant au propriétaire la:moitié de la valeur de la
portion qu'il veut rendre mitoyenne et moitié de la valeur
du soLsur lequel le mur est-bâti.

Paris, 194. Pothier, Société, 247, 248, 250, 251, 254.
Cout. d'OrL., tit. 13, arts. 235, 237. Merlin, vo. Vue, p3,
No. 8. V Pand.-Franc.,.pp. 420-I. l:Marcadé; 581. C.
N. 661.

419. L'undes voisins ne peut pratiquer dans le corps
d'un mur mitoyen aucun enfoncement, ii y appliquer ou
appiyer aucun ouvrage sans le consentement de l'autre,
ou sans .avoir, à son refus, fait régler par experts les
moyens nécessaires pour que le nouvel ouvrage ne: soit
pas nuisible aux droits de, l'autre.

Paris,- 199, 203. °'Orléans, 231. Pothier, Société, No.
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218., Desgodets, 218. V Pand. Franc., 422 et-suiv. II
talevile, 99, 100-1. C. N. 662.

20. Chacun peut contraindre son voisin, dans les
cités eïvilles incorporées, à contribuer'à la construction
etrïéparation du mur de clôture faisant séparation de
leurs maisons, cours et jardins situés ès dites cités et
villes, jusqu'à la hauteur de dix pieds du -sol ou rez-de-

.chaussée, y compris le chaperon, sur une .épaisseur de
dix-huit pouces, chacun des voisins devant -fournir -neuf
pouces de terrain; sauf à celui à qui cette épaisseur ne
suffit pas à l'augmenter à ses frais et sur son propre
terrain.

Paris, 209.. Orléans, 236. if L. 35, L. 36j L. 37, L.
39,-De damno iifecto. Pothier, Société, 192, 223, 234.
-Cout. d'Orl,; tit. 13,' art. 236. Desgodets, pp. 209, 236.
V Pand. Franç'., p.A32. Il Maleville, 101-2. Perrault,
Etraits de la Prévosté, Québec, p. 73. Ibid., E.»adails,
Goseil Sup., p. 33. C. N. 663.
.5:2. '[Lorsque les différent- étages d'une maisou

appartiennent à divers propriétaires, si les titres de pro-
priété'né règlent pas le mode de réparation et -recons-
truction, elles doivent être faites ainsi qu'il suit:

Les gros murs et le toit sont à la charge de.tous les
propriétaires, chacun en proportion de. la valeur de
létage qui lui appartient.

-Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur
lequel il marche,;

Le propriétaire du premier étage fait l'escalier qui y
conduit; -le propriétaire du second étage fait, à partir du
premier, l'escalier qui conduit chez lui, et ainsi de suite.]
, Orléans, 257.' Lamoignon, tit. 20, art. 32. 2 Bous-
quet, p. 146. -7 Locré, pp. 442, 443. 2 :Pand. Franc.,
436. C. N. 664.

52w. Lorsqu'on reconstrùit un mur mitoyen ou une
maison, les servitudes actives et passives se continuent
à l'égard du nouveau mur ou. de la nouvelle maison,
sans toutefois qu'elles puissent être aggravées et pourvu
que la reconstruction se. fasse avant que la prescèiption
soit.acquise

5-Pand. Frang., p. 440. 7 Locré, p. 444. C. N. 665.
523. Tous fossés-entre deux héritages sont réputés

.mitoyens s'il n'y a titre ou-marque du contraire.
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Pothier, Société, 224. 2 Toullier, p. 154. 7 Locré, p..
445. I Malevi>lle, 104. II Marcadé, 585. . C. N. 666.

524.. Il y a-marque de non-mitoyenneté, lorsque la
levée ou le rejet de la terre. se trouve d'un côté seulement
du fossé..

.Pothier,..Société, 224. 2 Bousquet, p. 149, 5 Pand.
Franç., 442. C. N. 667.

525. Le fossé est censé appartenir exclusivement à
celui du côté duquel le rejet se trouve.

Pothier, Société, 224. 3 Toullier, p. 154. C. N. 668.
526. Le fossé mitoyen doit ..être ent~retenu à frais

communs.
Pothier, Société, 226. Desgodets, pp. 399 et suiv. 5.

Pand. Franc., 442 et suiv. 7 Locré, 447. 2 Maleville,
104. 2 Marcadé, 585. C. N. 669.

527. Toute haie qui sépare des héritages est réputés
mitoyenne, à moins qu'il n'y ait qu'un seul-des héritages
.en état de clôture, ou s'il n'y a titre ou possession suffi-
sante au contraire.

2 Coquille, quest. 298. 2 Marcadé; pp. 585 et suiv.
Pothier, Société, Nos. 225-6. Lamoignon, tit. ..20, art. 40.
Desgodets, p. 384. Merlin, vo. Baie, No. 3. 3 Toullier,
pp. 154-516. 7 Locré, 445. I Lepage, 219. C. N. 670.

528.- Aucun des voisins ne peut planter ou laisser
croitre des arbres à haute tige ou autres auprès de la
ligne séparative, qu'à la distance prescrite par les règle-
monts ou par les usages constants et reconnus; et à
défaut de tels règlements et usages, cette distance doit,
être détermiiée d'après 'la nature ~des arbres et leur
situation, de manière à ne pas nuire au voisin.

if L. 13, Fin.' regund. Desgodets, p. 38&, Note (1).
1 Guyot, Rép., vo. Arbres,:56l'. Lamoign-ùn, tit.~20, art.
41. Pothier, Société; No. 242. . Cout. d'Orl., tit. 13, art.
259. 1iPournel, pp. 134-7-8-9, 14 L. N. Den., io.Arbres,
pp. 247-8. I Lepage, 224-5. 2'Bousquet, 150. 5 Pand.
Franc., 449 et suiv. 7 Locre, 449 et suiv. Perrin, fDode
des consirtûctions, Nos. 781 et suiv. 1 Sebire et Carteret,
vo. Arbres, p. 3. 2 Maleville,k04-5. 2 Marcadé, p. 590.
C.. N. 671.

529. Le ·voisin peut exiger-epe les' arbres et haies
qui sont en contravention à l'article 'précédent soient
arrachés.
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Celaï sur la propriété duquel s'étendent les branches
des arbressdu voisin, quoique situés à la distance voulue,
peut contraindre ce dernier à couper ces branches.

Si ce sont les racines qui avancent sur son héritage, il
a droit de les couper lui-même.

f L. I, § 1, 6, 79 de arbor. codendis. Coquille, quest.
274. Basnage, sur art. 608; Cout. de Norin. Fourne,

34 et-suiv. Pothier, Société, No. 243. 5 Pand. Franç.,
pp; 453, et suiv. .Merlin, vo. Arbre, lSo. 6. Maleville,
106. C. N. 672.
·530. Les arbres qui se trouvent dans la haie mi--

toyenne sont mitoyens, comme la haie, et chacun des
deux voisins a droit de requérir qu'ils soient abattus.

if L. 13, Fin. Regund. L. 2, de arbor. cdendis. Des-
godets, 186. 1 Fournel, 149 à 154. Pothier, Société,
No. 226. 1 Lepage, pp. 228, 231-2., 3 Toullier, p. 157.-
C.N. 673.

531. Tout propriétaire ou occupant d'un terrain- en
état de culture, adjacent à un qui n'est pas défriché,
peut contraindre le propriétaire ou occupant de ce der-
nier à faire abattre le long de la ligne' séparative tou
les arbres qui sont de nature à nuire à l'héritage cultivé,
et ce sur toute la longueur,. et sur la largeur, en la aa-
nière et au temps déterminés par la loi, par les règlements
qui en ont force.ou par les usages constants et·reconnus.

Sont cependànt exceptés ceux de ces arbres qui peu-
vent être conservés dans ou auprès de la ligne, avec ou
sans retranchement des branches et des racines, d'après
les trois articles précédents.

Sont également exceptés les arbres fruitiers, les érables-
et les planes, lesquels peuvent être conservés dans tous
les cas auprès ou le long de la ligne, mais sont sujets au
même retranchement.

L'amende pour contravention n'exempte pas de la
condamnation à donner le découvert,'prononcée par un
tribunal compétent, ni des dommages actuellement en-
courus depuis la mise en demeure.

S. R. B. C., c. 26, s. 17.
532. OLes dispositions suivantes sont. établies pour ~

les cités et villes incorporées:
1. Celui qui veut avoir puits auprès du mur mitoyen

1-2É^
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ou, prppr. au voisin, doit,- y faire,'en tnaçonnerie un
>contre-mu, d'un pied-d'épaisseur.

Paris, 19.1.. C. N. 674,.
2., Celui qui vetayoir fosse d'aisance auprès des dits

murs, doit y faire un contre-mur de même nature de
fquinze pouces] d'épaisseur.

Si cependànt. il,y'a déjà un puits vis-à-vis sur l'héri-
tage- voisin, Pépaisseur doit être de [vingt-et-un pouces.]

.Paris, 191. C. N. 674.
. 3. -[L'on n'est plus obligé de faire ce contre-mur lors.

qure le puits ou la fosse d'aisance est éloigné du mur à
la-distance fixée Par les réglements münicipaux et -par
des usages, constants et. reconnus. S'il.n'existe pas de
tels réglements ou usages, cette. distance est de trois
pieds.]·

4. Celui, qui veut avoir cheminée oi âtre, écurie ou
étable,. dépét, de sel ou d'autres matières. corrosives,
auprès du mur mitoyen ou propre au voisin, y exhausser
le sol qu y amonceler terres jectisses, est tenu d'y faire
un con .re-mur.ou autres travaux suffisants [déterminés
par les réglements municipaux, les usages constants ou
recoprnis, et à défaut, par les tribunaux dans chaque
cas.-

ri , 188, i89, 192. C. N. 674.

SECTION III.

DES VUES SUR LA PROPRIÉTÉ DU VOISIN.

533. L'un des voisins ne peut, sans le consentement'.
de l'autre, pratiquer dans le mur mitoyen aucune fenétre
ou.ouverture, en quelque manière que ce soit, même à
verre.dormant.

ff L. 10, De servit. prd. urb. L. 28, Communi divid.
Cod., L. 8, De servitut. et aqud. Paris, 199. Pothier,
Sociéé, Nos. 217, 240. Lamoignon, tit. 20, art. 22.
Desgodets, pp.218 à 224.. Orléans, 231. Merlin, Rép.,
vo. Vue, § 3, No. 9. II Pand. Franç., pp., 467-8. VII
Locré, p. 455. C. N. 675.

534. Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant
immédiatement l'héritage d'autrui, peut pratiquer dans
ce.mur des.jours eu fenêtres à fer maillé etverre dormant;
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Ic'est4dire ,que ces fénêtres: doivent- être garnies d'dn
treillis de fer dont les mailles n'ont gù quatre pouces.
au plus d'ouverture, et d'un chAssis. scellé en plâtre< ou-
autrement -de- manière à ce -qu'il ne puisse être ouvert.
f L. 2, De servit. prod.- urb. L. 26; De damno infecto.

Paris, 200, 201. Orléans, 229. Lamoignon, tit. 20, art.
23. Merlin, Rép., vo. Vue, § 3, No. 9. Desgodets, pp.
225 247. II Laurière, p. .175. Il Maleville, 109 et suiv.
y Pand. Franç., 470 et suiv. C. N. 6 6.

53à. Ces fenêtres ou jours ne pe vent être établis
qu'à neuf pieds an-dessus du planc er ou sol de le
chambre que l'on veutéclairer si c'est a rez-de-chaussée;
et à sept pieds du plancher pour les éta es supérieurs.

Paris, 200. Il Laurière,.p. 175.. D sgodets, pp. 225
et 242. VII·Locré, p. 464. C. N. 677.

536. On ne peut avoir vues ou fen tres d'aspect, ni
galeries, -balcons ou autres. semblables saillies sur l'hé-
ritage clos ou non-clos de son voisin, si ce n'est à la dis-
tance-de six. pieds de cet héritage.

Paris,· 202. Pothier, Cout.tl'Orl., li. 13, note 2, art.
231. .Desgodets, pp. 247:à-259. Il L urière, 176., La-
moignon, lit. 20, art. 27. 1I Maleville, 110-1. VII Locré;
467. C. N., 678..
537. L'on ne peut avoir vues o baies de. côté ou

obliques sur cet héritage, s'il n'y a deux pieds de dis-
tance.

Paris, 202. D-esgodets, pp..247 et suiv. C. N. 679.
53S. Les, distances dont il est parlé dans les deux

atticles précédents se comptent depuis le parement'exté-
rieur du-mur où l'ouverture se fait, et s'il y a balcon ou
autres semblables saillies, depuis leur ligne'extérieure.

Desgodets, pp. 247 et suiv.: Merlin, vo. fue, § 1, No.
7.. 2 Bousquet, 157. 5 Pand. Franç., p. 174. C. N.
0.

SECTION IV.

DES -ÉGoUrs DES TOITS.

539.' Les toits doivent être établis de manière à ce
:ue les eaux et les neiges s'écoulent sur le terrain du
>ropriétaire, ans'qu'i1 puisseles faire verser sur le fonds
le son voisin. . Z.
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Pothier, Société, No. 240. Desgodets, pp. 49, 50, 51 et
suiv. Lamoignon, tit. 20, art. 6. Pocquet, Ds servit.,
liv.2,lit. 4, art. 26. -2 Toullier, p. 211. 7 Locré, p. 473:
5 Pand..FrançE, p. 475. 2 Maleville, lit. C. N. 681.

SECTION .

DU DROIT DE -PASSAGE.

540. Le propriétaire dont le fonds est enclavé, et
qui aucune--issue sur la voie publique, peut_.exiger

un- ssage sur-ceux de ses voisins pour l'exploitation
de son héritage, à 'la charge d'une indemnité propor-
tionnée. au dommage qu'il peut causer.

Pothier, Vente, Nos. 514,- 515; Société, 246 ; Douaire,
210. Lamoignon, lit. '20, art. 21. 2 Maleville, p. 112.
V Pand. Franç., p.- 478. C. N. 682.

541. Le passage doit généralement être pris du côté
où le trajet est le plus' court du fonds énclavé à la-voie-
publique.-

Pothier,TVente, 514, 515.- Lamoignon, tit. 20; art. 21.
2-Maleville, p. 113. C. N. 683.

542. Cependant il doit être fixé dans l'éndroit le-
moins dommageable à celui- sur le fonds duqùel il est
accordé.

Domat, Servitudes, lit. 12, sec.' 3, No. 2, p. 334-e 2.
Maleville, 114. . 7 Locré, 476 à 500. C. N. 684.

543. Si l'héritage ne devient enclavé que par sùíte
d'une vente, d'un. partage ou d'un testament, c'est ait
vendeur, au capartageant ou à l'héritier, et non au pror
priétaire du fonds. qui offre le trajet le plus court, à
fournir le passage, lequel est dans ce cas dû, même sans
indemnité.
- ff L. 22, De condict. îndeb.. L 1, § 2, 3, 'Si ususfructur
petitur. Graverol sur Laroche, lettre S, liv.- 3, tii., 4.
Coquille, sur les Cout.,-,q uest. 74, pp. 214 et -suiv. Lapey.
rère, lettre S, No. 39. 2 Fournel, Voisinage, pp. 404 et
suiv. 2 Maleville, p. 130. 5 Pand. Franç., 478. 1 Par-
dessus, Servitudes, pp. 495-8. Code Sarde, 619. -C. L.

144.ý Si le passagé ainsi accordé cesse d'être néces-
saire, il pet,être supprimé, et, dans ee cas, l'indemnité-

124 -- '
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payée&est restitutée, ou l'annuité convenue cesse pour
'avenir.

j Pardessus, Servitudes, pp. 502-3. Code Sarde,_620.
c. Canton de Vaud, 475.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES. SERVITUDES ETABLIES PAR -LE FAIT DE L'HOMME..

'SECTION I.

DES DIVERSES ESPÈCES DE SERVITUDES QUI PEUVENT ÈTRE.
ETABLIES SUR LES BIENS.

545. Tout propriétaire usant- de ses droits et capable-
de disposer de ses immeubles, peut établir sur ou - en
faveur de ses immeubles telles servitudes que bon lui
semble,- pourvu qu'elles n'aient rien de contraire'- à
l'ordre publie.

L'usage et l'étendue.fde ces servitudes se déterminent
d'après le'titre qui les constitue; ou d'après les règles qui-
suivent, si'le titre ne s'en explique pas. - -

If L. 1, L. 6, L. 16, Communia prd. L. 5, De servitüt.,
L. 19, De usufruclu et quemadmodum. Pothier,' Inr.
au lit. 13, Cout ·d'Orl.,,Nos:.5,;6,»9, 10. 3' Toullier, -pp.
62, 241 à 246, 426, 446. .5 Pand. Franç., pp. 484 et suiv.
I Domat' Servitudes; sec. 1, n'os. 3, 14. 2 Maleville,.pp;
131-3. T Locré, 507'et suiv. 2 Bousquet, 162 -et . suiv.
C. N. 686.

546. Les servitudes réelles sont établies ou pour -
l'usage des bâtiments ou pour celui-des fonds de terre.

Celles de la première -espèce s'appellent urbaines, soit
que les bâtiments auxquels elles sont dues soient situés
à la ville ou à la campagne.

Celles de la seconde espèce se nomment rurales, sans
égard à leur situation.

C'est de l'héritage dominant que les servitudes pren-
nent.leur nom, indépendamment de la qualité du fonds,
servant,

f L.. 1L L. 2, De serviti'proed. rust.'- L. 1982De verb.
signif. Pothier, Ini.; au tit. 13; cout.,d Orl., ncs. .;' 3"4-.
2 Du Parc Piullain, 294. 2 Malvirile, pp. 116.et suv..
7 Locré, 515 et suiv. 3 Toullier, p. 3-41. 2 Bousquet

'125-



12& :sERYITUD>E3ÊELLES..

164. 5. Pand. Franç., pp.* 345et suiv. 485, 486. C. N.
687.

547, Les se es ou discon-
tinues.

Les servitudes continues sont celles dont l'usage peut
être continuel sans avoir besoin .du fait actuel de
l'homme; telles sont les conduits d'eau, les égouts, les
-vues et-autres, de cette espèce.

Les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin
du fait actuel de l'homme pour être'exercées; tels sont
les' droits de passage, puisage, pacage et autrés seni.
-blables.

ff L..14, De servitut., L. 1, De agud cotidiand et estivd.
3 Toullier, 413, 443. 2 Marcade, 614. 5 Pand. Frang.,
4g6-7. 2 Bousquet, 165, 1 Demante, 377. 2 -Maleville,
120. 7 Locré,.5. • C..N_ 688.

548 Les servitudes, sont apparentes -ounon appa-
erentes.

Les:servitudes apparentes sot :celles qui s'annoncent
par, des 'ouvrages extérieurs tels qu'une, porte, une
fenêtre, un aqueduc,, des canaux -ou égouts, et autres
semblables.

Les servitudes non a parentes sont,celies.qui n'ont pas
de, signe extérieu comnýe, par exemple; la prohibitioýi
de bâ.tir sur un. fondus u de ne bâétir qu'à une: hauteur
déterminé,e ~

ff Il 2, De servitut. prod. urh. 3 TouIlier, p. 443. t
Demante, 377.' 7 Locre, pp. 512-3. 5 Paid. Fraiq., 487.
2 Maleviller115, 121.. 2 Marcadé, 614. C. N-. 689.

SECTION II.

COMMENT SÉTABLISENT LES SERyITUDES.

*549. Nulle servitude ne peut s'établr saris titre; la
PossesiQonêime immémQriale, ne sit pàs à ceteffet.

Paris, .I8. ?othier,.lnf. au tire 13, Ct. d'OH., No.
10; Cout. d'Orl., titre 13, art. 225'; Prescription, Nos.

4164, 286,1287.- 2-Maloyille, p. 122.. C. N. 60-691.
. 503 ltitré copspiuif de l servitude. ne peut être

remŠâéê ' par un atercognitif émanant du.proprié
:tairadu. foxds&assepi,.
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3 Toullier,-pp. 446-7. 2 Bousquet, 170. 2 Maleï'ie,
127. 5 Pand. Franç., 491-2. -C. N.-695.

â551 En fit :de servitude,,la. destination du père li
famille vaut titre, mis, seulement lorsqi'elle est pa à
écrit; et que la nature, l'étenduet et la situation en sont
spécifiées.[fL. 7,: mm. prSd., Paris, 215, 216. Serres, Inst.
p. 145. Bourjon, titre des Servitudes, sec. 3. Pothier,
aout. d'Orl., tit. 13, rt. 228 et notes. , Lalaure, Servi-
udes, p. 170. 3- Toullier, 449, 451, 466, 476. C. N.
692, 693.

552. Celui qui établit une servitude est censé accor-
der tout ce qui est nécessaire pour qu'ilen soit fait usage.

Ainsi la. servitude de puiser de l'eau à la fontaine
dautrui emporte le droit de passage,

L..1 1, Corm. prd. L. 10, De reg. juris. 2 Male->
irlle, p. 127. 5. Pand. Franc., 494. . N. 606-. .

SECTION III.

DES DROITS DU :PRoPRIETAIRE DU FONDS AUQUEL LA
SERVITUDE EST DUE.

5*3. Celui: auquel. est due une servitude a droit de
aire tous les ouvrages nécessaires pour en user, et pour

la conserver.
if L -20, § 1, De servit..prd. urb. L. 10, De servmiu-

ihs., L. 15, De servitut. pred. rust. L. 11, Comm.
> Domt, liv. 1,- tit. 12, secS. t, No. 7, sect. 4, Nos.

2, sec. 5, No. 3. Lalaure, pp,,60, 74, 300* 3 Toullier.
eV. 240, 241, 500. : 7 Locré, p. 535. 5 Papd. Franç., 499,

Maleville, -128., C. N. 697.
5 Cest ouvrages sont à ses frais et nadn à ceuxdu

Xopriétaire:du fonds assujetti, à moins que titre cons-
itutif.de la sgrvitude ne dise le contraire.
f L. 15, De servit utibus. L.-6, & 2, Si seai't. vÏndic.
omat,- loc. cii. 1 Maleville, p. 128. 5- Pand. FranQ.,

>p. 499 et suiv. C. N..698.
55t. Dans le cosù,êe OÙ le propriétaire du fonds

issujetti: est. chargp par le titre'de faireles oif 4rages
îécessaires pour l'usage etspour la conservation,,de -la
ervitude, il pept toujours s'affranchir de la charge en
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abandoniant limmeuble assujetti au propriétaire de
celui auquel la servitude:estedue.

if L. 23, § 2, De servit. prœd. rust. L. 12, Comm.
red.' Co ,L -D serviut.-et-aqud.--- Domat, Ser

vi u es, sec. 4, No. 6. Favard, Vis. Deguerpišsemen,
Servitudes. 3oullier;pp.¯T5,-Y7, 220, 224, 226, 501,
510, 511. 2 Maleville, 129. 7 Locré, 537 et suiv. C.
N. 699.

~556. Si l'héritage pour lequel la servitude ,a été
établie, vient à être divisé, la servitude reste due pour
chaque portion, 'sans néanmoins que la condition du
fonds assujetti puisse être aggravée.

Ainsi s'il s'agit d'un droit de passage, tous les copro-
priétaires ont droit de l'exercer, mais sont obligés de id
faire par le même endroit.

f L. 17, De servitutibus. L. 23, De servit. prd. rZ
Domat, Des seroiitudes, sec. 4, No. 7. 3 To r, pp.
494-5. 2 Bousquet, 172. 7 Locré, 538-9. , aleville,
130. 5 Pand. Franc., 502. C. N. 700. 1

557. Le propriétaire du fonds qui-doit la servitude,
nýe peut rien faire qui tende à en diminuer lusage ou i
le rendre-plus incommode.

Ainsi il ne peut changer l'état des lieux, ni transférer
l'exercice de la servitude dans un endroit différent de
celui où elle a été primitivement assignée.

Cependant si l'assignation primitive était devenue plus
onéreuse au propriétaire du fonds assujetti,. ou si elle
l'empêchait d'y faire des améliorations avantageuses, il
peut offrir iu propriétaire du fonds dominant un endroit
aussiý commode pour l'exercice de ses droits, et celui-ci
ne peut pas le refuser.

f L. 9, Si servit. vindic. L. 20, § 3, L. 31, De servit.
prd. urb. Cod., L. 5, § 9, De servitut. Pothier, Jnir.
au lit. 13, Cout. d'Or., No. 7. Société; No. %It. 5 Pand.
Franc., p. 503. 2 Maleville, 131. 2 Bousquet, 173. C.
N. 701.

5,8. De - son côté, celui qui a un droit de -servitude
ne peut en user que suivant'son titre, saris.PouvQirfaire
ni dans le fonds qui doit la servitude, ni dans.celui à qui
elle est due, de changement qui aggrave la condition du
premier. -

if L. 20, § 5, -De servit. prd. urb. L. 24, L. 29, D
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servit. prd. rusi.." L. 1, §§. 15, 16, De aqud cotid. et
oestiv. Domat., liv. 1, lit. 12, sec. 1, No. 8. -Pothier,
Socidéé, Nos. 236-7-9 oul4irpp.9f-2, 2 Maleville,
p. 132. -Y ousquet, 175. 2 Marcadé, 6,30. C. N. 702.

SECTION IV.

COMMENT LES SERVITUDES S'ÉTEIGNENT.

559. Les servitudes cessent lorsque les choses se
trouvent en tel état qu'on ne peut plus en-user.
. Pothier, intr. Coul. d'Orl., lit. 13, No. 13. Domat.,
liv. 1, lit. 12, sec. 6. 2 Marcadé, p. 630. 5 Pand. Franc.,
507. C. N. 703.

560. Elles revivent si les choses -sont rétablies de
manière à ce qu'on puisse en user, même après le temps
de la prescription.
If L. 34, L. 35, De Servit. prœd. rust. L. 14, Quemad.

Servit. L. 19, Si servitus vindic. Domat., liv. 1, tit.
12, sec. 6, No. 1. 8 Proudhon, Usufruit, No. 3698. 3
Toullier, pp. 522, 527, 531-2-3. 2 Bousquet, p. 174, 5
Pand. Franç., 507 et suiv. 2 Maleville, 133-4. C. N. 704.

561, Toute servitude estý éteinté, lorsque le fonds à
qui elle est due et. celui qui la doit sont réunis dans la
même main par droit de propriété.
if L. 10, Conrn. prd. L. 30, De servitut. prd. urb.

Domat, liv. 1, lit. 12, sec. 6. Pothier, 1ntr. lit. 13 Cout.
d'Orl., Nos. 14, 16. Cout. d'Ort., art. 226. 3 Toullier,
p. 503. 2 Maleville, 134.' 7 L'ocré, 547. 5 Pand. Franç.,
509. 2 Bousquet, 175. C. N. 705.
562. La servitudé est éteinte par le non usage pen-

dant trente ans, entre âgés et non privilégiés,.
• Paris, 186. Domat, liv. 1, lit. 12, sec. 6, Nos. 5 à 8.

Pothier, Inr. au titre 13, Cout.- d'Or., Nos. 17, 18.
Cout. d'Or., art, 226. Domat,·Servitudes, sec. 1, No. 13.
Serres, 1nst., p. 147. 2 Cochin, pp. 236-7. -3 Toullier,
p. 524. Merlin, Servitudes, § 33, No. 11. C. N. 706.
, 563. Les trente ans commencent à courir pour les

servitudes discontinues du jour où l'on cesse d'en jouir,.
et pour lesservitudes continues, du jour où il a été fait
un acte contraire à leur exercice.

Dunod, Prescriptions, 295. Domat, Servitudes, sec.
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6, Nos. 5, 8. Serres, p. 144. 'Lamoignon, lit. 20, a
10. -Pothie',,'Intr. tit. -13, Coul. d'Orl., Nos. 18, 19, '
2 Bousquet, p. 177. 5 Waleville, 135. 3 Toullier, 52î
C.-N. 707. C. L. 786.

564. Le mode de la servitude peut se prescri,
comme la servitude-elle-même et de la même manièeif L. 10, L. 14, L. 17, .Quemad. servilut. amilli.
Maleville, p. 137. 5 Pand. Franç.,:514. 3 Toullier,4k
C. N. 708.. C. L. 792.

565. SiT'l'héritage en faveur -duquel la servitude et
établie appartient à plusieurs'par indivis, la jouissance

--de l'un empêchela prescription à·l'égard del'autre.
if L. 5, L. 10, L. 16, Qttemad: servit. amilli. Domng

Servitudes, sec. 1, Nos. 19, 20. 5 Pand.'Franç., p. 51ï
2 Maleville,'138-9. C. N. 709.
-566. .SLparmi'les copropriétaires il s'en trouve n

contre lequel la prescription ne peut courir, comme un
mineur, il conserve le droit- de tous les a'utres.

if L. 10, Quemad. sertit. amili. Pothier, Coul. dOn.
art. 226, note 2. Domat, ýServiludes, 'sec. 1, No. 9U
Series; .pp. 145-6. 2 Bousquet, 178. 5 Pand. Franc,
515-6.2 Maleville, 138. - 0. .710.

JTITRE CINQUIÈMEX
DE L'EMPHYTÉOSE.

SECTION I.

DISoStTIoNS GÉNÉRALES.

567. 'L'emphytéose eu bail emphytéotique est a
contrat par' lequel le propriétaire d'un immeublele-cèd
pour un temps à un autre, à la charge par le prenen
d'y' faire des améliorations, de payer- au bailleur un
redevance annuelle, et moyennant les autres charg,
dont on peut convenir.

Cod. L. 1, L. 2, L. 3, Dejuréemphyt. iDematlir.1i
tit. 4,'sec. 10 No. 1. '6' Guyot, Rép., vo. Emphytén
p. 680. 'Anc. Deniz.,- vo. Emphythéose, p. '296, No
7 Nouv. Deniz., vo. -Emphytéose, p.,'238. 2 Argou,i
300. I Dict. de droit, p. 784. -Dunod; Prescription,



338. 2 Proudhon, Domaine-de propriété, No. 709. 1
proudhon, Usufruit, No. 97, p. 98. Pothier, Bail à rente,
i, 55, 57.
568. La durée de l'emphytéose ne peut excéder

quatre-vingt-dix-neuf ans, et doit être -pour plus de neuf.
-S.:R. B. C., secs. 1, 2, 3. 2 Anc. Deniz., Vo.~ Emphy-

téose, p. 296. 7 Nouv. Deniz., Eod. verbo, No. 6, p.
538.,13 1bid., p. 280.' I Dict. de droit, p. 783. i Domat,
p. 221. I Bourjon, p. (1). 2 Sobire et Carteret, 221.
Pothier, Bail à rente, 45.

569. L'euipphythéose emportealiénation; tant qu'elle
dure, le preneur jouit de tout les droits attachés à la
qalité de propriétaire ; il ny·a que celui qui a la libre
disposition de ses biens qui puisse la constituer.

Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 10,.No. 5. 6 Guyot ép., vo.
Emphytéose, 682. 2 Anc. Deûiz., eod. verbo<No. 2, p.
296. 7 Nou.Den., éod., o. § 2; No. 6, p. 539.- 13 bid.,
p. 280. 1 Dict. de droit, p. 784. 3 Delvinc6urt, p. 185.
Pothier, 111.

570. Le preneur qui jouit de ses droits, peut aliéner,
transporter et-hypothéquer l'immenble ainsi baillé; sans
préjudice'aux'droitsdu bailleur; 's'il ne jouit'pas de ses
droits, il ne le'peut'faire sans aitorisation et formalités
de justice.

Domat, loc. cit.,: No. 6. Lacombe p. 262. '2 Argou,
304. 6 Guye?; -ëp., .681-2. 1 Dict. de 'droit, 784. 7
Nouv. De., 539, -543. i- Duranton, Nos. 76, 77, 78, 80..
2 Sebire et Carteret, 681-2. Fœlix et Ienrion, Rentes
foNicières, p. 24.

571 L'immeuble baillé à emhytéose , peut- être
saisi réellement par les. créanciers du preneur auxquels
il est loisible d'en poursuivre la vente en suivan les
formàlités ordinaires du décret.

6 Guyot, Rép., 682. i lDic, de :droit, 785, 2 nc.
Deniz., p. 297. - 7-Nouv,.Dniz., 542.

S5'72%'L'efrnphytéote est recevable à: exercer Paction
possessoire contre tous ceux qui letroublentdäns.sajouis-
sandee'et niêine contre le bailleur.

2 Pro~dhonl'Dom. de propriéié, p. 25. 2 Sebire et
Carteret; 456. Pothier,,No. 3.
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SECTION IL.

DES DROITS ET OBLIGATIONS RESPECTIFS DU BAILLEUR ET

DU-PRENEUR.

573. Le bailleur est tenu de garantir le preneur et
-de le faire jouir de l'imameuble baillé pendant tout le
temps légalement convenu.

Il est également obligé de reprendre cet immeuble et
de décharger l'emphytéote de la rente, ou redevance sti.
pulée, an cas où ce dernier veut deguerpir, à iùoins qu'il
n'y ait convention au contraire.

Domat, loc. cit., No. 7. 6 Guyot, Rép., 682-3. -2 Dict.
de droit, 786. 5 Argou, 300 et suiv. 7 Nouv. Deniz,
542. 2 Sebire et Carteret, 455. Pothier, 32, 121, 121
-et suiv.
- 574. De son.côté le preneur est tenu de payer an.
nuellement la rente emphytéotique; s'il laisse passer
trois années sans le faire, il peut être déclaré en justice
déchu de l'immeuble, quand même il n'y aurait pas de
stipulation à ce sujet.

Cod., L. 2, De jure emphyt. . Carondas, liv. 7, Rép.,39.
Domat, toc. cil., No. 10. I Dict. de droit, 784. --7 Nouv.
Deniz., p. 542. 13 Nouv. Deniz., 281. Pothier, 1, 35,
40, 38.

575. Cette rente est payable en entier. sans que le
preneur puisse en réclamer la remise ou la diminution,
soit à cause de la stérilité ou des accidents de force ma.
jeure qui auraient détruit la récolte ou empêché la jouis.
sance, ni même pour perte- partielle du fonds.

Cod., L. 1, De jure emphyt. Domat, loc. cit., No. 8.
I Dic. de droit, 784. 6 Guyot, Rép., 682. 7 Nouv. Deniz.,
543. 2 Sebire et Carteret, No. 27, p. 456. Pothier, 14,
15, 16.

576. L'emphytéote est tenu d'acquitter tous les
-droits réels et fonciers dont l'héritage est charge. .

1 6 Guyot, Rip., 682.' Dormat, loc. cit., sec. 20.
Nouv. Dei., 543. 2 Sebire et Carteret, 456. .Pothier,
U. ' Voir aussi 110.

571. Il est tenu'de faire les améliorations auxquelle
Il s'est obligé, ainsi que toutes lés réparations, petites et
grosses.

EMPHYTËOSE.1132
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Il peut y être contraint, même avant l'expiration du
bail, s'il néglige de les faire et que l'héritage en souffre
une détérioration notable. . a s r

Domat, 1oc. cit., sec. 10, No. 9. 6 Guyot, Rép., 682.
7 Nouv. Deniz., 544. 2 Sebire et Carteret, 457. Pothier,
57, 58, 59 et suiv.. .
578. Le preneur n'a pas le droit de détériorer .l'im-

meuble baillé; s'il y.commet des dégradations qui en
diminuent notablement la valeur, le bailleur peut le faire
-expulser et condamner à remettre les choses dans leur
ancien état.

Domnat, loc. cil. Novelle 120, c. 8. 6 Guyot, Rép.,
682. 7 Nouv. Deniz., 543. Pothier, 42 et suiv.

SECTION III.

COMMENT FINIT L'EMPHYTÉOSE.

579. L'emphytéose n'est pas sujette à la tacite re-
conduction.

Elle prend fin--
1o Par T'expiration du temps pour lequel elle a été

contractée, ou après quatre-vingt-dix-neuf ans, au cas où
un terme plus long aurait été stipulé;

2o Par la. déchéance prononcée en justice pour les
causes portées aux articles 574 ét 578, ou autres causes
de droit;

3o Par la perte totale de l'héritagé baillé;
49 Par le eguerpissement.
Domat, loc. cit'l1 7. VI Nouv. Deniz., vo. Dëguer-

,issement, § 2, Nosý 1 et suiv. VII lIbid., p. 542. I
Duvergier, No. 1§p- Troplong, Louage, No. 40. II
Sebire et Carteret, tail emphyt., Nos. 31 et suiv. 2 De-'
villeneuve et Gilbert, Emphyléose, No. 37. Pothier, 53,
il, 116, 114, 190.

58O. L'emphytéote n'est admis à user du déguerpis-
ement qu'en autant qu'il a satisfait pour le passé à
utes les obligations qui résultent du bail, et notažnment

n'il ait payé ou offert tous les arrérages de la redevance,
,t fait les améliorations convenues.
Paris, 109. I Laurière, 327. Loyseau, loc. cit., et No.

.. VI Nouv. Deniz., 128. VII 1bid., 542. Pothier,
47 et suiv., 185 et suiv.

10



8L A la fin du bail, de quelque manière qu'elle
arrive, l'emphytéote doit rémettré en bon état les biens
reçus du bailleur, ainsi que les constructions qu'il sétait
obligé de faire,. mais il n'est pas tenu de réparer les
bâtiments qu'il a fait ériger sans y'étre obligé.

Brodeau sur Louet, E;, somi. 22. I Dio. de droit, 783-6-
VII Nouv. Den., 5434, II Sebire, et Carteret, 457.
Pothier, 45,

8 Quant. aux améliorations faites par le preneur
volontairement et: sans Y être tenu, _le bailleur peut, à
son choix, les retenir en payant ce qu'elles ont coûté ou
leur valeur actuelle, ou bien permettre à l'emphytéote de
les enlever à.ses frais,.si elles peu-vent l'être avec avan-
tage pour lui et sans détériorer le sol,; aux cas contraires,.
elles restent sans indemnité:au- bailleur, qui peut néan-
moins forcer l'emphytéote à les enlever conformément
aux dispositions de l'article 417.

II Argou, 303-4. Die. de droit, 786. VII- Nouv.
Den., ~544 et suiv. I Duvergier, No. 174. II Deville.
neuve et Gilbert, p. 370. Pothier, 4t.



LIVRE TROISIEME.
-~E2ACUISflION -ET DE L'EXERCIG E >IYES

DROT TSCQPRUi É.

DISPOSITIONS G^NÉRALES.

âS3. La propriété des biens s'acquiert par appré-
hension ou occupation, par accession, par succession,
par testament,.par contrat, par prescription,-et autrement
par l'effet de la loi et des obligations.

Pothier, Prop°riété, Nos. 19 et suiv. 3 Marcadé, pp. 1,
2, 3. '3 Boileux, pp. 4 .et suiv. -C. N. 711, 712.
t84. Les biens qui n'ont pas de maitre sont consi-

dérés commae appartenant au souverain.
Cod., De bonis vac.,-L. 1. If De adquirendo rerum.

Instit.,'lib; II, tit. 1, §..12. Domat, Dr. public, liv. 1, tit.
6, sec. 3,. Nos. 1, 2, 3, 4. Despeisses vol. 3, p. 150, No.
3. Code Civil B. C., art. 401. 4 Toul., pp. 6, 38, 51, 320.
C. N. 713.

585. Il est des choses qui n'appartiennent à personne
et dont l'üsage est commun à tous. Des lois d'ordre
public règlent la manière d'en jouir.

If L. 2, De divisione rerum. Pothier, Propriété, lNos.
21, 22, 51, 60. 3 Toul., p. .22. 3\Marcadé, p. 5. C. N.
714.

586. La propriété d'un trésor 'appartient à celui qui
le trouve dans son propre. fonds; si le trésor 'est trouvé
dans lefonds d'autrui, il aparient 'pour moitié à celui
qui l'a découvert, et pour lautre moitié au propriétaire
du fonds.

Le trésor est toute chose cachée ou enfouie surilaquelle
personne ne peut justifier sa propriété et qui est déCou-
verte par l'effet du hasard.
if L.31,'§ 1, De adquirendo:rerum. Cod., L. unica, De

1herauris. Irstit., lib. II; tit. 1,§ 39. Domat, Dr. pb1., ,li.
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1, tit. 6, sec. 3, No. 7. 3 Despeisses, p. 144, sec. 4. po.
thier, -Prop., Nos. 64, 65, 66. Fenet-Pothier, sur art. 716
pp. 186 et suiv. 3 Marcadé, pp. 6, 7. C. N. 716.

587. La faculté de chasser et de-pêcher est sujette a
des lois spéciales d'ordre public, et aux droits légalement
acquis aux particuliers.

if L. 3, De adquirendo rerum. instit., lib. II, tit. 1, p
2 et 12. Ord. 1516, art. 89. Ord. 1681,. liv. V, p. 356.
Ord. 1669, titres 30, 31. S. R. C., c. 62. S. R.B. C., c.
29. Pothier, Prop., Nos. 33, 47, 51, 52, 53,'56. 4 Merlin,
Rép., Vo. Chasse, § II, p. 129 et suiv. 3 Marcadé, p. 5.
C.W. 715.

588. Les choses qui sont le produit de la mer, et qui
ii 'ont appartenu à personne, tirées de son fonds, trouvées
sur ses flots ou jetées sur ses rivages, appartiennent par
droit d'occupation à celui qui les a trouvées et se les est
appropriées.
.Stephen's Blackstone, Book 4, .pp.. 436, 525 et suiv.

Contra, Ord. de la Marine, liv. 4, tit. 9, arts. 19, 20. C.
N. 717.

589. Les choses, auparavant possédées, qui sont
trouvées à la mer ou sur ses rivages, 'ou le prix si elles
ont été vendues, continuent- d'appartenir à leur pro-
priétaire s'il les réclame ;' et s'il ne les réclaine pas, elles
appartiennent au souverain; sauf dans'tous les cas les
droits de celui qui les a trouvées et conservées, pour leur
sauvetage et leur conservation.

Stat. Imp. 17 et 18 Vic., c. 104. Blacks., loc. cit. Ord.
de la Marine, liv. 4, tit. 9, art. 24, et Valin sur icelui.
C N. 717.

590. Ce qui concerne- les vaisseaux naufragés et
leurs marchandises, et les objets -et débris qui, en pro-
viennent, la muanière d'en disposer ainsi que du prix
produit, et le·droit de sau1vetage, est réglé spécialement,
d'après les mêmes principes, par le statut impérial, inti.
tulé I " The Merchanl Shipping Acl, 1854."

Stat. Imp. 17 et [8:Vict., c. 104, ss. 443 à 500. C.
Né 717.

591. Les foins croislant sur les grèves du fleue
Saint-Laurent, qui ne sont pas propriété: privée, sont,
dans.certains lieux, attribués par.des lois spéciales ou
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par des titres particuliers, au propri,étaire riverain, sous
les r.estrictions imposées par la-loi ou les règlements..

Dans les autres cas, s'il n'en a pas été disposé autre-
ment par le souverain, ils appartiennent, par droit d'oc-
cupation, à celui qui les exploite.

S. R. B. C., c. 27, ss. 1, 2.
592. Les choses trouvées dans ou sur le fletive

Saint-Laurent ou la partie navigable de ses tributaires,
ou sur leurs rivages, doivent être dénoncées, et il en est
disposé en la manière pourvue par des lois provinciales
particulières.

12 Vict., c. 114, ss. 98, 99. 22 Vict., c. 12.
593. Les choses trouvées sur terre, sur la voie

publique ou ailleurs, même sur la propriété d'autrui, ou
quii se trouvent autrement sans propriétaire connu, sont,
dans-beaucoup de cas, sujettes à des lois spéciales quant
aux avis publics à donner, au droit du propriétaire de
les réclamer, à l'indemnité de celui qui les a trouvées,
à la vente, et à l'appropriation du prix.

A défaut de telles-dispositions, le propriétaire qui ne
les a pas'volontairement abandonnées, peut les récla-
mer en la manière ordinaire, sauf une indemnité, s'il y a
lieu, à celui qui les a trouvées et conservé%s ; si elles ne
sont pas réclamées, -elles appartiennent à ce dernier par
droit d'occupation.

Les rivières non-navigables sont, pour les fins du pré-
sent article, considérées comme lieu terrestre.

Domat, liv. 1, tit. 6, sec. 3, No. 6. Pothier, Prop., Nos.
67 et suiv. C. N. 717.

594. Au nombre des choses sujettes aux dispositions
particulières mentionnées en l'article qui précède se
trouvent:

1. Les bois et autres objets faisant obstruction sur les
grèves et sur les terrains adjacents;

2. Les effets non réclamés entre. les mains des posses-
seurs de quais et des garde-magasin, et des personnes
qui se chargent des transports soit par terre soit par eau;

3. Ceux restant aux bureaux de poste avec les lettres
mortes;

4. Les effets supposés volés et demeurés entre les
maiis des officiers de justice;

5. Les animaux trouvés errants
10*
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S..R. B. C., c.66; c. 104; c.'26, ss. :9, 10; c. 28, s..
S..R. C., c. 3i,'ss. 29, 30, 31.

505. Quelques-uns des sujets qui tombent sous l'i,.
titàlé du présent titre, se'trouvent incidemment compris
dans les livres précédents.

TITRE PREMIER.

DES SUCCESIONS.

- DISPOSITIONS GENERALES.

594. La ,succesgion est la ~transmission qui se fait
par la loi ou par la volonté de 'l'homme, à une ou plu.
sieurs personnes des biens, droits et obligations trans.
xnissibles d'un défunt.'

Dans une autre acception du mot, l'on entend aussi
pa succession l'universalité des. biens ainsi transmis.

Pothi , Successions, p. 2. 4 Toul., p. 63. 6 Pand.
Franç., pp.,7, 8. 1 Rogron, Code Civil, p.-610.

597. L'on appelle succession ab intestat celle qui
est déférée par la loi seule, et succession testamentaire
celle qui procèdë' de la yolonté de. l'homme. 'Ce n'est
.qu'à défaut.de cette.dernière que la première a lieu.

Les donations à cause.de mort participent de la nature
-dela succession testamentaire.

Celui auquel l'une ou l'autre.de ces successions est
dévolue est désigné sous le nom d'héritier.

Pothier, Successions, pp.· 1, 2. S. R:-B. C.,c.-34, s.i.
1 Rogron, p. 610. Il Merlin, Rép., pp. 152 et suiv. 6
Pand. Franç., pp. 115 et suiv. C. Louis., 875.

598. La succession ab initstat se subdivise en légi-
'time, qui est -celle que -la loi défère aux 'parents, et en
succession irrégulière quand, à défaut de parents,-elle
est dévolùe à quelqu'un qui ne l'est pas.

Pothier, Suc., pp. 1, 2. 6 Pand. Franç., p. 22. C. L.
873, 874. C. N. 756 et 766.

599, [La loi ne considère ni l'origine, ni la nature
des biens pour en régler la succession. • Tous ensemble
ils ne forment .qu'une seule et unique hérédité qui se
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transmet et se partage d'après les mêmies règles, ou sui-
vant qu'en a ordonné le propriétaire.]

6 Pand. Franç., 499 et suiv. Dard, 161, 162, note (c).
.R. B. -C., c. .34, s.2, § 1. C. N. 732.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'OUVERTURE. DES SUCCESSIONS, ET DE LA SAISInE
DES HÉRITIERS.

SECTION I.

DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS.

600. Le lieu où la succession s'ouvre est déterminé
par le domicile.

Cod., L. Unica, Ubi de hereditate agatur. 2 Pand.
Franç., 408. 1 Toullier, p. 221 ; 4 Ibid., p. 413. 1 Del-
vincourt, 46. C. N. 110.

601. Les successions s'ouvrent par la iMort naturelle,
et aussi par la mort civile.

Pothier, Suc., c. 3, sec., 1; Com., No. 502; Jntr. aux
Cout., No. 176 ; Orl., No. 36. Paris, 337. Code Civil
B. C., art. 35. Fenet-Pothier, p. 189. C. N. 718.
. 602. La succession est ouverte par la mort civile du

moment où cette mort est encourue.
f'L. 10, § 1, De ponis. L. 6, De injusto, rumpto, irrito.

Rogron, p.,61L, 1 Chabot, Suc., pp. 13, 14. > C. N. 719.
603. Siplusieurs personnes respectivement appelées

à la succession l-une de l'autr.e, périssent dans un même
événement -sa:ns que l'on puisse établir laquelle est dé-
cédée la, première, la présomption de fsurvie est déter-
minée par les circonstances, et, à leur défauVt, d'après
l'âge et le sexe, conformément aux règles contenues aux
articles suivants.

' L. 32, § 14, De don: inter virum et uxorem; De
rebus dubiis. Pothier, Suc., ch. 3, sec. 1, § 1 ; Intr., tit.
17, Or.. No. 38.- Merlin, Rép., vo. Mort, § 2, art. 2. 6
Pand. Franç., 124 et suiv. 2 Maleville, 167. C. N. 720.

604. Si ceux qui ont péri ensemble avaient moins
de quinzerans, le plus âgé.est présumé avoir' survécu.

'ins étaient tous au-dessusde soixanteans, c'est le
moins âgé qi -est.présumé ýavoir survécu.
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S'ils avaient les uns moins de quinze ans et les autres
plus de soixante, les premiers sont présumés avoir sur.
vécu.

Si les uns étaient au-dessous de quinze ans -ou au.
dessus de soixante et les autres dans l'âge intermédiaire,
la présomption de survie est en faveur de ces derniers.

ff L. 22, L. 23, De rebus dublis. 4 Poullain .Dupare,
No. 43, p. 30. 1 Chabot, Suc., sur art. 722, pp. 30 et
suiv. , C. N. 721.

605. Si ceux qui ont ainsi péri étaient tous dans
l'âge interinédiaire entre quinze et soixante ans accom.
plis, l'on suit, s'ils étaient du- même sexe, l'ordre de la
nature, d'après lequel c'est ordinairement le plus jéune
qui survit'au plus âgé.

Mais s'ils étaient de sexe différent, le mâle est toujours
présumé avoir survécu.

ff. loc. cit. 4 Poullain Duparc, loc. -cit. 1 Chabot, Suc,
sur art. 722. 2 ibid., p. 32. 3 Marcadé, pp. 15 et suiv
Rogron, sur art. 722. C. N. 722.

SECTION 'II.

DE LA SAISINE DES HÉRITIERSS.

606. Les successions ab intestat sont déférées aux
héritiers légitimes dans l'ordre réglé par la loi; à défaut
de tels héritiers elles sont dévolues à l'époux survivant,
et s'il n'y en a pas, elles passent au souveran.. -

ff L. unic. undè vir e uuor, » Cod.,·eod. tit., L. 1; L
4, De bonis vacant. Pothier, Suc., ch. 1, sec. II,-art. 3,
§ 3. 1 Toullier, p. 66. 2 Demante, p. 9. 6 Pand. Fran.,
pp. 141-2. C. N. 723.

607. Les héritiers légitimes, lorsqu'ils succèdent,
sont saisis de plein droit des biens, droits et actions du
défunt, sous l'obligation d'acquitter toutes les charges
de la succession; maisl'époux survivant et le souverain
doivent se faire envoyer en possession par justice dans
les formes indiquées au Code de Procédure Civile.

.Paris, 318. Pocquet, pp.19 5-6. 3 Laurière, pp.80et
suiv.' Pothier, Suc., ch. 3, sec. 2; Propriété, Nos. 948,

261, 332, 336; Possession, No. 57; Orl., tit. 17, No. 30t
4 Toullier, pp. 91, 97, 99, 258 et suiv. 2 Demante, p.
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No. 24. 6 Pand. Franc., pp. 144 et suiv.; p. 155, No.
85; p. 163. 2 Maleville, 170. C. N. 170.

CHAPUTRE DEUXIÈME.

DESQUALITÉS REQUISES POUR SUCCÈDER.

608. Pour succéder il faut exister civilement à lins-
tant de l'ouverture de la succession; ainsi sont inca-
pables de succéder:

1. Celui qui n'est pas encore conçu;
2. L'enfant qui n'est pas né viable;
3. -Celui qui est mort civilement.
f L. 6, L. 7, De suis et leg. hered. Paris, 337. Pocquet,

pp. 197-8. 4 Poullain Du Parc, pp. 26 et suiv. Pothier,
Suc., c. 1, sec. 2; Intr.,-tit. 17, Orl., Nos. 6, 8. Lamoi-
gnon, tit. 41, arts. 3, 4, 5. 2 Maleville, 173. 6 Pand.
Franç., 165. . Dard, p. 165. C. N. 725.

609. L'étranger est admis à succéder dans le Bas-
,anada, de la même manière que leg sujets britanniques.
S. R. C., c. 8, sec. 9. "'othier, Pers., p. 578; Suc.,

sec. Il. 6 Pand. Fran., pp 180 et suiv, C. N. 726.
610. Sont indignes de succéder et comme tels-exclus

les successions:
1. Celui qui est convaincu d'avoir donné ou tenté-de,

lonner la mort au défunt;
2. Celui qui a porté' contre le défunt une accusation

apitale jugée calomnieuse;
3. L'héritier majeur qui, instruit du ïneurtre du défunt,

"l'a pas dénoncé à la justice.
f L. 9, De jure fisci; L. 7, § 4, De bonisdamnatorum;

. 9; § 1, 2, De his quSe ut indigni.- Pocquet, 197.
,acombe, vo. Indignite, Nos. 1, 2, 3, 4,~5. Pothier, Suc.,
.i, sec. Il, art. 4, § 2; hair. lit. 17, Orl., No. 14. 6
and. Frang., 181 et suiv. 2 Maleville,.174. 1 Rogron,
ai-4. Fenet-Pothier, 19, 194. 1 Chabot, pp. 69 et suiv.
N. 727.
611. Le défaut de. dénonciation ne peut'cependant

tre opposé aux ascendants , et aux descendants du
ieurtrier, ni à son époux ou ,à son épouse, ni, à ses
ères et sours, ni à ses oncles et tantes, ni à ses 'eveux
nièces, ni à ses alliés aux mêmes degrés.
Cod.,L. 13, L. 17, De his qui accusari non possunt.
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1 Henrys, liv. 4, ch. 6, quest. 101. Lebrun, Suc., liv. 3
ch. 9, No. 6. Ord. de 1690, titre: Des Plaintes. Louè
et Brodeau, C., ch. 25; H., ch. 5; S. -ch., 20. 1 pur.
gole, 6t t et suiv. .6 Pand. Franç., 191-3-4. 2 Malevili
176. [ Chabot,.83. 2 Bousquet, 28. C. N. 728.

612. L'héritier exclu de .la succession,,pour cause
d'indignité, est tenu de rendre les fruits et revenus qui
a perçus depuis l'ouverture de la succession.

1 Furgole, 598. 6' Pand. Fran-., 193. 4 Toul., 1l1
2 Maleville, 177. 2 Bousquet, 29. C.- N. 729.

613. Les enfants de l'indigne ne :sont pas.exclus de
la succession, pour la faute de leur père,, s'ils y son
appelés de leur -chef et sans l'ésecorurs'de la représent
tion, qui n'a pas lieu dans ce cas.

Lebrun, Suc., Liv. 3 c. 9, No. 6. Pothier, Suc. ch.1
sec. II, art. 4, § 1, 2; ch. If, sec. 1, art. 1, § 2. Lacomb
eod. verbo, No. 6. -Fenet-Pothier, 195. -C. N. 730.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES DIVERS ORDRES DE SUCCESsION.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNERALES.

614. Les successions sont déférées aux enfantsi
descendants du défunt, à ses ascendants:et à ses pare
collatéraux; dans l'ordre et suivant les, règles ci-api
déterminées.

f L. 7; De bonis damnatorum. Pothier, Suc., .
inir., tit. 17, OrL., No. 15. 2-Pand.'Franç., 198.- Dan

16lnotesB. C. C.N. 7[31.
619. La prxinaité,de parenté s'établit par le nomb

.de-génératisons; chaque génération forme un degré.
L. 10, § 10, De gradibus et affinibus. Pothier,
?13. eSuc., ch. 1, sec., 2, art.3. 4 Toul., p. 165.
d.Franç., 2t2 et suiv. C.'N. 735.

616. La sitedesidagrés forme la ligne.
;On appelle:ligne;directe lasuite des degrés entre

sonnes qui descendent une :de l'autre ; lignecollaten
.1a.:suite:des degrés entre personnes qui ne descend



SUCCESSIONS. . 143

JUs les unes- des autres, mais qui descendent d'un auteur
,ommln.

La directe se divise en ligne directe descendante et en
igne dirècte .ascendante.
La première est celle qui lie-le chef avec ceux qui des-

,endent de lui.; la deuxième est celle-qui lie la personne-·
ivec ceux de qui elle descend;
//L. 1, De gradibus -et affinibus. Pothier, Mar., Nos.

21-2. Suc., ch.. 1, sec. 2, art. 3. C. N, 736.
617. En ligne directe Ton compte autant de degrés.
iil y a de génératio sentre les personnes; ainsi le.fils
à l'égard du père âui premier degré, le petit-fIls au

cond.; et réciproquemeni du père et de: l'aïeul à l'égard
"fils et du petit-fils.
fL. 10, § 9,. loc,. city Pothier, lôc. cit. 2 Maleville,

C. N. 737.
8., En:ligne collatérale les- degrés se. comptent par

is générations. depuis, l'un des .parents jusqu'à et non
mwpris l'auteur. commun, et -depuis celui-ci jusqu'à

autré parent.
Ainsi deux frères sont au deuxième degré; Poncle et

>neveu sont aù troisième, les cousins germains au qu-
ième, et ainsi de suite.
fL. 1, § 1, loc cil. Iristit., De gradibus et cognai. 7.
thier, Suc., eh. 1,. sec. 2,; art. 3 4 Toul., p. 168. 6

and. Franc., 212.- 2 Mâleville, 183 G. 738.

SECTION Il.

DE. LA .REPRÉ'NSENTATIoN.

619. La représentation est une fiction de la oi, dont
iet est de faire entrer les représentants dans la place,
ins-le degré et; dans les ýdroits du représenté
Novel2e 18, ch. 4. Pothier, Su.c, p. -40. lntr. tit. 17,
I., No. 17. 4 Poullain DuParc, pp.-26.27. 2 Maleville,
'.. G. N. 739:.
620. La représentation a lieu à l'infini dans la ligne
recte descendante.,
Élle est.admis&esoit que. les' enfants. du défunt còn-
urenf avec les descendats din'euefant prédéèdé soit

tous les ènfants du défunt, étant-morts avant lui, lés



descendants de ces enfants se trouvent entre eux en
degrés égaux ou inégaux. > e

Cod., L. 3, De suis et legit. Instil., De heredialibs
quw ab intest. Novelles 118, 127, ch. 1. Paris, 319. La.
moignon, tit. 4t, art. 20. Pothier, Sitc., p. 41. 3 Lau-
rière, 82. 2 Pand. Fran., 220. C. N. 740.

621. La représentation n'a pas lieu en faveur des
ascendants; le plus proche dans chaque *gue exclut le
plus éloigné.

Novelle'118, che 2. 4 Poullain DuParc, p. 27, No. 36.
Pothier, Suc.., 79. 1 Boucher d'Argis, I1. Lamoignon,'
tit. 41, art. 26. 4 Toul.ý 191. C. N. 741.

622. En ligne collàtérale la' représentation est ad.
'mise dans le cas seulement où des neveux et nièces
viennent à la succession de leur* oncle ou tante.concur.
remment avec les frères et sours du défunt.
. Paris, 320. Novelle 118, ch. 4.' Pocquet, p. 206. 1

Laurière, sur art. 320. Pothier, Suc., pp. 94, 101. 6
Pand. Frang., 233. 2 Maleville, 185. -C. N. 742.

623. Dans tous les cas où la représentation est ad.
mise, le partage s'opère par souches ; si une même souche
.a plusienrs 'branches, la subdivision se fait aussi par
;souche dans chaque branche, et les membres de la même
branche partagent entre eux par téte.

Novelle 118, c. 1: Paris, 320, 321. 3 Laurière, pp. 87,
93. 1 Argou, 436. Pocquet, 206. Pothier, Suc., 46,
Guyot, Rdp., Vo. Successions, p. 575. Lamoignon, tit. 41,
art. 23. 6 Pand. Franç., 240. 2 Maleville, 186. C. N.
743.

624. On ne représente pas les. personnes vivantes,
mais seulement celles qwi sont mortes naturellement o
civilement.

On peut représenter celui à la, succession duquel on a

renonce.
Novelle 118, c. . 4 Poullain DuParc, No. 38, 1 Argou,

437. Pothiër, Suc., ch. 2, sec. 1, art. 1. Inir. tit. 17j
Orl: No:" 18. Lamoignon, tit. 41, art. 25. 6 Pand.
Frang., 243., 2 Maleville, 187. C. N. 744.

144 SUCCESSIONS.
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SECTION III.
DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX DESCENDANTS.

625. Les enfants ou leurs descendants succèdent à
leurs père et mère, ayeuls et ayeules ou autres ascen-
,dants, sans distinction de sexe ni -primogéniture, et
encore qu'ils soient issus de différents mariages.

ils succèdent par égales portions et. par tête quand ils
:sont tous au même degré et appelés de leur chef; ils
.succèdent par souche, lorsqu'ils viennent tous ou en
partie par représentation.

Novelle 118, c. I. Paris, 302. 3 Laurière, p. 11, 12.
Pothier, Suc., c. 2, sec. 1, art. 1, § 4; sec. 3,.§ 1. G. N.
745.

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS DEFÉRÉES AUX ASCENDANTS.

626. [Si quelqu'un'décédé sans postérité, laisse son
père et sa mère et aussi des frères ou sours. ou des ne-
veux ou nièces au -premier degré, la succession se divise
en deux portions égales dont l'une est déférée au père et
à la mère qui la partagent également entre eux, et l'autre
aux frères et sours, ou neveux et nièces du défunt,
d'après les règles prescrites en la section suivante.]

6 Pand. Franc., 248'à 253. 2 Maleville, 189. 2 Bous-
,quet, 58. 2 Marcadé, 76-7. C. L. 899. C. N. 748.,.

627. [Au cas de l'article'précédent, si le père ou la
anère est prédécédé, la portion qui lui aurait été déférée
accroit au survivant.]

6 Pand. Frang., 280. 2 Maleville, 194-5. 2 Bousquet,
59, 61. 2 Marcadé, 78. C. L. 900. . C. N. 749.

628. [Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frères ni
sœurs, ni neveux ni nièces au premier degré, ni père ni
mère, mais seulement d'autres ascendants, ces derniers.
lui succèdent à lexclusion de tous autres collatéraux].

6 Pand. Franç., 249 e.t suiv. 2Maleville, 189.: C. .L.
901. - C. N. 746.

629. [Au cas de l'article précédent, la succession est
divisée par moitié entre lesascendants de la ligne pater'-
Qelle et entre ceux de la ligne maternelle.

s 1l
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L'ascendant qui se trouve au degré le plus proche re.
cueille la moitié affectée à sa ligne à l'exclusion de tous
autres.

Les ascendants au méme degré succèdent par têtes
dans la même ligne.] .

6 Pand. Franç., pp. 249 et suiv. 2 Maleville, p. 189,
SMaarcadé, p. 77. -2 Bousquét, 55 et suiv. C. L. 909,
C. N. 746.

63O. Les ascendants succèdent, à l'exclusion de tous
autres, aux biens par eux donnés à leurs enfants ou
autres descendants décédés sans postérité, lorsque les
objets donnés se trouvent en nature dans la succession;
et s'ils 'ont été aliénés, les ascendants en recueillent le
prix, s'il est encore dû.

Ils, succèdent aussi à Faction en, reprise qui pouvait
appartenir au donataire sur les biens ainsi donnés.
• {f L. 6, De jure dolium. Cod., L. 2, De bonis quo
liris. Paris, 313. Orl. 315. Lamoignon, tit. 4 .
35 Pothier, Suc., c. 2, sec. 2. 3 Boileux -pp. 82 et
suiv. 1 Rogron, p. -636. 3 Marcadé, p. Maleville,
pp. 190 et suiv. 4 Conférences du Cesur art.'747, pp.
29 et suiv. 2 Bousquet, p. 57. and. Franc., pp. 259
et suiv. , C. L. 904. C. N. 4.

SECTION V.

DES SUccEssIONs COLLATERALES.

. Si le père et la mère de la personne décédée
spoterité ou l'un d'eux lui ont survécu, ses frères et

sours ainsi que ses neveux ou nièces au premier degré,
ont droit à la moitié de sa succession.]

6 Pand. Franç., 288. 4 Toul., pp. 205 et suiv. 2 Male.
ville, 195.et suiv. C. L. 907.. C. N. 751.

632. [Si le père et la mère sont tous deux préd.
cédés, les fréres, sours, et neveux au premier degré du
défunt, lui succèdent à l'exclusion des ascendants et
autres collatéraux.

Ils succèdent ou de leur chef ou par représentation,
ainsi qu'il a été réglé en la section deuxième du présent
chapitre.]

Novelle t18, c. 2; 127, c. 1. 4 Toul 178, 200 à 218,
6 Pand. Franç., 282 et suiv.
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633. [Le partage de la moitié ou de la totalité de la
succession dévolue aux frères, sours, neveux ou nièces,
aux termes des deux articles précédents, s'opère entre-
eux par égales portions sils sont tous du même lit; s'ils
sont de lits différents, la division se fait par moitié Çntre
les deux lignes paternelle et maternelle du deftfnt, les
germains prenant part dans les deux lign < es utérins
ou consanguins chacun dans "leur li•gneseulement. S'il
n'y a, de frères ou sours, neveux û nièces, que d'un
côté, ils succèdent à la tota ',à l'exclusion de tous
autres parents de l'autre F e.]

6 Pand. Franç., 289 Marcadé,.pp. 78, 79. 4 Toul.,
216. Rogron, 6 , 2 Bousquet, 63. 3 Boileux, 104.
G. L. 909. C . 752.
634. 1 le défunt, mort sans postérité, sans père ni

mèr ans frères, soeurs, ni neveux ou nièces au premier
gré, laisse des ascendants dans une des lignes seule,

ment, le plus proche de ces ascendants prend la moitié
de la succession, dont l'autre moitié est dévolue au plus
proche parent collatéral de l'autre ligne.

Si dans le même cas il ne reste aucun ascendant, la
succession entière se divise en deux parts égales dont
lune est dévolue au plus proche parent collatéral de la
ligne paternelle et l'autre au plus proche parent de la
ligne maternelle.]

Entre collatéraux, sauf le cas de la représentation, le
plus proche exclut tous les autres; ceux qui sont au
même degré partagent par tête.

6 Pand. Franç., 299. 4 Toul., 219. 2 Maleville, 198.
10gron, 647. 3 Marcadé, 80. C.i 90. C. N. 753.
635. Lés parents au-delà du douzième degré ne

uccèdent pas.
A défaut de parents au degré successible dans une

,.ne, les parents-dé l'autre ligne succèdent pour le tout..
C. N. 755.

SECTION VI.

DES SUccEsSIoNS, IRRÉGULIEREs.

636. Lorsque le défunt ne laisse aucuns parents au
legré successible, les biensde sa succession appartien-
ent à son conjoint survivant.



148 SUCCESSIONS.

ff L. unic. undè vir et uxor. Cod., eod. tii. 3 Poullain
DuParc, p. 310. Pothier, Intr., lit. 17, Orl., No. 35. Loy.
seau, Seigueuries, c. 12, No. 104. 4 Toul., Nos. 283_, 319,
'C. N. 767.

637. A défaut de conjoint survivant,'la succession
est acquise au Souverain.

Cod., L. 1, L. 2, L. 3, L.'4, L. 5, De bonis vacantibus,
P aris, 167. Pothier, Suc., c. 6. Loyseau, Seigneuries,,
c. 12, Nos. 101 et suiv. 6 Nouv. Den., Vo. Deshérence,
323. Code Civil B.'C., art. 401. Dard, autorités citées
sur art. 768. C. N. 768.

638. Aux bas des deux articles précédents,.les biens
de la- succession dévolue à l'époux survivant ou au son.
verain, doivent être constatés à leur diligence au moyen
d'un inventaire ou autre acte équivalant, avant que
l'envoi en possession puisse être demandé.

Pothier, Suc., p. 229. 6 Nouv. Den., 319, 321. 4
Toul., pp. 289, 32, 535. t Chabot, Suc., p. .592. 
Demante, 35, 36.

639. Cet envoi en possession se poursuit devante
tribunal supérieur de première instance, du. district ko
.s'ouvre la succession;et sur cette demande il est procé
et statué de la manière et dans les formes réglées au
Code de Procédure Civile. Ç

6 Nouv. Den.,. 323. Code Civil B. C., art. 607. 1
'Toul., pp. 321 et suiv. 1 Chabot, 592. 2 Demante 37,
C. N. 770.

640. Dans tous les cas où les régles et formalit&
prescrites n'ont pas, été suivies, les héritiers, s'il s'er
présente, sont admis à réclamer une indemnité et même
,des dommages-intérêts, suivant les circonstances, pau
les pertes«qui en seraient résultées.

i Chabot, 598. et suiv. 2 Demante, 38. C. L. 997
C. N. 772.

CHAPITRE QUATRIÈME.
DE L ACCEPTATION ET DE LA RÉPUDIATON DES SUCCEssIO.

SECTION I.
DE L'ACCEPTATION. DES -SUCCESSIONS.

641. Nul n'estetenu d'accepter la succession qui i1
est déférée.
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Cod., L. 16, De jure déliberandi. Paris, 316. Pothier,
Propriété, No. 248.; Suc., c. 3, sec. 2. 2 Maleville, p. 260.-
c. .775.

64e. Toute succession peut être acceptée purement-
et simplement ou sous bénéfice d'inventaire.

/yL. 57, De adquirenld vel omit. hereditale. Cod., L.
22, De jure deliberandi. Pothier, Suc., c. 2, sec. 3 ; Inir.
t. 17, Or., No. 44. 2 Maleville, 259. C. N. 774, 788,

789, 793.
643. La femme mariée ne peut accepter valablement

une succession sans y être autorisée par son mari ou en
justice, suivant les dispositions du chapitre 6 du titre.
Du Mariage.

Les successions échues aux mineurs et aux interdits.
ne peuvent êt'e valablement acceptées que conformé-
ment aux dispositions contenues aux titres relatifs à la.
minorité et à la majorité.

Cote civil B. C., arts. 177, 178, 180. Pothier, Puis.
marit., No. 33; Suc., c, 3, sec. 3, art. 1, § 1; Intr. tit. 17,
Orn., No. 40. 6 Pand.. Franç., 363. 2 Maleville, 227. C..
N. 776, 217, 461, 462, 463.
644. L'effet de l'acceptation remonte au jour de rou-

verture de la succession.
f L. 138, L. 193, De regulis.jiris. Paris, 318. Pothier,.

Propriété, No. 248. C. N. 777k:
645. L'acceptation peut être-expresse ou tacite;

elle est expresse quand on prend le titre ou la qualité
d'héritier dans un acte authentique ou privé; ele est
tacite quand l'héritier fait un acte qui suppose nécessai-
rement son intention d'accepter, et qu'il n'aurait drôit de
faire qu'en sa qualité d'héritier.

/ L. 20, L. 42, L. 78, L. 86, L. 88, De adquirondd vel
omit. hered. Cod., L. 2, L. 10, De jure deliberandi..
aris, 317. Orl., 334. Pothier, Suc., c. 3, sec..3, art. L
O. N. 778.
646. Les actes purement conservatoires, de surveil-

lance et d'administration provisoire ne sont pas des actes
d'adition d'hérédité, si on n'a pas pris le titre et la qua-
då d'héritier.
ff L. 20, L. 78, De adquirendd vel omit. hered. Lebrun,

qc., liv. 3, c. 8,- sec. 2, No. 4. Pothier, Suc., c. 3, sec.
t, art. 1. Serres, p. 318. .Merlin, vo. Héritier, sec. Il, §:



1, Nos. 3, 4; vo. Acceptation de success., No. 2. 4 Tour.,

647. La donation, vente ou transport que fait de ses
droits successifs un des cohéritiers, soit à un étranger,
soit à tous ses cohéritiers, spit à quelques-uns d'eux,
emporte de sa part acceptation de la succession.

Il en est de même: 1. De la renonciation, même gra-
tuite, faite par un des héritiers au profit d'un ou de plu.
sieurs de ses cohéritiers ; 2. De la renonciation qu'il fait
même au profit de.tous ses cohéritiers indistinctment,
lorsqu'il reçoit le prix de sa renonciation.

if L. 24, De adquirendd vel omit. hered. ; L. 6, De regu.
lis juris. Pothier, Vente, No. 530; Suc., c. 3; c. 5,
sec. 3; art. 1. 6 Pand. Franç.; 378. 2 Maleville, 228.
C. N. 780.

648. 'Lorsque celui à qui une succession est échue
est décédé sans l'avoir répudiée, ou sans l'avoir acceptée
expressément ou tacitement, ses héritiers peuvent l'ac.
cepter ou, la répudier à sa place.

'ff L. 86, De adquirendd vel omit. hered. Cod., L. 3; L.
19, De jure delib. Pothier, Suc., c. 3, sec. 2; Intr. tit.
17, OrL., Nos. 41,· 64. 6 Pand. Franç., 379, 380. 2
Maleville, 229. C. N. 78.

649. [Si ces héritiers ne sont pas d'accord pour ac-
cepter ou pour répudier la succession, elle est cens&
acceptée sous bénéfice d'inventaire.]

C. N. 782.
650. Le majeur ne peut attaquer l'acceptation ex.

presse ou tacite qu'il a faite d'une succession que dans
le cas où cette acceptation a. été la suite du dol, de la
-crainte ou de la violence; 'il ne "peut jamais réclamer
sous prétexte de lésion seulement; il.en est autrement
-dans le cas où la succession se trouverait absorbée ou
notablement diminuée par la découverte d'un testament
inconnu au moment de Pacceptation.

ff L. 22, De adq uirendd vel omit. hered. Cod., L. 4,
De repud. vel a st. Lacombe, 576. 16 Guyot, 561-2.
6 Pothier, Com., No. 532; Su, pp. 138-9. 3 Furgole,
413. 6 Pand. Franc., 381. 2 Màleville, 231. O. N. 783,
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SECTION'-Il.

DE LA RENONCIATION AUX SUCCESSIONS.

651. La renonciation à une succession ne s&pré.
:sume pas; elle se fait par acte devant notaire ou par
une déclaration judiciaire de laquelle il est donné acte.

4,Furgole, 52 et suiv. Lacombe, 576. Pothier, Suc.,
c. 3, sec. 3, §,3 ; inir. lit. 17, Orl., Nos. 64-5. Merlin,
R;p., vo. Renonciation, § 1, No. 3. C. N. 784. .

652. L'héritier qui renonce ešt censé n'avoir jamais
été héritier.

Pothier, Suc., c. 3, sec. 2, alin. 9, 10; sec. 4, § 4. Pro-
priété, Nos. 248, 26 1 'C. N. 785.

653. La part du renonçant accroît à ses cohéritiers.
Sil est seul, la succession est dévolue pour le tout au
-degré subséquent.

if L. 13, De adquirendd vel ontit. heréd. L. 59, L. 63,
L. 66, De hered. init il. Cod., L, 4, De repud. vel abstin.
.hered. Pothier, Suc., ç4. 3,' sec. 2, 4, § 4; Proprièté,
No. 248; Jnt. lit. 17, Orl.,.Nos. 39, 67; Vente, No. 546.
.6 Pand. Franc., 385 et suiv. '4 Toullier, p. 196.. 2 Male-
-ille, 235. 3 Marcadé, 157 et suiv. C. N. 786.

654. On ne vient jamais 'par représentatin 'd'un
héritier qui, a renoncé,; si le renonçant est seul héritier
de son degré, ou si tous ses cohéritièrs renoncent, les
mfants viennent -de leur chef et succèdent par tête. .

Brodeau sur Louët, let. R, ch. 17. Chenu, cent. 1,
luest. 22. Leprêtre, cent. 1, ch. 23. 2 Henrys, liv. 4,
laest. 4. 6 Pand. Frarig., 392. C. N. 787.
655. Les créanciers de celui qui.renonce au préju-

lice de leurs droits, peuvent faire rescinder cette renon-
-iation et ensuite accepter euk-mêmes la succession, du
hef de leur débiteur, en son lieu'et place.
Dans ce cas, là renonciation n'est annuléé qu'en faveur
créanciers qui Pont demandée et jusqu'à concurrence

eulement de leurs créances. Elle nel'est pas au profit
l'héritier qui a renoncé.
iL. 6, De his quoe in fraudem. Pothier, Suc$ch. 3,

ýc. 3, art. 1, §2; inir., tit. 17; Orl., No. 4. 6 Pand.
'ranç., 994. C. N. 788.
656. L'héritier est toujours à temps.de renoncer à
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la succession, tant qu'il ne l'a pas acceptée formellenent
ou tacitement..

Pothier, Suc., p. 163; Com., Nos. 534, 544, 556; ln1r.
coul., tit. X, No. 93. 'Lacombe, p. 577. 2 Maleville
238. C. N. 789.

657. L'héritier qui a répudié une succession peut,
nonobstant, la reprendre tait qu'elle n'ést pas acceptée.
par un autre y ayant droit; mais il la reprend dans
l'état où elle se trouve alors et sans préjudice aux droits
acquis par des tiers sur les biens de cette succession par
prescription ou par actes valablement faits pendant
qu'elle a été vacante.

Lebrun, Suc:, ch. 3, sec. 3, art. 1, p. 136. Code Civil
B. C., art. 302. 2 Maleville, 238. 6 Pand. Franç., 397.
Contrà, Pothier, Suc., p. 136. C. N. 790.

65S. L'on- ne peut renoncer à la succession d'un
homme vivant, ni aliéner les droits éventuels qu'on y
peut prétendre, si ce n'est par contrat de mariage.

Lacombe, 570 et suiv. Pothier, Suc., ch. 1, sec. 2, art. 4,
§ § 2, 3; ch. 3, sec. 3, art. 1, § 2. 2 Maleville, 238. 2'
Bousquet, 116 et suiv. 3 Marcadé, 167. Code Civil B.
C., art. 106 t. C. N. 791.

659. L'héritier qui a diverti ou recélé des effets de
la succession est déchu de la faculté.d'y renoncer; il
demeure héritier pur et simple nonobstant sa renoncia.
ion subséquente, sans pouvoir prétendre aucune part
dans les objets divertis ou recélés.

ffL..71, § 4, De adquir. vel omit. hered. Pothier, Suc.,
ch, 3, art. 2, § 3. Com., No. 690; Orl., tit. X, note 7,
sur art. 204. Merlin, Bép., vo. Recélé, No. 2. C. N. 792..

SECTION III.

DES FORMALITÉS DE L'ACCEPTATION, DU BENÉFlcE D'INVEN-
TAIRE, DE- SES EFFETS ET DES OBLIGATIONS DE L'HÉRI-
TIER BÉNÉFIGIAIRE.

660. Pour être admis au bénéfice d'inventaire, l'hé-
ritier est tenu d'en faire la demande par requête présentée
au tribunal pu à un, des juges du, tribunal supérieur .
première instance du district ou la succession s'est
ouverte; sur cette demande il est procédé et ýstatu&

152
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la manière et avec' les formalités réglées au Code de
procédure Civile.

Serres, 314. Rodier, sur Ord. 1667, p. 95. 2 Edits-
et Ord. Canada, p. 104. 2 Beaubien, Lois du B. 0.,
p. 43,

661. [La sentence accordant la demande doit être
enregistrée dans le bureau d'enregistrement du lieu de
l'ouverture de la succession.] '

662. -Cette demande doit être précédée ou suivie-
d>un inventaire fidèle et exact des biens de la succession,
fait par-devant notaires, dans les formes et sous les.
délais réglés par les lois sur la procédure.

Serres, 314. Rodier, 95. Pothier, Suc., p. 143, Int.
tit. 17, Orl., No. 48. 1 Den., 305 et suiv. C. N. 794.

663. L'héritier bénéficiaire est aussi tenu, si la ma-
jorité des créanciers ou des autres personnes intéressées
l'exige, de donner caution bonne et solvable, au mon-
tant de la valeur du mobilier porté en l'inventaire, et des
deniers provenant de la vente des immeubles qu'il peut
ou-pourra avoir entre les mains.

A défaut -de fournir cette caution, le tribunal peut,
suivant les circonstances, ordonner que l'héritier sera
déchu du bénéfice d'inventaire, ou que les meubles°seront
'vendus et le produit ainsi que les autres deniers de la
succession qu'il peut avoir entre les mains, déposés en
cour pour êtré employéš à en acquitter les charges.

Pothier, inir., tit. 17, Orl., No. 48. Lamoignon, p:
246. 2 Bousquet, 144 et suiv. 2 Maleville, 251.. C. N.
807.
664. L'héritier a trois mois pour faire inventaire à

compter de l'ouverture de la succession.
il ade plus, pour délibérer sur son acceptation ou sur-

sa renonciation, un délai de quarante jours qui commence
à courir du jour de l'expiration des trois mois donnés
pour l'inventaire, ou du jour de la clôture.de l'inventaire,
s'il a été terminé avant les trois mois,
If L. 1, L. 2, L. 3, L. 4, De jure deliberandi. Cod., L.

22, 2, 3, De jure deliberandi. Ord. 1667, tit. -7, arts.
1, ~, 3, 4, 5.ý -othier, Suc., c. 3,, sec. 5; Intr. tit.' 17-,
Orl. No. 68. 6 Pand. Franç., 413. C. N. 795.
66t. Si cependant il existe dans la succession des

objets susceptibles de dépérir, ou dispendieux à conser-
11*
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ver, l'héritier peut faire vendre ces effets, sans qu'on
puisse en induire une acce-ptation de sa p #t; mais cette
vente doit êire faite publiquement, et après les affiches
et publications requises par les'lois sur ldprocédure.

i f L. 5, L. 6, De jure delib. L. 20, De adquirenda vel
omit. hored. Pothier, Suc., c. 3, sec..3, § 5. Ç. N. 796.

666. Pendant la durée des délais pour faire inven-
taire et délibýrar, l'héritier ne peut être contraint à
prendre qualité, et il ne peut être obtenu contre' lui de
condamnation; s'il renonce, pendant les délais et aussi.
tôt qu'ils sont expirés, les frais par lui faits légitimement
jusqu'à cette époque sont à la charge de la successior,

if L. 22, § 1, De jure delib. Pothier, Suc., c. 3, sec...
Jnir. tit. 17, Orl., No. 68. C. N. 7b7.

667. Après l'expiration des délais ci-dessus, lhéri.
tier, en cas de poursuite dirigée contre lui, peut deman.
der un nouveau délai que le tribunal saisi de la contes-
tation accorde ou rèfuse suivant les circonstances.

if L. 3, De jure delib. Ord. 1667, tit. 7, art. 4. Pothier,
Suc., c. 3, sec. 5 ; Inir. tit. 17, Or., No. 70.. C. N. 798.

668. Les frais de poursuite, dans le cas de l'article
précédent, sont à la charge de la succession, si l'héritier
justifie ou qu'il n'avait pas eu connaissance du décès, ou
que les délais ont été -insuffisants, soit à raison de la
situation des biens, soit à raison des contestations sur-
venuds; s'il n'en justifie pas, les frais restent à sa charge
personnelle.

Pothier, locis cil. 4 Toullier, pp. 353, 380. C. N. 799.
669. L'héritier éonserve cependant, après l'expiration

de.s délais a.ccordés par l'article 664, même de ceux
donnés par le juge suivant l'article 667, la faculté de
faire encore inventaire et de se porter héritier béné-
ficiaire, s'il n'a pas fait d'ailleurs acte d'héritier,.ou s'il
.'existe pas contre lui de juigement passé en' force de
chose jugée qui le condamne ent:qualité d'héritier pur
et simple.

if L. 10, De jure delib. . Cod., L. 19, eod..fit. Pothier,
Suc., c. 3, arts. 1, 2; Intr. tit. -17,O., Nos. 46, 70.
Merlin, Rép., yo. Héritier; sec. 2 3, § 2; Vo. Succession,
sec. 1,.§ 5, No.'4. 6 Pand. Franç.,,419 et suiv. 2 Male-
ville, 284 et suiv. C. N. 800.

670. L héritier qui s'est rendu coupable de recélé ou
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qui a omis sciemment et de mauvaise foi de comprendre
M daus l'inventaire des effets de la succession, est déchu
du bénéfice d'inventaire.
-Cod., L. 22, § 10, 12, De jure delib. Novelle 1, c. 2,
2. Lapeyrère, lel. H1, No. 3. Pothier, Suc., c. 3, sec.

3, art. 2, § 3. Furgole, Testaments, c. 3, sec. 6, No. 189.
6 Pand. Franc., 287. C. N. 801.

671. L'effet du bénéfice d'inventaire est de donner à
l'héritier l'avantage: 1. De n'être tenu au paiement des
dettes de la succession que jusqu'à concurrence de la
valeur des biens qu'il a recueillis 2. -De ne pas confon-
dre Fes biens personnels 'avec ceux de la, succesšion, et
de conserver contre elle le droit de réclamer le paiement
de ses créances.

f L. 22, D.e jure delib. Pothier, Com., No. 739; Obl.,
642; Suc., c. 3, sec. 3, art. 2, 1, 7, 8.; Inir. tit. 17, Orl.,
Nos. 49, 52. Merlin, Rép., vo. Bnéflce d'inventaire, No.
15. 6 Pand. Franç., 287. C. N. 802.
672. L'héritier bénéficiaire est chargé d'administrer

les biens de la succession et .doit rendre compte de son
administration aux créanciers et aux légataires. Il ne
peut être contraint sur ses biens personnels qu'après
avoir été mis en demeure de présenter son compte, et
faute d'avoir satisfait à cette obligation.

Après l'apurement du compte, il ne peut être contraint
sur ses biens personnels que jusqu'à concurrence seule-
ment des sommes dont il se trouve reliquataire.

Lebrun, Suc., liv. 3, ch. 4, § 85. Pothier,-Suc., o. 3, sec.
.3, art. 2, § 4, 6. Intr. tit. 17. Or-., Nos. 49, 54., 6 Pand.
Franc., 425. 2 Maleville, '249. C. N. 803.

673. Dans son administration des biens de la suc-
cession, l'héritier bénéficiaire est tenu d'apporter tous les
soins d'un bon père de famille.

Lebrun, Suc., liv. 3, c. 5, No. 85. Ferrière, G. C., sur
art. 342, gl. 1, § 2, No. 24. Pothier, Suc., it. 3, c. 3, art.
2, § 4. Code Civil B. C., art. 1070. . 6 Pand. Franç.,
429. C. N. 804.

.674. Si l'héritier bénéficiairefait vendre les meubles
de-la succession, la-vente doit s'en faire publiquement
et après les affiches et publications requises par les lois
sur la procédure.

S'il les représente en nature, il n'est tenu que de la
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dépréciation ou de la détérioration causée par sa négli.,
gence.

Paris, 344. Pothier, Suc., c. 3, sec. 4, art. 2, § 5; Orl,
tit. 17, note 1, sur art. 342. 2 Bousquet, 142. 2 Male-
ville, 250. C. N. 804.

675. Quant aux immeubles; s'il devient nécessaire.
de les vendre, l'on procède à cette vente ainsi qu'à la
distribution du prix en provenant, de la manière et dans,
les formes suivies'à l'égard des biens appartenant aux
successions vacantes, suivant -les règles posées en
section suivante.

Cod., L. 22, § 4, 5, 6, De jure delib. Pothier uc., loc..
cit,; Or,, art. 343. Stat. Ref. B. C., c. 88,'s . 10. Merlin,
• ép., vo. Bénéfce d'inventaire, No. 9 bk 4 Toullier, p.
385. 2 Maleville, 29. 6 Pand. Franc.,.-4.31.-C. N. 806.

676. L'héritier bénéficiaire, .avant de disposer des
biens de la succession et après avoir fait inpentaire,
donne avis de sa qualité en la manière réglée au Code
de Procédure Civile. ' . r
• Après deux mois à compter du premier avis donné,
s'il n'y a pas de poursuites, saisies ou contestations
judiciaires, par ou entre les ~créaniciers et les légataires,
il est loisible à l'héritier bénéficiaire de payer les créan.-
ciers et les légataires à mesure qu'il se présentent.

S'il y a poursuites, saisies ou contestations à lui noti.
fiées judiciairement, il ne peut payer que suivant qu'il.
est réglé par le tribunal.

Pothier, Suc., c. 3, sec. 3, art. 2, § 6; Or., tit. 17, No.
50. C. N. 808.

6717. L'héritier bénéficiaire peut en tout temps:
I: Renoncer, soit en justice, soit par acte devant

notaire, au bénèfice d'inventaire, pour devenir héritier
pur et simple, en donnant les mêmes avis que lors de
son acceptation ; 2. Rundre compte final en justice, en
donnant les mêmes +avis que lors. de son acceptation
et tous autres avis que le tribunal ordonne, aux fins,
d'être déchargé de - son administration, soit qu'il ait
légalement acquitté, par ordre de justice ou extra-judi-
ciairement, toutes les dettes• de la succession, soit qu'il
les ait dûment payées jusqu'a la concurrence de la pleine
valìïur de ce qu'il a.reçu.

Moyennant la décharge qu'il obtient du tribunal, il
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peut retenir en nature les biens restant entre ses mains.
faisant partie de l'hérédité.

Estension de l'article précédent. C. N. 808.
678. L'héritier bénéficiaire peut aussi, de l'agrément.

de touisles-intéreslés, rendre compte à l'amiable et sans
formalités de justice.
/Pothier, Suc., c. 3; sec. 4, art. 2. Lamoignon, (Arrêtés),.-

tit.43, art. 13.
679. Si la décharge est basée sur ce que l'héritier

bénéficiaire. a acquitté toutes les dettes, sans qu'il ait
cependant payé jusqu'à concurrence de ce qu'il a reçu,
il nWest pas déchargé à l'égard des créanciers qui se pré.-
sentent dans les trois ans de la décharge en établissant

,une cause satisfaisante- pour ne s'être pas présenté sous-
les délais voulus; mais il est tenu de les satisfaire tant,
qu'il n'a pas payé.la pleine valeur de ce qu'il a reçu.
* Pothier, Suc., p. 146. C. N. 809.

680. La çlécharge de l'héritier bénéficiaire ne pré--
judicie pas au recours des créanciers non payés, contre
le légataire qui a reçu à leur préjudice, à moins qu'il
n'établisse qu'ils eussent pu être payés en usant de dili-
gence, sans que le légataire fût demeuré obligé envers
d'autres créanciers qui ont été payés au lieu du récla-
mant.
zP.othier, Suc., p. 146; Inir. tit. 17, Orl., No. 51.. C.

N. 809.
681.• Les frais, de scellé, s'il en a été apposé, d'in-

ventaire et de compte sont à la charge de la succession.
Cod.,.L. 22, §§ 4, 5, 6, De jure delib. Pothier, Suc., c..

3, sec. 3, art. 2, § 6 ; 1ntr. tit. 17, Ort., No. 50.
682. La forme -et le contenu du compte que doit!

rendre l'héritier bénéficiaire sont réglés au Code de
Procédure Civile.

Pothier, Suc., p. 146. Code Civil B. C., art. 308.
683. [En ligne collatérale, de même qu'en. ligne•

directe, l'héritier qui accepte sous bénéfice d inventaire
n'est pàs exclu par celui qui offre de se porter.héritier-
pur et simple.]

SECTiON IV.

DES SUCCESIONS VACANTES.

684. Après l'expiration des délais pour faire inven-
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taire et pour délibérer, s'il ne se présente personne qui
réclame la succession, s'il n'ya pas d'héritiers connus, ou
s'ils ont renoncé, cette succession est réputée vacante.

Pothier, Suc., p. 248; Intr. tit. l7, OrL., No, L. Guyot,
Rép. vo. Curateur, p. 197. Merlin, Rép., vo. Uurateur,
3,No. 1. 6 Pand. FranC., 438. 2. Maleville, 209. C.
N. 811.

685. Sur la demande de tou'te personne intéressée,
un curateur est nommé à cette succession vacante par
le tribunal ou par un des juges du tribunal de première
instance du district où elle s'est ouverte.

Cette nomination se fait en la manière et avec les for-
malités réglées au Code de Procédure Civile.

1f L. t, L. 2, De curatoribus. Guyot, Rép., vo, Cura-
teur; p. 197. Merlin, Rép., vo. Héritier, §2, sec, 2. 6
Pand. Franç., 438. 2 Maleville, 254.

68.6. Ce curateur donne avis de sa qualité; prête.
serment et fait avant tout procéder à l'inventaire; il
administre les biens de la succession, en exerce et pour.
-suit les droits, répond aux demandes portées contre elle
et rend compte de son administration.

ff L. 2, § 1, De curatoribus. Guyot, loc. ciL. Merlin,
loc. cit. - 4 Toullier, pp. 311-3. 2 Bousquet, pp. 150-1-2.
C. N. 813.

687. Après la nomination du curateur, s'il se pré-
sente un héritier ou légataire prétendant à la succession,
il lui est loisible de faire mettre la curatelle de côté pour
l'avenir et d'obtenir la possession, sur action devant le
tribunal compétent, en justifiant de ses droits.

Dorion & Denechaud, No. 857, Québec, 20 fév. 1832.

8s. Les dispositions de, la section troisième du pré-
sent chapitre sur la'forme de l'inventaire, sur les avis à
donner, sur le mode d'administration et sur les comptes
à rendre de la part de Phéritier bénéficiàire, sont appli-
cables aux oZrateurs aux successions vacantes.

4 Touljier,,p. 400. 2 Delvincourt, p. 36. 2 Bousquet,
p. 15 /C..N. 814
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CHAPITRE CINQUIÈME.

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS.

SECTION I.

DE L'ACTION EN PARTAGE ET DE SA FORME.

689. Nul ne peut être contraint à demeurer dans
l'indivision ; le partage peut toujours être 'provoqué
nonobstant.prohibition et convention contraires.

Il peut cependant être convenu ou ordonné que le
partage sera différé pendant un temps limité, s'il existe
quelque raison d'utilité qui justifie ce retard.

f L. 24, Communi dividundo. Cod., L. 5, eod. lit.
Pothier, Suc., p. 168; Com., Nos.-694, 697, 698; Société,
Nos. 162-3-6, 197; Jntr. lit. 17,- Or., Nos. 71-2. Merlin;
Rép., vo. Partage, § 1, Nos. 2, 3. C. N. 815.
690. Le partage' peut être demandé même quand

l'un des cohéritiers aurait joui séparément de partie des
biens de la succession, s'il n'y a eu un ,acte de partage
eu possession suffisante pour acquérir la prescription.

'Cod., L. 21, De pactis; L. 4,.Communi divid. Pothier,
Soc., No. 166'; Com., No. 698 ; Suc., p. 169 ; Jntr. ti. .17,
Orn., No. 72. Merlin, Rlép., vo. Prescription, sec. 3,,§ 3,
art. 4, No. 3. 2 Maleville, 257. 7 Pand. Franç., 53-et
suiv. C. N. 816.

691. Ni le tuteur au mineur, ni le, curateur à l'in-
terdit ou à l'absent, ne peuvent provoquer le partage des
immeubles de la succession déVolue à ce mineur, intérdit
ou absent; mais ils peuvent y être forcés,. et alors le
partage se fait en justice et avec les formalités requises
pour l'aliénation des biens des mineurs.

Il est cependant loisible au tuteur ou curateur de
demander le partage définitif des iieubles et un partage
,.:ovisionnel des imnieûbles de cette succession.'

Pothier, Suc., c. 4, art: 1, § 2; Com., Nos. 695-6-; Per-
sonnes, tit. 6, sec. 4, art. 3: Soc., No. 164. Code Civil

. C., art. 305, et les arts. 87 à 91. C. N. 817.
692. Le mari peut, sans le concours de sa.femme,

grôvoqluer le. partage des meubles ou des immeubles à
Ille échus, qui tombent dans la communauté; à l'égard
les objets-.qui en sont exclus, le mari.-ne peut -en provo-

159
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quer le partage sans le concours de sa femme: il peut.
seulement, s'il a droit de jouir de ses biens, demander-
un partage provisionnel.

Les cohéritiers de la femme ne peuvent provoquer le
partage définitif qu'en mettant en cause le mari et la
femme.

Pothier, Puis, marit., Nos. 83, 84; Intir. lit. 17, Orl.,
No. 154 ; Suc., c. 4, art. 1, § 2.. 7 Pand.-Franç., 63 et
suiv. C. N. 818.

693. Si tous les héritiers sont majeurs, présentset
d'accord, le partage peut être fait dans la formre et par
tel acte que les parties intéressées jugent convenables.

Si quelques-uns des héritiers sont absents ou oppo-
sants, s'il y a parmi eux des mineurs ou des interdits,
dans tousces cas le partage ne peut se faite qu'en jus.
tice, et l'on y suit les règles tracées aux articles suivants.

S'il y a plusieurs mineurs représentés par un seul
tuteur et qui aient des intérêts opposes dans le partage,
il doit être donné à chacun d'eux un tuteur spécial et.
particulier pour les y représenter.

Pothier, Suc., c. 4, art. 4. 7'Pand. Franç., 163.
Máleville, 268. C. N. 819, 838.

694. L'action en partage et les contestations qu'il
soulève, sont soumises au tribunal du liéu de l'ouverture
de la succession, si elle s'ouvre dans le Bas-Canada,
sinon, à celui du lieu où sont situés les biens, ou à celu
du domicile du défendeur.

C'est sous l'autorité de ce tribunal que se font les lii-
tations et.les.procédures qui s'y .rattachent.

7 Pand. Franç., 96. 2 Maleville, 261. S. R. B..C., e.
82, s. 27. C.7N. 822.

695. Sur l'action en partage ainsi que sur les inci-
dents qui en résultent, il est procédé comme sur le

poursuites ordinaires, sauf les modifications introduites
par le Code de Procédure Civile.

Pothier, Suc., c. 4, art. 4. C. N. 823.-
696. L'estimation des immeubles se fait par, experts

choisis par les parties intésessées, ou, à leur refus, nom-
més d'office.

Le procès-verbal des experts doit présenter les bases
de l'estimation ; il doit indiquer si l'objet* estimé peut
être commodément partagé, de quelle manière, et fixer,
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en cas de division, chacune des parts qu'on peut en..
former et leur valeur.

Pothiér, Vente, No. 516; Société, No. 168; Suc., c. 4,
sec. 4: Inir. lit. 17, Or., No. 75. C. N. 824.
697. Chacun des cohéritiers peut demander sa part en.

nature des.biens-meubles et immeubles, de la succession;
néanmoins, s'il ya-des créanciers saisissants ou oppo-
sants, ou si, la majorité des cohéritiers juge' la vente-
nécessaire pour l'acquit des dettes et charges de la suc-
cession, les effets xiobiliers sont vendus publiquement.
en la forme ordinaire.
If L. 26, L. 28, Famiilia ercisc. Pothier, Com., No. 700;.

Société, No. 168; Suc,, c. 5, .art. 4. 2 Toullier, p. 371.
C. N. 826.
698. Si les immeubles ne peuvent se partager com-

modément, ils doivent être vendus par licitation, devant.
le tribunal.

Cependant les parties, si elles sont toutes majeures,.
peuvent consentir quela licitation -soit faite devant um
notaire sur le choix duquel elles s'accordent.
fL. 20, L, 30, L. 55, Familia ercisc. Cod., L. 3, Com-

muni, divid. Pothier, Com.,,Nos. 707, 708, 710; Vente,
516; Iont. Mariage, 586 ; Soc., 171; Suc., c. 4, art. 4.
7 Pan4. Franç.,.p. 111 et suiv. C. N 827.

699. Après que les meubles et les immeubles ont.
été estimés, et vendus s'il y a lieu, le tribunal peut ren-
voyer le parties devant un notaire -dont -elles con-
viennen ,ou qui est nommé d'office si elles ne s'acéor:dent
pas sur l choix.

On pro0ède devant ce notaire aux comptes que les co-
pattageants peuvent se devoir, à la formation de la
masse génprale, à la composition des lots et, au fournis-
sement à faire à chacun des copartageants.'-,

Pothier, ýoc., Nos. 167, 168, 170; Suc:, c. 4, art. 1, § 3;
p. 204; çt rt. 4; Inir. tit. 17, Or., No. 174. 7 Pand.
Franç., 135 t suiv. C. N. 828.

700. Chàque cohéritier fait rapport à la masse, sui-
vant les règlqs ci-àprès établies, des dons qui lui ont été
faits et des so mes dont il est débiteur.

Pothier, Su , c, 4,'art. 1, .3, et art- 4; ntr tit. 17,
Orl., No. 76. 7 Pand. Franç., pp. 1-37-8. C. N. 829.

701. Si le r pport n'est pas fait en nature, les cohé-



.ritiers à qui il est dû, prélèvent une portion égale sur la
,masse de la succession.

Les prélèvements se font, autant-que possible, en
objets de même nature, qualité et bonté'queles objets
non rapportés en nature.

Pothier, Suc., c. 4, art. 2, § 8 ; Intr. ilt. 17, Orl., No.
94. 4 Toul., p. 422. 2 Maleville, p. 266. 7 Pand.
Franç., 138, 139, 140. C. N. 830. - -

"202. Après ces prélèvements, il est procédé, sur ce
qui reste dans la masse, à la compoéition d'autant de
lots qu'il y a d'héritiers copartageants ou de souches
;copartageantes.

Pothier, Suc., c. 4, art. 4. 2 _Maleville, 266. 7 Pand.
Franc.,,140 et suiv. C. N. 831.
-703. Dans la formation et la composition des lots,

-on évite, autant que possible, de morceler les héritages
--et de diviser les exploitations; il convient aussi de faire
entrer dans chaque lot, s'il se peuit, la même quantité de
meubles, d'immeubles, de droits ou de créances de même
mature et valeur.

If L. 55, Familio ercisé.. Cod., L. 7; L. 21, Communi
divid. L. 11, Communia utriusque. Pothier, Com., No.
701; Suc., c. 4, art.' 4; inir. ltf. 17, Or.,- Ne.. 97. 4
Toul., p. 426. 2 Maleville, 267. 7 Pand. Franç., 141 et
suiv.' C. N. 832.

704. L'inégalité des lots en nature, lorsqu'elle ne
peut être évitée, se compense par un 'rétour, soit en
rente, soit en argent.

ff L. 55, Famili ercisc. Intil., De officio .judicis, § 4.
Pothier, Com., No. 701, 5e alinéa; .Soc., No. 170, 2e
alinéa; Suc., c. 4, art. 4,17e alinéa art. 5, § 2, aln.
-1, 2, 3: initr. tit. 17, Orl., No. 97. 4 Toul., p. 426. 7
Pand. Franç., 148. C. N. 833.

70. Les-lots sont faits par l'un des cohéritiers, s'ils
peuvent convenir entre eux sur le choix et si celui qui
est choisiaccepte la charge; dans le 'cas contraire, les
lots sont faits par.un expert désigné par le tribunal.
Ces lots ainsi faits sont ensuite tirés au sort.

Lebrun, Su'., liv. 4, c. 1, No. -4'2. 1 Despeisses, So-
ciété, part. 1, sec. 4, dist. 3, No.8. Renusson, sur Pàris,
tit. des Suc. Pothier, Suc., c. 4, art. 4, atin. 5, 19, 20:
.2 Maleville, 267. 7 Rand. Franç., 154. C. N. 834,
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706. Avant de procéder au tirage des lots, chaque
-copartageant est admis à proposer sa réclamation contre
leur formation.

4 Toul., p. 423. 7 Pand. Franç., 159. C. N. 835.
707. Les règles établies pour la division des masses

à partager sont également, observées dans les subdivi-
sions à faire entre les souches copartageantes.

Pothier, Suc., c. 4, art. 1, §- 1. 2 Delvincourt, 48. 2
Maleville, 268. 7 Pand. Franç., 159, 160. C. N. 836.

708. Si dans les opéi-ations renvoyées devant un
notaire, il s'élèvè des contestations, il doit dresser procès-
verbal des difficultés et des dires respectifs des parties,
et les soumettre pour décision au tribunal qui l'a commis.
Sur ces incidents il est procédé suivant les formes pres-
crites par les lois sur la procédure.

4 Toul., p. 422. 2 Delvincourt, 49. 7 Pand. Fraiic.,
161. C. N. 837.
709. Lorsque la licitation a lieu par suite de ce que

parmi les cohéritiers'il se trouve des absents, des inter-
,dits ou des mineurs même émancipés, elle ne peut être
faite qu'en justice, avec les formalités prescrites pour
l'aliénation des'biens des mineurs.

Pothier, Suc., c. 4, art. 4. Codé Civil B. C., arts., 300,
89, 69 L. 2 Delvincourt, 47. Pand. Franç., 166. C; N.

-460, 819, 839.
710. Toute personne, même parente du défunt, qui

i'est pas son successible, et à laquelle ùn -cohéritier
.aurait cédé son droit à la succession, pput êtreécartée-du
-Partage, soit par tous les cohéritiers, soit par un seul, en
étant remboursée du prix de la cession.

Cod., L. 22, L: 23, Mandali vel contrà. Lebrun, Suc.,
liv. 4, c. 2, sec. 3, No. 66. i Merlin, Rép., Droits Suc.,
Jos. 8, 9,19 bis, l et 12. 2 Maleville, 27L 2 Chabot'
Suc., 319. 2 Bousquet, 181. '7 Pand. Franç., 170. C.
J. 841.
711. Après le partage, remise doit être faite à chacun

copartageants des* titres particuliers aux objets qui
lui sont échus.

Les titres d'une propriété divisée, restent à celui qui
a la plus g'ande partie, à'la charge d'en aider ceux
ses copartageants qui y ont" intérêt, quand il en est

'equis.



Les titres communs à toute l'héré-ité sont remis à
celui que.les héritiers ont choisi pour en être le déposi.
taire, à la charge d'en aider ses copartageants à toute.
réquisition.

S'il y a difficulté sur ce choix, il est réglé par le juge.
if L. 4, L. 5, L. 6, Famili erisc.; Léult., De fide ins-

trument. Cod., L. 5, Com. utriusque. Lebrun, Suc.,
liv. 4, c. 1, Nos. 44, 45. Pothier, Suc., c. 2, sec. 1,'art.
2, § 4. 2 Maleville, 273. 7 Pand. Franç., 176. 4 Toul.,.
p. 424, 430. 2 Bousquet, 183. -C. N. 842.

SECTION IL.
DES. RAPPORTS.

712.. [Tout héritier, même bénéficiaire, venant à une
succession, -doit rapporter à la masse tout ce qu'il a recn
du défunt par donation entrevifs, directement ou indire'-.
tement; il ne peut retenir les dons, ni réclamer.les legs
à lui faits par le défunt, à moins que les dons et legs ne
lui aient été faits expressément par préciput et horspart;
ou avec dispense de rapport.]

f L. 1,.De collatione bonorum. Cod., L.17, L. 20,D
collationibus. Paris, 301, 302, 303, 304. Lebrun, Suc.,
liv. 3, c. 6, sec. 1. Pothier, Suc., c. 3, sec. 3, art. 1, § 4;
c. 4, arts. 2, 65; Inir. tit. 17, Orl., Nos. 56, 76, 77..
Merlin, Rêp., vo. Rapport a Suc., § 3, art. 4, No. 8; 4,
art. 2, No. 11. 7 Pand. Franç., 224. .C. N. 843.

713. L'héritier peut cependant, en renonçant à la'
succession, retenir les dons entrevifs ou réclamer les legs
qui lui ont été faits.

Cod., L. 17, L. 20, De collationibus_; L. 25, Familig
ércisc. Novel. 92, c. 1. Paris, 307. 3 Laurière, p. 24
Ord. 1731, art. 34. Pothier, Suc., c. 4, art. 2, 1 1; lntr.
tit. 17, Orl., No. 76. 2 Maleville, 275. . 7 Pand. Frang.,
235. C. N. 845.

714. [Le donataire qui n'était pas héritier présomptf
lors de la donation, mais qui se trouve successible au
jour de l'ouverture de la siccession, doit, le rapport, i
moins que le donateur ne l'en ait dispensé.]

Pòthier, Suc., c. 4, art.,3, § 2. 2 Maleville, 276. 7
Pand. Franç., 238. :G. N. 846.

715. Les dons et legs faits au fils de celui qui se.

- i
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trouve successible à l'époque de l'ouverture de la suc-
cession, sont sujets au rapport.

Le père venant à la succession du donateur ou testa-
teur est tenu de les rapporter.

f L. 6, De collationibus. Paris, 306. 3 Laurière, 23.
Orléans, 308. Lebrun, Suc., liv. 3, ch. 6, sec. 2, No. 45.
pothier, Suc., c. 4, art. 2, § 4; art: 3, § 2. 1 Argou, 490.
Lamoignon, Arrêtés, tit. 44, art. 4. Pocquet, 490. Pand.
Franç., 240, 241.. 2 Maleville, sur art. 847. G: N. 847.

716. Le petit-fils venant à la suc ssion de sou aïeul
'est tenu de rapporter ce qui a été nné à son père,
quand même il renoncerait à la succession de ce dernier.

Cod., L. .19, De collationibus. Paris, 308. Lebrun,
3iv. 3, c. 6, sec. 2, No. 46. Pocquet, règle XII, p. 268.
1 Argou, 49 1. Lamoignon, tit. 44, art. VII, contrà. C.
N. 848.

717. L'obligation de rapporter les dons et legs faits
pendant le mariage, soit à l'époux successible, soit à -son
conjoint seul, soit à l'un et à l'autre, dépend de l'intérêt
qu'y a l'héritier successible et du profit qu'il en retire,
d'après les règles, exposées au titre des conventions ma-
trimoniales, quant à l'effet des dons et legs faits aux
conjoints pendant le mariage.

Pothier, Suc., c. 4, art. 2, § 4, 6e à 13e alin.; art. 3, § 2,
24e, alin. Merlin, Rép., vo. Rapport à stic., § 6, No; 4.
7 Pand. Franç., 248 et suiv. 2 Maleville,. 278. C. N.
849.

718. Le rapport ne se fait qu'à la succession du do-
nateur ou testateur.

Lebrun, part. II, p. 130.. Pothier, Suc., c. 4, art. 2, §
4, alin. 6 à 13; Inir. tit. 17, Orl, 2No. 84. 2 Maleville,
279. /7 Pand. Franc., 254. C. N. 850.

719. Le rapport est dû de ce qui a été employé pour
Tétablissemént d'un des cohéritiers, ou pour le paiement
.de ses dettes.

/Cod., L. 20, De collationibus. Bartol, Ad leg. 1, §- 15,
De collai., Nos. 4 à 6. , Loyseau, Offices, c..6, Nos.- 25,26,,56, 58. Lacombe, Vo. Rapport, sec. 3, No. 10. Pothier,
Suc., p. 180. Lamoignon, tit. 44, arts. 13, 14, 15, 16, 17,
2 Maleville, 279. 7 Pand. Frang., 256,et suiv. 4 Conf.
du Code, 88. Chaudon, Observ. Collations, 213. C. -N.
851.



720. -LÍs. frais 'de nourriture, d'entretien, .d'éduca.
tion, d'appreitissage, les frâis ordinaires d'équipement,
ceux de noces etles présents d'usage, ne sont pas sujets
à rapport.

if L. -1, §§ 15, 16, De colla.. L. 20;'§'6, L. 50, Familir
crcisc.. Lacombe, vo. .Bapport, sec. 3. Pothier, Suc.,
c. 4,,pp. 480 et suiv. 'Larnoignon, tit. 44, art. 17. c.
N. 852.

72L Il en est de même dès profits que l'héritier a
pu, retirer' de conventions faites avec le défunt 'si elles
ne présentent aucun avantage indirect, lorsqu'elles. sont
faites.

if L., 36,, L. 38, De cont. empt. Cod.,L. 3, L. 9, De cont.
empi. Pothier, Suc., 180 et suiv. Chopin, sur Anjou,
liv. 3, c. 1. i it. 4, No. 5. 2 Maleville, 28 1. et suiv. 7
Pand. Frang., 270, 275. C. N. 853.

722. Les fruits et les intérêts des choses sujettesà
rapport 'ne- sont dus qu'à compter du jour de l'ouverture
de la succession.

If L. 5, De dotis collai. Cod., L. 20, De 'collai. Paris,
309. Pothier, Suc.,-- c. 4, art. .2, § 3. Pocquet, Règle
XV, p..227.> Lamoignon, tit. 44, art. 29. Merlin, vo,
Rapport, § 4, art. 2, No. 18. C. N. 856.

723. Le. rapport n'est dû que par le cohéritier à son
cohéritier; il n'est pas dû aux légataires ni aux créan.
ciers de la succession.

if L. 1, De collat.. Pothier, Suc., c. 4, art. 2,.§ 6 ;'intr
lit. 17, Orl., No. 88. Pocquet, Régle 9, p. 225. 7 Pand,
Franc., sur art. 857, p, 301.' C. N. 857.

724. Le rapport se fait en nature ou en moins
prenant.

Paris, 304,'305, 3 Laurière, pp. JO, 21,. règle XVI.
Pocquet, règle X, p. 226. C. N. 858.

725. C'est en moins prenant que e rapportent tou.
jours les objets mobiliers;. ils ne peuvent être rapportés
ennature.- >
. Lebrun, Suc., liv. 3, c. 6, sec. 3. Ferrière, 'sur Paris,

art. 3Ù6., Duplessis, sur Paris, liv. 3, c;. 6, sec. 3. Pothier,
Suc., c. 4, art. 2, § 7; Intr. tit.17, Orl., No.904 Basnage;
sur"Normandie, arrêt 9 déc. 1653.. 2 Malëville, 290. 1
,Çonf. du Code, pp. 10 1 et suiv. 7 Pand.. Franc., 190.
C.'N. 868.
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726. Le. rapport de ·l'argent reçu se fait aussi en
2oins prenant dans leinuméraire dela succession. En

-cas d'insuffisance, le donataire ou légataire peut se -dis-
_q Qnser de rapporter du numéraire, en. abandonnant

'à due concurrence du mobilier ou, * à défaut de:
mobilier, des immeubles de la succession.

Ferrière, sur Paris, art. 305. Pothier,' Obl. Lacombe,
554. 7 Pand. Franc., 294, No. 476. 2 Chabot, 550.
c. N. 869.
7P7. L'immeuble donné ou légué, qui a péri par cas

fortuit et sans la faute du*donataire ou légataire, n'est.
pas sujet à rapport.

fi L. 2, § 2, De collai ; L. 40, De cond. indeb. ; L. 58,
Delegalis. Lacombe, 555. Pothier, Suc., c. 4, art. 2, §
7; InIr. tit. 17, Orl., No. 9 1. Lebrun, Suc., liv. 3, c. 6,
see. 3; No. 40. 2 Maleville, 283. 7 Pand. Franç.,'276.
C..N.;855.
728. [En fait d'immeublés le donataire ou légataire

peut, à son choix, les rapporter dans tous les cas en
nature ou en moins prenant d'après estimation.]

729. Si l'immeuble est rapporté en nature, le dona-
taire ou légataire a droit d'être remboursé des impenses
qui y ont été faites; les nécessaires, conformément -aux
règles établies à l'article 417, les non- nécessaires, sui-
vant l'article 582.

Code Civil B.-C., arts, 417, 582. Pothier, Mariage, no.
577; Suc. c. 4, art. 2, § 7: Jntr. lit. 17, Orl., nos..92, 97.
Orléans, 306. Lacombe; 555. C. N.o861, 862. -

730. D'autre part le donataire òu légataire doit tenir
compte des dégradations et détériorations qui ont dimi-
'nué la valeur de l'immeuble rapporté en nature, si elles
résultent de son fait ou de celui de ses ayants-cause.

Il en est autrement si'elles ont été causées par cas
"ortuit et sans leur fait;

Pothier, Mar., no. 576; Suc., c. 4, art. 2, § 7; Inir. tit.
15, Orl,, no. 78; tit. 17, nos..91. Lacombe, 555. C. N.
63.
731. '[Lorsque. le rapport se fait en, nature, si l'im--

neuble rapporté a été aflecté.d'hypothèques ou charges,.
a copartageants ont droit à ce que le donataire ou le

égataire les fasse :disparaître; s'il ne le fait, il ne peut
apporter qu'en moins prenant;
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Les parties peuvent cependant convenir que le rap.
port-aura lieu en nature; ce qui se fait sans préjudice
.aux créanciers hypothécaires, dont la créance est char.
gée au rapportant dans le partage de la succession.]

'732. Le cohéritier qui Tait.en nature le rapport d'un
immeuble peut en retenir la possession jusqu'au ren.
boursement effectif des sommes qui lui sont dues pour
impenses-ou améliorations. ,

Pothier, Suc., c. 4, art. 3, § 7. Ord. 1667, tit. 27, art.
¢9. t Rogron, p. 811. C. N. 867.

'733. Les immeubles -restés dans la successin s'es.
inent d'après leur état et leur valeur au temps du

-partage.
Ceux sujets à rapport 'ou rapportés en nature, soit

.qu'ils aient été donnés ou légués. s'estiment suivant leur
valeur au temps du partage, d'après leur état à l'époque
de la donation, ou de l'ouverture de la succession quant
,au legs; en ayant égard aux dispositions contenues dans
'les articles qui précèdent.

Pothier, Suc. c. 4, art. 2, sec."7; Intr. ti7. 17, Orl., no.
'95. Lacombe, 555. C. N. 860, 861. "

734. Les biens meubles trouvés-dans la succession
-'et ceux, rapportés, comme legs, s'estiment également
suivant leur état et valeur au temps du partage, et ceux
rapportés comme donnés entrevifs, d'après leur état et

-valeur au temps de la donation.
Pothier, Suc., c: 4, art. 2, § 7 ; lnlr. --tit. 17, Or., no.

90. Lacombe, 555. 4 Conf. du Code, 10 1. 2 Maleville,
.290. 7 Pand. Frang., 290. C. N. 868.

SECTION III.

DU PAIEMENT DES DETTES.

735. L'héritier venant seul à la succession en ao
çquitte toutes les charges et dettes.

Il en est de même du légataire universel.
Le légataire à titre universel contribue en proportioi

-de la part qu'il a dans la succession.
Le légataire particulier n'est tenu qu'au cas d'insul

-sance des autres biens, et aussi hypothécairement av,
recours contre ceux tenus personnellement.

,Cod., L. 2, L. 7, De heredit. et action.; L. 1, L. 2,
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aus ex pluribus. Paris,'332, 333, 334. Orléans, 360.
3 Laurière, 141. et suiv. YP'othier, Suc., c. 5,,art. 2,alin.
j; Intr. lit. 17 Orl., nos. 108, 126; Don. test..; c. 2, sec.

1, §2. Dard, sur at. 870, p. 194. C. N. 870, 871.
36. S'il.y a plusieurs héritiers ou plusieurs- léga-

taires universels, ils contribuent à l'acquittement des
cliarges et dettes chacun en proportion de sa part dans
la succession.

Mémes autorités que sous l'article précédent. C.. N.
870, 871.
737. Le légataire à titre universel, venant en con-

cours avec les héritiers, contribue aux charges et dettes
dans la même proportion.

Paris, 334. Pothier, Suc., c. 5, art. 2: Don test., c. 2,
sec. lI 2. C. N. 871.
738. L'obligation résultant des articles précédents

est personnelle à l'héritier et aux légataires universels
ou à titre universel; elle donne contre chacun d'eux
respectivement une action directe aux légataires, parti-
culiers et aux créanciers de la succession.if L. 80, De piqnor.' actione. Cod., L. 2, L. 7, De
heredit. action. Pothier, Suc., c. 5, art. 3, § 1 ; ,Don.
'test., c. 5, sec. 3, art. 2. C. N. 873.

739. Outre cette action personnelle, l'héritier et le
légataire universel ou-à titre universel sont encore tenus
hypothécairement pour tout ce qui affecteles immeubles
tombés dans leur lot ; sauf recours contre ceux tenus
personnellement,pour leut part, suivant -les règles appli-
cables à la garantie.

Paris, 333. '3 Laurière, 144. Pôthier, llp., cz 2, sec.
2, §. lntr. aux Cout., tit. 16, no. 20. C. N.'871, 873.
740. L'héritier ou le légataire universel ou à titre
..iversel qui, acquitte, sans en être tenu personnelle-

ment, la dette hypothécaire dont est grevé l'immeuble
tombé dans son lot, devient subrogèeaux droits du cré-
incier contre- les autres cohéritiers -ou colégataires pour
leur part; la subrogation conventionnelle ne peut en ce
4s avoir un effet plus étêndu; sauf les droits de Phéri-

bénéficiaire comme créancier.
Cod., L. 22, Dejuredeliber. Paris, 333. 3 Laurière,

44. Pothier, Suc.; c. 5; art. 4, alin. 9, 10. 2 Maleville,
12
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296. 7 Pand. FranC., 351-2. 2 Demante, sur art. 875.
C-N. 875.

741. Le légataire particulier qui acquitte la dette
hypothécaire lorsqu'il n'en est pas tenu, pour libérer
l'immeuble à lui légué, a son recours contre ceux qui
viennent à la succession, chacun pour leur part, aveu
subrogation coinme tout autre acquéreur à titre par.
ticulier.

if L. 57, De legatis. Pothier, Suc., c. 5, sec.· 5, art. 4,
No.2; Don. test., sec. 3, § 3, No. 6. 2 Maleville,2195.
7 Pand. Franc., 347 et suiv. C. N. 874.

742. En cas de recours exeròé entre -cohéritiers et
colégataires à cause de la dette hypothécaire, la part de
celui qui est insolvable est répartie sur tous les autres
au marc la -livre, en proportion de leurs parts respec.
tives.

if la. 36, L. 39, De fdejus. et mand. L. 76, De solulion.
2 Malville, 296. 7 Pand..Frang., 353. 4 Toul., p. 541.
C. N. 876.-

743 . Les créanciers du· défunt et ses légataires ont
droit à la séparation de son patrimoine d'avéc celui de
héritiers et légataires universels ou à, titre universel i
moins qu'il n'y ait novation. Ce droit peut être exerc,
tant que les biens existent dans les mains de ces der
niers ou sur le prix de l'aliénation s'il est encore du. .

if L. 1, De sep'arat. Cod., L. 2. De bonis aucorit.ud
Pothier _u o., c. 5, art. l,alin ,-1-82%-24 -3 M it
17, Or., No. 127. Merlin, Rép., vo. Séparation de palra,

5 No. 6. 2 Maleville, 297-8. 7 Pand. Frang., 357.
368 et surtout 361. C. N. 878, 879, 880.

744. Les·créanciers de l'héritier ou dji légataire a
sont pas admis à deinander la séparaton despatrimoine

contre les créanciers de la successionfhn à exercer contt
eux, aucun droit de préférence.

if l. t, § 2, De separation. LebrunSuc., livre 4, c.i
sec. 1.~ Pothier, Suc.,o c. 5, art. 4, alin.-32 34; Inir. i
17, .Orl., No.:130. 2 Maleville, 298. 7 Pand. Frane
366-7.- 2 Chabot, 647. C.:.N. 881.

745. Les créanciers de la succession et ceux à

copartageants ont droit d'assister au partage, s'ils
requièrent.

Si ce partage est fait en 'fraude de leurs droitsi



peuvent l'attaquer comme tout autre acte fait à leur
préjudice.

Louët, lettre R, Nos..20,'21. Lebrun, Suc., liv. 3, c. 8,
sec. 2, Ns., 23, 28. C. N. 865, 882.

SECTION IV.

DES EFFETS DU PARTAGE ET DE LX GARANTIE DES LOTS.

746. Chaque copartageant est censé avoir succédé
2eul et immédiatement à toutes les choses conmprises
"'ys son lot. ou à lui échues.sur licitation, et n'avoir
jamais eu la propriété des autres biens de la succession.
f L. 20, L. 44, Familie ercisc. Cod., L. t, Communia
lriusque.- Pothier, Obi., No..445; Com., Nos. 140, 711,

713; Vente, No. 631 ; Société, No.- 179; Suc., c. 4, art.
5, 1. 2 Maleville, 330. C. N..883.
747. Tout acte qui a pour objet de faire cesser l'in-

,;,ision entre cohéritiefs et légataires est réputé partage,
score qu'il soit qualifié de vente, d'échange, de tran-
action -ou de toute autre matière.
Cod., L. 20, Die transaction. Ord. d'avril 1560. 2
us de Boniface, liv. 3, tit. 13, c. 3. Papon, liv. 35,.

it. 7, art. 7. Pothier, Société, No. 174; Suc., c. 5, art.
p. 216. 'De L'Hommeau, liv. 3, maxime 3. jerin,

vo. TransactionN N. 888.
74$ Le copartageants demeurent respectivement
ziants les uns envers les autres des troubles et évictions
ni procèdent d'une cause antérieure au partage.,
La garantie n'a pas lieu si l'espèce d'éviction soufferte
trouve exceptée par quelque disposition de l'acte de
rtage; elle cesse si c'est par sa faute que le coparta-
aot souffre l'éviction.
ff L. 20, L. 25, L. 33, Fainilix ercisc. Cod., L. 14, eod.

.. 77, De eviclion. Loyseau, Garantie des rentes,
3, No. 3. Pothier, Vente, No. 633 ; Société, No. 178 ;

m., Nos. 716, 717, 718, 723, 724; Jntr. tit. 17, Orl.
98, 99; Suc., c. 4, art. 5, § 3. 2 Maleville,-300-1-2

1.884%
49. Chacun des copartagaants est peronnellement

igé, en proportion de sa part, d'indemniser son copar-
jeant de la perte que lui a causée l'éviction.
i l'un des copartageants 'se trouve insolvable, la

171SUCCESSIONS.
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portion dont il est tenu doit êre répartie au marc la livre
entre tous -les copartageants solvables, d'après leurs parts
respectives.

Cod., L. 1, L. 2, Si unus ex pluribus. Pothier, Com.,
No. 170, alin. t ; Vente; No. 635; lntr. tit. 17, Or., Nos.
98, 100 ; Suc., c. 4, art. 5, § 3, alin. 22, 23, 29. 2 Male.
ville, 302. C. N. 885.

750. Il n'y a pas lieu à.garantie pour l'insolvabilité
du. débiteur d'une créance échue à l'un des coparta.
geants, si cette insolvabilité n'eit survenue que depuis
le partage.

Cependant l'action en garantie -subsinte pourle cas
d'une rente dont le débiteur est devenu iÈiolvable en
quelque temps que ce soit depuis le -partage; i la perte
ne vient -pas de la faute de- celui à qui la iente était
échue.

L'insolvabilité des débiteurs existante avant le partage
donne, lieu à la -garantie -de la même manière- que
l'éviction.

If L. 74, De eviction ; L. 4, De' hereditate vel actiong
venditd. Lebrun, Suc., liv. 4, c.· 1, No. 66.- Pothier,
Com.;No. 723, alin. 3, 5, 12; Venie, No. 634; Suce., .J,
art. 5, § 3; alin. 25; 28, 29. Lacombe. vo. Partage, sec.
4,,No. 2.- 7 Pand. Frar. 3-4. 2-Maleville, 303. ,

SECTION V.

'DE LA RESCISION EN MATiERE DE PARTAGE.

751. Les partages, peuvent être rescindés pour les
mêmes causes que les autres contrats.

JLa rescision pour lésion n'y.a lieu qu'à l'égard des
mieurs, d'après les règles portées au titre Des Obli-
ga;lions.]

La simple omission d'un-objet de la succession n,
donne, pas ouverture à l'action de rescision, mais seule.
ment à un suppléient à l'acte de partage.

Code Civil B. C.,.arts. 1001 à 1011. C. N. 887,.889.
752. Lorsque-l'on a à décider s'il y a en lésion,

la valeur des objets au temps du partage qu'il faut con
sidérer.
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Cod., L. 8, De rescindendd venditione. Lebrun, Suc.,
iv. 4, c, 1, No. 59. C. N. 890.

753. Le défendeur à une demande en rescision de
partage, *peut en arrêter le cours et en empêcher un
nouveau, en .offrant et en fournissant au demandeur le
supplément de sa part dans la succession, soit:en numé-
raire, soit en nature.

Cod., L. 2, De rescend. -vendit. Lebrun, Suc., liv. 4,
c. 1, no. 62, no. 61. - Dumoulin, sur Paris, art. 33, glos.
j, no. 42. PothierSuc., c. 4, art. 6. 2. Maleville, 307.

n., 378. C. N. 891.

TITRE DEUXIEME.
DES DONATIONS ENTREVIFS ET 'TESTkMENTAIRES.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GENERALES.

754. On-ne-peut -disposer de ses biens à titre gratuit
qe par donation faite entrevifs ou par testament.
ffL. 1, de donationibus. 1 Ricard, 'Don.,- part. 1, no.
3. Pothier, Don., p. 43.7, Art prélim. 1 Journal des
ud., 238.. 7 NouvADen., p. 5. C. N. 893.
755. La donation entrevifs est un acte par lequel le

onateur se deipouille à titre gratuit de la propriété
'une chose, en fayveur du donataire, dont ,'acceptation
st requise et rend le contrat parfait. Cette acceptation
a rend irrévocable, sauf les, cas prévus par. la loi, ou

condition résolutoire valable.
Pothier, b.- If L. 1; L. 9 ; L. 19,§ 2, de donat.; L.
^de reg. juris. 1 Ricard, part. 1, no. 16. 2 Bourjon,
7, 105, 119. -2 Lamoignon. 351. Guyot, Don.,, 164,
'ýf 7 N. Dên., 8, 49 G. N.- 894.:
756- Le testament est un acte de donation à,cause
e mort, au moyen -duquel- le testateur dispose par libé-
lité, sans 'intervention de la personne avantagée, du:
'ou de partie de ses biens, pour n'avoir effet qu'après
décès, lequel acte il peut toujours révoquer. .L'ac-

121-
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ceptation qu'on en prétendrait faire- de son vivant est
sans effet.

ff L. 1, de motis causá donat.; L. 1, qui teslam. 1
Ricard, part. t, nos. 37, 41, 82.. Domat, Test., tit. l, sec:
1-,. no. 4. Guyot, Don., 164; Test. 99. 7 N. Den.,'6,7.:
€..1. 895.

757. Certaines donations peuvent être faites irrévo.
cablement entrevifs dans un contrat de mariage, pour
n'avoir cependant effet qu'à cause de mort. Elles par.
ticipent de la donation entrevifs et du testaiment. Il en
est traité -en particulier à la section sixième du chapitre
deuxième de ce titre.

Ord. des donations, art. 15.
758. Toute donation faite pour n'avoir effet quà

cause de mort qui n'est pas valide comme testament ou
comme permise en un dontrat de mariage, est mulle.

759. Les prohibitions et restrictions quant à la ca
pacité de contracter, t'aliéner ou d'acquérir, établies
ailleurs en ce code, s'appliquent aux donations entrevifs
et aux testaments avec les modifications contenues au
présent titre.

7Y60. Les donations entrevifs ou testamentaires peu-
vent être conditionnelles.

La condition impossible, ou contraire aux bonnes
mours,' aux lois, ou à l'ordr'e ·public, dont dépend une
donation entrevifs, est nulle et rend nulle la disposition
elle-mêéie comme dans les autres contrats.

Dans un testament -une telle condition est considérée
comme non écrite et n'annulle pas la disposition.

|f L. 7, de pact is dotalibus ; L. 1, § 1 ad leg. Falcid.;
L. 1, de çondictione ob turpem.; L. 3, de condit. et de-
monst ,Co., L. 1, L. 2, L. 3, de dbnai. que sub modo.
1 Richard, part. 1, No. 1044. Domat. Test.,- tit. 1, sec.
8,. Nos. 1, 18. Gayot, Don., 173, 198. 5 N. Den., 113.
4-5; 7 Do. 9. Troplong, Don., Nos. 212 et suiv. Pothier,
Obl., No. 204; Test., p. 329. Code civil, B. C., art. 1080.
G. N. 900, 1172.
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CHAPITR DEUXIÉME.

DES DONATIONs ENTREVIFS.

SE CTION I.

DE LA CAPACITE DE DON.NE ET DE RECEVOIR PAR DONATION
EN REVIFS.

161. Toutes personn s capables de di poser libre-
ment de leurs biens peuvent le faire par donation entre-
vifs, sauf les exceptions établies par la loi.

Paris, 272. Pothier,,Don., p. 438. 1 Ricard, part. I,
No. 126. Guyot, Don., 169. 7 N., Den., 23. .Troplong,
Don., No. 509. 5 Toullier, No. 52. C. N. 902.

7Y62. Les donations conçues entrevifs sont nulles
comme réputées à cause de mort, lorsqu'elles sont faites
pendant la maladie réputée mortelle du donateur,~suivie
ài non de son~décès, si aucunes circonstances n'aident à
,es valider.

Si le donateur se rétablit et laisse le donataire en pos-
,ession paisible pendant un temps considérable, le vice
,,paraît.
Paris, 277. 1 Ricard,'part. 1, Nos-. 87 et suiv. 2
,v"rjon, Don., tit. 4, c./ 2, Nos. 1, 2, 3. Pothier, Don.,

p. 439. 7 N. Den., 25 et suiv.
,63. Le mineur ne, peut donner entrevifs, même
,c l'assistance de son tuteur, si ce n'est par son con-
,a de mariage, tel que pourvu au titre Des Obligations.
Le mineur émancipé peut cependant donner -des

,oses mobilières suivant son état et sa fortune et sans
ffecter notablement ses capitaux.
Le tuteur, le curateur, et autres qui administrent pour
itrui, ne peuvent donner les biens qui leur, sont con-
és, excepté des choses modiques, dans l'intérêt de.leur
barge.
La nécessité Pour la femme d'être -autorisée- de son
ai s'appliqùe aux donations entrevifs, tant pour donner

pour accepter.
Les corporations publiques, même celles ayant pouvoir
aliéner. outre les- dispositions spéciales et les formalités
ipeuvent les concerner, ne peuvent donner gratuite-
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ment qu'avec l'assentiment de l'autorité dont elles dé.
pendent et du corps principal des intéressés; ceux qui
adminis.trent pour les corporations en général peuvent
cependant donner seuls dans les limites-ci-dessus réglées
quant aux tuteurs et curateurs.

Les corporations privées peuvent donner entrevifs
comme les particuliers, avec .l'assentiment du corps
principal des intéressés.

Paris, 272. Pothier, Personies, 615; Don., 438, 439.
Guyot, Don., 169, 170. Bourjon, Don., tit. 1,.c. 5, No. 8.
7 N. Den., 23. Troplong, Don, Nos. 586 et suiv., 593.
C. N. 903, 904, 1095.

764. [Les prohibitions et restrictions des donations
et avantages par un futur conjoint dans le cas de secon.
des noces n'ont plus lieu.]

765. Toutes personnes capables de succéder et d'ac.
quérir peuvent recevoir par donation entrevifs, à moins
de quelque exception établie par la loi, et sauf la néces-
sité de l'acceptation légaleinent faite par le donataire ou
par une personne habile à accepter pour lui.

Pothier, Don., 438, 445, 456. Guyot, Don., 169. 7 N.
Den.,. 33.- Troplong, Don., vo. 509. C. N. 902.

766. Les corporations peuvent acquérir par dona.
tions entrevifs comme par autres contrats, dans la limite
des biens qu'elles peuvent posséder.

Code civilB. C., art. 352. C. N. 910.
767. -Les mineurs devenus majeurs, et autres qui

ont- été· sous puissance d'autrui, ne peuvent donner en-
trevifs à leurs anciens tuteurs ou curateurs peidant que
leur administration se continue de fait et jusqu'à ce
qu'ils aient rendu compte; [ils peuvent cependant
donner à leurs propres ascendants. qui ont exercé ces
charges.]

Paris, 276. Pothier, Dona, 450. 1 Ricard, "part. 1,
Nos. 457 à 465. Guyot, lncapacité; 108. 7 N. Den.,
34. C. N. 907.

768. Les donations entrevifs.faites par. le donateur
à celui ou à celle avec qui il a vécu en concubinage, et
à ses enfants incestueux ou adultérins, sont limitées à.
des aliments.

[Cette pr~ohibition ne s'applique pas aux donations
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faites par contrat de mariage intervenu entre les concu-
binaires.

Les autres enfants illégitimes peuvent recevoir des
donations entrevifs comme toutes autres personnes.]

769. [Les donations entrevifs faites par un donateur
au prêtre ou ministre du culte qui exerce auprès de lui
la direction spirituelle, aux médecins, ou autres qui le
soignent en vue de guérison, ou aux avocats et procu-
reurs qui ont pour lui des procès, ne peuvent être mises
de côté par la seule présomption de la loi, comme en-
tachées de suggestion et de défaut de consentement.
Les présomptions, dans ces cas, s'établissent par les
faits conime dans tous autres.]

JO. La prohibition aux époux de s'avantager durant
lemariage par actes entrevifs, est exposée au titre des
conventions matrimoniales.

C. N. 1099.
771. La capacité de donner et de recevoir entrevifs

se considère au temps de la donation. Elle doit exister-
i chaque époque chez le donateur et chez le donataire-
lorsqne le don et son acceptation ont lieu par des:actes
différents.

Il suffit que -le donataire soit conçu lors de la donation,.
ou lorsq'elle prend. effet en sa faveur, s'il est ensuite néê
viable.

I Ricard, part. 1, Nos. 790, 791. Pothier, Don., 455-6.
.N. 906.
772. La faveur des contrats de mariage rend valides

les donations qui y sont faites aux enfants à naître du
mariage projeté.
Il n'est pas nécessaire que les appelés en substitution

existent, lors de la donation qui l'établit.
I Ricard, part. 1,.Nos. 8 69, 870. 2- ourjon, 113. Po-

hier, Don., 455. .7 Nouy., Den., 34, 53.
773. La donation entrevifs de la chose d'autrui.est

mile; elle est cependant valide si le donateur en devient
osuite propriétaire.
Guyot, Don., 173. 1 Thév.-Dessaules, Dict. du Dig.
f. Pothier, Don., 486.
774. La. disposition au protit d'un incapable est

mlle, soit qu'on la déguise sous la forme d'un contrat.



178 noNATroNs ENTREVIFS ET TESTAMRNTAIRES.

onéreux, soit qu'on la fasse sous le nom de personnes
interposées.

Sont réputés interposés les ascendants, les descen.
dants,- l'héritier présomptif à l'époque de la donation et
l'époux -de la personne incapable, si aucuns rapprts de
parenté ou de services ou autres circonstances ne tendent
à faire disparaître la présomption.

La nullité a lieu miéme lorsque la personne interposée
a survécu à l'incapable.

1 Ricard, part. 1, Nos. 708 et suiv.. 2 Bourjon, 82 et
suiv. 93. Guyot, Avantage, 715. 2 Nouv. Deniz., 545 et
suiv.; 7 do, 34. 1 Thev.-Des., Dict. du Dig., 200. C. N.
1099, t100.

775. [Les enfants ne peuvent réclamer aucune por.
tion légitimaire à cause des, donations entrevifs faites
par le défunt.]

SECTION Il.

DE LA FORME DES DONATIONS ET DE LEUR ACCEPTATION.

776. Les actes portant donation entrevifs doivent
être notariés et porter minute, à peine de nullité. L'ac-
ceptation: doit avoir lieu en la môme forme.

Cependant la donation de choses mobilières, accom.
pagnée de délivrance, peut être faite et acceptée par
acte sous seing privé, ou par convention verbale.

Sont exemptées de la forme notariée les donations
validement faites hors du Bas-Canada, ou dans ses
limites dans certaines, localités pour lesquelles l'excep-
tion existe par statut.

Ord. de t539, art. 133. Décl. février 1549. Sallé,
Ordon., p.- 45. 3 Ferrière, sur Paris, p. 1089. Ord.
1731, arts. 1, 2. Pothier, Don., sec. 2, art. 4. 2 Bour-
jon, 107, 123. Guyot, Don., 178. 7 N.. Den., 55. 'S. R.
B. C., c. 38. C. N. 931.

777. Il est de l'essence de la donation faite pour
avoir effet entrevifs, que le donateur se dessaisisse
actuellement de son droit de propriété.à la chose donnée.

[Le consentement des parties suffit comme dans la
-mente sans qu'il soit besoin detradition.]

Le donateur peut se réserver l'usufruit ou la possession.
précaire, et aussi céder l'usufruit à l'un- et la nue pro.
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priété à l'autre, pourvu qu'il se dessaisisse de son droit
à la propriété.

La chose donnée peut être réclamée, comme dans le
contrat de-vente, contre -le donateur qui la retient, et le
donataire peut demander que s'il ne l'obtient pas la
donation soit résolue, sans préjudice aux dommages-
intérts dans les cas où ils sont exigibles.

[Si sans réserve d'usufruit ou de précaire le donateur
reste en possession sans réclamation jusqu'à son décès,
la revendication peut avoir lieu contre l'héritier, pourvu
que l'acte ait été enregistré du vivant du donateur.]
-La donation d'une rente créée par l'acte de donation,

ou d'une somme d'argent ou autre chose non déterminée
que le donateur promet payer ou -livrer, dessaisit le dona-
teur en ce sens qu'il devient débiteur- d, donataire.

Paris, 273, 274.
778. L'on ne- peut donner que les biens présents

par actes entrevifs. Toute donation des biens à venir
par les mêmes actes est nulle comme faite à cause de
nort. Celle faite à la fois des biens présents et de ceux
à venir est nulle quant à ces derniers, mais la dispèsition
cumulative ne rend pas nulle la donation des biens
présents.

La prohibition contenue au présent article ne s'applique
pas aux donations faites par contrat.de mariage.

I Ricard, part. 1, No. 1024, avec restriction. . Pothier,
Don., 467-8-9. Ord. des don., arts. .3, 4, (15 çonirà.)
Sallé, sur do., pp. 35-6. 7 N. Den., 39, 50. Cdntrà, 2.
Bourjon, 119. C. N. .943.

779. Le donateur peut stipuler le droit de retour des
choses données, soit pour le cas-du prédécès du dona-
taire seul, soit pour le cas du prédécès du donataire et
de ses descendants.

La condition résolutoire peut dans -tous les cas être
stipulée soit au profit du' donateur lui-même, soit au
profit des tiers.

L'exercice du droit de retour ou autre droit résolutoire
i lieu en matière de donation de la même manière et
avec-les mêmes eflets que l'exercice du droit-de réméré
dans le cas de vente.

Cod., L. 2, De don. que sub modo. Paris, 275. Pothier,
Obl., Nos. 72, 73. Ord. des Don., art. 15. Code Civil B. C,
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art. 1029. Merlin, Quest., pp. 368, 378. Tropög;à- g,
Nos. 1263. et suiv. Contrà; Archambault vs. Archani.
bault, C. S. Montréal. C. N. 949, 951, 952.

780. L'on peut donner tous les biens et la donation
est alors universelle; ou l'universalité des biens meubles
ýou des immeubles, des biens de la communaute nsatri.
moniale, ou autre universalité, ou une quote-part de ces
sortes de biens, et la donation dans ces cas est à titre
universel ; ou bien la donation est limitée a des choses
désignées -particulièrement et elle est alors à -titre par.
ticulier.

1 Ricard, part. 1,- No. 1656. 2 Bourjon, 102. Guyot,
Don., 170. Pothier, Don., 456. 7 N. Den., 36.

781. La démission ou le partage actuel des biens
présents sont considérés comme donations entrevifs et
sujets aux -règles qui les concernent.

Les mêmes dispositions ne peuvent être faites à cause
.de mort par actes entrevifs, qu'au moyen d'une donation
,contenue en un contrat de mariage, dont il est traité en
la section sixième du présent chapitre.

Conséquence des articles 754 et 757. 7 N. Des., Y,
81. C. N. 1075.

782. La donation entrevifs peut être stipulée sus.
pendue, révocable, ou réductible, sous des conditions
qui ne dépendent pas uniquement de la volonté du do.
nateur.

Si le donateur s'est réservé la liberté de disposer ou
de se ressaisir à sa volonté de quelque effet compris dans
la donation ou, d'une. àomme d'argent sur les bier
donnés, la donation vaut pour le surplus, mais elle es
nulle quant à la partie retenue, qui continue d'appar
tenir au donateur, excepté dans les donations par ion
trat de mariage.

Paris, 273, 274. Ord. des Don., art. ~16. Pothier
Don., 463-4. 1 Ricard, part. 1, Nos. 984 et suiv.; 1039
1033, 1038, 1039, 1044 et suiv, 1 Dïct. du Dig., 199.
N. Don., .49, 81 et suiv. C. N: 944, 946, 947.

783. Toute donation entrevifs stipulée révocabl
suivant la seule volonté du donateur est nulle.

Cette disposition ne s'applique pas aux donations faite
par contrat de mariage.

Paris, 273, 2'74. 1 Ricard, part. 1, No. 970.
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784. La donation entrevifs :de biens présents est
lle si elle a eté faite, sous la condition d'acquitter

d'autres dettl ou charges que célles qui éxist,iènt,,à
rIpique de la donation, ou que celles,à venir dont la
nature est exprimiée et le montant défini dans lacte ou
d'ns létat qui y est annexée.

Cet article ne s'applique pas aux donations par t6n-
fraide mariage.
,1 Ricard, part. 1, Nos. 1027, I.29. 7. N. Den., 41

Oèd. des Don., art. 16. Pothier, Don., 463-4. C 'N.
945, 947.

-8. Les nullités et prohibitiois contänues aux 'râis
at Kids qui pricèdent et en l'article 778; ont leur 'ftet
nonobstant toutes stipulations et renonciations par les-
quelles on a pretendu y deroger.1 Ricard, part. 1, No. f000. 7 N. Den., 44.
'786. [Il n'est pas'nécessaire, à moins d'uneloi é.

ciale, que f acte le donation soit accompagné d*uin étât'
des choses mobilières données; c'est au donataire âiaire
preuve legale de l'espèce et quantité désig'née.]

Guvot, Don., 174.
787. La donation entrevifs n'engage le donateur et

se produit d'effet qu'à compter de Paccceptation. Si le
donateur n'a pas été présent à cette acceptation, elle n'a
d'ellet qué du jour où il Fa reconnue, ou de celui où ëlle
lui a ete signifiée.

Ricard, Don., part. 1, Nos. 834-5-6. Guyot, Don., 171.
I N. Den., 87.
788. [Il n'est pas nécessaire que lacceptation d'une

<lonation sait en termes·expiès. Elle peut s'inférer de
Pacte ou des circonstances. La présence du donataia'e à
l'acte et sa signature sont au nombre de celles qui Peu-
vent la faire inférer.]

Luicceptation se présume en un 'contratde märiage
tant à .i'egard des époux que des erfants a naitre. Dàns
ladouation de biens meubleé, elle se pcésume a:ù§si de'
la délivraice.

.789. La donation entievifs peut être acceptée parle
domataire lui-même, autorisé et assisté, s'il y .·lie;u,
30mme pour les autres contrats; par le 'miî'eur, l'interdit'
oqr prodigalité, et par celui auquel il a, été nommétun

conseil judiciaire, eux-mêmes, sauf le cas de restitution;
13
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et parles tuteurs, curateurs et ascendants pour les mi.
neurs ainsi qu'il est porté- au titre de la Minorité, «e la
Tutelle et de l'Emancipation. Le curateur à l'interdit
peut également accepter pour lui

Ceux qui composent ou administrent les corporations
peuvent aussi accepter pour elles.

Ricard, Don., part. 1, Nds.'844-5. 2 Bourjon, 120-i.
Guyot, Don., 171. 1 N. Dén., 89,90.

790..Dans les donations entrevifs aux enfants nés
et ·à· naitre,'dans les cas où ,elles pèuveiit être faites,
l'acceptation par -ceux qui sont nés, qu pour eux par une
personne capable d'accepter, vaut pour ceux qui'ne sont
pas.nés, s'ils s'en prévalent.

I-Riard, part. 1, No. 870.
791. L'acceptation peut être faite postérieurement -

l'acte;de donation; elle doit l'être cependant du vivant
du. donateur et pendant qu'il conserve la capacité de
donner. . A

Pothier, Don., 460. Troplong, Don., No. 1102. Ricard,
Don., part. 1, No. 792.

792. [Le mineur:et l'interdit ne-sont pas restituables
contre l'acceptation ou la répudiation en leur nom par
une personne capable d'accepter, s'il¶y a eu autorisation
préalable du juge sur avis du conseil de famille. Ac.
compagnée de ces formalités, l'acceptàtion a le mème
effet que -si elle était faite par un majeur usant de ses
droits.]

793. L'acte de donation peut être fait sujet à l'ac-
ceptation, sans qu'aucune personne y représente le do-
nataire. L'acceptation prétendue faite par le notaire, ou
par une autre personne non autorisée, ne rend pas la
donation nulle, mais une telle acceptation est sans elièt
et la. ratification par le donataire ne peut valoir comme
acceptation qu'à compter du jour. où.elle a eu lieu.,

1 Ricard,. part. 1, Nos. 866, 878, 835. 2 Bourjon, 120.
Ord. des Don., art. 5. Pothier, -Don., eod. loc., Guyot,
Accept., 99; Don., 171. Ord. 1539, art. 133.

794. La donation ne- peut être acceptée après le
décès d1ï donataire par ses héritiersý ou representants.

Lemaitre, 372. 2 Bourjon, 123. Pothier, Don., 457-8
et suiv.
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SECTTON III.

DE L'EFFET DES DOfATIONS.

795. [La donation entrevifs des biens présents dé-
pouille le donateur, au oyen de l'acceptation, de la
propriété de la chose donné , et transfère cette prolriété
au donataire, comme dans 1 vente, sans qu'il soit besoin
de tradition.]

796. La donation ne co porte par l'effet de la loi
seùle aucune obligation de ga ntie de la part du dona-
teur, qui n'est censé donner .la chose qu'autant qu'elle
est à lui.

Néanmoins, si la cause d'éviction provient de la dette
du donateur, ou de 'son fait, il est obligé, quoiqu'il ait
agi de bonne foi, de rembourser le donataire qui a payé
pour se libérer, à moins que celui-ci ne soit tenu du paie-
men4 en vertu de la donation, soit par la loi, soit par la
coovention.

Rien n'empêche que la garantie ne soit stipulée avec
plus ou moins d'étendue dans une donâtion comme danis
tout autre' contrat.

2 Bourjon, 106, 137. -Anc. Den.,.vo. Garantie, No.
17. Pothier, Don., 485-6. .7 N. Den., 22. .1 Dici. du Dig.,
192.
~797. Le donataire universel entrevifs des biens pr

sen s est tenu personnellement, de la totalité des dettes
que le donateur devait lors-de la donation.

Le donataire entrevifs de ces biens à titre universel
est tedu personnellenment des mêmes dettes en proportion
de de qu'il reçoit.

Paris, 334. I-Ricard, part. 1,. Nos. -1514, 1063. Po-
thier, Don., 487-8-9. 2 Bourjon, 137. 7 N. Den., 1t, 12,
13. Troplong, Dom., 2415 in fine.
798. Cependant le donataire à quelque titre que ce

soit,- si les choses données sont suffisamment désignées
en détail par la donation, ou -s'il a fait inventaire, peut
se liberer des dettes du donateur en rendant compte et
en abandonnant la totalité de ce qu'il a recu.

'il est poursuivi hypothécairement seulement, il peut,
comme tout autre possesseur, se libérer en- abandonnant
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l'immeuble .hypothéqué, sans préjudice aux droits du
donateur, envers qui il-peut-être- obligé au paiement.

Pothier, Don., 486. 2 Bourjon, 137-8.
799. Le donataire eritrevifg à titre particûlier n'est

pas astreint personnellement aux dettes du donateur. Il
peut, dans le.cas de poursuite hypothécaire, abandonner
Yimmeuble affecté comme tout autre acquéreur.

Pothier, Don-, 487. 2 Baurjon, 137-8.
800. L'obligation de payer les dettes du donateur

peut être modifiée en plus nu en-moins par l'acte de do-
nati6n; pourvuAqu'il ne contrevienne pasaux prohibitions
di -la'foiD quannt aux dettes- futures et incertaines.

L'action du %réancier en, ce cas, contre le donataire
personnellement au-delà de ce qui est'fixé par la loi, sei-èàle d'après ce qui est.établi au sujet de la dléegation
et de l'indication de paiement au titre Des Obligations,

i Ricard, part. 1, No. 1028.. 7 Nouv. Den., p. 12.

801. L'exception de choses particulières, quels qu'en'
soient le -nombre et'la valeur, dans une donation univer.
verselle- ou à titre universel, ne- dispense pas le dona.
taire lu paiement des dettes.

7 N. Den., 1I.
802. Les créanciers du donateur ont droit à la sépa.

rat-ion de soi patrimoine d'avec celui du donataire, dans
les:cas où celui-ci est tenu de la dette, suivant lesrègles
sur la séparation de patrimoines en matière de succes.
siens, exposées au titre précédent.

803. Si, au temps de la donation et'distraction faite
des choses données, le donateur.n'étai'pas solvâble, les
créanciers antérieurs, hypothécaires ou non, peuvent la
faire révoquer quand -méme ~l'insolvabilité n'aurait pas
été connue du donataire.

Dans le cas de faillite,.les donations faites par le-failli
dans' les trois 'mois qui précèdent' la cession <u le bref
de saisie en 'liquidation ..forcée,: sont annulables comnme
pi ésumées. faites en fraude.

I Ricard, part. .1, Nos. 749'et suiv. Code Civil B. C.,
arts. 1032 et Suiv.
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SECTION IV.

-De 'ENBEÇGI:STREMENT QUANT AUX DONATI0Ns ENTREVIP'S.
EN: PARTICULIER.

804. L'enregistrement des donations entrevifs aux
bureaux établis pour l'enrégistrement. des' droits., réels,
remplace l'insinuation aux greffes des tribunaux, qui
est ab»olie.

Les donations d'immeubles doi'vent être enregistrées
au. bureau de leur situation; celles des choses nùobilières
doivent l'être au bureau -du domicile du donateur, à
l'époque de la donation.

Ord.. 1539, art. 1-32. :Ord. 1566, (Moulins), art.. 58.
Ord. des lion., .art. 23. S. R. B. C., c. 37, secs. 28, 29.
_805. Les effets dç. l'enregistrement. des donations

entrevifs et du défaut de cet enregistrement, quant aux
.immeubles et aux droits réels, sont reglés par les. lois-
generales sur l'enregistrement des droits réels.

En outre l'enregistrement des donations est requis
parjiculièrement dans l'intérêt des héritiers et legataires
du.donateur, de ses créanciers. et.de tous autres inté-
resses,, d'api ès les règles qui vont suivre.

Ord. des Don., art. 27. S. R. B. C., c. 37, sec. 1.1
806 Toutes- donations entrevifs, mobilières ou im-

mobilières, même celles rémunératoires, doivent être
enregistrees, sauf les exceptions contenues aux deux
arti.ees qui suivent Le donateur personnellement non
plus:que le donataire ou ses heritiers, nesont pasrece-
vables à invoquer le d faut d'enregistrement; ce defaut
pèut è.re invoque par ceux qui y ont droit en vertu des
lois genérales i'enregistrement, par l'héritier du- dona-
teur, par ses légataires universels ou particuliers, par,
ses ci éanciers quoique non hypothécaires et- n.êne pos-
térieurs, et par tous autres qui ont un inteiê à ce que
la:donation soit nulle.

Ord. Moulins, art. 58. 1 Ricard, part; 1, Nôs. 1231 et
suiv.:Otd. des Don., arts. 20, 27. 2 Bou-jon, t28. Guyot,
Don., 187.

807. Les donations -faites en ligne directe par con-
trat de-marigge ne sont pas affectées faute d'enregistre--
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ment, quant à- ce qui excède les effets des lois générales
dienregistrement.

Toutes autres donations-en contrat de mariage, mèe
entre futurs .époux, et mè.ne à-cause de. mort, et aussi
toutes autres donations en .ligne. directe, demeurent
sujettes à être enregistrées comm" lès donations en
general.

1 Ricard, part. 1, No. 1107, 1123. 2- Bourjon, 132.
Ord. des Don., arts. 19, 22, 28.

808. Les donations d'effets mobiliers, soit tniver-
selles, soit )articulières, sont exemptées de l'enregistre.
ment lorsqu'il y a tradition réelle et-possession pixblique
par le donataire.

1 Bicard, part. 1, Nos. 1151-2. 2 Bourjon 134.
,,809. Les donations sont sujettes aux règles concer-

nant l'enregistrement des droits réels. contenue§au titré.
dix-huit de ce livre, et ne sont plus soumises aux règles
de l'insinuation.

810. Le donateur n'est pas tenu des conséquences
du defiaut d'enregistrement quoiqu'il se soit. obligé à
l'effectuer.

La femme mariée, les mineurs et les interdits ne sont
pas restituables contre, le défaut d'enregistrement de la
donation, sauf leur recours contre ceux .qui ont négligé
de la faire enregistrer.

Le mari, les tuteurs et administrateurs et autres qui
sont tenus de.veiller à ce que l'enregistrement ait lieu,
ne sont pas recevables à en.opposer-le défaut.

1 Ricard, part. 1, Nos. 1172, 1238 1239 et suiv. 2-
Bourjon, 128-9. Ord. des Don.; art, 18, 30, 3.1, 32. .Guyot,
..Don., 188.

SÉCTION V..

DE LA REvOCATION DEs DONATIONS.

811. Les donations entrevifs :acceptées sont sujettes
à revocation:

1. Pour cause d'ingratitude de la. part lu donataire;
2. Par l'effet de la condition résolutoire dans les -cas

où elle peut être validement stipulée;
3. Pour les autres -causes de droit qui peuvent faire
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nnuler les contrats, à moins d'une exception particulière
âpplilcable.

812. [Dans les donations, la sUrvenance d'enfants
au donateur ne forme une condition résolutoire que
moyennant la stipulatiqn qui en est faite.]

.813. La donation peut être révoquée pour, cause
d'ingratitude, sans qu'il soit besoin de stipulation à cet
effet:

j. Si le donataire a attenté à la vie du donateur;
2. S'il s'est rendu. coupab}e envers lui de sévices,

délits majeurs ou injures graves;
3. 'S'il lui refuse des aliments, ayant égard à la nature.

de la donation et aux circonstances -des parties
. Les donations par contrat de mariage sont sujettes à
cette révocation, ainsi que celles rémuneratoires ou oné-
reuses jusqu'à concurrence de ce qu'elles excèdent le
prix des services ou des charges.

Cod., L. 10,. de revocandis donafionibus. Pothier,
Don., 502 et suiv. 2 Botirjon, 138-9..Guyot, Ingralitude,
228. C. N. 955, 956; contrà 959.

814. La demande en révocation pour cause d'in-
gratitude doit être formée dans l'année du délit imputé.
au donataire, ou dans l'année à compter du jo'ur où ce
délit a pu être connu du donateur.

Cette révocation ne peut être demandée par le dona-
teur contre les ,héritiers du donataire, ni par les héritiers
du donateur contre le donataire ou ses, héritiers, à moins
que l'acticn n'ait été intentée par le donateur contre le
donataire lui-méme, ou, dans le second cas, que le dona-
teur ne soit décédé dans l'année qui a suivi la. commis-
sion ou la connaissance du délit.

Cod., L. 10, de revocandis donat. Ricard, part. 1, No.
704 et suiv. 730., 2 ,Bourjon, 140. Pothier, Don., 502 à
509. C. N. 955, 956, 957.

815. La révocation pour cause d'ingratitude ne pré-
judicie ni.aux aliénations faites .par le donataire,'nisaux
hypothèques et autres charges par lui imposées, eté-
rieurertent à l'enregistrement de la sentence de réyo-
cation, lorsque l'acquéreur ou le créancier a agi: de
bonne foi.

Dans le csçde révocation pour cause d'ingratitu de, le
donataire -est. condamné. à- restituer la chose donnée, .s'il
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en est encore en possession, avec les fruits à compter de-
la demande en justice; si le donataire a alién.é la ch6se
-depüis la demande en justice, il est condamné à ent
tePdre la valeur eu égard aù temhps de la demande.

Ricard, Don., part. 3, Nos. 714 et suiv. . 2 Bourjon,
14:'% Guyot, Révocation, 702 et suiv. ' Pothier, Don.,
507-8. G. N. 955, 956, 958.

816. [La révocation des donations n'a lieu pour
cauSe d'inexécution' des obligations contractées par le
donataire comme charge ou autrement, que si cette
révocation est stipulée en l'acte, et elle est réglée à tous
égrds comme la résolution de la vente faute de paie-
ment du prix, sans -qu'il soit besoin de condamnation
préliminaire contre le donataire pour l'accomplisseneut
-de'se' obligations.]

Les aûtres conditions résolutoires stipulées, lorsqu'elles
peuvent l'être légalement, ont effet dans les donations
cominé dans les autres contrats.

SECTION VI.

DES D9NATIONS PAR CONTRAT DE MARIAGE, TANT DE BIENS.
PRÉSENTS QU'A CAUSE DE MORT.

917. Les règles concernant les donations entrevifs
s'appliquent à celles faites par contrat de mariage, sous
les modilications apportées pär des dispositions spéjiales.

C : N. 1081, 1092.
818. Les père, mère et autres ascendants, les parents

en, gcueral, et même les étrangers, peuvent en un con-
trat de mariage faire donation aux futués époux ou à
PIén d-eux, ou aux .enfants à naître de leur mariage,
nène avec substitution, s t le leurs biens présents, soit
de ceux qu'ils délaisseront à leur décès, soit des uns et
des autres ensemble, en tout ou en partie.

iticard, part. 1, No. 1027. - Bhur.jon, 113-6.- Guyot,
Ddn., 212. Pothier, Mariage, No. i. Ord. des Don.at.
l. 7 S. Deri ,81 et suiv., 9fi,92. C. N. 943-, 1082,

1084, 1089. --

~ 819. Les futurs époux .peuvnt également, par léur
colttrft de mariage,se faire repèdti»ennt, ou l'un d'eux
à rautre; ou faire à leuis enfaints a naître, pareilles dona-
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tions.de biens tant présents qu'à venir, et' sujettes aux
mêmes règles, à moins d'exceptions particulières.

Ricard, part. 1, No, 364. 2 Bourjon, 113· et suiv.
Ord des Don., art. 17. 7 N. Den., 81 et suiv. C.. N.
943, 1091.

82.O A'cause de la faveur du mariaget de Piutérêt
que les futurs epoux peuvent avoir aux arrangemiets
faits en faveur des.tiers, il est loisible aux .parents, aux
étrangers et.au'x futurs époux eux-mêmes, dip faire en un
contrat de mariage où les futurs époux ou leurs enfants
sont avantagés par le. même.donateur toute' donations
de biens présents à des tiers, parents ou étraügers.
.11 est loisible, pour les mêmes motifs, aux a cendarits

d'un futur époux, de fàire dans un contrat de, mariage
des donations.à cause 'de mort aux frères et soeirs de ce
futur.époux qui est aussi avantagé par la disposition.
Les, autres donations à cause de, mort faites en faveur
destiers sont nulles.

Lebrun, Suc., liv., 3, c. 2, Nos. 12, 13. Ord. des Don.,
art. 17. -$allé, sur Ord. des Don., p. 43. Anouilhi, As-
t. ront ract., pp. 38, 39. C. N. 943.
821. Les donations de biens présents par contrat de

mariage 'sont, comme toutes autres, sujettes à l'accepta-
tion, entrevifs. L'acceptation, seeprésume neanmuoins
.dans, les cas mentionnés en la 'on ie de ce
chapitre. Les tiers donataires qui n'ont pas éte pre ts
à l'acte peuvent accepter séparement avant ou après le
mariage.

Ricard, part. 1, Nos. 869, 875. Guyot, Don., i 72.
Ord. des Don., arts. 10; 12, 13. 7' N. Den., 81. C. N.
1037.

822. La donation des biens présents ou à verir par
contrat de mariage, même quant aux tiers, n'est v.lide
que sitle, mariage-. a lieu. Si le donateur ou le tiers do-
nataire qui a accepté. décèdent avant le mariage, la de-
nation n'est pas- nülle, mais sa validité continue d'être
suspendue par la condition que le mariage aura lieu.

Cod.,,L. 24, de nuptis. Brillon, Don., No. 191. Po
thier, Ccn., 17. -Troplong, Don., 2471 et suiv.; Mar.,
90. . N. 1088.
823. L donateur de biens présents par contrat de

mariage Mpeut révoquer la donation, ieme en ce u
13*



190 DONATIONs ENTREVIFS ET TESTAMENTAIRES.

concerne les tiers donataires qui n'ont pas encore ac-
cepte, si ce n'est pour cause de dróit ou par suite d'une
condition résolutoire validement stipulée,

La donation à cause de mort par le même acte est
irrévocable en, ce senls qu'à moins d'une cause de droit
ou d'une condition résolutoire validé, le donateur ne
peut la révoquer, ni disposer des biens donnés par dona-
tion entrevifs ni par testament, si ce -n'est pour sommes
modiques, à titre de récompense -ou autrement. Il de-
meure cependant propriétaire aux autres égards, et libre
d'aliener à titre onéreux et pour son propre avantage, les
biens ainsi donnés. Même si la donation à cause de
mort est universelle, il peut ucquérir et posséder des
biens et en disposer sous les restrictions qui précèdent,
et contracter autrenientqu'à titre gratuit des obligations
affectant les biens donnés.
- Pothier, Don., 469. Guyot, Insi. conirac., 393 et suiv.
7 N. D.ms., 85 et suit. Troplong, Don., 2348 et suil.
C.-N. 1083. -

. 824. La donation, soit des biens présents, soit à cause
de mort faite en un contrat de mariage, peut être stipulée
suspendue, révocable ou réductible, ou sujette à des
reprises et réserves non fixes'ni déterminées, quoique
l'effet de ladisposition dépende de la volonté du dona-
teur. Si dans le cas de reprises et réserves le donateur
n'exerce pas le droit qu'il s'est conservé, le donataire
garde en entier l'avantage à Pexclusion de l'héritier.

Ricard, part. 1, No. 10 15. 7 N. Den., 82. Ord. des
Don., arts. 17, 18. Pothier, Don., 469. C. N. 944, 946,
1086, 1089, 1093.

825. La donation par contrat de mariage peut-être
faite à la charge de payer les dettes que le donateur aura
à son décès, determinées ou non.

Dans la donation universelle où. à titre universel faite
des biens à venir,,ou cumulativement des biens présents
et à yenir, ceite charge, quoique non stipulée, incombe
au donataire pour le tout ou en Iproportion de ce qu'il
reçoit.

Ord. des Don., art. 17. Pothier, Don. tes&, p. 469.
N. Den., 9t et suiv. C. N. 947, 1084.

826. Il peut cependant, après le décès du donateur
dans la donation faite seulement à cause'de mort, tant'
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qu'il n'a pas fait d'autre acte d'acceptation, se libérer
des -dettes, en renonçant à la donation après inventaire
fait et compte rendu, et en rapportant les biens du dona-
teur qu'il possède, ou -dont il a disposé ou fait confusion,
avec-les siens.

Pothier, loc. cil. Ord. des Don.; loc. cil.
827. 'Dans la donation cumulative des biens présents

et à venir, le-donataire peut aussi, après le décès du do-
nateur et tant qu'il n'a pas autrement accepté la donation
à cause de mort, se décharger des dettes, du donateur
autres que celles dont il est tenu à cause de la donation
entrevifs,'en renonçant de même à la donation à cause
de mort, pour s'en tenir aux biens donnés comme pré-
sents.

Mémes autorités que sous les deux articles précédents.
828. Le donataire Peut renoncer aussi en même

temps quant aux biens présents, et se décharger de
toutes les dettes, en faisant inventaire, rendant compte
ef rapportant, ainsi qu'il est pourvu quant à F6effet des
donations en général.

Code Civil B. C., art. 798.
829. Nonobstant la règle quiexclut la représentation

en matière de legs,'la donation à cause de mort faite au
profit des futurs époux ou de l'un d'eux par les ascen-
dants, les autres parents, ou les étrangers, est toujours,
dans le cas- ou le donateur survit à l'epoux donataire,
présumée faite aux profit des. enfants à naitre du ma-
riage, s'il n'y a disposition contraire.

La donation devient ~caduque si lots du décès du do-
nateur les époux ou lépoux avantagés sont* décédés et
s'il n'y a pas d'enfants.

Lebrun, Suc,, liv. 3,'c. 2, Nos. 33, 34, 3î, 36. Lacombe,
vo. Donation, sec. 7. 7 N. Den., 85-6. 4 Mareadé, Nos.
.82 à 285. - C. N. 1082.
830. Les donations à cause de mi'rt par contrat de

mariage peuvent être énoncées en termes de donation,
d'institution d'héritier,,de constitution de dot ou de
dnuaire, de legs,. ou sous tous autres termes qui mani-
festent la volonté du'donateur.

5 5 Nouv. Den., 544.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES TESTAMENTS.

SECTION I.

DE LA CAPACITÉ DE DONNER ET bE RECEV0I*R PAa
TESTAMENT.

831. Tout majeur sain d'esprit et capable d'aliéner
ses-bens peut en disposer librement par testament sans
distinction de leur'origine ou de 'leur nature, soit en
fveéur de son conjoint en mariage, ou de l'un ou de plu.
sieurs de ses enfants, soit de toute autre personne ca-
pable dacquérir et de posséder, sans réserve, restriction,
ni limitation, sauf.les prohibitions, restrictions et autries
causes de nullité contenues en ce cederet4es-ispoiti
ou òonditions.contraires à l'ordre public ou aux bonne,
mours.

Pris, 292. S. R. B. C., c. 34, s. 2. C. N..901.
832. La capacite de la femme mariée de disposer par

testauient est éiablie au premier livre de ce code, au
titre Du Mariage.

Co e Civil B. C., art. 184.
833. Le mineur, [même âgé de vingt ans et plus,

érpancipe ou non, est incuapable de tester d'aucune partip
deses biens.

Paris, 296. S. R. B. C., c. 34, sec. 2.
834. Les tuteurs et curateurs ne peuvent teste,

pour ceux qu'ils ont sous leur puissance, ni seuls, n
conjointement avec èes derniers.

L'interdit pour imbecillité, demence ou fureur, ne peu
disp ser par testament; le testament posterieur à lin
terdiction du prodigue peut êre contirn.é cu non, d'aprè
la nature des dispositions et les circonstances.

Celui auquel il a eté seulement nommé un consei
audiciaire, soit à sa propre demande, soi.Lt sur provocatioi
pour interdiction, le peut valablement.

Guyot, Rép., vo. Conseil judiciaire; ibid.,, vo. Pr(
Ibid., Interdiction, p. 703. Anc. Den., Test., 7L

NoI. •La Emp. Lé.>n. Contrà, Pothier; Test., 33
83.La capa testateur se considère au temi
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de son testament ;. néanmoins le testament fait anté-
ieurement à la sentence de condamnation emportant
uort civile est sans effet si le testateur décède sous
'effet de-cette sentence.
iRicard, part. 1, Nos. 797-9. Guyot, Test., 123. Pothier,
est., 332.
836. Les corporations et mainmortes ne peuvent.

recëVoir par testament que dans la limite des biens
qu'elles peuvent poseéder.
S. R. B. C., c. 34, s. 3:
837. Les mineurs, les interdits, les insensés, quoi-

qu'incapables d'e tester, peuvent recevoir par testament.
Ricard, part./ 1, No. 126. 2 Bourjon, 156, 298. Pothier,

Test., 337. Guyot, Légalaire, 45.
838. La capacité de recevoir par testament se con-

idère an temn s du-déeès-du-tsaTemr;,daes--l s
dont l'effet demeure suspendu après ce décès, soit par
suite d'une /condition, soit dans les cas de legs à des
enfants à naître et de substitu'tion, cette capacité se
consicère au temps où lé droit est ouvert.

Il n'est pas nécessaire que. la personne avantagée par
testament existe lorsque cet acte est fait, ni q'elle y soit
désignée et identifiée d'une manière absolue. Il suffit
qu'elle existe au décès du testateur ou qu'elle soit alors
Conçue, et naisse ensùite viable, et qu'elle soit claire-
ment reconnue à cette époque pcurelle qui était dans
l'inteition. du testateur. Même dans les legs qui
demeurent suspendus, tel qu'il est mentionné précédem-
ment au present article, il suffit que le légataire existe
ou 'soit conçu, avec la condition qu'il naitra viable, et
qu'il se trouve être la personne indiquée, au temps où le
Jegs prend effet en sa faveur.

-2 Ricard, Don., 102. 2 Bourjon, 299. Guyot, Léga-
taire, 44-5-6, 53.

89. Les présomptions légales de suggestion et de-
défaùt de~volonte dans les dispositions téstamentaires, à
cause .seulement des relations. de prêtre ou ministre,
médecin, avocat ou procureur, qui existent chez le léga-
taire à l'égard du testateur, ont disparupar l'introduction
de la liberte absolue d.e tester. Les' prasomptions dans
ces cas ne s'établissent que comme dans tous autres.

8. R. B. C., c. 34, s. 1.
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SECTION Il.

DE LA' FORME DES TESTAMENTS.

840. Les dispositions à cause de- mort soit de tous
biens soit de partie des biens, faites en forme légale par
testament ou codicile, et soit -en termes d'institution
d'héritier, de don, ou de legs, soit en d'autres termes
propres à ex-primer la volonté du testateur, ont leur effet
suivant les règles ci-après établies, comme legs universel
ou à titre universel ou comine legs particulier.

Pothier, Test., 3t4-5. C.N. 967, 1002.
841.' Un testament ne peut être fait dans le même

acte par deux ou plusieurs personnes, soit au profit d'un
tiers, soit à titre de disposition réciproque et mutuelle.

Or,d. des Test., art. 77. Merlin, Rép., vo. Test., sec. 1,1, art. 1. C. N. 968. Contrà, Ricard, p. 345. 2 Bour-
on;3[1. 17 Guyot, 135.

842. Le testament peut être fait:.
1. Suivant 'la forme notariés ou authentique;
2. Suivant les formes requises pour le testament olo-

graphe;
3. Par écritet devant témoins, d'après le mode dérivé

de la loi d'Angleterre.
S. R. B. C., c. 34, s. 3. Ricard, part.-!, Nos. 1482-3-4.

Guyot, Test., 141. Acte du Canada, 14 Geo. 3, c. 3, sec.
10. C. N. 969.
- 843. [Le testament en forme notariée ou authen-
tique est reçu devant, deux notaires, ou devant un
notaire et deux témoins; le festateur en leur présence'
et avec eux signe le testament ou déclare ne le.pouvoir
faire après que lecture lui- en a été faite par l'un des
notaire.s en présence de l'autre, ou par le notaire en pré.
sence des-témoins. Il est fait mention à l'acte de l'ac-
complissement des formalités.]
©844. Le testament' authentique doit être fait en
minute. Les témoins y doivent être nommés et désignés.
Ils doivent être du sexe masculin, majeurs, non morts
civilement, ni condamnés à une peine infamante. [Les-
aubains peuvent-y être témoins.] Les clers et serviteurs
des.potaires ne le Peuvent. La date et le lieu doivent
4tre mentionnés dans le testament. .
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845. [Un testament ne peut étre reçu par .des no-
taires parents ou alliés du testateur, ou entre eux, en
ligne directe ou au degré de frère, oncle ou neveu. Rien
nempêche que les témoins ne soient parents ou alliés du
testateur, ou entre eux ou avec le notaire.]
846. [Les legs faits aux notaires ou aux témoins, ou

à la fieime de tel notaire on témoins, ou'à quelqu'un de.
leurs parents au premier degré, sont nuls, mais ne.;ren-
dent pas nulles les autres dispositions du.testament.]

L'exécuteur testamentaire qui n'est gratifié ni rénu-
méré par le testament y peut servir de témoin. -

C. Cinton de Vaud, 655. Autorités du droit anglais
1arl. 853.
847. Le testament sous forme authentique ne peut

être dicté par signes.
Ricard, part. 1, Nos. 141, 1503, 15'30. 2 Bourjon,

296, 305. Guyot, Test., 104.
[Le sourd-muet et toute personne qui ne peut tester

de vive voix, s'ils sont suffisamment instruits, le peu-
vent au moyen d'instructions écrites de leur propre
main, remises au notaire avant ou lors de la confection
du testament.

Le sourd-muet et celui qui ne -peut entendre la lecture
du testament, doivent le lire eux-mémes, et à haute
voix quant-à celui qui est sourd seulement.
, ia déclaration par écrit que l'acte contient la volonté
du testateur et a été préparé d'après ses instructions,
supplée à la méne déclaration de vive voix lorsqu'elle
est nécessaire.

Mention doit, être faite de 1aòcç' plissement de ces
formalités exceptionnelles et de leur ca«se.

Si le sourd-muet ou autres sont dans l'imp s ribilité
de se prévaloir ctes dispositions du présent article, ils ne
peuvent tester sous la forme authentique.]

848.- Des dispositions ad.ditionnelles et particulières
existent quant au district de Gaspé, pour y obvier au
manque- de notaires dans la réception des testaments.
comme des autres actes.

[Sauf ces dispositions d'une nature locale, les ministres
du culte ne peuvent remplacer. les notaires dansla. r.-
Ception des-testaments. Ils ne peuvent'non plus y servir,
que comme témoins ordinaires.]
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849,Lçs .estaments des militaires-en. servie.e,,ictit
hors 4es garnisons, faitsdans le Bas-Canada ou ailleurs,
eticêux des.marins faits .en. voyagç borddes vaisseaux
Quà dans:les hôpitaux, quiseraient.valides en Angleterre
quant à leur forme,sont égalementsvalides dans i WBas.
Oanada.

£tat.:Imp., tiVie., e. 2.6:.ss..40O, ile; 29:Ch. Hl, c. 3; i
Wtl. V,' c. 20,s-',48. Parsons on Wills, 24 à 30.

g@O. Le testamentolographe-doit être écrit enentier
et sgný de la -maindu testateur, sans qu'il. soit besoin
de notaires ni dé. témoins.- Il p'est assujetti à aucune
fraiiueparticulière.

Le sourd-muet qui est suffisamment instruit peut faire
un. -estamet olographe, comme toute autre personne
qui sait écrire.
.A2iouijon, 303.- Pothier, .Don. es4., 297-8. Guyot,.

Rèp., vo. 7est., 137-8. 1 Greenleaf, Evid., .366.
:;.::Le testamentsuivaet: la forme dérivee de la lai

d!Aqg4eterre,[soit qu'i·affecte les biens.meubles oules
imeubles;- dit être rédigé-par écrit et signé, à la fin,
de",ei: no i. ou de sa marque parle testaleur, ou par
une autre personne pour lui en sa présence. et d'après sa
dire>tiôn expresse, {laquelle signature est · alors ou .en.
suite-reconnue -par le testateur comme ap pcsép. à son
testament alors produit, devant 'au moins deux ~témoins
idoinfes: présents: en n êmetemps et qui attestent. et
signetMde .suite-le testamenten présence et;à la qui
sitinttu testateur.).- -arqi

[Les personnes du'sexé féminin peuvent y-servir de
tmoi':eta-les: règles qui concérnent >la dapacité des
témoins sont aux:autres égaidsi es. mêmes que'pour. le
feläIinent en forme-autheritique~

ISailmÈ-, WlîI. .1Mvt.,.c26. 5,-16Vict., c.24:
852. Le ourd.inuet en'ètatde connxatre. la porte

di1sedtèsament«eti-e mode de le:faire; et.toute-autre per-
sonriett rée :ou on,:quetsen'ínfirmité: n'empêche-pas
da. i&a nième conaissanneee-de- ma;nifester sa.-vo,
lenté peu-vent tester suivant la-feme dérivée -de:la loi

d1dlte r -pouwu .uejure intention-et- la reòonimis.
sa deur a-tur 0 îouemazqu eeit: nani festees ea

pi*see s téne' ns.-
Greenlëaf, Evid, Zoo. «k
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853 Dans les testaments. faits suivant la i:êe-forme, es légs faits ax ténoins,. leur conjoint:.ou~ àquelqu'un de leurs parents [au premier degré,] 'sontauls, mais ne rendent pas gulîes les autres dispositionsdu testamn-ent.utedipsio.
La caiacité de l'exécuteur tést mentaire decomme témbin suit e~sùnmes regles que dans le testa-mèntsous-la forme authentique.
Stat. Imp., 25:Geo. I:, c. 6 I -Stephen, 575. Ainutihrice:of Wilts, 93» :170. .1 Jarman, ow W' ls, 6& A etsuiv. Christie,Precedents'of W trse 153e 1! 173.sous,;, On -WitIs, 19.

m Dans le testament olgrpa he et dans celui faitsant la forme dérivée da'"[Wloi d5 ngletee cqtouve aprè éa sI atue.du tate est réaide comme,n nouvl Act e qui ggit -tre 'glemen técrit et sinè ' tr1eift& das e premier,casouèné seuIement das-second D s ce dernièrcas tattestatîondý temoins-do ête après i s sinatre du testate u prSla ,dernfière7 cpmmeQ attéctti- erientier le testament îuiý

Dans le testament suivant P' ne ou-l'autre des formesmetone U cornmêuncemera ùU presen art~cef,on de l date re apei

da~caque cas s'il rsult de sà atiseau çueqgpesomption contre le tes1art o-qùlreítn lsisposotonu en e
-s ps rtculièreseta

hns, aque s1r. ue lesesnamnent
Ricard prt

n,- 168, 16987 169 

u Les, $ §auýqlje es tetai1 Mi5rquî arle4sjspgnå de la pa'sente secq-ior 4g.6Oose e . p ede nul t ,:irsŠgneamons ce tetae-
'm testam8nt4fit apparemment sous une.%me et'nul comme tel à cause de l'inobseèvatìo de-uelue formalité, peut tr'w alidécoMne faif sous úne

forme, sil contienitòut.ce lqu'exigt cette:derir. -
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7 Dées. des Trib. B. C., Lambertvs'GauVréaU, p. 2i.
1 Ricard, part. , No..i6127 C. N. 1001.

SECTION - I.

DE A VETFIc rI0N ET DEi iPREUVE DES TE.STAMENTS.

S56. Les minutes et les copieslégalement certifiées
destestanients.faits suivant la forme authentique font
preuve de~la même maniè,e que les'autres écrits authen.
tiques, .

Code civil B. C., art. 1205.
85. Le testament. olographe et celui fait suivant la

foraie dérivede1la loi d'Angleterre sont eesentés pour
vérificationq au:tribunal ayant inridiction supérieure de
pemière, iistance dans le district où le défunt.avait son
diiôile, t, à défauit de domiile, dans celui oUi il est
déëdïê o alùlndes juges, de ce.tribunat,:ou au proto.
,dutaarediiistit Le tribunal, lè jtge ou le proton,
taireiréQoit les dé6larations par ècritet -sous serment de
témos compétents à rendretémoignage, lesqueles,de.
wenirentannexées à l'originaldu testament, ansi que le

jügeient, s'il. aété,renda-hors de cour, ounUne copie
ceotifièisia été1 re1,iduipáhle ribunal. Il peut ensuite
être délivré au^x iné,esses;dé-opies, certifiées du testac.
mint, dé l reuvè et du jugemeentl. esquelles sont au
thi iq es, et font dpnner effet;aw testament,jtsq'à ce
qWil soi infirmésr, contestation., ,'

Si l0 astament se tròuveï dépos'é en. original chez un
-notire; le tribul le juge' ou lrötonotaire se fait re-
mettr cet original.

rknV o'WUll; 6t8.. 41 Geo.-mfl, c. 4, s. 2. S.
,.34;s.3 Weathely,fue- to p robaie, 3h

Pothie*, Don. Eest.é300. 8 en>y Méthod., 26. 6 E
oî,-p.,'61 )/6. 2 Stepé 193.Lovelass on WU

$91, 4l . Don et Dori,Jigt.ee appel 186!.
35 11.xn'estpa nécessaireiqúe l'héritier du-défont

Soit ap é à la vérification ainsi faite d'un testamente
mnoins; 'iln'en soit ainsi ordonné ns des cas.paru

au rité quit-procède à cettevéri fcation=prend con
naissa e de tQut ce quisconcerne let tament.
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La vérification ainsi faite.d'unteýstament-n'en empêche
pas la contestation par'ceux qui y ont intérêt.

AMnutt, loc. cit. Weatherly, i. t Jarman, 22-3. 1
Greenleaf, § 518 ; 2 Do., »Il-692, 344.
S859. La redonnaissaàce'd'u testáment par Phéritier

quelque partie intéressée'a; ses effets contírëpax,
quant à la faculté de~ontesteultérieurement sa.validité,
maisrt'empêche pas.la.vérification et le dépôt au .greffe
n la.manière.requise quantjaux:autres intéress'és:.;
8.·R.: C., c.37,//2S;§: :L ovelass, Orl 'WjIk,.418,
860. -Lorsque la minute ou, l'original-d'untestatnent

ont:été perdus où détruits par ýcas fortuit après le, décèà
du testateu.ip ou sont .détenus'sans .collusiona1parola
partie adverse ou-par un tiers, la.preÙve de ce testament
entétr.faite en Ja inanièreréglée pour'le' caslquant
,.x autres actes et écrits, au titre: Des Obligations.-
Siletestanentarété détruitou perduf avant Jë,décès
.testatetr et qu'il. n'ait- pas connu le .fait,la;preuzve

eut égalementLs'en faire comni i 'IPaccident n'était
:rivéqu'après s éi'decès.:
Si:le tesjnteur a connu Ila des ction ou la per-tedu

estament et s'I, n y a pas supplé, al est'icensé l'avoir
e'ué, à. moins d'une manifestation postérieure dd: la

olonté'en maintenir les dispositions
-Od Civil B B 'arts. 27,,,17 42.8, .12l9Nf233.
Spi? o~Nn ~4O8. ~ovelass, onüWlls,342, 350:
. C., c. 37,sec;;25,- ,. . .:
801. Dans lescas-ou, Vonpeut,cdnforme
le qui précède, fairela p-euve judiciaire d'u' testamen

n'est: pa représenté il: peut! aussiten, êIreifaitune
'ification surrequête-à cet:effetasui, preuve non,équi-
que des faits qui justifient cette procédure, ainsi4que
ctenii du testameist.E. Er:e4 cas elë.testament ,est

nsé vérifié tel que·compris'dans lae preuve trouvée sùaf-
aite;et avec: les -modifications-qgni peuvent ttd;con-
ues au jugement. >

Weatherly, 86-7-8. Alnutt, 136.î2-Greenleaf,· §.688a,.

16 .aísuffsancadanEu seug[ témoin s'étend. :èAa
'ification et à la preuve des testamients mme.de ceux
'its-ou perdus, si le.tribunal ouåle jugei sont. satisfdis.

inutt, 470. 2Dreenleafy -694.
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SECTION IV.

DES LEGs.

} L .gs eLn ' r l
le disp ti-nqu'un:personnafait de:sesiens

par tistament conslituAun legsuuiversel ou à itr-e.
,:ouaún legs.à: titre:partieulier.

Domat Leg&.s,:sc t,No. 1. Gu.yot, Legs, 401.! Pothir
st.,t& 'ole.Civil B•. C., rt.A0. C. . '002, 2tOO

£O4. ,Les biens que le testateur laisse sans en avoi
disiuseouau sujetdesquels -les dispositions ýnanquent
asolmne.ndavoir effet, demeurent dans sa suCcessi
ab:I"-sVal -et Y:Ont à:ses héritiers.légaux .

xDomat,> Test.,ctit. 1, seo. 9,:No. 15;Legs, ti 2.Geysj,
loc. ciL. :Lovelass, 394.

iS63. Lorsqu'un legs chargé d'un autre iegs devient
Cad.ucç pcw une' causé qtui (serattthe au /légataire, »

g imposé cni charge ne deieut pas poer el
caduc, ais est répute former .u j e sition distinete,

a-large de :héritier ou dZ u gatairq recueille
quidäisait.l'objet du legsýtteint de caç11iý.

3&Bonurjoù, &28;.elt autorités.. par :lui coù e. ?othier
Tesi., 375-. Guyot, Légalaire,.7516.

Le66.: Le légS peut toujour mêtce.répudisépar Je.éga
taire rfauitqu'i nä l'a pas :accepté;e L'ae;eptation es
formelle ou presumée.. La présmtio tl'acceptatia
s'efátilit -paes mêmnes- actes.que dans-la succesi
fnfrs.dd -Je druit d'acoepterle legs an repudiérpas
auS. haMtiers ausatres rapi séntantslégauLdu legatain
de tuý6me:que lesidroits:successifs qui decaukat.d lai

r2 3Beujon,326i7. -P9thier, 397. Gu'
alire55;;a6;:60. D)ts

-ê7. LEsastteÙprs eteurateurs pauvent saccepter '
legs sous les mêaies modilicaitions qrdays; le. cas

La.capacite du mineur et de-'interdit pour prodigat
gs,turgls

pone l'ece n.â «n
-ùyLti Léqaltare:57:
868. la lieu, à:-aeeissemenLa profit e
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gir&s en cas le caducité, lorsque ler legs est fait-*plu-
.sieûrs conjointement. ·· 4 - .

11'pst réputé-tel forsqu'il est fait.par ine, seulèe et=ràeme
dispoition- et que le testateur n'a' pas-assigné la. part-d,
hacun des colégataires dans la chose léguée. 'indi.
štion de quote-part égale dans lep -tage d'e :la ehose
'dine par disposition-conjointe n'empèehepas gcérois

Le&[egs est. ence, réputé fait conjointement qtiand
dhose qui n est' passiusceptible d'ètre divisée sãñs

'éterioration a été 1éguée par lem&ne a
ersonnes séparément.
Le'droit d'accroissement s'applique aussi aur dona-

ions entrevifs faites à plusieurs par disposition conjointe
a;qui ont failli-d'étre acceptéas-qant à tus l«e dôna-

Dmat,, Test.,tit. ,1 seo'. 9. 2' Bourjon; .339-ét.suiy:
.hier, Don. test., 406. Troplong, Don., No. 1789é <3.
\,:100 5. i

8169L Un-testateur 'peut -établir des-legataires"seule-
,fiduiciaires-ou: iamples miinistres- podrides fmns'de

iifbiance'ou autres lins -permises et danesiimites
oIues par ins lois:il peut aussi rempttre -s. biens

:les mé nts fins à ses exécuteurs testamenta s, ou
donner effet 'conmre- charg'e imposéer.û ses hérit ~ et
~atair"s.
9 Ricard Subst., part; 1 No. 753, et conséqUence'
liberld îùtimilie de tester.
870. L'e painient 'fait de heYnefoi à.P'héiitiereafia-
üVou aU légataire qui' est' en pnssession de la 'suees-
n,;est' validenent. fait' à' Pncontre d'es" hé'ritiirs'n
gataires qui se présentent plus't&r', snaf lë"rééourfde
5$ci:contre- celi qui a re 'sans y avo' dit!oit
,de Civil*B. C., art 1145; -Dargêntré;:stir'l-'Bre.g
n'e;los.-3iNo. 1. Pothier; OiL, 503.7ToU., Noso6Z9(
71.-Les fruits:et-intérêts de-la'chose .éguée ourent
profit du: Jégataire à. compter:du décès,'orseee

stateur a expressément déèlaré sa volonté à cet%égatd
Mle tetarnent.' 'La oetW'viagère où,pensiot guée

titpe d'aliments court également,'u jour '¡iur'.gès
mlvgles-autresteas'-ls:fruits et intêt ne"courentiquê
*a'4enade'e 'justice-fou'de-la-mitea ndédieure.'j i
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872. Les règles qui:canderrient les legs et les g.
somptions de la volonté du testateur, ainsis que le:sQns
attribué î certains termè, cèdent devant l'axpressi%î
for'nelle- ou autrement suffisante de cette volonté dan
uns autre sens et pour a4ir:un effet différent., Le testa.
teur peut déroger, à ces 'èg'es 'et tout ce qui n'est pas
contraire aàI ordre public,.au'.bonnes meurs, à quega
loi prohibitive ou établissant autrement les nuelig
applicables, ou aux droits dès créanciers et dés tiers

RicardDon, part. 2, No.-120. 2-Bourjon, 353. Dorat
Test .tit. 1s sec , No.-2.

S2. Des s unie>sels et à iite miversel.

8!. Lelegs u iversel est la disposition testamea.
taire par-laque testateur donne à une ou à plusieu
persovméneYuniversaht& des biens' qu'il laissera à
d'écèéiä^

Le legs est seulemient à titre universel lorsque le tesl
teur4ègueúnre quote-partade ses biens, comme la moitié
le-tiers, -ou une:univrsalité de biéns,.comme l'univer
salité;'de-'es:,meublesýou Immeuhles, ou encr 'uivP
salité des propres exclus dela communauté matrimonial
ou une quote-part de telles universalités.

Tout-autre legs n'est'qu'à fitre particulier.
L'exception de choses particulières, quels qu'e soin

lê nombrie et la'valeur,ýn'enlèvei pas son caracte-
legs universel ou à titre universel.
æÐoIpatiLegs, tit.2.- -Guyot,,Liataire, 42-3. Pothle
Test.3l5 Proudho, Usf. Nos. 1025, 1844, [84,
Cede'Clvil B.aC.,arts. -780, 801. i Ricardi part. 4,I
1527.'C:N. 1003, 1010.

874.Le légàtaire a les -mêmes délais que l'hériti
poïû'rfaire'inventaireet.pour délibérer. S'il n'a pas,
qüalité dans \es délais et s'il est ensuite poursuivi:
cause des dettes et charges qui incorbent à son legs,
réenonation l'exempteo pas des frais non plus,
l'héritiera

Conséqüence de l'assimilaion du légataire à 'hériti
8 La rkìanière.dont l~e légataire,- tant universel

à4itire universel u' titre particulier, est-tenu des det
et bhypothèques, setrouve 'exþosée au:titre Des Suoc
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sions,-et aussi certains égards en la. section présenteet-au titre De l' sufruil. -

876;Le. lég taire -de -'usufruit donné- 'comme Iégsuniversel ou à tit e universel ést tenu personnellemént
envers le créanc er: 4es dettes de. la succession, mêmedes capitaux, en ropdrtion de ce qu'il ,regoit, et aussihypthécairement -pour ce' qui afféicte les -immneïlestonbes.dan's son lo , le tout comme toit autre lëgatafre
auxmêxmes titres e sauf les ênmies reèôurs. ' L:es.tiia-tion se fait, proprti nnelleiénrit -entre lui et' Ienu-pi-piétaire en a mriiè 'e.et d'aprèsles règles contienues enr
larticle 47l l

JL. ui., De usu. et suf. Lacmbeè v. ur; secSNo.:15. Guyot, ;vo. (sufrl ,~ 396. 'Gonirà,
uantaux capitaux, le comimetateïírs'sous le nouveaudroit français. Voyez 'e particulier 1emolonnbe, Nos
523, 543, 604;. Prudho TUsufrui, Nos. 475 1859; 1889.
877. Le.testateur p çhan ger.entre s hiritierégataires. le mode et s pr6portigns d'après-equelsloi les rend responsab es du paienment das dêtes ~etlegs; sans préjudicé' u roit les réanciers d'agrirsonnellenent ou. hypoti 'caliement contre' ceux quien loi sujets au druit ré -lamé et sauf le recours deS derniers, contre cüx qu le testateur a chargés deobligation.

.lilicard, part.-2, Nos. 18,52 306. Guyot, 'voŽLéga,
Sp.10. 2 Ricard, Dispi. òiidll.,No. 214.

878. [Les légataires;universl s oUý à titre universel-peuvent; après acceptation, se déeharger personnelle-ent des dettes. et legs.qui leur sontimnposés par la -loipar lje testament, sans- avoir obtenu le bénefice d'in-taire ; ils sont a cet-égardjet en tout ce qui concerne
gestion, leur reddition de 'compte et :leur décharge -aux mêmes regles, que, Phéritier, ainsi qu'à, lenre.

Slgatair titre particulier auquel 16 testa;ent:osedes .ettes -etc arges dont Pétendu est inceç.
nepeut, çomme lhertier et le légataire universl)
cepterqup sOubénéfice d'inventaire.
9. Les créancier Ofune succession ont droit. cu-le-llegataire temi de la dette' de méie que. coûtre
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Vbéritier, pour la proportion à laquelle il est.tenu, .

séparationt des patrimoines
S, R. B-n d . ca 3 . 3. EL consequence de la

äljaei., r
3.fl6d DésiLie si't 'irep91i.i

Les detes u testateurso dans tous les eu

içé1rees aupaieffen t 'deslg
t ls jjS ariclirSsont pavés- par, ehriire!ýs pa s nt

- aires universels ou a titre universel Pacun

r dont il est tenu comme P1r o
e, ~avec'droit en t4ieur¢ du legataire a a p

ration des, patri[moinW5ens.. iiïïé

Y Si.l les esVmoeqe 
Vuu

iitier u Igaa ac ion e
~particulier ne s'étend pas aux aute sh
LedôIit au- legs n est pas aco s4ttp

e a succession mas e teat peut
-,,; F baiens (le eq1- specýal souequ8te fre

dutetaientïei
eg Dôé du 7t3n .o ¶ liv. 20, Ño. 2

B vo. L e,' s, N ô. 113 2.3 3 S . R '. U. . 3 7 ss

Toin , Nos. 1793 e o 9.8 2 Br
3-. C. N. 1017. t

S81. [Le legs que fait un testateur de ce qui nt
aaltent pas si' q'il connut ou non ledroit d àntr

est, nulne lorsqe la chose appartient à: l'héritier

àü'gataireë oblige aug paapiitlt

- g est c n t euiaut à la ea'

dê pocu-'i lachose o' il''en!paye' la ya~ir s'le

qu eelle a 'e s ointenti d etestateur Dans ce'cas

ï chose ll eguêt T a i'tent,à ihéritier o au légati
îosige u paiement p é6i'l ": fi t f ut ou non -conými

s l t eparticièe est aisi de la prop

de s a egs.3.. cçse ~é, aparteait au testàté
g Il;i a e léguee P app

qù iour'l>à tid, il est pjeésm&n l nVy leg e aa;

4 lhritier ou-natâire aprii à iniis qe

intentioni au:nntraire:ne soit apparentat] r

ba" même Èège sappli4iue au legsfait par'Vil'
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gingd'un effet:de la:ôommimaùtêsauf1l@droitidéléA
tara à la totalité de laghose:léguée, sous 1es>creëiië
stancés éiumérges au'.titre'des codentions iatitne-
iles;et-généralementdans:le'casde tPartie:uiiast
g [Si'le-testateur est devenu depuis letestament,

pour le tout ou pour partie, propriètdireà de- la'cose
léguée, le legs est valide pour- tout ce qui' se retrouve
dMssa-succession; nonobstant la disposition contegue
esarlicle; qui:précède excepté dans le cas'où:kehosW
nsrestédans .la 'suceession que parceque "l'atéa1tiónL
faiteisuite'volontairement:par-le testateur s'est'itrou e'

gg4~lorsqulun legs à titye particuliePcomprentUu#a'
universalité d'actif et de passif, comme par exemple"une'
oertaiesuicession,'le legataiie de cette unifetalit6est
tenu seul et personnellement des dettes'qui stygatt
chetsauf!les droit des créinciers contre.lesiiéritierset
les légataires universels ou'àctitre universerlqui-ont lear-
recours-ontrely ~légataire: particulier.;

Prouheny IJsuf'ruieNos., 1025 et -suiv.,.1845,et Suivý
8 En- cas, d>insaflsancedes biens delasuecessien

o:dé'l'héritir ou légaraire tenu:au ,paiementl5s egS-
gui ont la préférence sont payés-''abord, et 'ensuitë le-
patage se .fait .entre-les -autres légataires au mabib.
've en proportion de la valeur de chaque legs. LesIégü..
'ds d'une' chose certaine et' déterminée- la-·prednênt

sansétre tenus dé contribùer à remplif les autres legs
qui ne sont pas préférés au leur.

Ricard, part. -3,-No. 1530.2 Bourjon, 3?2.-43 Pother,
DongLest. 352tet suiv. Giyot,,Ldgaire,5, 96,10'.
-88& Pour faire opérerla réduction des legs partiu-

iers;Je 'créancier doit avoirediscuté Ph4ritier ouile lAga-.
aire tenu personnellement, et s'être prévalu à tempsdü
'itade's-paratioA'des patrimoine
Leréaicier'xë¯rcia-ré:uction contre cbaeun des
gataires particuliers que pour une partie prporions

ielle årla valeur de son lege,:unais les'légataires ptu-
asfjeuvent: se libérer en: rendant le legs on. sayalâeur.'
AuIorilés sous raricle, prcddeot.
887nLe.créanéiér'de l sitcuessieu.a, daleesilwde
ahtioiðdu légs! particulier,un droit dle spréféreùce sur
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la chose léguée,:à:Fencontre des créanciërs:du légatairel
comme;dans-la séparation des patrimoiùes.

.1 eIégataire particulier -préjudicié paria réductiona
son-recours contre les héritiers ou légataires tenus per-
sonnelleinent, avec.subrogation légale litous, lesiaoits
ducraéncier pÿeé

Guyot, Légalaire, 9.7. 2 Bourjon, 323, 32-3
88$. Lorsqu'ùnimmeub1le légué a été augmenté par

des4cquisitions, ces acquisitions fussent-elles contiguës,
ne sont censées faire.partie.du legsqui si, d'après leur
destination et les cir-constànces, l'on -peut prétumer de
l'intention du testateur de n'en taire qu'une.dépendance
constituaut-Avec la, partie léguée un seul et même corps
de propriété.

Les constructions, .embellissements t améliorations
sontcensés adjoints à la chose léguée.

Eqthier. Don.test., 379. 2 Bourjon, 338. 1 Thév.-Dess.,
*Dicte .du Dig., 494. C..N. 1019.

889.' [Si avant le testament o depuis, l'immeüble
légué a eté hypothèqué poir une dette restée due, ou
méme s'il se trouve hypothéqué pour la dette d'un tiers,
connue ou non.-du testateur, l'héritier ou le légataire
unyersel ou à titre univèrsel n'est pas tenu de l'hypo.
thèq.ae, à moins qu2il'n'en soit chargé en vértu duatesta.
ment .]

tCusufruiconstitué sur la chose léguée est aussi su>.
porté ansrécours par le- légataire particulier. Il en est
de même des servitudes..-

Si cependant l'hypothèque pour u-ne dette* étrangère
inconnue au testateur affecte en même temps le legs
particulier et les biens demeurés dans la succession, rien
n'empéche que lebénéfice de division'ait lieu réciproque-

ff. L.57, L. 69, 3, de legatis et fidei., lib. 1. 2 Bour-
jon, 332. Pothierj Bon. .est., 377. Guyot, Légat., 97.
C..NA1020: -

*90. Le' legs faif au-créancier n'est pas ce sé en
compensation de sa créance, ni le legs fait au domesi:
que en compensation de ses gages

. L. 28; .29, de,, legalis .et fidei. Ricard, part. 2 No.
1A .2 Bourjoxn,'360. G:uyotL, égardire 102-3. C ..1023.
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§4. De la saisine -du Jdgataire.

@91. Le Jégataire à quelque'titre que ce soit est, ;par
le déeès du te.stateur ou par l'événement qui donne:effet
au legs, saisi du droit à la choseJéguée dans l'état, où
elle se troûve,.et des accessoires nécessaires qui en -for-
ment partie, ou du droit d'obtenir -lei paiement et d'exer-
cer les actions qui résultent de sofi legs, sans:être obligé
cpobtenir la délivrance·légale.

S. R. B. C.,c, 34,.s. 2.

SECTION. V.

SE LÀ RévocATo DES TESTAMENTS ET DES LEGS ET DE
LEUR CADUCITÉ.

89. Les testaments et les -legs ine peuvent être ré-
voqués par le testateur, que,.:

1. Par un testament postérieur qui les révoque expres-
sément, ou par la nature de ses dispositions;

2. Par un acte devant notaire ou autre.acte par ncrit,
pr lequel le chángeniët do volonté:est exressénit
constaté;

3. Par la destructiori, la lacération ou la. rature; du
testament olographe ou de celui en la 'forme dérivé de
la loi. d'Angleterre, faites délibérément pair le testâtéür
ou par son ôi-dre, avec intention de révocatiouí; et en
certains cas par la destrüction ou la pertë du testàient'
Èaë cas fortuit parvenu à la connaissance du testateur,
ainsi qu'il est exposé en' la'section-troisième du présent
chapitre ;

4. Par l'aliénation que le testateur fait de la chose
léguée.

;.L.3, .1;L. 15; 1L. f âdinendis vél trinsf.
P-tliejr, Test., 386 'à 391. Ricard, part. 3, Nost 1-6,
134 239,:262, 273 ;274 et suiv. 2 Bourjon, 381-6,-97-8.
Troplong,Don., Nos. 2048,-2107 et suiv. C. N.: 1035.

89a. La demande én révrocation d'un testament ou
du :legs peut aussiéêtre= admise pour la participation
i légataire la' mort du. testateur, on pour.àaiise d'ii

jure grave faite àssa mémoire dé la , aème manièirque
dans le cas de succession légitime ;. ouenicore si le léga-
taire a 'géné le testateur quant,à la- réocation oùuà la



modification du tes.tamenti;.-par-suite, de la condition
résolutoire;-

n p d a s lesquelles le testament
3Medegs peuventêtre-attagnés:das leur validité.

Laisurvenance d'ednfants autestiteur n'opère-pas la

{Llnimkitîisurmenue entre lui et'le-légataireine lafait
panon -plus zprésu mer.]

Ricard, part. 3, Nos. 688 et suiv. -'Bourjon, 396,403.
4. Pothier, Test., 388 à 396 : coMrà en. partie, 387. A. R:
B. C., cf34, s. 2. C. N. 1046; 1047.

894. Les testaments posetéeursqùi ne révoquent
pas Les précédents-d'une manièr eplqesse,;n'y annulent
que les dispositions incompatibles- avec les nouvelles ou
qui y sont contraires.

Rîard,*;part. 3; Nos.484. Bourjon;, LZ.z358-9,
-385, 395. Pothier, Test., 386; 390;404 et- suiv. 1.
4O036.

895. lta-révocatioutait dans un staient posté.
rieujn% srve'ont son lfrt, quoique ce'; nouvel-acte
rëátansexécution par'l'incapacité-dirlégataire ou·son
tefus de recueillir.

LaréVocation contenue dans fun._testamept nul par
dérant de forme estUlle.

è nrd; pàt. 3;iNos. 118-9. 2 Bourjon,393. Pothier,
Te1, 03 -89390. G t -,37. *

Sdèfaut.-de disposition expresse, c'est ,pailes
oarnsances-etjaé liridies.d-' lintention dutestateur

q esdédidé sUi évocation du'tesjament qui enré.
voque un-autre, est'destinée&à faire'revivre le .testament
anitérieur.

.4Borjon,-390.Tr-p1o~g, Don.;206% Oontrà, Ricard,
DQn, park 3-No. 178. -- --

ç&17; Toute aliénation, même. en: cas de nécessité.ou
opérelfrcéient -du dreot ie ppriété .lathose egie,

seliotjeesayec facultei de rachat,:ou.par-échangeague
rfitlettateur; s'il n'y alluimme pourvu autremet

mporté lai iveation du testamentou'd legs..pour tOut
- iaêLéé aliné, mêmerquuique ,aliénation- suitnll,

A sq¢elleqaété volontaîre
Lagrévocation subsiste quoiea-chose soit rente



pisnsn.dauia.dtesateur[silapparat &deson
itntgtionlanu .contraire.]

, EPersornnnepeât, si tce n!estquant à 'effetde
la donation à cause de mort par contrat de mariageyab-
diquerJarfaculté'rd0 -tester ou de disposer -à cause de

rt,-ou 'de::révoquer , sesedispositions testamentaies.
personne ne peut non plus soumettre la validité dü4es-
taiRent qu'il fera, ,à des. formalités, expressions ouMsignes
que la loi n'y-requiert .pas,.ni àd'autres ,clauses déroga.
toires.

Pothier, Test., 392-3. 1Oid. des Test., art. 76. Henrys,
iv. 5, c. 2, quest. 13. .Ricard, Don., part. 3, No. 7 et
siv. 2 Bourjon; 380.

iontràéBapon,-liv.d20, tit; 1, arts. 4-S. Observations
Aur Feénrys, ,loc. cil.;Nos..8 et suiv. :Arris cités -par

Riaard4, ioc.: il
899. [Personne ne peut exclure son héritier de sa

succession, si''acte qui'contient 1exclusion, n'estrevétu
des formes d'un testament,].
900. Toute disposition.testamentaire.est caduque, si

celui en faveur de qui elle est faite n'a pas survécun-u
testateur.

Ricard, part. 2;rNo.;56. 7 2 -Bourjon, 393-4. 'Pothier,
Test,'394. C:NAl39

01.,Toutedisposition .testamentaire faite .-sousiunè
condition dépêndant 'd'un: événement -incertain, lest
'caduquesi ledégataire décède .avant l'accomplissement.
dela-condition.
'Pothier, s 9O;)Q5: 2Bourjon,394. .. 4040.
902. Laicondition qui, dans 'lintention du testateur,

ne fait que suspendre lexécution de la dispositio>nenem-
be pasle:1egataire d'avoir;un droit .acquis et trans-

n išihle.àtsesihéritîers.
Poihier, fTst.,.368. 2Boujon, 371. Gode CivilB:Ç.

903. Le legs est caduc'-si la, chose 'léguéeait1ota-
eiét&éri pendant la vieýdutestateur.
La perte de la choseléguéresurvenue après làsmert9au

estateuia lieu, pour'le degataire;-sauf les casoùThé-
itierouautradéteuLeur ipeut-.en;être responsable datrès
esèglerapplicablestánralementà la chose-qu T e
njetlVune obligation.

14
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1Micard,:part.3, Nos..34 Lt e-suiv. a2Bouirjon, 399, 40
402. Pqthier; Test., 397 et suiv., Lacolmbe, Legs, sec. 16.

<Gode Civil B. C., arts. 1049, L050; 1063; 1064i 1065, 1067
1068. ..C. N. 1042.

904. La disposition-testamentaire est.caduque lors.
* que le legataire la. répudie ou se .trouve incapable de la
<recueillir.

Ricard, part; 3, No. 416. . 2 Bourjon, 339. Pothier,
Test., 387, 395, 396. C. N..1043.

SECTION VI

DES EXECUTEURS TEsTAMENTAIRES.

905r Le testàteur peut nommer un ou plusieurs
exécuteurs testamentaires [ou pourvoir au mode de leur
nominaLion; il peut également pourvoir à leur rempla.
cement successif.]

<Rien n'empêche que l'héritier'ou le légataire ne soient
nommes executeurs testamentaires.

Les.òréanciers de la succession peuvent l'être sar
perdre leur créance.

Les femmes non-mariées ou veuves peuvent aussi Otr
chargées de l'exécution:ides testaments.

Les tribunaux ou les juges ne peuvent nommer o
remplacer les exécuteurs -testamentaires, [si ce n'e
dans les cas spécifies dans l'article 924.}

S'il n'y a: pas d'exýciteurs testamentaires,,et qu'
n'en soit pas nommé de la manière dont ils peuve
l'être,cl'execution (lu testament deaieure éntèiement
la charge de l'héritier ou du légataire.qui -recueilles
succession.,

-Ricard, Pon., part. 2,,Nos. 63, 64, 6 Guyot, vo.E
test., p. 158. Pothier,'Tesi., p. 359i . 2. Bourjon, 373j
lJasde la succession Normndeau,àlonlréal, quan
la nOmination par la cour; contrà, le .très-ancien dr
français. .

Contré, quant auX créanciers sous la loi anglai
Parsons, onWills, 87: c. N1. 025.

906. La femme mariée.ne peut. accepter Fexécuti
testamentaire qu'avec le consentement de son màri.

Si l'exécutricel testamentaire,4Ile ou veuve, se ma
en possession de sa charge, elle ne la perd pas de:pli
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doit; même quoiqu'elle soit commune en biens avec son
mari; mais elle a besoin du consentement de cezdernier
pourcontinuer à la remplir.

L'exécutrice testamentaire séparée de .biens -oit par
contrat de mariage, soit par jugement, à laquellé 'son
mari refuse le consentement.nécessaire pour·accepter ou
exercer sa charge, peut être "autorisée en justice,coinme
dans les cas prévus en rarticle 178.

Ricard, Don., part. 2, No. 67. Pothier,. Test.,.p. 359.
Guyot, Rép., loc. cil. '2 Bourjon, 373. Brillon, vo Ezëc.
iest., Ne. 13. C. N. 1029.
907. Le .mineur ne peut agir comme exécuteur tes-

tamentaire, même avec, l'autorisation de son tuteur.
Néaninoins le mineur émancipé le peut,- si l'objet de

rexécution testamentaire est peu considérable en égard
, ses moyens.

Pothier, Test., 360. C. N. 1030.
908. L'incapacité des corporations d'être chargées-

le lexecut.ion d'un testament se trouve portée au livre
premier.

Rien n'empêche que les personnes qui composent une
corpration, ou ces personnes et leurs successeurs, ne
soient nommé's pour exèuter un testament en 'leur
qualité purement personnelle et n'agissent à dette fln, si
telle parait avoir été l'intention du testateur, quoiqu'il
e les ait désigIées Pe' sous l'appellàtion à elles attri-

kée en leur 'qualité corporative.
il en est' de même des personnes'désignées par la

aorge ou la position qú'ellès oc et de leurs suc-
cesseurs.'
Ricard, Don., part. 2, Nos. 6ý, 70. Pothier, Test .,368.
909. Sauf les dispositions qui préceden celui qui

speut s'obliger ne peut pas.tre exécutèu.r testamen-
tare.'

Ricard,, Don., part.- 2, No. 68. .Pothir,. Test. 359.
kyot, 'Rép., vo. Exdc. test., 158. C. N. 1028.
4910. Personne ne peut être forcé d'accdepter la charge
'exécu-te4, 'testamentaire.
PElle qst gratuite à moins que le' testateur n'ait pourvu
sa rémunération.
sil-e legs fait'à' l'exécuteur testamentaire n'a que cette
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rémunératior pour-cause" etsi: Eexécuteur nacceptepar
slarchârge,.-le:legs:est:scaduciparfdéfaut d;azIcondition.

S'il accepte le legs, ainsi:fait4iest réputé -avoira
'cepté la sharge.

:4/exécuteur testamentaire n'est--pas: tenu- tdepréter
-serient, ni-de:donnrcaution,à:-moms qu'il n'aitae.
Septéaveccette charge.

Il n'est pas assujetti à la- contrainte, par-corps.
ýVod.+.L:3, de tndition..insett. )Ricard,Don.,part.2

Wo95; Bacquet;:Bdtardise, c."7,. 1No;14. 4 Furgole,
Test., 156. Pothier, Test., 359, 366 . Gu.yot, Rép. vo.

. te-st.,: 159. -Lacombe, eod, vo., -No. 1, ---Merlin,
Rp., :vo. Cont..,par-corps, § 5, in fine. _ Contrà, quant.à

cont-, rainte-par.corps,- Papon, .liv. 20,:tit. 9, Ne; 10,
note: mais en tout cas abrog par Ord.1667, tit.34,,art.L

911. L'exécuteur testamentaire qui a accepté ne.peut
renoncei à sa charge [qu'avec l'autorisation du tribunal
on dta rjuge, laquelle peut être accordée pour des causes
uffisfites, les héritiers et legataires, et les autres ecu.

teurs testamentaires, s'il y en a, étant présents oudi-
meRçnt appeles.

'La divergence de vues sur l'exécution du testamet
euulqu'un deux~ et.la. majorité de ses co-exécu ears,

peUtconstituer une cauée suffisante.]
-Parsqns,sonV Wilts,. 102-et suiv.
212. W'il a été nommé. plusieurs exécuteurs testa.

Mieütaires et que quelques-uns seuls, ou médie l'un d'eux
seulem- t, aient accegpté, .ceux-ci ou celui-ci peuvent
* 'a euls, à moins que le testateurone l'ait régle autre.
mñént.

Pareillement si plusieurs nt accepté et que quelques-
ns:6w tl'un ^d'eux .seulemént suryivent ou conservent
éacoharge, ces derniers: ou ace d dernier peuvent 'agir

seùls jusqu'au remplacement, s'il y a lièu a moins
prhibition de la.part du testateur.

'BaeqEuetdard4e; é.7, No.-9. Ricard, part. 2"No.
65. 2 Bourjon,- 3r74.
r913.Si plusieifrs exécuteurs testamentaires existent

conjoiniement aveê les mnmes: attri butions;-ils> ont:tolu
Lun'pouvoir égal et doivent 'agir.nsembleà àmoinsq
le testateur ne l'ait réglé autrement.

* i4ep~endanygau-cas dabsenceade quelqu'u,n d'entfeux
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,euqlui se -trouvent, sur- les -lieux peuvent agir:seuls
or,-es.actes -conservatoires et autres qui demndent

céérité.) .Les.exécuteurs.peuvent aussi agir générale-
ment comme procureurs les uns des autres, à moins que
tintelition:du testateur n'apparaisse- au contraire, et
sauNa responsabilité de celuiLqui À donné.la -precura-

on; Les-exécut«urs ne peuvent déléguer généralement
1exécution du ttestaiment à d'autres qu'à leùrs-:co-erédu-
teurs, màis ils peuvent se faire représenter par. procu-
reurs pour4des;actes déterminés.
Lesexécuteurs qui:exercent .ues- pouvoirs conjoints

soet tenus isolidairement: dearendre ;un .seul et-nméme
compter,moins que le, testateur n'ait-divisé ileurs.forc-
tionset que-;chacunA deux ne se soit renfermé dans celles
qui lui sont attribuées.

ls ne:sont. irspensablesqua chacun. pour leur zpart
des biens dont ils ont. pris possession endeur quàlitécdn.-
oioteget:du:paiament :dureliquat·de compte,:saufÂe&res-
asabiiité -istincte deceeux autôrisés à.agir séparément.
Ahopinaisuriarisdi2 tit.7, 'No.4.-Gyt; 4pevo.
de.; -est .,460. >Lacombe, vo. gréc. Mtes., no. 15.
~aseas, oon ';Wlls, r9., 5.- <N. Den., FE4eut., 234.ost j :ourj,i 8,tencpru i.C..Slui eid. ýIG. *

1033.
.91: les fraisfaits:par -lexécuteur testamentaire en
,caplissemerit de sa charge sont supportés parla

accession.
Pothier,'Test., 366. Ricard, part. 2, No.s9..Boar-
)u,78. 3N.Den., £Fcécut.,4223,.233. . C.sN..1034.
8915.MLexécuteùr-tstanentaireapeut,,avant. la vki-
utiort du testameat, procéder aux; actes- conservatoires

utrsugaderandent eélérité. sauf à faire faire.cette
tilicationJsansidélai. et enhproduirela preuve où elle
requise.

Parsons,ron:Wifls; 88. 2 Bourjon, 39. a8 !N.wDen.,

0I. Lestçtateur peut ilimiteri'obligation.qu'a 1!exé-
iLeur testamentaire de -fairelinventaire et-deirendrean
saptede l'eeice:de ssabcharge, ou ïmémer-r'en dis-
user entièrement. lui
ittedéchargen'emporteupaselledepayerceqpui lii
teuentrè:lesimaips,aà moins -que le atestateuradait
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voulu lui remettre la disposition des biens sans espon.
sabilité, le constituer légataire, ou que les ternes du
testament ne comportent autrement la .déchage de
payer.

Ridard, Don.; part. 1, Nos.; 589,765; part. 2, Nos. 70,
90, 91, 92. -Bacquet, Bdtard., c 7,l No. 18. Pothier
Test.,365, parait élre contre la dispense de faire ime'
Saire,-mais notre loi actùelle des testaments enlète'
doute.

917. [Si, ayant accepté, l'exécuteur tpstamentait
refise ou neglige d'agir, s'ildissipe ou. dilapide les bien
ou exerce autrement ses fonctions de manière à auto.
riser la destitution dans le cas d'un tuteur, ou s'il e;
devenu incapable de remplirsa charge, il peut être de,
titué par le tribunal compétent.]

8 N. Den., 213., 3 Decisions des. Tribunaux; p. 71t
Dease4 MeIntosh.

918. L'executeur testamentaire est saisi comme dé
sitaiee légal, pour les. fins de .Pexéàcutiondu 'testament
des biens meubles de la. succession, et peut en reven,
diquer la possession même contre l'héritier ou le légatair

Cette saisine, dure .pendant i'an et jour à compter'
lécès du testateur, onu du temps où. l'exécuteui'a ces
d'être empêché de se mettre en possession.

Lorsque ses fonctions ont- cessé, l'exécuteur testamei
Aaire doit rendre -compte à l'héritier ou au lfgatairem
recueillent la succession, et leur payer ce qui lui
entre ies mains.

Ricard, /Jon., part., 2; Ns.. 7 t, 72 74, 76. Pothie
Test., 360 à 366.. 2 Bourjon, 374-7-78. N. Den., 2114
230:0 ... N. L026, 103L.

919 eL'xecuteur testamentaire fait:faire inventai
en -y appelant- les héritiers et- légataires et autres int
ressés. Il peut cependant faire de suite tous actes

servatoires et autresgui demandent célérité.
Il veille aux funérailles du défunt.
il procède à faire 'vérifier le testament; et le fait

gistrer, dans les cas;requis.
S'il ya contestation sur la validité du testaient,

>eut se. rendre partie pour la soutenir.
1l paieles. dettes",et acqitte les legs:particuliers,

consentement de lhéritier ou du.légataire qui recueil
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ja.succession, ou iceux appelés, avec -'autorisation du
tribun&L. .. :
Bnaas d'insuffisance .de deniers pour l'exécution du-

testament, il peut, avec le même, consentement ou la:
mlne autorisation,-faire vendre jusqu'à concurrence le

mobilier de-la-succession. L'hériter on le légataire peuvent
rnendantemi-êcher cette-vente en offrant de remettre,
'eissOnes nécesseires pour accomplir le testament a.

ILexécuteur testamentaire. peut recevoir le, montant
des créances et en poursuivre le paiement.

il peut être. poursuivi pour ce qui tombe dan•:les
devoirs de sa charge, -sauf son droit de -mettre en cause-
Itéritier ou le légataire.

Ricard, part. 2, No. 79, 80, 81, 86; 87, 88, 94. Pothier-
loc.cil. 22:Bourjon, 376.: 8 N. Den., 228. C. N.1031.

920. Les pouvoirs. de, l'executeur testamentaire ne
ussent point par l'effet de la loi à ses héritiers ou autres.
uccesseurs, qui sont cependant tenus de rendre compte

sa gestiôn, ainsi que de ce qu'ils peuvent eux-mêmes
roir-géré de fait.
Pothier, Test., 367-8. 8 Nouv. Den., p. 220, No. '10. :2
ourjon,374. Code Civil B. C., arts. 1043 et suivants:i
921. Le testateur peut modifier, restreindre, ou

tendre les pouvoirs, les obligations et la saisihre'de
'eécuteur testamentaire, et la durée de sa charge. , Il
eut constituer l'exécuteur testamentaire administrateur'

biens en tout ou en partie, et même lui donner pou-
de les aliéner, avec ou sans, 'intervention de l'hé-

itier:ou du -légataire, en la manière et pour -les fins~par
établies.

Pothier, Test., -365, parait contraire à l'Vextension des
&voirs en grande partie, mais l'introduction dé la

'berlé absolue de lester, el. son interprétation pratique'
uissent avoir aboli le doute. Voyez d'ailleurs Noüv.

p. 215 et suiv, où le cas est très-applicable. 4
Orgle,- 147. Guyot, Réper., vo. Exéc. lesi., 16."Voyfez

ssi les nouveaum auteurs en général, el en particulier
'!vincourt, vol. 2, p. 373, nôte.
922. Ua testateur ne peut nommer de tuteurs aux
lweurs ni de curateurs à ceux qlui sont dans le dé
en être pourvus,:ou: àune substitution.
Si le teqtateur as prétendu nommer à ces charges, les
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poirspécfiques-donnén peonnsnsPPp
etu'il eût pueùr conférer sans cette désignation, peu

vent cependant être exercés par elles comme: exécuteus,
etàdministrateurs tèstamentarres

Le testateur-peut obliger;rhérltler.ou lelegatarr
pendre -l'avis orà obtenurias5entimertdeexecuteurs
tesmtientaires ou d'autres persôanewdaàns certains:Ca&

(LUa'ie ci-dessus e esen -conciliat<w& droM o

ttWmier o?ù toutes estaeet sogd :dga e tem
de la liberlé de -lester.)

2L Le 'testatt'Ur peut! pourvoiriaul remplacement
des executeurs et .administrateurs testamenta'espar
d'autres, même successivement,-et; pour tout; le-temps
que durera lexéouftion du testament,.sOt .en 'les flOmmIant

dési gnant lui-même directement'soitien leu donmt

pouvoir de:se-remslhcer; ou-en idi4inat atremetI
ngdds suivre non îcontraire à laoi

Autwitixi à 'art. 921
g Si le- testateur: a voulu que ilanomination on

le remplacement fussent faits par les tribunaux ou let
juges les pouvoirs à ces fins pourrontèêtre exercés judi.
dièiairement eaappelant les èritiers-et légataires inte

o les exécuteurs et administrateurs-testaen,8
toireso.nt:été niomméspar le testaIient;:et<que par les

refus d'accpter·oa cessationdi leurs pouvoirs' sam
pla-ement ou par des circonstances.:rmprevues,ilî

srmpr.l ,ucun suil soit, possible de pourvoirn
'en 'trouve-aàucani.>-sl èm, s.ms qu s

reipacement d'aprês lés termes du testamnt, es juges

ret s tribunaux peuvent également exercpr les pouvomr

resg û cet effet; poivùqu'il apparaisse·del, intetio

du d e tlnuer ,l écùtioün-iet l'adniuiý

tmtlùrndPedanm~entdxu- léÈgataire Ou de 'anri

CHA.PITR QUAYRIÈME.
DES- SUBSTI UTiONS

SECTIQN.'I.

LES SR L TURE ET LA onBE -DES SUBSTITU101

- 1y a deux·sortes de:sub titutions

a P.r:laquelle un P u-P
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,ao-.est appelée-à la disposition;,pour le cas où elle est
ans effet quant à la personne avantagée en premier liouø
-La'substitution- fidéicommissaire est celle où celui'qui
reçoit est chargé de rendre la chose, soit à son déèès, sóit
-au autre terme.

La substitution -son effet en yertù de la loi, ;àiépdque.
Mée,-sans qu'il soit -besoih d'aucune tradition n autre

actede la part 'de celui qui est chargé de-rendre. .
• Thevenot-Dessaulles,' Sustit., Nos. 7, d, fI; 3í, 190,
502, 612, 613, 614. 2 Bourjon, 153-4. Pothiei, Subitit.,
4896. Guyot, -Substit., 453.
926'. La substitution fidéiconimissàirecofipnd la'
lgiresans qu'il sdit besoin de lexpimer.
Lorsque la -vulgaire est adjoint: eh terins expres aléa

Idéicommissaire pour regler des cas 'particuliers, la s.b-
stitution'est aussi appelée compendieuse.

Lorsque le terme de subtitution est employé seul, il
sapplique à la fidéicomùissire, avec la rulgaire qui y
est comiprise ou s'y rattadhe ; à moins que la. nature ou
leiermes de la disposition n'indiquent la vulgaire~seule.

Thev.-Dess., Nos. 1234 et suiv. .Ord.,des Substit., lit.
art. 27. 2 Bourjoi, 174. Pothier, Sùbst., 485-6. Guyot'.

Subst., 507·.
97. Celui qui. est chargé de rendre se nQmuie le

revé, et celui qui a:droit de recueillir postérieur.ement!se
ionime l'appelé. Lorsqu'il y a plusieurs degrés dans la
mbstitution, l'appelé qui recueille à la.cliarge de rendre
levient à son tour grevé par rapport-à l'appelé subsé-
se'nt.
2 Bourjon, 155-9. Pothier, Subst., 486. Guyot, Subst

928s Une substitution peut exister quoique le termi
utfruit àit kté employe pour exprimer le doit du
iv.. En général, c'est d'après l'ensemble. de lacte 'et

mtention qui s'y trouve suffisamment manifestée, plutét
idd'aprèsfl'acception ordinaire dd certaines expressions,
'il est décidé s'il y a ou'non substitition.

TheV.-Dess., Nos. 259, 263, 269. Potliier, iSubst. 497,
Guyot, Subst., 491

929. L'on peut -créer une substitution :par.donation,
evifs'en un contrat de' mariage ou autrenient par.--

15
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donation à cause de mort en un contrat de mariage, ou
par testament.

a capacité des personnes suit dans chaque cas la
nature de l'acte.

La disposition qui substitue peut être conditionelle
comme toute autre donation ou legs.

La substitution peut être attachée à une disposition
soituniverselle, ou à titre universel, ou à.titre particulier.

Il n'e'stpas nécessaire que l'appelé ait été présent à la
donation -'entrevifs qui substitue en sa faveur; il peut
même n'avoir été ni né ni conçgi lors de l'acte.
:Ricard, Subst., part. 1, Nos. 110, 115. Pothier, Subst.,

486-7-8, 523-4-5-9. Guyot, Subst., 482, 496; 497. Ther..
Dess., Subst., Nos. 4, 162-3-6.

930.. La substitution par" contrat:de. .mriage parti.
cipe· de l'irrévocabilité des donations ainsi faites.

Les substitutions par autres donations entrevifs de.
meurent révocables par le.'donateur nonobstant l'accep.
tatton du grevé pour lui-même, [tant que rouverture n'a
pas-eu-lieu,- ûmoins-qué l'acceptation de la substitution
n'ait eu lieu par l'appelé ou pour lui, soit formellement
soit d'une manière équivalente, comme dans les dona.
tions en général.]

L'acceptation pour eux-mêmes pàr les pères et mères
grevés, même étrangers' au donateur, rend aussi irrévo.
cable la;substitution en faveur de leurs enfants nés et
naître;

La révocation -de'la substitution, lorsqu'elle peut avoir
lieu ne peut- préjudicier au grevé, ni à ses héritiers, en
les privant de l'avantage de la caducité éventuelle ow
autrement. Au. contraire, et- quoique l'appelé eût ,
recueillir, sans la révocation, cette révocation est
profit du grevé et non du substituant, à moins que ce
dernier n'en ait fait:ia réserve dans l'acte qui substitue,

La ' substitution par testament- demeure révocable
comme toute autre dispositiontestamentaire.

.Ricârd,-Don., part. 1, No. 850; Substit., -part. 1, Nos
137, 140.- Thev.-Dess., Nos. 1134-5-6-7-8 etsnotes p. A
Ord. Don., arts. il1, 12..Code civil B.-C., art. 772.- (ontri
pour l'irrévocabilité dans ious les cas. -Ord. des Subst
tit. 1, arts. 11,.12;, Pothier, Subst., 489.

931. Les biensieubles'peuvent, comme les immeu
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bles, être l'objet des substitutions. A moins. que les
meubles corporels ne soient assujettis. à une disposition
différente, ils doivent être vendus publiquement et le
prix être employé aux fins de -la substitution.

Il doit être fait. emploi aux mêmes fins des deniers
trouvés comptant.

L'emploi doit dans tous- les cas être fait au nom de la.
substitution.

Thev.-Dess., No. 69. Contrà en partie quant à la
vente et à l'emploi, Ord. des Subst.,.tit. 1, art. 3. Vide
Blanchet vs. Blanchet. 2 Bourjon, 158. Pothier, Subst.,
529, 554; et 490-1, quant à l'emploi de rigueur introduit
par lordonnance.
932t [La substitution créée par un testament ou.

dans une donation.entrevifs ne peut s'étendre à plus dé
deux degrés outre l'institué.]

933. Les règles qui concernent les legs en. général
ont leur effet en matière de substitution, à -moins d'ex-
cepfion, en autant qu'ellés peuvent être appliquées.

Les substitutions par donation entrevifs sont,-comme-
celles faites. par testamen,' assujetties aux règles' des
legs quant à l'ouverture et après qu'elle a eu lieu. . Ce-
'gui concerne. la forme de l'acte, ainsi que l'acceptation,
.et l'appréhension des biens par le..premier donataire,
demeure sujet aux règles des donations entrevifs. - ,
L'acceptation par le premier donataire grevé suffit

our les appelés, s'ils se prévalent de la disposition etzsi
elle n'a été validement révoquée.

Si la donation entrevifs. devient caduque -par répu-
diation ou par défaut d'acceptation de la part du premier
donataire, il n'y a pas lieu à la substitution fidéicom-
missaire, xli à la vulgaire à moins que le donateur ne

ainsi réglé.
Thev.-Dess., Nos. 69, 76, 142, 143, 144, 159, 161, 162,
, 170, 17.1, 172, 528, 529, 6.12. Ricard, Substit, c..
No: 130. 2 Bourjon,, 155-8. Guyot, Subst., 482.

bier, Sukst., 488, 490, 514. 3 L. C. Jurist, 141,
sepih vs. Castonguay.
934.- Le- testateur-peut charger de substitution soit
donataire ou le légataire qu'il avantage, soit sonhéri-

er à cause de ce qu'il lui laisse à ce titre.
Pothier, Subsi., 525. -'Gu4 ot, Subst., 477.
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935.- Uu donateur par-acte entrevifs ne peut substi.
tuer-postérieuremnat les biens par lui donnés, mêmé en
faveur des-enfants du donataire.

Il ne peut non plus s'en- réserverle droit, si ce n'est
dans la' donation par -contrat de mariage. Cepèndant'le
substituant peut se réserver, dans tous let cas, le droit
de- déterminer les- proportions-entre les appelés.

Néanmoinsle disposant peut, dans une nouvelle dona.
.tion entrevifs faite d'autres biens à la -même personn,
ou partestament, substitue les biens qu'il lui a donnés
puremeit -et -simplement. dans la première ; -cette substi.
lution -n'a d'effet qu'au moyen de l'acceptation*de la di.
,position postérieure. dont elle est une condition, et sans
préjudice aux droits des tiers:

Ord. des Subst., tit. 1, eqrts. 13 15. - Thev-Dess., Nos.
123, 127. Code civil B. C., art.·827. Pothier Subst., 527,

936. Les enfants qui-ne sont:point appelés à la subs
titútion, mais qui sont:seulemént mis dans la condition
sansêtre chargés -de restituer à d'autres, rie sont pas
regardés:comme étant dans la disposition.

IRicard; Sult, part 1, No. 501.' 2 Bourjon, 167,
Pothier, Subst., 504-5-64. Ord. des Subst., tit. 1, art. 19.
Tfiev.-Dess., Subst.; Nos. 99 et suiv.

'937. La -représentation n'a pas lieu dains les subst
,tutions- nn :plus que dans les autres legs, à moins quelt
tëstateur in'ait ordonné que- res- biens seraient déféré
suivanti l'ordre des successions légitimes, ou que son
intention au même effet ne soit autrement manifestée.

-'Ôrd. des: Subst.; tit: 1, art. 21. Thev.-Dess., No.61
Ricard, Subs., pat. t, Nos. 663 et suiv. avec Modißc.

SECTION II.

DE L' ENREGISTREMEN T'DESsUBSTITUTIONS.

-938. Outre les-effets-ded'enregistreinent et du défaut
dicielui-quant aux donationset àux testaments respect
vement comme tels, cep1x de ces actes qui portentisu
-itutfori-:fêidiommissaire , soit de biens meubles, soi'
dimxmeubles,.doivent être enregiatrés dans l'intérêt di
apelés et dans-celui des-tiers.

Les substitutions -en ligne directe-par contrat de a
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riage.et celles- de meubles corporels avec tradition réelleau prenier donataire ne sont pas exemptées de l'enre-
gistrement.

Le défaut d'enregistrement de la substitution opère enfaveur desitiers au préjudice des appelés, nême mineursinterdits, ou non-nés, et même contre la femme mariée-sans qu'il y ait lieu arestitution, sauf leurrecours contreceux qui étaient-tenus de la faire enregistrer.S R. B. G., c. 37, s. 29. Ord. de Moulins, art. 47Ricard, Substit., part. 2, No. 120. 2 Bourjon, 178, 179.180.. Potliier, Substit., 491 et suiv.
939. La substitution peut être attaquée à cause-dudéfaut d'enregistrement par tous ceux qui y ont intérê,

i moins d'une exception qui les concerne.
2 Ricard, Subst., part. 2, No. 120. Pothier, Sùbstp4956. C. N. 941.
940. Le' substituant;: le grevé, non plusu pe leurshéritiers et légataires universels,, ne peuventzse prévaloir

du défaut d'enregistrement.; ceux qui ont adquis-d'eua
:ahonne foi à titre particulier- soit onéreux soit gratuit,leurs créanciers, le.peuvent.
Pothier, Subsi., 495-6. Ord. des Subsi., tit. 2 art. 34..N. 94.1, 1070, 1072.
9 .iL'enregistrerùent des actes portant substitution,

amplace leur insinuation au greffe des tribunaux et leursublication en justice, formalités qui sont abolies.
L'enregistrement se fait dans les six mois à, comptere la date de la donation entre-vifs ou du décès du testaMr., L'effet ·de l'enregistrement, dans ces- délais,-desonations entrevifs,. à légard des tiers dont le.s droiisenregistres, est exposé au titre de Penregistrement

quant a tous autres- t quant aux substitutionstestament, l'enregistrement effectué dans ces délais,re avec rétroactivité, au temps de la donation ou à.elui du décès.. S'il a lieu postérieurement, il -n'a d'effetcompteride sa date:
Néanmoins, les délais particuliers établi, quant. -aixtm.ents; pour -le-cas où le testateu- décède. hors cdi-mada,.et pour le cas de- recélé de 1'acte, s'appliquent
*lment avec-rétroadtivité:au -substitutions qui -yrsnt
mat i tutes Wna substitution qui affecte les Ïimaeubles, doit étre
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-enregistrée au bureau pour la- circonscription dans
laquelle ils sont situés, et -en outre, si elle est faite par
donation à cause de mort .ou par testament, au bureau
du domicile du substituant.

Si elle affecte les biens meubles,'elle doit être enre.
gistrée au bureau du domicile du donateur"lors de la
donation, oulu téstateur lors de- son décès.

S. R. B. C., c. 37, ss. 28, 29. Pothier,· Subst., 494.
Ord. dés Substit., tit 2, arts. 27, 28, 29. Code Civil B. C,

-art. 804.
942. Sont tenues-de faire effectuer l'enregistrement

des substitutions, lorsqu'elles en connaissent l'existence,
les personnes suivantes, savoir:

1. Le grev qui acceptelle don ou le legs:
2. -L'appelé majeur qui est lui-même chargé de rendre;
3. Les tuteurs ou curateurs au grevé ou aux appeks,

et le curateur à la substitution;
4. Lemari pour sa femme obligée.
Ceux qui sont tenus de faire effectuer l'enregistrement

de la substitution et leurs héritiers et légataires univer
,sels on à -titre universel ne peuvent se prévaloir de son
*défaut.

Le grevé qui a négligé de faire enregistrer est en outre
passible de la perte des fruits, comme pour la négligence
de:faire inventaire.

Ricard, Subst., Part. 2, No.430.- 2 Bourjon, 178. Ord.
des Subst.,-tit. 2, ai-ts. 23, 30. Pothier, Subst., 494, 496,
553. ,C. N. 941, 1069, 1070, 1072, 1073.

943. 'Les actes et déclarations d'emploi des deniers
affectés à la substitution' doivent aussi être enregisté
dans les six mois, de' leur date.

Autôrihés à l'article précédent.

SECTION rl.

DE LA SUBSTITUTION AVANT L OUVERTURE.

944. Le grevé possède pour luf-même à titre de pr-
priétaire, à la charge de rendre et sans préjudice aus
-droits de l'appelé.

Ricard;Subst., part. 1,No. 100.2 Bourjon, 186.Pothier,
Subst., 54 1, 543, 559. Guyot, Subst., 522-3. Theov
Dess., Subst. Nos. il, 631-2-3.
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94.; Si tous lesappelés -ne sont pas nés, il est du
devoir du grevé de faire nommer en justice, en la manière
établie pour la nomination des tuteurs, un curateur à la
substitution pour représenter les appelés non-nés, et
veiller à leur intérêt en tous 'inventaires et partages, et
dans les autres cas auxquels son intervention est requise
ou peut avoir lieu.

Le grevé qui néglige cette obligation peut être déclaré
au profit des appelés déchu du bénéfice de la disposition.

'Toute personne qui aurait qualité pour provoquer la
nomination d'un tuteur à un mineur de la même famille,
peut aussi provoquer celle' d'un curateur à la substi-
tution.

Les appelés nés et incapables sont représentés comme
dans les cas ordinaires.

2 Bourjon, 160. -Guyot, Tuteur à Subst.; 3G9: 2
Pigeau, 313. Thev.-Dess., Subsi., c. 88.

916. Le grevé est- tenu de procéder, à ses propres'
frais, dans les trois mois, à l'inventaire des þiens substi"
tués et à la prisée des effets mobiliers, s'ils>ne sont com,
pris comme tels et avec semblable prisée dans l'inven-'
taire général fait par d'autres des biens de la:succession.
les litéressés doivent être présents du avoir été dûment
appeles.

Au défaut du grevé, les appelés, leurs tuteurs ou cu-
ateurs, et le c'irateur 'à la substitution, ont droit, et' ils

sont'tenus, à l'exception de l'appelé lorsqu'il n'est pas lui-'
même chargé de reidre, de faire procéder à cet inven-
aire 'aux -frais du greyé en l'y appelant ainsi'que les
utresintéressés.,
Faute:par le grevé d'avoir fait procéder à l'inventaire'

t à la prisée,'il doit être privé des fruits jusqu'à ce qu'il
satisfait à cette obligation.

2 Bourjon, 160. Pothier, Subst., 522-3. Pigeau, 313.
ruyot; Tuteur à Subst., 339. Ord. des Subsi., tit. 2, arts.

2-y4, 5.
90. Le grevé fait tous les actes nécessaires à la

)nservation des biens.'
Il est tenu pour son propre compte des droits, rentés,
devances et arrérages échus de son. temps., -
Il fait les paiements, reçoit les créances et' rehbour-
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sements, fait, 'emploi des capitaux et éxerce en justice
les droits nécessairés à- ces fins.

Il fait 'à ces mêmes fins les avances pour frais de

procès et autres déboursés extraordnaires requis, dont
le montant est remis à lui ou à ses héritiers en tout ou

en partie, ainsi qu'il est trouvé juste fors de la restitution.
S'il a racheté des rentes ou payé des dettes en capital,

sans en avoir été chargé, il a le -droit, ou ses héritiers,
d'en être remboursé, sans intérêt, à la: même époque.
.Si'lerachat: ou le paiement a, sans cause suffisante,
été fait par anticipation et n'eût pas encore été exigible
lors de.l-ouverturé, rappelé peut se borner, jusqu à ré.

pdque où-fût arrivée.cette exigibilité, a servir la rente
ou payer' les intérêts.

2Bo yurjonle, i60-2-3. Pothier, Subst., 54-2. Guyot,
Subst., 522 et~suiv.

948. Les règles qui concernent Pindivis exposées au
titre Des Successions s'appliquent également aux substi.
tutions, sauf la nature provisoire du partage pendant
leurdurée.

Dans. le cas de vente forcée des immneubles, ou autre

aliénation des, biens substitués, lorsqu'elle peut avoir

lieu; et -dans: celui-du remboursement des rentes et ca.

pitaux, le grevé ou les exécuteurs testamentaires qui ont

pouvoir d'administrer en son lieu, sont tenus de faire

emploi-du prix dans lintérêt des appeles. avec le con-

sentement des intéréssés, ou à· leur refus, suivant auto-

risation en justice, après les:avoir dûment appelés.

2-Bourjon, 160. Pothier, Subst., 542, 543, 552. Guyot,
Stdbst;,- 527;

949. L'obligation de rendre les biens substitués

dans' leur intégritég;et la nullité des actes du grevé au

contraire, ne 'tempêchent pas de. les hypothéquer, et de

les aliéner'sans préjudice aui droits de lappelé qui les

reprend libreside toute hypothèque, charge-on servitude
ét iliéniée de -l continùation du bail,: à moins que son

dioit n'e soit presc'it conformément aux règles contenue

au titre De laý Prescription, ou que le tiers n'ait droit de

se prvàloir du défaut d'enregistrement de la substitW-

utorités soßtl'art; 95
, La'ehte forcée en justice ou par licitation est



DIONATIONS ENTRE E? TESTAMENTAIREs. 225'

égalerent iésolueen f eur-de-l'appelé, par l'ouverture'
si la substitet' n té enregistrée, à moine que cette
veee n'ait .lieu.dans-quelqu'un des cas -mentionnés -en
î'artikle-953.-

Autorilés sous l'article951.
.951, Le-grevé ne peut non plus transiger sur la- pro

priétéides -biens-de manière, à-obliger l'appelé, si ce:n'est
dans les cas de nécessité où l'intérét de ce dernier est.
coneraé, et après y avoir étéïautorigé en justice comme
peurla vente des biens de-mineurs.

Ricard; Subst., part. 2, No.. 90. -Pothier, Subst., 5431
Guyot Transaction, 236. Ord. des- Subst., tit. 2, arte 5-3-
Thev.-Dess., Subst., 788, 857 et suiv.
9I5 Le substituant - peut indéfiniment permettre

l'aliênation de's biens substitués; la substitution n'a
l'effet en ce cas que si- l'aliénation n'a pas eu lieu.

Ricard, SubsI., part. 2, No. 76. Pothier, Subst., 537.
anyot;Subst., 507. Thev-Dess., Subsi., No. 787.
953. L'aliénation finale des biens substitués peut en

'utte avoir lieu validementp èndant la substitution: '
t. Par suite du droit d'expropriation pour cause, d'ïti-

"t'épublique, ou d'après quelqueloispéciale;
2. Par vente forcée en justice pour la dette du substi-

tuant au pour hypothèques antérieuries à sa possessionr
Tobligation di grevé d'ácquitter la dette ou la. charge
'empêche pas en ce. cas la vente d'être valide, à'l'en-
ontie de-la substitution, mais -le grevé demeure passible

iq.us dommages,eûvers l'appelé;
3. iD consentement de tous les appelés, lorsqu'ils, ont

exercibe.dë leùrs droits. - Si quelques-uns d'eux seure-
aentiout consenti,l'aliënation vaut pour ce qui les, con

erne, sans préjudice aux autres;
4. Lorsque- l'appelé, comme héritier ou. légataire du
avé, est tena.de l'éviction enve's-l'acquéreur;
5. Quant -,aux -chosés mobilières vendues conformé-
ent à la section preniière dù'présent chapitre.
Rîèard, Subst,, c..6, No. 258 ; c. 13,:Nos. 99 et suWi-
Bourjon, 160, 179,189 et. suiv. Pothier, Süubs., 53T-

;534, 548. Guyot, Subst., 527 et suiv. Réricour
mies des immeubles, 49;«
954. [La femme. du grevé n'a. pas dea-recôùrs -subsi- -

- 15 -
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diaire sur les biens substitués pour la sûreté de senrdouaire
ou ýde sa dot.]

955. Le grevé qui dégrade, dilapide ou dissipe, peut
.être assujetti à donner caution ou à souffrir l'envoi en
possession de. l'appelé à titre deséquestre.

Ricard, -Subst., c. 10, Nos. 25, 26. 2 Bourjon, 160.
Pothier,-Subst.,.552. , Guyot, Subst.,: 536.. Thev.-Dess.,
Subst., Nos. 780, .781,.782.

956. -L'appelé- peut, durant la substitution, disposer
pat acte entrevifs ou par testament, de, son droit éven.
tuel aux -biens sustitués; sujet au- manque d'effet par
caducité,.et ausi sujet aux effets ultérieurs de la substi
tution lorsqu'elleontinue après lui.

L'appelé et ceux qui le représentent peuvent faire
avant l'ouverture tous les actes, conservatoires qui se
rapportent à soù droit éventuel, soit contre le grevé, soit
contre les tiers.

Ricard, Subst.,'c. 13, ,No. 89. Pothier, Subst., 5514.
Thev.-Dess., Subst., No. 757, contrà, ainsi que les an.
ciens auteurs qui ne reconnaissent aucun droit avant
l'ouverture et-néme avant l'acceptation ou la délivrance.

957. L'appelé qui décède avant l'ouverture en sa
faveur,. ou à l'égard duquel le droit à la substitution est
autrement devenu caduc, ne transmet pas ce droit à ses
héritiers non plus que dans le cas de tout auitre legs non
ouvert.

2 Bourjon,.173. Pothier, Subst., 55à. Thev.-Dess.,
Subst., Nos. 510 et suiv.; 556 et suiv.
, 95S., Quant aux réparations dont le grevé est tenuet
aux répétitions qu'il peut exercer, ou ses héritiers, pour'
les améliôrations-qu'il a faites; les règles sont les mêmes
que cellès exposées par rapport à l'emphythéote aux ar-
ticles 581 et 582.

Pothier, Subst., p. 534.
959. Les jugements intervenus en faveur des tiers

contre le grevé ne peuvent être attaqués par les appelés
sur le motif de' la substitution, si on les a mis en cause,
ou leurs tuteurs ou curateurs, ou le curateur à la'substi-
tution,'et en outré les exécuteurs -administrateurs
testamentaires,'s'il y en avait en exercice.

Si les appelés ou ceux qui doivent l'être pour eux
n-ont -pas été- mis en cause, ces jugements peuvent êtrè



DONATIONS 'TNTREVIFS ET -TESTAMENTAIRES. 227-

attaqiués soit que le· grevé ait défendu ou nonà la pour-
suite contre lui.

Déci. du 22 mars 1732. 1 Edits et Ord., 533. Guyot,
Subst. 545. Thev.-Dess.,.Subst., No. 1258. 2 Pigeau, 407.
960- Le grevé peut faire la remise des -biens. par

anticipation à moins que le délai n'ait été établi pour
flavantage de l'appelé, sans préjudice aux créanciers du
srevé.

Question douleuse dans l'àncien droil. Ord. des Subst.,
tit. 1. art. 42. Thev.-Dess., Subst.,. Nos. 1044 et suiv."
Contrà, Ricard, Subst., part. 2, Nos. 27,40, 48. 2:Bour-
jon, 171. Pothier, Subst., 556-7. Guyot, Subsi., 537.

SECTION IV.

x L'oUVERTURE DE LA SUBSTITUTION ET DE LA RESTITUTION
DES.BIENS.

961 Lorsqu'aucune autre époque n'est assignée pour
fouverture de la substitution et la restitution des bieiis,
dles ont lieu-au décès du grevé.

Ricard, Subst., part. 2, No. 27. 2 Bourjon, 171. Pot
thier, Subst., 555.

96e. :L'appelé reçoit les biens diréctement du substi-
iuant et non du greVé.

L'appelé estgr l'ouverture de la substitution à son
profit, saisi de ste de la, propriété des biens, de la même
,aanièrie tout autre légataire ; il peut en disposer
absolumekt et il les transmet dans sa succession, sil n'y
aprohißition ou.substitution ultérieure.

Consequence de l'assimilation des fidéicommis aux

2.Bourjon, 172.• Guyot, Subsi., 558. Pothier, Subst.,
~59.
963. Si par suite d'une condition pendante ou autre,

disposition du -testament, l'ouverture de la substîtitidn
'a,pas lieu immédiatement au décès du grevé, ses héri-.

iers et légataires continuent jusqu'à l'ouverture à exercer
es-droits et demeurent chargés.de ses obligations.
Pothier, Subst., 563. Thev.-Dess., Subst., c. 30.
964. Le légataire qui est chargé comme simple

ninistre d'administrer les biens et de les eniployer ou
stituer pour les fins du testament, bien que dans les
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termes sa qualité paraisse réellement étre celle de pro-

Prétaire grevé et non simplement d'exécuteur et admi-
nistrateur, ne conseryea pas les biens- dans le cas de-
cadcité de la.disposition ultérieure ou-de limpossibilité
de les ppiiquer;úx fins 6voulges, 4 àis que le testa.
tëur 'at uianfesté sonitention a ce sujet. Ces biens

pgssent en ce casà l'héritier ou au légataire qui recueille
la succession.

Ricard, Subst., part. 1, Nos. 752-3-4. Thev.-Dess.,
Subg.,Ns. 536, 539.,

965. Le grevé ou ses héritiers restituent les biens
avec leurs accessoires; ils rendent les fruits et intérêts
échus depuis l'ouverture, s'ils les ontperua, à, moins

que l'appelé mis en demeure d'accepter ou de répudier
son-legs n'ait manqué de prendre qualité. -

Pothier, Subst., 560. Guyot, Subst., 539. Thev.-Dess.
Sust., c,. 69.

[66 Si le grevé était debiteur ou créancier du
substituant, et a, par son acceptation en qualité d'héri.
tier ou de légataire universel ou à titre universel, fait
confusion en.sa personne de sa dette ou de ,sa créance,
cette dette ou- cette créance revivent entre l'appelé et

le grevé ou ses héritiers, lors de la- restitution des biens

substitués, ronobstant cette confusion,'considérée comme

temforaire, sauf les 'intérêts jusqu'à l'ouverture, pour
lesquels la. cnfusion subsiste.

"Le:grevé -ou ses héritiers ont droit à la séparation des

patrimoines dans 'l'exercice de leur créance, et ils peu.
v'ent retenir les biens jusqu'au paiement.]

Guyot, Subst., 540. Thev.-Dess., ,ubst., c. 53, 54, 51,

56 ; contr& quant à la créance. Ricard, Subst., c. 12i
No. 71.. 2 Bourjon, 161.

967. Le grevé mineur, interdit, ou non-né, 'et la

femmhie grevée sous puissance de mari, ne peuvent se

-faire restituet contre l'omission des obligations que cette

section et la précédente leur imnp'osent, ou au mari, au
tuteur,.ou au curateur pour eux, sauf recours.

'Ricard; Subst., part. 2,Nos. 133-4. Pothier, Subs,.
p., 49. ,.N.074.
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SECTION V.

DhE-LA' PnOEIBI-TON -D'ALINNER.

.. : Laprçhibitiendal½ner er nte dans unactea
peut, en:cer4taips.cas,se 5rattaheber :ne substitntioài, et
mhnenconstituer:une.

Elle peutraussi être faite pour des nitifs aptres- que
celui de substituer. .

elle peut être eg termes exprès, ou résulter des en-
dist des circonstances de l'acte.

Sle,.comprend la prohibition d'hypothéqger.
Dns. les donatiôns entrvifs Pengageament de nçpa,

aliéner pis par celui qui.reçoit~a les mêmes.efTetsq la''
pohibition.,
f L. 134, delegatis., t; L. 38, Ibid., 3. Cod., L. 4, de

cpndict. obicausaqn. Ricarid;Substrpart. 'I,'Nos'. 333ét.
suiv.; 369. '3 Henrys, liv. 5., quest. 49. 2ýBourjon,
164. Domat, Subst.; tit. 3, sec.'2, No. 5, et, préambule
dí l1 v. 5; Legs, tit. 2, sec. f, No. 3 N. Dlen., dfen

aliéner, §f. Pothier, Subst., 499.
96, 9La prohibition'd'aliéner ýeut avoir pour cause·

ou considération l'intérêt ·soit du disposant, soit-'de celui
qui reçoit, ou encore celui des'appaelé
ou des tiers.

Voyez sur le sujet de celle section quant- au droýi
Romain, Pothier, Pandectes, .voL' 12;. pp. 245 'à 252.
Ricard,· Subst., part. 1, No. 33; Donations, part.* 1, No.

97-. La prohibition d'aliéner la chose vendue' ou
cédée à titre purement onéi'èux est nulle.

N. Den., Défense d'aliéner, § 1, No. 1.
9M La -prohibition, d'aliéner peut être simp.leme t

cofraied'una substitution.
Ee en. constitue une, quoique les .termes à,cet. eet

se soient pas exprès, suivant les-règlesci-après..xposés.
9 . fQuoique le motif de la prohibitioni d'enae

soit pas exprimé, et quoiqu'elle ne soit pas en tezouIs deW
aallit éou sous quelque autre peine, la volonté' du di -
)osant.suffit pour y donner effet, à moins:quelasexpres-
ionsne se bornent.évidemment à un.simple coasei;l.
Lorsque la prohibition n'est pas faite pour d!autre-
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motif, elle est interprétée comme constituant un droit de
zetour en faveur du disposant et de ses héritiers.]

973. Si la prohibition d'aliéner est faite en faveur de
quelques personnes désignées ou, que l'on puisse con.
naître et pii'doivent recevoir la chose après le donataire,
l'héritier ou le légataire; il- y a substitution en faveur de
-ces personnes quoiqu'elle ne se trouve pas énoncée en
termes exprès.

Pothier, Subsi., 499; 517, 518.
'974. Lorsque la-prohibition d'aliéner est graduelle,

et qu'elle est en méne temps interprétée comme corn.
portant une substitution, ceux à qui cette prohibition
est adressée subséquemment au premier qui reçoit, sont
successivement appelés à cette substitution comme s'ils
étaient l'objet d'une disposition expresse.

2 Ricard, Subst., part. t, Nos. 397.
9'75. La prohibition d'aliéner peut être limitée .au

actes' entrevifs ou à ceux à cause: d mort, ou, s'étendre
-aux uns et aux autres, ou encore être autrement- modifiée
-suivant la volonté du disposant. L'étendue en est déter-
.minée, d'après le but que le disposant -avait en vue, et
d'aprbsles autres circonstances.

S'il n'y à pas de 'limitation, la prohibition est censée
s'étendre à toute sorte d'actes.

2 Ricard. Subst., part. 1, Nos. 340 et suiv.
976 La-simple défense de tester, sans autre condi.

tion 'ni indication, comporte une substitution en faveur
des héritiers naturels du donataire, ou de ceux de rhé.
ritier ou du.légataire, quant à ce qui restera des biens à
son décès.

Pothier, Subst., 518.
977. La prohibition d'aliéner -hors de la famille, soit

-du disposant ou de celuis qui reçoit, ou de toute autre
famille, ne s'étend, à moins d'expressibns qui indiquent
la gradualité,'qu'à ceux auxquels elle est adressée; ceux
-de la famille qui recueillent après eux n'y sont pas
assujettis.

-Si~cette prohibition d'aliéner n'est adressée à personne
-en' particulier, elle est, à moins de-,semblables expres-
-sionsi-réputée adresse. seulement à celui qui est gratifié
-e premier.
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La substitution, faite-dans la famille s'interprèté danstous les cas d'après les Mêèmes règlés.
Ricard, Subst., part. l, Nos. 488,- 493, 516. Thev.-

f)ess., Subst., Nos. 356, 357, 358 et suiv., 363 et suiv.,ý53 à 959. Contrà, le droit Romain qui admettait plusfacilement le idéicommis:par conjecture.
978. La prohibition d'aliéner hors. de la famille, l9rs-que aucune disposition n'astreint à -suivre l'ordre~ dèssuccessions légitimes, ou tout autre ordre, n'empêche

pas l'aliénation à titre gratuit ou onéreux en faveurdeceux de la famille qui sont en degré plus éloigné.
Thev;-Dess., loc. cil.
979.~Le terme fariille non limité s'applique à tousles parents en ligne directe ou collatérale qui sont de lafamille, venant successiveinent en degré suivant la loiou dans l'ordre indiqué, sans qu'il y ait lieu néanmoins

à la représentation autrement que comme dails le casdes legs. ,d:slc•
Ord. des Subst.,, tit. 1, arts. 21, 22. Pothier, Subst.,512, 5f3, 514.
980. Dans la prohibition d'aliéner, comme dans lasubstitution, et dans les donations et les legs en général,le terme enfants ou petits-enfants, employé seul soit dansla disposition, soit dans la conditidn, s'applique à tousles descendants avec ou sans gradualité suivant la na-ture de -l'acte. -
Ricard,· Subst., part. 1,- Nos. 503 èt suiv. Thev.-Dëss.,

Subst., Nos. 367 et suiv. Pothier, Subst., p. 509.· 7)écisions des Tribunaux, p. 35t; 9 Do., p. 376. 11 Do;84;,,Martin-et Lee. 6 Guyot, Rép., -718 et suiv.
·981. [Les prohibitions d'aliéner, quoique non accom-)agnées de substitution, doivent être enregistrées, mêmequant aux biens.meubles, comme les substitutions elles-

-Celui auquel la prohibition est faite et son tuteur oü.urateur, et -le mari pour sa femme obligée, sont tenus*
faire effectuer cet enregistrement.]
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Sl egt da.lPassença d'une, obligstion qu'il'y ait
u d' ele naisse, des persones.enti aqui elle-

'.~~tqu'.le. aß,n objét.

983. Les obligations procèdent- des contrats.; des
qw,ontras,.d1es célits, des -qµasidéIits, oun de la. loi
sejal4

Ios it.,.lihb ~3, tit%,14, § 1 ét 2, Pothie ,Oblig., 2:

QHAPITBM PREMIER:

DES CONTRATa.

SE'TION I.

DF G Fr.T :NÉcE5SSA PepIR;LA VrUIÉDSQNBT

iat,-osss st nécessaires pour la validité,
d un, cOnträt.

Des parties ayant la capacité légale -de contracter;
Leur-consentement.donné légalement;
Quegiie chiose qui soit;l'objet du contrat
Ue cau e-óu;considéiation licite.
fTÎ. , 2 .et 3, L. 7, 124, De:pactis.. Pothier, Oblig., 8.

Doonat, liv. 1;:tt ,sect..1, § 3, 4, 5·t suiv. . N..108.
C. L...72;

. Dela capacitdiégale pour contraetep.
'8&. Toute personne est capable de contracter, si

ellen'en; est. pas expressément:-déclarée incaþable par
la loi.

Domat, liv. 1, tit. 1, sect. 2 §i i. If L. 1, De pactis. C.
N. 1103.

986. Sont incapables de contracter:.
Les mineurs, dans- les cas-et suivant, les dispositions,

côntenues dans ce code;



OBLIgA!IQJs. '23&

Pothier, Oblig., 50. Domat, liv. 1, tit. 1, sect. 5, No. 4
et suiv, et notes. 4 Boileux, pp. 374-6.

Les interdits;
/ L. 40, De reg.jur. Pothier, Oblig., 50. Domat. liv.

j, tit. 2, sect. 2, § 10.
Les.femmes mariées, excepté lans-les cas spécifiés par

la loi
Pothier, Oblig.,, 50. Cout.-de Paris,.art. 223;234.
Ceux à qui des dispositions 'spéciales de la .loi défen-

dent dle contracter à raison de leurs relations ensember;
ou de l'objet du contrat;

Les personnes aliénées ou souffrant d'une aberration
temporaire causée par maladie, accident, ivresse ou
autre cause, ou qui, à raison dé .la faiblesse de leur-
esprit, sont incapables de donner un consentement
valable;

Domat, liv. 1, tit. 2,.sect. 1 11. Pothier, Oblig., 51,
49. [ L. 40, De reg. jur. Furiosus nullum negotium con-
trahere potest.

Ceux qui sont morts civilement.
Doinat, liv. prélimin., tit. 2, sect. 1,§ 12,, 3. G. 'N.

1124. 3 Savigny, Drt. Romain, p. 90.
987. L'incapacité des mineurs et des interdits pour-

prodigalité est établie en leur faveur.
Ceux qui sont capables de contracter-ne peuyent.:op-

poser l'incapacité des. mineurs ou des interdits avec t qui
ils onIt contracté.

Domat, liv. 1, tit. 1, seet..5, § 7. Domat, liv.: 1,, tit. 1,.
iect. 2, No. 10. /P L. 13, § 19, De aci. empt. et' pend. ff
L-6,,L. 7, L. 44- De, minoribus. PothierOblg., 50.
maeslá, c.:14, No. 18. if L. 5 § 1, L.' 9, ing rincipio>'De
autoritate et consensu tutorum. C. N. 1125.

2. Du consentement.

e. Le consentement -est ou exprès ou inipftëI I
}invalidé par les causes énôncées- dans 'la' seotin

ouxi-me' de ce chaPitre.
'Pothier, Oblig., 16, 17.

3. De la ca.us oa-.considéirWen dea contals,
989. Le 'ontrat sans considération, ou.fodé ;stw



une considération illégale,:est sans effet; maisil n'est
pas moins valable quoique la considération n'en soit pa
exprimée ou soit exprimée incorrectement dans l'écrit
qui le constate.

If L. 7, § 4, 7, L. 27, §.4, De pactis. Pothier, Oblig.,'42, 43, 753. Domat, liv..1, tit-1, sect.. S, No. 13. Donat
liv. 1, tit. 1, sect. 1, Nos. 5 et 6- 6 Toullier, No. 175, 176
177.. 4Mrcadé, No. 456. C. N. 1131, 1132.

990, La considération est illégale quand elle est
,prohibée par la loi, ou contraire aux bonnes mours ou
a l'ordre public.

iL. 7, § 7, Depactis- Pothier,·43. G. N. 1133.
ê 4. De 'objet des contrats.--

Voir chap. V. De l'objet des obligations.

SECTION II..

DES CAUSES DE NULLITé DES CONTRATS.

991. L'erreur, la fraude, la violence ou la crainte et
la lésion sont des· causes de nllitédes contrats, sujettes

_auxrestrictions et règles contenues en -ce code.

.§ 1. De l'erreur.
992. L'erreur n'est' une 'cause de nullité. que lors.

-qu'elle tombe sur la nature même du contrat, sur la
substance dela chose qui en fait l'objet, ou sur quelque
chose qui soit une considération principale qui ait en.
gagé à le faire.

Pothier, Oblig., 17, 18. If L 116, § 2, De reg.jur., Non
videntur lui errant consentire. L. 57,[De obligation. el

.-action. C. N. 1110.
S2. De la fraude.

993. La fraude ou le dol est une cause de- nullité
lorsqué les manouvres pratiquées par l'une des partie!
ou à sa connaissance sont telles que- sans cela, l'autr:

-partie n'aurait pas contracté.
Il ne se présume pas et doit être prouvé.
Pothier, Oblig.,. 29, 31,-3. Domat, liv. 1, tit. 18, sec. 3,

-Nos. I et 3. .Id., tit. 1, sec. 6, No. 8.f L. 7, § 9,dolo
NC. N' 1146. - . 9

234 OBLIGATIONS.
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3. De la violence et de la crainte.

994. La violence ou la crainte est une cause de nul-
'sté, soit qu'elle soit exercée ou produitevpar la partie au
profit de laquelle le contrat est fait, ou par toute autre
personne.

Domat, liv. 4, tit. 6, séc. 3, No. .If L. 1, 2, 3, 21, § 5,
Qiod mnetûs causd. L.· 16, in principio: De reg.jur.
p)omat,:liv. 1. tit. 1, sec. 5, No., 10. Pothier, Oblîg., 21,
2î;23. C. N.1109, 111 .

995. La crainte produite par violence ou autrement
doit être une crainte raisonnable et présente d'un mal
sérieux.. On a égard, en cette matière, à l'âge, au sexe,
au caractère et à la condition des personnes.
if L. 5, Quod metúùs causd. L. 6, L. 9, metus non vani

hominis. If L. .184, De reg. jur. Pothier, Oblig., 25.
IMarcadé, No. 411..C. N. 1112.

996. La ~crainte que subit le contractant est-"une
cause de nullité, soit que le mal appréhendé se rapporte
à lui-même, ou à sa femme, ou à ses enfants, ou à quel-
qu'un de -ies proches, ét dans quelques cas mêmé à des
étrangers, suivant les circonstances.

L.8, §.3. f Quod metus causd. Pothier, Oblig., 25.
4 Marcadé, No. 413. 10 Duranton. No. 152. C. N. 1113,.
997. La seule crainte révérentieli envers le père, la

mère ou. autre ascendant, sans ai1cune menace, ou sans
l'exercice d'aucune violènce, ne suffit ,point pour faire
annuler le contrat..

Pothier, Oblig., 27. C. N.i114.
.998. Si la- violence n'est qu'une contrainte.légale,

si la crainte. n'est que celle pr~duite par quelqu'un
lans l'exercice d'un droit qui lui appartient,;il n'g pas
,ause de.nullité,; mais cette. cause existe si on emploie
s*formalités de la loi, ou sì on menace de les employer,
1ur. une cause injuste et illégale, afin d'extorquer un
onsetement.
Pothier, Oblig., 26. f L. 3,§ 1, Quod metIs' aCus
L. 1850, 1851.,
999. Uù contrat ayant pour objet de soustraire celui'
* le fait, sa femme, son mari, ou quelqu'un de ses'

rochés à la; violence, -ou -à .la mienace de quelque mal,
est pas 'nul par-tsuite de telle violence on menace,



pQurvu que la personne en -faveur de.qui ce contrat est
fait soit de bonne foi et n'ait pas colludé avec la partie
coupablela

f L;9, L t, Quod metis causa. Pothier, Oblig., 24.
.L.,.1852. 4 Marcadé,, No. 415.
1000. L'erreur, le dol, laviolence ou la crainte ne

soht pas cause de nullité absolue. Elles donnent seule.
ment un droit d'action, ou une, exceptio pour faire
anzju!e ou rescinder les contrats qui en sont entachés.

Pothier, Oblig., 29: Autorités, sous l'art. .993. C. N..
11 7?ý.

A. De la lésion.
1001. La, lésion n'est une cause de nullité des con.

trasqe dans certains cas. et, à légard- de certaines.
p.rsognos, tel-qu'expliqué dans. cette section.

C.-N 11I18.
1000.:La simple lésion est une cause, de nullité, en

faveur du mtneurnon émancipé, contre .toutes espèces
d'atsi lorsqu'il:t'est pas assisté:de-son tuteur, et lors-
qu'il liest,'contre toutes espèces d'actes autres que ceux
d'adninistration; et en. faveur du mineur emancipé,
cot4etous, les contrats qui excèdent les bornes.de.sn
capacité légale; telle qu'établie au titre De la Minorité,
de, ( Tutelle- et-de l'Emancipation.; sauf les exceptions
spècialement énoncées dans ce code.-

Pothier, Oblig., 40; Domat, .liv. 4, tit. 6,, sec. 2, Nos.
19, 23, 24. Id., livre 2, tit. 1, sec. 3, No. 1,6. God.,L. 2, Si
tut. vel. cur. interv. If L, 7,4 3, 5, 7, L.,29'L. 34, i.I1
4,.e>minoribus. Mesléi Des minorités, ch. 14, No.27.

300& La simple déclaration faite par un mineur
«iciladteint l'âge:det mioritên'4mpêche pas;la. resci.

s enpotwauti-de:llésion.
Doma~t, lv 4 ti,. 6, sec.2, No. 7 Meâlé, ch. 14:, No.5l

p. 410:'411. Cod., L. 1, Si Minor se majorern dixed,

1004. Le mineur- n'est pas restituable'pour cause
d~dláo-Jorsquelle ne- résulta que daun événement
casue1iet inipd3vr. . ,

,J&. 1 4þBDe måonas. Mealê,p: 39.t et.p. 14,Na.
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1005. Le mineur banquier; commerçant ou artisan,
n'est pas restituable pour cause -de lésion contre lesengagements qu'il - pris à raison desJn commerce ou
de son art ou métier.

•Nesié, -p. 14, No. 53. Rép..jurisp., vo. Mineurs, p. 528.
4Ord. de 1673,'tit. 1, art. 6. C. N. 1308.
1006. [Le mineur n'est pas restituable contre les

conventions portées -en son contrat de mariage, lors-
qu'elles ont été faites avec le consentement et l'assis-
tance dé ceux dont -le consentemènt est requis pour la

.validité de son mariage.]
C. N. 1309.
1007. Il. n'est point restituable contre.les obligations

résultant de ses délits et quasi-délits.. °f L.,37, § prel. ff L.- 9, De minoribus. Cod., L. 1,
Si adersus deliclum.. Meslé, ch. 14; No. 54. Domatî
liv.4, tit. 6, sec.-2, Nos. -5, 6. C. N. 1310.
1008. Nul-n'est restituable -contre le contratqü'il a

fait durant sa minorité, lorsqu'i-l'a ratifié -e- majorité.-
Mesté, p..14, No. 56. Le' droit -romain -et ¯les -arrêts

cités par lui. -Domat, liv. 4, tit. .6, -sec. 2, 'Nos. 31, 32.
C.N. 1311.
1009. Les contrats faits par les mineurs pouraliéner

ou grever leurs propriétés immobilières, avec ou sáans
l'intervention de leurs tuteurs ou curateurs, sans obser-ver les formalités requises par la loi, peuvent êtrë annu-
lés, sans qu'il soit nécessaire. de prouver la lésion.

Cod., L. 11, de proediis et aliis rebus. Pothier,-Vente,
os. 14,168 . -tM Domat, liv. 4, tit. Q; sec. 2,:No 6.
1010.' [Lorsque- -toutes-les form&lités -requises àlégard des mineurs ou- des interdits, -soit pour aliéna-

tion d'immeubles; soit pour-un partage-de,sùécession,
ont- été:remplies,' tels- contrats -ou~ actes ont la .ménfe
force et le même effet. que s'ils étaient faits par des rira-urs non-interdits.]
C. -N. 1314. -.- . 1 862 4 Marcadé, sur l'art. I,
1011. -Lorsque les mineiurs, les-interdits -ou lesiiiaes mariéés, sont admis, en: ces qualités, às säfaire

estituer contre leurs contrats, le, remboiirsnreni de'eè
a été, en conséquence de ces engagements, ~baj

tendant'-la:minorité, l'interdictionou. le.-·níriage d'en
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peut être exigé, à moins qu'il ne soit prouvé que ce qui
a.éè'ùinsi payé a tourné à leur profit.

Meslé, p. 14, No. 25, et les arrêts cités.par lui. 7 Toul-
lier, No. 580. C. N. 1312.

1012. [Les majeurs ne peuvent être restitués contre
leurs contrats pour cadéAde lésion seulement.]

SECTION- III.

DE L'INTERPÉI1TATION DES CONTRATS.

1013. Lorsque la commune intention des ·parties
dans un contrat est douteuse, elle doit être déterminée
par interprétation plutôt -que .par le sens littéral des
termes du cbntrat..
. f L. 219, De verb. signif. Pothier, Oblig-, 91. Domt.
liv. 1, tit. 1, sec. 9, No. 8. C. N. 1156.

1014. Lorsqu'une clause est susceptible. de deux
sens,, on doit :plutôt l'entendre dans celui ayec lequel
elle.peut avoir quelqu'effet, que dans le sens avec lequel
,elle n'en pourrait avoir aucun.

f L. 80, de verb.~oblig... Pothier, 92. C. L. 1946. cG
N. 1157.

1015. Les termes susceptibles de deux sens doivent
être pris dans le sens qui convient le plus à la matière
du contrat.

f L. 67, De reg. jur. Pothier, 93. C. L. 1947. 0.N
1158.

1010.. Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui est
d'usage dans le pays où le contrat est passé.

ffL. 34, de reg. Jur. Pothier, 94. lomat, liv. t, fi
t, sec. 2, No. 9. C. -L. 1948. -C. N. 1159.

1017.- Oni doit suppléer dans le contrat les clause,
qui y sont d'ùsagequoicîu'elles n'y soient pas exprimée,

L. 31, § 20, De adilitio ediclo. Pothier, 95. C.T
1949; C. N. 1160.

1018. Toutes les clauses d'un contrat s'interprètea
.les unes par les autres, en dônnant à chacune, le sen
qni résulte de Pcte entier.

L.24, De legibus. -1. 126, De verb. signif. Pothiei
" Domat, liv. 1, tit. 1, sec. 2, No.10. C. L. 195(
C. N. 1161.

1019.,Dans je-doute le ontrat s'interprète contr
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celui qui a stipulé, et en faveur de celui qui a contracté
lobligation.
[L. 38, § 18, De verb. oblig. L. 99. / L. 26, De rebus

dubiis. Pothier, 97. Domat, liv. 1,'tit. 1, sec. 2, No. 13.
C L.-952.-C. N. 1162.
1020. Quelque généraux que soient les termes dajas

lesquels un contrat est exprimé, ils ne comprennent que-
les choses sur lesquelles il parait que les parties se sont
proposé de contracter.
. f L. 3, § 2, L. 5, L. 9, § 3,L. 12, De 'transactionibus.
pothier, 98, 99. -Domat, liv. 1, tit. 1, sec. 2, N'b. 21. C.
L.1954. C. N. 1163.
1021. Lorsque les parties, pour écarter le.doute si

un cas particulier serait compris dans l contrat,.ont fait
des dispositions pour tel. cas, les termes généraux du.
contratene sont pas pour cette raison restreints au seul..
cas aiisir exprimé.
fL. 81, De rsg. jur. L. 56, Mand. vel conlrà. Pothier,

100. C. L. 19S7. C. N. 1164.,

SECTION IV.

DE L'EFFET DES CONTR S.

1022. Les contrats produisent es obligations et.
pelquefois ont pour effet de libye de quelque autre
contrat,. ou de le modifier.
. Ils ont aiussi, en certains cas, l'effet de transférer le-
droit de propriété.

Ils ne peuvent étre6.ésolus que du consentement des
parties, ou pour les causes-que la loi reconnaît.

Pothier, Oblig.; 85. if, lib. 1, tit. 1, sec. 3, No. 12, sec..
,No.7.. C.,N. 1134 •

1023. Les contrats«n'ont d'effet qu'entre les parties.
ontractantes; ils n'en ont point quant aux tiers,texcepté
ans les cas auxquelsil est pourvu dans la cinquième
Aion dé ce chapitre.
ffDepacLi, L. 27, § 4. Pothier, Oblig., 89, 87è 88e 89.
N. -1165-
1024. Les-obligations d'un contrat s'étendent non-

Mlement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes
consé4uences qui en découlent, d'après sa.naure, et

ivant l'équité, l'usage ou la rloi.
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L. 2, §2, De .oblig.· action. L. 35, De teg. jur
Cod., lib. 4, tit. 10, 4, De oblig. J action. Dot:at, loc.

cit 5. 1135ontrt d'aliénation d'une chsè-certaine

et détermiie rend, 1'acquéreur:Propriétairede la chose
ár le seul consentement des parties, quoique la trad.

tion actuelle n'en ait pas lieu.
La règle qui précde est sujette aux dispositions spé.

ciales, contenues en ce 'code, concernant la cession et

12 registrement des vaisseaux.

La conservation et le risque de la chose avant sa
livralon , sôt ets e au règles générales contenues

,dans -lée capitres de -ce 'titre, 'De '?effet de' 'obli«gations

e De 'extintiion dei obligations.3
5 De contrahend/ emptione. Pothier, Vente,

0f L309. -6 Touller, Nos; 20 04. 7 Toullier, Nos.
34, 9. 460. CouT d1er'Orléans, art. 278. -C. L. 1903.

. N. 1583.

S1026. Si la chose-qui doit être livrée est incertaine

ou indéterflinée, le-créancier n'en devient propriétaire

que lorsqu'elle est devenue certaine et déterminée, et

'il eîa a ét" légalement notifié.

pôthier, Vente, 309, 310. 7 Toullier, No. 460. 6 Toul-

lier, No. 202, note. C. L. 1903.

1L027., [Les règles contenues dans- les deux artices

qui preèdent s'pplque us oben aux tiers qu'au

parties.cotrabas,. ons particulières contenues

d s code quant à 1enregstreent- des drits réels.

1-Ms ,isiane partie s'oblige successivement envers deux

personneà.livrer à chacune d1ellesune hose e puremeo

mobi libre, celle des deux qui en -iura été_ mise en pos.

msessil actuelle a dla préférence et en:demeure proprie

t ai sasoi se son titre soit de date postérieure, pourvi

to0ur5 que sa possession soit de1-9bonne 1fo.i.
rGbd. L. 5, Direi-ifldcatwle.Quties, &CI -Pothiér

205. -C.Ll 1 9 16 .1 C.N14.
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SECTION. V.

'DE L'EFFET DES 'CONTRATS A L'ÉGARD .ES TIERS.

1028. On ne peut, par un contrát en son propre
nom, engager d'autre que. soi-même et ses héritiers et
représentants légaux ; mais on peut en son propre nom
promettre qu'un autre remplira- une obligation, et dans
se cas on est responsable des dommages, si le tie indi-
qué ne remplit pas cette obligation.

Instit., lib. 3, tit. 19, §' 19, 20. I L. 7, - 4, De g.
jr. If L. 8 1, De .verb. oblig.; L. 38, î 2. Pothier, 53, 56.
.N. f 19,. 1120.
1029. On peut pareillement stipuler au profit d'un

tiers, lorsque,telle est la condition. d'un contrat que l'on
.fait pour soi-même, ou d'une donation que l'on fait à un
autre. Celui qui. fait cette stipulation ne -peut plus la
révoquer si le tiers a signifié sa volonté d'en profiter.

flL. 38. § 20, 21, 23, De verb. oblig. Pothier, 70, 73.
C.N. 11 21.

1030. On est censé avoir stipulé pour soi.et pour
ses héritiers et représentants légaux, à moins que le con-
iraire ne soit exprimé, ou ne résulte de la .nature du
contrat. -

fL.,143, De regul.jur. if L. 56, § 1 et L..38, §,14, De
verb. oblig. Pothier, 63 à 70.. C. N. 1122.
1031. Les créanciers peuvent exercer les droits et

,etions deleur débiteur, à l'exception de ceux qui sont
Aclusivement attachés à sa personne, lorsque, à leur
éjudice, il refuse ou néglige de le faire.
[f L. 134, De reg. jur. L. 6,- Que in fraudem. Lebrun,

lucessions, liv. 2, ch. 2, sec. 2, Nos. 42, 43, p. 214. 6
oullier, Nos. 369, 370.' Domat, liv. 2, tit. 10. Introd.,
,No8 C. N. 1166.

SECTION VI.

EL ANNULATION DES , CONTRATS ET PAIEMENTS -FAITS EN
FRAUDE DES .CRÉAÑCIERS.

1032, Les créanciers; peuvent, en leurpropre nom,
ttaquer les actes faits par leur.débiteur en fraude de
urs droits, conformément aux règles prescrites' dans
I section.

16
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1 et 2, Qua in fraudem credit. Nouv benis,
vo. Fraude re a t a -» créanciers, § 2,.No. 2. 6
Toullier, Nos. 343 et':suiv., . _366. Ord- du Com.,
1673,tit. Il, art. 4. Règlement de Lyo 6. 1é.
claration, de 1702. 2 Conférence. de Bornier, p. 69.
Edit.de Henri IV; 1609. C. N. 1167.

1033. Un.dontrat -ne peut:être annulé 'à moins qu'il
ne soit fait par le débiteur avec l'intention de 'frauder,
et qu'il n'ait l'effet de nuire au créancier. -

If L. 15, Qua in.fraudem credit. Domat, liv.'2, tit. 10,
secûA, No. 6. 6 Toullier, Nos. 348 à 352.' C.-L. 1973.

.1034. Un contrat à titre gratuit est réputé fait avec
intention de frauder, si, au temps où il est fait, le débi.
teurest insolvable.

L. 6,.§ 2, loc. cit. Domat, No. 2. Nouv. Denis7'vm-
cil., § 1, No. 10. Pothier, 153. 6 Toullier, 'Nos. 353, 354.
C. L. -1975.

1035. Un-contrat à titre onéreux fait par un débiteur
insolvable. avec une .personne qui connait cette insolva-
bilité, est réputé fait avec l'intention de frauder.

ff L. 1, L. 6, '§ 8, Qus in fraudem credit. Domat, loc.
cit., No. 4. Nouv. 'Denis., loc. cit., Nos. 12 et 15. 6
Toullier, Nos. 342 à 366.

1036. Tout paiement fait par un débiteur insolvable
à.un créancier'qui coniait cette insolvabilité, est réputé
fait avec intention, de fraùdér, et le créancier -peut être
contraint de .remettre le montant 'ou la chose reçue, ou
sa valeur, pour le bénéfice des 'créanciers suivant leurs
droits respectifs.

ff loc..cit., L. .10, § 12. Nouv. Denis., loc. cit., 2e col.
L. 6, § 6; f Quw in fraudem credit. Jousse, ,ord. 1673,
tit. 11, art. 4, No. 1. Savary, Parere 39,.pp;.312, 319 et
320. 6 Toullier, tel que cité ci-dessus. -Bornier; Ord;
du Com., tit. 11, art. 4, p. 698, .(673. dans- la dernière
édition. Toubeau, liv. 3, tit. 12, ch. 3, p. 730, contrà
Code Com., arts. 446 et 447, et notes par Devilleneuve,
Dictionnaire du Contentieux Com., pp. 744, 745, et par
Rogron, pp. 878,.879 et sùiv. C. L. 1983.

1037. Des dispositions plus étendues sur la.pré-
somiptio de fiaude ella nullité des actes faits en vue de
là 'faillie sont contenues' en "l'Acte concernant la
faillite, '1864."
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1038. Un contrat à:titre-onéreux fait avec l'intention
de frauder de la partelu débiteur, mais.de -bonne foi de
la part de la personne avec qui il contracte, ne peut être
,annulé, sauf les dispositions particulières au cas de

L. 6, § 8, loc. cit., art. 54 (59.) Pothier, 153. Domat,
No. 3, loc. cit. N. Denis., loc. cit., No. 11. 6 Toullier,
No. 352. C. L. 1974. -

-1039. La-nullité d'un contrat ou- d'un paiement ne
peut être demandée par un créancier postérieur en
vertu de- quelque disposition contenue en cette sec-
tion, à moins qu'il ne soit subroge aux droits d'un cré-
ancier antérieur, sauf néanmoins l'exception-. contenue
en c l'Acte concernant -la faillite, 1864."
-TIOyA§, 1,-f/Quo--æ--ù4rndemu-eredit. N.: Denis.,. vo.
oit., :3, Nos, 1, 2, 3, vol. 9, pp. 84,, 85. Domat,loc..cit.,
No. 6. 6 Toullier, No. 351. C..L.~1988.. -

1040. [Aucun contrat ou paiement ne peutêatre dé-
claré nul, en vertu de quelqu'une des dispositions -con-

-tenues en cette section, 'à la poursuite d'un créancier
individuellement,-.à -moins que telle poursuite ne soit
commencée avant l'expiration d'un an àcompter dujpur
qu'il en a eu connaissance.

Si la poursuite est faite. par des syndics ou autres- re-
pîsentants des créanciers.collectivenent, elle:devra être
commencée dans l'anne à compter dujour de, leur no-
mination.}

CHAPITRE· DEUXIÈMÈE.

DBSQUASI-CONTRATS.

10&4-1 Une;personne capable de, contracterpeutpar
on acte volontaire et licite,s'Ôbliger .envers4une,air.
t quelquefois obliger un6E autre envers elle, sans

intervienne entre elles aucun contrat.
Instit., lib. 3, tit. 27. Pothier, 113, 114, 115. 5 Mar-

adé, p. 249. C. N. f371.
104., Une personne incapable de contracter peut,

ar le'uasi-ontrat ésußnt-de lacte d'dne autre,-étre
bligée envers cette dernière..
Polhi1er, Oklig., 115, 1'28- 5 Marcadé, p. 249.
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SECTION l.

DU QÂSi-cO'NRÂXT Negotiorun gesto.
1043. Celui qui. volontairement assume la gestion.

de l'affaire d'un autre, sans la connaissance de ce der.
nier, est.tenu de continuer la gestion iu'il a commencée,
jusqu'à ce que l'affaire soit terminée, ou que la personne
pour laquelle il agit soit en état d'y pourvoir elle-mme;
il doit également se. charger des accessoires de cette
même affaire.

Il se soumet à toutes les obligations qui résultent d'un
mandat exprès.

Instit., lib. 3, tit. 27, § I. f lib. 3, tit. 5. L. 2, 3, 6, 32. P.
thier, Oblig., t 15. :Pthier, Mandat, 29, 180, 201. Domat
liv. 2; tit. 4, sec. 1, Nos. 1, 2. Troplong, Mandat,70,71,
72. 5'Marcadé, p. 250, sur l'art. 1372. l Toullier, No.
25 et suiv. C..N. 1372.

1044. Il est obligé de continuer sa gestion, encore.
que la personne pour laquelle il agit meure avant que
l'affaire soit terminée, jusqu'à e que l'héritier ou autre
représentant légal soit en état d'en prendre la direction.

f tit. cit., L. 21. Pothier, Mandat, 20 t. C. N. 1373.
1045. Il est tenu d'apporter à la gestion de l'affaire

tous les soins d'un bon père de famille.-
Néanmoins le tribunal peut modérer les- dommages

résultant de sa'négligence ou de sa faute, selon les cir.
constances dans lesquelles la gestion a été assumée.

fJ tit. cit. L. I1, L. 3, î 9. Pothiier, Mandat, 208, 21L
Domat, liv. 2, ti. 4, sec. 1,:Nos. 2, 12. C. N. 1374.

1046. Celui dont l'affaire a été bien administrée doit
remplir les obligations que la personne qui agissait pour
lui a contractées en son nom, l'indemniiser de tous le
engagements personnels qu'elle a pris et lui rerabourser
toutes dépenses nécessaires ou utiles.

'Pothier, Oblig., 113, 115, 221, 223, 224, 228. Domat
liv. 2, tit. 4, sec. 2, Nos. 2, 3, 4. 'C. N. 1375.

SECTION 'IL.

U QUSI-CONTRA't RtSULTANT 'DE LA RÊcEPTfol D ME
CHOSE O0O DUE.

1047'. Celui qui reçoit, par erreur de droit ou de fail



ce qui ne lui est pas dû, est obligé de. le restituer; et
s ne peut le restituer en nature, d'en payer la valeur.

[Si la personne qui reçoit est de bonne foi, elle n'ést
pas obligée de restituer les profits qu'elle a perçus de la-
chose.]

Instit., 11b. 3, tit. 7, L. 6, § 7, If § 3, L. 5, De oblig. et
action. L. 1, 2, .§ 1. L. 7, 37, 54, De condict. indb.
L. 9, § 5, De jure et facti ignorantid. Cod., L. 10, eodem
.il Pothier, Condict. indeb., 132, 140, 165, 168. Domat,

liv. 2, tit. 7, sec. 1, No. 5 et No. 1, sec. 3,Nos.. 3, 4, note,
vol. 2, p. 469. C. N. 1376.

1048. Celui qui paie une dette s'en croyant erroné-
ment le débiteur, a droit de répétition contre le créancier.

Néanmoins. ce droit cesse lorsque le titre a été· de
bonne foi anéanti ou est devenu sans effet par suite,du
paiement; sauf le recours de celui qui a payé contre le
véritable débiteur.

Y L. 65, ßn., Gond. in4eb. Pothier, Oblig., 113. Po-
thier, Condic. indeb., 153. Domat, liv. 2, tit. 7, sec. 1,
No. 2. C. N. 1377.

1049. S'il y a mauvaise foi de la part de celui qui a
reçu, il est tenu de restituer la somme payée ou la chose
reçue,avec les intérêts.ou les profits qu'elle aurait dû
produire du jour qu'elle a été reçue, ou que la mauvaise
foi a commencé.
f L. 65, § 5. .1, De condic. indeb. Pothier, Con-

di. indeb., 168. - Domat, liv. 3, tit. 5, sec. 3, No. 4, et
liv. 2. tit. 7, sec. 3, No. 1. C. N. 1378.
100. Si la, chose indûment reçue est une. chose

certaine et-qu'elle ait p'éri, ait été-détérioréeou ne puisse
plus être restituée en nature, par la fautede.celui qui
l'a reçue et lorsqu'il était .en mauvaise foi, il est bbligé
d'en restituer la valeur.

Si, étant en, mauvaise foi, il a reçu- la chose, ou la
retient après avoir été mis en demeure, il est responsable
de la perte de la chose par cas fortuit; à moins qu'elle
'eût également péri, ou n'eût été détéri'orée'en la pos-

session du propriétaire.
-ML. 62, in pr., § 1. L. 15, §3,De rei vindic., L. 31,

î,De hered. petilione. Pothier, Condic. .indeb., 172,
74. Domat, liv. 2,. tit. 7, sec. 3, No. Z, Marcadé, p. 258,

259. C. N. 1379.
16*
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1051 Si ceIi quiLa indûient-reçu la chose la vend
-étantzdans la 'bonne foi, i ne doit rèstiter que 'le p
~dé·veuite.

Pothier, 173. Domat, liv. 2, tit. 7, sec. 3, No. 5. C. N.
1380.

052. Celui auquilla'ohose est -restituée doit rem.
bôurser au possesseur, même de mauvaise foi, lés dé.
péusesqu'il a etcoiurhes pour sa'conservation.

if L. 13; § f, L. 14, De condic. indéeb. f L. 6, -§ 3, D
eepot. gestis. ff L. 38, De hered. -petit. Pothier,-Propriété
343, 344, 345. Domat, liv. 2,-tit. 7,-sect. 4. 4Marcadé
-262. C. N. 1381.

CHAPITRE TROISIÈME.-

DES DÉLITS ET QUA.SI-DÉLITS.

1053. Toute personne capable de discerner le bien
du mál4 'est responsable du donimage causé par sa faute
a -atrui, soit par son fait, soit par- imaprudence, négli.
gence ou inhabileté.

if L4, De injurïis- L. 5, § 1, L. 9, § ui, L. 10, Ad
dg. Aqui. Domat, liv. 3, tit. 5, sec. 2, No. 9yL. 2, tit. 8,sec. 4.; I l Toullier, 319 et suiv. 5 Marcadé, pp. 264, 265,

266. Zaehariæe, vol. 44 § 624, nota; §625, iote 14 et)
626, 627, 628. C. N. f382, 1383. -

*105L hile est'responsable non-seulement drdoue.
mage qu'elle: cause par sa' prôpre fàute, mais encore,4
celui causé par la faute de ceux dént elle a le contrôle,

<et par les 'choses qu'elle a sons sa grde;
le père, et après son décès, la; ière, sont responsabl

du:domniage causé par leurs enfante mineurs;
lès tuteurs sont également respotusables pour leur

pupilles;
Les curteùrs oí autres ayant légaleinent la gardede

insensés, pour le dommage causé par ces derniers;
L'instituteur et l'artisan, pour' le dommage causé,

ses élèves on apprentis, pendant qu'ils sont sous sa sue
veillance;
. La 'responsabilit& ci-dessus a lieu seulement loisqe

la personne qui y est assujettie ne-peut -prouver qifel
ia'a pu, empêcher le.fait qui a-causé lé'dommage;

Les maîtres' et les commettants sont responsables'
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dommage- causé-par lvurs domestiques et ouvriers, dans
l'exécution des fonctions auxquelles c's derniers sont
-employés.

If L. 1, §. Si familia furtum feciàse dicatur. 7, 6, lib.
4/,tit. 6, L. 5. Pothier, Oblig.,.121. 122. Nouv.Deuis.,
v, Délit, § 1, No. 5. 4 Zachario, p. _4, note 8. ii Toul-
lie-, 260 et .suiv. jusqu'à 278, aussi 28% et suiv.C. N. 384.

10U4. Le propriétaire d'un aninal èst -responsable
du dommage que l'animal a causé, soit qu'il fût sous sa
garde ou sous celle. de ses domestiqnes, soit qu'il fût
égaré ou échappé.

Celui qui se sert de l'animal en est également respon-
sable pendant qu'il en fait usage.
f L. 1, § 4 et, 7.. L. 5, Si'quadrupes pauperiem. Doinat,

liv. 2, tit. 8, sec. 2, in principio, et Nos. 4 et 5, et No.. 8
et suiv. jusqu'à 12. C. N.,1385.

Le propriétaire d'un bâtiment est responsable du dom-
mage causé par sa ruipe, lo'sqW'elle est arrivée par suite
du défaut d'entretien ou par vice de construction.
f L. 1, 2, 7, De damno inf. Domat, liv. 2, tit. 8, sec.

3, No. 1, et suiv. C. N. I386.
1056. Dans tous les cas où la partie contre qui le

délit ou quasi-délit a été commis, décède en consé.qpence,
sans- avoir -obtenu indemnité ou satisfaction, son -cen-
joint; ses père,. mère et enfarits ont, pendant 'année
seulement à compter du'décès, -droit de poursuivre celui
aqui en est- l'auteur ou ses -représentants, pour les dom-

mages-intérêts résultant de tel décès.
Au cas de duel cette action peut se porter de la même

manière non-seulement -contre- l'auteur. immédiat, du
décès, mais aussi contre -tous ceux qui ont pris part, -au
duel, soit comme séconds, soit comme témoins. -En tous
cs, il ne peut être porté qu'une seule et mêmne action
pour tous ceux qui ont droit à l'indemnité et le- juge-
ment fixe la portion de chacun dans l'indemnité.

Ces-poursuites sont indépendantes de- celles-deon les
>arties.peuvent être passibles -au criminel et sans-prj
dice à ces dernières.
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SCHAPITRE QUAtRIÈME.

DES OBLIGATIONS QUI RÉSULTENT -DE L'OPéRATION DE LI 1.r
SEULE.

1057. Les obligations naissent, en certains cas, de
l'opération seule et directe de la loi, sans qu'il inter.
vienne aùcun acte, et indépendamment de la volonté de
la personne obligée, ou de celle en faveur de qui l'obli.
gation est imposée;

Telles sont les obligations des tuteurs et autres adni.
nistrateurs qui ne peuvent refuser la charge qui léur est
impose;

L'obligation des enfants de fournir 'à leurs parents
indigents les néceeités de la vie;

Certaines obliga~tions des propriétrires de terrains
adjacents; 

Les obligations qui, en' certaines circonstances, nais.
sent de cas fortuits;

Et autres semblables.
Domat, liv. 2, tit. 9. Pothier, Oblig., 123. 5 Marcadé,

p. 238 ou art. 1370. i IToullier, 308, 309, 310. C. N.1370.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DE L'OBJET DES OBLIGATIONS.

1038. Toute obligation doit avoir pour objet quel-
ue chose qu'une personne est obligée de donner, de

fai'e ou de ne pas faire.
.f L. -3, in Pr.7 De obligat. et action. Pothier, Oblig.,

1059. Il n'y a que les choses qui sont dans le com.
-meree'qui puissent être lobjet d'une obligation.

L.f83 § 5, De verb. obltg. Pothier,. Oblig., 435. .
N.-1128.

1060.e Il faut que l'obligation ait pour objet une
chose déterminée au moins quant à son espèce.

Laquotité de la chose peut être incertaine, poura
qu'elle -puisse être déterminée.

If loc..cit., L. 94, 95. Pothier, No. 131.-C. N. 1129.
141. 'Les choses futures peuvent être l'objet d's

obligation.
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On ne peut cependant renoncer à une succession non-
ouverte, ni faire aucune stipulation sur une pareille suc-
cession, même avec le consentement de celui de la
succession duquel il s'agit, excepté par contrat de
mariage.

Cod., L: 15, De pactis. Dig., loc. cit., L. 6 Pothier,
M. C. N. 1130.

1062. L'objet d'une obligation doit être une chose
possible, gui ne soit ni prohibée par la loi, ni contraire
aux bonnes mours.

// L. 1, 85, De reg. jur. Irnpossibiliun nulla obligalio
est. Pothier, 136, 137.

CHAPITRE SIXIÈME.

DE L EFFET DES OBLIGATIONS.

SECTION I.

DISPOsITIONS GÉNÉRALEt

1063. L'obligation de -donner comporte celle de
livrer la chose et de la conserver jusqu'à la livraison.
if L. 11, § 1 et 2, De, action. empli et venditi. Pothier,

Oblig., 142. C. N. 1136.
1064.' [L'obligation de conserver la chses oblige

celui qui en: est. chargé d'y apporter tous les soins d'un
bon.père de famille.]
106.'Toute obligation rend -le débiteur passible de

dommages en cas de contravention de sa part; dans les
cas qui le permettent, le créancier peut aussi demander
l'exécution de l'obligation même, et l'autorisation de la
faire exécuter aux dépens du débiteûr, oti la réàolution
du contrat d'où nait l'obligation; sauf les exceptions
contenues dans ce code et sags préjudiée a se-ir-ours
pour les dommages-intérêts dans, tous les cas.
if L. 75, § 7, De verlb. oblig., ff L.- 13, inßfine e ejudi-

cod: Pothier,,148,.157,158. Domat, liv.-1, Lit. 2, sec..2,
dos. 19 et 20.'C, N. 1 142, 1 144.. -
1066,.Le créancier peut aussi, sans préjudice dis

dommages-intérêts, demander que ce qui a. été fait Ten
ontravention à l'obligation soit détruit, s'i1:y, a lieu;-le tribunal peut ordonner que cela soit fait -par, ses



officiers,-ou autoriser léparte lésée à-le faire-aux dépens

d Auo roles sous l'article précédent.-C. N. 1143

SECTION Il.

DE LA DEMEURE.

1067. Le débiteur peut êtrè constitué en demeure
soit par les termes mêmes du contrat, lorsqu'il contient
une stipulation que le seul écoulement du temps pour
l'accomplir aura cet effet; spit par l'effet seul de. la loi;
soit par une interpellatiorl en justice, ou une demande

qui doit être par écrit, à moins que le contrat lui-mme
ne soit verbal.

f' L. 23, De 'erb. oblig. Cod., L. 12, De contrahend4 el
commillentd stipulatione. Pothier,=.Oblig., 144, 145, 14.
6 Toullier, Nos. 248, 249, 250, 25ý 252, 253. 10 Duran.

ton, Nos. 441 et suiv. Lacombe, tlrisp. civile, p. 124,
Vo. Retardement. C. N. 1139.

1068. Le débiteur est encore endemeure, lorsque
la chose qu'il s'est obligé à donner ou à faire, ne pou.
vait Ôtre donnée ou faite que dais un temps qu'il a laisse

Pothiér 143, 147.uAutorités suprà. C. N. 1146.

-1069. [Dans tout contrat d'une nature comuierciale,
où un terme est.fixé pour l'accomplir le débiteur est en

demeurepar le-seul laps du temps.
Lod., ,,D contrahendd et commillendd stipu.

àô e2 6lie ullie , No. 246.

SECTION III.

DES DOMAGES-I-NTÈTRts BESULTANT DE ,L'NEXÉCUTION DES

OBLI.GATJoMs.

démmages4ntérêtS' -ne snt dùs pou
Tinexécutii en e obigá n1 -que- lo~rsque. le débiteur

dmnciifo-4i rràémntêflielq'utne des disposi

-tidts odjerèn-ues daùs les arficles de- la précédnte se

tion; à moins que l'obliatioi ne -coussste a ne pw

f êft'uI~U îeohâé e;aâ'ýeVcr.Sl - éontrevfl&nt-eýt
ier le sel fait de

. N. 145'146.
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1071. Le débiteur est tenu des, dommages-intérêts
toutes les fois.qu'il ne.justifie pas que linexécution delobligation provie"tß d'une' cause qui ne peut lifii être-ipu tée, encore qu'il n'y ait aucune mauvaise.foi de sa

5f L..5, De rebus creditis. Cod., De actionibus empli etenditi. L. 4. Pothier, 15.9, 164, 169. Domat, liv: 3, fit. 5,sec. 2,No. 10. Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 2, Nos. 1§ 17.ITouller, 280,281.. N. 1147.
1072. Le débiteur n'est pas tenu de payer les dor-sages-intérêts lorsque .l'inexécution de l'obligation,.est-gusee par cas fortuit ou force majeure, sans. aucunefaute de.sa part - moins qu'il ne s'y soit obligé spéciale-ment par le contrat.
if L., De reg. jur. in fine. Pothier, Obli. 142 143- et 660 a 668. Domat. liv. 1, tit. 1, sec. 3 No. 9..6 Toullier, Nos. 227, 228, 282. C. N. 1148.
1073. .Les dommages-intéréts dus au créanciersast

Pl général, le montant de la perté qu'il a faite et.do gaindont il a été privé; sauf les exceptions et m odifcationscontenues dans les articles. de cette section qui suivent.fL. 1.3, Ratan rém haberi. Pothier, Oblig., 159; 160-Vente, 74. Domat, liv. 1, tit. , seC.'2, Nos. 17 18 .Tulhier,. 263. C. N. 1149.N.
1074. Le débiteur n'est tenu que- des dommages.-a rôts qui ont -été. prévus ou qu'on a pu prévoir auemps ou l'oblgationa eté contractée, lors ce n'estpar-son dol qu'elle n'est-point exécutée.Cod., L. l De senteniliis que pro eo. Pothier, Oblig.,61, 162, 163, 164; 165; Vente, 72, 73. Domat, lc. citTollier, 284 et suiv. C. N. 1150.
1075. Dans le cas même. où l'inexécution de l'obli-tion résulte du dol du. débiteur, les dommages-intérêts,comprennent que ce qui est une, suite immédiate et.recte de cette inexécution.
L. 13, De aclione emp . Cod., lib. 7, Leg. inececut.alIier, Oblig.,:166, 167. ,C.. N. 1151.1076. [Lorsquela convention porte qu'u-ne certaine

un mera payee ýo Dïe dommages-intérêts pourl'inex..
iu Uga1on, cette'somnie seule,,et nulle autreot aoindte, est accordéeau .créancier pour»db n g4îrêts.
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Mais sil'obligation a été e'xécutée en partie au profit
du- créincier, et que le temps pour l'entière exécution
soit du peu d'importance, la -somme stipulée peut être
réduite, à moins que le contraire ne sbit stipulé.]

C. L. 198. 6 Toullier, .Nos. 809, 8:10, 811, 812, 813.
C. N. 1231.

1077. Dans les obligations pour le paiement d'une
somme d'argent, les dommages-intérêts résultant du
retard ne consistent que dans l'intérêt au taux légale.
ment·convenu entre les parties, ou en l'absence de telle
convention, au:tauix fixé par la loi.

'Ces'dommages-it'érèts sont dus sans que le créancier
soit tenu de prouver aucune perte. Ils ne sont dus que
-u jour de la mise en demeure, excepté dans lès cas où
la loi les fait courir plus tôt, à raison de la nature même>
de l'obligation.

Le présent article n'affecte point les règles spéciales
applicables aux lettres de change et aux cautionnements,

Pothier,t.70, 171. Doniat, liv. 3, tit. 5, sec. 1,-Nos. 2
14. C. N. 1153.

1078. Les intérêts échus ,des capitaux Produisent
aussi des intérêts:

1. Lorsqu'il existe une convention spéciale à cet effet;
2. Lorsque dans une action ces nouveaux intérêts

sont spécialement demandés;
3. Lorsqu'un tuteur a reçu ou dû recevoir des intérêts

sur les -deniers de spn pupille et a manqué de les em.
ployer dans. le temps fixe par la loi:
if L. 29, De usuris et fruèlibus. 6-Toullier, 271. 10

Duranton, 498'9. C. N. i f54.

GHAPITRE SEPTIÈME.

-»s DIvERSES EsPÈCEÉ D'ORLIGATIONS.

SECTION I..

DES OBLIGATIONS: oNDITIONNELLES.
1079. L'obligation est conditionnelle lorsqu'on la

fait dèperidre d'un événement futur et ipcertain, soit en
la suspendant jusqu'à ce qùe.l'événement arrive, soit eu
la'résiliant, selon que l'événemenît arrive ou n'arrive pas

Lorsqu'une obligation dépend d'un événément qui et
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gé.arriv< mais qui est inconnu des parties, elle n'est
pas conuitionnelle. Elle a son effet, ou est nulle du
moment qu'elle a été contractée.
jrL, 100, De ilerb. ob/ig., 37, 38, 39, Si cerium petat.

pothier, 1,99, 202. C. N. 1168,
1080. La condition contraire à la loi ou aux bonnes

msursest nille et rend nulle l'obligation qui en dépend.
L'obligationqu'on fait dépendre de l'exécution ou de

l'accomplssement d'une chose impossible est également
nulle. 7f . 7 e 137, 6 De verb, siqnif. If L. 1, §. 1, L.
3i, De oblig. el action. Pôthier, 204. C. N. 1172.
1081. Toute obligation est nulle lorsqu'el , est con-

tractée sous une condition purement facultative de la
part de celui qui s'oblige; mais si la condition cônsistp
faire ou à ne pas raire un acte déterminé, quoique c41

acte dépende dé sa volonté. l'obligation est.valable.
i b. 8, De oblig. et action, -if L. 108, § 1, De vier&

Obtiq. Nulla promissfo potest consistere que. ex volun
lale pronillenlis statum capi." Pothier; 47, 48, 205.
.N. 1174.
1082. S'il n'y a pas de temps fixé pour -laccoinpliî-

-sement le la condition, elle peut toujours être accoi-
plie, et-elle n'est censée défaillie que lorsqu'il est devent
certain qu'elle nu sera pas accomplie.

Pothier, 209,:210, 211. 6 Touller 623, 624 et ·sù'.
ï.N. 1f78.
1083. Lorsqu'une. obligation est contractée sous la

cndition qu'un evénement narriver'a pas dans untemps
lie, cette .condition est accoîiiplie, lorsque ýce-teinpsfest
expiré sans* ue l'evénement seit arrivé;elle l'est égale-
sent· si, avant le terme,.il est certain que l'événerment
earrivera pas. S'il n'y a pas de temps détermieié elle
.lest censée accomplie que- lorsqu'il est certain que
''énement n'arrivera pas.
Autorités sous l'article précédent. C. N. 177./
1084. L'obligation- condition.nelle a tout sqn eett,
)rque le débiteur obligé sous telle conditio' en em-
èche l'accomplissement.

L L. 81. § 1, De ronlition. 4 demonstrat. If L. 85, § 7,
verb. oblig. f L.-24'et 39, De reg.'uDo P<thier, 212.

omat,.liv. 1, tit. 1, sec. 4, No. 17. C. N. t,
'1



1085. La.:condition accomiplie a un effet rétroactic
aujouriauquel 1Pobligation a'été contractée. 1le cré-
ancier est mort avant l'accomplissement de-l condition
ses droitspassent à ses héritiers ou représentants légaux'

if L. 18, 144, De reg. jur. 'Argumentum eu: Lege 26,
l e concitionibus ý institutiontim. Pothiër, 220. Domat
liv.1'mit4, sec. 4, Nos. 7 et 13. C. N. 1179..

108o.:e- créancier þeut, avant lacconplissement
de la.condition, exercer tous les actes conservatoires de
ses droits.

Pothier, 222. C. N. 1180.
1087. Lorsqie l'obligation est contractée sous une

condition suspensive, le débiteur est obligé de livrer la
chose 'qui:e'' est l'objet atussitôt que la ·condition est
accomplie. -

Si' l::chose est entièrement·périe, ou' ne peut plus être
livrée,ýsans la:fautedu débiteur, il n'y a plus d'obligation.

Si la chose s'estdétériorée sans la faute du débiteur,
le..créancier:doitla récevoii'dans létat où elle se trouve,
sans.diiinntion de -prix.

, Si la chose s'est détériorée par la faute du débiteur, le
créancier a le droit ou d'exiger-la chose en T'état- où elle
se trouve,-ou -de -derùander la résolutioi du contrat,
avec domnagésintérêts dans l'un et l'atre cas.

if L. 8, 10, De periculo et coinnido rei vendie. Cod.,
lib. 4; tit. 4; L, 5:-- Pothier, 218, -2t9. 'Domat, liv. 1, tit.
1, %ec. 4;No. 10. C. N. 1182.

1088.' La- condition: résolutoire, lorsqu'elle est ac-
complieopère.de plein dr-oit la résolution du contrat.
Elle nblig' .chaeutre' des parties à rendie ce qu'elle a
reçuet renïet les: choses au-même état qué si le contrat
n'a-vait:pàs ëxisté; en observant -néanmoins ·les règles
étiblies 'dans -l'article qui -précède relativeinent aux
choses:qui ont þéri ont'été détériorées.

Cod., lib. 8, tit. 38, L. 12. Argurnait n-e leg. i & 4,
f De lege eommnis. Pòthier, 224, -672. 6'Toullier, 550,

-551. 'C. N. 0183.

- - EOTION II. - -

DES OBLiGATIONS A TERME.

1089. Le terme ditère'de lia cdùdition suspense;
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en ce qu'il- ne suspend point l'obligation, niais en retarde
seulefleut l'exécution.

'L. 41, 1, L. 46, De verb. oblig. Pothier, 230. C.
N..i185.. •

109 Ce qui n'est dû qu'à terme ne peut être exigé
avant l'échéance; mais ce qui a été volontaireinent et
sans erreur ou fraude payé d'avance, ne -peut être
répété.

ff L. 1, § 1, De condit. 4-derAonst. if L. -46, loc. cil., in
art. supra. Pothier, 230, 231, 547. Domat, liv. 1, tit. 1,
sec. 3; No. 7; liv. 4, tit. 1, sec. 1, No. 5. 4 Marcadé,
57-3-4, vol. 5, p. 256. Il Duranton, 113. 3 Zach.,-385,
No.6.11 Toullier, 59, 60. C. N. 1186.
1091. 'Le terme est ,toujours présumé stipulé. en

faveur du débiteur, à moins qu'il ne résulte de la stipu-
lation ou des circonstances.qu'il.a été .aussi convenu en
faveur du créancier.
L. 41, in fine, f loc. cil.,. in art. suprà. Pothier, 833..

C.N. 1187.
1092. Le débiteur ne peut plus réclamer le béïifice

du terme, lorsqu'il est devenu insolvable ou en faillite,
n lorsque par son fait il a diminué lés suretés qu'il avait,

données par le contrat à son créancier.
Pothier, 234,.235. C. N. 1188.

SECTION III.

DES OBLIGATIONS ALTERNATIVES.

1093. Le débiteur-d'une obligation alternative est
béré en donnant ou en faisant une des deux choses qui
nen l'objet de l'obligation; mais il ne peut pas forcer
créancier à recevoir une partie de l'une et une partie
l'autre.
[ L. 78, § ult.; De condit. 4 denonst. If L. 8, § 1, De
qalis 1. Pothier, 245, 246, 247. C. N. 1189, 1191.
1094. Le choix appartient au débiteur, si n'a pas
i-exp-essément aêcorifê-au.créancier.

-2L,§ 3, De eo quod certo loco. if L. 25, De contra-
ndem4ptione. :Pothieri 247, 248, 283. Domat, liv. 1,
i, sec. 2, No. 15. G. N. 1190.
095. L'obligation est pure et simple quoiquet qn-



tractée d'une manière altei-native, si l'une des deul
choses promises ne pouvait être l'objet de l'obligation.

// L. 72, § 4, De solutionibus. Pothier, 249. C. N. 1192.
1O96. L'obligation alternative devient pure et simile

si l'une des choses promises périt, ou ne peut plus être
livrée, même par la faute du débiteur. Le prix de cette
chose ne peut pas être offert à sa place.

Si lés deux choses sont péries ou ne peuvent plus être
livrées, et que le débiteur soit en faute à l'égard de l'une
d'elles, il doit payer la valeur de celle qui est resté3 la
dernière.

if L. 34, 6. le con'rahendd emplione. ff L. 115. Ik
verb. obIq. if L. 2, e 3, De eo quod cerlo loco. if 3, L. 95,
De solnloonibus. Pothier, Oblig., 250, 251, 252; Vente,
312. Conrà, L. 47, § 3, De legal. to. Et Rousseau de
Lacombe, vo. Alternative, No. 2. C. N. t 193.
-1097. Lorsque, dans les cas prévus par l'article pré-

cédent, le choix a été déféré par la convention, au
créancier:

-Ou bien Tune des deux choses a péri ou ne peut plus
être livrée': et alors, si c'est sans la faute du débiteur, le
créancier aura celle qui reste; mais si le debiteur est
en faute, le créancier peut demander la chose qui reste,
ou la valeur de celle qui est périe;

Ou les deux éhoses ont, péri ou ne.peuvent plus être
livté2s: et alors, si le-débiteur est en faute à l'égard .
deux, ou même à l'égard de l'une d'elles seulement, le
créancier peut demander la valeur de l'une ou de l'autre
-a son choix,
ff Lf 9, De solulionibus. Pothier, 253. C. N. 1194.
i098 Si les deux choses "ont péri, l'obligation

éteirte dans les cas et sous les conditions prevus e
'article 1200.

C. N. lú95.
1099. Les règles contenues dans les.articles de cet

section s'appliquent aux cas cù il y a plus de deux chose
comprises dans l'obligation .alternative, ou..'orsqlu'plle
pour objet de faire ou de ne pas faire quelque chose..

«,G;N.:H196.
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SECTION IV.

DES OBLIGATIONS SOLIDAIRES.

1. De la solidarité entre les créanciers.

1100. La solidarité entre les créanciers donne à
chacun d'eux le droit d'exigeri'exécution de Pobligation
en entier et d'en donner quittance au débiteur.

Cod.,. De duobus reis slipul. et promil. if L. 2, De
duobus reis' constituendis. Pothier,.258, 259, 260. Do-
mat, liv. 3, tit. 3, sec. 2, Nos. 1, 2 et 6. Introduction à
ce titre, p. 247, é.lit, in-folio. C. N. 1197.

1101. Il est au choix du débiteur de payer à l'un ou
à l'autre des créanciers solidaires, tant qu'il n'a pas été
prévenu par les poursuites-de l'un d'eux.

[Néanmoins si l'un des créanciers fàit remise de la
dete, le débiteur n'en est libéré qe .pour la part de ce
créancier. La même règle -sapplique à ·tous les cas--où
la dette est éteinte autrement que par le p3aiment 'réel,
sauf les règles applicables aux societés-iIe commerce.]

Dig. L. 2 et 16, De duobus reis. Pothier, 260.~ D*omat,
loc. cit. et No. 3. C. N. 1198.

110. Lesî rgles qui concernent l'interruption de la
'prescription à i'egard des créanciers solidaires sont
énoncées au titre De la Prescription.

Cod.. L. 5, De duobus reis stipulandi. Pdthier, 260,
2o. Dmat, loc. cit., No. 5. C. N. 1199.

î,2. De la solidarité de la part des débiteurs.

1103. Il y a solidarité de la part des débiteurs, lors-
qu'ils sont obligés à une même chose, de manière que
chacun d'eux puisse être séparément contraint à l'exé-
cution de l'obligation entière, et que l'exécution par l'un
libère les~autres envers le créancier.

/L. 2,- L. 3, §'le L. 1.1, § 1, De duobus reis consti-
'uendis. Cod., L. 3, De duobus reis stipulandi. Pothier,
16I, 263,.274. Domat, liv. 3, tit. 3, sec. 1 No. 1. 'Code

la Louis.,-2086. C. N. .1200.
1104. L'obligation peut être solidaire quoique l'un

' co-débiteurs soit oblgé différenimenX des autres à
'accomplissement de fa même chose : par exempe, si
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l'un est obligé conditionnellement, tandis que l'engag,
ment de l'autre est pur et. simple ; ou s'il est donné à ru,
un terme qui n'est pas accordé à l'autre.

if L. 7, L. 9, §.2, De duobus reis constituendis. -po.
thier, 263. Domat, liv. 3, tit. 3,.sec. 1, No. 5. C. L. 2
C. N. 1201. 1.

1105. La solidarité ne se présume pas; il fa
qu'elle soit expressément stipulée.

Cette règle cesse dans les cas où la solidarité a lieu
de plein droit en vertu d'une dispositionde la loi.

Elle ne s'applique pas non plus aux affaires de com-
ierce, dans lesquelles l'obligation est présumée solidire,
excepté. dans les cas régis différemment par des lois sp.é
ciales.

if L. 6, L. 8, L. 11, § 2, De duobus reis -constit. Novel.
99,,c. 1, ff L. 43, De re judic. et effectu sententio. Cod,,
L. 3, De duobus reis.' Pothier, 265, 266. Boutarie, Ius.
tit., p. 444. -2 Bornier, pp. 491, 492, tit. 4-, art. 7, ord.
1673., Domat, liv. 3, tit. 3, sec. 1, No. 2. C. N. 1202
-1108. L'obligation résultant d'un délit ou quasi-délit

commnis par deux personnes ou plus est solidaire.
Pothier, Ob., 264.
1107. Le créancier d'une. obliga0 ion solidaire peut

s'adresser, pour en obtenir le paiement, à celui des codébi.
teurs qu'il veut -choisir, sans-que celui-ci puisse lui op
poser le bénéffce de division.

if L. 3, § 1, De duobus reïs. ff L. 47, Locali conducii.
Secùs, Novel. 99, c. . Pothier, 270. 4 Bretonnier su
Henrys, p. 419. Contrà, Domat, liv. 3, tit. 3y sec. 1, No.3
C. L. 2089. C. N. 1203.

1108. Les poursuites faites contre l'un des codél
teurs n'empêchent pas le créancier d'en exercer de ,
reilles contre les autres.

Cod., L. 28, De fidejuss. et inanda., 8, 41. Pothiet
271. Domat, loc. cit., suprà, No. 7.' C. L. 2090. C.
1204. .. '

1109. Si la chose due est périe ou ne peut plus Mi
livrée par la faute ou pendant la demeure de l'un ou
plusieurs des débiteurs solidaires, les autr'es codébites
ne sont pas déchargés de l'obligation de. payer le prix'
la ;chose, mais ils ne sont point tenus des dommge
intérêts.



Le ,créancier peut .seuleinent, répéter les-dQmmagé-
intérêts contre les codébiteurs 'parla faute desquels la
chiose est périe ou ne peut plus 4tre livrée, et contreceux
qui étaient en demeure.

/f L. 18, De duobus reis constituendis. L. 32, Ul4 De
Usuris et fructibus. L. 173, § 2, De'div.'reg.juris. Du-
moulin, Tract-de dividuo.et individuo, part 3r Nos. 126-
7. Pothier, 273. C. L. 2091. G. N. 1205.

1110. Les règles qui concernent l'interruptioAde la
préscription à l'égard des débiteurs solidaires sont
énoncées au titre De la Prescription.

Cod., L. 5, De duobus reis, etc. Pothier, 272. Dumoulin,
]oc' cit., suprà, No.'9. C., L. 2092. C. N. 1206.

1111. la demande d'intérêts formée, contre l'un des
débiteurs solidaires fait courir l'intérêt à l'égard, de tous. -

Cod., Arg:er. leg. 5, De duobus reis. ·Pothier 272.- 6
Toullier, No. 729. .4 Marcadé, No. 611. Ç. L. 2093.
C.N. 1207.

1112. Le débiteur solidaire, poursuivi par le créan-
cier, peiit opposer toutes les exceptipns qui lui sont. per-
sonnelles, ainsi que celles qui sont communes à tous les
codébiteurs. lsqi

il ne peut opposer les exceptionsqgi s nt. purement
personnelles à l'un ou.à plusieurs des autres codébiteùrs.
f L. 10, 19, De duobus reis. Pothier, 274. Domat,

loc. cit., supra, No. 8. C. L. 2094. C. N. 1208..
1113. Lorsque l'un des codébiteurs devient héritier

où représentantiégal du créancier, ou lorsque le créancier
devient l'héritier on représentant légal de l'un dés co-
débiteurs, la confusion n'éteint la creance, solidaire que
pour la part et portion de tel codébiteur.

L. 95,:§ 2,1De solut.el ibera.iL50ibid. Pothier,
276. Domat, loc. oit., suprà., C. L.. 2095. . N. 4209.

1114. Le créancier qui consent à la. division de la
detteà, 'égard de l'un des codébiteurs, çonserve son
recours solidaire contre leè-autres pour. 1e.tput.

Pothier, Oblig., 271; Rente, 194, 195. G.. L. 2096.
O.-N. 1210.

1& Le créancier qui re9oit. divigénpntla: part de
ndèmýe codébiteurs,;en la spécifian.ainsidags; a.-qvit-

tance,; sans réserve de ses droits; nRenreau rpaurs
sôdire gu l'egard de ce codébiteur; , - ' -.
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Le créanciér n'est pas -censé remettre la solidarité.au
codébiteur lorsqu'il reçoit <le lui-une somme égale à la
part dont :cedernier 'est'tenu, si la quittance ne porte
pas que c'est pour.sa part.

Il en -est de même -de la dema le formée contré us
des codébiteurs pour sa part, si-celuiî- n'a pas acquiescé
à là demande, ou s'il n'est-pas intervenu un jugement de
condamnation.

Cod.,-£. 18, De pactis. Pothier, 277, 2786 1. Bacquet
Droits de justice,, ch. 21, No. 245. C. L. 2097. C.N

11 Le créoncier qui regoit divisément et sans
réserve la partion( de l'un des- codébiteurs dans les arié.
rages ou intérêts de la dette, ne perd son- recours soli-
daire que pour les arrérages -ou intérêts échus, et non
pour ceux a echeoir, ni pour le capital, à moins que le
paiement divisé n'ait é:é continué pendant [dix]ans con-
sécutifs. .

Bacquet, Droits de justice, No. 246. Pôthier, 279. C
L. 2098. C. N. 1212.
1 1117. L'obligation: contractée solidairement envers
le créancier, se divise dc plein droit entre les codébiteurs,
qui n'en sont tenus entr'eux que chacun pour sa part.

Cod., L. 2. De duobus reis stipulandi el pronill. Po.
thier, 264.- Domat,- liv. 3, tit. 3, sec. 1, No. 6. C. L. 2099.
C. N. 1213.

1118. Le codébiteur d'une dette solidaire qui l'a
payée en entier, ne peut répéter contre les autres que
les parts' et ~portions de chacun d'eux, encore qu'il soit
spécialement subrogé aux droits du créancier.

-Si l'un d'eux se trouve insolvable, la perte qu'occa-
Sidnne son.insolvabilité se répartit par contribution entre
tous les -autres codébiteurs solvables et celui qui a fW
le-paiement.

if 4, L. 36, 39De fidejuss. et manj.d. if L. 46, De solu-
onibu..Pdthie', 264, 281, 282. De-mat, loc. cit., suprè

O.'N: 1214.
1119. Dans le cas où le -réancier a renoncé à lac

- tiof solidaire contre l'un des débiteurs, si l'un ou pl-
sieurs:des autres-codébiteurs deviennent insolvables, le:

-potions des insolvables sont r6parties contributoiremen
entre tous lesautres cedébiteurs, excepté celui qui a i.



OBLIGATIONS.

libéré dont, la part contributoire est supportée par le
créancier.

Pothier, 278, 281. C. N. 1215. 6 Toul., No. 739. 4
Marc., sur Part. 1215. Delv., p. 144, No. 6. Il Dur.,

.No.231. 3 Zachario, p. 361, No. 21.
1120. Si l'affaire pour laquelle la dette a été con-

tractée solidairement ne concerne que l'un des codébi-
teurs, celui-ci est tenu de toute la dette vis-à-vis des
autrés codébiteurs, qui ne sont considérés par rapport à
lui que comme ses cautions.

Pothier, 264,.282, 495. C. N. 1216.

SECTION V.
DES OBLIGATIONS DIVISIBLES ET INDIVISIBLE5.

1121. Une obligation est divisible lorsqu'elle a pour
objet une chose qui, dans sa livraison ou dans son exé-
cution, est susceptible de division soit matérielle ou
intellectuelle.
If L. 2, § 1, De verb. oblig. If L. 9, § 1, De solutione.

Dumoulin, Tract. de divid. et indiv., partie lère, No. 5;
partie 2, No. 200, 201. Pothier, Oblig., 288, 289; Suc-
cess., c. 5, art. 3,.§ 5. C. N. 1217.
1122. L'obligatiorr divisible doit être exécutée entre

le créancier et le débiteur, comme si elle était indivisi-
ble. La divisibilité n'a d'effet qu'à l'égard de leurs hléri-
tiers.ou représentants légaux, qui, d'un côté, ne peuvent
exiger l'exécution de l'obligation, et de l'autre, n'y peu-
ventêtre tenus, au-delà de leurs parts respectives comme
représentant le créancier ou le débiteuf'.

Cod., L. 2, De hereditariis action. if L..33, De legatis,
2. Pothier, Oblig., 399, 498, 811, 316, 317. ; Rente, ch.
7,art. 3. C.-N. 1220.

1123. La règle-tablie dans l'article précédent reQoit
exception à l'égard des héritierset représentants légaux
la débiteur, et l'obligation doit: être exécutée comme si
elle était indivisible, dansles:trois cas suivants:
1. Lorsque.l'objet de Pobligation est un corps certain

ont l'un d'eux est en possession;'
2. Lorsque l'un d'eux est seul chargé par le titre dé

'exécution de l'obligation ;
3. Lorsqu'il résulte, soit de la nature du contrat, soit

17*
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dela, hose ,qui en.est l'objet, soit de la fin qu'oa sy est
proposée, que l'intention des parties a:été que.lobliga-
tion ne pût s'exécuter par parties;

[Dans le premier cas, celui qi est en possession dela
.chose dne,. dans le second cas, celui qui est seul chargé
etdans le troisième cas, chacun des cohéritiers oU repré-
seitants légaux,. peut être poursuivi pour la totalité de
la chose due, sauf, dans tous les, cas 1  recours de celui
qui est poursuivi contre les autres.]

1124., L'obligation est indivisible:
1. Lorsqu'elle'a pour objet quelque chose qui par sa

nature n'est pas susceptible de division soit matérielle
ou intellectuelle;

2. Lorsque l'objet, quoique divisible de sa nature, ne
peut cependant être susceptible de division ou d'exécu-
tion par parties, à raison du caractère qui lui est donna
par le contrat.

Voir les citations sous l'article 1122. . Pothier, 241,
242, 293, 294, 295. 4 Marcadé, pp. 627 à 635. Rodière,
lo. cUi. C. N. 1217. 1218.

e125. La solidarité stipulée ne donne point à l'obli
gation le caractère d'indivisibilité.

Dqmoulin, de dividuo et individuo, part. 2, No.,
Pothier, 287, 323, 324. . C. N. 1219. C;:L. 2tO.-

1126. Chacun de ceux qui ont contracté conjointe
mentune dette indivisible en est. tenu pour le'
encoré que l'dbligation n'ait pas été contractée solidaire
ment.-

if L. 2, § I, 2, 4, de verb. oblig. Pothier, 322,323. C
NT. 22: -C. L. 2109.

1127. La règle établie dans l'article'qui précède s'a
plique aussi aux héritiers et représentants légaux
celui,qui a contracté une obligation indivisible:

if L. 192, De reg. jur. 'f L..80, 1, Adlegem Fahlcdi
ffL. 2, § 2,De verb. 'obUg. Pothier, Oblig., 322; Su(
cess., ch. 5, art. 3, § 5. .C -N. 1223. C Le 2110.

1128. L'obliýation 'de payer des dommages-intéri
résultant de 1-inexécution d'une :obligation indivisi
est divisible.

Mais si l'inexécution provient -de la:-fute de l'und
.codéÑitur's bu de l'un des. cohéritiers ou représentr

262
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légang, la totalité des dommages-intérets peut êe<exi-
gée de tel codébite.ur, héritier ou représentant Iége.,

/f L. 85; § 5,,L. 139, e, verb. oblig. P-othier ;Qblig.,
304, 305, 324, 34; Success., ch. 5, art. se 5. .

1129. Chaque cohéritier og représentant légal du
créancier peut exiger en totalité, l'exécution de l'obliga-
'Éon indivisible. .

Il ne peutfaire, seul la remise'de la totalité de la dette,
ou recevoir la valeur au lieu de là chose. Si fun des

-cohéritiers ou i'eprésentants légaux a seul r.emis ladette
ou reçu la valeur de la chose, les autres ne.peuvent
demander la chose -indivisible qu'en tenant compte-de
la portion de celui qui a fait la remise ou qui a.reçu la
valeur.
if L. 25, § 9, Familie erciscundo. i L. 2, De. verb.

oblig. if L. 1-3, § 12, De acceptilationibus. Pothier,
326-7-8-9. 4 Màrcadé, p. 497-8. C. N. 1224. •C. L. 2111.
1130. L'héritier ou. représentant légal; du débiteur

assigné pour la totalité -de l'obligation indivisible, peut
demander un'délai pour mettre en cause les cohéritiers
ou autres représentants légaux, à moins que la dette me
soit de nature à ne pouvoir être acquittée que par l'héri-
tier assigné, qui peut alors -être condamné spul, sauf son
recours en indjemnité contre les autres.
i L. 11, § .23, De t 3gaois, 3o. Dumoulin, -dce divid. et

indiov., part. 3, Nos. 90, 100, 104, 107, part. 2, Nos. 175,
469. Pbthier 330, 33 , 333, 334, 335. ~ C. N. 122

SECTION VI.

DES OBLIGATIONS AVEC CLAUSE PÉNALE.

1131. La clause pénale est une obligatioa secondaire
par laquelle une personne, pour -assurer 1 exécution de

obgliéatiôn principale, se soumet a une, peime en cas
d'iexécution. -

L. 71 et 1-37, § 7, De verb. oblig. L.: 44, 5, De
oblig. et action. /(L..13,.§ 2, De rebus dubifs. f L.-41
et 42; Pro sociis? f -L. 28, De actiaone empLi. ei ven.'ti.
Pothier, 184, 337, 342. Domat,:liv. -1,
t.. C.1N. 1226.t
,1132. La -.nullité de l'obligalion pr*ncipale, pour
tqoute'ut'e cause qùe celle du défaut d'intrèt, entraîne.
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la nullité de la clause pénale. La nullité de ýcette der
pièren'entraîne-pas celle de !obligation principale. .

f L. 97, in pr. L. 126, §-3, De verP oblig. Pothier,339, 340: 6 Toullidr, 815.- C. N. 1227. -
1133. Le préancier peut, s'il le veut, poursuivre l'ex-

écution de l'obligation principale au l'eu de demanderla
peine.stipulée.

Mais il ne peut lemander en môme temps les deux, a
moins que la peine n'ait été stipulée pour le simple
retard dans l'exécution de l'obligation principale.

f L. 10, § t, De pactis. ff L. 132, - 2, De verb. oblig.i L. 28 De actione empti et vendii. Pothier, 343, 344
. N.-1228, 1229.
1134. La peine n'est encourue'que lorsque le débi-

teur est en demeure d'exécuter l'obligation principale,
ou lorsqu'il fait ce qu'il s'était obligé de ne pas faire.

C. N. 1230.
-·1135. [Le' montant de la peine ne peut être réduit

par le tribunal.
Mais si l'obligation principale a été exécutée en partie

à lavantae du créandier, et que le temps fixé pour
lexéeution complète soit de peu d'importance,. la peine
peut être réduite, à moins qu'il n'y -ait une convention
spéciale au contraire.] -

6'.Tou4lier, 809,:810, 811, 812.813. 4 Marcadé, p.654,
526; 527.- C. N. 1152. C. L. 2123. 'Autorités citées par
Pothier, 345.

1136. Lorsque l'obligation principale contractée
avec une clause pénale est indivisible, la peine est en-
courue par la' contravention d'un 'seul des héritiers ou
autres représentants légaux du -débiteur, et elle peut être
denmandëe -soit en totalité contre celui qui a contrevenu,
soit contie chacun d'eux -pour sa part 'et portion, et hy.
pothécafrement pour- le-tout; sauf leur recours contre
celui qui a fait encourir la peine.

L.-5, 1, L. 8-4, 3,- De verb. oblig. Dumoulin, part.
3;,No$. 17, 174. 'Pothier, 355,,366 C N. l232.- edg.
wick-or measure pfiä nages, p. 421 et' suiv.

113e. • Lorsque - l'oblig>ation ' principale contractée
sous ine.peine est. divisible, la peine n'est encourue que
p_*uelui'des héritiers ou autres représentants légaux du
débiteur qui ontrevient à l'obligation, et pour la part



seulement dont il est: tenu dans l'bligation principale,
sans qu'il y ait d'action contre ceux qui l'ont exécutée.

Cette règle reçoit exception lorsque la clause pénale
ayant été ajoutée dans lintention que le paiment ne pût
se-faire partiellement, un des cohéritiers ou autres -repré-
sentants légaux a empêché l'exécution de l'obligation
pour la totalité; en ce cas la peine entière, peut- être
exigée de lui, et des autres pour leur portion seulement,
sauf leur recours-contre lui.

f L. 2, § 5 et 6; L. 72, De verb. oblig. Pothier, 306,
359, 360, 361. Dumoulin, part. 3, No. 412. 6 Toullier,
Nos. 842,843, 844, 845. C. N. 1218, 1233.

CHAPITRE HUITIÈME.

DE L'EXTINCTION DES ODLIGÀTIONS.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉfNéRALES. -

.1138. L'obligation s'éteint:
Par le paiement;
Par la novation ;
Par la remise; -
Par la compensation;-
Par la confusion;
Par l'impossibilité de l'exécuter;...
Par le jugement d'annulation ou deyrescision;
Par l'etfet-de la condition résòlutoir, - qui a été expli-

quée au- chapitre qui précèdé; -

Par .a prescription ;
Pir l'expiration du terme fixé par' la loi.ou par les

parties, pour sa.durée ;
Par la mort du créancier ou; du débiteur en -.certains

Par des causes spéciales applicables: àcertains con-
trats;et.qui-sont expliquees en leurs lieux respectifs.

-QLN..-t34.
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D U P AI.E M EN T.-

S1. Dispositions gdn4ràlei.

O139. Par paiement on .entend non-seulqxnent la
livraison d'une somme d'argent pour acquitter ne obli-
gation,' mais l'exécution de- toute chose à laquelle les
parties sont respectivement obligées.

Domat, liv. 4, tit. 1, sec. t, Nos. I et 3. Pothier 458
à 495; .C. L. 2127.

1140. Tout Paiement suppose une dette; ce qui a
été payé sans qu'il existe une dette est sujet à répétition.
• La répétition n'est pas admise à l'égard des obliga.
tions naturelles qui ont été volontairement acquittées.

If Leg. 1, 10, 13, 14, 16, 17, 18, De condict. indeb. g
L. 176, De verb. signif. Pothier, 192, 195, 218. Domat,
liv.. 2, tit. 7, sec. 1, Nos. 1, 4, 5. Domat, liv. 4, tit. 1,
sec. 1, Nos. 4 et 5. C. L. 2129. C. N. 1235.

1141. Le paiement peut être fait par toute personne
quelconque, lors même qu'elle- serait étrangère à l'obli.
gation; et le créancier peut être mis en demeure par
l'offre d'un étranger d'exécute' l'obligation pour.le débi-
teùr, et sans la connaissance de ce dernier; mais il faut
que ce soit pour l'avantage du débiteur et nonadans le
seul but de changer le créancier que cette offre soit faite.

if L. 23; 31, 40, 53, De solutionibus. 'Domat, liv. 4,tit,
1i sec. 1, No. 7, sec. 3, No. 2, et. sec. 2, No. 10.. Pothier,
499, 500, 598. C. N. 1236, 1237.

1142. L'obligation de faire ne peutêtre acquittée
par un tiers, éontre le gré.du créanCier, lprsque ce der.
nier a intérêt "qu'elle ,soit fremplie par:le.débiteur lui.

if L. 72, § 2, De solution. Pothier, 500. .6 Toullier,
No. Il. Ord. 1673, lit. 5, art. 3. L.:2431. .

1143. Pour payer valablement ilfaut avoir dans k
chose payée un droit qui autorise :à ladonner en paie
ment.

Néanmoins le paiement d'une somme en argent
antr.eichosesqui-se" consomme. par l'usage, ne peut. tt,
répé·.contre:le.créancier qui a consommé:la 'chose i
bonne foi, quoique ce paiement ait étéfait:pariquelqu'
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qui nen était pas propriétaire bu qùin'était pas cpable
de l'aliéner.

L. 54,-De reeg. jur. - L. 14; § fia., L: 94, De *olut.
Pothier, 495, 496, 497, 498, 504 .540. Q. N. 1238. 6
Touil., No. 6, p. 14. 4 Marc., sur l'art. 1238.-

1144. Le paiement doit être fait au créancier, ou à
quelqu'un ayant pouvoir dé lui, ou- autorisé "parla jus-
tice ou par la loi à receyoir pour lui.

Le paiement fait à celui qui n'a louvoir de recevoir
pour le créancier est valable, si celui-ci le ratifie, ou s'il
en a profité.

If L. 180, De reg. jur. L. 12, in prin., § 4, L. 49, L. 15,
De solution. et liberation. Pothier, 242, 501. C. .2136.
C. N. 1239.
1144. Le paienent fait de bonne foi à celui qui est

en possession de la créance est valable, ëncore que
subséquemment il soit établi qu'il n'est pas le véçitable
créancier.

Pothier, 503. C. L. 2141. - C. N. t240.
1146.. Le paiement fait au créancier xa'est point

valable, s'il était incapàble de, le recevoir, à mSoinsque
le débiteur ne prouve que la chose râyée a tournéau
profit de ce créancier.

if L. 15, L.. 47, De solui. et liberat. Pothier, 504, 509.
.L. 2143. C. N. 1241.
1147. Le paiement fait par le débiteur à son créan-

cier, au préjudice d'une saisie ou'.a r:ét, n'est pas vlable
à l'égard des créanciers saisissants où arrêtants,,qu'
ffvent, selon leurs droits, contraindre le débiter -à

payer de. noivefu ; sauf, en .ce'.cas, .son recours' seule-
ment.,contre le créancier qu'il a aiasi payé. - ~

Pothier, Oblig., 505; Const. de rente, 87. C. 2145.
,.N. 1242.

1148. Le créancier ne peut être contraint4er#se-
voir une--ehose .autre que celle qui lui est d gi e( ique
la chose offerte soit d'une plus grande valeur.

i L. 2, § 1, De rebus creditis. Domat, liv., 4, tit. 1, sec.
S2,-No. 9. Pothier, 243, 465 U.. I243.

1149: Le débiteur ne-peut:pointforcer là'éacier
k recevoir en pàrtie; le' paiement d'une detfe';,me
divisible.
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if ,L. 21, De rbnis crediis. If L. 41-, § 1, De usur
C N. 1244.

{Et le tribunal ne peut non plus, dans aucun cas
ordonner, par son. jugement, qu'une dette actuellement
exigible soit payée par versements, sans le consentement
du créancier.]

1150. Le débiteur d'un corps, certain et déterminé
est libère par la remise de. la chose en l'état où elle se
trouve au temps de la livraison, -pourvu que les détério.
rations qu'elle. a subies ne résultent pas d'un fait ou
d'une faute dont il, soit responsable, et qu'avant ces
détériorations il ne fùt pas en demeure.

L. 23, 33, 37, 51, De verb. oblig. if L. 33, De solu-
ion. Pothier, 544. C. L. 215 1. C. N. 1245.
1151. Si l'objet de l'obligation est une chese qui ne

soil déterminée que par son eslpèce, le débiteur n'est pas
tenu, pour -être libéré, de la donner de' la meilleure
es.è3e; mais-il ne pourra l'offrir de la plus mauvaise.

La, chose doit être de qualité marchande.
if L. 33, De solut. <' liberal.' Pothier, 283-4. C. L.

2152. C. N. 1246.
1152. Le paiementdoit être fait dans le lieu désigné

expressément ouimpit p 'obligation.
Si le lieu n'y est pas indiqué, le paiement, lorsquil

s'agit d'un corps certain et détei-miné, doit être fait dans
le lieu où il était au temps'où l'obligation a été con-
tractée.

Dans tous les autres cas le paiement doit être fait au
domicile du débiteur; sauf les règles contenues aux
titres relàtifs à des contrats particuliers.

ifL 9,9e eo quod cerlo loco. if L. 2l, De oblig.
action. Pothier, 238, 239, 240;ou 548, 549. C. L. 2153.
C. N. 1247.

1153. Les frais' de paiement sont à la charge
débiteur.

Pothier, 550. Nouv. Ferrière, vo. Paiemenl, No. 493.
C. N. 1248.

D2. paiemenit avec subrogation.
1154. La subrogation dans les droits'du créancier

auprpfit d'une tierce personne qui le paie, est ;ou con-
ventionnelle ou légale.'
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:Renusson, Subrogation, ch. 2, xxii.: 'C. N., 1249.
1155. La subrogation est conventionnelle:.
i. Lorsque le créancier en recevant son paiement

d'une tierce personne, la subroge. dans tous ses droits
contre: ledébiteur. Cétte subrogation doit être expresse
et faite en même temps que le paiement;

2. Lorsque le débiteur emprunte une somme à leffet
de payer sa dette et de subroger le prêteur dans les
droits du créancier. Il faut, pour que la subrogation cn
ce cas soit valable, que l'acte.d'emprunt et la quittance
soient notariés, [ou faits en présence le deux témoins
qui signent]; que, dans l'acte d'emprunt, il soit déclaré
que-la.somme est empruntée pour payer la dette, et que,
dans la quittance, il soit déclaré que le paiement est fait
des deniers fournis à cet effet par le nouveau créancier,
Cette subrogatiÔn s'opère ýsans le consentement dum
créancier.

[La subrogation n'a d'effet contre les tiers'dans les
cas où l'acte d'emprunt et la quittance sont faits devant
témoins, que du jour de leur enregistrement, qui doit se
faire en la manière et suivant les règles prescrites pour
l'enregistrement des hypothèques.]
$1156. La subrogation a lieu par le seul effet de la
loi et sans demande:
1. Au profit de' celui qui, étant lui-même, créancier,.

paie un autre créancier qui lui est préférable àaraison de
ses priviéges ou hypothèques;

2. [Au profit de l'acquéreur-d'un immeuble qui paie
un creancier auquel cet immeuble est hypothéqué-;]
3. [Au profit de celui qui paie une dette à laquelle il

est tenu avec d'autres ou-pour d'autres, et qu'il a intérêt
dacquitter];
4. Au profit de l'héritier bénéficiaire qui paie de ses
'opres deniers uhe dette de la succession ;
5. Lorsqu'une rente ou dette due par Pun des époux.a

été rachetée ou payée des deniers de la communauté;
ce cas, l'autre conjoint est subrogé jusqu'à concur-

rencdesa part de communauté, aux droits du créancier.
1157. La subrogation énoncée dans les articles pré-

idents a effet tant contre les cautions' que contre le dé-
iteur priicipal. Elle ne peut préjudicier aux. droits du
réancier-lorsqu'il n'a reçu qu'une partie de sa c"ace;



il peut, en ce cas, exercer ses droits pour tout ce qui lui
reste dû, de préférence à celui dont il n'a reçu que partie
de sa créance.
• Pothier, Dout. d' Or., Introd. au tit. 20, No.s. 83,8,

87. Pothier, Oblig., 280, 556 ; Ilypoth., ch. 2, sec. 3.
Journal des Audiences, Arrêt du 6 juin 1712. Renussou
ch. 15 et 16 et add. C. N. 1252.

-3. De Timpuiation des paienents.

1158. Le débiteur de. plusieurs dettes a le droit de
déclarer, lorsqu'il paie,,quelle dette il entend acquitter,

L. t, De solut. et- iberat. Cod., L. 1, eod. lit. pr
thier, 539. Domat, liv. 4, tit. 1, sec. 4, No. 1. C. L. 21;
C. N. 1253.

1159. Le débiteur d'une dette qui porte intérêt or

produit des arrérages, ne peut point, sans le consente
ment du créancier, imputer le paiement qu'il fait sur i

capital de préférence aux arrérages ou intérêts; le
ment fait sur le capital et intérêts, mais qui n'est

intégral, s'impute d'abord sur les intéréts.
ff L. 5,-99, De solui. et liberat. Pothier, 570. Doma

liv. 4, tit. 1, sec. 4, Nos. 7 et 8. C. L. 2160. C. N. i25
1160. Lorsque le débiteur de plusieurs dettes a~

cepté une quittance par laquelle le créancier a impute

qu'il a reçu sur l'une de ces dettes specialement le
biteur ne peut plus demander l'imputation sur une"
différente, à moins qu'il ne se reneonire quelqu'une d
causes qui annulent les contrats.

if 4rg. ex lege 1,;2, 3, De solut. et liberal. Potie

-566, C. L. 2161.. Ç. N. 1255.
1161. Lorsque la quittance ne comporte aucsu

imputation, le paiement doit être imputé sur la detteg
le débiteur avait pour lors le plus d'inté7rét d'acqitt
ent4e celles qui étaient pareillement échues;,si de,
sieurs dettes une seule est exigible, le paiement s'impu
sur la dette ·'chue, quoique moins onereuse que cell

qu .p son pat, enP' ore échues.
es <jettes. ont.deméme nature et également oi

icQgsesl'iPmuation se fait sur la pIgs ancjenne.
o its hoses égales, elle se fait proppriipOnellemel

i . , 2 3, , 5,7, 8 et 103., De solui.:et liberat.
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thier, 530, 53l, 532. Domat, liv. 4, tit: 1, sec. 4, Nos. 3,
4. 7. C. L. 2162. C. N. 1256.

§ 4. Des offres el de la consignation.
1162., Lorsque le créancier refuse de recevoir son

paiement, le débiteur peut lui faire des- offres réelles de
-a somme. de deniers, ou de la chose due; et dans.toute
poursuite qui pourrait ,être intentée subséque'mment
pour en obtenir le recou rement, il peut plaider et re-
nouveler ses offres, et si lit cltose due est une somme de
deniers, il peut la consigner; et telles offres,'ou.ffres
avec consignation, si la chose due est une somme de
deniers, équivalent, quant au débiteur, à un paiemnent
fait le jour des premières offres; pourvu que depuis ces
premières offres le débiteur ait toujours été prêt et dis-
posé à livrer la chose, ou à payer la somme due.

Pothier, Oblig., Nos. 572,-573, 580. Pothier, Constit.
ile·rente, No. 203. Pôthier, Dépôt, 199. '.Domat, liv. 4,
tit. 1, sec. 2, No. -8. Rousseau de' Lacombe, vo. Consi-
qnalion et vo. Offres. I Pigeau, Proc. civ., pp: 430 à
486. - C. N. 1257.

1163. Pour que les offres réelles soient valables, il
faut:

1. Qu'elles soient faites au créancier ayant la capacité
de recevoir, ou à quelqu'un qui ait pouvoir de recevoir
pour lui;

2..Qu'elles soient faites par une personne capable de
payer;

3. Qu'elles soient de'la totalité de la somme exigible,
des arrérages, ou intérêts dus, des frais liqiidés, e.dune
somme pour les frais non liquidés, sauft' s faire ;

4.. Qu'elles soient faites en monnaies couraa$ es -et 'en
espèces réglées par la loi, s'il s'agit d'une 4somme.d'ar-
gent;

5. Que le terme soit échu, s'il a été- stipulé en faveur
du créancier;
6. Que la condition sous laquelle la dette a été -con-

tractée soit arrivée;
7. Que les offres soient faites au lieu où, su iant les

termes de l'obligation ou suivant la loi, le paiement doit
étrè fa it. - e

Pothier, 538 à 544. C. N. 1258.



1164. [Si par les termes de l'obligation ou par la
loi,' le paiement doit être fit au domicile dlu débiteur
l'avis par écrit donné par lui au créancier qu'il est plèt
à faire le paiement, a le même effet que les offres réelles,
pourvu que; sur toute action ensuite instituée, le débi.
teur prouve qu'il avait, à l'effet du paiement, là sonme
ou la chose due prête au temps et au lieu où elle était
payable.]

1165. Si le corps certain et déterminé est livrable
au lieu où il se trouve, le débiteur doit, par ses oglres,
requérir le créancier de venir l'y prendre.

Si la chose n'est pas livrable ainsi, et est de sa nature
difficile à tr'ansporter, le débiteur doit, p>ar ses offres
indiquer le lieu où <le se trouve, et le jour et l'heur
auxquels il. sera prêt à la -livrer au lieu où le paiement
doit en être fait.

Si le créancier, dans le -premier cas, n'enlève pas la
chtse, et dans- lesecond cas,.ne signifie pas sa volouté
de la recevoir, le débiteur peut, s'il le juge à propos, la
mettre en sûreté dans tout autre lieu, au risique e
créancier.

Rousseau de Lacombe, vo. Offrc.e. Pothier, Oblig.
577. 2 Kent's Comi , pp. 506 à 509. 2 Story, on Contract
No. 1005 a. 2 Greenleaf. Et'idence, No. 610. 4 Marcadé
Nos. 742, 743. C. N. 1264.

116. Tantique les offres et la consignation '...
pas été acceptées par le créancier, le- débiteur peut It
retirer .avec. la permission du tribunal, en la manièr
étâblie au Code de Procédure Civile, et s'il -l fait, ni se
codébiteurs ni ses cautious -ne sont dèchargs.

Pothier, 580. C. N. 1261.
1167. Lorsque les offres et la'consignation ont

décliprees valables par le tribunal, le- débiteur rie pet
plus les retirer, pas même du consentement lu créai
cier, au préjudice de ses codébiteurs, de. ses caution
ou des tiers.

Pothier,-ib. -C.Ni 162, 1263.

1168. La manière de faire les o.fres et la consign
tion est réglée par le Code de Procédure Civile.

OBLIGATIONS.272
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SECTION III.

DE LA NOVAT1ON.

1169. La novation s'opère:
1. Lors pie le débiteur contracte envers son créancier

una nouvelle delt qui est substituée à l'ancienne,
laquelle est éteinte;
2. Lors, 1u'uan nouveau débiteur est substitué à l'ancien

lui est déchargé par le créancier;
3. Lorsque, par l'effet d'un nouveau.contrat, un nou-

ïeau créancier est substitué à l'ancien, envers lequel le
débiteur se trouve déchargé.if L. 1, 2, Il, De novalion. el delegalion. Cod., L. 1, 3,
q. lit. Pothier, 582, 583, 584, 597, 605. Domat, liv. 4,
C.3, ee. 1, No. 1, tit. 4, sec. 1, No. 1. 7 Toullier, No.
974. 3 Zachare, p. 448. note 15. 2 Delvincourt, p. 172,
x l'art. 1211. C. N. 1271.
1170. La .novation ne peut s'opérer qu'entre per-

ones capables de contracter.
i L. 3, De noral. el de/eg. L. 20, § 1, eod. lit. Pothier,
,59I, 592. Domat, liv. 4, tit. 3, sec. 2, No. 1. C. N.

1171. La novation ne se présume point; l'intention
l'operer doit être évidente.
iL. 2, De noval. et de/eg. Domat, liv. 4, tit. 3, sec. 1,

T. 1. Pothier, 594. C. N. t273.
1172. La novation par la substitution d'un nou.veau

ébiteur peut s'opérer sans le côhcours du premier.
Cod., L. l, De noval. el deleq. if L. 8, § 5; De novalion.
ctier, 598. Domat, liv. 4, tit. 3, sec. 1, No. 2. C. N.

1173. La délégation par laquelle un débiteur donne
son creanier un nouveau débiteur qui s'oblige envers
créancier, n'opère point de novation, à moins qu'il ne

évident que le créiancier entend décharger le débi-
qui fait la délégation.

[ L. I l, De nnt'alion. el delegation. Pothier, 600, 603.
omat, loc. cil. C. N. 1275.
1174. La simple indication faite par le débiteur

Ime personne qui doit payer à sa place, ou la- simple
idication par le créancier d'une personne qui doit rece-
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voir à sa place, ou le transport d'une dette avec ou sans
l'acceptation du débiteur, n'opère pas novation.

f L. 20, 21, 25, De novat. et deleg. Pothier, Oblig., 605;
Vente, 551, 553. 7 Toullier, 274. 3 Zachario, p. 448
note 15. C. N. 1277.

1175-Le-créancier qui a déchargé le débiteur par
qui a été faite "la délégatiop, n'a point de recours contre
ce débiteur, si le délégué devient insolvable, à moins
qu'il n'y en ait une réserve expresse.

Cod., L. 3, De novat. et delegat. if L. 30, eod. iit. po.
thier; 604. Doniat, liv. 4, tit. 4, sec. 1, No. 8. C. N. 1276.

1176.. Les priviléges et. hypothèques de l'ancienne
créance ne passent point à celle qui lui est substituée, à
moins 4uelle créancier ne les ait expressément réservés.

if L. 18,i &novat. et deleg.ý L. l2, § 5, qui potior in
pignore. Pothiër,.599. Domat, liv. 4, tit. 4, sec. 1, No. 8.
tit. 3, s. INo. 5. C.-N. t2'f8

1177. Lorsque la novation s'opère par la substitu-
tion-d'un nouveau débiteur, les priviléges et les hypo-
thèques primitifs de la créance ne peuvent point passer
'sur les biens du nouveau débiteur-; et ils ne peuvent
point non. -plus être. réservés .sur les biens.de l'ancien
débiteur sans son consentement.

:fL. 30,eod. tit., Pothier, 59. Domat, loc. cil. supra.
C. N.. 1279.

1178. Lorsque la notation s'opère entre le créancier
et lun des débiteurs solidaires, les priviléges et hypo.
thèques de-, Pancieùine créance ne peuvent être réservés
que sur les biens-du codébiteur qui contracte la nou-
velle dette.

Pothier,.599.. 0.C-N. 128.0.
1179. Par la novation faite entre le créancier et

l'un-des-débitaors solidaires, les codébiteurs -sont libérés.
La»novatiorÙ opérée à l'égard du débiteur principal

liblr;esautions.
-Nanmoins -si -le créancier a stipul&, dans le. premier

cas, l'accession des codébiteurs,r ou,-dans, le second cas,
celle dès: çautions,. Pancienne créance subsiste, si les
eodébiteurs ou les cautionis réfusent d'accéder au nou-
vetc.Ontrat.

0Cd L..4,-De fidejussor. et mandator. Pothier, 599.
L:-N; 12>1.. -



OBLIGATIONS. 275

g 'O Le -débiteur qui~consent à être délégué ne
pot opposer au nouveau créancier les exceptions qu'il
gajtpu faire vacloir contre la personne qui l'a délégué,
,nad'mêiei u temps de la délégation, il aurait ignoré
roistenee de ces exceptions.

Cette règle n'a pas lieu si, au temps de la délégation,
gest'rien'du au nouveau créancier, et elle ne'préjudi-
cipls au recours du débiteur délégué contre le-délé-
cant.
IL. '12 et L. 19, De novat. delegat. Pothier, 602.

ileville sur l'art.~1281, p. 99.

SECTION IV.

.D E LA RE M-ISE.

1181 La remise d'une obligation peut être faite soit
epressément, soit tacitement, par des personnes q'ui ont

capacité légale d'aliéner.
Elle est faite tacitement lorsque le créancier rend
lontairement à son débiteur.le titre original de l'obli-

,tion,' à moins qu'il n'y ait preûve' d'une intention
cntraire.
f L. 2,'§ 1; De 'pactis. Pothier, 608, 609, 619, 847.
.N. 1282.
118. La remise de la chose donnée en nantissemient
ecrée pas une présomption de -la remise de la détte
)ur laquelle ellé a été donnée en nantissement.
i L. 3,-De pactis. Cod., L. 2, De rem4issione pignons
othier,610. C. 'N. 1286.
1183. La' remise:du 'titre originarde l'obligation à

des débiteurs 'solidaires a le iême effetau- profit' de
: codébiteurs.
f Arg. ex lege 2, De duobusreis constituendis. Pothier,
,'616.
1 -4. La remise expresse accordée à l'un des débi
w solidaires-ne -libère point -les autres'; mais la créan.-

ddoit dédùire de' sa créance la .part de delui'qu'il a'
chargé.
L. 16; De acceptitat. L. 31,- 11, De solut. et liberat.

thiër,'275, '556,-617, 621. C. N. 1285.
185. La remise expresse accordée au débiteur prin---

. lfière les cautions.
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Celle accordée à la caution ne libère pas le débteur
prncipal.

Celle accordée à l'une des cautions ne libère-pas les
-autres, excepté dans le cns où ces derniers auraient un
recours contre la cantion libérée. et jusqu'à concurence
de tel recours.

.if L. 60, 68, § 2, de fidejussor. et manda. /ff L. 23, Do
partis. Pothier, 616, 6 t7. 4 Marcadé, pp. 611, 619.
C. N. 1287.

1186. [Ce que le créancier reçoit d'une caution, pour
la libérer de son cautionnement, ne doit pas ètre imput
-à la décharge du debiteur principal, ou des- autres cau.
tions, excepté, quant à ces derniers, dans les cas.où ils
ont un recours contre la caution libérée et: jusqu'à con.
currence de tel recours.]

SECTION V.

DE LA coMPEN'sATION.

1187. Lorsque deux personnes se trouvent mutuel.
lement débitrices et créancières'l'une de l'autre, les deux
dettes sont éteintes par la, compensaion qui s'en
dans'les cas et de la manière ci-après exprims.
.ff L. 1, 2, 3, De comipensatione. Pothier, 623. Domat

liv. 4,.tit. 2, sec. U, Nos. .1 et suiv.
1188. La compensation s'opère de plein droit entre

deux dettes également liquides et exigibles, et ayan
pour objet une somme de deniers ou une quantité
choses indéterininées de inémne nature et qualité.

Aussitôt-que · les deux dettes existent simultanément
elles s•éteignent mutuellement jusqu'à concurrencel
leurs·montants respectifs.

If L. .10. 11, 12, 7, 22, De compensatinnibus..f L. 7,
solutionibus., Cout. de Paris, art. 105.-Domat, liv. 4,
2; sec.' 1, Nos. 3 et 4. Ibid., liv. 4, tit. 2, sec. 2. Nos.
et 4.-Pothier, 538, 624,'626,627, 628, 635,637, 638. Ci
1290, 1291.

11S9 Le terme de' gråde accordé pour le paieme
de l'une des dettes n'est paint.un obstacle à la compe
sation.

f L. 16, § 1, De compensationibus.- Pothier, 232, b



cout. de Paris, art. 105. 1 Comment. Ferrière (Petit), p.27. Arrêtés de Lamoignon, tit. 28, art. 5. C. N. 1292.
1190. La compensation a lieu quelle que soit la

cause ou considération des dettes, ou de l'une ou de
l'autre, excepté dans les cas:

i. De la denande« en restitution d'une chose dont le
propriétaire a été injustement dépouillé;
2. De la ,demande en restitution d'un dépôt;
3. D'une dette qui a pour objet des aliments insaisis-

sables.
Cod., L: 3, L.14, De compensat.f L. 24, L. 25, § 1, L.
, § 1, Deposili. Cod.; L. I1, Deposii.ff L. 4, De agnos-

tendis et alendis liberis, etc. Arrêtés de Lamoignon, tit.
28, art. 7. Pothier, 625. Domat; liv. 1, tit. 7, sec. 3, No. 14,
iv. 4, tit. 2, sec. 2, No. 6. G. .N. 1293.
1191. La caution peut opposer la compensation de"

ce que le créancier doit au debiteur principal.
Mais le débiieur principal né peut oppcser la compen-

sation de ce que le créaucier doit à la caution.
Le débiteur'solidaire ne peut opposer la compensation

de ce que le créancier doit à son- codébiteur, excepté
pour la part de ce dernier dans la dette solidaire.2 .fi 4 et '5, De compens. L. 23, cod. 1*9. iL. 10,
De duobus reis Cconsituendis. Cod., L. 9 et-L. 18, § 1,
De compensai. Arrêtés de Lamoignon, tit. 27, art. 9.
Jomat, liv/ 3, tit. 3, sec. 1, art. 8. Pothier, 274,\ 631.
1Toulliere, 377. C. N. 1294.

1192. Le débiteur lui accepte purement et simple-
ment la cession qu'a raite le créancier à un tiers, ne peut
plus opposer au et-ssionnaire la compensation qu'il pou-
vait opposer au cédant avant son acceltation.

Le transpoi-t non accepté par le debiteur, -mais qui lui
%été signilié, nenpche que la compensation des dettes

cédant postérieures à cette signilication.
Arrêt du Pr. de Pa-is, 13 aoûl 1591. Pothier,

Iblig., 632; Vente, 558. 'C. T. 1295.
1193. Lorsq'ue les deux' déttes ne sont pas payaÑýIes

méeme lieu, on n'én peut opposer la Compergation
'en faisant raison des .frais de remise.
f . 15, De' compensai. 1thier, 633. Domat, liv. 4,

2, sec. 2, No. .8. C. N. 1296.
1194. Lorsque la compensation de plein droit est

18
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arrêtée par quelqu'une des causes ientionnées en cette
section, on autres de même nature, celui en faveur de
qui seul la cause d'objection existe, peut demander la
comnpensation par le moyen d'une exception, et, dans ce
cas, 0 compensation n'a lieu que da moment que l'excep-
tion est plaidée.

Pothier, 626, 636. 7 Toullier, 396. 4 Marcadé, p. 640.
1195. Lorsqu'il y,a plusieurs dettes compensables

dues par la-méme personne, on suit- pour la compensa.
tion -les règles établies potir l'imputation des paiements.

f1 L. 1, L. 5, §. 1, L. 102, § t, L..3 & 94, § fin. flL. 4,
7; 97, 103, -edd lit. Pothier, -638. C. N. 1297.

16. La compensation n'a pas lieu au préjudice
des droits acquis à un tiers.

7 Toullier, 381; -394. 12 Duranton, 442, 443. C:N.
1298.'..,

, 1197. CeluF qui paie une dette qui est, de droit,
éteinte par la compensation, ne peut plus, en exerçant
la créance dont il n'a -point opposé la compensation, se
prévaloir au préjudice des tiers, des. priviléges'et hypo.
thèques attachés à cette créance, à mqins qu'il n'ait en
justes-causes d'en ignorer l'existence au temps du paie-
ment.
fL. 10; ý 1, de compensètionibus. Cod., L. 1, de

condict. indb. Pothier, 639, 640: C. N. 1299.

SECTION VI.

DE LA CONFUS10.

98. Lorsque les qualités de créacier et de débi-
teur se réunissènt dans la même personiie .il se fait une
confûion qui 'éteint l'obligation. Néanmoins dans cer-
tains-cas lorsque-la confusion cesse d'exister, ses effets
cessent aussi.

•f L.-50, de fidejussor. et mandator. ýf L. 95, § 2, De
solut. et liberat. Cod., L. 6, De hereditariis actionibus.
Pot'hiër 639,640.- C. N. 13001

1199La orfusidn qui-s'opère par le concoùrs dei
qualités de créancier et .de débiteur principal ea l
même -personne, profite -aux cautions.

Celle qui s'opère par. le éoncours des qualités de cau.



tion et du. créancier, ou de- caution et de débiteur prin-
cipal, n'éteint pas l'obligation principale.
f L. 38, § 1, , De fldjussor. el mandator. f L. 34, § 8,

De solution. f L. 129, § 1, De reg. jur. Pothier. 340,
644, 645. C. N. 1301.

SECTION VI.
DE L IMPOSSIBILITÉ D'EXÉCU'ER L OBLIGATION.

1200. Lorsque le corps certain et déterminé qui
est l'objet de l'obligation périt, ou que, pour quelqu'autre
cause, la livraison en devient impossible, sans le fait òu
la fauté' d débiteur, et avant ,qu'il soit en demeure,
l'obligation est éteinte ;'elle -est également éteinte, lors,
même que le débiteur est en demeure; dans le cas pù la
chose Serait égalèment périe en la possession du créan-
cier; à moins que, dans l'un et l'autre de ces deux cas,
le débiteur ne se soit expressément chargé. des cas
fortuits.

Le débiteur est tenu de prouver le cas fortuit qu'il
allègue.

La destruction de la chose volée, ou l'impossibilité dc
la livrer, ne décharge pas celui qui l'a volée, ou celui
qi sciemment l'a reçue, de l'obligation d'en. payer la
valeur. *

f L. 33, 37,5 I, L. 82, § 1, L. 136, De verb. oblig. f
.47, ï 6, De legalis. f L. 15, § -3, De rei vindicatione.

f L. 7, § 2, L. 12, De condict. furtivd. Pothier, 649,
650,656, 657,,660 et suiv. jusqu? 668. Ibid., Vente, 56,
57, 58. C. N. 1302.

1201. Lorsque l'exécution deI'obligation est.deve-
nue impossible sans le fait ou la faute du débiteur, il est
tenu de transporter au créancier touedroits d'indemnité
qu'il peut avoir par rapport à cette obligation.

Pothier, 669, 670; Vente; 56, 57, 59. C.. N. 1303.
1202. Lorýque l'excution d'une, obligation de faire

unechose est devenue impossible sans le»fait oula fande
-débiteur,. et avant qu'il soit en demeure, P'obliîgtion

éteinté et lés deux parties sont libérées; mais si
obligation a,été exécutée en partie aù pröfit du.céàn-
ier, ce dernier est obligé jusqu'à concurrence du pclit
'il en reçoit. .
4 Marcadé, p. 650, sur Part. 1 302. 7 Toullier, 642'.
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280 - OBLIGATI(ONS.

CHAPITRE NEUVIÈME.

DE LA PREUVE.

SECTION I.

DISPOBITIONS GÉNÉR\LEs.

1203. Céiùqui réclame l'exémution d'une obliga.
tiondoit la prouver.

Réciproquement, celui qui en oppose la nullité ou
l'extinction doit justifier les faits sur les juels est fondée
sa contestati'ou; sauf les règles spéciales établies au pré-
sent chapitre.

Cod., L. t, L. 4, De probalionibus. f L. 19, 21, ,%
23, De probationibus. f L. 1, De' exception. 44, L
Pothier, Oblig., No. 729.' Ibid., Constitut. de rente,
No. 155. _i Domat, liv. 3, tit. 6, sec. 1, Nos. 4 et 5. C.
N. 1315.

120 . La preuve offerte doit être la meilleure:dont
le cas, par sa nature, soit susceptible.

Une preuve secondaire ou inferieure ne peut être reçue,
à*moins qu'au préalable il n'apparaisse que la préou
originaire ou la meilleure n peut être fournie.

Greenleaf, Evid., Nos. 82, 84, et généralement cli. 4
liv. 2.

1205. La preuve peut être faite par ébrit,, pe
témoins, par présomptions, par l'aveu de la partie -
par sn serment, suivant les règles énoncées dans C(
chapitre et en la manière indiquée dans le Code de Pi,
cédure Civile,

C. N 1316.
120S.' Les règles contenues dans ce chapitre s'.

pliquent aux matières commerciales comme aux autre,
ànoins qu'elles ne soient restreintes expressément û
par:leur nature.

En l'absence de dispositions dans ce code quant à1
preuve de iatières commerciales, on doit avoir recom
aux règles sur la preuve prescrites, par les lois d'A
gleterre.
* . R. B. C., sc. 82, sect. 17,.p. 698.



OBLiGATIONS.

SECTION, IL

DE LA PREUVE LITTÉRALE.

§ 1. Des écrits authentiques.
1207. Les écrits suivants, faits ou attestés avec les

formalités requises par un officier public ayant pouvoir
de les faire ou attester dans le lieu où il 'git,- sont
authentiques et font preuve de leur contenu, sans qu'il
soit nécessaire d'en prouver la signature, non plus que
le sceau qui y est attaché, ni le caractère de tel'officier,
savoir :

Les copies des actes du parlement impérial et du par-
lement' de cette province, et les ·copies 'des Edits et
Ordonnances et des Ordonnances de la province de
Québec, et des Statuts et Ordonnances de la province
du Bas-Canada, et des Statuts du Haut-Canada, imprimés
par l'imprimeur dûment autorisé par Sa Majesté la Reine
ou par ses prédécesseurs;

S.'R:C., c. 80. S. R. C., c. 5, sec. 6, No. 27, sec. 14,
Ios. 1 et 2.

Les lettres-patentes,- commissions,. proclamations et
autres documents émanant de Sa Majesté la Reine, ou-
du gouvernement exécutif de la province;

Pothier, Oblig., 730, -73 t. • Rép. Guyot, vo. Authen-
lique. Nos. 34.35, 36. 8 Toullier, Nos. 34-5-6. 1 Green-
leaf, Evid., Nos. 470, 479, 480. 1 Taylor, Evid., § 1368.

Les annonces officielles dans la Gazelle du Canada,
publiée par autorité;

i Greenlead, Evid., No. 492.
Las archives, régistres, journaux et documents-publics

es divers départements du gouvernement exécutif et
a parlement de cette province;
i Greanleaf, Evid., 480-3. 22 Vict., c. 80; sect. 5.
Les archives et régistres des cours de justice et de
rocédure judiciaire dans le Bas-Canada;
S. R. C., c. 80, sect; 5.
Tous livres et registres d'un'caractère public dont la
i requiert la tenue par des officiers publics dans le
as.Canada
lbid.
Les livres, registres, z;églements, archives et autres
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282 iaeetum s et papiers des corporations municipaes, es
oes corps ayant un caraceère public en cette province;

acte copseyant l uca I.lités, etc., 1860, sect. ,

N 3e .n .eR. C.,c 80, sects. 5 et 6. 1. Greenle.

Evid., 484. fliciels des livres et écrits ci-
Les. copies ets et-autres écrits faits u

dessus mentionnés, les certificet- ursérisfiso
atests danés BasCanada qui peuvent étre compris
attestés d ens légal du présent article, quoique non

énumeres.
S. g C., c. 80, sect. 5r

1208. ~Unacte notarié reçu devaànt 'unnoares
12t[Un s'aestesigné par to'ates les parties.

authentiques'il 'une d'elles est incapable de signer,
i es n are, our ue l'acte soit autheùtiqne, qu'il

si et nepar o ta're en la présence actuelle du

autre notaire ou d'un témoin qui âgés d'au .moiu

Les témoins doivent rit n'tre prents d'aucun

vingt-et-un ans, saes de cousin-germain inclusive

des parties- jusquau degr e ilement
ment, ni intéresses dans te nins ci-servir le,

r tés infâmes en li.L
témoins aux actes notars.dispositions contenues

Cet article est sulet aux didat con

l'article qui suit et à celepas aux cas mentioues e
mit.Il ne 5 applique a u a etonse

l'article 2380, Ou un seul notair ea209c Les otifications, protêts et significati
peuven Les notits a u eul notaire, soit que la pai"

peuvnomde laq el ils sont faits.lait ou non accoP

gne,, ou, ait ou non signé l'acte. fnprueÈ

Ce istunts sont autheritiques et fon t ruvcs Bstruule t sostiunt, contrds
leur contenu 3usqu7a ce quil
désavoués. sd te na ,

Mais rien de ce qui est inséré dan u l e

étant la réponse de la personne à qui il e' s
fait preuve contre elle, mi elait preu c n

1210. Lacte autheftique fait preuvecmlt s
12 lrs héritiers et représentants légaux:-

e. De ur bligation qui y esteprimn te es enonciau

2 De ét c io tyest expriuéen te r e

po r tu t u e , éq nui ato ai rapport diect a'



obligation ou à l'objet qu'avaient en vue les. partie ene
passant l'acte. -L'énonciation étrangère t obliga'iôn
ou à l'objet qu'avaient en vue les parties en pa'ssant
l'acte ne peut servir que comme commentement de
preuve.

Pothier, Oblig., 735, 736, 737. fDumoulin, Caut' de
Paris, 558, § 8, glose 1, No. 10. C. N. 1319, 1320r.

1211. L'acte authentique-peut être contredit et mis
au néant comme faux, en tout ou en .partie, sur inscrip-
tion de faux, en la manière prescrite au Code de Proce-
dure Civile et non autrement.
1212. Les contre-lettres n'ont leur effet qu'entre les

parties contractantes; elles ne font point preuve contre
les tiers. -
f L. 27, î 5, -De pactis. Cod., L. 2, Plus alere quod

agitur. Domat, liv. 3, tit. 6, sec. 2, Nos. 14 et 15. 8
Toullier, 182 et suiv. 2 Chardon, Dol, No. 51. C. N. 1321.

1213. Les actes récognitifs ne font point preuve du
titre primordial, à moins que sa substance ne soit spé-
cialement relatée dans ces actes récognitifs.

Tout ce qu'ils contiennent de plus qué le titre primor-
dial, og qui en diffère, ne fait aucune preuve à l'encontre.
\.Novelle 119, cap. 3. Pothier, Oblig., 777, 779. Pothier,
Rente, 147, 148,- 149, 153. • C. N. 1337.

1214. L'acte <le ratification ou confirmation d'une
obligation annulable ne fait aucune preuve, à mÔins
qu'il n'exprime la substance de l'obligation, la cause
cftannulatiqp et l'intention'de la couvrir.,

C. N. 1338.
§ 2. Des copies des titres.

1215. Les copies des actes notariés, certifiées.vraies
copies de la minute par le notaire ou autre officier public
dépositaire légal de telle minut"sont authentiques'et
font;preorUe de ce qui est c antenu. ns la miniite.-

Pothier, Oblig., 765 et suiv.- S. . B. C., ch. 73 déc.
S1,-No. 8. C. N. 1334.

1.16. Les extraits dûment certifiés et expédiés par
es notaires ou:par les -protonctaires de la Cqur Supé-
rieure, des minutes d'actes authentiques dont -ils lont
légalement les dépositaires, sont authentiques et font
reuve -de leur contenu, pounvu que, tels extraits con-

te iennent la date de 'acte, le lieu où il a été passé'la
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nature de l'acte, les nom et désignation des partjes, lenom du notaire qui a reçu l'acte, et textuellement les
clauses on p arties des clauses dont l'extrait est requiset enfiri le jour où l'extrait est expédié, dont mention
doit être également faite sur la minute.

8. B. B. C., c. 73, s. 28.
1217. Lorsque la minute d'un acte notarié a été

perdue par cas imprévu, la copie d'une copie authenti.
que de telle minute fait preuve du contenu de cette der-
nière, pourvu que cette copie soit-attestée par le notaire
ou autre officier public, entre les mains duquel la copie
authentique a été déposée par autorité judiciaire, dans
le but d'en donner des copies, tel que rég'é;par le Code
de Procédure Civile.

Pothier. Oblig., 766 à 775. Imbert, Pratique Judiciaire,
lit. 1, ch. 47, No. 4, p..321.

1218.. La copie des actes notariés et extraits d'iceux
de'tous'actes authentiques judiciaires ou autres, des
pièces déposées et de tous documents et autres écrits.
même sous seing privé ou faits-devant témoins, légale.
ment enregistrés au long, lorsque telle copie est revêtue
du certificat du régistrateur, est une preuve authentique
de tel docuéient si.les originaux en sont détruits par le
feu ou autre accidept, ou sont autrement perdus.

1219. Si dans l'es mémes cas, le document originaire
est en la possession de la partie adYerse, ou d'un tiers,
sans la collusion de la partie qui l'invoque, et ne peut
être' produit, la copie certifiée comme en l'article qui
'précède fait preuve égaleient.

3. De certains écrits faits hors du Bas-Canada.
1220. Le certificat du secrétaire d'un Etat étranger

ou du gouvernement exécutif de cet état, et les docu.
ments originaux et ples coies de documents ci-après
énumérés, faits hors du Bas-Canada, fônt preuve primâ
acie-de leur contenu, sans qu'il soit nécessaire de prou.

ver le sceau ou la signature apposée par l'officier à tel
Orginal'ou copie, ou l'autorité de cet officiesavoir:

.R. B. C., c. 90, 'sec. 4.
1. Les copies de tous jugements ou autres procédures

judiciaires de toute cour hors du Bas-Canada, revêtue
du sceau de telle cour ou de la signature de l'officier



ayant la garde légale du dossier de tel jugement ou auret
procédure judiciaire;

Jbid., sec. 5.
2. Les copies dectout testament fait hors du Bas-Ca-

nada, revétues du sceau de la cour où Yoriginal du tes-
tament est déposé, ou de la signature dui juge ou autre
efficier ayant la garde légale de tel testament, et la véri-
fication de ce testament sous le scea.u de cette cour;

Ibid., sec. 6.
3. Les copies tiré.'s sur une copie de testament et de

-a vérification, certifiées par.le protonotaire de toute
cour dans le Bas-Canada, dans le bureau duquel la copie
du testament et vérification a été déposée à la demande
d'une partie ir.téressée, et par ordre d'un juge de cette
cour, et c tte vél i ication est aussi reçue comme preuve
du décès du testateur;

ibid., sec. 5.
. Les certificats de mariage, de naissance. de baptême

etde sépulture de liersonnes hors du Bas-Canada, sous
la signature de l'ecclésiastique ou officier public qui a
ofli:é, et les extraits des régistres de tel mariage, bap-
lIme ou naissance, et sépulture, certifiés par l'ecclésias-
tique ou officier public qui en est légalement le déposi-
taire;

ibid., sec. 3.
5. Les coi ies délivrées par notaire de toute procura-

tion faite hors du Bas-Canada, en présence .d'un ou de
plusieurs témoins et authentiquées pà le maire du lieu ou
autre officier public du pays d'où elles'sont datées, et dont
l'original a été déposé chez le notaire public -dans le
Bas-Canada qui en expédie telles copies;

ibid., sec. 8.
6. La c;opie faite par un protonotaire ou par le greffier-
'une Cour de Circuit dans le Bas-Canada, d'une procu-

i ration faite hors du Bas-Canada, en présence d'un cu de
sieurs témoins, et authentiquée par le maire ou autre

lier public du pays d'où elle est datée, telle copie
tant prise dans. une cause où l'original est produit par
a témoin qui refuse de s'en dessaisir, et étant certifiée

e t produite dans cette même cause;
e ibid., s. it.
le 4Joriginal dles procurations mentionn•ées dans les para-
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grapies cinq et six ci-dessus, est réputé dûment prouvé
mais .la vérité des copies, vérifications, certificats.
extraits mentionnés en cet article ainsi que des origi.naux eux-mêmes dc telles procurations, peut être con.
testée, et la preuve^ peut en être exigée en la manière
prescrite au Code de Procédure Civile.

Ibid , ss. 7, 9, 12.
.1. Des écritures privées.

1221. L'acte qui n'est pas authentique à cause ii
quelque défaut de forme, ou de l'incompétence de l'i.
cier qui le reçoit, sert comme un acte sous seing privé,
s'il est signé parê toutes lès parties; sauf les disposition,
contenues dans !'article 895.

1222. Les écritures privées reconnues par celui i
qui on les oppose, ou légalement tenues pour reconnue.
ou prouvées, font preuve entre ceux qui y sont partie,
et entre leurs héritiers et représentants légaux, de.='
que des actes authentiques.

Pothier, Oblig., 742-3. S. R. B. C., ch. 83,, 2, sec. Iü
C. N. 1322.

1223. Si la personne à laquelle on oppose un A
d'une nature privée ne désavoue pas formellement soI
écriture -ou sa. signature, en la manière réglée pari
Code de Procédure Civile, cet écrit est tenu pour reconnu
Ses héritiers ou représentants légaux sont obligés '
ment de déclarer qu'ils ne connaissent pas son écritur
ou sa signature.

S. R. B. C., c. 83, s. 86. C. N. 1324.
1224. Dans le cas où la partie dénie son écrita

ou sa signature, ou dans le cas où ses héritiers et repr
sentants légaux déclarent ne les point connaître, la ve
fication en est faite en la nanière prescrite au Code
Procédure Civile.

C. N. 1324.
1225. Les. écritures privées n'ont de date contre i

tiers que du jour où elles -ont été enregistrées, ou(
jour de la mort de l'une des -parties ou de l'un d
témoins qui les ont souscrites,;ou du jour où leur si4
tance estconstatée dans un acte authentique.

La date peut néanmoins en être établie contn 1
tiers par une preuve légale.



pothier, Oblig., 750. Acte concernant l'enregistre-
eat, etc. S. R. B. C., pp. 349-50. 5 .Marcadé, pp. 56,.

;7,58. -10Pand. Franç., p. 345. C. N. 1328.
126. La règle contenue dans l'article qui précède
s'appique pas aux écrits d'une nature commerciale.

Ps écrits sont présumés avoir été faits au jour de leur
, sauf preuve contraire.

1 Taylor, Evid., 153, No. 137. 3 Décisiôns des Tribu-
, du B. C., Hays et David. t Nouguier, p.,82.
1227. Les registres et papiers domestiques ne font

foi en faveur de célui qui les a écrits. Ils font
ove contre lui:
1. Dans tous les cas où ils énoncent formellement.un
iement reçu;
i.-Lorsqu'ils contiennent la mertion expresse que la

est faite pour suppléer au défaut de titre en faveur
icelui au profit duquel ils énôncent une obligation.
God., L. 7, De probat. Pothier, Oblig., 758,759. Boiceau,
!d., ch. 8, No. 14. C. N. 1331.
1228. L'écriture mise par le créancier au dos ou sur
,lne autre partie d'un titre qui est toujours resté en
possession, quoique non signée ni datée par lui, fait
- contre lui lorsqu'elle tend à établir la libération

'débiteur.
2 en est de même de l'écriture mise par le créancier
dos-ou sur quelqu'autre partie du double d'un titre
d'une quittance, pourvu que ce double soit entre les
ns du débiteur.
othier, Oblig., 760, 761. C. N. 1332.
29. Nul endossement ou mémoire d'un pàiement

t sur un billet promissoire, lettre.de change ou autre
t par celui à qui tel paiement a été fait, ou de sa

i'est reçu comme preuve de tel paiement, de
ere à soustraire la dette à l'effet de la loi relative à
escription des actions.
l. C., éh. 67, sec. 4.

EdCTION In.

DE LA PREUVE TESTIMONIALE.

. -Le tmoignage dun seul témoin est suffisant
tous lés cas où la-preuve testimoniale est admise.
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S. R. B. C., c. 82, sec. 16, p. 698.
1231. Toutes personnes sont témoins compétents,excepte :
1. Celles quí sont dépourvues d'intelligence par défaut

d'âge, demeuce ou autre .cause;
2. Celles-qui ignorent ou méconnaissent l'obligation'

religieuse'du serinent;
3. Celles qui sont mortes civilement;

. 4. Celles qui par la loi sont réputées infâmes;
5. Le mari étLa femme, l'un pour ou contre l'autre.
Pothier, 823. 'S. R. B. G., ib., sec. 14. ' Greenleaf

Ev., 365, 363, 572. Taylor, Ev., p. 109 t.
1232. Le temoignage donné par l'une desý parties

dans c'astance ne-peut étre invoque en sa faveur.
Un temoin n'est pas inadmissible à rendre témoi-

gnage à cause de parenté ou d'intérêt'; mais sa crédibi.
lite en peut être alectéè.

Greenleaf, Evid., Nos. 365 et suiv., et en général le
ch. 4, part. 2, et ch. 2, part. 3. S. R. B. C., ib., secs,
14, 16.

1233. La preuve testimoniale -est admise:
1. De tout fait relatif à des matières commerciales;
2. Dans toute matière où le principal de la somme 01

la valeur demandee n'excède pas [cinquante piastres;J
3. Dans les cas où des biens-fonds sont occupés a&,

la permission du proprietaire et sans-bail, tel que pourv'
au titre Vu louage;

4. Dans les cas de dépôt nécessaire ou de dépôts.f.
-par des voyageurs dans une hôtellerie, et autres cas"
même nature;

5. Dans le cas d'obligations résultant des quasi-con
trats, delits et quasi-delits, et dans. tout autre cas où i
partie reclamante n'a pu se procurer une preuve écrite

6. Dans les cas où la preuve écrite a été perdue
cas imprevu, ou se trouve en la possessin de la pa'
adverse, ou d'un 'tiers, sans collution de la part de 1
partie réjlamante, et ne peut être produite;

7. Lorsqu'il y a un commencement de preuve p
écrit.

Dans tous les autres. cas la preuve doit se faire i
moyen ud'ecrits ou pai le se.rmentde la lartie adverse.

Le tout néanmoins'sujet aux exceptions et restrictic



spécialement énoncées dans cette section et aux disposi-
tions contenues dans l'article 1690.

S. R. B. C., pp. 698, 699, 400. Ord. de -Moulins. (1566),
art. 54. Ord. de 1667, tit. 20, art. 2, 3, 4. 9 Toullier, No.
2a, 26. 3 ZachariS,§ 596, p. 517, note 1. Bornier, No.
99. 5 Marcadé, 1341, p., 100. Pothier, Oblig., 772, 801,
809 à -814, 815. Merlin, Rép., vo. Preuve, sec. 2, § 3,
art. 1, No. 16. Serpillon sur Ord. 1667, p. 317, 318. Green-.
leaf, Evid., sec. 558, sec. 84, No. 2. C. N. 1341. .
1234. Dans aucun cas la preuve testimoniale ne

peut être admise pour contredire ou changer les termes
d'un éc~rit valablement fait.

Cod., L. 1, De Wstibus. Domat, liv. 2, tit. 6, sec. 2,
No. 7. Pothier, Oblig., 793. Ord. de 1667, Tit. xx, art. ii.
1 Greenleaf, Ev., Nos. 275 et suiv. C. N. 1341.
1235. Dans les matières commerciales où la somme

de deniers ou la valeur dont il s'agit excède [cinquante
piastres,] aucune actioh ou exception'ne peut être main-.
tenue contre une personne ou ses représentants sans un
écrit signé par elle dans les cas suivants:

1. De toute promesse ou reconnaissance à l'effet de
soustraire une dette aux dispositions de la loi relatives
à la prescription des actions;

2. De toute promesse ou ratification par un majeur
d'obligations par lui contractées pendant sa minorité;

3. De toute représentation, garantie ou assurance en
faveur d'une personne dans le but de lui faire obtenir
du crédit, de l'argent ou des effets;

4. De tout contrat pour la vente d'effets, à- moins que
l'acheteur n'en ait accepté ou reçu une partie ou n'ait
donné des arrhes.

ILa règle qii précède a lieu lors mên e que les effets ne
doi'vent être. livrés qu'à une époqu' future, ou ne sont
ya, au témps du contrat; pi-êtsà. être livrés.
1236. La preuve' testimoniale ne peut être admise

la demande d'une somme a'excédant pas [cinquante
piastres,]si cette somme estia'balance ou fait partie d'une
créanceen. vertu d'on contrat qui ne peut être prouvé
,ar témoins

Le créancier peut néanmoins prouver par témoinsla19
'9 1
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protnesse du débiteur de payer telle -balance si elle n'ex.
c pas [cinquante piastres.]

-C;.N. 1344.
1237. [Si dans la même instance une partie fait

plusieurs-demandes qui réunies forment une somme qui
excède cinquante' piast-es, la preuvé par ·témoins peut
être -dmise, si ces créances procèdent de-différentes
causes ou ont été cmtractées à des époques différentes
et étaient originairement chactine d'une somme moindre
que cinquaite piastres.]

SECTION.IV.
DES PRESOMPTIONS.-

1238. Les présomptions sont établies par la loi, ou
résultent de faits qui sont laissés à l'appréciation du tri.
buial.

Cujas in paratil. ad Tit. III, Lib.-XXII. Digesorm,
T. :I,. p. 678. Pothier, Oblig.; 840. Mtnochius, Tr. de
praes., lib. t, Qu. 3. C. N. 1349.

1239; Les présomptions légales sont celles qui- sont
spécialement attachées par la loi à certains faits. Elles
dispensent de> toûte autre preuve celui en faveur de qui
elles -existent; quelques-unes' peuvent être repoussées
par uüne preuve contraire; d'autres sont -présomptions
juiüs et de- jure et-aucune preuve ne peut leur îré
opposée.

•Cnjas, loc. cil. .suprà. 'Cujas ad Till. XXIIJ, De pre-
sunpi., T. 6, p. 869. Menochius, Lib. 1, Qu. III, . Po.
thier, Oblig;, 481-3.- C. N..1352.

1240. Nulle preuve n'est. admise contre une pré-
somption légale, lorsque, à raison de telle présomption,
la loi annule certains actes ou refuse l'action en justice,
à moins qùe la loi n'ait réservé la preuve contraire, et
sauf ce qui est:réglé, relativeent -aux serments et i
l'aveu judiciaire de la partie.

Menoclins, Lib. ,; Qu. III, 18. Pdthier, Oblig., 841-,
886-8. Toullier,-T. X, p. 50. C.-N. partie de1352.

12-1. L'autorité de, la chose jugé. (Isèsjudicaa) est
uné pésoniption :#is t "dejure; elle n'a :lieu qu',
Pégard de ce qui a fait l'objet du jugement, et lorsque la

d suír la:nêmie~ catise, est entre les
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mômes parties agissant dans-les mêmes qualités,' et pour
la même chose que dans l'instance jugée.
f De exceplione reijudicatx. Pothier, Oblig., 61, 888,

897. Toullier, T. X, p. 88. C, N. 1351..
1242. Les,présoinptions qui ne sont pas établies

par la loi sont abandonnées à la discrétion et au juge-
ment du fribunal.

Menochius, Lib. t, XLIV. Pothier, Oblig., 849. Toul-
lier, T. X, p. 29. C. N. 1353.

<SECTION V.

DE L'AVEU.

1243. L'aveu est extra-judiciaire ou judiciaire. Il
ne peut être divisé contre celui qui le fait.
Cujas, T. IX, C. 1013, D. Toullier, T. X, p. 383. G. N.

1354.
1244. L'aveu extra-judiciaire doit «être prònvé par

,rit ou par le serment de la partie contre laquelle il est
mvoqué, excepté dans les cas où; suivant lesrègles con-
tnues dans ce chapitre, la preuve par témoins est
admissible.

Pothier, Oblig., 834. Toullier, T. IX, p. 396. ibid., T.
p. 406. C. N. 1355.
1245. L'aveu judiciaire fait pleine foi contre celui,
N'a: fait
Il ne peut être révoqué à moins qu'on ne prouve qu'if
été la suite d'une erreur de fait:
SL. 1, 2, 4, De cônfessis. f L. 25, De probalionibus.

enochius, præs. 51,- Lib. 2, Qu. 39. Pothier, Oblig.,.
ii. Toullier, X, p. 383. ibid., XI, p. 79. C. N. 1356.

SECTION VI.

DU SERMENT-DES PARTIES.

1246. Une partie peut être examinée sous. serment
de la méine manière qu'un témoin, ou par interro-

itoires sur faits et articles, ou sous serment décisoire..
le tribunal, dans sa discrétion, peut examiner sous

ment l'une ou l'autre des parties pour compléter une-
Muve imparfaite.
3. R. B. C., c. 82, secs. 15,t9, 20. If Delurejurando.
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Cod., De rebus- creditis. Pothier, Oblig., 911, 912.
Toullier; X, p.- 4 7 4 . . I. i357

1. Du sermenVd irle.

1247. Le serment dééisoire peut être déféré par
pune ou Pautre des parties à son adversaire dans. toute
instance sur laquelle les parties pourraient s'engager
par leurs aveux ou par compromis et sans -aucun com-
mencement de preuve.

if L. 34, § 6, De jurejurando. Cod., L. 12, De rebus
creditis. Cujas, ôbservatio 22, No. 28, Tome III, col.
607. C. N. 1358, 1360.

1½48. Il ne peut être déféré que sur un fait qui soit
persounel à la partie à làquelle on le d,éfère, ou dont elle
ait une onnaissance personnelle.

9î L. 3 §. 3, De jurejurando. Pothier, Oblig., 912,
914 C. N, 1359.

ig49. Celui auquel le sermpent décisoire est déféré,
qui lé refuse. et ne le réfèrez pas à son adversaire, ou
l'adversaire à qui il a été. riéféré et qui le refuse, doit
succomber dans sa-demande ou dans son exception.

f L. 34, § 6 et,.7, L. 38, De jurejurando. Pothier,
Oblig., 91.6. C. N. 1361.

1250. Le serment ne peut être référé lorsque le fait
qui en est lobjet n'est pas pèrsonnel aux deux parties
ou personnellement connu des deux, mais est personnel
à cplle à laquelle le serment est'déféré, ou connu d'elle
seùle.

if L. 34, § 1 et 3, De jurejurando. Pothier, 916. C.
N. 1362.

12ß1. Lorsque la partie. àqui le serment décisoire
a été déféré ou référé, a fait sa déclaration sous serment,
l'adversaire n'est pas.recevable à en-prouver la fausseté.

if L.5, 2, L. 9, § 1, De jurejuran.. if L. 15,De
etcfptonibus. Pothier, Ob., 915. C. N.- 1363.

102i. La, partie qui a déférécou, référé le serment
dé''agire ne peut plus s'en rétracter, lorsque ladversaire
a, dc1ará qu'il.estprét à faite ce serment.

C .,Dó rebus breditis, ff L. It; Pothier, Oblig. 9M.

1253" e serment déci n
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droit des tiers, et il ne s'étend qu'aux choses à l'égard-
desquelles il a été déféré on référé.

[S'il est déféré par un des créanciers solidaires au
débiteur, il ne profite à celui-cique pour la part de ce
créancier; , sauf, néanmoins, les règles spéciales aux
s-ciétés commerciales.]

S'il est déféré au débiteur principal, -il profite à ses
cautions;

S'il est déféré à l'un des débiteurs solidaires; il pr e
à ses codébiteurs;
•S'il est déféré à la caution, il profite au débite\r prin-

cipal.
Dans ces deux derniers cas, le serment du codébiteur

ou de la caution ne:profite aux autres codébiteurs ou au
débiteur principal, que lorsqu'il a été ainsi déféré sur le
fait de la dette même et non pas sur le seul fait de la
solidarité ou du cautionnement.
'fi L. 10, De jurejurando. If L. 27,ff L. 28,·De jureju-

rando. • Pothier,¯ Oblig., 917; 9 L8. 10 Toullier, 54-5.
C. N. 1365.

2. Du serment déféré d'o/fße.
1254., Le tribunal peut, dans sa discrétion, exami-

ner sous sermont l'une ou l'autre des parties pour com-
pléter la .preuve nécessaire soit pour la décision de. la
cause, soit pour déterminer le montant de la condam-
nation, mais seulement daris les cas où il a été fait
quelcje preuve de, la demande, ou de l'exceptiion.
. rL. 1, De jurejurando. Cod., L. 3,'De rebus creditis.

Vinnius, Quest. Select., Lib. t, ch. 44. Pothier, Oblig
922. Q. N, 1367.

1256. Le serment déféré d'offlice par le tribunal à
lune des parties ne peut être par elle référé à Vautre.

Yinnius. Lib. I, ch.-43. Pothier, Oblig., 929, d'où on
peut inférer cetterègle. C. N. 1368.

1256. -Le serment sur la valeur de la chose deman-
déé ne peut être déféré par le tribunal à la pàrtie qui
fait la demande, que lorsqu'il est imapossible d'établir
attement cette valeur.

C. N. 1369.
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TITRE Q ATRIÈME

DES CoNVENTIoNS MATRILO'IALES'ET- DE LEFFET Dl
31ARIAGE -SUR LES BIENS DES ÉPOUX

CKAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS. GÉNERALEse

1257. Il est periis de faire, dans les contrats de

mariage, toutes sortes de conventions, même celles qui

ser t, 9nnle dans tout autre acte entrevifs; telles sont:

irenonciation à une succession non-ouverte, la donation

de biens futurs, linstitution, contractuel e et autres dis.,

positionds à cause de mort.
Lebrun Com., liv. t. c. 3. No. 4. Renusson, Con,

art. 1, c. --4 No. 1. Pothier, CoM., Inir., Nos. t, 4, 6;

O-., Jnr. Lit.i 10, No. 34. ' i1 Pand Franç., 222 et suiv.

C. N. 1387.
1258., Sont cépendant exceptées de cette règle toutes

conveitionS 'contraires à Pordre public ou aux bonnes

mours, ou interdites par quelque loi prohibitive.
Mémes autorités que sur l'article ,c-dessus. Il Pand.

Franç.,224 et suiv. C. N. 1387.
r259. Ainsi les époux ne peuvent dérog'er ni aux

droits résultant de la puissance maritale sur la personne

'de la femme et des. enfants,' ou appartenant au mai

co h-e chef de Passociation conjugale, ni aux roits
-confrés auxà époux par le titre De la Puissance Pafelek

et parle titre De la Minorité, de la Tutelle et de 1'u»n.

.cation au présent code. . .

L 28 L. 38, De pactis; U. 5, § 7, De dii -e
r ut L. 5, L. 6, De paels dogalzbus. Pothier

pem, n., Nos. 4, 5 6, 7; Or., lnr Litl. 10, N6.34

Merlin, Vo. Renonciatio, -. , KO. 3 gyo. Sépar
.io de n, Ie.1 5, No. -8 . Pand. Franç., E1ndëbiens sec. I,' ,jà .

et suiv. G. N».'1388.
e260. 1défaut de conventions ou en absence

stipulations contraires; les époux sont présumés vouloi

--se soumettre aux lois et coutumes générales du pays,
notamment qû'il y'ait entre eux communauté légale'
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'biens ét douaire coutumier ou légal en faveur de la
femme- t des enfànts-à naitre.

Le mariage une fois célébré, ces conventions présumées
font irrèvocablenient loi entre les parties et ne >peuvent
plus êtbe-révoquées ni changées.

Potl/ier, Com.; Inir., No. t8, 2e alin.; 'Com.; Nos. 4, 6,
'7, 10, 21 ;flMà., No..844; Mariage, .Nos. .47,_393; OrI.
Inla. lt. '10, Nô.'32. C. N.. 13w3.

1261. Au cas de l'article précédent la communaüté
se orme et se régit 'aprëÈ les règles exposées au cha-
*pit e- deuxième, et celles du douaire se trouvent au gha-
pite troisième du présent titre.
16,2. Cette communauté de biens, dont les époux

;sontT bres de stipuler l'exclusion, peut être changée et
modifiée à volonté- par .leur contrat de.mariage, et se
nommpe, dans ce cas, communauté conventionnelle dont
les rèoles principales sont exposées 'dans la section

.deuxième-du deuxième chapitre.de cetitre.
1263. Le cfouaire coutumier ou légal, qu'il est éga-

lemeàt permis aux parties d'exclure, peut aussi. être
âané et mo'difié à volonté par, le contrat de mariage, et
dans ce cas il se nomme douaire préfix ou conventionnel,
dont les règles les plus ordinaires se trouvent énon'cées
en la section première du chapitre trôisième de, ce titre.
1264. Toutes conventions matrimohiales Adoivent

être rédigées-en forme notariée, et. avant la célébration
du mariage, à laquelf elles sont toujours subordonnées.

Sont exemptées de la forme. notariée les contrats de
mariage faits dans certaines. localités, pour' lesquelles
l'exception à -cet égard existe en vertu de lois particu-
hlères.'

Orléans, art. 202. Pothier, Mariage -Nos. 48, 39&;
o:ntý r., Nos. 11, 12;. Orl., intr. lit. 10,- Nos. 32, 33

Merlin, Rép,, Yo. Donation, sec. 2, § 8; Testament, sec.
2, § 1 art. 4., C. N. 1394., S. R. B. C.,.c. 38, s.. 13.
12 .- Après le mariage il ne-pet être fait aux con-

ventions matrimoniales' contenues au contrat, aucun
changbment, [pas même par don mutuel d'iiîufruit fe-
quel est- aboli.] "

Les époux -ne peuvent mn plus s'avantagér entrevifs
si 'cei'est conformément aux dispositions' 'contenues
dansl'acte de la29e Vict.c. 17, qui permettent au.mari,
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sous les restrictions et conditionis y déclarées, d'assurer
sa vie pour le bénéfice'de sa femme et de ses enfants.

1206. Les changements faits aux conventions ma-
trimoniales avant la célébration du mariage doivent, à
peine de nullité, être constatés par acte notarié, en pré-
sence et avec le consentement de toutes les personnes
présentes au premier contrat, qui y ont intérêt.

Paris, 258. OrI., 223. .Brodeau sur-Louët, lettre C,
ch. '28.ý Pothier', Com., ·lnir., Nos. 13, 14,16; Orl., tit.
12,.arf. 223. Lamoignon, arrêlés, .tit. 32, art. 5, 6. c.
N. 1396; 1397.

1267. fLe-:iineur, habile à contracter mariage, peut
valablenent consentir en faveur de son 'futur conjoint
et, des enfants à naître, toutes conventions et donations
dont ce contrat eSt susceptible,.pourvu qu'il y soit assisté
de son tuteur, s'il en àun, et des autres personneidont
le consentement est nécessaire pour·la validité du ma-
riage; les avantages qu'il y fait à des tiers suivent les
règles applicables aux mineurs en général.]

ff L. 8, De pactis dotalibus; L. 61, L. 73, de jure
dotium. Brodeau sur Louët, lettre M, c. 9. Bacquet,
Droits 'de justice, c. 21, No. 390.' Pothier, Con., Nos.
103, 306; Orl., inIr. tit. 10, No. 51. C. N. 1398.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA COMMUNAUTE DE BIENS.

1268. Il y a deux sortes de communauté de biens,
la communauté légale dont lés règles sont posées dans
la section première de ce chapitre, et la communauté
Conventionnelle dont les conditions prin.ipales et les
plus ordinaires se trouvent exposées dans la section
seconde de ce même chapitre.

Pothie , Com., 4, 9, 10 et suiv.

1269. [La communauté, soit légale, soit convention-
nelle; commence du jour de la célébration du mariage;
on ne peut stipuler qu'elle commencera à une autre
époquej
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- SECTION 1.

DE LA COMMUNAUTÉ LÉG-ALE.

1270. La communauté légalà est celle que la loi, '
défaut de stipulations contraires, établit entre -les époux,
p)ar le seul fait du mariage,'quant à certaines espèces de
leurs biens qu'ils sont censés' avoir\voulu y faire entrer.

Pothier, Cmn., 10. ép l
1271. La communauté légale s'éablit par la simple

declaration faite au contrat que l'on entend qu'elle existe.
Elle s'établit aussi lorsqu'il n'en est fait aucune mention,
g'elle n'y est pas spécialement ou implicitement exclue,
et aussi à défaut de contra.t. Dans tous les cas elle est
soumise aux règles expliquées aux articles qui suivent.

Pothier, Com., 279. 3 Delvincourt, p. 9. C. N. 1400.
1. De ce qui compose la communauté égale, tant en

actif qu'en passif.

1272. La communauté se compose acti~vement:
1. De tout le mobilier que les époux possèdent le jour

de la célébration du mariage, et aussi- de tout le mobi-
lier qu'ils acquièrent, ou qui leur échoit pendant le ma-
riage, à titre de succession ou de donation, si le dona-
teur ou testatér n'a exprimé le contraire;

2. De tous les fruits; revenus, intérêts et arrérages,- de
pelque -nature qu'ils soient, échus ou perçus pendant
le mariage, provenant des biens qui appartiennent aux
épou lors de la célébration, ou de ceux qui leur sont.
échus pendant le mariage à quelque titre que ce soit;
,3. De tous les immeuble~s qu'ils acquièrent, pendant le

mariage.
Paris, 220. , Lebrun, Coin., liv., 1, c. 5, dist. 1, Nos. ,
, 3. Pothier, Com., 25,.26, 100, 102, 105; 182, 204, 206,
08, 232, 264, 265 à 268; inir. til. 10, Orl., 6, 7, 8, 23;

'uis. rnarit., 90. Merlin, Com., § 1, No. 4,.§ 4.; No. 2ý. 11
and. Franc., pp. 263 et suiv. Fenet-Pothier, pp. 227-8.
roplong, Mariage, No. 605. C. N. 1401.
1273. Tout immeuble est réputé conquet de com-

nunauté, s'il n'est établi que l'un des époux en avait
a propriété ou la possession légale antérieurement -au-

19*
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mariage, ou qu'il lui est échu -depuis par succession
à titre équipollent.

ff L. 51, De don. inter. vir. et us. Paris, 278., Lebrun,
Com., liv. 1, c. 5, dist. 3, No. 2. Bourjon, liv. 3, tit. lo,
part. 2, c. 10. Pothier, Com., 106, 107, 113, 121, 122,
123, 130, 203. 11 Pand. Franç., 289. C N. 1402.

1274. Les 'mines et les carrières sont, quant à la
communauté, soumises -auk règles posées à leur égard,
au titre De l'Uàufruit, e l'Usage et de l'Iabitation.

Le produit de celles qui ne sont ouvertes sur l'héri-
tage propre de l'un des conjoints, que pendant le ma
riage, ne tombe pas dans la communauté; mais quantà
celles qui étaient ouvertes et exploitées antérieurement,
l'exploitation peut en être continuée au profit de la com.
munauté.

ff. L. 9, De usufructu et quenad.; L. 7, De soluto ma.
trim.; L. 18, De fundo dotali. Lebrun, Com., liv. 1, c. 5,
sec. 2, dist. 2.. Pothier, Com., 97, 98, 204, 207, 210, 640,
Jnlr. Orl., 100, 123. 11 Pand. Franc., 290 et suiv. -Code
Civil du B.-C., art. 460. C. N. 1403.

1275. Les immeubles que les époux possèdent au
jour de la célébrationdu mariage ou qui leur échoient
pendant sa durée, par succession ou à titre équipollent,
ri'entrent point en communauté.

Néanmoins, si un des époux avait acquis un immeuble
depuis le contrat de. mariage contenant stipulation de
communauté, et avant la célébration du mariage, lim.
meuble acquis dans cet intervalle entre dans la commu:
nauté, à moins que l'acquisition n'ait été faite en exécu-
tion de quelque clause du contrat, auquel cas, elle est
réglée suivant la conveéition. .

if. L. 9, L. 73,Uo socio; L. 45, De adquirendd v
oir. hered. Paris,246. Lebrun, liv. 1, c. 4, No. 9. 2
Laurière sur Paris 247 et suiv. Pothier; Con., 140, 141,
157, 185, 197, 281, 603, 604 ; Inir. til. 10, Orl., Nos. 9,
112. Renusson, c. 3, No. 2. 3 Maléville 19 1. 1l Pand.
Franç., 240 et suir. C. N. 1404.

1276. A l'égard .es immeubles, les donations par
contrat de mariage, y compris celles à c ause de mort
celles faites durant, le -miariage, et les legs faits par le:
ascendants de l'un des- époux, soit à celui d'entre cm:
qui est leur successible, soit à l'autre, à moins de décla
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ration explicite au contraire, ne sont censés faits qu'à
l'époux successible, et lui demeurent propres comme
équipollents à succession.

La mnie règle. a lieu* lors même que la donation ou
e gs sont faits, dans leurs termes, aux deux époux
conjo tement.

Toute autres donations et legs ainsi faits par d'autres,
aux épou conjointement ou à l'un d'eux, suivent la
règle contrai et entrent dans la communauté, à moins
qu'ils n'en aient exclus spéialement.

Paris,, 246. OrL, 1. Pothier, Com., 137, 149, ,158,
168, 169, 170. 3 Malevi 192. , t t Pand. Franc., 314
et·suit, Troplong, Mariage, 2-3. C. N. 1405, contrà.
1277.- L'immeuble abandormé ou cédé par père,

mère ou autre ascendant, à l'un des -conjoints, soit pour
le remplir de ce qu'il lui doit, soit à la charge de payer
les dettes du donateuir à des étrangers, n'entre pas en
communauté; sauf récompense ou indemnité.
Pothier, Com., 130,131, 132, 134, 136, 139, 168, 171,

72, 627. 11 Pand. Franc., 324. C. N. 1406.
1278. L'immeuble acquis pendant le mariage à titre

iléchange contre l'immeuble appartenant à l'un des
époux, n'entre pas en. communauté et est subrogé aux
lieu et place de celui qui a été aliéné, sauf la récompense
s'il y a soulte.
/f L. 26, L. 27, de Jure dolium. Lebrun, Com., liv. 2,

c.5, dist. 2, No. 12. Pothier, Com., 197. Dargentré, sur
Goul. de Bretagne, 418. 2 Maleville, .193. Il Pand.
Frang., 326. C. N. 1407.
1279. L'acquisition faite pendant le mariage, à titre

de licitation ou autrement, de portion d'un immeuble
dont l'un des époux était. propriétaire par indivis, ne
forme pas un conquét, sauf à -indemniser -la communauté
de la somme qui en a été tirée pour cette acquisition.

Dans le cas où le mari devient seul et en son nom
pérsonnel, acqiéreur ou adjudicataire de portion ou de
la totalité d'un immeuble appartenant par indivis à la
femme, celle-ci, lors de la dissolution de la communauté,
ale choix ou d'abandonner l'immeuble à la conimunauté,
laquelle devient alors débitrice -envers la femme, de la
portion appartenant à cette dernière dans le prix, ou de

29-
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retirer -l'immeuble en remboursant à la communauté le
prix de l'acquisition.

if de jure dotium. - Pothier, Com., 140, 145, J46, 150
151; 152, _153, 156, 629. ý 2 Maleville, 194. 1 Pand
Franç., 327 et suiv. C. N. 1408.

1280. La communauté se compose passivement:'.
1., De toutes les dettes mobilières dont les époux sont

gre.vés au jour de la célébration du mariage, ou dont se
trouvent chargées les successions qui leur échoient peu.
dant sa durée, sauf récompense pour celles relatives aux
immeubles propres à l'un ou à l'autre des époux,;

2. Des dettes, tant en capitaux qu'arrérages ou inté.
rêts, contractées par le mari pendant la communauté, ou
par la femme du consentement du mari, sauf récompense
dans les cas où elle a lieu;

3.- Des arrérages et intérêts seulement des rentes ou
dettes passives qui sont personnelles aux deux époux;

4. Des réparations usufructuaires des immeubles qui
n entrent:point en communauté ;

5. Des aliments des époux, de l'éducation et entretien
des enfants et de toute autre charge du mariage.

Paris, 221. Orléans, 187. Lebrun, liv. 2, ch. 3. 2
Laurière, sur art. 22 L, p. 189.- Pothier, Com., 233, 237
239, 24 l, 243, 247, 248, 254, 270, 271 , Jntr. tit. 10, Or
Nos. 24, 25, 27, 28, 113. 3 Maleville, 195. 12 Toullier,
pp. 329 à 348, 354 à 365. 11 Pand. Franç.,,331:et suïiv.
C, N. ·1409.

1281. La communauté n'est tenue des dettes mo.
bilières contractées avant le mariage par da femme
qu'autant qu'elles sont constatées.par.acte authentique
aÉtérieur au mariagé, ou ayant acquis avant la ~même
époque une date 'ertaine, soit par l'enregistrement, soit
par le décès d'un ou de plusieurs signataires au dit acte,
ou par quelqu'autre preuve satisfaisante, excepté dan
les ,matières cômmerciales, dans. lesquelles la preuv
peut se faire suivant les dispositions des articles 123'q
1234, 1235.

Le créancier de la femme, en 'vertu d'un' acte dont la
date n'est pas constatée tel que ci-dessus, ne peut eu
poursuivre contré elle le paiement avarit la dissolutioi
de la communauté.

Le mari qui prétend avoir payé pour sa femme m
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dette de cette nature, n'en peut demander récompense
ni à sa femme,. ni à ses héritie's.

Paris, 222. Pothier, Comi., 2,-259. Nouv. Den. 3
3laleville, 196. Il Pand. Franç., 340 et suiv. 12 Toul-
lier, 332. 3 Delvincourt, p. 14'. Troplong, Mariage,
772-3. • Code Civil B. C., art. 1225. C. N. 1410.
1282. Les dettes des successions purament mobi-

lières qui sont échues aux époux pendant le mariagp,
sont pour le tout à la charge de la communauté.

Paris, 221 -Orl., 187.. Pothier, Con., 261-2-3; Suc-
css., c. 5, art. 2, § 2, alin. 6, 7; Int. lit. 17, Orl., No. 112.
3 Maleville, 196. 11 Pand. Franc., 345. .12 Toullier, p.
409. C. N. 1411.
1283. Les dettes d'une succession purement immo-

hilière qui échoit à l'un· des époux pendant, le mariage,
ne sont point à la charge de la comniunauté; sauf 'le
droit qu'ont les créanciers de poursuivre leur paiement,
sur les immieubles de la succession. .

Néanmoins, si 'cette succession est échue au mari,
les créanciers peuvent poursuivre leur paiement, soit
sur tous les biens propres au mari, soitniême sur -ceux
de la communauté, sauf, dans ce second as, la récom-
pensd due à la.femme ou à ses héritiers.

Renusson, Com., part. 1, c. j12, No. 29. Lamoignon,
rrelés, tit. -32, art. 22. Pothier, Com., 260, 261, 263;

Inr.,.tit. 10- Orl., No. 29. Il Pand. Franc., 345.- 3
Delvincourt, p. 15. 12 Toullier,'p. 4.• C. N. .1412.
1284. Si une succession purement immobilière est

échue à la femme, et que celle-ci l'ait acceptée du cn-
sentement de son mari, les créanciers peuvent poursuivre
leur paiement sur tous les biens de la femme; mais si
la succession n'a été acceptée par la femme que comme
autorisée en justice au refus du mari, les créanciers, en
-s d'insufflisance des-biens de la succession, ie peuvent
se pourvoir sur les autres biens de la femme avant la dis-
solution de la communauté.

Lebrun,Osom., liv. 2, c. 3, - sec. 2, dist. 3, Nos. 7, 15,
Chopin sur Paris, liv. 2, lit. 1, No.15. -Renusson,

tom., part. 1, c. 12, Nos. 20, 24, 25. Pothier, 'nir., tit.
^ Or. No. 29. 3 Maleville, 197. - 1l Pand. Franc.,
'47. 12 Toullier, p. 412. C. N. 1413. »-
1285 Lorsque la succession échue à l'un des épodq

301



'302 CONvENTIONS MATRIMONIALEsY' ETC.

est 'en partie mobilière- et en partie immobilière, les
dettes dont elle est grevée ne sont à la charge de la con.
munauté que jusqu'à concurrencb de la portion contri.
butoire du mobilier dans les dettes, eu égard à la valeur
de ce mobilier comparée à celle des- immeubles.

Cette portion contributoire se règle d'aprè.s l'inventaire
auquel le mari doit faire procéder, soit de son chef, si la
succession le concerne , personnellement, soit. comme
dirigeant et autorisant les actions de sa femme,- s'il
s'agit d'une succession à elle échue.

Lêbrun, Com., liv. 2, c. 3, sec. 2;. dist. 3, Nos. 4, 6,7,
11. Duplessis sur Paris, Con., liv. 1, c. 5, sec. 3. Re.-
nusson, Com., part. 1, c. 12, No. 11. Pothier, Suc., c.,
art. 2; § 2, alin.,8; 'Con., 264 à 267; Ini'. tit. 10, Orl.,
Nos. 29 et 264. 3 Maleville, 198-9. 11 Pand. Franc.,

.349 -et suiv. C. N. 1414.
1286. A défaut d'inventaire et dans tous les cas où

ce défaut préjudicie à -la femme, elle ou ses héritiers peu.
,vent, lors de la dissolution de la communauté, poursui-
vre les récompenses de droit, et même faire preuve tant
par titres et papiers domestiques que par témoins, et au
besoin par la commune renommée, de la consistance et
valeur du mobilier non-inventorié.

Blois, art. 183. Bretagne, 584. Catellan, liv. 8, c..
.Lapeyrère, vo. Inventaire, 186. .,3 Maleville, 190 et, suiv.
11 Pand. Franc., 351. 3 Delvincourt, p. 16. 12 Toullier,
p. 425. . C. N. 1415.

'12S7. Les dispositionp de l'article 1285 ne font point
obstacle a Ce que les créanciers d'une succession en
partie mobilière et en partie immobilière poursuivent
leur paiement sur les biens de la communauté; soit que
la succession soit échue au .mari, soit qu'elle soit échu

~à la femme lorsque celle-ci. l'a acceptée du consentement
de son mari; le tout sauf les réconpénse.s respectives.

Il enest de même'si la succession n'a été acceptée .
la femme que comme autorisée en justice, et que nén
moins lémobilier en ait été confondu dans celui dli-
communauté, sans un inventaire préalable.

Lamoignon, Arréteés; tit. 32, arts. 22, 23. Renussol
Coin., part. 1, c. 12, Nos. 20, 24, 25. Pothier, Suc., c.5
art. 2, § 2, alin. 6. 3 Maleville, 200. .l Pand. Fran%
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354 et suiv. 12 Toullier, p. 426. 3 Delvincourt' 16.
G. N. 1416.

1288. Si la succession n'a été acceptée par la femme
que comme autorisée. en justice aur-refus du mari, et s'il
y a eu inventaire, les créanciers ne peuvent poursuivre
leur paiement que sur les biens tant mobiliers qu'immo-
biliers de cette succession, et, en cas d'insuffisance, ils
doivent attendre, pour le reste, la dissolution de la com-
munauté,

Renusson, Com., part. 1, c. 12, Nos. 20, 24, 25. Orléans,
201. Pothier, Con., 261-2; Suc., c. 5, art. 2, § 8, alin. 6;
loIr. 1t. 10, Orl., No. 10 ; inir. lit. 17, No. 112. Lamoi-
gnon, tit. 32, art. 24. Il Pand. Franç.,3.54. -3 Delvin-
court, pp. 15, 17. 12 Toullier, pp. 427 à 431.- Code
Civil B. C., art. 1281. C. N. 1417.
1289. Les règles étabties par les articles 1282 et

suivants, régissent les dettes dépendant d'une donation
comine celles résultant d'une succession.
11 Pand. Franc.,,355. 3 Delvincourt, 17. 12 Toullier,

p.431. C. N. 1418.

1290. Les créanciers peuvent poursuivre le paie-
ment des dettes que la femme a contractées avec le
consentement- du- 'mari, tant sur- les biens de la commu-
nauté que sur ceux du mari ou de la femme : sauf la
récompense duc à la 'cnmunauté, ou l'indemnité due
au mari.

Orléans, tit. 10, art. ·186. Pothier, inir. lit. 10, Orl.,
Nos. 27, 28 ; Com., 248; 254. 3 Maleville, 20 1. Il Pand.
vranç., 355. 3 Delvincourt, pp. 14,,19. 22, 23. 12 Toul-
ier, pp. 367, 387, 415 à 4l. C. f. 1419, 1426.

1291. Toute dette qui n'est contractée par la femme
"I'en vertu de la procuration générale ou spéciale du
ari, est à -la charge de la communauté; et le créancier
en peut poursuivre le paiement ni contre .la femme ni

ses biens personnels.

iArg. ex lege 20, Alandali. Duplessis sur Paris, Ceon.,
v. 1, c. 5, sec. 1. 3 Maleville, 202. 11 Pand.-Franç.,
i6-7. 3 Delvincoart, 22. 12 Toullier, p. 432.
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§ 2. De l'administration de la Communauté, et de l'effet
des actes de l'un et de l'autre époux relativement à la
société conjugale.

1292. Le mari administre seul les biens de la com--
munauté. Il peut les vendre, aliener et hypothéquer
sans-le concours de sa femme.

Il peut même seul en disposer par donation ou autre
disposition entrevifs, pouvu que ce -soit en faveur de
personne capable et sans fraude.

Paris, 225, 233. Orléans, 123. Pothier, Com., Nos. 3,
467, 468, 471; Puis. marit., 82'; Inîr. tit. 10, Orl., No.
58, 3 Maleville, 202. Contrà, Lamoignon, tit. 32, art.
65. 11 Pand. Franç., 355, 356, 357, 358. Merlin, Com.,

5,No. 5. C. N. 1421, 1422.
1293. L'un des époux. ne peut, au préjudice de

l'autre, léguer plus que .sa part dans la communauté.
Le legs d'un effet de la communauté suit les règles

applicables au cas du legs de la chose dont le testateur
n'est propriétaire que pour partie.

Si la chose est tombée dans le lot du testateur et qu'elle
se retrouve dans sa succ.ession, le légataire a droit de la
prendre en entier.

Paris, 296. Pothier,.Com , 276,.475, 479; intr. tit. 10,
Or].., No. 158. 3 Maleville, 203. 11 Pand. Franç., 365.
S. R. B. C., c. 34, s. 2, § 2. Code Civil B. C., art. 889.
C, N. t423.

1294. Les condamnations -pécuniaires encourue
par le mari pour crime ou.délit, peuvent se poursuivre
sur les biens de la communauté. Celles encourues par
la femme ne peuvent s'exécuter que sur ses biens et
après la dissolution de la communauté.

Louët et Brodeau, lettre C, c. c. 35, 52. 1 Journ¿
des Aud.. liv. 1, ch. 28. Leprestrer- cent. 2, c. 98. Lebrun,
Com., liv. 2, c. 2, sec. 3. Renusson, Com., part. 1, c.6
No. 46, 51. Pothier, Com., 248, 249, 257 ; Puis. marüi.,
56; 66. - Orléans, 200. 3 Maleville, 202-3-4. 12 To'

lier, Nos. 221-2. 1 Pand. Franc., 365. Troplong
Mariage, 915. C. N. 1424.

1295. Les condamnations prononcées contre l'ut
des deux époux pour crime emportant la mort civile, n
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frappent que sa part de* la communauté et de ses biens
personnels.

Papon, liv. 5, tit. 10, No. 7'. Louët et Brodeau, lettre
G0. 35, 5,2. Pothier, Com., 249, 474. Il Pand. Franç.
368. 12 Toullier, pp. 250 et suiv.; 22 3et suiv. C. N.

1,296, Les actes faits par la femme sans le consente-
nent du mari, même avec l'autorisation de la justice,
n'egagent les biens de la communauté' que jusqu'à
concurrence de ce qu'elle en profite, à moins que la
fenne n'ait contracté comme marchande publique *et
pour le fait de son cbmmerce.

Paris, 234, 236. Pothier, Com., 255-6-7, 500; Puis.
oarit., 13; Inir. tit. 10, Orl., No. 201. C. N. 1426.
1297. [La femme ne peût :s'obliger ni engager les

biens de la communauté, même pour tirer son mari de
prison, ou pour l'établissement de leurs enfants communs
n cas d'absence 'du mari,- sans y être autorisée par

justice.]
C. N. 1427.
1298. Le mari a l'adniinistration de tous les biens

personnels de la femme.
Il peut exercer seul toutes les actions mobilières et
ossessoires qui appartiennent à sa femme.
Il ne -peut aliéner les immeubles personnels :de sa

emme sans son consentement.
Il est responsable de tout dépérissement des biens

ersonnels de sa femme causé par défaut d'actes conser-
toires.
Paris, 221, 228, 233. Orléans, 195. Coquille,, qest.
07., Lamoignon, tit. 32, arts. 07, 68. Pothier, Puis.rit., 84, 91, 96; Com., 253, 473; Inir. lit. 10, Orl.
14,153, 157. Il Pand. Franç., 371. C. N. 1428.
1299. Les baux que le mari fait seul des biens
e sa femme ne peuvent excéder neuf ans-; elle n'est pas
Iigée,,après la dissolution de la communauté, d'entre-

, ur ceux qui ont été faits pour un plus long temps.
Paris, 227. Lamoignon, tit. 32, art. 69. Pothier, Puis.
arit.,92, 93, 94, 95; nir. lit. 10, Or)., No. 156; Louage,0. 44. 2 Maleville, 206. 12 Pand. Franc.,375 et suiv.ilin, R ., vo. Communauté, 3, No. 6. 2 Toullier,
p.580 à 5&8. C. N. 1429.
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1300. Les baux de neuf ans et au-dessous, que lemari seul a passés ou renouvelés des biens de sa femmeplus d'un an avant l'expiration du bail courant, ne lientpas la femme, à moins que leur exécution n'ait commencé
avant la dissolution de la communauté.

Arrêt Parl. Paris, 26 fév. 1672. Louët-et Brodeau
lettre B, c. 5. Potliier, Louage, No. 44: Puis. maril'
94; Inir. tit. 10, Or., No. 156. Lamnoignon, tit. 32, art
70. il Pand. Franç.,,380. 12 Toullier, p. 588. G.
1430.

1301. La femme ne peut s obliger avec ou pour son
mari, qu'en qualité de com~mune; toute obligation qu'elle
contracte ainsi en autre qualité est nulle et sans elfet.

S. R. B. C., c. 37, sec. 55. 3 Décisions des Tribunaul
du B. C., p. 189. C. N. 1431.

1302. Le mari qui s'oblige pour les affaires propre
de sa femme a, sur les biens de cette dernière, un recour
pour se -faire indemniser de ce qu'il est appelé à payei
par suite des obligations qu'il a ainsi contractées.

3 Maleville, 206. il Pand. Franç., 382. C. N. 13
1303. S'il est vendu un immeuble ou autre objepropre à l'un des époux, et que le prix en soit versé dan

la communauté, sans qu'il en soit fait emploi, ou si eli
reçoit' quelqu'autre chose appartenant exclusivemeîd
l'un d'eux,'il y a lieu, en faveur de l'époux propriétaire
au prélèvement du prix de l'objet ou de la valeur de i
chose ainsi tombée dans la communauté.

Paris, 232. Pothier, Com., 497, 583, 593, 607, 608
Inir. tit. 10, Or., No. 192. -C. N. 1433.

1304. Si, au contraire, l'on a tiré de la communaut
des deniers qui ont servi à améliorer ou libérer de chai
ges réelles l'immeuble appartenant à l'un des conjoint
ou qui ont été employés au paiement des dettes persoi
-nelles ou pour l'avantage exclusif de l'un d'eux, l'auti
a droit de prélever, à titre de récompense, sur, les bier
de la communauté, une somme égale à celles ainsi -
ployées.

Paris, 232., Orléans, 100. Pothier, Com., I97, c
593, 607, 608; 594-5-7-8. 3. Maleville, 207-8. Il Pau
Franç., 383. C. N. 1433.

1305. Le remploi est parfait à'légard du mari toù
les fois que, lors de lacqâisition, il a déclaré qu'il
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faisait des deniers provenus de l'aliénation de l'immeuble
qni lui était propre ou.pour lui tenir lieu de remploi.

Lebrun, Con., liv. 3, c. 2, sec. 1, dist. 2, Nos. *69, 70.
pothier, Com., 198. 1' Pand. Franc.,.387, 388. Il Toul-
lier, p. 515. C. N. 1434.
.1306. La déclariation du mari que l'acquisition est

faite des deniers provenus' de l'immeuble. vendu par la
femme et pour liii-servir de remploi,"ne suffit pas, side
remploi n'a été formellement accepté par la femme, soit
par l'acte d'acquisition même, soit par tout- acte subsé-
quent fait avant la dissolution de la communauté.

Cod., L. 12, De jure doliun. Lebrun, Oom., liv. 1, c.
5, dist. 3, No. 8; liv. 3, séc. 1, dist. 2, No. 72. Pothier,
Com., 199L, 200. 3 Maleville, 208. 11 Pand. Franç., 389
et suiv. 3 Delvincourt, 17. 12 Toullier; pp. 516 à 536.
C. N. 1435.
1307. La récomýense du prix de l'immeuble appar-ant au mari ne s'exerce que sur la-masse do la com-

anauté; celle du prix de l'immeuble de 'la femme
'exerce sur les biens personnels du mari, en cas d'in-
uffisance des biens de la communauté.
Dans tous les cas, cette récompense consiste dans le

Smênie qu'a rapporté la vente et non dans la valeur
léelle ou convenue de l'immeuble vendu.

Paris, 232. Lebrun, Com., liv. 3,e. 2, sec: 1, dist. 2.
othier, Con., 586, 588, 610; Inti tit. 10, OrL. Nos.,

Ï10& . 11 Pand. Frang., 393. C. N. 1436.
1308. Si les. époux ont conjointement avantagé

',Jant commun, sans exprimer la proportion pour la-
rnelle ils entendaient contribuer, ils sont censés avoir
alu le faire égalemnent, soit que l'objet «ait été fourni
a promis en·effets de la communauté, soit qu'il l'ait été

biens personnels à l'un des époux; au dernier cas,
époux a sur les biens de l'autre une action en indem-

ité pour la moitié de ce qu'il a ainsi fourni, eu égard à
valeur de l'effet donné au temps de la donation.
Lebrun, Com., liv. 3, .c. 2, sec. 1, dist., 6. Renussok,
u., part. 2, c. 3, No. 15. Pothier, Com.;649 à 655;

c.4, art. 2, § 5; 1ntr. tit. 10, Orl., Nos. 85, 86, 13t.
Pand. Franç., 401-2. 12 .Toullier, pp. 486 à 497. G.
1438. L
1309. L'avantage fait par le mari seul à l'enfant
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commun est à la charge de la conmunauté, et dan le
cas d'acceptation, la femme doit en supporter la moitié
a moins que le-mari n'ait déclaré expressément qu'il se
chargeait de: cet avantage pour le tout ou pour une por-
tion plus forte que la moitié.

Renusson, Com., part. 1.,c. 6, No. 12; c. 13, No.
2 Argou, liv. 3, c. 8. Pothier, Com.,\647, 648, 656, 657;
Suc., c. 4, art. 2, § 5; Intr. tit. 10, Or ., No. 87. 3 Male.
ville, 212. 11 Pand. Franç., 402. C. N. 1439.

§3. De la dissolution de la commun uté et de sa conti.
nuation dans certains c s.

I. De la dissolution de la comn\unauté.
1310. La communauté se dissout: 1. Par la .nrl

naturelle; 2. Par la mort civile; 3. Par la séparation d,
corps; 4. Par la séparation de biens; 5. Par l'absene
de.l'un des époux dans les cas et sous les restriction;
exposés aux articlés 109 et *110.

f L. 59, L.~63, Pro socio, § in hered. Pocquet, con,
règle XL, p. 382.' Pothier, Coin., 503-46 ; Mariage, 522
Iir. tit. 10, Orl., Nos. 87, 88. 3 Toullier, pp. 23, 91
Code Civil B. C., art. 109, 110.
.1311. La séparation de biens ne peuftre poursuivi

qu'en justice,' devant le tribunal du -domicile, par I
femme dont les intérêts sont mis en péril, et lorsque;
désordre des affairés du. mari donne lieu- de craindre q
les biens 'de celui-ci ne soient pas suffisants pour rempi
les droits et reprises de la femme.

Toute séparation volontaire est nulle.,
Cod., L. 29; L. 50,. de jure dotium. Novelle 97, c.

Lamoignon, tit. 32, art. 85. Pothier, Com., 510-2-4
Intr. tit. 17,.Orl., No. 89. 3,Maleville, 214 il Pau
Franç., 212. Merlin, Rép., vo. Séparation de biens, s
2,§2, No. 8. C. N. 1443.
.'1312. La séparation de biens quoique prononcée

justicè.est sans effet tant qu'ele n'a pas été exécui
soit.par le paiement réel, constaté par acte authentiqi
des droits et reprises de la femme, soit au moins par
procédures aux fins d'obteni- ee paiement.

Pothier, Coin., 518, 523; 'Puis. marit., 18; Orléa
art; 198, note 5.' Lacombe, vo. Séparation, No. 6,
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639. -'Lamoignon, tit. 32, art. 85. 2 Pigeau, 195 et suiv.
Meriiù, Rép., vo. Séparation des biens, sec. 2, § 3, art. 2,
No. 6. C. N. 1444.
131. [Tout jugement en séparation de biens est

insérit sans délai par le protonotaire sur un tableau
tenu à cet effet, et gffiché dans le greffe du tribunal qui
a rendu -ce jugement; et de cette inscription ainsi que
de sa date il est fait mention à la suite du jugement
dans le registre où il est.entré.
La séparation n'a d'effet contre les tiers que du jour

où ces formalités ont été-remplies.] '
Orléans, 198.. Ord. 1673, tit. 8, arts. 1, 2. .Pothier,

Con., 517, 521. 2 Pigeau, 195. Code Civil B. C., art.m. 2 Maleville, 215. Il Pand. Franç., 415. C. N.
1445.
Des formalités particulières sont, requises pour l'ob-

tention des jugements en séparation contre les commer-
ants, ainsi qu'il est porte en l'Acte concernant la faillite,

1314. Le jugement qui prononce- la séparation de
tiens remonte, quant à ses effets, au jour de la demande.
Pothier, Con., 521. Lacombe, p. 6M9. -11 Pand. Franç.,
. C.N. 1445.

1315. La séparation ne peut se demander que par
a femme elle-même ; ses créanciers ne le peuvent faire,
cime avec son consentement.
Néanmoins, au 'cas de la déconfiture du mari, ils
savent exercer les droits de leur débitrice jusqu'à con-
aTrence de leurs créances.
Lamoignon, tit. 32, art. 87. 3 Delvincourt, 25. Il
1d. Franç., 416.-C. N. 1448.
1316. Les créanciers du mari peuvent se, pourvoir
ntre la séparation de biens prononcée et même exé-

en fraude de leurs droits; ils peuvent même inter.
air dans Pinstance sur la demande en séparation pour
contester.
f Toto titulo,.que in fraudem credit. 3 Delviiicourt,
3 Maleville, 216. If Pand. Franc., 417. C.- . t 447.

1317. La femme qui a obtenu la séparation de biens
it contribuer, proportionnellement à ses facultés et à
lies de son mari, tant aux frais du ménage qu'à ceux
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d'éduecation des enfants -communs. Elle doit supporter
entièrement ces frais s'il ne reste rien au mari.

Cod., L. 29.De jure dotium. Pothier, om', Nos.464
522. Il Pand. Franc., 419. Merlin, vo. Séparatlon
biens, sec. 2, § 5, No. 8. C. N. 1448.

1318. La femme séparée soit'de corps et de bieñs
soit de biens -seulenient, en reprend la libre a dmini'
tration., Elle peut disposer de son mobilier et l'aliéner
Elle ne péut aliéner ses immeubles sans le consentement
.du mari pu sans être autorisée en justice, à son refus.

Cod., «L. 29, De jure dolium. Lebrun, Ùon., liv. 3, e. ,
sec.. L. - lourjon, liv.. 1, part. 4, c. 4, sec. 4, arts. 15, 17
Pothier, 0om.,- 464, 522. Code Civil- B. C., 'arts. 177, 178,
206'et suiv. 11 Pand. Franç., 420. C. N. 217, 219, 1449

1319. Le mari n'est pas responsable du'défaut d'em-
ploi ou de remploi du prix de l'immeuble que la femme
a aliéné sous l'autorisation de la justice, à moins qu'il
n'ait concouru ail contrat du qu'il ne soit prouvé que les
deniers ont été reçus par lui, ou ont tourné à son profit.
' Il est garant du défaut d'emploi ou de remploi;Si

la vente a été faite en- sa présence et de son colsen.
tement.

Lebrun, Con., liv. 3, c. 2, sec. 1, dist. 2, No. 34. 1
Maleville, 218. Il Pand. Franç., 421. 3 Delvincourt,
26. S. R. B.-C., c. 37, s.s 51. C. N. 1450.

1320. La communauté dissoute par la séparatior.
soit de corps et de biens, soit de biens -seukement, peu
être rétablie~du consentement des parties. Au prelie
cas, le retour de la femme dans la maison du -mari efieu
tue de plein droit ce rétablissement; -au second cas,i
n'a lieu que par un acte. passé. devant notaire ave
ininute dont une expédition est déposée au greffe (u te
bunal qui a rendu le jugement en séparation et jointe a
dossier de la-cause; duquel dépôt mention est. faite du
le registre -à la suite de -ce jugement, ainsi que suri
tableau où est inscrite la séparation, au désir de l'a,
ticle 1313.
- Lebrun; Con., liv. 3,c. 1, Nos. 25 et suiv. Pothi.
Com., $23 à 529- Orléans, tit. 10, art. 199; Marig
524. Code. Civil B. C.,-art. 217. 3 Maleville, 219.
Pand. Franç., 423. Troplong, Mariage, 1466 C. i
1451.
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1321. Au cas de l'article précédent, la communauté
-itablie reprend son effet du jour du mariage; les choses.
ont -remises au même état que s'il n'y eût pas eu de
éparation, sans préjudice'néanmoins de l'exécution des.
notes qui, dans cet intervalle, ont pu être faits par la

rnme en conformité de l'article 1318.
Toute convention par laquelle les époux rétablissent
, communauté .sous des conditions différentes de

celles qui la réglaient antérieurement est nulle.
Lebrun, Cont, liv. 3 , c. 11, No'. '25. Pothier, Com.,
, 523, 526 à 529. Il Parid. Franç., 423 et suiv. C.
1451.
1322. La dissolution d6 la communauté opérée par

: séparation soit de corps et de biens, soit de biens
ulement, ne donne pas ouverture aux drcits de survie
eola femme, à moins que le contraire n'ait-été spéciale-

stipulé par le contrat de maringe.
Louët.et Brodeau, lettre C, No. 26 ; D, No. 36: Renus-
lu, part 1. c. 9, No. 23. Pothier, Coin., 519. Code
lB. C., art. 36, § 8, art. »08. C. N. 1452.

II. De la continuation de la communauté.

1323. Si, lors de la mort naturelle ou civile de l'un
o époux, il se trouve des enfants mineurs issus=de
rmariage-et que le survivant manqué de faire procé-

eà l'inventaire des biens communs, la communauté
continue en faveur de ces enfants, s'ils le jugent con-
aable:
Paris, 240, 241.- -Louet et Brodeau, C,,c. 30. Poc-
'et, Con. règlé 1, p 391. Pôthier. Com., 769, 770,
S. Lainoignon, -tit. 33, art. 1. 3 Maleville, 213,' 2.4
APnd. Franç., 407. C. N. 1442.
1324. L'inventaire requis pour empêcher la conti-
'son de la communaûtr doit être authentique, fait
is les trois mois de la dissolution, avec un légitime
tradicteur, et clos en 'justice.dans les trois mois qui
suivi sa confection.
.ris, 240, 241. Pothier, Com:; 771 et suiv. -2 Prevost
,aJannès, 10&. .Lamoignon, tit. 33, arts. 1, 2.
3t. La continuation de la communauté, si elle est
sadée par les mineurs,profite également aux enfants
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majeurs issus du mêmie mariage; s'ils veulent -s'en pré.
valoir.

Renusson, Corn., c. 2, Nos. 36, 37. Lacombe, CoM.,
116. Pocquet, Com., art. V. Pothier, Cor., 800, 813
et suiv. Lamoignon, tit..M3, art. 22.

1326. Le survivanf des époux ne succ ede pas à ses
enfants qui décèdent pendant ·l continuation de la coM.
munauté, dans les biens qui. en dépen ent ; la part des
enfants ainsi décédés accroît à c'eux qui survivent.

Paris, 243. 2 Laurière, 235 et suiv. Lamoignon, tit,
33, arts. 30, 31.

1327. La communauté continuée se partage par
imoitié entre le survivant et ses-enfants.

Si ce survivant se remàarie, le partage se fait par tiers;
le mari et la femme y ayant chacun un tiers, et le,
enfants- du premier lit l'autre tiers.

,Si chacun des époux avait des enfants mineurs nét
d'un précédent mariage, -la, communauté se continue pp
quarts et se multiplie ainsi d'apr's le nombre de lits
les enfants de chaque lit* ne formant qu'une seule tête

Paris, 242. Pocquet, Com., art. 9. Lamoignon, tit
33, arts. 36, 37, 38, 39. 2 ,Laurière, 234-5. 2 Prevos
de la Jannès, 109.

132S. La continuation de la communauté ne peu
étre divisée, acceptée pour partie du temps qu'elle
duré et répudiée pour le reste ; elle doit être acceptée o
répudiée pour le total.

2 Prevost de la Jannès, p. 115. 2 Argou, 47. Po(

quet, Com., règle X.' Lamoignon, tit. 33, art. 40.

1329. Tous les biens mnobiliersI ainsi que les frui
des immeubles qui faisaient partie de la première coi
munauté restent dansla continuation; maisles imme
bles qui~ la composaient :en sont tirés et devienne

proópres aii survivant pour une moitié et aux enfa
por l'autre.

Lebrun,- Cam., liv. 3, c. 3, § 2,. Nos. 1 et suiv. 2 AL
53. 2 Prevost de la Jannès, 1Ô6. Lacombe, Com., p. i
Renusson, Con., c. 3, Nos. 8,. 10. Pothier Qorm., 8
suiv. Laòignontit. 33, arts.: 32, 33.

1a30. Tous'les biens qui aviennent au survivaic
poux -après la dissolution dit mariagé et qui serai
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tombés dans la communauté, si elle eût été encore sub-
sistante, tombent également dans la continuation.
Lebrun, CoM., liv. 3, c..3, sec. 2, Nos. 10. et sui%. 2

prevdst de la Jannès, 106. Pocquet; règle XL. Renus-
son, Com., liv. 3, c. 3, sec. 3, dist. 1; No. 7. Pothiër,
oo#b,y824 et suiv. Lacombe, Com., 116, No. 9.
.1331. Il n'en -est pas de même quant aux enfants,;

tout ce qu'ils acquièrent d'ailleurs que de la prémière
communauté, pendant la continuation, à quelque titre
que ce soit, n'y tombe ni pour les fonds ni popr les
reyenus.

Lebrun, Con., c. 3, sec. 3, dist. 1, No. 7. Prevost de la
Jannès,- 106-7. Pocquet, règles·11 -et 12, pp. .397-.
Renusson, Com , c. 3, Nos. -21, 33. Lacombe, 116, 1'6 7.
Pothier, Corn., 829 et suiv.
1332. Les charges de la continuatien de comigu-

g'até sont:
i. Les dettes moières, de lA première qommunauté,
compris les reprises rempiois dus à l'uà ou à l'autre

des conjoints, ainsi que le préciput du survivant;
2. Les arrérages et la continuation des rentes dues par

la première communauté.;
3. Les. dettes que contracte e survivant pour les

afaires de la continuation, mais n celles qui lui.sont
trangères.
Lebrun, Com., liv. 3, c. 3, sec. 4. Re sson, part. 4,

c. 1. Prevost de la Jannès, 107, 108. P uet, -règle
XIII, p. 399. Lacombe, 117. Pothier, Corn., 83. et suiv.
1333. Le survivant est le chef et ladininistra de

la continuation, et comme tel peut disposer de tout e
qui la compose, pourvu que ce soit à titre non gratuit et
ans fraudé:
Paris, 225. 2 Prevost de la Jannès, 109, 111. 2 Argou,
6.:Pocquet,·règle XIII, p. 399.' Lacombë, Com., No. 12,
i. 117. Pothier, Com.; 859. Lamoignon, tit. 33, art 4.
,1334. Le survivant et ses enfants, sont nourris:et
ntretenus à même la continuation de la communauté,
,As qu'il soit dû récompense de.part ni d-'autre, quand
nôme les dépenseà seraient inégales.
Pocquet, p. 400% Renusson, Com., part. 3e cc. 3, 6.
amuet, Droits de ustice, c. 15, No. 26.
1335. La continuation de communauté se dissout

20
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par la mort naturelle ou civile du survivanit, o0 par celle
de tous les enfants décédés sans enfants.

Ellepeut aussi se dissoudre en tout temps à la denande
de l'une ou de l'autre des parties, quand même quelques.
uns des enfants seraient encore mineurs.

Paris,.242. 2 Argou, 524. Lebrun, Com.; c. 3, 'sec. 3,
No. t. Renusson,:part. 2, No. : 2-Prevost de laJannès,
112-3. Lacombe, 118, No. 17. Pothier, Com., 854 et suiv.

1336. Si la dissolution est demandée parle survivant
et q.ue7quelques-uns des enfants soient'encore mineurs,
sa -demande doit être précédée d'un inventaire qu'il doit
faire dans les formes de celui reiuis pour empêcher la
%tntingation, et à cette fin il est nommé aux mineurs un,
tute'dr ad hoc pour les représenter et servir -de légitime
cô&tradicteur.

6 Prevost de la Jannès, 1 t3. Pothier, Com., 854 et suiv.
1337. Si cette dissolution est demandée par les en.

fants, ils peuvent, soit en leur propre nom s'ils.sont tous
majeurs, soit au nom du tuteur, pour ceux qui sont mi-
neurs,.contraindre-le survivant à faire procéder à -lia.
·ventaire -eL à leur rendre compte.

Paris, 242. 2 Prevost de.la Jantiés, 113. Pothier, Cor,
.854, 855-et suiv.

-4.° De Facceplation de la Communaute et de la renon
cial ion qui peut y étre faile, avec -les condition's qui
y sont relatives.

1338. Après la dissolution de le communauté, a
femme-ou ses héritiers et représentants légaux, ont la
faculté de l'accepter- ou d'y renoncer ;; toute convention
contraire est nulle.

Paris, 257. Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5, se6. t, No. 2.
Orléans, 204., Pothier, Inlr. à Coml., No. 9'; Com., 243,
531,.535, 547, 549, 550,55L. - Maleville, 220. 41. Pand.
Franç., 425. C. N. 1453.

1339. La.femme qui s'est immiscée dans les biens
de la-communauté ne peut y renoncer.

Les. actes purement administratifs ou conservatois
n'emñportent pas immixtion.

Cod., L. t, De repud. iet abslin. hered. ; L.2, Dej.1,
de4lberandi Paris, -237. Orléans, 204. Pothier, Com,
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538, 539, 540; Or., sur art. 204; Intr. lit.. :10, Or., fit.
91. Renusson, Con., part. 2, c. i, No. 9. C. N. 1454.
1340. La femme majeure qui a une fois pris la qua-

lité de commune, ne peut plu y renoncer, ni se faire
restituer contre cette qualité, à,moins qu'il n'y ait eua
dol de la part des héritiers du mari.

Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5, dist. 3, No. 93.- Coquille,
quesi. 115..3 Maleville, 221. Il Pand. Franç., 426. -Po-
thier, Coa.,-532, 536, 558; InIr. o t. 10, Or], No. -93. 9r
Merlin, Rép., vdc. Renonciation à om., No. 6. C. N. 1455.

1341. [Si la-femme est imineure, elle. ne peut ac-
cepter la communauté qu'avec l'assistance de son cura-
teur, et l'autorisation du juge, sur avis dia conseil de
famaille; accom'pagnée de ces formalités, l'acceptation
est irrévocable et a le même effet que si la femme eût
été majeure.]

Code Civil B.-C., arts. 166, 100 t et suiv.
1342. La femme survivante doit, dans les trois mois

du jour du décès du mari, faire faire ùn inventaire fidèle
et exact de tous les biens de la communauté, contradic-
toirement avec. les héritiers du mari, ou eux dûment
appelés.

Paris, 237. Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5, dist. 2, No. 28.
Pocquet, Com., règle 48, 337. Pothier, Com., 560, 561,
563 à 566, 681-2-7; Coul. d'Orl., art. 204, Notes 6, 7.
Ord. 1667, tit. 7, art. 5. Merlin, Rép., vo. Inventaire, § 5,
o . 3 .
[Cet inventaire doit être fait en forme notariée, en

minùte et clos en justice de la manière requise par l'arti-
1 1324 pour empêcherla continuation de communauté.]

C. N. 1456,
1343. M femme peut cependant renoncer à la com-

aunauté' sns faire ý inventaire dans 'les cas suivants:
uand la dissolution a eu lieu du vivànt du mari; quand
- héritiers de ce dernier sont eni-possession de tous les
fets; s'il a été fait un inventaire à leur requête, ou s'il.,
en a eu un peu de temps avant le décés du mari ; s'il
a eu récemment saisie et vente générales des biens de
communauté, ou s'il .est justifié par un procès-verbal
carence, qu'il n'y en avait aucuns.
Pothier,- Com., 56-1,.563, 564, 565; Coul. d'Orl., art.

Notes 6, 7.
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1344. Outre les trois mois accordés à, la feMnme
powr faire inventaire, elle a, pour délibérer sur son ac-
ceptation ou répudiatioâ, un délai de quarante jours, qui
commence à courir à l'expiration des trois mois ou de la
clôture de l'inventaire es'il a été terminé avant les trois
mois.

Ord. 1617, tit. 7, arts. 1, 2. Pothier, Com., 552-3; inir.
lit. 10, Orl., No. 92. ~Code Civil .B.-C.gart. 664. C. N.
715, 1457.

*345. Dans ces délais de trois mois et de quarante
jours, la femme doit faire sa renonciation, laquelle se
fait par acte notarié ou par une déclaration judiciaire,
dont il est donné acte par le tribunal.

Pothier,. Com., 55!2, 553 ; inir. it. 10, Orl., No. 92.
Code'Civil B.-C., art. 651. C. N. 1457.

1346. La veuve poursuivie comme commune peut
cependant, suivant les circonstances, obtenir du tribunal
14 prorogation des délais fixés par les articles précédent.

Ord. 1667, tit. 7, arts. 4, 5. Code Civil B.-C., art. 67
.C. N. 1458.

1347. La femme qui n'a ni procédé à l'inventaire,
ni renoncé dans les délais. prescrits ou accordés, n'est
pas pour cela privée de la faculté de le faire ; elle y est
au» ôontraire admise tant qu'elle ne s'est pas immiscée e
qu'elle n'a pas fait acte de 'commune ;.,elle peut seule
ient être poursuivie comme, telle jusqu'à co qu'elle ai

renoncé, et elle do«t les frais faits contre elle jusqu'à s
enonciation.

Pothier, Com., 534, 544, 556, 557; Inir, l. 10.ý Orl
No. 93.. Renusson, Con., part. 2, c. i, No. 28. 3 Mal
ville, 222. Code Civil B.-C., art. 656. C.,N: 1459.

1348. La veuve qui a diverti ou recélé quelgu
effets de la communauté, est déclarée commune, noua
stant sa rènonciation ; il en est de même r Pégard de st
héritiers.

Lebrun,. Comr., liv. 3, c. 2, dist. 2. Pocquet, p. 3ê
Rensson, Com., part. 2, c. 2. Pothier, .Com., 690; Coi
dOrl., art. 204. ti Pand. Franç., 429. C. N. 1460.

1349. Si la femme meurt 'avant 1lexpiration d
trois mois sans avoir fait ou terminé l'inventaire, les,
ritiers ont pour le faire et terminer un nouveau délai
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trois mois, à compter du décès de, la veuve, et de qua-
rante jours pour délibérer, après la clôture de l'inventaire.

Si la veuve meurt ayant terminé l'inventaire, ses héri-
tiers ont pour délibérer un nouveau délai de quarante
jours après son décès.

Ils peuvent alsurplus dans tous les cas renoncer à la
.communauté dans les formes établies .à l'égard de la,
femme, et, les articles 1346 et 1347 en ce titre leur sént
applicables.

3 Delvincourt, 30. Favard de Langlade, Rég. dotal, §
2, No. .10. 5 Marcadé, p. 601. C. N. 1461.
1350. Les dispositions des articles 1349 et suivants

sont applicables aux femmes des individus morts civile-
ment, à partir du moment où la mort civile a' com-
nence.

Code Civil B. C., art. 36, § 7, 8. 11 Pand. Franc., 490.
C. N. 1462.

1331. Les-créanciers de la femmepeuvent attaquer
la renonciation qui aurait -été faite par- elle ou par ses
héritiers en fraude de leurs- droits, et accepter la com-
unauté de leur chef.
Dans ce cas, la renonciation n'est annulée qu'en

fveur des créanciers et jusqu'à concurrence de -leur -
créances. Elle ne l'est pus au profit de la femme où de
ses héritiers qui ont renoncé.

ff aîig. ex titulo: Que in fraudem credit. Pothier,
Com., 533, 559. Code Civil-B. C., arts. 655, 1031. -Il
Pand. Franç., 432. C.-N. 1464.
1352. La veuve, soit qu'elle accepte, soit qu'elle

renonce, a droit, pendant les délais prescrits ou qui -lui
sont accordés pour faire inventaire et dèlibérer, de vivre
aved ses domestiques-sur les provisions existantes, et à
défaut, par emprunt au compte de la communauté, à la
charge d'en user modérément.

Elle ne 'doit aucun loyer à raison de l'habitation
g'elle a faite, pendant les délais, dans -la maison où elle
est restée -après le décès de son mari, soit que cette
maison appartienne à la communauté, soit qu*elle appar-
tienne aux héritiers-du mari, ou qu'elle soit tenue à titre
de loyer; dans ce dernier cas, la femme, pendant les
délais, ne contribue pas au paiement du loyer, lequel e8t
pris sur la masse.

20*
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Pothier, Coin., 542, 770, 771. 3 Maleville. 224-5. Il
Pand. Frang., 433. 3 Delvin., 31. 5 Proudhon,- Usufrujt
No. 2799. C. N. 1465.

1353. Lorsque la communauté- est dissoute par le
prédécès de la femme, ses héritiers peuvent -y renoncer
dans le délai et dans les formes, que prescrit la loià
l'égard de la femme, survivante, sauf qu'ils ne sont pas
tenus pour cela de faire inventaire.

Pothier, Com., 559, 562. IL Pand. Franç.,-433-4. ON.
1466.

§ 5. Du partage de la communauté.
1354. Après i açceptation de la communauté par la

femme ou ses héritiers, Pactif se partage et le passif est
sipporté en la manière ci-après déterminée.

Pothier, Con., %48, 582; Cout. d'Orl., art. 186. C.N.
1467.

1. Du parlage d& l'actif.-
135,5. Les époux ou leurs héritiers rapportent à la

masse des biens communs tout ce dont ils sont débiteurs
envèrs la communauté à titre de réôompense ou d'ia.
demnité,,d'après les règles ci-dessus prescrites au para.
graphe deuxième $le la présente' section.

Pothier, Com., 582, 583, 612. 3 Maleville, 225. i
Pand. Frang., 435. C. N. 1468.

1356. Chaque époux ou son héritier rapporte égale-
inent les sommes qui ont été tirées de la communauté,
ou la valeu des biens que Pépoux y a pris pour doterua
enfant d'tin autre lit, ou pour doter personnellement
l'enfant commun.

Renusson, Coin., part. 2, c. 3, No. 16. Pothier, Com.,
641 ; Infr.,lit. 10, .rl., Nos. 130-1. G. N. 1469.
.13517. Sur la'inasse des biens chaque époux ou son
héritier prélève:

1. Ses bielts personnels qui ne sont pas entrés dans la
communauté,'ils existent en nature,. ou ceux qui ont
été acqtis en remploi;

2. Le prix de ses immeubles qui -ont été aliénés pen
dant la communauté, et dont il n'a pas été fait remploi;

3. Les indemnités qui lui sont dues par la commb
rauté.
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• Paris, 232. Orléans, 192. Louët et Brodeau, R, c. 30.
Lebrun, Com., liv. 3, c. 2, sec. 6. Pothier, Com., 9, 100,

1, 116, 584, 607, 609, 701 ; Inr. lit. 10, Orl.,. Nos. 99,
1i9. C. N. 1470.
135S. Les pi'élèvemeits de la femme s'exercent

avant ceux du mari. Ils s'exercent pour les biens qui
eexistent plus en nature, d'abord sur l'argent comptant,
ensuite sur le mobilier, et subsidiairement, sur les immeu-
bles de la communauté; dans ce dernier cas, le choix
des immeubles est déféré à la femme et à ses héritiers.

Pothier, Com., 701'; Intr.. Cout. d'Orl., Nos, 98, 117. 3
jaleville, 22.6. Il Pand. Franç., 437. 12 Toullier, 513.
.N. 1471.
1359. Le mari ne peut exercer ses reprises -que sur

les biens de la communauté.
La femme et ses héritiers, en cas d'insuffisance de

la communauté, les exercent sur les biens personnels
4e mari.

Pothier, Con., 610 ; lnlr. lit. 10, Or]., No. 117. 1lPand.
Pranç., 437. 3 Delvincourt, 36. C. N.1472.
1360. Les remplois et 'écompenses ·dus.par la com-

nanauté aux époux, et les récompenses et indemnités
µr eux dues à la communauté, emportent les intérêts de
plein droit du jour de sa dissolution.
Pothier, Com., 589, 702 ; Jnr. til. 10, Orl., 'No. 134.

Maleville, 227. Il Pand. Franç., 438. C. N. 1473.
1361. Après les prélèvements-fàits et les dettes payées
r la masse, le surplus se partage par moitié entre les
poux ou ceux qui les représentent.
Pothier, Com., 530, 577, 701, 702. 1I Pand. Franç.,

IL8. 3. Delvincourt, 36. C. N. 1474.
1362. Si les héritiers de la femme sont divisés, de

arte que l'un ait accepté la commutauté, à laquelle les
utres ont renoncé, celui -qui a accepté ne peut prendre.
ans les biens qui échéent au lot de la Tfemme que la
ortion qu'il y aurait eue si tous eussent accepté.
Le surplus reste au mari, qui demeure -chargé envers
shéritiers renonçants des droits que la femme aurait
aexercer en cas de renonciation mais. jusqu'à concur-

ce seulement de la portion héréditaire de chacun de
renonçants.

319 '
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Pothier, Com., 578, 579 ; Jntr. tit. 10,' Orl., No. 95.
Pand. Franc., 439. C.,N. 1475.

1363. Le partage de la communauté, pour tout ce
qui regarde ses formes, la licitation des immeubles
quand il y a lieu, les effets du partage, la garantie qui
en résulte et les soultes, sont soumis aux règles qui sous
établies au titre Des Successions, pour les partages entre
cohéritiers.

-Code Civil B. C., arts. 689 et suiv. 3 Delvincourt, 30.
C. N. 476.

1464. Celui des époux qui aurait diverti ou recélé
quelques effets de la communauté, est privé de sa portion
dans ces effets. g

Lebrun, Com., liv. 3 c. 2, sec. 2, No. 31. Louët el
Brodeau, R, No. 1. Potiie,, Com., 690, 691. 3 Maleville
227, 228. 11 Pand. Franç., 440, 441. C. N. 1477.

1365. Après le partage consommé, si l'un des épou:
est créancier personnel de l'autre, comme lorsque le pri.
de son bien a été employé à payer une dette personneli
de l'autre époux,. ou. pour toute autre cause, il exerce si
créance sur la part qui. est échue à celui-ci dans -la com
inunauté ou sur ses biens personnels.

Pothier, Cam.,- 676, 680. tl Pand. Franc., 441. C. r
1478.

1366. Les créances personnelles que les époux or
à exercer l'un contre l'autre ne portent intérêt que su
vant les règles ordinaires.

/f Arg. ex lege 17, § 3, de usuris.; L. 127, de verb. obli
Merlin, Rëp., vo. Gains nuptiau, § 5, No. 3. Il Pan
Franç., 441, i42. C. N. 1479.

13.67. Les donations que l'un des époux.a faites
l'autre ne s'exécutent pas sur la communauté, mais se
ment sur la part qu'y a l'époux donateur, ou sur r
biens:personnels..

Pothier, C£m., 679. Il Pand. Frang., 442. 3 Delvi
court, 38. C. N. f480.

1368. Le deuil de la femme est aux frais des h
tiers du mari prédécédê.

La valeùr de :ce deuil est réglée selon la fortune(
mari.

Il en est dû même à la femme-qui renonce à la cu
munauté.
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Cod., L. 22, § 9, de jure deliberandi; L. 13, de negotiis
gestis. Renusson, Com., part. 2, c. 3, No. 28.' Pothier,
con., 275, 678. Il Pand. Franc., 243. 3 Delvincourt, 31.
C. N. 1481.
fl. Du passif de la communauté. et de la contribution

au's dettes.
1369. Les dettes de la communauté sont pour moitié.
la charge de chacun des époux ou de leurs héritiers.
Les frais. de scellés, inventaires, ventes de mobilier,

liquidation, licitation et partage, font partie de ces déttés.
Pothier, Com., 274, 275, 498, 548, 576, 726, 733.Bour-

jon, liv. 3, part. 6, c. 6, sec. 4, art. 19. Pothier, inir. lit.
10, OrI., 135. C. N. 1482.
1370. ,La femme n'est tenue des dettes de la com-

munauté, même en l'acceptant, soit à l'égard du' mari,
soit à l'égard des oréanciers, que jusqu'à concurrencee de
in émolument ; pourvu qu'il 'y ait eu bon et fidèle
inventaire, et en rpndant compte, tant du contenu de cet
nventaire, que de ce qu'il lui est échu par le partage.
Paris, 221, 228. Renusson, Com., part. 2; c. 6, No. 5.

Pothier, Com., 727, 729, 759, 703, 726, 733,-735 et suiv.
740, 745; Obl.,.84·; Jnir. til. 10, Orl., No. 187. 3 Male-
ville, 230. il Pand. Franc., 445.- C. N. 1483.
.1371. Le mari est tenu envers les. créanciers pour la
totalité des dettes de la communauté par lui contractées;
sauf son recours contrè la femme ou ses- héïitiers, s'ils
-cceptent, pour la -moitié des dites dettes ou jusqu'à con-
currence de leur émolument.

Lebrun, Com., liv. 2, c. 3. Renusson, Com., part. 2, c.
6,No. .. Pothier, Com., 227, 229, 759 ; intr. lit. 10, Orl.,
Nos. 135, 136. 3 Maleville, 230. Il Pand, Frang., 455.
0, N. 1484.
1372. Il n'est tenu que pour moitié de celles per-

sonnelles à la femme et qui sont'tombées à la charge de
la communauté, à moins que la part afférente à la femme
ne'suffise pas po-ur acquitter sa moitié.

Lebrun, Com., liv. 2, c. 3, sec. 1, No. 18. Pothier, Com.,99; inir. lit. 10, Orl.,:Nos. 137, 138. 3 Maleville, 230,
93t. Il Pand. Franc., 455 et suiy. C. N.' 1485.
,1373. La femne -peut être poursuivie pour la tota-
14 'des dettes qui'procedent de son chef et qui sont
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entrées dans la communauté ; sauf son recours contrel
Inari ou son héritier pour la moitié de ces dettes, si en
accepte, et pour la totalité, si elle renonce.

Renusson, Con., part. 2, c. 6, Nos. 12, 13. Pothic
Com., 73 1, 739, 759 ; Inir. lit. 10, Orl., No. 138. il Pan<
Franc., 456. C. N. 1486.

1374. La femme qui, pendant la communauà
s'oblige àvec son mari, même solidairement, est censé
ne le faire qu'en qualité de commune;-, en acceptant; el.
n'est tenue personnellement que pour moitié de la det'
ainsi 'contractée, et ne l'est aucunemeit si elle renonn

S. R. B. C., c. 37, s, 55. C. N. 1487.
1375. La femme qui a payé une dette de la con

munauté au-delà de sa moitié, n'a pas de répétition poi
l'excédant, à moins que la quittance n'exprime que
qu'elle a payé était -pour sa moitié.

Mais ellé a un recours contre son mari ou ses héritie'
if L. 19, L. 44, L. 65, de condictione indeb. Pothi

Com., 736,. 738 ; Jntr. lit. 10, Orl., art. 187, Note 4.
M leville, 231. 11 Pand.. Franç., 457. 3 Delvincourt, 1
C. . 1488.

1376. Celui des deux époux qui, par l'effet de l'h
pothèque exercée sur l'immeuble à lui échu en partat
se trouve poursuivi pour la' totalite d'une dette de coi
munauté, a, de droit, son recours pour la moitié de cet
dette contre l'autre époux ou ses héritiers. •

Pothier, Com., 751, 759; Inir. til. 10, OrL., Nos. IL
140. 11 Pand. Franç., 457, 458. C. N. 1489..

1377. Les dispositions précédentes ne font p
obstacle à ce que, par le partage l'un ou l'autre c
copartageants soit chargé de payer une quotité de det'
autre que la moitié, même de les acquitter entièrenei

Pothier, Com., 759; Intr. lit. 10, Orl., No. 140.
Panid. Franç., 458, 459. C. N. 1490.

1378. Tout ce qui est dit ci-dessus à l'égard
mari ou de la femme, a li'eu à l'égard des héritiers
l'un et de l'autre, et ces héritiers exercent les min
droits et sont soumis aux mêmes actionsque le conjo
qu'ils représentent. t

qfL 24, de ver . signif.; L. 119, de adq uirenda
omit. hered. Pothier, Com., 730, 733, 737, 41, 744,7
C. N. 1491.
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'6,De la renonciation à la comnunauté et de ses effels.

1879. La femme qui renonce ne peut prétendre
ictune part dans les biens de la communauté, pas
doe dans le mobilier qui y est- entré, de son chef.
188o. [Elle peut cependant retenir les hardes et
-sn son usage personnel, sans y comprendre d'aùtres
aux que les gages et, dons nuptiaux.]
'pothier, Coin., 549, 568, 569, 572. 3 Maleville, 232.
pand. Franç., 460. 3 Delvincourt, 39. Merlin, Rép.,
.fccroissemient. C. N. 1492.
^j. La femme renonçante a droit de reprendre:

1. Les immeubles à elle appartenant, s'ils existent en
e, ou l'immeuble qui a été acquis en remploi;

L Le prix de ses immeubles aliénés dont le remploi
pas été fait et accepté comme il est dit ci-dessus en
cIe 1306;
, Les indemnités qui peuvent lui être dues par la_

amunauté,
pris, 232. Orléans, 192. Lebruri, Con., liv. 3, c. 2,
,A, dist. I., No. 1. Pothier, - Con.,99, 100, 585, 595,

609; InIr. lit. 10, Orl., Nos. 99, 100, 112; 116. Il
gd Franç., 461. C..N. t493.

82. La femme renonçante est déchargée de toute
eibution aux dettes de la. communauté, tant à Tégard
mari qu'à l'égard des créanciers, même de ceux
;squi elle s'est obligée conjointement avec son mari.
àL reste cependant tenue de la dette qui, provenant
inairement de son chef, est tombée dans la cominu-
è; saut, daas ce cas, son recours contre le mari- ou
héritiers.
inasson, Com., part. 2, c. 6, No. 15. Pothier, Com.,
1574, 575, 731, 732;. Inir. 'i7i. 10, Orl., No. 14.
îas, 205. . S. R. B. C., c. 37, sec. 55. 3 Maleville,
Il Pand. Franç., 462. C. N. 1494.
83. Elle peut exercer toutes les actions et reprises

asus détaillées, tant sur les biens de la communauté
sar les biens personnels du mari.
a héritiers le peuvent de même, sauf en ce qui con-
e le prélèvement- des linges et liardes, ainsi que le
meat et la nourriture pendant les délais donnés pour
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faire inventaire et déliliérer, lesquels droits sont pure.
ment personnels à la femme survivante.
- Pothier, Com., 572, 583, 680.. Il Pand. Franc., 463 Delvincourt, 21, 40. C. N. 1495.

SECTION Il.

DE LA COMMUNAUTE GervENTIONNELLE, ET DES CONDITION
.LES PLUS ORDINAIRÉS QUI PEUVENT MODIFIEn OU MÈå
.EXCLURE ,LA COMMUNAUTE LEGALE.

E1384. Les époux peuvent modifier la communauu
légale par toute espèce' de convenítions non contraire
aüx àrticles 1258 et 1259.

Les principales modificatiotis sont celles qui ont l
en stipulant:

1. Que le mobilier présent ou futur n'entrera pas e
communauté, ou n'y entrera que pour partie, par vol
de réalisation ;

2. Qu'on y comprendra la totalité ou -partie des iî
meubles présents ou futurs, par voie d'ameublissemen,

3. Que -les époux paieront séparément leurs detb
antérieures au mariage;

4. QuIen cas de re*nonciation, la- femme pourra r
prendre ses apports francs et quittes-;

5. Que le survivant aura un préciput;
6. Que les époux auropt des parts inégales;
7. Qu'il y aura entre eux communauté universelle

à titre universel.
.Pothier, Con., 272, 466. 12 Pand. Franç., pp. 5

suiv. 2 Rogron, CodeCivil, p. 1819. G. N. 1497.
S1. De la clause de réalisation.

1385. Par la clause de réalis'ation les parties
cluent de la communauté, pour le tout ou pour part
leur mobilier qui:sans cela y tomberait.

Lorsqu'elles stipulent qu'elles en mettront réciproq
nent dans la comiiinauté jusqu'à concurrence d'a
cétaine sommé, ou d'une valeur déterminée, elles sa
par cela seul, censées se réserver le surplus.
lPthier, Com., 287, 301, 315, 316, 317, 318, 331.

P',nd. FPianç., 15 et suiv. 2 Rogron, C. G., p..1829.C
1500.
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ggg. Cette clause rend, l'époux débiteur envers la
coounnuaulé de la-rsomme qu'il a promis d'y mettre, et
,oblige à .justifier cet apport.

pothier, Con, 287, 288, 289, 290, 296, 302; Intr. liti.
10, r., N<s. 40, 45. 3 Maleville, 238 et suiv. 11 Pand.

franç., 26 ét suiv. 2 Rogron, C. C., p. 1830. C. N. 1501.
1387. L'apport est suffisamment justifié, quant au

Mar, par la leclaration portee au contrat de mariage,
pne son mobilier est de telle valeur.
Il est suffisamment justifié, à l'égard de la femme, par

aquittance que le mari donne, soit à elle, soit à ceux
i lui ont fait Favantage.
Si l'apport u'est pas exigé dans les dix ans, la femme

alcens"e lavoir fait, saut preuve contraire.
Pothier, Com., 297, 298, 300; Inir. tit. 10, Or., No.
5.. Lebrun, Com., liv. 3, tit. 2,. sec. 1, dist. 3, No. 42.
Bourjon, p. 650. 3 Maleville, 239, 240. Il Pand.

anc., 33 et suiv. 2 Rogron, C. C., p. 1830. C. N. 1502.
1388. Chalue époux a le droit de reprendre et pré-

sur les biens de la communauté, lors de sa dissolu-
ion, la valeur du mobilier qu'il y a apporté lors du
tiage ou <lui lui est echu depuis, en sus de ce qu'il

<st oblige d'y faire entrer.
Pothier, Con., 319, 325. 3 Maleville, 239, 240.. 12
ad. Franc., 36. 3 Delvincourt, 43. 2 -Rogron, C. C.,
830. C.;N 1503.
1389. [D.ms le cas de l'article précédent le mobi-

erqui echuit à chacun des conjoints penda1nt le ma-
uge doit être constaté par un inventaire ou utretitre
qsivalent.
Au cas du mari, le défaut de tel inventair ou titre
rend non recevable à exercer la reprise dua mobilier
iýlùi'est échu pendant le mariage.
Zi, au cdntraire, il s'agit de la femme, il lui st loisible

qu'à ses heritiers de faire, en pareil cas, reuve soit
r titre, soit par. temoins et méne par comm ,ne renom-
Èe, du nobilier qui lui est ainsi échu.] .
lothier, Com., 300. 3 Maleville, p. 240. 12 Pand.
unç., 39, 40. 2 Rogron, C. C., 1832. C. N. 1504.

D2. e la clauie d'ameublissement.
390. La clause d'ameublissement est celle par
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laquelle les époux ou l'un dzeux, font entrer en col,,.
mlun auté tout ou·partie de leurs immeubles prsents o'
futurs.

Eenusson, Propres,:c. 6, secs. 1, 3, 8. Pothier, Com
30O;a'1tr; tit. 10, Orl., Nos. 53,:56. C. N. 1505.
1391. L'ameublissement est général ou particulier
1rstgénéral, quand- les époux déclarent vouloir étre

coïnmuns en tous biens, ou que toutes les successior
.qui leur aviendront. seront communes.

IP est particulier, lorsqu'ils ont promis seulement d'ar
pôrt'erà la communauté quelques immeubles déteriné

Pothier, Com., 304, 305; Intr. lit. 10, Orl., Nos. 52,5
1392. L'ameublissement peut-être déterminé ou i

déterminé.
Il -est déterminé, quand l'époux a déclaré aineublir t

mettre en communauté un tel immeuble en tout ou ju:
q'& concurrence d'une certaine somme. -Il est indi
terminé, quand l'époux a lslmplement- déclaré avo'
apporté en communauté ses immeuble's jusqu'à conu
reneed'une certaine somme.

Pothier, Com., -305; 1nJr. til. 10, Orl., Nos. 53, 5:
Lebrun, Cdm., liv. 1, c. 5, dist. 2, No. 7. C. N. 1506..

1]93. L'effet -de l'ameublissement déterminé est d
rendre- l'immeuble-ou les immeubles qui en sont frapp
biens de communauté, comme les meubles mêmes.

Lorsque :'immeuble ou les imnfñeuhles de -la fen
solit, ameublis en totalité, le mari en peut dispos,
cmie les'autres effets de la communauté et les'alién
totalement.

Si liPmmeuble n'est ameubli que pour une certair
sommle,, le mari ne, peut l'aliéner qu'avec ý le com
tement de sa femme,; il peut l'hypothéquer sans ce co
senteme'nt, -mais jusqu'à concurrence seulement de
portioa ameublie.

Jebrain, 0on., liv. 1, c. 5, dist. 7. Pothier, Com.(<
309, 311i; 1nr. Lit.10, Or., Nos. 53,55. 11 Pand.Fi-ra
44-5.'0 C.N. 4507.

1394. L'ameublissement indéterminé ne rend pa
communauté- propriétaire des immeubles qui en si
frappés ; son effet se"réduit à obliger l'époux qui l'aec
sénti à conîprerdre dansla masse, lors de la dissdluti
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gaelques-uns de ses immeubles jusqu'à concurrence de
]gomme;qu'il a promise.

Le'nlari ne peut aliéner en tout ou en partie, sans le
consentement de -sa femme, les immeubles sur lesquels
estét4bli lameublissement indéterminé, mais il peut.les
iypothéquer jusqu'à concurrence de cet ameublissement.
pothier, Con., 313; intr. lit. 10, Orl., No. 55. 3 Male-
ile,'242-3. tt'Pand.'Frang., 49. 3 Delvincourt,. 45 2

Rogron, C. C., pp. 1834 etjuiv. C. N. 1508.
1395. L'époux qui a ameubli un héritage a, lors du

partage, la faculté de le retenir, en le -précomptant sur
apart pour le prix'qu'il vaut alors, et ses héritiers ont
1emême droit.
Pothier, Comr.,. 310, 712. 12 Pand. Franç., 52. 3 1ale-
ille, 243. 5 Proudhon, Usufruit, No. 2664. C. N. 1509.

3. De la elasse de-sépara ton dedelles.

1396. La. clause par laquelle les époux stipulent
pils paieront séparément leurs dettes personnelles, les
Qîige à se faire, lors de la dissolution de la communauté,
respectivement raison des dettes qui sont justifiées avoir
éte acuittées par la communauté, à la, décharge de
telui des époux qui en était débiteur.

Cette obligation est la même, soit qu'il y ait eu inven-
lire ou non; mais si le mobilier apporté par les époux
ù pas été constaté par un inventaire ou état authenti-
Fe antérieur au mariage, les créanciers de l'un et de
uitre 'poux peuvent, sans avoir égard à aucune des

istinctions qui sont réclamées, poursuivre leur paie-
at sur le mobilier non inventorié, comme sur tous les-
atres biens de la communauté.
Les créanciers ont le méme droit sur le mobilier qui
rait échu aux époux pendant la communauté, s'il n'a
as été pareillement constaté par un inventaire ou état
thentique.
Paris; 222. Orléans, 212. Lebrun, Con., liv. 2, c. 3,
c. 4. Renusson, Coin., part-. 1, c. 11. Pothier, Con.,
51, 35361, 363, 370, 371, 615; Coul. d'Orl., art. 212. 3
*levlle, 244.- 12 Pand, Frang. -53 et suiv. 3 Deivin-

rt,,46.- -C.-N. 1510.
1397. Lorsque los époux apportent dans la commu-
sté une somme certaine ou, un corps déterminé, un
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tel apport emporte la convention tacite qu'il n'est point
greve de dettes antérieures au mariage, et il doit étrefait raison par l'époux débiteur à l'autre de toutes celles
qui diminueraient l'apport promis.

Pothier, Co.i-, 352; lntr. 1Ûi. 10, OrL, No. 65. 3 Male.
ville, 246. 12 Pand. Franç., 61. 3 Delvincourt, 45. ç
N. 1511.

1398. La clause de séparation de dettes n'empêche
pas que la communauté ne soit chargée des in:érêts et
arrérages qui ont-couru depuis le mariage.

Lebrun, Con., liv. 2, c. 3, sec. 4, No. 10. Pothier
Com., 360, 375. 3 Maleville, 246, 247. 12 Pand. Frane.
62. C. N. 1512.

1399. Lorsque la communauté est poursuivie pou
les dettes le l'un des époux, declare par contrat~frauce
quitte de toutes dettes anterieures au mariage, le con
joint a droit à une indemnité, qui se prend soit sur h
part le communauté revenant à l'epoux débiteur, z
sur ses biens personnels; et en cas d'insuffisance, cett
indemnite peut être poursuivie par voie de garanti
contre ceux qui ont fait la déclaration de franc.et quiti

Cette garantie peut même être exercee par le muaridi
rant la communauté, si la dette provient du -hef de
femme;. sauf en ce cas le remboursement (Iû par i
femme ou ses héi-itiers au garant, après la dissolution
la communauté.

Lebrun, Com., liv. 2, c. 3, sec. 3, Nos. 41, 42. Renu
son, Com., part. t, c. 2, No. 36. Pothier, Com., 365
378; Inir. tit. 10, Orl., Nos. 84-5-6., Lacombe, Con
part. 2, sec. 7. 3 Malville, 247. 12 Pand. Franç., C
72. C. N. [513.

4; De la factllé accordée à la femme de reprendre
apport franc et quille.

1400. La femme peut stipuler qu'en cas de re
ciation à la communauté, elle reprendra tout eu V
de ce qu'elle y aura apporté soit lorsdu mariage, s
depuis; mais cette stipulation, ne. peut s'étendre and
des choses formellement exprimées, ni-au-profit des p
sonnes autres que celles désignees.

Ainsi la faculté de reprendre le mobilier que la fems

328 à
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aapporté lors du mariage, ne s'étend point à-celui qui
erait éàhu pendant le mariage.
Ainsi la.faculté accordée à la femme ne s'étenfd point

%x enfants; celle accordée.à la femme et aux enfants
Des,étî3nd point aux héritiers ascendants ou collatéraux.
Dans tous les cas, les apports ne peuvent être repris

fe déduction faite des dettes personnelles à.la femme
otque la communauté aurait aýcquittées.
Pothier, Obl., 63 ; Con.; 379 .à 391, 393 à 395, 399,

l0- 2, 407 à 411; Inlr. lit. 10, Orl., Nos. 68, 70, 71, 75.
iMaleville, 250. 12.Pand. Franc., 73 et suiv. 'Merlin,

vo. Renoncialion à la com., No. 14. C.. N.. 1514.
§,5. Du préciput conventionnel..

1401. La clause par laquelle l'époux survivant est
atorise à prélever, avant tout partage, une certaine
imnme olu une certaine quantité d'eflts mobiliers en
ature, ne donne droit à .ce- prelèvement, au profit de la
fame survivante, que lorsqu'elle accepte la commu-

à moins que le' contrat de mariage ne lui ait
tervé ce droit même en renonçant.

Hors le cas de cette réservo, la préciput ne s'êxerce
que sur la muasse partageable, et non sur les biens per-
sonels de l'époux prédécedé.
Pothier, Coin., 413, 440, 441, 442, 447, 448, 568; Inlr.
lit. 10, Orl., Nos. 77, 79. 3 Maleville, 251-2. 12.Pand.
"fanc., 94. 3 Delvincourt, 48, 49. 2 Rogron, C. C., p.
29. Dard, p. 356, note (): C. N. 1515.
1402. Le préciput n'est point regardé comme un

wantage sujet aux formalités des donations, mais
nmme une convention de mariage.

Diel.25 Juin, 1727. Ord. 1731, art. 21. Pothier, Com.,
1 Pand Franc., 105. 2 Rogron, C. C., p. 1840. C.

1516.
1403. La mort iaturelle donne, de plein droit, ou-
'ture au préci put.
iln'est ouvert par suite de la mort hivile, que lorsque
t effet resulte des termes du contrat de mariage.; et

n'y est rien stipulé, il denéure en suspens entre' les.
ains des representants du Mort civilement.
?othier, • Com., 443; Intr. i . 10, OrI., No. 78. Code

1B.-C., art. 36, ' 8. .3 Maleville, 252. 12 Pand.



330 CONVENTIONs MATRIMONIALEs ETC.

Franç, 106 et suiv. 3 Delvincourt, p. 48. Contr, c. .
117.,
1,404. Lorsque la communauté est dissoute du vivant

des époux par suite de la séparation soit de corps et de
biens, soit de biens seulement, cette dissolution, amoins

de stipulation contraire, ne donne ouverture au precipul
ni en faveur de l'un ni en faveur de l'autre des epoux.
Le droit demeure en suspens jusqu'à la-mort du prédé.
cédant.

Dans l'intervalle la somme ou.-la chose qui- çonstitue

le préciput reste provisoirement au mari, contre la sue:
cession duquel la femme peut le réclamer au cas d.
survie.

Pothier, Com., 445, 519. 12 Pand. Franç., 108 et suiv.
3 Delvincourt, 48. Merlin, Rép., vo. PrecipUt conven-
tionnel, § 1, No. 1. 2 Rogrot, C.-C., p. 1841. C. N. 1518.

1405. Les créanciers de la communauté ont toujour
le droit de faire vendre» les effets compris dans le pré

ciput, sauf le recours de Flépoux, conformément àl artick

3 Maleville, 252-3. 12 Pand. Frariv., 113. 3 Delvin

court, 49. C. N. 1519.

6. Des clauses.par lesquelles on assigne à chacun de.

'poux des parts inégales dans la communaué.

1406. Les époux peuvent·déroger au partage ég
établi liar la loi, soit en ne donnant à l*époux survivan

ou à ses héritiers,, dans la communauté, qu'une par
moindre- que la moitié;-. soit en ne lui donnant qu'un.
somme fixe pour tout droit 'de communauté; soit ea

stipulant que la cominunauté entière, en certain

appartiendra à l'époux survivant; ou a l'un d'eux seulî

Pothier, Coi., 449, 450-460; Inr. lit. 10, Orl., No.i?
3 Maleville, 253. 12 Pand. Franç., f 14, 115. 3 -Delr

court, 49. 2 Rogron, C. C., p. 1843. C. N. 1520.

1407. Lorsqu'il est stipulé que l'époux ou ses hér

tiers n'auront qu'une certaine part dans la communaut
coum~ne le tiers, le -quart, l'époùx ainsi. réduit, ou si

héritiers, ne supporteùt les dettés de la omnimunautèî

proportionnellement à la part qu'ils preúùnent dau

lPactif
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La convention est nulle si elle. oblige Pépoux, ainsi
Jduit ou ses héritiers à supporter une plus forte'part,
ou si elle dispense de supporter unepart dans les dettes
écale à celle qu'ils prennent dans l'actif.
¢Pothier, Com., 449. 3 Maleville, 254. 12 Pand,. Franc.,
.116.et suiv. 3 Delvincourt, 50. C. N. 1521.
140S. Lorsqu'il est stipulé que l'un des époux ou
s héritiers ne ]pôurront 'prétendre qu'une certaine
oumme, pour tout droit de Jommunauté, la-clause est un
forfait qui oblige lautrq époux, ou ses héritiers, à payer
a somme convenue, soitsque la communauté. soit bonne
0a mauvaise, suffisante où non pour acquitter la somme.
farq. e- lege 10, de reg. juris.. Brodeau sur Louët,
,..D'Argentré, sur art. 22,,Bretagne, glose 4. Pothier,

eo., 450 à 452; Inir. ti. 10, Or]., No. 80. Merlin, vo.
4, No. 7. Bourjon, Comi., p. 513. 3 Maleiile,

. 2 Rogron, C. C., p. 1844. C. N., 1522.
1409. Si la clause établit le forfait à l'égard des
àritiers seulement de. l'un des époux, celui-ci, dains le
os où il survit, a. droit au partage légal par moitié.
Potiier, Com., 453. 3 Maleville, 254. 3 Delvincourt,

A 12 Pand. Franc., 119 et suiv. 2. Rogron, C. C., p.
liii. C. N; 1523.
1410. Le mari ou, ses héritiers; qui retiennent, en

îcrta de la clause-énoncée en larticle 1406, la. totalité de
a communauté,· sont obligés d'en, acquitter toutes les
lottes. 'Les créanciers• n'ont, dn ce cas, aucune. action
atre la femme ni contre ses héritiers.
Si c'est -la femme survivante qui a, moyennant aine

ame convenue, le droit de rétenir toute la commu-
naté contre les héritiers, du mari, elle a le choix o. .de
Y payer cette somme en demeurant obligée à;toutes
es dettes, ou de renoncer à la communauté et d'en
handonner aux héritiers du mari lés biens et les
harges.
Pothier, Com.,'55, 57,358, 60; Inir. Wi. 10, Orléans,
.. 3 Delvincourt, 50. 3. Maleville, 255. 12-,Pand.
rmç., 119 à 127. 2 Rogron, C. C.,, p. 1844. C; .ý: l524.
l1i. Lorsque les époux stipulent:que la tot1aitéÔde
communauté appartiendra au survivant ou a, P im

ax seulement, les héritiers de l'autre ont-droit de faire
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reprise des apports tombés dans la communauté du chet
de leur auteur,

Cette stipulation- n'est qu'une simple convention de
mariage et non une donation sujette aux règles et for-
malités applicables à cette espèce d'acte.

3 Maleville, 256. 12 Pand. Franç., 128 à, 131. 2 Ro
gron, C. C., pp. 1845 à 1847. C. N. 1525.

§ 7. De la communauté à titre universel.

1412. 'Les époux peuvent établir par leur contrat a
mariage une communauté universelle de leurs biens;
tant meubles qu'immeubles, présents et à venir. ou
tous leurs biens présents seulement, ou de tous leurs
biens à venir seulement.

f L. 3, L.- 7, pro socio. 3 Maleville, 256. 12 Pand
FranQ., 132 à 139. 2 Rogron, p. 1848. C. N. 1526.

Dispositions communes aux articles de celle secfion.

- 1413. Ce qui est dit aux articles ci-dessus ne linr
pas à leurs dispositions précises les stipulations dout es
susceptible la communauté conventionnelle. -

Les époux peuvent faire- toutes autres convention
ainsi qu'il est dit aux articles 1257 et 1384.

12 Pand. Franç., 140-1. Merlin, Rép., vo. Noces (S
condes), § 7, art. 2, No. 4. C. N. 1527.

1414. La communauté conventionnelle reste soi
mise aux règles de la communauté légale, pour tous Ik
cas où il n'y a pas été~ dérogé implicitement ouexplic
tement:par le contrat.

5 Toullier, p. 817. 12 Pand. Franç., 141. 3 Delvii
court, 9, 40. C. N. 1528.

8. Des conventions exclusives de la communatul,

1415. Lorsque les époux déclarent qu'ils se mariei
sans communauté, ou qu'ils seront séparés (le biens,1
efets de ces stipulations sont comme il suit.

Pothier, Com., 461,'464 ; Intr. it. 10, Ori., No. 83.
Maleville, 258. 12 Pand. Franç., 142-3. 3 Dalvincou
51. C. N. 1529.
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1. De la clause portant que les époux 'se marient sans
communauté.

1416. La clause portant que lrs époux se marient
,ans cunanunauté- ne donne point à la femme le droit
dladministrer ses biens, ni d'en percevoir lesfruits, les-
quels sont censés apportés au mari pour soutenir les
charges du mariage.
Renusson, Con., part. 1, c. 4,. No. 6. Pothier, Com.

.161, 482: Inir. lit. 10, Orl., No. 83; Puiss. du mari, 87
IMaleville, 258, 259. 12 Pand. Frang., 144 et suiv. 3
Delvincourt, 52. 2 Rogron, C. C., p. 1849. C. N. 1530
.1417. Le mari conserve l'administration des biens
meubles t immeubles de la femme, et par suite, le droit
de percevoir tout le mobilier qu'elle apporte en mariage,
ru qui lui échoit pendant sa-durée; sauf, la restitution
quil en doit faire après sa dissolution, ou après la sépa-
ration de biens qui seraitprononcée en justice.
Pothier, Com., 463; Iuiss: du nari, 97. 12 Pand.

Fran., 147. 3 Delvincourt, 52. C N. 1531.
1418. Si dans le .mobilier apporté par:la femme en

mariage, ou qui lui échoit pendant sa durée, il y a des
choses dont on ne peut faire usage sans les consommer,
ilen doit être joint un état estimatif au contrat de ma-

ge, ou il doit en être fait inventaire lors de l'échéance,
e le mari en doit rendre le prix d'après l'estimnation.
f L. 42, de jure dotium. 12 Toullier, pp..553 et suiv.

3Maleville, 259. 12 Pand. Franç., 147. 3 Delvincourt,
s. 2 Rogron, C. C., p. 1850. C. N7 1532.
1419. Le mari a, à l'égard de ces biens, tous les

toits et est tenu à toutes les obligations de l'usufruitier.
f L. 13, L. 15, L' t6,'de impensis in res dot.; L. 28, §
de donat. inter vir. 3, Maleville, 260. 12 Pandl. Franc.,
2. 3 Delvincourt, 52 12Toulier, pp. 553 et suiv. 2

togron, C. C., p. 1851. C. N. 1533.
-1420. La clause portant que les époux se marient
ans ôummdnauté, ne fait.point obstacle à ce qu'il 'soit

venu que la femme'touchera sur ses seules quittan-
e, ses revenus en tout ou en partie, pour son -entretien
tses besùins personnels.
Bourjon, COM., part. 1, c. 2, s. 1, dist. 1, No. 2. Po-

211
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thier, Coin., No. 466. 3 Maleville, 260. 12 Pxand. Franp
149 et suiv. C. N. 15.34.

1421. Les immeubles de la femme exclus de la com-
1unauté dans les cas des articles précédents, ne sont

point inaliénables.
Ñéaninoins ils ne peuvent être aliénés sans le consen.

temnit du mari, et à son refus; sans l'autorisation de la
justice.

3 Maleville, 260. 12 Pand. Franç., 150-t. . 3 Delvin-
court; 52. 2 Rogron, C. C., p. 1851. C. N. 1535.

Il. De la clause de séparation de biens.
1422. Lorsque. les époux ont stipulé, par leur con.

trat de mariage, qu'ils seront séparés de biens, la femne
conse'rve l'entière administration de ses biens meubleset
imniùbles et la libre jouissance.de ses revenus.

Lebrun. Com., liv. 3, c. 2, sec. 1, dist. 2, No. 30. Buir.
jon, liv., 1, part. 4, c. 4, sec. 4, arts. 15, 16., Pothier
Com., 464, 465; Puiss. du mari, 15, 98. 3 Maleville,
260-1. 12 Pand. Franç., 152-3. 3 Delvincourt, 53. 2
Rogron, C. C., p. 1852. C. N. 1536.

1423. Chacun des époux contribue aux charges du
mariage, suivant les conventions contenues en leur con-
trat; et:s'il n'en existe point et 'que les parties ne puis-
sent, s'entendre à cet égard, le tribunal détermine la
proportion contributoire de chacune d'elles, d'après leurs
facultés et¢circonstances respectives.

Pothier, Coni.; .464. 12 Pand. Franc., 158-9. 3 Del-
vincourt, 53. 'C. N., 1537.

1424. Dans aucun cas, ni à la faveur d'aucune sti.
pulatioü, la femme ne peut aliéner ses immeubles- satc,
le consentement -spécial de son mari, ou,. à son refus,
sans étrie autorisée par justice.

Toute autorisation générale d'aliérier les immeublei
donnée " la feime, soit par contrat de xiáriage, soil
depuis, ,est nujle.

Panis, 223. 1 Soefve, cent: 4; c. 5., 'Lapeyrère, cent
1,c 67.¢ Lèbrun, Com., liv. 2, . , sec. 4, No. 8.- Po
thier; C'om., 464; Piziss. du onari, No. 98. 3 Malevile
262-34.- 12 Pand. Franç., 155. . N. 1538.

1423. Lorsque la femme sépa "e a laissé la jouis
soince de ses bien son mari, i-i n'est tenu, soi
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,ur la demande que sa femme peut lui faire, soit à la
4isSolUtion du mariage,'qu'à la représentation des fruits
xistants, et il n'est point comptable de ceux qui Qnt été

consommés jusqu'alors.
Cod., L. t 1, de paqis convenUis. 3 Maleville, 264. 12

pand. Frang., 155ét siiv. 2 Rogron, C. C., p. 1853. ,C.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES DOUAIRES.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.,

1426. Il y a deux espèces de douaire, celui de la
femme et celui des enfants.
Chacun de ces douaires est soit légal ou coutumier,

zoit préfix ou conventionnel.
2 Laurière sur Paris, 251 et suiv. 2 Argou, 126.

Pothier, Douaire, 1, 2.
1497.- Le douaire légal ou coutumier est celui que

la loi, indépendamment de toute convention, constitue
ar le simple fait du mariage, sur -les biëns du, mari,

z profit de la femme en usufruit, et des enfants en
propriété.

Paris,, 247, 263. ,2 Argont, 129. Pothier, -Douaire
291.. 12 Pand. Franç., 165, 166.
1428. Le douaire préfix ou conventionnel est celui

dont les parties sont convenues par le contrat dé mariage.
Paris, 255. 2 Laurière, 272 et suiv. 2 Prevost de, la

iannès, 134. Pothier, Douaire, 2.
.1429. Le douàire préfix exclut le coutumiçr; cepèn-
ýant, il est permis de stipuler quela femme et-les enfants
oront droit de preidre l'un ou l'autre à leur choix.
Paris, 261. 2 Laurièi'e, 285. 2 Prevost dô la Jannès,
'. 2 Argou, 128, 142. Pothier, Douaire, 138.
1490., L'option faite par la femme, après l'ôuverture

n 'douaire, lie, les enfants, lesquels sont tenus, dé se
ontenter de, celui des deux douaires qu'elle a choisi.

Si elle meurt sans avoir fait ce ;choix,.la faculte de le
io passe aux enfants.l
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s .2 Laurière, 286. 2 Argou, 142. Pothier.
Douaire, 321.

1431. A défaut de contrat.de mariage, ou si dans
celui qui existe, les parties ne s'en sont pas expliquées.
le douaire coutumier a lieu de plein droit.

Mais il est permis de stipuler qu'il n'y aura aucu,
douaire, et cette stipulation s'etend aux enfants comme
à la femme.

Paris, 247. 2 Prevost de la Jannès, 127. Renusson.
Douaire, c. 4, no. 12.- Pothier, Douaire, nos. 3, 5, 151.

Le douaire coutumier ou 'préfix n'est pas
regarde commeu Latag set aux formalités des
donations,mais comme une simple conventuinrha'iage-

Pothier, Douaire, 292 et suiv. t2 Pand. Franç., 163.
1433. Le droit au douaire préfix court.de la date du

coutrat de mariage, et celui au douaire coutumier à
compter de la célebration, ou de la date du contrat, s'il'
y.en a un, et que le douaire y ait été stipulé.

Loysel, Douaire, règle 20. 2 Laurière, 256. Renusson;
Douaire. Pocquet,.224. Pothier, Douaire, 147., 12 Pand.
Franç., 164.

1434. Le douaire coutumier consiste dans l'usufruit
pour la femme, et dans la propriété pour les enfants, de
la moitié des biens immeubles dont le mari est proprié.
taire lors du mariage et de ceux qui lui échoient de se,
père et mère et autres ascendants pendant sa durée.

Paris, 248. 2 Prevost de'la Jannès, 122-3. 2 Laurière,
255 et suiv. 2 Argou, 130. ,Pothier;,-Douaire, 12.

1435. Les héritages que le mari a arùeublis, suivant
la clause d'ameublissement, pour les faire entrer dans I;
communaute, ne sont pas sujets au douaire coutumier

N'y sont également pas sujets les immeubles fictifs s

composant d'objets mobiliers.que le mari s'est réservé

propres par la clause de réalisation, pour les exclure di
la communauté.

2 Prevost de la Jannès,' 127. Pocquet, règle 18, p.-22
Renusson, Douaire, c.' 3, nos. 9, 106. Lacombe, v
Douaire, sec. 2, Nos. 7, 22. Lebrun, Suc., liv. 2, c.
dis't. 1 No. 21.· 5 Décsions des Tribunaux, p. 325.

1436. Le douaire coutumier résultant d'un secon
-mariage, lorsqu'il y a des enfants nés du premier, coi
siste dans la moitié des immeubles, appartenant au mar
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lorsdu second mariage, non affectés au douaire antérieur,
on qui lui échoient de ses père et mère et autres ascen-
dants pendant sa durée.

Il en est ainsi pour tous les mariages ultérieurs qu'if
peut contracter, ayant des enfants de mariages précé-
dents.

Paris, 53, 254. 2 Argou, 136. Renusson, Douaire, c.
il, Nos. i et suiv. Pothier, Douaire, 4, 5.
, 1437. Le douaire préfix, à défaut de -convention
contraire, consiste aussi dans l'usufruit pour la femme et
dans la propriété pour les enfants, de la portion des biens
meubles ou immeubles qui le constitue d'après le contrat
-denariage.f

Il est cependant permis de modifier ce douaire à volon-
té, dé stipuler par exemple qu'il appartiendra à.la femme
en pleine propriété, à l'exclusion des enfants, et sans.
retour, ou que le douaire de ces derniers sera différent
de celui de la mère.

2 Prevost de la Jannès, 134. 2 Argou, 127, 128.
Renusson, Douaire, c. 4, nos. i et suiv. 12 Pand. Franc.,
165, 166.
143S. Le douaire coutumier ou Je préfix est un gain

de survie qui est ouvert par la mort naturelle du mari.
Rien n'empêche 'cependant que le douaire nesoit ou-

vert et rendu exigible par la mort civile du mari, ou par
la séparation soit de corps et de biens, soit de biens seu-
lement, lorsque.cet effet résulte des termes du contrat de
mariage.
Il peut également être exigé, au cas de l'absence du

mari, sous les circonstances et conditions expriinées aux
articles 109 et t 10.

Paris, 163. 2 Prevost de la Jannès, 124. Brodeau et
Louët, D. c. 35. Montholon, Arrêts, 63. 1 Despeisses,
part.°t, tit, .13, sec. 5. 2 Bretonnier sur Henrys, liv. 4.
qest. 1. Renusson, Douaire, c. 5, Nos. 40 et suiv.. 2
Argou, 129, 130. Lacombe, vo. Douaire, art. 9, nos. 1,
2. Lamoignon, lit. 34, art. 4. 12 Pand. Franç., 167.
Code Civil B. C., art. 36, § 8, 1403.
1439. Si la femme est vivante lors de l'ouverture

do douaire, elle entre de -suite en jouissance de son usu-
ruit; ce n'est qu' son décès que les enfants peuvent

prendre possession de la propriété.
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Si la: femme -prédécède,:, les enfants jouissent du dou-
aire en propriété dès l'instant de son ouverture .

Au cas du prédécès de la femme, si, au décès du mari,
il n'y a aucuns enfants ou petits-enfants vivants, nés du
mariage, le douaire- est'éteint et reste dans la succession
d.u mari.

Pars 263, 2615. 2 Laurière, 272, 287 et suiv. Pocquet,
Douaire, règle. 8, p. 219. Loysel, Douaire, règle 6. 2
Argeu; 130, 142, 145, 146. Lamoignon, Douaire, arts,

.32, 3t 12 Pand. Franc., 174.
Le douaire préfix se prend sur les biens du

mari seul.,
Paris, 257, 260. 2 Laurière, 281. 2 Prevost de laJ annès

135. 2.Argou, 140. -Lamoignon, Douaire, art. 35.
1441. La femme et les enfants sont saisis de leur

droit respectif dans le douaire à compter de son ouver-

ture, sans qu'il soit besoin d'en faire demande en justice;

cependant cette demande est nécessaire. contre, les tiers

acqùéi'eurs pour faire courir à leur égard les fruits des

immeubles et les intérêts des capitaux qu'ils ont acquis
de bonne foi, sujets ou affectés au douaire

Paris, 251, 252, 256. 2. Laurière, 280. Pocquet, règle
10 p;22J. 2 Argou, 132-3. Loysel, Douaire, règle 10.
Potier, Douaire, 189, 332 Lamoignon, Douaire, art. 9.

1442e Le douaire coutumier, ainsi que le préfix qui
consiste -ent immeubles, est un droit réel, qui se regle

d'après les lois du lieu où sont situés les immeubles qui
y sont sujets.

Z49. 2 Prevost de la Jannès, 128; 129. 2 Lau-

rière, 260. 2 Argou, 133.
1443, Jaliénation faite par le mari, de l'immeuble

sujet ou: affecté au douaire,.non plus que les charges et

hypâthèqùes idont il peut le grever, avec ou sans le cou-

sentement de sa femme, n'altèrent aucunement le droit

de cette:dernière ni celui de- ses enfants, a mois q

n'y-ait renonciation expresse conformément farticle
qui .suit.,

Sont également sans effet à l'égard de. l'une et des

autres; sous la meme exception, l'aliénation ainsi faiteet

les;'charges ainsi'imposées même au nom, et avec le con.

sentement de" la femme, quoique autorisée de son mari

Paris, 249, 250. 2, Lauriere,, 260. - Prevost de I
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janès, 130. 2 Argen; 145. Pocquet, 225. Lambignon,
pouaire, art. 5. Code- Civil B. C.,. art. 130 .
144Ü Il est cependant loisible à la femmemajenire

de rnoncer au droit~qu'elle peut avoir, à titre der douaire
coutumier ou préfixi sur les immeubles que son mari
ead,,aliène ou-hypothèqtie.
cette renonciation se fait, soit dans l'ar.te par lequel

leniari vend, aliène ou hypothèque l'immeuble; soit par
un acte -différent et postérieur.
S. R. B. C., ch. 37, sec. 52, ê 1 ; sec. 54-, 25 'Victoria
1862), ch. 11, sec. 8.
1-45. Cette renonciation a l'effet de décharger:l'im-

seuble affecté au douaire die toute réclamationique la
fenine peut y avoir à ce titre, sans que ni elle ni:seshé-
ritiers puissent exercer, sur les. autres biens du- mari,
incan rec:ours d'indemnité ou de récompense, en c.om-
ensation du droit ainsi abandonné, nonobstant les dis-
ositions du présent titre et -toutes autres de ce -code
âtlives aux remplois, indemnités et récompenses que
e doivent· les époux ot autres parties, au- cas de par-

8. R. B. C., ch. 37, sec. 5a, 2. Code Civil B. C., arit.
®63.
1446. Quant au douaire des enfants, il ne peut

.exercer que sur les immeubles qui, assujettis au dou-
de la mère, n'ont été, pendant le mariage, rii aliénés,

ihypothéqués par leur père, avec la renonciation de la
ire faite eri la manière énoncée en l'article 14.44.
S. R. B. C., ch. 37, sec. 53.
Après la mort de la femme, l'enfant majeur peut re-

ioncer au douaire, dans les cas où sa mère eût-pu le.
..3, et de la méme manière et aux mêmes fins.
147. Le décret, le jugement en ratification de titre,

'l'adjudication-sur licitation forcée,-qui ont lieu avant
oMerture' du douaire coutumier, soit que ce douioare
islt 'de la loi seute, ou qu'il ait été'stipulé, n'affectent
's les inimebles qui le constituent.
léaonmoins, si le décret a été poùrsuivi par un- créan-
er'dont le droit est aintérieur et préférable auduouaire,

il un tel créancier -est colloqué sur ýces' :prcé-
ares, laliénation ou la ratification est valide et' l'im
sublë est lIbéré. Les créanciors postérieursen Mit

33e
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qui en ce cas reçoivent le surplus du prix sont tenus dtrapporter si douaire a lieu, et ne peuvent toucher les
deniers qu'en donnant caùtionsi.le douaire est apparenj

Lorsque suivant le premier *cas- du présent article le
douaire n'est pas purgé par la vente ou le jugement de
ratification, l'adjudicataire ou l'obtenteur du jugement
qui est évincé à cause du douaire peut également faire
rapporter les créanciers qui ont reçu le prix, et si le doil.
aire apparaît sur les procédures, les créanciers n
sont colloqués qu'en, donnant caution de rapporter ce
qu'ils ont reçu du douaire. Si les créanciers ne veulemt
pas donner caütion, l'adjudicataire garde ou reprend le
montant qui y était sujet en donnant lui-même caution
de rapporter.

Le douaire coutumier ouvert ne tombe pas sous.les
r' 1es du présent article.

. R. B. C., ch. 37, ss. 1 et suiv. S. R. B. C., 25 Vict., ch.
11, s: 2, 3, 4. 10 Décisions des Trib., p. 301, Sims vs.
Evans. Loysel, Douaire, arts. 7, 8. 2 Argou, 146; 147
Brodeau et Louet, D., No. 20. Renusson, ch. 10, Nos. 1 et
suiv. Bacquet, Droits de Justice, c. 15, No. 72. Lacombe
vo. Bécret, 153, 154. Lamoignon, Douaire, arts. 20, 2'
22, 23.

1448. Lorsque le douaire non ouvert est pré5ix, soi
qu'il consiste en un immeuble, ou en une créance lypo
thécaire, il est sujet à l'effet des lois d'enregistrement,e
est purgé par le décret et les autres procédures mea
tionnées en l'article qui précède, comme dans les cac
ordinaires, sauf aux, intéressés à exercer leurs droits t
recours, et sauf les cautionnements qui doivent leu
être donnés.

Le douaire- préfix ouvert est sujet aux règles ordin.
res.

S. R. B. C., ch. 37, ss. I et suiv. S. R. C., 25'Vict
.ch. 1 t,.ss. 2, 3, 4.- 6 Décisions des'Trib., 100, Forbesw
Legault. 3 Revue de Jurispr., p. 478, ex parte Gil1
comme inférence à fortiori quant aux contrats de a
rage postérieurs aux, lois d'enregistrement, quoiu
quant.aux anciens il y ait contrariété avec la décisio
qui-précède.

1419. L'acquéreur de l'immeuble sujet ou hypoth,
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qu au douaire ne prescrit ni contre la femme, ni contre
es enfants, tant que ce douaire n'est pas ouvert.
La prescription court contre les enfants majeurs, du

vivant de la mère, à compter de l'ouverture du douaire.
Renusson, Douaire, c. 15. 2 Argou, 148, I149. Lacom-

be; vo. Douaire, 244. Pothier, Douaire, no. 8& Paris,
117. Lamoignon, Douaire, art. 16.

SECTION II.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU DOUAIRE DE LA FEMME.

1450. Le douaire préfix de la femme n'est pas in-
compatible avec Ja donation d'usufruit qui lui est faite
par le mari ; elle jouit, en vertu de cette donation, des
biens y contenus, et prend son douaire sur le surplus,
sans'diminution ni confusion.
Paris, 257. Î Laurière, 192 , 2 Do., 281. Lnysel,.

Douaire, rigle 15. Pocquet, 22[.. Ricard, sur art. 261
de Paris. 2 Argou, 140. Pothier, Douaire, 264 et suiv.
Lamoignon, Douaire, art. 35.
1451. Si le douaire de la femme consiste endeniers-

ou en rentes; la femme a contre les- héritiers ou repré-
sentants de sýon mari, pour s'en faire payer, tous les
droits.et -actions appartenant aux autres créanciers de la
success.ion,

Pothier, Douaire, 194. Lamoignon, Douaire, art. 15.
* 1452. Si le douaire consiste dans lajouissance d'une
certaine- portion des biens du mari, il doit se faire en-
tre elle et les -héritiers de ce dernier, un «partage par le-
quel on livre à -celle-ci la portion dont elle a droit de
Jouir. .

La veuve et les héritiers ont réciprôquemenat ùne.ac-
tion pour obtenir ce partage, au cas de refus'de part ou
d'antre.

Loysel, Douaik-e, règle 2. Pocquet, règle 20, p. 224.
Pothier; Douaire, 174 et suiv.: 12 Pand. Franç., ,169, -
1453. La douairière,, comme les autres usufruitiers;

prend le's fruits naturels et industriels pendant par'
branches ou tenant par racines sur l'immeuble sujet au
douaire, lors'de Pouverture, sans être tenue de rembour-

le frais faits par le. mari pour les produire.
Il en est de mêème:à l'égard de ceux qui entrent eri
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jouissance de la propriété de cet immeuble, après lex-
4inction de l'usufruit.

Pothier, Douaird, 201, 272, 273.,Lanoignon, Jire
art. 14-. Code Civil B. (J., art. 450.

1 4.. La douairière jouis du douaire coutumier o
préfir à sa caution juratoire, tant qu'elle reste en vidui.
té ; mais si elle passe à un autre mariage, elle devient
tenue de donner caution, comme tout autre usufruitier.

Paris, 264. 2 Argou, ~ 132. Pothier, Douaire, 221.
Lamoignon, Douaire, art, 36.

1455. Si la femme qui se remarie ne peut fournir la
caution requise, son usufimit devient assujetti aux dis.
positions del articles 465, 46"et 467.

Pothier, Douaire, 227. Lanoignon, Do., arts. 36, 3,
38;. Code Civil B. C., arts. 465, 466, 467.

1456. La douairière est obligée d'entretenir les baux
à fermé ou à loyer faits. par son mari des héritages sujets
àsoni douaire, pourvu qu'il n'y ait ni frande ni anticipa.
tion excessive.

Pocquet, règle 25, p. 227. Renusson, Douqire, c. h.
Coquillequest. 156. Pothier, Douaire, 229. Lanoignon,
Do., 45·• Code Civil B. C., art. 457;.

.4-657. Ceux qu'elle a faits pendant sa jouissance ex,
pirentsavec, son usufruit,; cependant le, fermier. ou le lo.
,cataire a droit et peut être contraint de continuer son
occupation pendant le reste de l'année commencée. à
l'expiration de lusufruit, à la charge d'en payer le loyer
au;prepriéta.e.-

ftenusson, Douaire, c. 14. Pocquet, 227. Coquille;
quest. 156. Pothier, Douaire, 229, 279.- Lamoignon,
Do., art. 45. Code Civil B. C., -art. 457. M

1458.. La doûairi-lère, comnë tout, autre usufruitier,
est teniede.toutes les charges,àrdinaires-et extraordinai-
res dont est grevé l'immeuble sujet au douaire, ,ou qui
peuent; y être -imposées pendant sa;-jouissance,. ainsi
qu'ekytosé au. titre 'D:.lJUsuf'ruit, deAt' sage et de labi-
tatiew~

Renusson, Douaire,.e. 8, No. 8: LgyselDo.<règle.18.
2 Praostade:la-Jannès; 13& Pocquet, règle 26, p. .2
Lacernbe, voi. )auair, 224: Pothier; Douaire, 23Qet
suiv. Lantuoignon;# oîuaire., art. 42.

14M9; EIlén'est tenue que- des. répars.tions d'entre
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tien; les grosses demeurent à -la charge du propriétaire,
ifiOins qd'elles n'aient été occasionnées par la faute, ou
0aégligence de la douairière.
Paris, 262. Pocquet, règle 23, p. 228. Loysel, Douaire-,
joege 18. 2 Prevost de -la Jannès, 136, 138. Laeinbe,
vo; Douaire, No. 45. Pothier, Do., 237. Lamoignon,
p., art. 45, Code Civil B. C., arts. 468, 469.
1460. La femme douairière, con'me tout autre usu-

fruitier, prend les choses sujettes au douaire dans: l'état
où elles se trouvent lors dé l'ouverture.
Il en est démèm des enfants -douairiers quant à la

propriété, dans le cas où l'usufruit de la femme n'a pas

S'ils ne la prennent qu'après l'usufruit, expiré, ou si
alors il n'y a' pas d'enfants douairiers, la successiôn'dè la
eane est tenue, au premier cas envers les-donairiers; et
8a second cas envers les, héritiers du-mari, d'après les
gles qui concernent la jouissance et les obligations-de

j'usufruitier à titre particulier.
. L. 65,. de usufr'uctu; L. 12, de usu et usufrutu.

îPrvost de la Jannès, 138. 2 Argou, 2M2. Lacombe,
iai-e, sec.-5, p. 239, 244. Guyot, Rép., vo. Usufruit;,

393. Merlin, Do., § 2, No, 2. Code Civil B. C, arts;
a% 476.

1461, Si néanmoins, pend nt le mariage, dês aug-
Mentations notables ont -été faites à la chose; là :fbMme
ien profite qu'en-rappo-tant la lus-value, si sondr e
sIen propriété, et:l'intérêt de cette plus-value, s'ileest:en
sifruit.
Ell a droit toutefois de. demander que ces augiemnira-

soient enlevées; si elles peuventl'être avec avan-
ge et sans détérioration à la chose.'
Si elles ne peuvent être ainsi enlevées, la féiníé-peut,

fins du rapport, obtenir la licitation.
Les enfants douairiers qui- prennent la propriété sans
re la mère ait eu l'usufruit, -sont dans la même position
u'elle quant aux augmentations.
Si,: ptmdant le mariage, -des-détérioràtious-on4réu-lieu
ir la ehose affectée au douaire, au prOfft ad rii'ou de
cofmunauté,'il est dû récompense à la fônèfriB oùaux
ifafits-qui se portent douairiérs.
Lebrun,'Suc., . ~383.~ lienusson, Dotairre, 3O4.~ 3
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Gr. Cout., 906. -Duplessis; Douaire, 249. Lemaistre
Douaire, 307. Pothier, Douaire, 238:9. 7-7Nouv. Den.'
199. Lamoignon, Douaire, arts. il, 12, 13. Code Civil
B. C.,. arts. 384, 582.

1462. Le douaire de la femme S'éteint comme tout
autre usufruit, par les causes énumérées en l'article.479.

2 Prevost de la Jannès, 140. Pothier, Douaire,- 247,
248, 249, 253, 254, 255.

1463. La femme.peut être privée de son douaire
pour cause d'adultère ou dé désertion.

Dans l'un comme dans l'autre cas, il faut que le Imari
se soit plaint de son vivant, sans qu'il y ait eu depuit
réconciliation ; les béritiers ne peuvent que continuer,
en ces cas, l'action commencée et non abandonnée.

2 Prevost de la Jannès, 141. Pocquet, î ègles 29,30,
31. -Loysel, Douaire, règle 39. Coquille, quest. 147,
Pothier,. Douaire, 256 et suiv. Lamoignon, Do.,.arts. 47
48, -49. Codé Civil B. C., art. 187, 211. 1 Revue
Lég., 410.

-1464. La femme peut aussi être déclarée déchue 1-
son douaire pour l'abus qu'elle fait de sa'jouissance
dans les circonstances et sous les modifications énoncée.
eo l'article 480.

Renusson, Douaire, c. 12,'Nos. 21, 22. Pocquet, règ'
28, p., 228.' Pothier, Douaire,. 262, 363. Code Civil P
C., art, 480.

146«, Si la femme est déclarée déchue de son usu
fruit pour quelques-unes des causes énoncées ci-dessu,
ou si, après que le douaire est ouvert, elle y renone
purement et simplement, les enfants douairiers prennen
la propriété à compter de la renbuciation, ou de la
chéance, si elle a lieu après l'ouverture.

Lamoignona, Douaire, art. 65.

SECTION III.

DiSPOSITIONS PARTICULIERES AU DOUAIRE DES ENFANTS;

1466. Les enfants auxquels. le douaire est dû SOi
ceux issus du mariage pour leq~uel il a été constitué.

Sont réputés tels ceux qui, quoique siés des épot
avant le mariage, ont été légitimféfspar sont effet,; ce,
qui, congus lors du décès du père,, sont nés depuis,
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aussi les petits-enfants dont le père, venant du mariage,
at décédé avant l'ouverture du douaire.

Les enfants habiles à succéder à leur père, krs de
son decès, sont les seuls qui ont l.e droit de prétendre au
douaire.
Pothier, Douaire, 344 et suiv., 392. Lamoignon, Do.,

arts. 56, 63. 12 Pand. Franç., 374.
1467. L'enfant qui se porte héritier de son père,

ma.ne par bénéfice d'inventaire, ne peut prendre part aff
douaire.
Paris, 250, 251, 254. 2 Laurière, 266 et suiv. Pothier,

Douaire, 350. Contrà, 2 Argou, 143. 2 Prevost de la
jannès, 143. Pothier, Douaire, 351.-'
1468. Pour pouvoir se porter douairier, l'enfant est

tenu de rapporter à la succession de son père tous les
vantages qu'il en a reçus, en mariage ou autrement, ou
moins prendre. dans le douaire.

Paris, 252. 2 Laurière, 269. 2 Prevost de la Jannès,
., 2 Argou, 145, !46. Pôthier, Douaire, 352 et suiv.

Lanoignon, Douaire, art. 62.
1469. Les enfants doupiriers ne sont pas tenus de

sayer les dettes contractées par leur père depuis k ma-
riage; quant à celles contractées avant, ils n'en pe ent
être tenus qu'hypothécairement, avec recours sur les
latres biens du mari.
Paris, 250. 2 Laurière, 262. 2 Argou, 255.- -Lamoi-

gnon, ouaire, art. 62.
1470. Le douaire préfix qui consiste dans une somme
Je deniers à une fois payer, est à toutes fins réputé
mobilier.
Paris, 259. 2 Laurière, 284.
1471. Après -l'ouverture du douaire et l'extinction

le fusufIruit de la femme, les biens composant le douaire
e partagent eitre les enfants et petits-enfants y ayant
roit, de même que si ces biens leur étaient échus par
nacession.
Les parts de ceux qui renoncent restent dans la suc-

ession et' n'augmentent pas celles des autres enfants
fi s'en tiennent au douaire.
Paris, 250. 2 Prevost de la Jannès, 143. 2 Argou,
41, [43, 144. Pothier, Douaire, 393, 394,. 395. Lamoi-
oni; art. 61. 12 Pand. Franç., 176.
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TITRE CINQUIEME.

DE LA vENTE.

CHAPITRE, PREMIER.

DISPOSIT-1ONS GENÉRX.LES.

72.. [La*yente est.un contrat par lequel unu per
sonne donne une chose à -une autre, moyennant un pri'
enagen gue:la dernière s'oblige de payer.

.F41e est parfaite par le sen1 consentement des parties
quoique la chose ne soit. pas encore livrée; sujette néan
mojinst aux: dispositions contenues en l'article 10-27,
au Zègles spéciales concernant la cession des vaiseau:
enx!¢gishés.]bomat,- liv. 1, tit. 2, sec, 1, nos. -1, 2. Troplong, en,
nos. 4;, 7 et suiv. 6 -Marcádé, p. 142 et suiv. Code Civ
B.-C.,.arts. 1022, 1026, 1027. ' C. N. 1582, 1583.

1473. Le contrat de vente est assujetti aux règle
générales .concernant les contrats,.ls effets et l'extim
tien des obligations, énoncées dans le titre Des Oblig
tions, ,moins qu'il ng soit pourvu autrement d'un
manièreAspéciale dans ce code.

C. .N.1584.
1474. Lorsque des choses mobilières sont vendu(

au poids, au compte ou à la mesure, et non en bloc, i
vente n'est parfaite que .lorsqu'elles ont été pesée
comptées. ou mesurées; mais l'acheteur peut en demai
der'la délivrance ou des domiages-intérêts, suivant h
circoestances.

L.8,.De:periculo et. comm. rei vendit. L. 35,
D:co.tr,.grmpt.. Pothier, Vente, no. 308. 6 Marcadé,
149. Troplong, Vente, nos. 86, 87. 14 Fenet, pp. A, 2
85, .5%;-182, 183. , C.:N. 1585.

1475. La vente d'une chose à l'essai est présum
faite.rsous unecondition suspensive, lorsqu'il -n'app
-pasdune.intention contraire dès parties.

ff L. 3, L. 34, § 5, De contr. empt. L. 31, § 32, De odilU
edic(o. : Dçtnat, liy, 1, tit. 2, Du contrat de vente, sec.
.noq P$thier, Vente, -nos, 264-5-6.x Marcadé, vol, 6,
156.. Troplong, Vente, nos. 106, .107. · C. N. 158$.
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1476. La simple promesse de vente n'équivaut pas
à vente; mais le créancier peut demander que le débi-
teur lui passe un titre: de vente -suivant les conditions
de la promesse, et qu'à défaut par lui de ce faire, le
jigdment équivaille à' tel titre et en ait tous les-effets
légaux; ;ou bien il peut, recouvrer des dommages4inté-
lits' suivant les dispositions contenues. au -titre Des
obligations.
Pothier, Vente, 479. Bardet, Arrêt 2 mars .1627.

fournal des Aud., Arrêl 28 mai 1658. Perrault vs.
rca nd,. 4 Décis. des Tribunaux B. C., p. 449. -C. N.
1589.
1477. Si la promesse de vente est accornpagnée

darrhes, chacun des contractants est maître, de s'en
départir, celui qui. les a données en les perdant,.et celui
qui les a reçues, en payant le double:

Pothier, Vente, 500 -et suiv. C. L. 2438. C.' Cant.
Yiud; 1122. C. N, 1590.

1478. La-promesse de vente avec-tradition et pos-
session.actuelle équivaut-à.vente. -
Kerr et Livingston, I Décis. des Trib. B. C., -p. 275.

Gosselin et le Grand Tronc, 9 Décis. des Trib. B. C., p.
315. rPatton et Gosselin,;23-mai 1856.

1479. Les frais d'actes et autres accessoires à la
ente sont à la charge de l'acheteur, à moins d une
,pulation contraire.
C. L.;2441. C. C. Vaud, 1123. C. N. 1593.
1480. Les articles de ce titre, en autait qu'ils

fectent les droits des tiers, sont sujets :aux modifica-
"ns et restrictions -spéciales contenues au titre De lPEn-
rgstrement des Droits, Riels.

H81. Les cabaretiers; et autres qui vèndent des
iqueurs enivrantes pour être-bues sur le lieu, àd'àutres

des voyageurs, n'ont pas d'action pour, le prix de
sliqueurs.
Cont. ,de Paris, art. 128. Guyot, Rép., vo. OCbaretier,
57.- Cout. dOrl.,:art. 26'. N. Deisart-,vo,' Babaret,
e. '16;'vo. Aubergiste,.no. 4. •-
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,CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA CAPACITÉ D'ACHETER OU DE VENDRE.

-1482. La capacité d'acheter ou de vendre est dé-
terinee par les règles générales concernant la capacité
de contracter contenues dans le premier chapitre t
titre Des 0>ligations.

C. N. 1594.
1443. Le contrat de vente ne peut avoir lieu entrc

le mari et la fedrme.
Pothier, Don. enfre mari et femme, no. 78. Danmouli

sur l'art. 156. C. P. no. 5. 12 Toullier, no. -41; p. 62.
Miarcadé, sur l'art. 1595, p. 185. C. C. Vaud, 1125. ç
P. G. art. 282. 2 Pigeau, [97. C. N. 1595.

1484. Ne peuvent se reudre acquéreurs, ni par eux.
mê.ues\ mi par parties interposées, les. personnes sui.
vantes, savoir:

Les tute'urs et curateurs, des biens de ceux dont iir
ont la titelle ou la curatelle, excepté dans le cas dE
vente par autorité judiciair~;

Les mandataires, des biens qu'ils sont chargés
vendre;

Les administrateurs ou syndics, des bieds qui leu,
sont confies, soit que ces biens appartiennent à des csy,
publics ou à des particuliers;

Les officters publics, des biens nationaux dont 1
vente se fait 'par leur ministère,

L'incapaicité énoncée dans cet article ne peut '
invoquee.par 'l'acheteur : elle n'existe qu'en fiaveur d
propietaire ou aLitre partie ayant un interèt dans I
chose vendue..

e L. 34, ë 7; L. 46, De contr. empt. Cod., L. 5,
conr. emp/. Lamoignon, arrêt., tit. 4, art. 96; tif.
art 27, p. 143. Ord. 1524, art. 23. Ord. Orl., art. 54. Ci
1629, art 94. Domatliv. 1, tit. 2, .sec.8; inirod., § étno
1, 2. Puthier, Vente, 13. 6 Marcadé, 190 à 193. [ Trol
'long, VenU, nos. 187 et suiv. C. L. 242-1, 2422. (.
Vaud, 1126, 1127. C. N. 1596, t-597.

148. Les jages, les avocats et procureurs,
greffiers, sherifs, huissi"rs et autres officiers attach
aux tribunaux ne peuvent devenir' acquéreurs des dr'

348, VErrTE.
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%gieux qui sont de la compétence du tri unal dans le
Aortduquel ils exercent leurs fonctions.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES CHOSES QU 'PEUVENT ÉTRE VENDUES.

486. Peut: étreyendue toute chose qui n'"estpas
-du commerce, soit par sa nature ou sa desti-nation,

.ýtpar-une disposition spéciale de la loi.
Code Civil B. C., Titre, des Oblig., ch. 5. Pothier,
mIe, 10, 11. C. N. 1598.

1487. [La vente de la chose qui n'appartient pas au
cdeur est nulle,, sauf les exceptions contenues dans les
lss articles qui suivent. L'acheteur peut recouvrer des
mages-intérêts du vendeur, s'il ignorait que la chose-

iappartenait pas à ce dernier.] .
1Troplong, Vente, Nos. 230, 231, 236, 6 M-arcadé,; p.
,sur l'art. 1599. Cadrès, pp. 196-7. C., L. 2427. C.

!Viud, 11-30. C. N. 1599.
1488. [La vente est valide s'il s'agit d'une affàire

mmerciale, ou si le vendeur devient ensuite proprié-
fie de la chose.]
Troplong, Vente, No: 236. 6 Marcadé, p. 208. Cádrès,
u.it.
1489. Siune chose perdue ou volée est-aclietée dé
mse foi dans une foire, marçhé, ou à une vente publi-
ie, ou d'un commerçant trafiquant en semblablès ma-
ses, le^propriétaire ne peut la revendiquer sans rem-
user à l'acheteur le prix qu'il en a paye. -
M.N.2280. Lamoignon, arrêtés, tit. 21, art. 96.' Pothier,
eopels, Nos. 45, 48, 50. Troplong, Vente, No. 4z. Mer-
?Rop., vo. Vol., sec. 4, § 1.,No. 2. C. C. Vaud, 1682.
de Civil B. C., art. 2268.
.490. Si la chose perdue ou volée a été vendue sous
torité de la loi, elle ne peut être revendiquée.
.B. C., c. 66. -C. L. 3474.

23



CHAPITRE QUATRIÈME.

DES ODLIGATIONS DU VENDEUR.

SECTION 1.

DISPOSITIONS GÉNéRALES.

1491. Les principales obligations du vendeur sont
1. la délivrance, et 2. la'garantie de la chose vendue

Pothier, Vente, 41, 42. C. N. 1603.

SECTION IL.

DR LA DELIVRANcE.

1492. La délivrance est la translation-de la chas
vendue en la puissance et possession de l'acheteur.

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 2, No. 5, C. N. 1604.
1493. [L'obligation de délivrer est remplie de lapar

du vendeur, lorsqu'il met lacheteur en possession r
tuelle de la chose, ou. consent qu'il en prenne possessior
tous obstacles en étant écartésj

6 Marcadé, pp, 221-2. 5 Boileux, 643. 1 Troplou
Vente, Nos. 675-6-7-8. C. L 2455. C. C. Vaud, 1136.

1494. La délivrance es choses incorporelles se fai
ou par la remise des titres, bu par l'usage que l'acqu
reur en fait du consentement du vendeur.

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 2, No.'7. Pothier, Vente, Y
316. C. L. 2547. C. N. 1607.' Code Civil B. C., art. 156

1495. Les frais de la délivrance sont à la charge a
vendeur, et ceux de l'enlèvement ' la charge de l'ach
teur, s'il n'y a stipulation contraire.

Pothier, Vente, Nos. 42 et suiv. C. L. 2459. C. i
1608.

149;. Le vendeur n'est pas tenu de délivrer lachoc
si l'acheteur n'en paie pas le prix, à moins que
vendeur ne lui ait accordé un délai pour le paiement.

ff L. 13, jf.8, De act. enpti. Domat, liv. 1, tit, 2, t
3, No. 8., Pthier, l'ente, 50, 63, 65. C. L. 2463. C.
-612.

1497. Le vendeur n'est pas non plus obligé à la d
1i rance quand même il aurait accordé un délai pour

350 VENTE..
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glemeit, si depiis la vente l'acheteur est devenu insol-
vable, en sorte que le vendeur se trouve en danger immi-
Dent de perdre le prix ; àioins que l'acheteur .ne lui
donne caution de payér au terme.
Pothier, Vente, 67. Domat, liv. 1, Lit. 1, sec. 2, No. 22.

iL. 2464. C. N. 1613.
1498. La chose doit -être délivrée en l'état où elle se
irouve au moment de la vente, sujette aux règles con-
anant la détérioration,. contenues au· titre Des Obliga-
ions.
A compter.du moment de la vente, tous les fruits de la
hose appartiennent à l'acheteur.
Autorités sous l'art. 1150 du Code Civil B. C. Pothier,

No, 47 ; Bail à rente, No. 48. C. L. 2465.. C. C.
haud, 1145. C. N. 1614.
1499. L'obligation de délivrer la chose comprend
saccessoires et tout ce qui a été destiné à son usage
opétuel.f L. 17, § 7,:De act. enpti. Pothier, Vente, 47; 1nIr.

darale aux Cout., 47, 48. Code Civil B. 'C., art. 1024.
U.2466. C. N. 1615.
1500. Le vendeur est tenu de défivrer la contenance-
Ie qu'elle est portée au contrat, sous les modifica-

ias ci-après exprimées.
[ L. 51, De contr. empt. L. 7, . , De periculo et com.
,,vnd. Pothier, Vente, 250-1-2. C. N. 1616.
15O1. [Si un immeuble est vendu avec indication
a contenance superficielle, quels qu'en soient les

mes, soit à tant la mesure, ou moyennant un seul
û pour le tout, le vendeur est obligé de délivrer toute
qaanýité spécifiée au contrat; si cette délivrance n'est
vs possible, l'acheteur peut-obtenir une diminution du
R, suivant la valeur de la quantité qui n'est pas dé-
arée.
Si la tontenance superficielle excède la quantité spé-
le,1'cheteur doit payer pour tel excédant; ou il peut,
son choix, le remettre au vendeur.]
Diomat, liv. 1, tit. 2, sec. 11, No. 15. Pothier, Vente,
,C-8. C. N. 1617. Voèt, ad pandeci. De contr. empt.
o.7. Pothier, Vente, 254-5. Merlin, Rép., vo. Vente,
No, 10. 6 Marcadé, p. 235. 1. Troplong, Vente, No.
6,note 2. C.- N. 1618. Pothier, Vente, 254. i -Bour-
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jong p. 482. 2 Henrys, p; 548, liv. 4,,ch. 6, quest. gy
Nos. 11, . t Despeisses, p. 46, No. 15. Lapeyrere, lettr
G, No.6. 13 Pand. FranQ., p. 81. 1 Troplong, Vent
Nos. 338 et suaiv. 5 Boileui, p. 655, note 2. C. N. 161,

1592. [Dans l'un et l'autre des cas exprimes dan
l'article qui précède, si le déficit ou l'excédant de qua,
tité est si considérable eu égard à la quantité spécifiEs

qu'il y ait à présumer que l'acheteur n'aurait pas ache
s'il l'avait su, il peut se désister de la vente et recouvr,
du vendeur le: prix, s'il a été payé,. et les frais du coU
trat; sans préjudice dans tous les cas à son recours e
dommages-intéréts.]

16 Duranton, No. 223. 3 Delv., p. 138, note. 1 l

vergier, No. 286. 4. ZachariS, p. 289, Nos. 29, 30.
ýMarcadé, p. 236. Code Civil B. C., titre des Oblig., ch.
C. N. N 618, 1619, 1620. Contrà, Troplong, Vente, Y
.330, 331.

1503. [Les règles contenues dans les deux dernie
articlis ne s'appiquent pas lorsqu'il est évident, par
description de l'héritage et les termes du contrat, que
vente est faite d'une chose certaine et déterminée, sa,
égard à-la contenance, soit que. cette contenance sc

mentionnée ou n'on.]
1504. L'action en supplément de prix, de la part

vendeur, et celle en diminution de prix, ou en rescisa
du contrat, de la part de l'acheteur, sont sujettes al

règles générales de la prescription.
C. N. 1622.
1405. S'il a été vendu deux fonds par le mèi

contrat, et pour un seul et même prix, avec désignati
de la mesure de chacun, et qu'il se trouve moins dec(
tenance en l'un et plus dans l'autre, on fait compensa'

jusqu'à due concurrence, et l'action du vendeur et

l'acheteur est modifiée en'conséquence.
L. 42, De contr. empt. Pothier, Vente, 256. 6-

16f.
SECTION IIti

DE LA GARANTIE.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

La.garsntie que-le vendeur doit à l'acquirp
e4 qu léale ou conventionnelle. Elle a deux objet



1. L'éviction de la chose en tout ou en partie-;
2 'Les défauts cachés de la chose.
if L. 3. De act. empt. -L. 21 : L. 38, De odilitio edicto.

pothier, Vente, 81, 82, 181', 202. C. L. 2450, 2451. C.
N.1625.
1507. La garantie légale est suppléée de droit sans

tipulation dans le contrat de vente.
les parties peuvent néanmoins, par des conventions

partidulières, ajouter aux obligations de la garantie
igle, en diminùer les effets, ou l'exclure 4!ëtieremuent.f L. 21, De odil. ediclo. Pothier, Vente, Nos. 202,,, 229, 230. Iomat, liv. 1, tit. 2, sec. 10, Nos. 0,7.

-e. 1627. .
SI. De la garantie contre l'éviction.

1508. Le vendeur est obligé de droit à -garantir
ïacheteur de l'éviction ,le la tôtalité ou de partie de la
hase.vendue, à raison de quelque acte du vendeur, ou
lquelque .droit existant au temps de la vente, et aussi
i raison des charges non , déclarées ni apparentes au
mps de la vente.
[ L. 1, De evictione. L. 11, § ê.8; 1.1, 'e act. empti.
Ld., . 6, De 'eviction. Pothier, Vente, Nos. 86, 200.

lomat,oc. dit., Nos. 2, 3, 5. Guyot, R-p., vo. Garantie,
Iî. 6 Marcadé, p. 252, sec. 2. , C. N. 1626.
1509. Quoiqu'il soit stipulé que le. vendeur n'est
amis à auctine garantie, il demeure cependant obligé
la garantie de ses faits personnels. Toute convention
antraire est nulle.
Pothier, Vente, 183-4. Domat, loc. oit., No. S. C. N.

1510. Dans le mème cas de stipulation dé non ga-.
atie, le vendeur, au cas d'éviction, est tenui à la resti-
tion du prix de la chose vendue, à moins que l'acheteur
'ait connu, lors de la vente, le danger de 'éviction, 'ou
fil n'ait acheté à ses risques et périls.
f L. 11, J 18, De action. empti. Pothier, Vente, 185,6.
N. 1629.
1511. Soit que la garantie soit légale ou convention-
L, l'acheteur, au cas d'éviction,' droit de réclamer
Ivedeur:
1. La restitution du prix;

22*

VENTE. -353



2. Celle des fruits, lorsqu'il est obligé de les rendre à
lat personne qui l'évin'e;

3. Les frais faits tant sur la demande en garanti(
·contre le vendeur que sur la demande originaire;

4. Les dommages, les intérêts et les frais du contrat
Sauf, néanmoins, les dispositions contenues dans l'ar,

ticle qui suit.
ff L. 60;, L. 70,·De evict. Pothier, Vente, il8, 1

128, 130. Domat, loc. cit., Nos. 12,.13. C. N. 1630.
•1512. Dans le cas de, garantie, si l'acheteur ava,

connaissance, lors du contrat, des causes d'éviction, e
qu'il n'y ait eu aucune stipulation à cet égard, il ne pea
alors réclamer que le prix de la chose vendue.

Pothier, Vente, Nos. 187-8-9, 190, et les autorités citée
-paf lui. 2 Delvincourt, p. 154.

1513. Le vendeur est obligé de restituer la totali;
du prix de la chose vendue, lorsmém. qu'à l'époque d.
l'éviction la chose se trouve diminuée de valeur ou dété
riorée, soit par la négligence de l'acheteur ou par ca
fortuit; à moins que l'acheteur n'ait tiré profit des dégra
dations par lui faites, auquel cas le vendufr a droit
déduire sur le prix une somme égale à ce profit.

i If L. 43, De act. empli. Dumoulin, Tra'tt-s De e
quod interest, Nos. 68, 69: Pothier, Vente, 69, 118.
Troplong, Vente, No. 488.- C. N. 1631, 1632. Gonin
Domat, toc. cit., No. 14.

1514. Si la chose vendue se trouve augmentée d
valeur lors de l'éviction, indépendamment même du fa
de l'acheteur, le vendeur est obligé de lui payer ce qu'el,
vaut au-dessus du prix de la vente.

ff L. 66, § 3, De evict. Cod., L.; L. 16 ; L. 45
evict. Domat, loc. cit., Nos. 15, 16. Pothier, Venle,7
132. ý C. N. 1633.

1515. Le vendeur est tenu de rembourser ou
faire rembourser à l'acheteur toutes les réparations:
améliorations utiles qu'il a faites sur la chose vendu
suivant leur valeur.

Pothuer, Vente, 134. Troplong, Vente, 510. C. N. 161
Contrâ, Domat, loc. cil., Nos. 17, 18.

1516. Si le vendeur a vendu dê mauvaise foi la y
priété d'autrui, il est obligé de rembourser à l'achetei
toutes les dépenses que ce dernier y a faites.
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I[L. 45, § 1, in fine. De aci. empli. Domat, loc. cit.,
o. 19. Pothier, Vente, 13,7. C. N. 1635. , Code Civil
B.4., art. 417.
1517. Si l'acheteur n'est. évincé que d'une partie do
i chose ou de deux ou plusieurs choses vendues en
bloc, et que cette partie soit néanmoins de telle consé-
nence Ielativement au tout qu'il n'eût point acheté sans
ite partie, il peut faire rescinder la vente.
f [.1, De evict. Pothier, Vente, 144. -C. L. 2487. C. N.
166.
1518. .Si, dans le- cas d'éviction de partie..de la

jose, ou des choses vendues en bloc, la vente n'est pas
indée, l'acheteur a droit-de réclamer du vendeur la

leur de la partie dont il est évincé proportionnelle-
r au prix total, et aussi les dommages-intérêts à être

ilués suivant l'accroissement de valeur de la* chose à
,poque de l'éviction.
f L. 13, De'evict. Dumoulin, Tract. De eo quod interest.
. 67-8-9. Pothier, Vente, 142, 143. 1 Troplong,

rate, No. 517. 16 Duranton, No. 300. 3 Delvincourt,
149, note. C. N. 1637.
1519. [Si l'héritage vendu se trouve grevé, sans

cil en ait été faitdéclaration, de servitudes non appa-
entes, et qu'elles soient de telle importance qu'il y ait
ien de présumer que l'acheteur n'aurait pas acheté s'il
a avait été instruit, il peut demander l'annulation de
ivente ou une- indemnité à son choix, et dns l'un' et
eutre cas, il peut intenter son action aussitôt qu'il est
dormé de l'existence de la servitude.]
1520. La garantie pour cause d'évictionw cesse
asque l'acheteur n'appelle pas en garantie son ven-
uor da'ns 'les délais prescrits' au Code de Procédure,
vile, si celui-ci prouve qu'il existait des moyens suffi-

pour faire rejeter la demande en.dviction.
omat, liv. 1,' tit. 2. seé. 10, Nos. l, 22. Pothier,

mie, Nos. 108-9. C. N. 1640.
1521. L'acheteur peut se prévaloir de l'obligation
garantie lorsque, sans l'intervention d'un jugement,,g
ýlaissé la chose vendue -ou admet les charges sut
" chose, s'il établit- que ce. délaissement ou oèeie

355YENTE.



Y356 VENTE.

admission est faite à raison d'un -droit qui existait a
temps de la vente.

Pothier, Vente, 94, 95.
2. De la garantie des défauts cachés.

1522. Le vendeur est tenu de garantir Flacheteur
raisoni des défauts cachés de la chose vendue.et dé se
accessoires, qui la rendent impropre à l'usage auquel:
la destine, ou qui diminuent tellement son utilité ;
Pacquéreur ne l'aurait pas achetée, -ou n'en aurait pa
donné si haut prix, s'il les avait connus.

f L. 1, § 1, De aclil. -edicto.- Domat, liv. 1, tit. 2, e,
i1, Nos. 1, 3. 'Pothier, Vente, Nos. 202, 203, 232. Merli
Rép., vo. Garan-lie, § 8,-No. 2. C. N. 1641.

1623. Le vendeur n'est pas tenu des vices apparent
et dont :l'acheteur a pu lui-même connaître l'existence.

-'f L. 48, §'4; De odit. edicto. Domat, loc. cil. et Y-
10, 11. Pothier, Vente, 207-9., C. N. 1642.

1524. Le vendeur est tenu des vices cachés, quan
même il'ne les aurait. pas connus, à moins qu'il n'a
'gipúlé qu'il ne serait obligé à aucune garantie.

ff L. 1, § 2, -De Sdil.. edicio. Domat, loc. cil., No..
Pothier,. Vente, No. 210. C. N. 1643.

1525. Lorsque plusieurs choses principales soi
vendues "ensemble comme un lout, de manière qu
l'acquèreur n'en aurait pas ach ô une sans les autre,
les defauts cachés de l'une lui donnent droit de demar
der J'annulation de la vente pour le tout.

ff L. 34, §1 ;' L. 35; L. '38,,De dil. ediclo. Pothier
Veite, 227-8. ýDomat, loc. cit., No. 16. C. L. 218'

1526., L'acheteur a le choix de rendre la chose et d
se faire restituer le prix, ou de garder la chose et se fair
rendre une partie du prix suivant évaluation.

jf L. : L. 23, § 7, toc. cit. Domat, toc. cil., No.
Pethier; Vente, '20, 217, 232. C. N; 1644.

1527. Si le vendeur connaissait les vices de i
chose, il est -tenu, outre la restitution du prix, dé tou
les dommages-intérêts soufferts par l'acheteur.

Il estî temu.de ,la même manière dans tous les cas o
ilC Iégalement présumé connaître les vices de la choc

wL. ;De action. enpti. Domat, toc. cit., No. .P'
thier, Vente, 213-3; Obi., 163.' . N. 1645.
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1528. Si le vendeur ggnorait~ les vices de la chose,
O n'est pas légalement présumé les avoir connus, il
'est enu envers l'acheteur qu'au rembourse nt du
gil tdes frais occasionnés par la vent'e . Y'
fL. 1, § 1, De act. empti. Domat, loc. 'cil., N'o. 6. Po-

lier, loc. cil. C. N. 1646.
1529. Si la chose périt par suite de-vices cachés qui

-istaient, lors.de 'la vente, la perte tombe sur le -ven-
ir-qui est tenu envers l'acheteur' à la restitfition du
'ir et aux autres dédommagements, tel que~réglé dans
es deux articles qui précèdent. . .
Si elle périt par la faute de l'acheteur, où par cas for-
, l'acheteur doit en deduire la valeur dans l'état où

le se trouvait lors de la perte, sur sa réclaniation cone
I vendeur.

ff L. 31, -I ; L. 47, § 1, De odil. edicto. Pothier,
ynfe, 220-1. Domat, loc. cit., No. 9. 3 Delvincour-t, p.
52, No. 9. 16 Duranton, No. 326. 1 Duvergier, No.
414. 4 Zacharioe, p. 304, No. 1l. 6 Marcadé', p.:285. 2
lroplong, Vente, No. 568, p. 30. C. N. 1647.
1530. L'action rédhibitoire résultant de l'obligation

degarantiel raison'des vices cach&s, doit être intentée
eec diligence raisonnable, suivant la' nature dti vice et
'avant l'usage du lieu où%-a vente s'est faite.
Pothier, Vente, 231L.¡ Domat, loc. cil., No. 18. - C. N.

1648.
1531. L'obligation de garantie à raison des vices

chés. n'a pas lieu dans les ventes sur éxécution forcée..
fL. 1, § 3, De adil., edicto. Domat, loc. cil.No. 17..

C.N. 1649.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES OBLIGATIONS DE L'AGCHET'EURI.

1532. La principale obligation de l'acheteurè est de
payer leprix de la chose vendue.

Donat,, liv. 1, tit. 2, sec. 3, No. 1. Pothier, Vente, 278.
.N. 1650.
1533. Si le temps et le lieu du paiement nesont.pas

'ais par la con:vention, l'acheteur doit payer aiï"temps
'lau lieu de la ivraison de la chose.
ft,'L , § 1, De verb. oblig.' L. 14, De regulis jurs.
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Domat, loc. cil., No. 2: Pothier, Vente, 279. C. N. 165
1534. L'acheteur d<oit l'intérêt du prix de ven:

dans les cas suivants:
I. Dans le cas de convention spéciale, à compter d

temps feié par cette convention;
2. Si la chose vendue est de nature à produire d

fruits ou autres revenus, à compter du moment de,
prise de possession ; mais si'un terme est stipuTé pour 1
paiement du prix, l'intérêt n'est dù qu'à compter de 1!
chéance de ce terme;

3. 'Si la chose n'est pas de nature à Produire des fruit
op revenus, à compter de -la mise en demeure.

if L. 13, § 20, 21, De act. enpti. Pothier, Vente, 281
4-5-6. Donat, loc. ct., No. 6. Code Civil B. C., art
1067, 1070, 1077. C. N. 1652.

1535. Si l'acheteur est.troublé, ou a juste sujet d
craindre d'être troublé par une action hypothécaire,,
en revendication, il peut différer le paiement du pri
jusqi'à ce que le vendeur fasse cesser ce trouble, ou-l
fournisse caution, à moins d'une stipulation contraire.

S. R. B. C., ch. 36, sec. 31. C. C. 'Vaud, 1185. C.
2535. C. N. 1653.

1536. [Le vendeur d'un immeuble ne peut demande
fa résolution de la vente, faute par l'acheteur d'en payç
le prix, à moins d'une stipulation spéciale à cet effet.]

If Lib. 18, tit. 3, de lege. con. Cod.,. L. 8, de cont
enpt. et vend. ; L. 1 ; L. 3, de pactis in. emp., et ven
Pothier, Vente, No. 458. f Despeisses, p.. 48, No. 19.
-Troplong, Vente, No. 62, p. 96., .

1537. [La stipulation et le droit de résolution d'ut
vente d'imneuble faute de paiement du prix., sont suje
aux règles concernant le droit de'réméré énoncées dai
les articles 1547, 1548, 1549, 1550, 1551 et 1552.

Ce droit ne peut, en aucun cas, être exercé après l'e.
piration de dix ans à compter du temps de la vente.]

*.Loyseau, Dèguterpissemnent, liv. 6, ch. 3, No. 90.
Troplong, Vente, No. 651. 2 'rropîong, Hypothèques,i
466, p. 160.

1538. [Le jugement de résolution de la venté fau
de paiementdu prix est prononcé 'de suite, sans accord
aucun délai ultérieur pour le paiement; néanmoins, P
cheteur peut payer le ~prix avec les intérêts et les fra



poursuite -en tout temps avant que le jugement soit
noncé.]
pothier, Vente, No. 459, 3e al., No. 461, 2e al.
1539.. Le vendeur ne .peut rentrer en possession "de
chose vendue, sur résolution de la vente faute de
iement du prix, avant d'avoir remboursé à l'acheteur
qu'ifa reçu de lui sur le" prix, avec les frais de toûtes
réparations nécessaires et des améliorations qur ont
menté la valeur de la chose, et jusqu'à concurrence

acette valeur. Si ces améliorations sont de nature à
he enlevées, il a le choix de les laisser enlever par l'a-
lcteur.
Pothier, Vente, Nos. 469\ 470.
1540. L'acheteùr est tenu de restituer la chose avec
sfruits et revenus qu'il e a perçus, ou telle partie de
ofruits et hevenus qui co Iresponde à la partie du prix
ireste due.
lest aussi tenu envers le vendeur de toutes les dété-
rations de la chose survenues par sa faute.
Pothier, Vente, Nos. 465, 466, 468.
1541.,Le vendeur est censé avoiÏ abandonné son
mit de recouvrer le prix, lorsqu'il a porté sa'demande
isoltion de la vente, faute de paiement.
L. 4, §, 2, de leg. com. Pothier, Vente, No..46 t. 1

apeisses, p. 73.
1542. [La demande du prix par une action ou autre
Ucédé judiciaire ne prive pas le vendeur de son droit
,otenir la résolution de la vente faute de paiement:L
ITropl,, Priv. et Hyp., No. 224 bis. 1 Duvrgier, Ne.
i et suiv. Merlin, Quest., vo. Option, § 1, No. 10.

., o. Résolution. 16 Duranton, No. 239. Contrà,
.7, dict. tit. 1 Despeisses, p. 73, Nos. 3, 4. Pothiér,

mie, No. 462.
1543. Dans les ventes de meubles le droit de réso-
lion faute de :paiement du prix ne peut être exercé
fautant que la chose reste en'la possession de l'ache-
rsans préjudice au droit de revendication du vendeur,

'que réglé au titre Des PrivilJgçs et Rypothèques.
'out. de Paris, 170. t Bourjon, p. 145, secs. 1, 2. Trop-
, Vente, p. 531, add. à l'art. 1654. Troplong, Priv.

lp., No. 395. C. C. V. 1187.
-44. Dans la vente de choses mobilières, l'achetetir
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est tenu de les enlever au temps et'au lieu où ils sonlivrables. [Si le prix n'en a pas'été payé, la résoltj0de la vente a lieu de plein droit en-faveur du vendeursatis qu'il soit besoin d'une -poursuite, après l'expiation
du têrme convenu pour-l'enlèvement, et s'il n'y a pa,de stipulation à cet égard, après que l'acheteur a été mi
ep demeure, en la manière -portée au titre Des Ob'ga
tions ;] sans préjudice au droit du-vendeur de réclame
les dommages-intérêts.

2 Troplong, Vente, 677 et suiv. 1 Duvergier, 474.
Zach., p. 305, notes 1, 2; p. 306, notes 3, 4. C. N. 1657
6 Marc., p. 296/ 16 Duanton, 87. Code Civil B. ,
arts. 1067, 1068/ 1069 et 1152.

CHAPITRE SIXIÈME.

DE LA RESOLUTION ET DE L'ANULATION DU CONTRAT

DE vENTE.

1545. Outre les causes de résolution et d'annulatio
ci-dessus énoncées dans ce titre, et celles qui sont con
munes aux contrats, le contrat de vente peut être résol
par l'exercice de la faculté de réméré.

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 12, Inir. art. et No. 6. Pothie:
Vente, Nos. 330, 385., C. N. 1658.

SECTION 1.
DU DROIT DE REMÉRÉ.

1546. La faculté de--réméré stipulée par le vendeu
lui donne le droit de reprendre la chose en en restituan
le, prix et en remboursant à l'acheteur les frais de 1
vente, ceux des répartit'ons nécessaires, et des améli(
rations qui ont augmenté la valeur de'la chose jusqu
concurrence de cette augmentation.

Lk ven.deur ne peut entrer en possession de la cho,
qu'aprè's avoir satisfait à toutes ces obligations- =

Doniat; loc. cit., No. 6. Pothier, Vente; 385, 41, 42
3-4-6. 2 Troplong, Vente, 762. 6 I\arc., p. 307-8. C.i
1659, 1673.

1547. Lorsque le vendeur rentre dans son héritai
par la faculté de réméré, il le reprend'exempt de tout
leecharges dont l'acheteur a nu le grever.
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jDomat, :oc. cit., no. 7. Pothier, Vente, 430. C. N.
8i73.
548.. [La "faculté de réméré ne peut. être stipulée

pr uu terme excédant dix ans. Si elle est stipu'léepour
u plus long terme, elle est.réduite à'dix ans.]
C. L. 2546. -C. 'N. 1660.
,549. [Le terme, stipulé. est de rigueur. Il ne peut

i1ýQ.prolongé par le tribunald]
I.L. 2547. C. N. 1661.
155O. [Faute 'par le vendeur d'avoir exercé son
etion de reméré .dans le terme prescrit, l'acheteur de-

e propriétaire-ièrévodable de la chose vendue.]-
C, L. 2548. -C. N. 1662.
551. [Le délai.court contretoutes personnes,. même

"%Lre les .mineurs et .autres déclarés incapables par la
auf tel recours auquel ils peuvent avoir droit.]

C. L. 2549. C. N. 1663.
1552. Le vendeur ('imieubles, peut exercer cette

ýîilte de réméré contre un second acqu're*r,.quand
ànie elle n'aurait pas, été déclarée dans la seconde
rý' e.

Pothier,.Vente, 396-8, 428. Tropl., Vente; 728-9. C. N.

1553. L'acheteur d'une chose sujette à la faculté de
inere exerce tous les droits qu'avait le vendeur därs^la
hose. Il peut 'préscrire 'ussi' bien cônti'e le vrài pro-
iétairerque contre ceux -qui ont des droits o6v yPo-

Zqués sur la chose vendue.
Pothier, T{ene, 385, 402 in fine.'. C. L. 2551. C N.

1554. Il. peut opposer le ànéfice de discussipn aux
ianciers de sonvendeur.
C. L. 2552. C. N.' 1666.
155i. Si l'acheteur d'une.partie indivise d'un liéitage
ýjet au droit de réméi'é se rend éasùite acquér'eùiade la
talité, sur une licitation provoquée contre lui, etque ce
rfit ne soit pas purgé, il peut obliger le vendëur qui
eut l'exercer de retirer ll-ritage en entier.
2 Tropl., Vente, 744-5. 6 Marc., p. 304. 16·Duranton,ll 43. S. R. B. Ç., .. 48, s.. 5. SC. N. 1667.
1556. Si plusieurs ont véndu' conjointement et par

seul contrat, un héritage commun entre eux, avëc
23



faculté de réméré,, ciacun d'eux ne pôut: xercer cet
*,culté que pour la part qu'il y avait.

Dumoulin, Tract. de divid. et indiv., No. 582 et sui
Pothier, Vènie, 397. 2 Tropl., Vente, 746 et suiv. Co
Civil B. C., Oblig:, c. 7, sec. 5.- C. N. 1668.

1557.. La règle contenue en l'article précédent
également lieu, si le vendeur d'un immeuble laisse
sieurs héritiers : chacun d'eux ne peutexerce le droit
réméré que pour la part qu'il a dans la succession
vendeur.

Dumoulin, Pothier, Tropl., locis citatis. C. N. Ir-
1558. Dans le cas des deux articles précédents, i

cheteur peut, à son gré, exiger que le covendeur·ou
cohéritier reprenne la totalité de'l'immeuble vendu ar
droit de réméré, et à défaut par lui 'de ce faire, il
faire 'renvoyer la demande de tel covendeur ou cohérit
pour une portion seulement de 'l'immeuble.

Dum., Poth., Tropi., locis cil. C. N. 1670.
1559. Si la vente d'un héritage appartenant à1

sieurs n'a pas été faitr conjointement de tout l'hérit'
ensemble, mais par chacun d'eux de sa part seuleme
chacun peut exercer séparément la faculté'de rém
pour la part qui lui appartenait, et l'acheteur ne p
l'obliger à reprendre le tout.

Pothiér, Vente, 396. Troplong, Vente, 754, 755.
Marcadé, p. 306, et les auteurs cités par lui. C. N. h

1560. Si un héritage a été vendu à plusieurs'
teurs ou à un acheteur qui laisse plusieurs héritiers,
faculté de réméré ne peut être exercée contre cha,
d'eux que pour sa part ; mais s'il y a eu partage entrE
cohéritiers, la faculté de réméré peut être exercée :
le tout contre celui d'entre eux auquel l'héritage
échu.

Dum., Pothier, loc. cit. 2 Troplong, Vente, 756 et su
et Iumoulin- & Tiraqueau, cités par cet'auteur. C
1672.

SECTION II.

-E LA RESCISION DE LA VENTE POUR CAUSE DE LESION

1561. Les règles concernant la rescision des cont
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pur cause de lésion sont exposées au titre Des 01iga-
lons.

Code Civil B. C., art. 1d2. C. No. 1674.

CHAPITRÉ SEPTItME.
-E LA LICITATION.

1562. Si une chose mobilière ou.immobilière com-
me à plusieurs propriétaires ne peut être partagée
onvenablement et sans perte; ou si, dans un partage-
mit de gré à gré de biens communs, il s'en trouve quel-
ses-uns qu'aucun des copartageants ne puisse ou ne
euille prendre, la vente s'en fait publiquement au plus
- enchérisseur, et le prix en-est partagé entre les co-

ppriétaires.
Les étrangers sont admis à enchérir à tellé vente.
Pothier, Vente, 515. S. R. B. C., c. 48, ss. .3, 5. Code
jwil B. C., art. 300. C. N. 1686.
1563. Le mode et les formalités à obsei'ver pour la.
titation sont expliqués au Code de Procédure Civile.
C.N. 1688.

CHAPITRE HUITIÈME.
DE LA VENTE AUX ENCHÈRES.

1564. Les ventes par encan ou enchères-publiques
at ou forcées ou volontaires.
Les règles concernant les ventes forgées sont .énoncées
.chapitres septième et onzième de ce titre et au Code

:Procédure Civile.
1565. Nulle-vente volontaire à l'encan de marchan-
ss et effets ne peut être faite par une, personne autre
'un encanteur licencié, sauf les exceptions ci-après:
1. La vente d'effets appartenant à la Couronne, ou sai-
,par un officier public en vertu d'unjugement ou ordre
fltribunal, ou confisqués ;
I La vente des biens et effets d'une-perèbune décédée,
appartenant à une communauté de biens dissoute, ou
pelque église ; 1
i. La vente faite par des habitants, dans les campa-
es, sans but commercial, de leur mobilier, grains, bes-
n et effets:autres que des marchandises et fonds -de
nmerce, soit qu'ils changent de résidence ou qu'ils dis-
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posent d'e leur établissement d'une manière définitiv
4. Les ventes -par encan pour taxes municipales

-vertu du statut concernant les municipalités.
S. R. B. C., c. 5, ss. 1, 2, 7.
1566. La vente-par encan, faite contrairement

dispositions contenues dans le dernier acticle ci-dess,
n'est pas nulle ; elle soumet seulenent les contrevenar
aux penalités imposées par la loi.

1567. L'adjudication d'une chose à une.personne r
oÔn enchère, et l'entrée 'de son noi sur le livre de ve,

de l'encanteur, complèteit la vente, et elle devient r
,'prietaire de la chose aux -conditions -publiées par 1'
danteur, nonobstant li règle contenue en 'article Is
Le contrat, à dater de ce moment, est règi par les dir
sitions applicables au contrat le vente.

Smnith, Merc. Law, (Edit.- 1859), pp, 496, 507.- Chi
On C nirals, (Am. Ed. 1865), p. 308, note 2 ; p. 389, r
1. Kenj's Com. (5e Ed.), à39, 540. I Sugden, V. t
c.3, s. 3,' p. 130. C. L. 2586, 2587.

1i68. Si l'acheteur ne paie pas le prix auque
chose lui a été adjugee, conformement aux conditio
la vente, le vendeur peut, après en avoir donné avis
lisant et selon l'usage, remettre la chose en vente à1i
chère, et si la revente de la chose rapporte un prik m
dre que celui pour -lequel elle avait été adjugée au
mnier acheteur, le vendeur a droit de répeter 'de lu
différence ainsi que tous-les frais de la vente. Mais,
revente rapporte un prix plus élevé, le premier ache
n'en retire aucun profit au-delà des frais de la rev
et il ne lui est pas permis d'y enchérir.
A Chitty, On Contracis, (Am. Edii. 1865), p. 430, notec
4, pour les cas cités., 2 Kent's C;m.. (5e Edit), p.
Maxham & al, vs. Stafford, 5. L. G. Jurisi, p. 105.
ton vs. Perry, no. 2M55, 24 Juillet, 1848,SMontréal
L. 2589, 2590. Anc.·Dén., Vo.. Fulle. Eachère, no.
Pardessus, Dr. Coin., no. 131, p. 25e. Pothier,'
civ., p. 254.

CHAPITRE 'NEUVIÈME.

DE LA VENTE DES VAlsŠËÀUX ENREGIsTRES.

569. Ce qui concerne spécialement la-vene
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isseaux -et bâtiments enragistrés se trouve dans le
trième livre de ce Code, au titre Des Bdtiments

rchands.
CHAPITRE DIXIÈME.

LA VENTE DES CRÉANCES ET AUTRES CHOSES INCOR-
PORELLES.

SECTION I.

DE LA VENTE DES CREANCES ET DRoITs D'ACTIÓN?.

1570. [La vente des créances et droits- d'action
ftre des tiers est parfaite entre le vendeur et l'ach-

,r, par l'exécution du titre, s'il'est authentique, ou sa
u;'rance, s'il est sous Seing privé.]
0..N. 1689.
1571. L'acheteur n'a pas de possession utile à len-
autre dès tiers, tant que 1:acte de vente n'a pas eté
afié et qu'il n'en a pas ete delivré copie au debiteur.

peut cependant être mis en possession par l'acceptation.
tîransport que fait le debiteur: sauf les dispositions

atenues en i'article 2127.
Paris, 108. Pothier, Obl., 502.; Vente, 554. Lacombe,
Transport, No. 17. .3 Maleville, p. 366. C. N. 1690.

1572. Si, avant la signification de l'acte par l'une.
s parties au débiteur, ce dernier paie au vendeur, il
iere.

'Pothier, Vente, 555. 2 Troplong,' Vente, 90 1. C. N.

1573. -Les deux derniers articles qui prbcèdent ne
ippliquent pas aux lettres de change, billets, chèques Gu
andats sur banquier, payables à ordre ou au. porteur,
ut la cession ne requiert pas de signification; 1son
us u'aux débentures pour le paiement de sommes
igent; ni au transport des actions dans les fondsde
apognies incorporees, qui est reglepar les actes d'n-
rporation ou les reglennts respectifs de ces cuo-
vTies.
Les billets pour deniers ou pour la livraison de grains
autres choses, )ayablt s 'orire ou au porteur, peu-

ýt-être trausportés par endosbement ou delivrance,



sans signification,:soit qu'ilssoient faits d'une manière
absolue ou sous condition.

1574. La vente d'une créance ou autre droit, e
comprend les accessoires, tels que cautionnements, pri-
viléges et hypothèques.

Code Civil B. C., arts. 1024 et 1498. C. N. 1692, 1615.
1575. Les arrérages d'intérêts accrus avaxit la-vente

ne sont pas compris comme accessoires de la dette.
Ancien Den., vo. Accessoires, No. 4. Guyot, Rip., vo.

Accessires, p. 108. Contrà,,Troplong, Vente, No. 915.
,6 Duranton, No. 507. :Duvergier, -No.-221. 6 Marcadé,
p..634.

1576.. Celui' qui'vend une créance ou autre droit
doit garantir qu'elle existe et lui est due, quoique a
vente .soit faite sans garantie: sauf, néanmoins, exeep.
tion contenue en l'article 1510.

.f L. 6, De evict. Pothier, Vente, 559.. Tropli, Vente
931-5-6. .Loyseau, Garantie des rentes, c. 3,o. Il, i
fine. 1 Bourjon, 467, Nos. 19. 20. C. N. 16,/. .

1577. Lorsque le vendeur, par une sinýple clause
garantie, répond de la solvabilité du débiteur, cette·ga
rantie ne s'applique qu'à la solvabilité au temps de k,
vente et jusqu'à concurrence seulement 'du prix qui
l'acheteur a paye.

ff L. 74, De evict. Loyseau,. loc., cil., c. 7, Nos. 7, C
Pothier, Vente, 570. I Bourjon, p. 467, Nos. 21 et smi
Lamoignon, tit. 22,. arts. 10 et suiv. 2 Tropl., Vente, -.
et suiv., 948. C. N. 1694, 1695.

1578. .Les articles précédents de ce chapitre s'
pliquent également aux transports de créances et droit
.d'action contre des tiers par-contrats autres que cel
-de vente, excepté les donations auxquelles l'article 15
ne s'applique pas.

Lacombe, vo. Eviction, No. 26. iLoyseau, Rentes, c.
No. 14. Ricard, Donations, irepa-t., No. 954.

SECTION- IL.

DE LA VENTE DES DROITS SUccESSIFS.

1579. [Celui qui vend quelque droit successif s
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spécifier en détail les biens dont il se comnpose,'n'est'tenu
égarantir que sa qualité d'héritier.]
C. N. 1696.
1580. Si-le vendeur a reçu des fruits'ou revenus de

pelque fonds, ou le montant de quelque créa ce, ou
-quelque chose formant partie de la sucqe sion, il

teru de les rembourser à l'acquéreur, s'il ne es a ex-
ssément réservés.
f L. 2, §§I, 3, De hered. vend. Cod., L. 5 De hered.
,7. Pothier, Vente, Nos. 530, 531, 532, 5 , 536, 537.
Tropl., 963. 'C. N. 1697.
1581. Outre les obligations communés/aux contrats
evente, l'acheteur est tenu de rembourser au vendeur

s les dettes et frais de la succession payés par.ce
'e; lui faire raison de tout ce que/fa succession lui

ct, et acquitter toutes les-dettes et obligations de la
ccession dont le vendeur peut être tenu; à moins d'une
ipulation contraire.
f L. 2, § 16, 17, 18, De hered. vend. Pothier, Vente,
1l-2, Succes., c. 5, art. 2, § 2. 2 Tropl., Vente, 976-7.
N. 16,98.

SECTION III. -

DE LA VENTE DES DROITS LI'IGIEUX.

1582. Lorsqu'une vente de droits litigieux a lieu,
I^-de qui ils sont rélamés en est entièrement déchargé
remboursant à l'acheteur le prix de. vente avec les
is et loyaux coûts pt les intérêts sur le prix à compter
'jour que le paiemnt en a été fait.
Ced., L. 22; L. 2à; L. 24, Mapdati vel contrò. Po-

, Vente,- 590. 1/. Den., Cession de droils litigieux. -2
., Vente, 985. 'C. N. 1699.
83. Un droit. est réputé litigieuz lorsqu'il est in-.

tain,. disputé qu disputable par le débiteur, soit que,
demande en soit iptentée en justice, ou qu'il y ait lieu
présumer q'elle sera nécessaire.
dod., L. 1, in authent. de' liigiosis. Pothier, Vente,
J. N. Den.1 loc. cit. 2 Troplong, Vente, No. 986. 6
readé, p. 35l. Contrà, 2 Duvergier, No. 359, pp. 444-5.
.1700.
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1584.-Les dispositions contenues on l'article t58ý h
s'appliquent pas:

1. Dans le cas-où la vente a été faite à un cohéritier
on-copropriétaire du droit vendu;

2 Lôràqu'elle est faite à un créancier en paiement de
ce qui lui est-dû;

3 Lor.,qu'elle est faite au possesseur de l'héritage
sujet au droit litigieux;

4. Lorsqu'il a été rendu par le tribunal un jugemenF
maintenant le droit en question,; ou lorsque le droit p
été établi et que le litige est en état d'tre jugé.

Cod., L 22; L. 23; L 24, loc.,cil. Pothier, Vente
595. ILebrun, Succes., liv. 4, c. 2, sec. 5, No. 68. 1
Don., loc. cit., § 2, No. 4. 2 Tropl., Vente, 998-9, 1005 e:
suiv. 6 marc., 355-6, No. 3. 2 Duvergier, 377-8, C, N
1701.

CHAPITRE ONZIÈME.
J

DEs VENTES FORCÉES ET DEs CESSIONS RESSEMBLANT A L.
vENTE.

SECTION I.

DES VENTES FOBCEES.

1585. Le créancier qui a obtenu jugement contr
son debiteur peut faire saisir et vendre, pour satisfaire
tel jugement, les biens meubles et immeubles de son d
biteur, à l'exception seulement dés choses qui en soe
exemptées spécialenient par la loi; sauf les règles et fo
malités prescrites au Codé de Procédure Civile.

S. RB. RC., c. 85, ss. 1, 2,3.
1586. Dans les ventes judiciaires sur exécutio

Pacheteur, au cas d'éviction, peut recouvrer du débite
le prix qu'il a payé avec les intérêts ét les frais'du tiù,
il p.ept aussi- recouvrer ce prix avec intérê des créancie
qui l'oit touché. sauf leur exception aux fins de discrt

les biens du déhiteur.
fJ L. 74, p 1, De evict. 2 Pigeau; 254. 13 Duranto

No. -66. 16 Ibid.; No. 265. . Voèt a-1 Pand., De eri
No. . Pôthier, Prbcéd., p. 254. Tropl., Vente, 432, 1
6'Marca dé, p. 256. : C.:L. 2599., Desjardins vs. La Ba
que du Peuple. 10 Decis. des Trib., p. 325.



1587. Le derinier article qui précède est sans préju-
re au recours que l'adjudicataire peut avoir contre le
driancier pourséivant à raison des iformalites de, la
saisie ou de ce qu'elle a éte faite d'une chose. qui n'ap-
arttnait pas ostensiblement au. debiteur.
1588- Les règles générales' concernant Feffét des

entes.judiciaires forcées, quant à l'etinction des hypo-
ibques et des autres droits et charges, sont énoncees au
titre D)es Priviléges et Hypothèques et au Code de Prucé-
dure Civile.
1589. Dans le cas où des biens-fonds sont. requis

nour un objet d'utilité publique, le proprietaire peut'ètre
M"lraint de les vendre, ou en être exproprié sous'
rite de la loi, en la manière et suivarit les règles pres-

crites par des lois spéciales.
Pothier, Vente, 511-2-5-4.- Ord. de 1303. Louet et

,.eau, lettre E, c. art. 1, 2. C.~L. 2604 et suiv. S. R.
8. C., c. 70, s. 26 et suiv., ss. 42, 43; c.,24, s. 50.
1,»0. Dans le cas de vente ou d'expropîriation pour

cause d'utilité publique, l'acquéreur de la propriete n'en
aut être evincé.' Les hypothèques et autres charges

4nt eteintes, sauf aux creanciers leur recours sur le prix.
et sans préjudice aux lois spéciales concernant cette
matière.
Pthier,~ Vente, 513.. S. R. B. C., ib., sec. 43.
1h91. Les i ègles c'ncernant les formalites etila pro-

e en matière de ventes judiciaires ou autres ventes
forcees, et sur expropriation, sont contenues dans e Code
de Procédure Civile et dans les actes relatifs aux mo'uri-
4alites et compagnies incorporees ; ces ventes et ex irò-
priations sont sujettes aux règlVs applicabLes geriéra-
lemefnt au contrat de vente, lorsque 'ces règles ne sont

incompatibles avec les lois spéciales, ou quelque
aiicle de ce Code.

SECTION IL.

DE LA DATION EN PAiEMENT.

1592. La dation d'une chose en paiement équivaut
nvente et rend celui qui la donne ainsi sujet à la n,ëmé
~atie.
La dation 'en aiement n'est cependant parfaite que

23*
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par la déliWrance de la chose. Elle est assujettie aux
dispositions relatives à l'annulation des contrats et paie-
ments contenueï dans le titre Des Obligations.

Code Civil B. C., Oblig., c. 2, s. 6. Cod.; L. 4, De eticl.
Pothier, Vente, 600 et suiv., 604, 605. 1 Tropl., Vente
No. 7. 1 Duvergier, No. 45. Championnière et Rigaud.
Droits d'Enreg., vo. Dation. , t Pardessus, Droit Corn.,
No. 203. C. L. 2625 et suiv.

SECTION III.

DU BAIL A RENTE.

1593. L'aliénation d'immeubles à perpétuité par
bail à rente équivaut à vente. Elle est soumise aux
mêmes règles que le contrat -de vente, en autant qu'elles
peuvent y être applicables.

Pothier; Bail à Rente, ch. 1.
1594. La rente peut être payable en argent ou en

effets. La nature de cette rente et les règles auxquelles
elle est assujettie sont énoncées dans les articles relatifs
aux rentes contenus dans le deuxième chapitre du titre
premier du livre deuxième.

'Pothier, Bail à Rente, No. 13. S. R. B. C., c. 51, sec. 5,
1595. L'obligation de payer la rente est une oblf-

gation personnelle. L'acheteur n'en est pas libéré par
le déguerpissement de l'héritage, non plus que par la
destruction de la propriété par cas fortuit ou force ma-
jeure.

S. R. B. C., c. 51.

TITRE SIXIÈME.
DE L'1ÈCHANGE.

1596. L'échange est un contrat par lequel les parties
se donnent respectivement une chose pour une autre.

[Il s'opère par le seul consentement, comme la vente:r
f L. 1, De contr. empt. .L. 1, § 1, 2, De rerum permut

Pothier, Vente, 617, 621. C. N. 1702, 1703.
1597. Si l'une des parties, même après avoir reçula

chose qui lui'est donnée en échange, prouve que l'autre
n'en était pas propriétaire, elle ne peut être forcée à
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1rer celle qu'elle% promise en contre-change, mais seu-
loent à rendre celle qu'elle a reçue.
f L. 1, § 1, 2, De rerum permutatione. Pothier, Vente,

6). C. N. 1704.
1598. La partie qui est évincée dela chose qu'elle

&regue en échange a le choix de réclamer des dommages-
inrêts. ou de répéter celle qu'elle a donnée.
f loc. cit., § 3, 4. Pothier, Vente, 623. C. N. 1705.
1599. Les règles .contenùes au titre De la Vente

sappliquent également à l'échange, lorsqu'elles ne sont
pas incompatibles avec les articles du présent titre.
Pothier, Vente, 624.' C. N. 1707.

TITRE SEPTIEME.
DU LOUAGE.

'CHAPîTRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNER~ALES.

1600. Le contrat de louage a-pour objt -soit les.
choses, soit l'ouvrage, ou les choses et l'quvrage tout à
la fois.
/fL. 22, § 1, loc. cond., Voët, ad Instil., liv. 3, tit. 25,
I. Cujac., paralit. in eod. Ut. Pothier, Louage, in pr.,
p. 193, (éd. 1773.) 1 Troplong, Louage, No. 1,' p. 54.
C.N. 1708.
1601. Le louage des choses est un contrat par lequel

'une des parties, appelée locateur, accorde.à l'autre ap-
pelée locataire, la jouissance d'une chose pendant un
certain temps, moyennant un loyer ou prix que celle-ci
s'oblige de lui payer..

Cujac., loc. cit. Dornat, liv. 1, tit. 4, sec. 1, Nos. t, 2.
Pothier, Louage, Nos. 1, 27, 39, 40. C. N. 1709.
1602.. Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel

l'une des parties, appelée locateur, s'engage à faire quel-
que chose pour l'autre qui est appelée locataire, moyen-
nant un prix que cette dernière s'oblige de payer.
ff loc. cit. Cujac., loc. cil. Rousseaud de Lacombe,

vo. Louage, § 1. Troplong, Louage, No. 64. 6 Marcadé,
p. 419 à 424, sec.3 et page 570. C. N. 17.10.



1603. Le bail à cheptel est un contrat de louaze
mêle à'un.confrat de société.

Domat, liv. I, tit. 4, sec. 1, No.- 5. Pothier, Chepiels,
Nos. 2 3, 4. Guyot, Rép., Vo. Cheptel, p. 374, col. I. C.
N. 1804, 1818.

1604. La capacité de contracter le louage est sou-
mise aux- règles generales relatives à la capacité poÙin'
contracter, contenues dans le chapitre premier du titre:
Des Obligations.

CHAPITRE DEUXIEME.
DU LOUAGE DES ~cHOSES.

SÉCTION I.

DIsPOSITIONS GÉ.NÉRALE&.

1605. On .peut louer toutes sortes de choses corpo
relies, excepte celles- qui sont exclues du louage par leur
destination speciale, ainsi que celles qui se consomment
nécessairenent par lusage qu'on en. fait. -

ifL. 34, § 1, de cont. emp. Domat, liv. 1, tit. 4, sec. L,
No. 4. Pothier, Louage, Nos. 9, 10, 11 et suiv. Troplong,
Louage, No. 81, note 1 et No. 83. Code Civil B. C., arts.
1060 et suiv, C. L. 2648. C. N. 1 713..

1606. Les choses incorporelles peuvent aussi être
louees, excepté celles qui sont attachees àla personne
et n'en peuvent être separés. Si elles sont attachees à
une chose corporelle, tel qu'un droit de servitude, elle
ne peuvent être louees qu'avec cette chose. .

f'L 44, loc. cond. Pothier, Louage, Nos. 18, 19, Trop.
Louage, Nos. 88, 89. Code Civil B. C., arts. 1060 et suiw.
C.,L. 2649, 2650. C N. 631, 634.

1607. Le bail à loyer des maisons et ile bail à ferme
sont soumis aux règles communes aux contrats de
Slouage, et aussi à certaines règles particulières à l'un ou
à l'autre de ces baux.

Dmeat, liv. 1, tit. 4, in pr.
1608. Ceux qui occupent des héritage par simple

tolerance-du proîprietaire, sans bail, sort reputes loca-
taires et tenus de payer la, valeur annuelle de tels heri-
tages.
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Cette occupation est considér'e comme un bail annuel
spirant au premier jour de ai de chaque annee, si la
pprifte est une maison, [-t au. premier jour d'octobre
io'est one mrtairie ou fonds rural.]
Elle est sujette à la tacite reconduction et-à toutes-Jes

*,les concernant les baux.
Ceux qui occupent à ce titre sont passibles- d'ex-

plsion, faute de paiement du loyer pour un terme ex-
aidant trois mois, et poui toute autre cause pour laquelle
abail peut .re resilié.
1609. Si le locataire reste en possession plus de huit

jours apirès l'expiration du bail sans o i tu avis
a la part du locateur, la tacite reconduction a Iu pour
ue autre année, ou pour le laps de temps pour 1 quel le
bail était iait, lorsque ce errlie est <le moins d' an, et
lalocataire ne peut ensuite -quitter les lieux u en ètre
Apulse sans un congé d nné dans le delai prescrit. par-
aloi.
ifL. 13, § 11 ; L. 1 4, lo. cond. Domat, liv. 1, tit. 4.

ae.4, No. 7. Pothier, Louage, Nos. 40, 342, 344. C. N.
1738, 1759.
1610. Après congé donné, ,le locataire ne peut,

poiqu il ait continué sa jouissance, invoquer la tacite
aconduction.
f L. 14, /oc. cond. Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 4, No.8.
othier, Louage, No. 344. C. N. 1739.
1611. La caution donnée pcur le bail ne s'étend pas

U obligations resultant de sa prolongation par. tacite
econduction.
f L. 2, 1, 3, De hered. zld. Cod., L. 5, De hèred.
,J. Polier, Vtnle, nus. 530, 531, 532, 534, 536, 537.
Troplong, 963. C. N. t697.

SECTION 1.
DES oBLIG\TIoNS ET DEs DROITS DU LOCATEUR.

1612. Le locateur est obligé, par la nature du contrat:
1. De delivrer au locataire la chése louée;
. D'entretenir cette chose en état de servir à l'usage

lequel elle a et loué;
, De procurer la jouissance, paisible de la chose peti-

Mt la duree du bail.
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if L. 15, § 1; L. 25 1,2,loc. cond. Domat, liv. 1
tit. 4, sec. 3, No. 1. Pothier, Louage,, Nos. 53, 54, 80
106. C. N. 1719.

1613. La chose doit être délivrée en.bon état de ré-
parations de toute espèce, et le locateur, -pendant la
durée du bail, est tenu d'y faire toutes les réparations
nécessaires, autres que celles dont le locataire est tenu
tel qu'énoncé ci-après.

If L. 19, § 2, loc. cond. Domat, loc. cil. Pothier,
Louage, Nos. 106, 107. C. N. 1720.

1614. Le locateur ést tenu de la garantie envers le
locataire à raison de tous les vices et 'défauts de la chose
louée qui en empêchent ou diminuent l'usage, soit que
le locateur les connaisse ou non. 'I

f L. 19, 1: L. 60, § 7, loc. cond.. Domat, liv. 1, tit.
4, sec. 3, Nos. 8, 10. .'Pothier, Louage, Nos. 109 et suiv..
C. N. 1721.. . &

1615. Le locateur ne peut, pendant la dure du bail,
changerla forme de la chose-louée.

Pothier, Louage, No, 75. Guyot, vo. Bail, p. L8, col. 2.
C. N. 1723.

1616. Le locateur n'est pas tenu de garantir le loca-
taire du trouble que des tiers apportent à sa jouissance par
simple voie de fait sans prétendre aucun droit sur la chos6
louée ; sauf au locataire son droit aux dommages-intérêtr
contre ces tiers, et sujet aux exceptions énoncées e
l'article qui suit.

if L. 55, loc. cond. ý Cod., L. 1 L. 12, de loc. et cond,
Pothier, Louage, Nos. 81, 287. Troplong, Louage, Nc
2-57. C. L. 2673. C. N. 1725. -

1617. Si le droit d'action du locataire contre -ce
tiers est inefficace à raison de leur insolvabilité, oupare
qu'ils sont inconinus, son recours contre le locateur es
déterminé suivant les dispositions contenues en l'artich
1660.

Pothier, loc-cil. Troplong, loc. cil. Duvergier, LouagA
No. 315.

1618. Si le trouble est causé par suite d'une acfo'
concernant la propriété ou tout autre droit dans ou si
la chose louée, le locateur est obligé de souffrir unerE
duction du loyer proportionnée à la diminution dans I
jouissance de la :chose, et de payer des dommageiI



.,tssuivant les circonstances, pourvu que le trouble
'tété dénoncé par lelocataire au locateur; et le locataire,

ùune action portée contre lui à raison de tel droit ré-
,é, peut demander congé de la demande en faisant

tnaitre au poursuivant le nom de son locateur.
f.L. 9, loc. cond. Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 3, No. 2.

Pthier, Louage, Nos. 82 et suiv., 86, 88, 91, 286, 287.
SL. 2674. C. N. 1726, 1727.
1619. Le locateur a, pour le paiement de son loyer
,des autres obligations résultant du bail, un droit pri-

é sur les effets mobiliers qui se trouvent sur la pro-
Xtélouée.
L.7: L. 3; L. 4, in. pr. et e 1, in quib. caus. pign.
jhyp.; L. 4, de pactis. Paris, arts. 161, 171. Domat,
1,tit. 4, sec. 2, No. 12, Pothier, Louage, Nos. 228,

i 234. Jones et Lemesurier, 2 Revùe de Lg. et Jur.
p. 317. Jones et Anderson, 2 Décis. des Trib. B. C.,

14., Aylwin et al. et Giloran; 4 Décis. des Trib.B. C.,
3.3 C. L. 2675. C. N. 2102.
1620. Dans les baux de maisons le privilége s'étend
dlesmebles-meublants et effets mobiliers du locataire;
cest un magasin, boutique ou fabrique, le privilége
itend sur les marchandises qui y sont contenues.'Dans
lbaux à ferme le privilége s'étend sur tout ce qui sert
l'exploitation de' la ferme ainsi que sur les meubles-
e bants et effets mobiliers qui se trouvent dans la
àin et ses dépendances et sur les fruits produits.
ndlnt le bail.
l toc. cil. Domat. loc. cil. Pothier, Louage, Nos. 228,

1,234, 249, 252, 253. C. N. 2 02Ž.
'621. Ce droit s'étend aussi aux effets des sous-
ataires jusqu'à concurrence de ce qu'ils doivent au
ataire.
f L. 11, § 5, de pigneral. acl. Paris, art. 162. Pothier,
uage, No. 235. Argou, vol. 2, p. 288. C. «L. 2676. C. N.
i3. C. P. 820.·
622. Il s'étend aussi aux effets mobiliers appartenant
lestiers, lorsqu'ils sont sur les lieux avec leur conseil-
aent exprès ou implicite. Il en est autrement si ces
ts na s'y trouvent qu'en passant ou accidentellement,
ne les effets d'un voyageur dans l'hôtel, les articles

3 75LOUAGE.
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ervoyés chez un ouvrier pour être réparés, cu chez u
encanteur pour y être vendus.

f L:' , § 1; in quib. -causis pign. Paris, art>éiG
P9thier, Louage, Nos. 24-1-5. C. L. 2677, 2678.

1623. Dans l'exercice de ce droit le locateur peut
faire-saisir les effets qui y sont sujets et qui sont sur les
lieux, ou dans les'huit jours qui suivent léur e;vement:
si ces choses consistent en marchandises, elles ne peuyer
être saisies qu'autant qu'elles continuent d'être la pe
priété du locataire.

Paris,, art. 171. -Brodeau, art. 161, No. 1. Pothier..
Louage, Igos. 257, 261 ; Pro. Clo., p. 193. Inst. sur .ler
Convent., pp.203-4.~ Ç. L. 2179. C. N. 2102,

»94. Le locateur a droit d'a etion 'suivant le coip
ordinaire de la loi, ou par procedure sommaire, tel quc
réglé au Code de.Procedure Civile:

t. Pour résilier le bail :' Premièrement: Lorsqu,
le locataire ne garnit pas les lieux loues, si c'est une mai
son, de meubles-meublants ou ellets mobiliers suflisant
et, si c'est une ferme, d'un fond de betail et d'"stensile,
suffisants pour garanfir le loyer tel que requis par la loi
à moins qu'il ne soit donné d'autres suretes ; Den.,
ièxnement: Lorsque le locataire deteriore les lieux irués
Troisièéiement: Lorsque le locataire eml.h ie les lieu
loués pour des fins illegales ou contraires à la destinatid
pour laquelle ils avaient évidemment éte loues;

2. Pour rentrér -en possession d& lieux lous, danstoi
les cas où il y a cause de resiliation, et lorsque le loc,
taire continue de les occuper contre le gre (lu locatea
plus de trois jours après l'expiration du bail, sans pay
le loyer suivant les stipulations du bail, s'il y en a un,
suivant l'article 1608 lcrst Çil n'y en a point ; 1

3. Pour le recouvrement le dommn'ages-interêts à rais(
d'infractions aux obligations r sultant du bail ou des.
lations entre locateur et locataire :

il a aussi droit de joindre à une action pour les fis
dessus spécifiees unue,dymande pcur le h yer aec
sans saisiV-gagerie, ainsi que lexercico du droit de sui
lorsqu'ilen est, besoin.

ff L. 61 ;. L.54, § 1. loc. cond. Cod., L. 3, de loc. el o
Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 2, Nos. 1-, 16. Pothier, Loii



No.318, 322, 323. 2 Bourjon, p. 54, Nes. 16, 18 : p.
ý5, No. 26 ; p. .56, Nos. 27 et suiv. C. N. 1752, 1766. I 720
16o5. Le jugement qui résilie -le.bail à defaut de

paaieawnt du loyer est rendu de suite sans qu'il scit ac-
orde aecun délai pour le j-aiement. Neanmoins le h ca:-
lire -peut, en -tout temps avant la pronoLciaticn du uge-
ment, payer le loyer aveé l'interêt et les frais de pLur-
iteet éviter ainsi la resiliation.

SECTION III.

DES OBLIGATIONS ET DES DROITS DU LOCATAIRE.

1626. Les principales, obligations du locataire sont
I. :.'user de la chose louee en bon 1,ère de famille

Jrles;fins seulement auxquelles elle est desfinee, sui-
cat les corditions et la destination du bail;

2. De payer le loyer de la chose louee.
ffL. 25, § 3; L. 1, § 1, loc. cond. Cod., L. 17, de loc.

et cond. -Domat, liv. 1, tit 4, sec. 2, No. 1. Pothier,
1ye, 'Nos. 22, 23, 24. 2'Bourjon, p. 43, Nos. 1, 2, p.
1, No. 26. C. N. t728.
1627. Le locataire répond des dégradations et des

prtes qui arrivent à la chose loée, pendant sa jouis-
ance, à°moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu sans
a faute.
ffL.- I1, § 2, 3, loc. cond.; L. 23, de reg.juris. Cod.,
L 28,'de loc. et cond. Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 2, No. 4.
Poihier, Louage, Nts. 195, 197 199, 200. C. N. 1732.
1628. Il est aussi tenu des degradations'et des petes
Fi arrivent par le fait des personnes de sa maison, ou
le ses s&us-locataires.
f L. I1 ; L. 25, ê 7; L. 60. § 7; L 30, 4loc. cond.

Jo0at, liv. .1; .'4, sec. 2, No. 5. Pothier, Lonaie, Nos.
q1, 94. 2 B'urjon, p. 46, No.,31. C. N. 1735.
1629. Lorsqu'il arri- e un incendie dans les lieux

isi y a 'resomption legale en fayeur du locateur,
u'il aete cause par la faute du locataire nu dis li rs< -

(hait il est responsable; et,.ruorns qu'il ne pi ove-le
întraiire, il repond en ers le ;r(iprietaire de la perte

L9erte. 4
,bkL 9; §.3, tof. cond. Pot'hier, Louage, No. 194.. Bour-
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ion, vol. 2, p. 47, Nos. 33, 37. Guyot, Rép., vo. ncendie,
p. 122, col.-1-2. Argou, liv. 3, ch. 27, p. 281. C. N. 1733.

1630. La présomption contre le locataire énoncée
dans l'article qui précède, n'a lieu qu'en faveur du loca-
teur et non en faveur du propriétaire d'un héritage voisin
qui, souffre d'un incendie qui a pris naissance dans la
propriété occupée par ce locataire.

Guyot, Rép., loc. cil. 11 Toullier, p., 172. 6 Marcadé,
p. 468.

1631. Sil y a deux ou plusieurs locataires de diffé.
rentes parties de la même propriété, chacùn est respon.
sable de l'incendie dans la proportion de son loyer rela-
tivement'au loyer de la totalité de la propriété; à moins
qu'il ne soit établi que, l'incendie a commencé dans
'habitation de l'un d'eux, auquel cas celui-ci en est seul

tenu ;. ou que quelques-uns d'eux ne prouvent que l'in
cendie n'a pu commencer chez eux, auquel cas ils n'en
sont pas tehus.

Guyot, vo. Incendie, p. -125, col. 2. Touller, vol. il,
No. 170. Troplong, Louage, No. 376. Contra, Pothier,
Louage, No. 194.

1632. S'il a été fait-un état- des lieux entre le loca-
teur et le locataire, celui-ci doit rendre la chose dansdla
même condition qu'elle paraît lui avoir été délivré par
cet état, sauf les changements causés par v:,tusté ou
force majeure.

f L. 30, § 4, loc. cond. 2 Bourjon, p. 46,/ No. 30; p.
48, Nos. 42, 43. Troplong, Louage, No. 34f. C. N. 1730.

1033. S'il n'a pas été fait d'état des lieplx, ainsi que
mentionné dans l'article qui précède, le locataire est pré-
sumé les avoir reçus en bon état de réparaions et il doit
les rendre dans la même condition; sauf la preuve con-
traire.

-f L. 11, § 2, loc. cond. Bourjon, loc. cil.- Pothier,
Louage, 197, 221. -C. N. 1731.

1634. Si, pendant la durée du bail, la chose louée
requiert des réparations urgeâtes qui ne puissent être
remises, le locataire est obligé de les souffrir, quelqu'in-
commodité qu'elles lui causent, et quoique, pendant
qu'elles se font, il soit privé de la jouissance de partiele
la chose.

-Si ces réparations étaient devenues néccssaires avant
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,bail, il a droit à une diminution du loyer, suivant le
-s et les circonstances, et, dans tous les cas, s'il

,écoule'plus de quarante jours dans l'exécution de ces
iàrations, le loyer doit être réduit à proportion de 'ce

naps et de la partie de la chose louée dont le locataire
été privé.
Si les réparations sont de nature à rendre la propriété

dabitable pour le locataire et sa famille, il peut faire
,ilier le bail.
f L. 30, L. 27, loc. cond. Pothier, Louage, Nos. 77,
3,79, 140, 141, 150 ; Int. à la Coul. d'Or., No. 17. Bour-
in, vol. 2, p. 41, sec. 4. N. Dénisart, vo. Bail «à ferme
ù loyer, § 4, No. 8. Guyot, Rép., vo. Bail, p.18, col.
Troplong, Louage, Nos. 246 et suiv. Peck-et Harris,

iDécis. des Trib. B. C., p. 355. Lyman et Peck, Ibid.,
.368. C. L. 2670. C. N. 1724.
1635. Le locataire est tenu des menues réparations
gi deviennenrfeécessaires à la maison ou à ses dépen-
lices pendînt sa jouissance. Ces réparations, si elles

sont-pas spécifiées dans le bail, sont réglées par
ns fe des lieux. Sont réputées locatives les réparations
ii suivent, savoir, les réparations à faire:
Aux âtres, contre-coeurs, chambranles, tablettes et
illes des cheminées;
Aux enduits intérieurs et plàfonds;
Aux planchers, lorsqu'ils sort en partie brisés, mais
5a pas lorsque c'est par suite de vétusté ;
Aux vitres, à moins qu'elles no -soient brisées par-la
rèle ou autres accidents inévitables dont le locataire ne
out être tenu ;
Aux portes, croisées, volets, persiennes, cloisons, gonds,
irures, targettes et. autres fermetures.
2 Bourjon, p. 43, No. 5; p. 47,-No. 39; p. 48, Nos. -40
1 suiv. Pothier, Louage, Nos. 219, 220, 222, 224; -nt.
u lit. 19, Cout. d'Or, No. 24. Desgodets, Lois des B.,
6, No. 10. Instr. fac. sur les Conv., p. 217. Troplong,
wage, Nos. 551 et suiv. C. N. 1754. Code Civil B. C.,
Is. 468, 469.
1636. Le locataire n'es pas.tenu aux réparations
lutées locatives lorsqu'ell s ne sont devenues néces-
ires que par vétusté ou force-majeure.
Argum. ex. ff. L. 9, § 4, loc. cond. Cod., L. 28, de



loc. et-ond. Pothier,-Louage, Nos. 219, 220,1221. î3our-
jon, vol. 2, p. 47, No. 38; p. 48; No. 40. C' N. 1755.

16317. Au cas d'expulsion, ou de résiliation du bailpour quelque faute du locataire, il est tenu de paver leloyer jusqu'à l'évacuation des lieux,.et aussi les donma-
ges-intérêts tant à raison de la perte des loyers pendant
le temps nécessaire à la. rélocation, que pour toute autre
perte résultant de.l'abus du locataire.

ff 1. 55, * 2, loc. cond. Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 2
No-B. 6 Marcadé, sur l'art. 1760, p. 494. C. N. 17.

1638. ,Le locataire a droit de sous-louer ou de céder
son.lail,'à moins d'une stipulation contraire.

S'il y:a telle stipulation, elle peut être pour la totalité
ou pour partié seulement de la chose louée, et dans l'un
et l'autre cas, elle doit être suivio à la rigueur, sauf les
dispositions contenues en l'Acle concernant la faillite,
1864.
ff L. 60, loc. cond. Cod., L. 6, de loc. et cond. Donat

liv. 1-, tit. 4, sec. 1, No. 8. Pothier, Louage. Nos. 43, 280
Bourjon,.vôl. 2, p. 41, No. 17, C. N. 717.

1639. Le sous-locataire n'est tenu envers le locateur
principalque jusqu'à concurrence du prix de la sous-
location dont -il peut être débiteur au mment de--l
saisie; il ne peut opposer les paiements faits par-antici
pation.

Le paiement fait par le sous-locataire, soit en vertu
d'une stipulation portée en son bail, ou conformément
à, l'usage des lieux n'est pas réputé fait par anticipation.

ff.L; 11 '5, de pigneral. act. Paris, art. 162. P thier,
Pandectes, liv. 20, t. 2, No. 8. Troplong, Loua ge, Nos.
538, 540. C. N.. 1753.

1640. Le locataire a droit d'enlever, avant l'expira-
tion du bail, les améliorations et additions <u'il a faites
à la -chose louée, pourvu qu'il la laisse dans l' ett dans

i lequel il l'a reçue: néanmoins si ces anicli rations et
additions sont attachées à. la chose 1 :é-, Ur clous,
mortier ou ciment, le locateur peut les' retenir en en
payant la valeur.

if L. 19,: ,4, .boc. cond.., Pot hior, Louaqe,. No. 131
Bourgon, vol. 2, p. 50, No. 9. C. L. 2694. Code Civil B
C., arts, 380, 413, 417.

1641. Le locataire a droit d'action. suivant. le cour,

8
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1inaire de la loi ou par procéduie somna"ire; tél- que
iéglé au Code de Procédure Civile :

1. Pour contraind~re le locateur.à faire les réparations
t amélioratiòns stipulées par le bail, ou -auqterlles il

est tenu par la loi,'ou pour òbtenir l'autorisatioIr de les
faire aux frais du locateur: ou, si le locataire dëelare
que tel est son choix, pour obtenir la résiliationadù bail
à défaut d'exécution de telles. réparations ou améHöra-

2. Pour résilier le bail, à défaut par le locateur-de
remplir toute autre obligation rés*tant du bail, ou à lui
imposée par la loi;
3. Pour le recouvrement de dommages-intérêts à raison
'ifractions aux obligations résultant du bail ou des

rapports entre locateur et locataire.
if L. 25, § 2, loc. cond. Domat, liv. 1, tit. 4, sëc. 3,

No. 1. Pothier, Louage, Nos. 67, 68, 72, 73, 108, 325.- 2
Bourjon, p.43, No. 7. B )ulanget ys. Diutre,~4 Décis.
des Trib.. B. C , p. 170.- S. R. B. C., ch. -40; sec. 2.

SECTION IV.

REGLES PARTICULIERES AU BAIL DE MAISONS. -

1642. Le bail d'une maison ou de partie -d'une
maison, lorique4a durée n'en est pas fixée, est censé fait
à l'année, finissant au premier jour de -mai de chque
année, lorsque le loyer est de tant, par an;

Pour un mois, lorsque le loyer est de 'tant par -nois;
'Pour un jour, lorsque'le loyer est de tant par -jour.
Si rien ne constate un rmontant de loyer pour un-terne

fixe, la durée du bail est reglée par l'usage du lieu.
P6thier, Louage, ,. 30. Guyot, Rép., vo.- Bail;: p.·16,

col. 1. Troplong, age, Nos. 604, 605. C. N.-1758.
Gode Civil B C., art. -1608.
1613. Le bail'de meubles fournis pour garnir une

m'aison où des appartements, lorsq(ue la durée n'en est
pas fixée, est régie.par les règles coatenues dánèfatticle
riùi précède; et lorsque ces règles ne s'Oppliqjuet pas, il
èst censé fait pour la.durée ordinaire des baux de mäison
ou d'apparteiment, spivant l'usage des lieux.

Ptlier, Louage, No. 30. Guyot, Rép.; vo.Bdi p. 16,
41. 1. Troplong, Louage, Nos. 604, 605. C.-N. 177.
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1644. Le curement des puits et celui des fosu'
d'aisance sont à la charge du. locateur, s'il n'ly a conven.
tion contraire.

Pothier, LouageNo. 222. Guyot, Rép., vo. Bail, p. 2
col. 2. , Troplong,'Louage, No. 574. C. :N. 1r756.

1645. Les règles c.ontenues !dans ce chapitre rela-
tives aux maisons, s'étendent aussi aux mag sins, échop-
pes et fabriques, et aussi à tout bien-fonds autre que le<
terres et fonds ruraux, en autant que ces règles peuven,
s'y appliquer. 4,

SECTION V. i

RGLES PARTICULIÈREs AU BAIL DES TERRES ET PfloP'ÉTÉ
RURALES.

1646. Celui qui cultive sous la condition d'un par-
tage de 1ruits avec le locateur, ne peut ni sous-louer, ni
éder son bail, si la faculté ne lui en a été expressément
accordée ar le bail.

S'il sous-loue ou cède son bail sans telle stipulation, k
locateur peut le faire expulser et le faire con mner au::
dommages-intéréts résultant de cette infractioàdu hail

Arg. ex Ï L. 19 et L. 20, pro socio;. L. 47,.- §ut.,:'
reg. juris. Troplong, Louage, No. 643. Hudon vs. Hudon
et al., 2 Décis. des Trib. B. C., p. 30, et les autorités qui
y sont citées. Code Civil B. C., art. 1624. C. N. 1763
1764.

1647. Le fermier est tenu de garnir lhéritage de.
bestiaux et ustensiles nécessaires à son exploitation, et
de le cultiver avec le soin et l'habileté raisonnables.

ff L. 25, § 3, loc. cond. 'Pothier, Louage, Nos, 190;
204. • 2 Bourjon, p. 43, Nos. 1, 2, 3. C. N. 1766.

1648. Si l'héritage se trouve contenir ùîne quantitÉ
de terre plus ou moins grande que celle spécifiée dans I
bail, le droit des parties à une augmentation ou à un
diminution du loyer est régi par les règles sur ce sujet
contenues dans le titre De la Vegte.

,f L. 2, loc. cond. Instit., liv.. 3, tit. 24; in pr. Pothier
Louage, No. 132. Troplong, Louage, No. 652. Code Clvi
B. C., arts. 1501, 1502 et 1503. 'C. N. 1765:

1649. Le' fermier ou locataire*d'un fonds rural e
tenu, sous peine de tous dommages et frais,. d'avertir k
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locateur, avec toute dilgence raisonnable, des usurpa-
tions qui peuvent y être commises.

Arg. ex f L. 11, § 2, loc. cond. Potliier, Louage, No.
9l. - Code Civil B. C., art. 476. C. N. 1768.

1650. Si le bail n'est que pour une année et que,
durant cette année, la récolte soit perdue en totalité ou
en grande partie, par cas fortuit ou par force majeure, le.
locataire est déchargé d'une partie proportionnelle du
prix de la location.
if L. 15, § 2, 4, 5, loc. cond. Domat, liv. t, tit. 4, sec.

5, Nos. 4, 6. Pothier, Louage, No. 153.' 2 Bourjon, p.
4, Nos. ,8 9. C. C. V. 1256. C. N. 1770.
165li [Si le bail est fait pour deux années ou plus, le

locataire ne. peut demander aucune diminution du loyer
dans le cas de l'article qui précède.]

An. Denisart,,vo. Bail, No. 100. Troplong, Louage,
No. 698. C. C. V. 1257.
1652. Lorsque la perte arr'ive après que les récoltes

sont séparées de la terre, le fermier n'a droit'à aucune
réduction du loyer payable en argent. Si le loyer con-
siste·dans une part des récoltes, le locateur doit suppor-
ter sa proportion de la perte, à moins que cette perte
n'ait été occasionnée par la faute du locataire, ou qu'il
ne soit en demeure de délivrer telle part.
/floc.. cit. Pothier, Louage, no. 155. Guyot, Rép.,

vo. Bail, p. 34, col. 1. C. N. 1771.
1653. Le bail d'une ferme ou d'un fonds rural, a

défaut -de terme préfix, est présumé bail annuel finissant
au premier jour d'octobre de chaque année, sauf la signi-
Ication de congé tel que réglé ci-aprèýs.
Arg. ex ff L. 13, §11, loc. cond. Pothier, Louage, no.

28. C. N. 1774.
1654. Le locataire d'une ferme ou d'un fonds rural,

doit laisser à la fin de son bail, les fumiers, pailles et
autres matières -destinées à faire des engrais, s'il en a
reçu lors de son entrée en jouissance. S'il n'en a, pas
reçu, le propriétaire peut néanmoins, les retenir en en
payant la valeur.

Pothier, Louage, no. 190. Bourjon, vol. 2, p. 43, no.
4. Guyot, Rép.,-vo. Bail, pp.24, 25. C.C. V. 1263.. Code
Cvili. C., art. -379. ýC. N. 1778.
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SECTION VI.

COMMENT SE TERMINE LE ORNTRAT DE, LOUAGE DEs cHoSE

13 5. Le contrat de loùage des'choses se terini
-d la i n è e comnmne áux abligations, tel qu décit
dans la huitiè;ne ch i'tre du titre Des ObIiqations,
-atant paý los règles y contenru"s peuvent s'y applique
et s ,f les dispasitions.conténues da:ns ce titre.

.118. Il se ternie. aussi pr la résiliation, del1
niaiiere et piur les causes enoncées aux articles.16,

et 164 1, et au-zsi, dans le cas de faillite, tel que porté.
1rAP Con.-ernenil lafaillWe, [864.

.5657. Lorsque le terme (lu bail est incertain, ve
bal, ou présumné, tel que réglé-en l'article 1608, aucur
des-parties n'y peut mettrp fin sans en signifier congé
l'autre avec un delai de trois mois; si le loyer est payai
par termes de trois mois ouplus si le loyer est payabi
- des termas plus rapprochés que trois mois, le délai i
.congé..est réglé suivaut l'article- 1642.

Le tout néanmoins sujet, aux dispositions de ce
iiir article et des articles' 1608 et [653.

Pothier, Louage, no. 29. Guyot, Rép., vo. Bail, p. t
C. N. 1736.

1658. Le bail esse deplein ;droit et sans congé
expiration du terme fixé, lorsqu'il est par écrit.

Cod., L. Il de loc, et cond. Domat, liv. 1, tit. 4, se
no. Il. Pothier, Louage, nos. 29,'308. 2 Bourjo

p;4,3. no. 6. C. L. 2598. C. N. 1737.
1659. Le contrat "d louage des. chosés se termii

par la, perte de la chose louée.
f' L. 25, § 2; L. 9, † 1, loc. con . Pothier, Louage,r

65. 2 B >urjon, p. 52, no. 1. C. N.- 1741.
160, Si, pendant la -durée du bail, la chose

èñtièremnenot détruite -par frce majeure ou cas forts
.-bu expropriée pour causecdtttilité publique, le bail
dissus de 'plein droit. Si- la dhose n'est détruite
expropiée qu'en- partie, le locataire peut, suivant
circonstances, obtenir une diminution du loyer ou

séilisition du bail; mais darns l'un:ou l'autre casil
peut réelameredes- dominageâ:intérêts du locateur.

ff L. 19,, § 6; L. 30, î§ ; L.' 15, § 7; L. 33, loc. m

8à 4



123, de reg. juris. Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 3, No. 3.
thier, Louage, Nos. 139 et suiv. C. L. 2667. C. N.

1661. Le contrat de -louage des choses n'est pas
par la-mort du' locateur ni par celle du locataire.

L. 60,.§ 1 ; L. 19, § 8, loc. cond. Cod., L. 10, de Ibc.
ýoud: ,Pothier, Louage, no. 59. 2 Bourjon, p. 41, no.
t C. N11742.

1662. Le locateur ne peut mettre fin au bail dans
but d'occuper lui-même les lieux loués, à moins que
doit n'ait été expressément stipulé;. [et dans ce cas

hlocateur doit donner congé au locataire suivant les
igles: conténues en l'article 1657 et dans les articles
aquels cet article renvoie; à moins qu'il n'en soit
trement convenu.]

1663. [Le locataire ne peut, à raison de l'aliénation
2 la chose louée, être expulsé avant Pexpiration dù
,'er une personne. qui devient propriétaire de la
.louée en vertu d'un titre consenti par le locateur,

Moins que. le bail ne contienne· une stipulation spé-
ileà cet effet et n'ait été enregistré.

En ce cas avis doit être donné au locataire suivant les
iglespontenues en l'article 1657 et dans les articles
xqpels il renvoie, à moins d'une stipulation contFaire.]
C.N: 1743.

1664.- [Le locataire, qui est expulsé en vertu d'une
pulation.à cet effet n'a pas droit de recouvrer des
ommages-intérêts, à moins que ce droit n'ait été expres-
MnÈt réservé dans le -bail.]
166à. Lorsqu'un héritage vendu avec faculté de
Mé, est repris par le vendeur-dans l'exercice de cette
ndé, lé bail qu'en a fait l'acheteur est par là dissous,
ilocataire n'a de recours en dommages-intérêts que
atre lui.
Troplng' Louage,- nos. 776, 777, et Tiraqueau, cité"
r lui.

24
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. CHAPITRE TROISIÈME.

DU LOUAGE D' OUVRAGE-

SECTION. I.

DISPOSITIONs GÉNÉRALES.

êee Les principalts:espèces d'ouvrage qui pe

1. Le serVice personnel des ouvriers, domestiques
autres ; \

2. Le service- des voituriers,\tant terre qu6,p&r
eau lorsqu'ils se chargent .du tiansport. des personne,
et des choses;

3. Celui, des constructeurs et autres entrepreneursde
travaux suivant devis et marchés.

C. N. 1779.

SECTION il.
DU LOÚAGE DU- SERVICE PERSONNEFA DES OÙVRIERS, DQkxs.

TIQUES ET AUTRES.

.1667 Le contrat de louage de service personnel ni
peut être que pour un temps limité, ou po\sr une entre
prise déterminée.

Il peut âtre continué pat tacite're6'nduction.
L 71, §§t, 2, de cond. et dron. - Despeles,

L6üad gsec. 2, no. 6. Pothier, Louage, 372. Tropëeig
881. C. N. 1780.

~IOS. Il se termine par le décès de la partie enga
gée, ou lorsque, sans sa fauterelie devient incapable 4e
remplir leservice convenu,

Il se-termine aussi, en oertaîns cas, par le déch'
locataire, suivant les circonstatces.

Ortolan, Instii., vol. 2, p. 271. Pothier, Lôu-age, nos
16548 -17 lJ-5.

6G9."Dans toute actidn-pbú~r salaire par les dé
tiqte. ou serviteeurs'dé frme, lé mait-e, peut, dèïd*
depréuve fécrite,'"offrir sân seïiment quant -aux coddi
tions de l'engagement et aussi sur le fait du paieníëiß
enIEgccompagnant d'un état-détaillé.

é, fe'érmënt n'est pas offert'par -le maître, il pouf

386
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ire déféré ; et il est de nature décisoire quant. aix ma-
ree auxquelles il est restreint.
Pris. 127. Pothier, Louçge, no. 175' Guyot, Rp.,

ro.Bone./ique, p. 102, col. 1. N. Denisart, vo. Gages,
1,p. 43. C. N. 1780.

167Q. Les droits et obligations résultant du bail de
rité perschnel scnt assujettis aux -règles communes
ii contrat s. Ils sont aussi; dans les campagnes, sous
tains rappcrts, régis par une loi spéciale; et, dans les

iles et villages, par les règlements des Conseils ni-
.paux.
SR. B. C., c. 27 c. 24, sec. 28, § 20.
1671. Le louage des matelots est réglé par ceftainés
skpositions spécialès contenues dans l'acte dû, Parle-
ment Impérial, intitulé: The Merchant Shipping 4ct,
94, et par un acte du Parlement (lu Canada, intituié¿k
' relatif à l'engagement des matelots, et celui des

teliers communément appelés voyageurs est réglé par
lejdispositions d'un acte intitulé: Acte con-ernajt lMs
syageurs.
S. B. B. C., ch. 55.; ch. 58. Statuts Impériàux17 et

ic., c. 104; 18 et 19. Vie., c. 91; 25 et 26- ic., c 63.

SECTION IU.

DES VOITURIERS.

1472. Les voituriers par terre et par eau .sop assu-
tlîs, pour la garde et.conservation des choges qùi Ieug
a ponfiées, aux mêmes obligations que les aubergigtes,
ptrp Du D4pdt..
fi. t, in~ pr. et 1; 2, 3, 4, na-ut. cap. .stb., Dpmat,

ti.4, sec. 8n;5., C.,N;. t782.-
1673. Ils sont tenus de recevoir et transprter -aax
p marqués dans les avis publics toute 'eMersonpcgpui

umnde passagesi le transport des voyageurs fàtt pAr,-
»de leiur trafic accoutumé, et tous effets qu'on leur ofTre
rpsporter; à moins qup dans l'un ou l'autrq as il

it.cause raisonnable et suisante6de refus.
: , c. 66 secs. 96, 971 98; 119; 120.; Gu

.ßD@'ier, p. 6S4. Vilfeneuve, Dici. du

.P41 no. 3; Smgith., Com. Law, p. 288: StoryR
s, 608: Bacà6n, Abr., vo. Carrirs, B.



1674. Ils répondent non-seulement de ce qu'ils or
déjà reçu dans leur voiture ou bâtiment, mais encore (
ce qui leur a été remis sur le port ou dans l'entrepô
pour être placedans leur voiture ou bâtiment.

f L,-,: 8, naut. caap. Domat, loc. cit. C. N. 17W'
1675. Ils sont responsables de la perte et des av,

ries des choses qui leur sont confiées, ·a moins qu'ils r
prouvent que la perte ou les avaries ont été causéesfà
cas fortuit ou force majeure, ou proviennet.des défaUf
de la chose elle-même.

Merlin, Rép., vo. Messageries,1 II, no. 2, où des arrè.
sont cités. code Civil B. C., arts. 1071, 1072. lHusto
vs. Le Grand Troic,.3 L'. C. Jurist, p. 269. C. N. 178,
C. Com., 103.

1676. Les avis par les voituriers de conditions spt
ciàlés limitant leur responsabilité, ne lient que les pe
sonnes qui en ont connaissance; et nonobstant'tels a.
et -la connaissance qu'on peut en avoir, les voitunL
sont responsables lorsqu'il est þrouvé que le dominâge
été caisé par leur faute ou celle de ceux dont ils so.
responsables.

2 Troplong, Louage, no. 942. 2Pardessus, Droit Con
no. 542, p. 449. Story, Bailments, § 554 et no. 3. 1 Be
Comm., § 1.04, 4e éd. Smith, Merc. Law, p. 489,49
Huston vs. Lê Grand Tronc, cité ci-dessus.
- 1677. Ils ne répondent pas des sommes consie
rables en deniers, billets ou autres valeurs, ni de 1l
de l'argent,, dès pierres .précieuses et autres artiel
d'une.v.aleur extraordinaire contenus dans des paqui
reçus pour être fiansportés, à'moins qu'on ne leur,
déclaré que le paquet contenait tel argent ou autre obj

Ceite règle néanmoins ne s'applique pas au bage
persongel des voyageurs, lorsque la somme ou les efi
peidus *cnt d'une valeur -modéree et convenable à
condition,du .oyageur; et le voyageur doit être pri.
sqn serment sur la valeur des choses composant
bagage.

FerriWre Dici. de Droit, vo. Aubergistee p. .144.
Augeard;,p. 52,Ed. '1756. N Denisart, vo. Auberr
8 óp. W. 6 Marcadé, p. 532. '6 Boileux, p. 173-45.

Tbuller, no. 255. 2 Duvergier, 329. Story, Baileie
S30. Smith, Merc. laúv, p, 489, 490. McDougall
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Allan et al, 12 Décis. des Trib. B. C., p. 321. Cadwall-
ader vs: la Compagnie du Grand Tronc, 9 Décis. des
Trib. B. C. . 169. McDougall vs. ·Torrance, 4 L. C.
Jurist, p. 132.
1678. Si, par suite d'un cas fortuit ou de force ma-

jeUre, le tr nsport de la chose et sa délivrance, dans le
temps.,stipulé, n'ont pas lieu; -le voiturier n'est pas res-
ponsablç des dommages résultant du retard.

.jfL. 58,À§ 1, loc. cond. Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 9,
f0,5. C. Ç'om, 104.
1679.. Le voiturier a droit de retenir la chose, trans-

portée jusqu'au paiement du voiturage ou du fret.
f L. 6, § 1, 2, qui pot. Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 5,

no. Il. Smith, Mer. Law, 568-9. Brewster et al. vs.
Hooker et al., 1 L. C. Jurist, p. 90. C. N. 2102.
1680. La réception de la chose' transportée accom-

pagnée du paienient des frais de transport, sans protes-
tation, éteint tout droit d'action contre le voiturier, à
moins que la. perte-ou-l'avarie ne soit telle qu'elle ne
pût alors être connue, auquel cas le réclamation doit
être fâite sans délai. après que la perte ou le dommage
aété connu du clamant.
2 Pardessus, Droit Con., nos. 547, 554. C. Com., 105.
1681. Le transport des personnes et des choses sur
s chemins de fer, est sujet à des règles spéciales énon-
cées dans l'Acte concernant les Chemins de Fer. -

S.-R. C., ch. 66, ss. 96 à 102 et ss. 119, 120.
1682.. Les règles spéciales relatives au contrat de

fretet au transport des passagers par bâtimept marchand
sont énoncées dans le quatrième livre.

SECTION IV.

DE L'OUVRAGE PAR DEVIS-ET MARCHÉS.

1683. Lorsque quelqu'un entreprend la construction,
d'une bâtisse ou autre ouvrage par devis et marché, il
peut être convenu ou qu'il fournira son travail et sona
ndustrie seulement, ou qu'il"fournira aussi les matériaux.
Domat, ;liv. 1, tit. 1, sec.7. No. 2. . Pothier, Louage,

'os. 393, .394. C. L. 2728. C. N. 1787.
1684. Si l'oùvrier fournit la matière -et secharge de
ire tout Pouvrage et le rendre parfait pour un prix fixé,

P4
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laperte de quelquiwmanièrequ'elle arrive avantladéli-
vrance, toinbe surs lui, - -rn Ans que cette perte n:e sei
causée.par le prepriétaire:ou:qu ilne soiten demeurede
recevoir la chose.

Ç.,..2·§i ; L. 36, lac cond.; L.20; L. 65, deconL
empt. Domat, liv.:1, tit. 4, sec. 8,,Nos.- 8, 9, o0. Pothier,
L6&ag>h, Nos. 425, 426. 436, 394, et part. VI:I,:ch. 3 al

4, 5. Guyot, Rép, vo. Loùape, p. 47.j 6 Mareade, 355,
256- Troplong, Louage, Nos. 97A 977 et suiv. 19 Du-
vergier. 336, 337. C. N. 1788.

168. Dans le cas-où l'ouvrierfournit-seulement son
travail et son industrieý, la perte de la.chose avant s
délivrance ne tombe-pas sur lui, à moiùs qu'elle ne-pro-
vienne-de sa faute.

if L. 13, ï -5. L. 62, loc. cond. Domat,, liv. 1, tit, 4,
sec.- 8, No. 4.. Pothier,.Louage, Nos.-428, 434, 435, 500.
C. L.: 2730. C. N. 1789.

1686. :Si. dans le cas deiParticle précédent, l'ouvrsgA
doit être fait en entier et rendu parfaitet que la chose
vienne à périr avant que l'ouvrage ait été reçu et sabn
que.le maitre soit en demeure de le recevoir, l'ouvrier
n'a point de salaire à réclamer quoiqu'il n'y ait aucune
faute ie sa part, à moins que la chose n'ait peri par le
vice de la matières ou par ia faute du maitre.

fi L. 61,, ê 1 ; L. 38, in pr. et ý 1, /oc. cond. Domat,
liv. 1, tit. 4, sec. 9,- No. 4. Pothier. Louage, Nos. 433,
434. Troplong, Louage, Ncs. 971 à 978.. 6 Marcadé, p,
537. C. V. 1275. C. N. t790.

1687.. S'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces oi
à la mesure, il peut être reçu par parties. Il est presum
avoir été ainsi reçu pour toutes les parties payeesi If
maitre paie l'ouvrier en proportion de l'ouvrage fait.

Pothier, Louage, Nos., 436, 437. -C. L. 2732. C.N
1791. C. V. '1276. Autorites-citees sous les trois article
précédents.

1688. Si l'édifice périt en-tout ou en partie dans L.
dix ans, par le vice de la construction ou môme par I
vice du sol, l'architecte qui surveille l'ouvrage et l'entre
preneur sont -responsables de la perte conjointeinent"
solidaire, ent.

Cod., L; 8, de oper. pub. Pcthier, Loudge, N-s. 4"
426; -Oblig., No. 163. Ferrière, sur l'art. 113, C. de. 1
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j, liv. 6, tits2, ch. 9; No. 8. Code\ CivilB. G4i artk
,;. Brown et Laurie, 5 Décis. di s Trib. B. Cp, &ièt
autorites citées. C. N 1792, 227Q.
1689. Si, dans le cas de Particlè pré dent, Paorchi-

ne surveille pas Pouvrage, il n'est responsable4ue.
8 la perte occasionnée par les défauts oM erreurs.dû

qu'il a. fourni.
l9YDuvergier, No. 354.-
f4; [Lorsqui'un architecte ou un epreneur se
'gede construire a forfait un édifice ou. autte. oùvrage
nr.arché suivant plan et.devis, il ne peut demandër
'ne augmentation de prix, ni suus le prêtexte de

langement dans les plans et.devis, ni sous celw' d'aug
enation d -e(a-main-d'œuvre ou des matériaux, &meins

mces chapkments ou augmentations ne soient auto-
par écrit et le prix arrêté avec le propriétaire

Pothier, Loua àe, Nis. 407, 408. N. Denisart, vo. Ievis
Marché, p. 194. Troplong, Louage, Nos. 10161 1 "7;

<8, 1019. 9 Marcadé, p. 542. 6'Boileux.p, 19aet les
«ras cites. 19 Duvergier, 366. C. Zi. 1793.
16I9t. Le maître peut résilier, par sa seule volonté,

anarche à forfait pour la construction d'un édifice ou
ouvrage, quoique Pouvrage soit déjà commencé

n dédommageant l'entrepreneur: de ses dépénses-ac-
ielleset de ses travaux et lui payant des dommages-

atérêts suivant les circonstances.
Pothier, Louage, Nos. 440, 441, 442, 444. Guyot, Rép.,
o. Louage, p. 48. C. L. 2736. C. N. 1794.
1692. Le contrat de louage d'ouvrage par devis et

iarche n'est pas terminé par 1l fhort de l'ouvrier; ses
'Plvskntants legaux sont tenus de l'exécuter.
Mais dans les cas où l'industrie et l'habileté de- lou-
Tier étaient un motif qui ait engagé à contracteravec
Ii, arrivant son décès, celui qui l'avait engagé peut de-
ander la résolution du contrat.
Pothier, Louage, Nos. 423, 453, 454, 455. Guynt, R4p;,
Louage, p. 48. .C. L. 2737. C. N. 1795, confrà

16M3. Au dernier cas mentionné en larticle qui
ré(èle, le maître est tenu de payer aux représentants
gaux de l'ouvrier, en proportion lu~prix porté par la
onvention, la valeur de l'ouvrage fait et des matériaux



fournis, lorsque ces travaux et ,es matériaux peuven
lui étre utiles.

Pothier, Louage, No. 456. , C. N. 1796.
.. 1694. Le contrat n'est pas dissous par le décès dl
locataicr, à moins que l'exécution du travail ne soit pa
là deyenue impossible.

Pothier, Louage, No. 4-44.
1695. Les architectés, constructeurs et autres ou

vriers ont. un privilégesur les édifices et autres ouvrage
par, eux construits, pour-le paiement de leur ouvrage e
matériEux, sujet aux règles contenues au titre Des Pri
vïléges et. Ilypothêques et au titre De l'Enregistrenen
des Droits Réels. .

S. R.B. *C., ch. 37, s. 26, § 4. C. N. 2103.
1606. Les maçons, charpentiers et autres ouvrier

qui se chargent de quelque ouvrage par marché pour u.
prixifixe. sont soumis aux règles contenues dans cett
section. Ils sont considérés comme entrepreneurs relr
tivement à ces ouvrages.

Troplong, Louage, No. 1053. Fenêt,,vol. 4, p. 212.
L. 2742. C. C. V. 1283. C. N. 1799.

1697. Les ouvriers qui sont employés par un entr,
preneur à la construction d'un édifice ou autre ouvrag
n'ont aucune action directe contre le propriétaire.

Guyot, Rép., vo. Ouvrier, p. 470. Bridgmati vs. Ostel
9 Décis. des Trib. B. C., p. 445. C. N. 1798.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DU BAIL A CHEPTEL.

1698. Le. bail à cheptel est un' contrat par lequ
l'une des parties donne à l'autre un fonds de bétail po1
le garder, le nourrir et le soigner sous certaines cond
tlions qant au partage des profits entr'eux.

Cod., L. 8, de pactis. Pothier, Cheptels, jNo. 6. Argo
vo 2, p. 296. C. N. 1800.

-1699. Toute espèce d'animaux susceptible de cr
ou de-profit pour l'agriculture ou le commerce peut êt
l'objet de ce bail.;

Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 1, No. 2. Pothier, Chep^'
Nos. 21, 22, 23.· C. N. 1802.
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1700. A défaut de conventions particulières, ce
ontrat se-règle par l'usage du lieu où le bétail est tenu.
C. N. 1803, contrà.

TITRE HUITIÈME.
DU MANDAT.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉINÉRALES.

1701. Le inandat est un contrat par lequel une per-
sonne, q.u'on appelle le mandant, confie la gestion d'une
afaire licite à une autre personne qu'on appelle manda-
taire, et qui, par le fait de son acceptation, s'oblige à
lexécuter.
L'acceptation peut s'inférer des actes du mandataire,

et mêre de son silence en certains cas.
f L. 1, de procuratoribus ; U. 1, mandati. Pothier,

ilandat, Nos. 1, 31, 32, 33. Domat, liv. 1, tit. 15, sec. 1.
î 1, 2, 3. Troplong, Mandat, Nos. 5 et suiv., et Nos.
146, 148, 149. Halifax, Analysis of Civil Law, 70. Story,
Bailments, 137. C. L. 2958. C. N. 1794, 1795.
1702. Le mandat est gratuit s'il n'y a une conven-

tion ou un usage reconnu au contraire.
f L. 1, § 4; L 6, mandali. ý Inst., 13,^de mandata.

Pothier, Mandat, Nos. 22, 23, 26.. .Domat, loc. cit., § 9,
et soc. 3, §§ 8, 9. Trgiong, Mandat,.Nos. 249, 250, 251.
C.N. 1986.
1703. Le mandat peut être soit spécial pour une

affaire particulière, ou général pour toutes les affaires
mandant.

Le'mandat conçu en termes généraux n'embrasse que
les actes d'administration.

S'il s'agit d'aliéner ou hypothéquer, ou de tout acte
quelconque de propriété autre que les actes d'adminis-
tration, le mandat doit être exprès.
f L.1, § 1, de procuraloribus ; L. 16; L. 60; L. 63;

;.eod.. ?othier, Mandai, Nos. 123, 144, 159, 160. Domat,
cit., sec. 1, 6, 7, 8; seo. 3, §§ 3, 10. Troplong,

Vcadat, Nos. 276, 278,-28e. C; N., 1987, 1988.



1704., Le mandataire ne peut rien faire au-delà
ce qui est porte daps son mandat ou peut s'en infierr

Il peut faire tout acte qui découle de cette autorité e
qui est necessaire à l'exýcution dlù mandat.

f L. 56, de procural,. Domat, toc. cil., sec. 3, § 3, i^
Troplong, Mandat,"pp. 285, 319. C. N. 1989.

1705. Les pouvoirs que l'on donne à des personne
qui exercent certaines professions ou fonctions de fair.
quelque-chose- dans le cours ordinaire des affaires don
elles s'occupent; n'ont pas'besoin d'étre spéci1iés, mai!
s'infèrent de la nature de tel le profession ou fonction.

Story, Agency, §§ 127 à 133, 228. Paley, Agency,;,
194, 200, 201l. C. L. 2969.

1700. Un agent employé pour acheter ou vendr,
quelque chose ne peut en être l'acheteur Ou le vendeu
pour-son.eonïpte.

f' L. 34, § 7, de conir. emp. Story, Agency, No. 213
Smitl, :Merc. Law, 121. Code Civil B. C., àrt. 1484.

1707. Les mineurs émancil é- peuvent être manda.
taires; mais le.mandant n'a dans ces cas d'action cóntre
le. mandat.aire mineur que d'après les mègles généralet
,relatives awx obligations des mineurs.

f L. 3; L ; L.4, de minoribus. -Treplong, Mandat
Nos. 330; 332 à 335 C. N. 1990.

1708. La femmne-mariéezqui exécute le mandat qu
Jui est confié oblige son mandant; mais il ne peut;
.avcir, d'action contra elle que suivant- les dispositiom
coftarnes a;u itre Du Mariage.

]qthier, Puissane du Maî, No. 49. . Troplong, Mon.
dat, Nos. 330, 332 à 335. Code Civil B. C., art. 183.

CHAPITRE DEUXIBME.

DES OBLIGATIONS DU 1ANDAAJR

SECTION I.

nODIGATIQNS DUMAN>IATAIRE ElNVERS'LE M4NDJANT.

1709. Le mandataire est tenu d'accompflir le Man
.dal qû'i1 ea sceßtè, e;t répondiles'denimages-intérêts
pourrïientresultei':de'sh.ixéëntiòì, tañt que ses po.
virès b'sistendt u - e d

Après l'èxtinctiòn dumiandat, il.est tenu de faire toute
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est une suite des actes faits antérieurement, et il est
é4 Si 'extinction du mandat privient du décèà du

mandaft, de terminer l'affaire si elle et urgente èt fie
trq différee sans risque de pete ou de domiage.

'*.22,g ili; L, 5; .: 8, 10, mandati. 'Instit.,
lifd Meanda,. Po.hier, -Mandat, Nos. 38, 107. Erskine,

îes, .liv.. 3tit. 3,,No.41, p. 704. .Story, Bailm.nis,i 204. Troplong, Mandat, Nos. 382, 383. C L.,2971.

10. Le mandataire,,dans l'exécution du mandat,
agir avec l'habileté convenable et tous les soins d'un
pére de fami·lle. Néanmoins, si le-mandat est gratuit,

ribunal, peut mitigr la. rigueur de la responsabilité
UItant d.e la négligence .ou de la.faute du mandatai-e,
vant les circonstances.
IL. 10: L. 12, î 10, mandati. Cod., L 13, mandi.t

hier, Mandat, No. 46. Code Civil B. C., art. 145.
osat,.liy. t, tit. 15, sec.. 3, § 4, 5. Troplong, Manda

393. JQnes, .Bailnen., pp. et,-62, ,114. Paley, Prift.
'Ag., p. 6. Erskine, Inst., liv 3, tit. 3j 36, p.'699

IL,,)972. C. N. 1992 -
1711. Le mandataire répond de celui <fu'il s'est
ibstitué dans l'exécution du mandat-, lorsqu'il n'est pas
otorisé à 3e faire ; et le mandant peut, s'il est lesé par
Dite de oette substitution, répudier les actes du subs-

Le mandataire est également responsable, lorsqu'il a
ouvoir -de substituer sans désignation de la personne

obstituée, s'il se substitue une- personne niötöireírn't
tapable.
Dans tous ces cas la mandant a une actiôn dirMèté
atre la personne que le mandataire. s'est substitue.-'
PL. 8, § 3, mandati; L. 21, 3, de neg.-gesI. Pothie,
zda. No. 99. Lacombe, vo. Procureur, p. 521. Trbp-

, MandaI, Nos. 447, 448, 449. C L. 22.96, 2977, 2978.
N. 1994.
712. Loi'sqà'il -y -a -lsieïs- mandataires ,éaNeis

âomble pour -la, même affaire, ils sont resporsabs
"irement -des actes d'administration' les untfès
sAmoins-d'une stipulation contraire.
L.60, § 2; mandati. Domat, liv. 1, tit. 15,-set
13. Poihier; Mandal, No. 63 Erskine; Instit.- w
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3, tit.. 3, 34. Story, Agency, § 44; Bailmenis, § 195.
Jones, Bailmenis, 51, 52. Contrà, C. ZT. 1995, Troplong
sur cet art., Nos. 489 à- 497.

1713. Le mandataire-est tenu de- rendre compte dz
sa gestion, et de remettre et payer au mandant tolit
qu'il a reçu sous l'autoritl-de son mandat, mêùie si ce
qu'il a reçu n'était pas dû au mandant; sauf néanmoins
son droit de déduire du montant, ses déboursés et soft
dû à raison de l'exécution du mandat. Si ce qu'il a reci
est une chose déterminée, il a droit de la retenir jusqu'au
remboursement.

ff L. 20; L. 10, § 8, mandati. Pothier, Mandat, Nos.
51, 58, 59. Domat, loc. cil., No. 8. Troplong, Manda,
Nos. 698, 699 et suiv. , Paley, Prin. and Ag., pp. 124.
125, 127. Story, Bailmenis, § 193. C. N. 1993. Code
Civil B. C., art. 1723.

1714. Il. doit l'intérêt sur les deniers du mandant
qu'il emploie à son usage, à dater de cet emploi, et auxssi
sur, le reliquat de compte à compter du jour qu'il est
mis en demeure.

f L. 10, § 3 mandali. Pothier, Mandat, Nos. 51, 56.
C. N; 1996.

SECTION Il.

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE ENVERS LE-S TIERS.

1715. Le mandataire agissant au nôm du mandant
et dans les limitesde son mandat n'est pas responsabi
personnellement envers les tiers avec qui -il contracte,
excepté' dans le cas du facteur' ci-après spécifié eî
l'artice 1738, et dans le cas de-contrats faits par k
maître pour l'usage de -son bâtimefit.

L.,20, de instit..act. Pothier' Mandat, No. 87. Do.
mat, lii. 1, tit. 16, sec. 3, No. 8. Troplong, Mandat,
510. 'Story, Agency, 263. Paley, Prin. -and Ag., -36:
Code Civil B. C., art. 1737, 1738. C. N. 1997.

1716. Le mandataire qui agit en son- propre non
est -esponsable envers les tiers avec qui il contrate
sans préjudice aux droits de ces -derniers contre h
mandant.

Pothier, Mandat, No. 88. Paley, Prin. and Ag., 371



MANDAT. 397

72. Story, Agency, 266,163, 269. Troplong,Afandat,
.22 et suiv., Contrà,iquant à la dernière clause.-

1717. Il est responsable'de la même manière, lors-
,;l excède les pouvoirs contenus dans son mandat;
mnoins qu'il n'en ait donné une connaissance suffisante
ceux avec qui il a contracté.
.,L. 2981. Story, Agency,. 264, 265. Troplong, Man-w9,:ql,592. • C. N. .ý997.

1718. Il n'est pas censé avoir excédé les bornes de
,; mandat, lorsqu'il -l'a rempli d'une manière plus
vantageuse au mandant que celle qui était indiquée
éce dernier.

L. $, §:5, mandati. Pothier, Mandat, No. 92. Trop-
, Mandat; No. 403. C. L. 2980.

,1719. Il est censé avoir excédé, les bornes de son
ïndât lorsqu'il fait seul quelque -chose qu'il n'était

-argé defaire que conjointement aveò un autre.
L. 5, mandati; L. 11, § 5; de instit. act. Pothier,

liat,' No. 99. Domat, liv;l tit. 15, sec. 3, No. 14.
Riory, Agency, §§ 42, 43.

CHAPITRE TROISIÈME.
DES ORLIGATIONS DU MANDANT.

SECTION I.

DES OBLIGATIONs DU MANDANT ENVERS LE MANDATA1RE.

1720. Le mandant est tenu d'indemniser le manda-
,Pour toutes .les obligations que ce dernier a -con-

hetées avçc les ti.ers, dans les limites de son manàdat,
nsi que pout tous les actes qui excèdent telles limites,
rsqu'ils ont été ratifiés. expressément ou tacitement.

I.:45, ir r'.et § 5, mnandati; 'Donïat, liv. 1, tit. 15,
.2, No: I., Póthiër, Mandat;Nos. 80,8 i 82. Story,

aiwlents, §196, 198. N.1998.
X721. Le matidant ou ses rçprésentants légaux sont
bligés;d2ideimniser le mandatir pour tous les actes
its par ce deinier dans les limites- de son ní, dat
iprès qu'il est expiré par cause de mort ou autre, lors-;
ne le mandataire ignoraif cette èxtinctión.
Pothièr;'Xandat, No.106. Code CiVil B. .C.; -arts.
128, 1760.

25



1722. Le mandant doit rembourser au mandata*
les avances et frais que celui-ci a faits pour exécuter"'
mandat, et lui payer le-salaire ou autre compensation
laquelle il peut avoir droit.

S'il n'y a aucune faute imputable au mandataire,
mandant ne peut se dispenser de- faire ce rembour,,
ment et cé paiement lors même que l'affaire n'aurait pr
réussi. Il ne peut non plus faire réduire le montant A
remboursement sous le prétexte que les avances et frai
auraient pu étré moindres,, s'ils eussent été faits par 1"

If L. 12, § 9; L. 27, § 4; L. 56, § 4, mandati. Pothi;
Mandai, Nos. 68, 69, 78, 79. Domat, liv. 1, tit. 15, see.
Nos. 2, 3. 2 Pardessus, -Dr. Com., Nos. 489, 571. c
Com., 93, 94. -C. N. 1999.

-72&-Le-mandataire a un privilége et un droit A
préférence pour le paiement de ses avances et frai
mentionnés en lrarticle précédent, sur les choses mise
entre ses mains et sur-le produit de leur vénte ou place
ment.

Code Civil B.-C., art. 1713.
1724. Le mandant est obligé de payer les intérêt

sur les deniers avancés par le mandataire dans lexéer
tion de son mandat.

Ces intérêts sont calculés du jour que les deniers or
été avancés.

ffL. 2, P 9, mandati. Domat, loc. cil., No. 4. Troplong
Mandat, Nos. 274, 275 et suiv. C. N. 2001.

1795. Le mandant est obligé d'indemniser le man
dataire qui n'est pas en faute, des pertes que celui-ci
essuyées en exécutant le~mandnt.-

f L. 20 ; L. 29, § 6, mandati. Pothier, Mandat, 7:
76. Domat, liv. 1, tit. 15, sec. 2, No. 6. Story, Bailment
e 200, 201 ; Agency, 341. Contrà, C.-N. '2000; Trol
long,.Mandal, 655 et suiv.

1726. Si le mandat a été donné par plusieurs pei
sonnes, leur obligation à l'égard du, mandtaire eî
solidaire.

f L. 59, § 3, mandati. Pothier, Mandat, No. &
Domat, loc. cit., No. 5. Erskine, 1nstit., liv. 3, tit.»

38. C. N. 2002.
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SECTION Il.

DES OBLIGATIONS DU MANDANT' ENVERS LES TIERS.

1727. Le mandant est responsable envers les tiers-
pour tous les actes de son mandataire faits dans lexécu-
ion et les limites du mandat; excepté dans le cas de
l'article 1738, et dans les cas où, par la convention ou
les usages du commerce, le mandataire en est seul res-
posable.
Le mandant est aussi responsable des actes qui

ecèdent les -limites du mandat, lorsqu'il les a ratifiés.
apressément ôu tacitement.
Pothier, Oblig., Nos. 75, 77 et suiv., 447, 448 ; Mandat,,

Nos. 87, 88, 89. Domat, liv. 1, tit. 15, sec. 2,,No. 1. 18
Daranton, 260, 261. Troplong, Mandal, Nos. 511 et
;iv., 516, 517; contrà, lorsque le mandataire agit en son-
ropre nom, sans faire connaître le mandant, 522, 535,
36. Story, Agency, §§ 442, 444, 445, 446, 448.. 1 Bell,
Pomm., § 418, pp. 396, 399.. Paley, Prin. and Ag., 247,
248. C. N. 1998.
1728. Le mandant ou ses représentants légaux sont

responsables envers les tiers pour tous les 'actes faits
le mandataire dans l'exécution et les limites du

mandat après qu'il a cessé, si cette cessation était
inconnue des tiers.

Pothier. Mandat, 106. Domàt, liv. , tit. 15, sec. 4, Nos.
1, 7. Erskine, Instit., livre 3, tit. 3, § 41. C. N. 2009.
1729. Le mandant ou ses représentants légaux

sont responsables pour les ·actes faits par le manÈdataire
dans l'exécution et les limites du mandat, après, son
Atinction, lorsque ces actes sont une suite nécessaire
une affaire déjà commencée.
l sont également -responsables pour les actes du

nandataire faits pour terminer une affaire après l'expi-
ation du mandat par -la inort ou la cessation d'autorité
tu mandant, lorsque' le retard aurait pu entraîner quel-
le perte ou dommage.
Pothier, Mandat, 106, 107, I11, 121. Dom'atloc. cil.,

lo. 7. Erskine Instit., loc. cit. 1 Bell, Comin., '413,
.396. -Code C îil B. C., art. 1709.
1730. Le mandant est responsable envers les tiers7

.899
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qui contractent de bonne foi avec une personne qu'ils
croient son mandataire, tandis qu'elle ne l'est pas, si le
mandant a donné des motifs raisonnables de le croire.

iBell, Comm., 411, 412. Paley, Prin. and Ag., 165 et
-.suiv. Story, Agency, p. 443.

1731 Il est responsable des dommages causés par
a faute du mandataire, confohmémerit aux règles énon.
èes'en l'article 1054.
Pdthier, Oblig., No. 453. 1 Bell, Comm., § 418,p. 400.

,Story, Agency, § 452.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES AVOCATS, PROCUREURS ET, NOTAIRES.

1732. les avocats,, les procureurs et les notaire,
sont sujets'aux règles générales contenues dans ce titre
en autant qu'elles peuient s'appliquer. La professio,
d'avocat et procureur est réglée par les disposition
contenues dans l'acte intitulé: Acte concernant le Bi
reau du las-Canada, et celle des notaires par un as
intitulé Acte concernant le Notariat.

S. R.B. C., ch. 72. ibid., ch. 73. S. R. C., çh. 75.
1733. Les règles particulières relatives aux devoir

et aux droits des avocats et procureurs dans l'exercie
de leurs fonctions auprès des tribunaux du Bas-Canad;
sont contenues dans le Code de Procédure Civile et dan
les règles de pratique de ces tribunaux.

1734. Les règles de la prescription, en ce qui cor
cerne les avocafs et procureurs, et' les notaires, so1
expo sés dàns l'article 2260.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES COURTIERS, FACTEURS ET AUTRES AGENTS DE COMMERC

175.. Le. courtier. est celui qui exerce le commer,où la profession de négocier éntte les parties les acb
et ventes ou autres opérationslicites.

Il peut être-le mandataire de* deux parties et pars-
.atès les obliger toutès deux relativenent à l'affai
pour laquell'elles l'énploient.

L 3, de proL7rse e icis. Domat, liv. 1, tit. 17, sec.
No. 1. C. Com., 74. C. L. 2985.. Story, Agency, i



Smith, Merc. Law, 507, 508. Syme et al. vs. Ieward, 1.
Décis., des trib. B. C., p. 19.
f736. Un facteur. ou marchand à commission, estan agent employé à acheter ou à vendre des marchan-

dises pour un autre; soit en son propre nom QU:au nomda principal; de qui il reçoit une rétribution communé-
ment appelée commission.
3 Chitty, Com. Law, 193, 194. Story, Agency, § 33.

lPardessus, 404 à 413. 1 Bell, Coin., 408, 409. Erskine,
.Instit., liv. 3, tit. 3, § 34.

1737. Les courtiers et les facteurs sont assujettis
aux règles générales énoncées dans ce titre, lorsqu'ellesne sont, pas incomp4t iles avec les articles de ce chapitre.
.1738. Le facteu'qui a son principal dans un autre

pays es1t responsable persônnellement· envers les tiers
avec.qu il contracteý soit que le i1om du principal soit
connu ou e 16 soit pas.- Le principal n'est pas respon-
sable enve les tiers sur seniblables contrats, à. moinsq'il ne soit, établi que le crédit a'été donné également
au principal comme au facteur; ou au principal seul:

Paley, Prin. and Ag., 248, 273, 282. Story, Agencj, .168, 290, 448. 2 Pardessus, Dr. Com., 404. Smith, Merc.
1aw. 66.
1739. Toute peisonne peut contracter, poùr l'achat

de marchandises, avec le facteur qui les a en sa posses-son, ou a qui elles ont' été consignées,, et peut les rece-voir de lui et lui en payer le prix; et tel contrat et paie-
ment lient le propriétaire des marchandises, lors méme
que.l'acheteur sait qu'iipne contracte qu'avec'un facteur.
S. R. Ç., ch. 59, sec. 1.e a u
174ê. Tout facteur à qui on a confié des effets et

marchandises ou des docunients.qui en forment le titre,
en est réputé prepriétaire pour les fins suivantes, savoir:
1. Pour en consentir la vente ou un contrat tel que

mentionné en l'article qui pi-écède;
2. Pour conférer au consignataire des marchandises

consignées par de facteur, u'n privilège sur ces narchan-
dises pour toute somme de deniers ou valeur négociable
avancée 'ou donnée par ce consignataire à tel facteur
pou soli usage, ou- reçue par le.facteur pour l'usage de
tel consignataire, de la même manière-que si ce facteur-dtait le véritâble propriétaire de ces marchandises;
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- 3. Pour rendre valable tout contrat ou convention de
nantissement, privilége ou sûreté, fait de bonne foi avec
ce facteur, tant pour prêt primitif, avanceâ ou paienfent
faits sur le nantissement de telles marchandises ou titres
que -pour tout autre renouvellement d'avances à cet
égard; et

4. Pour rendre tels contrats obligatoires à l'egard du
propriétaire des marchandises et de toutes autres per-
sonnes qui y sont intéressées, nonobstant la connaissance
que celui qui réclame-le droit de gage ou privilége peut
avoir qu'il ne contracte qu'avec un facteur.

S. R. C., ch. 59, sec. 2.
1741. Dans le cas où une personne qui a un droit

de gage ou privilége sur des marchandises ou documents
qui en forment le titre, ou autres valeurs, négociables,
pour des avances antérieures sur un contrat avec le fac-
teur, lui en fait. remise en considération d'un droit de
gage ou privilége sur d'autres marchandises, titrès ou
valeurs qui lui sont donnés.en échange par ce facteur,
pour, remplacer le gage des marchandises, titres ou va-
leurs ainsi remis, alors'ce nouveau contrat, s'il est fait
de bonne foi, est réputé valable et fait en considération
d'avances actuelles en argent, suivant les dfspositions
contenues en ce chapitre; mais le gage acquis par ce
nouveau contrat, non plus que les marchandises, titres
ou. valeurs donnés en échange, ne peuvent excéder la

valeur de ceux qui ont été libérés par l'échange.
S. R."C., ch. 59, sec. 3.
1742. Ne sont valides que les contrats mentionnés

-en ce chapitre, et ies prêts, avances et échanges faits de
bonne foi et sans avis que le facteur qui les contr4cte
n'a pas d'autorité pour ce faire, ou qu'il agit de mauvaise
foi à l'égard du propriétaire'Jes marchandises.

S. R. C., ch. 59,. sec. 4.
1743. Les prêts, avances et échanges de bonne foi,

quoique faits. avec la connaissance que le facteur n'est
pas le propriétaire, mais sans avis qu'il agit sans auto-
rité, lient le propriétaire et toutes autres personnes inté-
ressées dans les marchandises, titres ou valeurs, suivant

Je cas.

S. R. C., ch. 59, sec. 6.
1744. Lès dettes antérieures dues"par le facteur'
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gi on a confié des marchandises ou documents qui en
forment les titres, ne penvent.:justifier l'octroi d'un privi-
,ge ou droit de gage.-sur telles marchandises ou titres
o icelles; et tel agent ne peut se départir des ordres
formels ou des pouvoirs qu'il a reçus de son principal en
ce qui concerne telles maichandises.
S. B. C., ch. 59, sec. 5.
1745. Tout connaissement, reçu ou ordre d'un garde-

magasin ou garde-quai pour la déliVrance d'effets,-tout
artificat d'inspettion de potaàse ou de perlasse, et tout
document en usage dans le cours ordinaire des affaires
'omme faisant preuve de la possession ou droit de dis-'
poser de quelques marchandises, tu comportant une
autorisation, par le moyen de l'endossement ou de la
ivraison, au possesseur de tel- document de céder ou
recevoir les marchandises représentées par tel docu-
ment, est réputé un titre dans le sens des dispositions.
ntenues en'ce chapitre.
S. R. C., ch. 59, sec.
1746. Tout facteur-porteur d'un semblable titre, soit
'il le tienne immédiatement du propriétaire des effets,
ou qu'il l'ait obtenu à raison de la possession qui. 'ui a
é confiée des marchandises ou titres à icelles,',est

réputéýsáisi de la possession des marchandises représen-
44es par tele titres.
S. R. C., cfh. 59, sec. 8. s

1747. Tout contrat con r droit de g
privilége sur un document formant titre est r' e nan-
tissement, ou constitution depri iège su1e marchan-
dises auxquelles le titre se rappùrte, et le facteur est
céputé possesseur des marchanise ou titres, soit qu'ils
soient actuellement sous sa -gde" ou'qu'ils soient entre
les mains d'une autre persone agissant pour -lui et
sujette à son contrôle.
S. R. C., ch. 59, sec. 9.
1748. Lorsqu'un- prêt ou des avances sont faits de

uine foi à un facteur nanti et en possession- de nar-
handises ou titres, sur la foi d'un contrat par écrit'pour
J consignation, le-dépôt, le transport ou la délivrance
' telles marchandises ou titres, qui sont de fait reçus
our la personne qui fait le prêt ou les avances soit au
enps même du contrat ou à une époque subséquente,
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sans avis que le facteur n'est pas autorisé à consentir .

gage ou nantissement, tels prêt ou' avances sont censé
faits sur le nantissement de ces marchandises ou titre,
dans le sens des dispositions du présent chapitre.

S. R. C., ch. 59, sec. 10.
1749. Tout contrat fait soit directement avec

facteur, ou avec son commis ou -autre personne de s
part, est censé un contrat fait avec tel facteur.

S. R. G.,¢ch. 59, sec. 11.
17ô5. Tout paiement fait soit en argent, en lettre

de'chaiige ou autres valeurs négociables, est censé ur
avance dans le sens de ce chapitre.

S. R. C., ch. 59, sec. 12.
1151. Tout factèur en possession de marchanlis

ou titres, aitsi qu'il est, dit ci-dessus, est, pour les fi
de ce chapitre, censé les avoir reçus du propriétaire,
moins de preuve contraire.

S. R. C., ch. 59, sec. 13.
1752. Rien de contenu dans ce chapitre' ne diminu

ni n'affecte la responsabilité civile du faéteur pour c,
travention à ses obligations,-ou inexécution des ordre
ou des pouvoirs qu'il a reçus.

S. R. C., ch. 59, sec. 14.
17a3. Nonobstant ce qui est contenu dans les ar:

ces qui préc'dent, le propriétaire peut en tout temp
avant qu'ils soient vendus, racheter les -marchandis
ou titres mis en gage comme il vient d'être dit, en ren
boursant le montant ou en restituant leà valeurs pot
lesquelles ils sont engagés, et en payant au facteur li
denmers'pour sûreté desquels ce facteur adroit de retei
les marchandises et tites par privilége à l'encontre e
propriétaire; ou bien, il peut recouvrer de la personne
qui les marchandises ou titres ont été donnés en\ga(
ou qui y a tn privilége tout reliquat de deniers restai
entre ses m'ains sur le produit des marchandises, dédu
tion faite du montant assuré par le contrât.

S. R. C., ch. 59, sec. 20.
1754. Dans le-cas de faillite du facteur, et dans

,cas du rachat des marchandises par le propi-étair>
dernier est censé, quant aux deniers qu'il a payés poi
le compte du facteur'sur ce rachat, les avoir payés poi
le.compte de ce facteur avant sa faillite; ou, siles ma
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andises n'ont pas été ainsi rachetées, le propÊrhétaire
yl considéré .comme un créancier du facteur pkr la
aleur des marchandises ainsi données en gage, dujour
a nantissement;. et 'dans l'un ou l'autre cas, il peut
nre valoir ou opposer en'compensation, la somme ainsi
ayée, ou la valeur des marchandises, suivant~le cas."\
S. R. C., ch. 59, sec. 21.

CHAPITRE SIXIÈME.
DE L'EXTINGTION DU MANDAT.

. Le mandat se termine:
1. Parla révocation;
2.,Par la renonciation du inandataire;
3. Par la mort naturelle ou civile du mandant ou du

andataire;
4. Par l'interdiction; la faillite ou autre changement
état par suite duquel la capacité .civile de l'uneodu

l'autre des parties est affectée;
5. Par l'extinction du pouvoir dans le mandant;
6. Par l'accomplissement de l'affaire, ou l'expiration

la temps pour lequel le mandat a été donné;
7. Par autres causes d'extinction communes aux obli-

ptions.
L12, 16; L. 2 , § 11; L. 27, § 3; L. 26;inpr.

mundati. Cod., L. 15, rnandati. Pothier, Mandat, Nos.
d et suiv., 101, 103, ý11, 112, 113, 120. Domat, liv. 1,
it. 15, sec. 4. Troploig, Mandat, 744 ,et suiv. Story,
Bàilments, §§ 202 à 21 . Clamageran, 300 et suiv., 332
t suiv. Code Civil B. ., art. 1138. C. N. 2003.
1756 Le mandant 1peut en tout temps révoquer son

maidat et obliger le mandataire à lui remettre la procu-
ration si elle ne porte pas minute.
f L. 12, §16, mandati. Pothier, Mandat, loc. cit.

Troplong, Mandat, 764 et suiv. C. L. 2997. C. N. 2004.
,1757. La^ constitution d'un nouveau mandataire

'tir la même affaire vaut révocation .du premier a
aînpter du jour où elle lùi a été notifiée.
-4 31,, § fin., de procurat. Pothier, Mandat, 114 et
aiv. Domat, [oc. cit., Nþ. 2. C. L. 2999. Story, Bail-
unts, § 208.- C. N. 2006.
1758. Sil'avis de la révocation n'a été donné qu'a
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mandataire, elle ne peut affecter les tiers qui, dans l'ignz
rance de cette révocation, ont traité avec lui, sauf a
.mandant son recours contre celui-ci.

Pothier, Mandat, 121. Code Civil B. C., art. 1728. .

L 2998. C. N. 2005.

1759. Le mandataire peut renoncer au mandatqur
a accepté en en donnant dûment avis au mandant. Nean
moins, si cette renonciation préjudicie au mandant,
mandataire est responsable des dommages, a moins qu'

n'y ait un motif raisonnable pour cette enonciation,
le mandat est salarié le mandataire- est responsable, ce-
formément aux règles générales relatives à 1'inexécuti
des obligations.
Y ffL. 22,§ 11 ; L. 5, § U; L.23; L.24; L.25, nan
.dati. Pothier, Mandat, Nos. 38, 89 et suiv. Domat
lac. cit., Nos. 3, 4, 5. Troplong, Mandat, 8061 382. Storey
Agency, § 478. Code Civil B. C., Oblig., ch. 6. C. i
·2007.

1760. Les actes du mandataire, faits dans l'ignoranc,
du décès du mandant ou de toute autre cause

pouvait mettre fin au inandat, sont valides.

f L. 26, mandati. Pothier, Mandat, 106. Domat, l
ci, No. 7. Troplong, Mandat,- 811 et suiv. Storey
Ballments, §§ 204, 305. C C. N. 2008. Code Civil B. C.

arts.. 1720, 1728.

1761. Les représentants légaux du mandataire s
connaissent le mandat, et qui ne sont pas dans l'impo!
sibilité d'agir par cause de minorité ou autrement, son
tenus de notifier son décès au mandant et de faire dan

les affaires commencées tout ce qui est immédiatement
nécessaire pour prévenir les pertes auxquelles le man.

dant pourrait être exposé.

f Arg. e.i leg. 40, Pro socio. Pothier, Mandat, No. 10

Troplong,.Mandat, 830, 835, 836,837. Storey, Bailment
202. C. N. 2010.



TITRE NEUVIÈME.
DU PRÊT.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1762. Il y a deux sortes de prêts : 10. Le prêt dont
peut user sans le détruire, appelé prêt à usage ou

irmodat ; 2o. Le prêt des choses qui se consomment
r l'usage qu'on en fait, appelé prêt de consommralion.
fL. 2, de rebus creditis. Jones, Bailments, 74. Story,

1ailments, § 219 et suiv. C. N. 2862. C. N. 1874.

CHAPITRE PREMIE R.

DU PRÊT A USAGE OU COMMODAT.

SECTION I.

DISPOSITIONS- GÉNÉRALES.

1763. Le prêt à usage est un contrat par lequel
lune des parties, appelée le prêteur, livre une-chose à une
astre personne appelée l'emprunteur, pour s'en servir
gratuitement Pendant un temps et ensuite la rendre au
prteur.
if L. 1, § 1 ; L., 3, § 4; L. 5, § commodali. Instit.,

liv. 3, tit. 15, § 2, in fin. Pothier, Prêt à usage, lntrod.
et ch. 1, sec. 1, art. 1. Troplong, Prêt, 13 et suiv. Jones,
lac, cil. Story, loc. cil. C. L. 2864. C. N. 1875, 1876.
1764. Le prêteur demeure propriétaire de la chose

prêtée.
f L. 8; L. 9, commodati. Pothier, Prêt à usagei-4

(2e alin.) Troplong, Prêt, 16.' C. L. 2866. C. N. 1877.,
1765. Tout ce qui peut être l'objet du contrat d

louage peut l'être du prêt à usage.
Code Civil B. C., arts. 1605, 1606. Pothier, Pr. à us.,

Il. C. N. 1878.

SECTION IL.

DES OBLIGATIONS DE L'EMPRUNTEUR.

1766. [L'emprunteur est tenu de veiller en bon père
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de famille à la garde et à la conservation de la chose
prêtée.]

Il ne pett' s'en servir qu'à l'usage pour lequel elle est
destinée par sa nature ou par la convention. . J

Instit., liv. 3, tit. 15, § 2. ff L. i,.4, de Oblig. et act;
L. 5, § §2, 5, 7,-8 ; L. 18, Commodati. Pothier, Pr. à tis.
*48. C. N. 1880.

1767. Si l'emprunteur .emploie la chose à un aity
usagé que celui auquel elle est destinée ou pour un tenap
plus long qu'il ne le devait, il est tenu de la perte'arrivée
même par,,cas fortuit.'

Autorités citées sous l'article précédent. Pothier, pià.
à us., 58, 60. C. N. 1881.

1768. Si la chose prêtée périt par un cas foruit don,
l'emprunteur pouvait la garantir'en employant la sienne
propre, ou si, ne pouvant conserver que l'une des deux.
il a préféré sauver la sienne, il est tenu de la perte.

if L. 5, § 4 Commodati. Cod., L. 1, de commodato.
Pothier, Pr. à us., 56. Story, Bailnents, §§ 246 à 251.
C. N.-882.

1769. Si la chose se détériore par le seul effet d
l'usage pour lequel elle est-prêtée, et sans la faute dh
l'emprunteur, il n'est pas tenu ce la détérioration.

ifL 10, in pr. ; L. 25; commodati. Pothier, Prêt à us..
38, 39, 55, 69. C. N. 1884.

1770. L'emprunteur ne peut' as retenir la chos
pour ce que le prêteur lui doit- à moins que la dette o;
soit pour dépense 'nécessaire encourue pour la conserva
tion dë la chose.

. L. 18, § 2, commodati. Cod., L. 4, de commodato,
Pothier, Pr. à us., 43, 44, 82. Troplong, Prêt, 128
Vinnius, Quœst. jetecto, liv. 1, c. 5. -C. N. 1885.

1771. Si pour pouvoir se. servir. de la chose l'em.
pranteur a fait quelque dépense, il n'a pas droit de 1i
répéter.
,if L. 18, ê' 2, commodali. Pothier, Pr. à usage, 16,

C. N. 1886.
1772.. Si plusieurs -ont emprunté conjointement 1i

même chose, ils en sont solidairement responsables enver:
le prêteur.

/JL. 5, § 15; L. 21, § 1, commodati. Pothier, Prêt
usage, 65. C. N. 1887.



SECTION.nI.

DES OBLIGATIoNS - DU PRÊTEUR.

1773. Le prêteur ne péut'retirerlachose, ou troubler
l'emprunteur dans Pusage, convenable qu'il en fait,
q'après le terme convenu, ou, à défàùt de convention,
quaprès qu'elle a servi à l'usage pour lequel elle a 'été
empruntée, sauf néanmoins l'exception contenue'en Par-
icle qui suit.
ftL. 17, § 3, commodati. Pothier, Prêt à usage, 20,

M1, 76,.78. C. N. 1888.
1774 Si pendant ce terme, ou, dans'le cas où il n'y

a pas de terme fixé,'avant que l'emprunteur ait cessé
i'en avoir besoin, il survient au prêteur un beson pres-
sant et imprévu de la chose, le tribuial peut' suivant Iés
cironstances obliger l'émprunteur à l-alùi rendre.
Pothier, Prêt- à usage, 25, 77. Troplong, Prêt, 151.

0. N.1889.
1775. Si pendant la durée du' prêt, J'emprunteur 'a

ité obligé, pour la conservation de la chose prtée, de
fire quelque dépense extràordinaire, nécessaire e tellè-
ment urgente qu'il n'a pu en prévenir le préteur, celui-
ai est tenu de la lui -rembourser.
f L. 18, '2, commodati. Pothier, Prt à usage,8l..

C.N. 1890.
1776. Lorsque la chose prêtée a de tels défauts

qu'elle cause du préjudice à celui qui 's'en sert, le prêteur
est responsable, s'il connaissait les défauts et n'en a pas
averti Pemprunteur.
f L. 18, 3 L. 22, conmodati. Pothier, Prêt à usage,

.84C. N. 1891.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DU PRÈT DE cONSOMMATION.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1777. Le p'êt de consommation est un contrat par
lequel le prêteur livre :à l'emprunteur une certaine
quantité de choses qui se consomment par l'usage, à la
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charge par ce dernier de lui en rendre autant de mnine
espèce et qualité.

f .L. 22, § 1, 2, de rebus creditis. -Pothier, Prit
consomption, 1. C. N. 1892.

1778. Par le prêt de consommation l'emprunteur
devient le propriétaire de la chose-prêtée, et la perte en
retombe sur lui.

if L. 2, § 2, de reb. cred.; L. 1, § 4, de oblig. et act.
*Pothier, Prét de consomption, Nos. 1, 4, 5, 50. Prevost
de la Jannès; No. 537. C. N. 1893.

1729. L'obligation qui résulte d'un prêt en argen
n'est toujours que de la somme numérique reçue.

S'il y a augmentation ou diminution dans la valeur
-des espèces avant Pépoque du paiement, l'emprunteu
est oblige de rendre la somme niumérique prêtée, et np
-doit rendre que cette somme en espèces ayant cours au
temps du paiement.

Pothier, Prêt de consomption, 35, 36, 37. C. N. 189F
1896.

1780. Si le prêt a été fait en lingots ou en denrée,
l'emprunteur doit toujours renslre la même quantité i
qualité qu'il a reçue et rien de plus, quelle que soi
'augmentation ou la diminution de leur prix.

f L. 2;~L. 3, de reb. cred. Pothier, Prêt de consomï
tion, 15. C. N. 1897..

SECTION Il.

DES OBLIGATIONS DU PRlTEUR.

1781. Pour le prêt de consommation le prêteur"
avoir le droit d'aliéner la chose prêtée, et il est sujet à1
responsabilité établie dans l'article 1776 relatif au pr
a usage.

f L. 18, commodati; L. 2, § 2, 4, de reb. cred. Doma
liv. 1, tit. 6, sec. 2, Nos. 2, 3. Pothier, Prêt de coi
-somption, 51, 52. Troplong, Prét, 186, 187. C. N. 189

SECTION III.

DES'OBLIGATIONS DE L EMPRUNTEUR.

1782. L'emprunteur est tenu de rendre les chose
-prêtées.en même quantité et qualité, et a'u terme convesm
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f L. 2; L. 3, de reb. cred.- Domat, loc. cit., sec. -3, No.
i. Pothier, Prêt de consomption, 13, 14, 30, 40, 47. C.
J,1899. 1902.
.1783. S'il n'y a pas de convention par laquelle on

puisse déterminer le terme, il est fixé par le tribunal
aivant les circonstances.
Pothier, Prêt de consomption, No. 48. C. N. 1900,

1991.
1784. Si l'emprunteur est. en demeure de satisfaire

i l'obligation de rendre la chose prêtée, il est tenu, au
e du prêteur, d'en payer la valeur au temps et au

où la chose devait être rendue d'après la convention;
Si ce temps et ce lieu n'ont pas été réglés, le paiement

se fait au prix du tenps et du lieu où l'emprunteur a été
ais en demeure;
Avec intérêt dans les deux:.cas à compter de la mise

s demeure.
ffL. 22, de reb. cred. ; L. 4, de condict. tritic. Pothier,
a de consomption, 40, 41. Domat, loc. cit., No. 5.

Code Civil B. C., Oblig., c. 6. Troploùg, Prét, pp. 288,
, 293. 2 Prevost de la Jannès, No. 538. C. N. 1903,

.,CHAPITRE TROISIÊifME.
DU PRÈT A INTÉRÊT.

.1785. L'intérêt sur prêt 'est ou légal ou conven-
lonnel.
Le taux de l'intérêt légal est fixé par la loi à six pour

cent par année.
Le taux de l'intérêt couventionnel peut' être fixé par

onvention entre les parties, excepté:
1. Quant- à certaines corporations mentionnées en

'te intitulé: Acte concernant l'intérét, qui ne peuvent
eevoir plus que le taux légal de six pour cent;
2. Quant à quelques autres corporations qui par des

latuts spéciaux sont limitées à certains.taux d'intérêt;
. Quant aux banques qui ne peuvent recevoir plus

le sept pour cent.
S. R. C., ch. 58, sec. 3, 4, 8, 5. C. N. 1907.
1786. La quittance du capital fait présumer le paie-

lent les intérêts, à moins qu'il n'en soit fait réserve.
C. L. 2896. C. N. 1908.



CHAPITRE QUATRIÈME.

DE LA CONSTITUTION, DE RENTE.

1787. La constitution de rente est un contrat par
leqüel les parties conviennent du paiement par l'ang
d'elles de l'irtérêt annuel sur une somme.d'argent due
l'autre'ou par elle comptée, pour demeurer pernanem.
ment entre les' mains de la première comme un capita
qiine doit pas être demandé par la partie qui l'a fourni
excepté -das les cas ci-après mentionnés.

Elle est assujettie quant au taux de la rente aux mêe
règlés que les prêts à intérêt.

Pothier, Constitution de rente, 1, 4; 9, 43.- 2 Prevos
dë la Jannès, No. 540, pp. 268 et suiv. Troplong, p,
421, 463 et suiv. C' N. 1909. Code Civil B. C., artiel
1790.

1788. La constitution de rente peut aussi se fairE
par donation et par testament.

Autorités' sous l'article précédent.
1789. La rente peut être constituée en perpétuel o1

à, terme; lorsqu'elle est en perpétuel, elle est esser
tiellement rachetable par le débiteur, sujette néanmoin,
aux dispositions contenues aux articles 390, 391 et 392.

Ordce. Charles 'VI, 1441, art. 18. Pothier, Consti. a
rente, 51, 52; Cout. d'Orl., pp. 19, 427. l Bourjon,
324; § 12. C. N. 1910, 1911,

1790. Le principal.de la rente constituée en pei
pétuel peut être réclamé:

1. Si le débiteurne fournit. et ne continue les sûreta
auxqüélls il,s'est obligé par le contrat;

2. Si-le débiteûr devient insolvable ou en faillite;
3. Dans les cas spécifiés aux:articles 390, 391 et 392
Pothier, Constit. de rente, 48, 49, 66, 67, 71, 72, 73.

Bourjoni, p. 325, sec. 4. 2 Prevost de làJannès, No. 54'
p. 271. C. N. 1912, 1913.

171. Les règlés concernant. la prescription des arr.
rages des rentes constituées sont contenues dans le titr
des prescriptions.

1192. Le créancier d'une rente assurée par privi
lége et hypothèque de vendeur, a droit de demander qu
la vente par décret de l'immeuble affecté à tel privilég
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t hypothèque, soit faite à la charge de la rente ainsi
stituée.

S. R. B. C., ch. 50, sec. 7.
1793. Les règles relatives aux rentes viagères sont

ontenues dans le titre: Des Rentes Viagères.

TITRE DIXIÈME.
DU -DÉPÔT.

1794. Il y a deux espèces de dépôt, le dépôt simple
j le séquestre.
Pothier, Dépot, No. 1. C. N. 1916.

CHAPITRE PREMIER.

DU DÉPÔT SIMPLE. -

SECTION- ..

DISPOSiTIONs GÉNÉRALES..

j79Š Il est de l'essence du dépôt simple qu'il soit
1påuit.

'L. 1, § 8, Depositi. Pothier, Dépôt, Nos. 1-9. Domat,
.1, tit: 7, sec. 1, No. 2. Troplong, Dét, il à 15. C.
1917.

1796. Les choses mobilières seules peuvent être
objet du dépôt simple.
Pothier, Dépôt, No..3. Domat, loc. cit., No. 3. Trop-

, Dépôt, 197, 18, 19.9. CN. 1918.
1797. La délivrance est essentielle pour la perfection

du contrat de dépôt.
La délivrance est suffisante lorsque le dépositÉire se

frouve -déjà en. possession,, à quelque autre titre que ce
soit, de la chose qui est l'objet du dépôt.

St'L. 1, §"5, de oblig. et act. ; L. 1, § .14, depositi.;- L.
3,,mandati; L. 18, ,§ 1, dre .cred. Pothier; Dipôt, 7,

Troplong, Dépôt, 20, 21, 22. C. N. 1919.
1798. Le dépôt simple est'volontaire ou nécessaire.
0. N. 1920.



DËPôT.

SECTION II.

DU DÉPÔT VOLONTAIRE.

1799. Le dépôt volontaire est celui qui se fait
consentement réciproque de la personne qui le fait et
celle qui le reçoit.

ff L. 1, 5, depositi. 2othier, Dépôt, 14, 15. C.

1800. Le dépôt volontaire ne peut avoir lieu qu'c
personnes capables de contracter.

Néanmoins si une personne capable de contra.-
accepte le dépôt -fait par une personne incapable,
est tenue de toutes, les obligations d'un dépositaire,
pour l'exécution de ces obligations elle peut être r
-suivie par le tuteur ou autre administrateur de la 7.
sonne qui a fait le .dépôt.

Instit., lib.1, ltit. 21, in pr. Pothier, Dépôt, 5, 6. T1
long, Dépôt, 60. C. L. 2906. G. N. 1925.

1801. Si le dépôt a été fait à une personne
pable de contracter, la personne qui l'a fait a droit
revendiquer la chose déposée tant qu'elle demeure ent
les mains de la première, et ensuite,· elle a droit
-demander la valeur de 'la chose jusqu'à concurrence
*ce-qui a tourné au profit du dépositaire.

L 9, § 2, de minoribus. Pothier, Dépôt, 6. Tropliu
»Dépôt, 55, 56. C. N. 1926.

SECTiON III.

DES OBLIGATIONS DU DÉPOSITAIRE.

18O2. ELe dépositaire doit apporter à la garde de
ehose déposée le soin d'un bon père de famille.]

1803. Le dépositaire ne peut se servir de la cho
ldéposée sans la permisson de célui qui a fait ;e dépôt.

Instit., lib. 4,:tit. 1, § 6. If L. 25, § 1; L. 29, depos
.Donat, .loc. cit., No.. 16;- sec. 1, No. 15. Pothier,.Dp
-31, 35, 36, 37. G. N.1930.

1804. Le'déppsitaire doit rendre 'identquement
chose qu'il a reçue en dépôt.-

Si la chose lui a été enlevée par force majeure et"
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'i quelque chose à la placé, il doit rendre ce qu'il a
s reçu en échange.
instit., lib. 3, tit. 15, § 3. ff L. 17, § 1; L. 1, § 21, depo-
ï. Domat, loc. cil., sec. 3, No. 6. Pothier, Dépôt, 40,
.fN. 1932, 1934. t
803. Le dépositaire n'est tenu de rendre, la chose
,sée ou ce qui en reste, que dans l'état oit elle se

au moment de la restitution; les détériôrations
ine sont pas survenues par son fait sont à la charge
celui qui a fait le dépôt.
"mat, loc. ci. Pothier, Dépôt, 41. Code Civil B \C.,

Il50. C. N. 193ý.
806. L'héritier ou autre représentant légal du dépo-
2, qui vend de bonne foi la chose dont. il, ignorait\

dépôt, n'est tenu de rendre que le prix qu'il. a reçu,
de céder son droit contre l'acheteur si le prix n'a pas
ipayé.
L. 1, § 47,; L. 2; L..3; L. 4, depositi. Domat, loc.

.,No. 13. Pothier, Dépôt, 45, 46. C. N. 1935.
.807. Le dépositaire est tenu de restituer les fruits
Il a.perçus· de la chose déposée.
lln'est tenu de payer l'intérêt sur les deniers déposés
. lorsqu'il est en demeure de les restituer.
L. 1, §§ £,3~et 24, depositi; L. 38, § 10, de usuris.

d, L. 2, depositi. Pother, Dépôt, 47, 48. C. N. 1936'.
808.. Le, dépositaire ne peut pas exiger de la per-
U qui a fait le dépôt la preuve qu'elle est propriétaire

.la chose déposée.
fL. 31, § 1, depositi. Pothier, Dépdi, 51. C. N. 1938.
§09. La restituition de la chose déposée doit ·être

de au lieu convenu et les frais pour l'y transporter sont
charge de célui qui a fait le dépôt.
il:n'y a pas de lieu convenu pourla restitution, elle

it se faire au lien où se .trouve le chdse.
L. 12, deposii. Domat, loc. cit., sec. 2, No. 3. Po-

De 6ôt, 56, 57. Troplong, Dépôt, 68, 169. C. N.

'10. Le dépôsitaire est, tenu de remettre la chose
propriétaire aussitôt que ce dernier la réclame, lors
me que le contrat aurait fixé un délai déterminé pour

itnin ;-à moins qu'il n'en soit empêché par une
sie.arrèt, opposition ou autre empéchement légal, 'QU
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qu'il n'ait un droit de rétention sur la chose, tel r,
spécifié en l'article 112.

L . 1, § 45, depositi. Pothier, Dépôt, 58, 59. C,

1811. Toutes les obligations du dépositaire cesse
s'il établit qu'il est lui-même propriétaire dé la cho,
déposée.

Pothier, Dépôt, Nos-. 4, 67. C. N. 1946.

SECTION Iv.

DES OBLIGATIONs DE CELUI QUI FAIT LE DÉPÔT.

1812. Celui qui a fait le dépôt est tenu de ,,;

bourser'au dépositaire les dépenses faites par ce derni
pour la conservation et. le soin' de la chose, et de P,
deniser de toutes les pertes que le dépôt peut lui ayt
occasionnées.

Le dépositaire a droit de retenir la chose jusqu'à t
remboursement.

If L. 8, 23, depositi. Domat; loc. cit., Nos., 1, 2,
Pothier, Dépôt, 59, 69, 70, 74. C. N. 1947, 1948.

SECTION V.

DU DÉPôT 'NÉCESSAIRE.

181. Le dépôt nécessaire est celui quia lieu p,
une nécessité imprévue et pressante provenant d'u
accident ou de force majeure, comme dans le cas di
dendle; naufrage, pillage ou autre calamité soudaine,
est d'ailleurs sujet aux mêmes règles que le dépôt volo.
taire, sauf quant au mode de le prouver.

if ., , Ç 1,12,de osti. Domati ot, sec. 7,1Y
1, 2., Pothier, .D46p.7 SerDaimefl#s2~l .4I
60., Code Civil B., C.,. art. 1233. C.N.9915r

1814. Ceux qui tiennent auberge, maison de pensi
ét'hôtellerie, sont responsables, comme dépositaires,-
effets apportés par les voyageurs qui logent chez eux.

Le dépôt de ces effets est regardé comme un dép
nécessaire.

.ifL. l,in pr.§§ 1, 2; L. 3,§1; L. 5, nattoecaupon
stab. Danty, Preuve par lémn., ch. 3, No. 21, p. Il
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4er, Dépôt, 79, 80. ,Troplong, Dépt, 217, 218, 228,
, C. N. 1952.'
¡j5. Les personnes mentionnées dans l'article pré-
' sont responsables du vol ou .dommage-des effets
goyageur par leurs domestiques ou agents, ou' par
,étrangers allant et venant dans la maison.
liais elles ne sont pas responsables des vols commis
îec force armée ou des,dommages résultant de force
gjeure.
Elles ne sont pas non plus responsables s'il est prouvége la perte ou le dommage est causé par un étranger
'est arrivé par la négligence ou l'ircurie de la «ersonne
àien réclame le montant.
f L. 1, §,8; L. 2; L. 3, naut., caup., stab.; L. 1, furli
drsjs, nautas, etc. Danty, loc. cit., No. 26, p. 114.
prestre, Cent. 1, ch. 19. Pothier, Dépot, 78. C. L. 29:38.
S. 1953, 1954.
1816. Les règles contenues en l'article 1677, s'ap-"quent également à la responsabilité des personnes qui

'nuent auberge, maison de pension et hôtellerie, ainsi
¢au serment à déférer.
Autorilés sur l'art. 1677.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DU SÉQUESTRE.

1817. Le'séquestre est ou conventionnel ou judiciaire.
Pothier, Dépôt, 84. C. N. 1955.

SECTION I.

DU SÉQUESTRE CONVENTIONNEL.

1818. Le séquestre .conventionnel est le dépôt fait
· lusieurs personnes d'une.chose quelles se

isputent, entre -S lm-tiers qui 's'oblige de la
ndre, après la constestation terminée,, à.la personn "

"elle sera adjugée.
fL. 6; L.. 17., depositi. Domat, loc. cit., sec. 4, No. 1.
athier, Dédt, 1, 84. C. N. 1956.
1819. Le séqueštre n'es.t pas essentiellement gratuit;
est d'ailleurs sujet aux règles applicables au contrat
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de dépôt simple en autant qu'elles ne sont palT
tibles avec les articles de ce chapitre.

Domat, loc. cit., No. 3. Pothier, 89, 90. C. N. 1
1958.

1820. Le. séquestre peut avoir pour objet les e
immeubles de même que les biens meubles.

Domat, Zoo. cit., No. 1. Pothier, Dépôt, 87. C. N. 1
1821. Le dépositaire chargé de séquestre .ne y

être déchargé avantt la contestation terminée que
consentement de toutes les parties intéressées, ou p
tribunal pour une cause suffisante.

f L. 5, § 2, depositi. Domat, loc. cit., No. 6. Poti
Dép-ô, 88. C. N. 1960.

1822. .Lorsque le séquestre n'est pas gratuit, il
assimilé auý contrat de louage, et l'obligation du dépr
taire, quarit à la garde de. la chose séquestrée, est
même que celle du locataire:

Domat, loc. cit., No. 3. Pothier, Dépôt, 90.

SECT-ION IL.

DU SÉQUESTRE JUDIcIAIRE.

1823. Le séquestre ou dépôt peut être ordonné
l'autorité judiciaire:

1. Des biens meubles sàisis par arrêt-simple ou
exécution d'un jugement;

2. Des deniers ou autres choses qu'un débiteur o
et'consigne dans une instance pendante;1

3. Le tribunal, sur la demande de la partie intéress
peut, suivant les circonstances, ordonner le séquez
d'une chose mobilière ou d'un immeuble dont la
priété ou la possession est en litige entre deux ot plusie
personnes.

1 Couchot, 123. Ordce. 1667, tit. 19, art. 12. Gw,
vo. Revendication, 621. Imbert, Enchiridion, p. 19'
Pothier, Dépôt, art. 2, ch. 4, Nos. 91, 92, 95, 98, 99; 1
cédure civ., ch. 3, art. 2. 1ý Pigeau, Procéd. civ., I
115, 117, 170, 172, 387, 388. Troplong, Dépôt, Nos.
et suiv., 293. C. N. 1961.

1824. Le séquestre peut aussi avoir lieu sous l'
torité judiciaire dans les cas suivants spécifiés en
code:
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Lorsque l'usufr itier ne peut fournir le cautionne--

at mentionné en Varticle.465.
2. Lorsque le substitué est mis en possession sous
gaorité de l'article 955.
1825. Le gardien ou séquestre nommé en justice,it apporter pour la conservation des choses saisies ou

estrées les soins d'un bon père de famille.
Il doit les représenter soit poùr étre vendues suivant
cours de la loi, soit pour être restituées à la partie qui
.droit en vertu du jugement du tribunal.
Il doit aussi rendre compte de sa gestirr lporsque -leenent a été rendu dans l'instance, et chaquè fois que
,dbunal l'ordonne pendant l'instance.
fla droit d'exiger de la partie saisissante le paiement:l'indemnité fixee par la loi ou par le tribunal,,à moins(iln'ait été présenté par la partie sur laquelle la saisieé faite.
Pothier, Dépôt, 91, 92, 95, 96. C. N. 1962.
1826. La chose séquestrée nepeut être prise à loyerotement ni indirectement par aucune des parties à-contestation y relative.
Ordee. 1667, tit. 19, -art. 18.
1827. Celui qui est chargé de séquestre par l'auto-'4 judiciaire et à qui les effets ont été délivrés est sou-b a toutes les obligations qui. résultent du séquestreventionnel.
Pothier, Dépôt, 98. C. N. 1963.
1828. Le séquestre judiciaire peut obtenir sa dé-arge après le laps de trois ans, à moins que le tribunal,or des raisons particulières, ne l'ait continué au-delà-.ce terme.
il peut aussi être. déchargé avant l'expiration de ceme par le tribunal en connaissance dé cause.trdce, 1667,-tit. 19, art. 21.
1829. Les règles spéciales relatives au sé estrediciaire ou à la consignation sont énoncées dans lede de Procédure Civile.
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TITRE ONZIWME.
DE LA SOCIÉTÉ.

CIAPITRt PREMIER.

.D1SPtO SITIO.Ns G,EN,ERAL E S.

1830. Il est de l'essence du contrat de soci-
qu'elle soit pour le bénéfice commûn des associés et qui
chacun d'eux y contribue en y apportant des biens, se
crédit, son habileté ou son -industrie.

f. L-5; L. 29; L. 52, pro sociô. Vinnius, Com., liv
tit. 26, sec. 1. Domat, liv. 1, tit. 8, sec. 1, Nos, 1, 2 -
suiv. Pothier, $ociété, Nos. 8, 11, 12. Troplong, Sociét'
No. 318. Collyer, Partn'ership, p. 2. C. N. 1832, 18q

1831. La partici'pation dans les profits d'une socié
eùtraîne avec elle l'obligation de partager dans le
pertes.

Toute convention par laquelle l'un des associés
exclu de la participation dans les profits est nulle.

La.convention qui exempte quelqu'un des associés
participer dans les pertes est, nulle .quant aux tiei
seulement.

f' L. 29, § 2; L. 30, Pro socio. Domat, lac. cit., Y
10. -Pothier, Société, Nos.: 20, .21, 25, 75. Troplon;
Société, Nos. 654'ét suiv -. L. 2784, 2785. Gow, Par
nership, (3me Ed.), pp. 9, 153, 154.,Kent, Comm., pp.1
à 29. Collyer, Partnership, p. 9. G. N. 1855.

1832. La société. commence à l'instant même
contrat,.si, une autre époque n'y est indiquée.

PôhierSocië1é, No. 64. Collger, Partnership, p.1i
i. N. 1843.

is . Si la durée n'en est pas déterminée, la socié
est censée contractée pour la vie des associés, sous 1
modificaiions ontenues dans le cinquième chapitre
ce titre.'
fL. 65, § 10, Pro soclio. .,Pothier, Société, No.

2,Bell, Comm., p. 640, ê 1227. Story, Partnership,.
C.Ñ·184. Gode Civil B. C:, arts. 1892,: 1895.

1834.:Dans les sociétés forrméès pdur des fins
-commerce, pour l'exploitationde fabriques, d'arts ou



métiers, ou pour la construction de chemins, écluses ou
ponts, ou pour la colonisation, le défrichement ou le
tafic des terres, les associés sont tenus de remettre au
protonotaire de la Cour Supérieure de -chaque district et
auregistrateur de chaque comté dans lequel le commerce
on l'affaire doit être fait, une déclaration par écrit en la
forme et suivant les règles prescrites dans le statut
intitulé : Acte concernant les $ocUétés.
L'omission de la remise de cette déclaration ne rend

pas la société nulle; elle assujettit les parties qui y
contreviennent aux pénalités et obligations imposées par
e statut.
S. B. B. C.,.ch. 65, secs. 1, 3.
1835. Les allégations contenues dans la déclaration

aentionnée en l'article qui précède ne peuvent être mises
n question par aucun de ceux qui l'ont signée; elles
ne peuvent pas lêtre davantage à Pencontre de quel-
qu'un qui n'est pas associé par une personne qui ne l'a
pas signée etqui était vraiment un des associés à l'épo-
que où elle a été faite; et aucun des associés, soit qu'il
fit signé ou non la déclaration, n'est censé avoir cessé
de l'tre, à moins qu'i, n'ait été fait et produit en la
ame manière une nouvelle déclaration énonçant le
changenient dans la société.

ibid.; sec. 2.
-1836. Tout associé, quoique non mentionRé dans
la déclaration, peut être poursuivi 'ointenrient et soli-
dairement -avec les associés qui.y so dénommés ; ou
bien~-ces derniers peuvent être pours ivis seuls, et si
jugement.est rendu contre eux, tout re associé peut
ensuite être poursuivi sur la caus 'action primitive sur
laquelle le jugeient a été ainsi endu.

Ibid., sec. 2, § 2.
1837. Lorsque des individus dans le Bas-Canada

soat-associés pour quelqu'une- des fins mentionnées en
l'article 1834, et qu'il n'a pas été déposé de déclarations tel
que requis ci-dessus, toute action qui peut être intentée
contre tous les membres de la société, peut aussi l'être
contre un ou plusieurs d'entre eux, comme 'faisant ou
aya'at-fait commerce conjointement avec d'autres, (sans

nommer ces-derriîers dans le bref ou la denanide), sous
les nom et raison de leur .société; et si jugement est

26
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rendu contre lui ou contre eux, tous autres associz
peuvent être ensuite pourýsuivis conjointement ou sép
rément, sur la 'cause primitive d'action sur laquelljuement a été rendu.

Mais'si telle action e t fondée sur une obligation o
un document par écrit d lequel sont nommés tous 
membres obligés, ou- quelqu'un d'eux, alors tous lu
associés y dénommés doivent être parties à l'action.

Ibid., sec. 4, §§ -1, 2.
1838. L'assignation ou poursuite .sur réclamatio

ou demande pour une dette d'une société existante, r
bureau ou lieu d'affaire de telle société dans la provint
du Canada, a le même. effet que l'assignation donné
aux membres de telle société personnellement; et toi
jugement rendu contre un membre d'une. telle socié-
existante, pour uine dette ou obligaton de la .ociétp
est exéçutoire contre les biens et effets de la société
de la même manière que si leîjugement eût été rendi
contre la société.

Ibid., sec. 4, 3. S. R. B. C., ch. 83, § 63.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DRS OBLIGATIONs ET DES DROITs DES ASSOCIfS ENTRE EU
1839. Chaque associé est débiteur envers la soci,;

do tout ce qu'il a promis d'y.apporter.
Lorsque cet apport consiste en un corps certain E

que la société en est évincée, l'associé en est garant ,
la même manière que le vendeur -l'est envers l'achetem"

Pothier, Société, Nos. 109,- 110, 113. C. N. 1845.
1840. L'associé qui manque de verser dans 1

société une somme qu'il a promis d'y apporter devie,
débiteur des intérêts sur cette somme à compter dujo
qu'elle devait être payée. . .

Il est également débiteur des intérêts sur toutes le
sommes prises dans la -caisse de la société pour-so
profitparticulier, à compter du jour où il ies-en a tirée.
,ff L, 60, Pro socio ; L. 1,§ 1 , L. 3, § 9, de usuri,

Pothier, Société, No. 116. Story, Partnership, § 17
C. N. 1846.

1841. Les dispositions contenues dans les dea
articles qui précèdent'sont sans préjudice au recours r



,res associés pour dommages contre l'associé en
iot, et pour obteni -ladissolution de la société suivant
a règles énoncées au titre Des obligations et dans

rticle 1896.
Code Civil B. C., Oblig., ch. 6.
1842. Un associé ne peut en son nom particulier

lire aucune affaire ou commerce d'aventure qui prive la
é,"té de l'habileté, de l'industrie ou des capitanx qu'il

j tenu d'y employer. S'il le fait, il doit compter à la
wiété des bénéfices de ce négoce. .
Pothier, Société, Nos. 59, 32, 120. 2I Boulay-Paty,
&r. Conm., p. 94. Story, Partnership, §§ 177, 178.
.N. 1847.
1843. Lorsque l'un des associés est, pour son compte

,riculier, créancier d'une personne qui est aussi débi-
2 envers la société,.et que les dettes sont également
igibles, l'imputation de cequ'il reçoit de ce débiteuç

;oit se faire sur les deux créances dans la proportion de
montant respectif, encore qu'il ait, par sa quittance,a l'imputation seulement sur sa créance particulière;
si, par sa quittance,-il a tout imputé sur lacréance

dO la société, cette imputation doit être maintenue.
Pothier, Sociélé, No. 121. Collyer, Partnership, (lère
"1.,) p. 381. C. N. 1848.
1844. Lorsque l'un des -associés a reçu sa part e-

d'une créance de/là société et que le débiteur devient
solvable, cet associé est tenu de rapporter à la masse

rommune ce qu'il a reçu, encore qu'il ait spécialement
onné quittance pour sa part.
' L. 63, § 5, Pro socio. Pothier, Société, No. 122.

Iollyer, 380. C. N. 1849.
1845. Chaque associé est tenu envers la société des

ommages qiil lui a causés, par sa faute. Il ne peut
openser ces dommages avec les profits que la- société
retirés de son industrie dans d'autres affaires.
fîL. 23, § 1; L. 25 ; L. 26, Pro socio. Pothier, Société,

1os. 24, 125. Domat, loc. cit., sec. 4, § 7, 8. Story,
'arinership,§ 170, 171. C. N. 1850.
1846. Les corps certains et déterminês qui ne se
onsomient :pas par l'usage et~ dont la jouissance seule
,tmise dans la société, sont au risque de l'associé qui
d est propriétaire.

sOcILT".
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Les- choses qui se consomment ou qui se détérior
en les gardant, ou qui sont destinées à être vendues, e
qui ont été mises dans la société par l'associé-sur est
mation arrêtée, sont au risque de la société.

ff L. 58, Pro socio. Pothier, Sôciété, Nos. 54, i2"
126. 2 Bell, Comm., 615. C. N.-1851.
147. Un associé a action contre, la société

seulement pour le recouvrement des deniers qu'il a e
boursés pour elle, mais encore pour être indemnisé
raison des. obligations qu'il a contractées de- bonne.f'
pour les affaires de la société, et des risques inséparabl
de sa gestion.

ff'L. 52, § 15ý; L. 60; L. 67, Pro socio. Pothier c
cieté, Nos. 127, 128. Domat, loc. cit., § 11, 12. C. i
1852.

1848. [Lorsqu'il n'y a pas de stipulation relativ,
ment à la part de chaque associé dans'les béiéfices
les pertes de la société, ils se partagent également.]

Guyot, vo. Société, p. 331.
1849. L'associé chargé de l'administration de 1

société, par une clause spéciale du contrat, peut fairE
nonobstant l'opposition des autres associés, tous les acte
qui dépendent de son administration, pourvu que ce so
sans fraude.

Ce pouvoir d'administrer ne peut. être. révoqué sac.
cause suffisante, tant que la société dure; mais s'il n'
été donné que par un acte postérieur au contrat il est rév(
cable comme un simple mandat.

Pothier, Société, No. 71. 1 Stair, Instit., p. 15'
Collyer,' Partnership, (2e éd.),. pp. 253 à 759. Stor,
Partnership, § 204. C. L. 2838. C. N. 1856.

1850. Lorsque plusieurs des:associés sont chargé
de l'administration des affaires de la société génér,
lement, sans stipulation- que l'un ne pourra agir sans le
autres, chacun d'eux peut agir séparément ; mais si cett
stipulation existe, l'un d'eux 'ne peut agir en l'absene
des autres, lors même qu'il est impossible à ces dernier
de concourir à l'acte.

if Arg. ex. L. 1, § 13, 14; de exercit. -act. Pothiei
Société, No.'72.. Watson, Partnership, pp. 8. et sui"
2ýBel], Comm., 615.- 3: Kent, Comm.,;p. 44. C. N. 185
1858.



1851. A défaut destipulations spéciales sur le mode
Ininistration des affaires de la société, l'on suit les
;,les suivantes':
1 Les associés sont censés s'être donné réciproque-
*t le pouvoir d'adininistrer l'un pour l'autre, et ce
g chacun fait oblige les autres, sauf le droit de ces
,ers, soit ensemble, soit séparément,. de s'opposer a
eration avant qu'elle-soit conclue.

Chaque associé peut se -servir des choses appar-
à la société, pourvu qu'il les emploie à leur des-

'tion accoutumée, et qu'il ne s'en serve pas contre
rêt de la société, ou de manière à empêcher ses

sciés d'en user selon leurs droits.-
I. Chaque associé peut obliger ses coassociés à faire
e lui les dépenses qui sont -nécessaires pour la con-
vation des choses de la société.
.L'un des associés ne peut changer l'état des im-

.ubles de la société sans le consentement des autres,
and même il établirait que les. changements sont
antageux.
jL. 12; L. 28, de communi divid.; L. 27, § 1, de serv.
e prxd.; L. 11, Si servitus vindicetur. Pôthier, So-
iié, Nos. 84, 86, 87, 90. 3 Kent, Comm., p. 45. 4
ardessus, Dr. Comm.,, No. 1021. 'Collyer, Partnership,
e éd.), pp. 128, 129, 259, 282. Story, Parnership,
102, pp. 150, 151, No. 1, § 123, 125. ~ C. N. 1859.
1852. L'associé qui n'a pas le droit d'administrer,
e peut aliéner ni autrement engager les choses qui
partiennent à la société, sauf les droits des tiers, tel
nénoncé ci-après,
f L. 68, Pro socio. Pothier, Société, No. 89., C. N.
860.
1853. Chaque associé peut, sans le consentement
, ses coassociés, s'associer un tierce personne relati-
ment à la part qu'il a dans la société. Il ne peut pas,
ns ce consentement, l'associer à la société.
f L.149, Pro socio ; L. 21 ; L. 22; L. 47, § ull., dere-
ds juris. Pothier, Société, No. 91. Collyer, Part-
rship, p. 103. 2 Bell, Comm., p. 636. C. N. 1861.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES OBLIGATIONS- DES ASSOCIÉS ENVERS LES TIERS.

1854. Les associés ne sont pas tenus solidairemei
des dettes sociales. Ils sont tenus envers le créanci
chacun pour une part égale, encore que leurs parts dar
la.société soient inégales.

Cet article ne s'applique pas aux sociétés cornmer
ciales.

Pothier, Société, Nos. 98, 103,4104, 106. C. N. 186k
1863.

1855. La stipulation que l'obligation est contract,
pour la société ne lie que l'associé contractant, lorsqu'i
agit sans l'autorité expresse ou implicite de ses co
associés; à moins que la société n'ait profité de tel acte
et dans ce cas tous les associés en sont tenus.

Pothier, Société, 105. Code Civil B. C., art. 1866.
N. 1864.

1856. La responsabilité" des associés à raison de,
actes les uns des autres est sujette aux règles contenue
au titre Du Mandat,lorsqu'elle n'est pas réglée par quelq,
article du présent titre.

Code Civil B. C., Mandat, c. 3, s. 2.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES DIVERSES ESPECEs DE sOCIETÉS.

1857. Les sociétés sont universelles -ou particulières
elles sont aussi ou civiles ou commerciales.

f L. 5, in pr. pro socio. Pothier, Société, ch. 2, inpr
Domat, liv. I, tit. 8, sec. 3, Troplong, Société, 317 e
suiv. Story, Parlnership, §§ 72 et suiv. C. N. 1835.

SECTION I.
DES sOCIÉTeS -UNIVERSELLES.

1858, La société. universelle peut être de tous le
biens ou de tous les gains des associés.

ff L. 3, § 1, Pro soclo. Pothier, Société, No. 28. C. i
1836.

1859. Dans la société universelle de tous biens, to
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te que les associés possèdent en biens meubles ou im-
-ables, et tous leurs gains présents et futurs sont mis

ecommun.
Y L. 1, § 1 ; L. 3, Pro socio. Pothier, Société, Nos 29,
j. Domat, liv. 1, tit. 8, sec. 3, No. 4. Story, Partner-

§§ 72, 73. C. N. 1837.
1860. Les.parties qui contractent une société uni-

erselle sont présumées n'avoir intention que de faire
société pour les gains, à moins que le contraire ne

it expressément stipulé.
ftL. 7; Pro socio. Pothier, toc cet.' C. N. 1839.
1861. Dans-une société universelle des gains, est

compris tout ce que les associés, acquièrent par leur in-
lstrie, dans quelque occupation qu'ils soient engagés,.
tendant le cours de la société. Les biens meubles et la'

issance des immeubles que chacun des associés pos-
"-au temps du contrat y sont compris, mais les im-

meubles eux-mêmes n'y entrent pas.
f L. 7, Pro souco. Vinn., ad instil., I'v. 3, tit. 20, introd.

Pothier, Société, Nos. 43, 44, 45. Domat, toc cil., No. 3.
ory, Partnership, § 73: -C. N. 1838.

SECTION IL.

DES SOCIÉTÉS PARTICULIÈRES.

1862. Les sociétés particulières sont celles qui ne
appliquent qu'à certaines choses déterminées. La so-
lîté contractée pour une entreprise désignée, ou pour

ercice de qielque métier ou profession 'est aussi une
,vété particulière.
flL. 5, in pr. ; L. 71, Pro socio. Pothier, Société, Nos.
il, 55, 56. Domat, lac cit., § 1. C. N. 1841, 1842.

SECTION 'II.

DES SOCIETES COMMERCIALES.

1863.- Les sociétés commerciales soUt'celles qui sont
QOntractées pour quelque trafic, fabrication ou autre
faire d'une nature commerciale, soit qu'elle soit gêné.
'le, ou limitée à une branche ou aventure spéciale.
foute autre société est civile.,



Troplong, Société, 317. Story, Parlnership, § 75. C.L.
2795,,2796, 2797.

1864. Les sociétés commerciales se divisent en:
.. Sociétés en nom collectif;

2. Sociétés anonymes;
3. Sociétés en commandite;
4. Sociétés par actions.
Elles sont régies par les règles " communes aux autres

sociétés lorsque ces règles ne sont pas inc'mpatibler
avec celles qui sont.contenues dans cette section et avec
les lois et usages applicables spécialement aux-rhatièreO
de commerce.

Pothier, Société, Nos. 56, 57, 60, 61, 82. Ordce. 1673,
Lit. 4, art. 1. C. Com., 19. Troplong, Société, sur arts.
1841, 1842. C. N. Nos. 317, $58; 359, 444. Story, Part.
nership, §§ 78, 79. 2 Bell, Comm., livre 7, ch. 2. C. N.
1873.

1. Des sociétés en nom collectif.
1865. Les sociétés en nom collectif sont celles qui

sont formées sous, un nom collectif ou raison sociale,.
consistant ordinairement dans le nom des associés ou d
l'un ou de plusieurs d'entre eux, et dans lesquelles touz
les associés sont conjointement et solidairement tenur
des obligations de la société.

Pothier, loc. cit. C.' Comm., 20, 21, -22. Troplong,
Société, 359, 360. , Story,'Partnership, loc. cit. .Bécane
Quest. sur le Dr. Comm., note sur la définition de l'art,
20, C. Com., p.-40. Bell, loc. cil.

1866. Les associés peuvent faire entre eux tellu
stipulations qu'ils jugent convenables quant à leurr
pouvoirs respectifs dans l'administration des affaires dE
la société; mais à l'égard des tiers qui contractent avec
eux, de bonne foi, chacun 'des associés a implicitemen'
le pouvoir de lier la société pour toutes les obligations con
tractées en son nom dans le cours ordinaire des affaires

Pothier, Oblig., Nos. 83, 89 ; Société, Nos. 90 à 10
4 Pardessus, Dr. Com., 1024. Story, Partnership, 109
N. 2. 2 Bell, Comm., 615, 616. Auto 'tés citées socc
l'art. 0-

1867. Les associés ne sont responsabl s de l'obliga
tion contractée par l'un d'eux en son nom, ropre, quc
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forsque-cette obligation est contractée pour des choses
gi sont dans le cours aes affaires et négociations de la
uciété, ou qui sont eriployées à'son usage.

Maguire & Scott, 7 D cis. des Trib. B. C., p. 451. 3 Kent,
omm., p. 41. 4 Pardessus, Dr. Com., 1025, 1049.
186Is. Les associés en-participation ou inconnus sont,
idant la continuation de la société, sujets aux nêmes

Iligations envers les tiers que les -associés ordinaires
a nom collectif.-
S. R. B. C., ch. 65, s cs. 3, 4. Maguire & Scott, 7 Décis.
es Trib., B. C., p. 451. 3 Pardessus, Dr. Com., 1049. Story,
'rtnership, § 80. 3 K nt, Comrn., pp. 31, 32. Colloyer,
?arnership, pp. 212, 21 et suiv.
1869. Les .associé nominaux et autres personnes
,i donnent cause su sante de croire ,qu'elles, sont as-
'ýîiées, quoiqu'elles n le -soient pas réellement, sont.
,aonsables comme'as ociés envers les tiers qui con-
imtent de bonne foi d ns cette:croyance.
4 Pardessus, Dr. Co 1., 1009, pp. 83, 84. Collyer,
Prinership, p. 50. 2 Bell, Comm., 626. Parsons, Merc.

p. 167 & No. 3. K nt, loc. cit. Symes & Sutherland,
iuart's Reports, p. 49.,

2. Des s'ciétês anonymes.

1870. Dans les societés qui n'ont pas un nom ou une
lson sociale, soit qu'ell s soient générales ou limitées
im seul objet ou à une seule négociation, les associés.
Èit sujets aux mêmes obligations en faveur des tiers
îe dans les sociétés ordiýnaires en nom collectif.
Magùire & Scott, loc. cit. 2-Bell, Comm., 630. Collyer,
"rInership, 26, 221. Cdntrà, Pothier, Société, 61, 62,

ê 3. Des socités en commandite.

1871. Les sociétés ei commandite pour l'exercice
i quelque métier ou fabrication, ou pour faire un négoce
tre que le commercp de-banque ou d'assurance, peuvent.
former sous le statuf intitulé': Acte concernant les
ciétés en commandite.
S.1R. C., c. 60, sec.' 1
1872. Ces sociétés se composent d'une du plusieurs-
sones appelées gérants, et d'une ou plusieurs pér--



sonnes qûi fournissent èn deniers comptants une somme
spéciliée ou un capital au fonds commun, et qu'on.
appelle commanditaires.

·Ibid., sec. ..
1873. Les gérants sont responsables conjointemenf

et solidairement de la même manière que les associé.
ordinaires ; mais les associés commanditaires ne seos*
pas obligés aux dettes de la société au-delà du mdntan
pour lequel ils contribuent au fonds social.

ibid., sec. 3.
I74. Les gérants seuls sont autorisés à gérer l

affaires de la société, à signer pour elle et à l'obliger.
Ibid., sec. 4.
1875. Les. personnes qui contractent une société e

commandite sont tenues de faire et de signer individuel-
lement un certificat contenant:

1. Le nom ou la raison sociale;
2. La -nature -générale des affaires dont elle entend

s'occuper :
3. Les noms de tous les gérants et de tous los com-

manditaires, en distinguant les premiers des derniers
et le lieu ordinaire de leur résidence ;

4. -Le niontgnt que. chaque 'associé commanditair
apporte au fonds' social ;

5. L'époque à laquelle la société commence et celleo
elle doit se terminer.

Ce certificat doit être fait, déposé et enrégistré en 1
forme et manière prescrite par le statut énoncé en l'ar t

1871.
Ibid. secs. 5, 6, 7.
1876. La société n'est réputée formée qu'après A

le certificat a été fait, produit et enrégistré, tel que prescri
dans l'article qui précède.,

Ibid., sec. 8.
1877. 'Si le certificat contient quelque déclaratioi

fausse, tous ceux qui sont, intéressés dans la socié
deviennent responsables de toutes ses obligations de'
même manière que des associés en nom collectif.

ibid., sec. 8.
1878. Dans le cas de renouvellement ou de con

tinuation de la société au-delà du terme primitivemen
fixé pour sa durée~il en doit être fait, déposé et enrégi
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UVun certificat, de la manière requise quant à sa for-
ation primitive. Toute société renouvelée ou continuée

dune autre manière est réputée société en nom collectif.
Ibid., sec. 9.
1879. Tout changementfait dans les noms [des
rants,] dans la nature des affaires, ou dans le capital

oales actions de lasociété, ou dansfof~ autre matière
ýdiquée dans la déclaration primitive, [excepté les noms
les commanditaires,] est considéré comme une dissolu-

- de la société. Et si la société est dontinuée après
ici changement, elle est réputée société en nom collectif,
,moins qu'elle ne soit renouvelée comme société en
mmandite, de la mànière indiquée dans l'article qui

gécède.
1880. Les affaires de la société doivent être gérées
as un nom ou une raison sociale, dans laquelle. on

Demploie que les noms des gérants, ou de plusieurs ou
je quelqu'un d'eux; et si le nom de quelqu'un des asso-
tiés commanditaires est employé avec sa participation
lns la raison sociale, il est réputé associé gérant.
lbid., sec. 1.L
1881. Les poursuites relatives aux affaires de la
colt peuvent être portées par ou contre les gérants, de

Ûme que s'il n'y avait pas d'associés commanditaires.
Ibid., sec, 12.
1882. L'associé commanditaire ne peut -Tetirer au-

me partie de la somme qu'il a apportée au fonds capi-
iq,et elle ne peut lui être payée, ni attribuée par forme
e dividendes, profits ou autrement, pendatit la durée de
asociété; mais il peut recevoir annuellement l'intérêt
'itime de la somme qu'il a ainsi apportée, si le paie-
ment de cet intérêt n'entame pas le capital primitif; il
Mat aussi recevoir sa part des profits.
Ibid., sec. 13.
1883. Si le paiement de l'intérêt ou des profits sup-

osés entäme le capital primitif, l'associé qui le reçoit
,t tenu de remettre le montant nécessaire pour com-
"ter sa part du déficit, avec intérêt.
ibid., sec. 14.
1884. L'associé commanditaire a droit d'examiner

le temps.à autre l'état et les progrès des affaires de la
aciété et donner des avis concernant leur administra-
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tion; mais il ne peut- négocier aucune affaire pour

compte de la société, ni être employé pour elle comm
agent, procureur ou autrement; s'il agit contraireme,
aux dispositions du présent article, il est réputé gérai

Ibid., sec. 15.
I885. Les gérants sont tenus de se rendre comp-

réciproquement, ainsi qu'aùx associes commanditaire
de ladministration de la société de la inme manière qi,

les associés ordinaires en.nom collectif.
ibid., sec., 16.
1886. Dans le cas d'insolvabilité ou de faillite de.

société, Passocié commanditaire ne peut, sous aucur

circonstance, réclamer comme créancier, qu'apras fi

tous les autres créanciers de la société ont été satisfait,
ibid., sec. 17.
1887. La dissolution de la société par le fait

parties, avant l'époque spécifiée dans .le certificat de

formation ou de'son renouvellement, ne peut avoir

qu'apfesrqu'avis en aété déposé et publié en la maniei

prescrite par l'acte mentionné en l'article 1871.
Ibid., sec. 18.
1888. Les associations pour le conmerce de banq,

sont régies par des actes particuliers d'incorporation,
par les actes intitulés: Acte concernant les banques i

corporées; et- Acte concernant -les banques et le lib

commerce des banques.
S. R. C., ch. 54; ch. 55; ch. 21; ch.56P

4. Des sociétés par actions.

1889. Les' sociétés par' actions sont formées s(

sous lauitorité d'une charte royale ou ei vertu d'un ac

de la législature, et sont régies par ses dispositions;

bien elles sont formées sans cette autorisation, et aio

elles sont sujettes aux mimes règles générales quel

sociétés en:nom collectif.
-2 Bell, Corm., 622. Collyer, Partnership, (2e Edit

400, 401, 402. Gow, Partnershi, 237, 238. 2 Kei

Comm., 26.StrPrnshp 64
C890. Lesons des associés ou actionnaires

paraissent'pas 'dans les' sociétés par, actions qui so

généralenient connues sous une dénomination qui in

que l'objet de leur formation.
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Les affaires en sont conduites par des directeurs ou
-es mandataires choisis de temps à autre suivant les
gles établies pour'là régie de telles compagnies respec-

'emfenit..
Bell, lo. cit.
1891. Il est loisible à sept personnes ou plus de for-

semblables associations pour l'exercice de toutes
-ufactures, trafic-et affaires autres que celles des ban-

les, assurances, mines, minerais et carrières, en se
oformant aux dispositions contenues dans l'acte de

.DA intitulé : Acte pour autoriser la formation de com-
Mores et associations en co-opération pour faire quelque

" ou -commerce en commun, et jouir ainsi des béné-
attribués aux .corporations et en subir les règles.

a formation et la régie des compagnies par actions et
Mporations pour des obt, particuliers, sont réglées

des statuts spéciaux.

CHAPITRE CINQUIÈME.

-DE LA DISOLUTION DE LA §ocIÉTÉ.

1892. La société finit:
1? Par l'expiration du terme;
.2. Par l'extinction ou la perte de$ .biens appartenant

ila société.;
3. Par la consommation de l'affaire pour laquelle la
ciété a été formée;
4. Par la faillite;
5. Par la mort naturelle de quelqu'un des associés;
6O.Par la mort civile, l'interdiction pu la faillite de
gelqu'un des as.ociés;
Y, Par la volonté qu'un seul ou plusieurdes associés
ipriment de n'être plus en société, suivant es disposi-
ions des articles 1-895 et 1896;
8. Lorsque l'objet de la société devient impossible ou

'égal.
Les sociétés en commandite se terminent aussi par les

auses énoncées& en l'article 1879, auquel article .les
auses de dissolution énoncées au paragraphes 5 et 6 ci-
essus sont subordonnées.
Les causes de dissolution énoncées dans les paragra-

les 5, -6 et 7, ne s'appliquent pas aux sociétés par ac-
27



tions formées sous l'autorité d'une charte royale ou
quelque acte dé la législature.

f L. 4, § 1 ; L. 63, § 10 ; L. 65, §§ 1, 3, 9, 10, 12;
35; L. 52, § 9, Pro socio.- Domat, liv. 1/,tit. 8, sec.
Pothier, Société, Nos. 138 et suiv. 2 Bell, Comm., eh.
p. 639 et .suiv. Story, Partnership, § 267, 269, 27
Collyer, Partnership, liv. 1, ch. 2, sec. 2. 4 Pardesst
Dr. Comm, tit. 3, ch. 1, 2, 3, 105, et suiv. Story, r.
nersMp, § 290 et No. 4. 3 Kent, Comin., 54. C. N. 1

1893. Lorsqu'un- associé a promis d'apporter à
société la propriété d'une chose, la perte de cette c'
avant que son apport ait été effectué, met fin à la soci'
à légard de tous les associés.

La'sdciété-.est également dissoute par la perte de
chose lorsqueU;ljouissance seule en a été mise en cO,
mun et que la ýpropriété en est restée dans les mains,
l'associé.

Mais-la société n'est pas dissoute par la perte de
chose dont la propriété a dejà été mise-dans la société
moins que cette chose n'en constitue seule le fon'
capital, ou n'en soit une partie si importante que sa
elle les affaires de la société ne puissent être contiuéý

.f L. 63', § 10, Pro socio. Domat, liv. 1, tit 8, sec.
Nos. Il, 12. Pothier, Société, No. 141. Troplong,
ciété, 925 et suiv. C.N. 1867.

1894. Il est permis de stipuler que dans le cas
décès de l'un des associés, la société continuera avec F
représentants légaux, ou entre les associés survivan
Dans le second cas les représentants de l'associé défu
ont droit -au partage des biens'de la. société seulem
telle qu'elle existait au moment du décès de cet assoc
Ils.ne peuvent.réclamner le bénéfice des opérations si
séquentes, à moins qu'elles ne soient la áuite nécessa
de quelque chose faite avantle décès.

Domat, liv. 1, tit. 8,. sec. 5, No. 14, et sec. 6, No.
Pothier Société, Nos. f44 145..- Trôplong, «Société,
et suiv. -C.N. 1868. ontrà, if L. 35; L. 50; L. 52,'
L. .59, Pro socio.
1895. La so.iété dont la durée n'est pas fixée est

Selgqui puisse 6tre dissoute au gré de'lun des associ
et'cela en dônnant à tous les autres' avis de 'sa rea
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jiation Mais cette renonciation ýdoit être faite de bonne
foi et non dans un temps préjudiciable à la société.
i L. 63, § 3, 4, 5, 6, Pro socio. Pothier, Société, Nos.
;l/ 150, 151. Troplong, Soeiété, 965, 977. Collyer, ch.
sec. 2, pp. 58, 59. 2 Bell, Comm., 641, N2. C.. L.

%55, 2856, 2857. , C. N. 1869.
1896. La dissolution d'une société dQnt la durée est

imitée peut être demandée:par un associé avant l'expi-
ration du temps stipulé, pour une cause légitime; ou
lorsqu'un autre associé manque à l'accomplissement de
es obligations, ou se rend coupable d'inconduite fla-
gante, ou par suite d'une infirmité chronique ou d'une
impossibilité physique devient inhabile aux affaires de
a société; ou lorsque sa condition et son¡état sont,
essentiellement changés, et autres cas semblables.
f L. 14 ; L. 15, Pro 'socio. Pothier, Sociélé, No. 152.

îroplong, Société, 983 et suiv., 992,993, 994, 995. Collyer,.
k. cit. 2 Bell, Comm., 642, 644. Story, Partnership,

288, 294. C. N. 1871.

CHAPITRE SIXIÈME.

DES EFFETS ,DE LA DISSOLUTION.

1897. Le Inandat etles pouvoirs des associés d'agir
pour 'la société cessent par la .dissolution, excepté à
l'égard ges actes, qui sont une -suite nécessaire des opé-
ràtions commencées. Néanmoins, tout ce .qui est fait
fans le cours ordinaire'des affaires de la société, par un
associé qui agit de benne foi et dans l'ignorance de la
dissolution; lie les autres associés de mêmé que si la
ociété subsistait.
f L. 65, § 10, Pro -socio. Pothier, Société, Nos; 155,

156. 2 Bell, Comm., 646, 653. 4- Pardessus, Dr. Comm.,-
'070. Troploig, Socié", -996. 3 Kent, Comm., 62, 63.
Stóry, Partnership, 332, 333,. Code Civil B. C., arts.
1720, 728, 1729. Collyer, Partnership, ,p.- 75 (-2e -Ed.).
Gow, Partnership, (3e Ed.), 227, 228.
1898. Lors -de la dissolution· de la société- chacun
vs associes ou ses-représentants-légaux peut exiger-de

.s coassociés un' compte et un'partage des, biens- de la
société; et ce-partage -doit se -faire -suivant les- règles -
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concernant le partage des successions en talit qu'ell
peuvent être applicables.

Néanmoins, dans les sociétés de commerce, ces règle
ne reçoivent, d'application_ que lorsqu'ellef sont compat'
bles avec- les'lois et usages particuliers aux matières ,
commerce.

Domat, liv. 1, tit. 8, sec. 5, No. 19. Pothier-, Soci.
161, 162 et suiv. 4 Pardessus, Dr. Comm., 1071. Trw
long, Société, 996, 998, 1057 et.suiv. C. N. 1872.

1899. Les biens de la<société doivent être employ
au paiement des créanciers de la société de préfére
aux créanciers particuliers de chaque associé; et si e.
biens se trouvent insuffisants pour cet objet, les t
particuliers de chacun des associés sont -aussi affectés
paiement des dettes de la société, mais seulement apr,
le paiement des créanciers particuliers de tels asso&
.séparément.

S. R. B. C., c..65, sec.-6. Montgomery et Grant et
Sluart's Reports, p. 431. 4 Pardessus, Dr. Comm., i-,

1900. La dissolution de la- société aux termes
contrat, ou par l'acte volontaire des associés, ou par
laps de temps, ou par le décès ou la retraite d'un assot.
n'affecte pas les droits des tiers qui contractent sub
quemment avec quelqu'un des associés poûr le compte,
la société, excepté,dans les cas suivants:

1. Lorsqu'avis en est donné conformément à la loi c
a ux usages du commerce;

, 2. .Lorsque la société .est limitée à une entreprise (
aventure particulière qui est terminée avant que l'opér
tion ait lieu;

3. Lorsque l'opération n'est pas dans le cours ordinai,
des affaires de la société;

4. Lorsque l'opération est de mauvaise foi,.illégale c
autrement entachée de nullité;

5. Lorsque celui qu'on veut tenir responsable est,
associé en participation ou inconnu, à qui on n'a pas e
tqndu'e faire crédit et .qui s'est -retiré avant que l'opér
tien eut lieu.

Pothier, Sociéié, No. 157. Troplong, Socitë,-9^3,
908, 910. 4 Pardessus, Dr. Comm., 108. Story, Pal
uership, 334. 3 'Kent," omm.,'65, 66. 2, Bell, Corn
649 et suiv. Collyer, Partnership, (2e Ed.), liv. 1, ch.
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e3,ch. 3, § 2 et '3. Gow, Partnership, (3e Ed.), 20,
il, 248 et suiv. Sutherland et Robertson et al, Stuart's

p 49.

TITRE DOUZIÈME.
DES RENTES VIAGÈRES.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1901. La rente viagère peut être constituée à titre-
areux ; ou à titre gratuit, par donation entrevifs ou par
testameit'.
Pothier, -Const. de rente, No.1.5.- Troplong, Cont. aléal..

,3, 214. C. N. 1968, 1969.
1902. La rente-peut être soit sur la tête de la per-
uane qui la constitue ou qui la reçoit, ou sur latête d'un

fiers qui n'a aucun droit d'en jouir.
Pothier, eod. loco., Nos. 223. 226. C. N. 1971.
1903. Elle peut -être constituée sur une ou plusieurs

tes.
,Mais si elle l'est pour plus de quatre-vingt-dix-neuf
îms, ou trois viís -successives, et qu'elle affecte- des
immeubles, elle est éteinte après, ce terme, suivant les
dispositions contenues en l'article-.390.
Pothier, eod. 'loco., Nos. 215, 223, 225. S. R. B. C.,

ch. 50, sec. 6. C. N. 1972.
1904. Elle peut être constituée au profit d'une per-

sonne autre que celle qui en fournit le prir.
Pothier, eod. laco., No. 241. Code Civil B. C., art. 1.029.

C. N. 1973.
1905. Lp contrat de rente viagère créée sur la tête

d'une personne qui était morte au jour du contrat ne
prduit aucun effet et le prix peut en être répété.
Pthier, eod. loco, No. 224. C. N.. 1974.
1906. [La règle énoncée dans l'article qui précède

dappiqe égajement lorsque la personne sut la tête de
laquelle la rente est constituée, est, à l'insu -des parties,
attaqué'e d'une maladie dangereuse, dont elle meurt dans'
les vingt iours.de la date du contrat.]
C. N. 1975.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DES EFFETS DU CONTRAT.

1907. Le seul défaut de paiement des arrérages de
la rente n'est pas une cause suffisante pour demander le
remboursement du prix ou autre valeur donnée pour sa
création.

Pothier, eod. loco., Nos. 227, 231.. C. N. 1978.
190S. Le créancier d'une rente viagère assurée par

privilége et, hypothèque de vendeur -sur un immeuble
subséquemment saisi-exécuté, a droit de demander que
l'immeuble soit vendu à la -charge de cette rente.

S. R. B. C., ch. 50, sec. 7.
1909. Ce débiteur de la rente ne peut se libérer du

paiement de cette rente en offrant de rembourser le
capital et en renonçant à la répétition des àrrérage
payés.

Pothier, eod. loco., Nos, 233, 255. C. N. 1979.
1910. La rente n'est donc due au creancier que dan,

la proportion du nombre de jours qu'à,vécu la personm
sur la tête de laquelle elle est constituée ; à moins qu'or
ne- Pait stipulée payable d'avance.

Pothier, eod. loco, Nos. 248, 255. Troplong, Cont
aléat., 330, 331, 332, 334. C. N. 1980.

1911. La rente viagère ne:peut être stipulée insaisis
sable que lorsqu'elle est constituée à titre gratuit.
à Pothier, eod. loco, No.,252. C..N. 1981.

192., L'obligation de payer -la rente ne s'éteint pae
par la mort civile de la personne -sur la tête de laquell
elle est constituée. Elle continue pendant sa vie naturelle

Pothier, eod. loco, No. 256. C. N. 1982.
101% Le cr ancier d'une rente viagère n'en peu

demander le paiement qu'en justifiant de l'existence4
la personne sur la6tte de laquelle la rente, est constituéi
jusqu'à l'expiration du temps pour lequel il réclame feE
arrerages.

,Pothier, eod. loco, No. 257: C. N. 1983
1914.:[Lorsqu'un immeuble hypothéqué,au paiemen

rý d'une; rente viagère est vendu par déeret forcé, ou auto
procédure ayant' le même. effet, ou- par acte volontain
suivi d'une confirmation de titre, les créanclers, osté
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alrs ont droit de recevoir les deniers provenant de- la
en, fournissant cautions suffisantes que. la rente

ontinuera d'être payée; et à defaut de telles cautions le
Adi-rentier a droit. de toucher, suivant l'ordre de son

hpothèque, une somme égale à la valeu~r de la rente au
iemps de telle collocation.}
1915. [La valéur de la rente viagère est estimée à un

montant qui soit suffisant, au temps de la collocation;
acquérir d'une compagnie d'assurance sur la 'vie,

e rente viagère de pareille somme.]
1916. Si le prix de l'immeuble se troub ain-dessous

ýeaaleur estimée de cette rente viagère, là crédi-rentier
&droit de toucher le prix, suivant l'ordre 4e son hypothè-
e, ou d'exiger que les créanciers postérieurs donnent
utions pour la prestation de sa rente jusqu'à concur-
ce des deniers qu ils toucheront et. dés intérêts.

Dalloz, Hyp., 29, 2; 258, 259, 7. 3 Delyincôurt, p. 419.
îRdgio1, p. 2552.: 5-Bioche, Dic. deproc., p. 313, No.
75 et arrêts cités. Contrà, Troplong, fypothèques, No.

quater, p. 205. 1 Grenier, No. 185.
1917. L'évaluation et le paieiient de la rente viagère,

iaos tous les 'cas où le créancier a droit d'en. toucher
la valeur, sont sujets aux règles contenuès dans les arti-
cies qui précèdent, en autant qu'elles peuvent s'y-appli
quer.

TITRE TREIZIÈME.
DES TRANSACTIOOS.

19,. La transaction est un contrat par lequel les
parties terminent un procès déjà commencé, ou prévien-
nent une contestation à naître, au moyen de concessions
ou de réserves faites par l'une' dés parties ou par toùtes

f'L.-1, de transact. Cod., L. 2 ; L. ult., eod. ti. Domat,
liv1, tit. 13, sec. 1, No. I. 'l Pigeau, p. 8.' Troplong,
>bans ac., No. .4. Duranton, 391. 5 Zacharia, p.-83
.0. 'Vaud, 1525. C. . 3038. C. N. 2044.
1919, Ceux-là seuls qui ont la capacité légale de

di. s des objets, compris dans la transaction peuvent
,n ransiger.
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f L. 9, e 3, de transaci. Cod., L.-36, eod. tI.- GuyO4
Rép., vo. Transaction, § 1. Brodeau sur Louet, C. No. I
18 Duranton, 407 et suiv. C. L. 3039. C. N. 2045.

1920. La transaction a, entre les parties, l'autorit,
de la chose jugée en dernier ressort.

Cod., L. 2; L. 20, de transact. Domat, loc. cit., No.
C. N..2052.

1921. L'erreur de droit n'est pas une cause de res
cision des transactions. Sauf cette exception les trat
sactions-peuvent être annulées pour les mêmes, cause,
que les contrats en général, sujettes néanmoins aux did
positions des articles qui suivent.

f L. 9, î 2, de transact. Cod., L. 19, eod. lil. Domat
loc. cit., s. 2, Nos. 1 et suiv. Guyot, loc. cil., pp. 243
244. C. N. 2053.

1922. Il-y a également,.lieu à l'action en rescisio,
contre une transaction, lorsqu'elle a été 'fàite en exéQu
tion d'un titre nul, à moins que les parties n'aient expreu
sément traité sur la nullité.

Lacombe, vo. Transaction, No. 7. Carondas, liv. i
rép. 32., Code Civil B. C., art. 1212. 6 Toullier, pp. 7U
.73. .C. N. 2054.
. 1923. [La transaction sur pièces qui depuis ont été
reconnues fausses'est entièrement nulle.]

C. N. 2055.
1924. La transaction sur un procès terminé par ur

jugement passé en force de chose jugée dont les partie
ou l'une d'elles n'avaient point connaissance.est nulle
Mais si le jugement est susceptible d'appel, la transac
tion est valable.

if L. 7; L. 11, de transact. Cod., L. 32, ed.-tit. Do
mat, loo. cit., No. 7. Guyot, loc. oit.; 2, pp. 236, 237, e
arrêts cités par lui. C. N. 2056.

1925. Lorsque les parties ont transigé générale.
ment sur toutes les affaires qu'elles pouvaient aviu
ensemble, la découverte subséquente de documents qi
leur.étaient alors inconnus ne leur donne pas cause (
rescision de la transaction,' à moins qu'ils n'aient étE
retenus par le fait de l'une des parties.

Mais la transaction, est nulle si elle n'a qu'un objet
sur lequel les pièces nouvellement découvertes établis
sent que l'une des parties n'avait aucun droit.
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Cod., L. 1.9; L. 29, de transact. Domat, loc. cit., No.
, Lacombe, loc. cit., No. 3. 18 Duranton, 433. C. N.

k7.
1926. L'erreur de calcul dans une transaction peut
réparée.

Cod., L. unic., de errore calculi. C. N. 2058.

TITRE QUATORZIÈME.
DU JEU ET DU PARI.

1927. Il n'y a pas d'action pour le recouvrement de
leniers ou autres choses réclamées en vertu d'un contrat

jeu ou d'un pari; mais si les deniers ou les choses
été payés par la partie qui a perdu, ils ne peuvent

t répétés, a moins qu'il n'y ait preuve de fraude.
f L. 2, fin., de ale«t. Pothier, Jeu, Nos. 49, 50, 53.

lropldng, Cont. aléat., sur arts. 1965, 1966. Smith,
lontracts, p. 188. Oliphant, On racing «and gaming

ontracis, p. 212. • McKenna vs. Robinson, 3 M. et W.,
4L: C. N. 1965, 1967.
1928. Le déni d'action contenu dans l'article qui'

récède est sujet à exception à l'égard des exercices
propres au développement de l'habileté dans l'usage des
armes, ainsi-qu'à l'égard des courses à cheval ou à pied;
: autres jeux licites qui tiennent à l'adresse et à l'ex-
creié du corps.
Néanmoins le tribunal peut, dans sa discrétion, rejeter

lademande quand la somme réolamée lui parait excessive.
Autorités sous l'article précédent. C. N. 19.66.

TITRE QUINZIÈME
DU CAUTIONNEMENT.

CHAPITRE PREMIER.
DE L& NATURE. DE LA DIVISION ET DE L'ÉTENDUE DU CAU-

TIONNEMENT.

1929. Le cautionnement est l'acte par lequel une
personne s'engage à remplir l'obligation d'une autre pour
le cas où celle-ci ne la remplirait pas.
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L'on nomme caution celui qui contracte cet engage.
,ment.

Pothier, Oblig., No. 365. 18 Duranton, No. 295, p. 28P
Il Rdpert. Guyot, vo. Caution, p. 764. 4 Nouv. Denis,
vo. Cautionnement, 'page 318.

1930. Le cautionnement est conventionnel, légal o1
judiciaire. Le premier résulte de la'volonté des parties
le second est ordonné par la loi, et le dernier par juge.
ment.

Pothier, Oblig., No. 386. 3 Demante, No. 763, p. 364.
1931. La caution n'est tenue de satisfaire à 'obli.

gation du débiteur-que dans le cas où ce dernier n'y
satisfait pas lui-méme.

C. N. 20 1. Instit., lib. 13:, tit. 22. if L. 1, § 8, a
olag et actionibus. Pothier, Oblig., Nosý. 36-, 368, 37.
14 Pand- Franç, pp..269 et suiv.
• 1932. Le cautionnement ne peut exister'que su
une obligationvalable.

On peut oegendant cautionner l'obligation purement
naturelle-ainsi que- celle. dont le- débiteur principal peut
se faire décharger par une exception qui lui est pure.
mentpersonnelile, par exemple, dans le cas de minorité.

f L. 78, De reg. juris. L. 29, Dedejussor. Pothier,
blig., 194, 367, 377, 396. C.. L. 3O5. C. N. 2012.
1933. Le cautionnement ne peut excéder ce qui est

dû par le débiteur, ni être contracté sous des conditic.,
plus onéreuses.

Il peut être contracté pour une partie de la dette
seulement, et sous des conditions moins onéreuses
. Le cautionnement qui excède la dette, ou qui est con-
tracté sous des conditions plus onéreuses, n'est point
nul; il est seulement réductibl.e à la mesure de l'obliga-
tion principale.

if L. 8, De fid. et mandat. Cod., L. 22, 70, eod. tit.. Po.
thier, Oblig., 369, 371, 374, 375, 376. C.ý L. 3006. C. N.
2013.

1934. On peut se rendre caution sans ordre decelui
pour lequel on s'oblige, et même à son insu.

On peut se rendre caution non-seulement du débiteur
principal, mais même de celui qui 'à cautionné.

If L. 30, De fldejussoribus et mandat. Lamoignon,
arréiés, tit. 23, art. 8. iI Rogron, Code Civil, page 26E
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Pothier, Oblig., 366, 394, 399, 404. 4 Bousquet, 578-9.
.L. 2015. C. N. 2015.
1935. Le cautionnement ne se présume pas; il doit

être exprès, et ne -peut être étendu au-delà' des limites
dans lésquelles il a été contracté.

Pthier;'Oblig., 401-3-5. * Cod., L. 6, de fid, et rnand.
4/Bousquet, p. 579. 2 Rogron, p. 2623. C. L. 3:0«. G.
N. 2015.
1956O Le cautionnement indéfini d'une obligation

principale, s'étend à tous les accessoires de. la -dette,
ýênié aux frais de la première demande·et à 'tous ceux
postérieurs à la dénonciatidn qui en est faite à la caution.

Pothier, Oblig., Nos. 404-5-6. Merlin, Caution, § 1,
No. 3. ff L. 52, 58, de id. et mand. Serres, instit., 485,
in fine. 2 Rogron, p. 2624. lIaleville, pp. 93-4. 4 Bous-
quet, p. 580. -Ord. 1667, tit. des garants, art. 14. C. L.
3009. C. N. 2016.
1937. Les engagements des cautions passent à leurs

héritiers, à l'exception de la contrainte par corps,si l'en-
gagement était tel que le caution y fût obligée.

insit., lib. 3,,tit. 21,- ,2. L. 4 et 5, de id. et mand.
Cod., eod. tii. 2 Rogron, p. 624. 4 Maleville, p. 94. 4
Bousquet, p. 581. C. N. 2017.
1938. Le débiteur obligé à fournir une caution, doit

en présenter une qui ait la capacité de .contracter, qui
ait dans le Bas-Canada des biens suffisants pour répon-
dre de l'objet de l'obligation et dont le domicile soit dans
les limites du Canada.
If L. 3, ße /td. et nand. 2 Rogron, 2625. Lamoignon,

arrêlés, tit. 23, art. 5. Pothier," Oblig., Nos. 338, 391. 4
Bousquet, 58 f-2-3. 4'Maleville, p. 94. 14 Pand. Franç.,
28f et suiv. Rodier, sur 1667, p. 578.' Bornier; sur do,
tit: 28, art. 3. C. L. 3011. C.N. 2018.
1939. La solvabilité d'une caution ne s'estime qu'eu

égard à ses propriétés foncières, xcepté'en matière de
commerce ou lorsque la dette est'- modique et dans les
cas où il en est disposé autrement par quelque loi par-
ticulière.

On n'a pas égard aux immeubles litigieux.
f L. 25, De reg.juris. Pothier, Oblig., 388, 391. 4

Bousquet, p. 583.- Fenet, stir.Pothier, p. 630. Serres'
inst., p., 484. 4 Maleville, pp. 94, 95 et suiv. C. N. 2019.
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1940. Lorsque la caution, reçue par le créancier.
volontairement, ou en justice, est ensuite devenue insol..
vable, il doit en être donné une autre.

Cette règlereçoit exception dans le cas seulement où
la caution n'a été donnée qu'en vertu· d'une convention
par laquelle le créancier a exigé une telle personne pour
caution.

if L. 3, de Jfdejus. et mand. ; L. 10, qui satisdare
cogantur. Pothier, Oblig., 392. 14 Pand. Franç., 285
et suiv. 4 Maleville, 95 et suiv. 4 Bousquet, 584 et
suiv. 2 Rogron, cc. 2626 et suiv. C. L. 3012. C. N.
2020.

CHAPITRE DEUXIÈME.
DE L EFFET DU CAUTIONNEMENT.

SECTION I.

DE L EFFET DU CAUTIONNRMENT ENTRE LE CRÉANCIER ET LA
CAUTION.

1941., La caution n'est tenue à l'exécution de l'obliga-
tion qu'à defaùt du débiteur qui doit être préalablement
discuté dans ses biens, à moins que la cautioni n'ait
renoncé au bénifice de discussion, ou à moins qu'elle
ne soit obligée solidairement. avec le débiteur, auquel
cas l'effet de son engagement se règle par les principes
établis pour les dettes- solidaires.

Novelle 4, ch. I, II. 1 Cochin, 649 et suiv. Lamoignon,
Arrélds, tit. 23, art. 17. 4 Bousquet, 585 et suiv. Pothier,
Oblig., 407-ý8-9, 413, 417. C. L. 3014. C. N. 2021.

1942. Le créancier n'est obligé de discuter le débi-
teur principal que lorsque la caution le requiert sur les
premières pouesuites dirigées contre elle.

D'Olive, liv. 4, c. 22. Serres, 483. Pothier, Obl., 411.
Merlin, Rép., o. Caution, § 4, No. 1. 2 Rogron, 26.8,
et suiv. Dard, p. 457, sur art. 2022. C. L. 3015. C. N.
2022.

1943. La caution qui requiert la discussion doit
indiquer au créancier les biens du débiteur principal, et
avahicer les deniers suffisants pour faire la discussion.

Elle ne doit indiquer ni des biens du débiteur princil
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pal situés hors du Bas-Canada, ni des biens litigieux, ni
ceux hypothéqués à la dette qui'ne sont plus en la pos-
,ession du débiteur.

Novelle 4, ch. 2. Pothier,, Obl., 412-3-4; IIyp., ch. 2,
eo. 1, art. 2, § 3. Lamoignon, Arrêtés, tit. 24, art. 9.
lRogron, p. 2630. 4 Bousquet, 588 et suiv. C. L. 3016.
.N. 2023.
1944. Toutes les fois que la caution a fait l'indica-

de biens prescrite en l'article précédent, et qu'elle
Sfourni les deniers suffisants pour la discussion, le ciéan-

r eFt, jusqu'à concurrence des biens indiqués, respon-
able, à l'égard de la caution, de l'insolvabilité du débi-
'ur principal survenue après le défaut de poursuite.
Gout. Bretagne, art. 192. 2 Henrys, c. 4, quest. 34.

Pothier, Obl., 415. 2 Rogron, 2630 et suiv. 4 Maleville,
;,, 100. 4 Bousquet, 591-2. Fenet,.sur Pothier, 632-3.
14 Pand. Franç., 289. 'Dard, p. 458, sur art. 2024è
, L. 3017. C. N. 2024.
1945, Lorsque plusieurs personnes se sont rendues

cautions, d'un même débiteur pour une même dette, elles
sont obligées chacune à toute la dette.
if L. 11, de duobus reis const. Cod., L. 3, defßdejus. et
andat. Institut., lib. III., tit. 21, § 4. Vinnius, lib. XI,
c.40. Serres, 482. Pothier, Obl., 4.16, 535. 4 Bousquet,
Z2. C. L. 3018. C. N. 2025.
1946. Néanmoins chacune d'elles peut, à -moins

mielle n'ait renoncé au bénéfice de division, exiger que
le créancier divise son action et la réduise -à la part et
portion de chaque catition.

Lorsque. dans-le temps où,une des cautions a fait pro-
noncer la division, -it y en avait d'insolvables, cette
caution est tenue proportionnellement de ces insolvabili-
tés; mais elle ne peut -plus être recherchée à raison'des
i'solvalités survenues depuis la division.
f L. 10, de fidejus, inslit, liv. 3, tit. 21. , Pothier, Obl.,

416, 417, 425, 426, 535. 2 Rogron, 2631. 4 Maleville,
^. 4 Bousquet, 593 et suiv. C. L. 3018, 3019. C. N.
1016.
1947. Si le créancier a divisé lui-même et volontaire-

ment son action, il ne peut revenir contre cette division,
poiqu'il y eût, même antérieurement au temps où il l'a
nsi consentie, des cautions insolvables.
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od., L. 16, de fidejussor. Pothier, Obl., 421, 427
4, Maleville, 10 1-2. 4 Bousquet, 596. 14 Pand: Franc,
294 (note I). C. Louis., 3019. C. N. 2027.

SECTION IL.
Elé L'EFFET DU, CAUTIONNEMENT, ENTRE LE DÉBITEUR ET L

CAUTION.

s.»s. La caution qui s'est obligée avec le.consente.
ment du débiteur, a son recours pour ce qu'elle a payé
pou lui, en principal, intérèts et frais et aussi pour il-
frais'faits contre-elle, et ceux par elle légalement encon
rus pur et depuis la dénonciation.

,Ue a aussi recours-pour les dommages s'il y a lieu
ffL. 10, L. 11, mandati. Cod,, L. 18, mizndati. P.

thier, 0bl., 365, 429 à 433, 437, 440-1-2-3. Merlin, vc
int4gét, § 2, No. 10. 4 Maleville, 102. 4 Bousquet, 597
C. L. 3021. C. N. 2028.

11O9. La caution qui s'est obligée sans le consente
ment dµ débiteur n'a droit, en payant, de recouvrer qu
ce que ce dernier aurait été tenu de payer. si tel cautio,
nement n'avait pas eu lieu, sauf les frais subséquents
la dénonciation du paiement fait, qui sont à la charg
du débiteur.

Elle a aussi recours pour les dommages auxquels 1
débiteur aurait été tenu sans ce cautionnement.

19#0. La caution qui a payé la dette est subrogée
tous les droits qu'avait le créancier contre le débiteur.

if L. 17, de fßdejussor. L. 95, de solut. Conirà, ff L
39, de fidejussor. Pothier, Obl., 428, 430. Maynard, liv
2, c. 49. D'Olive,. liv. 4, c. 31. -Catalan, liv. 5, c. 49.
Vinnius, Insfit., p. 733. Laroche, Arrêts, liv. 6, tit. 2(
art. 4, p. 333. Merlin, vo. 'S brogation de personne
sec. 2, § 5, No. 1. 14 Pand. Fra 295.- enet, sur PR
tbier, 634, 2 Rogron, 2632. 4 Male A 3. 4 Bouc
quet, 598 et suiv. Code Civil B. C., art.15~. C. Lo »
3022. C. N. 2029.

1951,. Lorsqu'il y a plusieurs débiteurs principau
solidaires d'une même, dette, la caution qui les a toi'
cautionnés a, contre chacun d'eux, recours pour la répi
tition du tôtal de ce qu'elle :a payé.

Pothier, Obi., 441. 4 Bousquet, 599 et suiv. 3 Delvi
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court, 144. 14 Pand. Franç.;295.- Dard, p. 459, sur art.
2030, (note a).. C. L. 3023. C. N. 2030.
1952. La caution qui a payé une première fois n'a
!t de recours contre -le débiteur principal qui a payé

seconde fois, lorsqu'elle ne l'a pas averti du paie-
par elle fait, sauf -son action en répétition contre le

créancier.
Lorsque la caution a payé sans être poursuivie et sans

gertir le débiteur principàl, elle n'a point de recçprs
tontre lui dans le cas où, au moment du paiement, ce
lébiteur aurait eu des moyens pour faire déclarer la
lette éteinte; sauf son action en répétition c!tre-le
tréancier.
/f L. 29, §.3 ; I. 10, § 2, Mandati. Pothier, Obi., 433 à
.. 4 Maleville, 103. 4 Bousquet, 602. 3 Delvincourt,

14., C.-L. 3024, 3025. C. N. 2031.
1953. Là caution qui s'est obligée du consentement

la débiteur peut, agir -contre lui, même avant d'avoir
ýayé, pour en être indemnisée:
1. Lorsqu'elle est poursuivie en justice pour le paie-

ment;
2. Lorsque le débiteur a fait faillite ou est en décon-

Iture ;
3. Lorsque-le débiteur s'est obligé de lui rapporter sa

qittance dans un certain temps;
4. Lorsque la dette est devenue exigible par l'échéance

a terme sous lequel elle avait été contractée, sans avoir
égard au délai accordé par le créancier au débiteur sans
le consentement de la caution;
5. Au bout de dix ans, lorsque- l'obligation principale

ia point de terme fixe d'échéance; à,moins que l'obli-
gation principale, telle qu'une lutelle, ne soit de nature
lne pouvoir être éteinte avant un terme déterminé.
*fIL. 18, Mandati. -Basnage, part. 2, c. 5. Pothier, Obl.,
129, 442. 4 Bousquet, 602 et suiv. 4 Maleville, 104-5. 3
Delvincourt, 145. Serres, 482. C. L. 3026. C. N. 2032.
1954. La règle contenuè au dernier paragraphe du
récédent article ne s'applique pas aux cautions que
durnissent les officiers-publics ou. autres employés pour
a garantie de l'exécution des devoirs de leurs charges ý
es caùtions ayant droit en tout temps de se libérer pour



l'avenir de leur cautionnément, en donnant avis préalat
suffisant, à moins qu'il n'en ait été autrement convenu.

SECTION III.
DE L'EFFET DU CAUTIONNEMFNT ENTRE LES cGOFIDÉJUSSEURS,

1955. Lorsque plusieurs personnes ont cautionné
un même débiteur pour une même dette, la caution qi -
a acquitté la dette a recours contre les autres cautio-.
chacune pour sa part et portion.

Mais ce recours n'a lieu que lorsque la caution a pay'
dans l'un des cas énoncés en l'article 1953.

Dargentré, sur art. 203. Gout. Bretagne, art. 194.
Serres, -484. Pothier, Ob., 446. 3 .Delvincourt, 1
146. .4 Maleville, 105-6. 4 Bousquet, 605-6. 14 Pan
Franç., 297-8. 2 Rogron. 2635. Dard, sur art. 2033. C. I
3027. C. N. 2033.

CHAPITRE. TROISIÈME.

DE L' EXTINCTION DU CA.UTIONNEMENT

1956. L'obligation qui résulte du c tionnemer
s'éteint par les mêmes causes que les aut es obligatio.

C~d., L. 4, de fidejussor. Pothier:, Ob ., 378 à 380, 40'
4 Maleville,-106. 4 Bousquet, 607-. . 3 Delvincour
146. 2 Rogron, 2635. C. L. 3028.e C. N. 2034.

1957. La confusion qui s'opère dans la personne>
débiteur principal et de sa caution, lorsque l'un devie-
héritier de l'autre, n'éteint point l'action du créancie
contre celui qui s'est rendu caution de la caution.

ff L. 38, L. 93, de solut. et liberat.- Cod., L. 28,eo,
lit. -Pothier, Ob., 384, 407. 4 Bousquet, 608 et suiT
3 Delvincourt, 146. C. L. 3028 C. N. 2035.

1958. La ,caution peut opposer au créancier toutr
les exceptions qui appartiennent au débiteur principa
et qui sont inhérentes à la dette; mais elle ne pei
opposer les exceptiÔns qui sont purement personnelle
au débiteur.

L. 32, de fidejussor. ; L. 7, L. 19, de exceptionib
Cod., L. 11, eod. tit. Institut., liv. 4, tit. 14, 
Pothier, Ob., 381-2-3.· Merlin; vo. .Autorisation mar
aie, sec. 3; § 2; vo. Caution, § 4j No. 3. 4 Malevil

:%-
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06-7. Fenet, sur Pothier, 637-8. 4 Bousquet, 608-9.
14 Pand. Frang., 299. C. L. 3029. • C. N. 2036.
1959. La caution est déchargée lorsque la subro-

gation aux droits, hypothèques et priviléges du créancier
,e peut plus, par le fait de ce créancier, .s'opérer en
aveur de la caution.
fl'Arg. ex.lege 95, § 11, de solut. et liberat. Pothier,

"1, 407, 557. 4 Maleville, 107. 4 Bousquet, 612. 3
"1vincÔurt, 146. 14 Pand. Franç., 300. C. L. 3030.
C.N, 2037.
1960. L'acceptation volontaire que le créancier è

lite d'un immeuble ou d'un effet quelconque en paie-
sent de la dette-principale, décharge la caution, encore-

le créancier vienne a en être évincé.
(/Arg. ex lege 54, de solut.; L. 54, eod. lit. ; L. 47, de

verborum signif.; L. 62, de pactis. Pothier, Obi., 407.
Maleville,. 107-8. 4 Bousquet, 613. 3 Delvincourt, 147.
14 Pand. Franç., 300 (note 2). 2 Rogron, 2648 et suiv.

d, p. 462, (note a). C. L. 3031. ' C. N. 2038.
1961. La simple prorogation de terme accordée par

le créancier au débiteur principal ne décharge point 'la
aution; celle qui s'est obligée du consentement du débi-
teur, peut, en ce cas, poursuivre le débiteur pour le forcer
au paiement.
!Vinnius,. quest. 11, 42. Pothier, Obl., 407. Lamoignon,
Arrêtés, tit. 23, art. 13. * Merlin, Rép., Vo. Novation,.§ 6.
1 Despeisses, 608, No. 8. 4 Maleville, 108. 4 Bousquet,
M13. 3 Delvincourt, 145-7. Dard, p. 462, (note b). 3 Re-
me de Légis., 286. C. L. 3032. C. N. 2039.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DE LA CAUTION LÉCALE ET DE LA CAUTION JUDICIAIRE.

1962. Toutes' les .fois qu'une personne est obligée
par la loi ou par une condamnation à fournir caution,
elle doit remplir les conditions prescrites par.les articles
1938, 1939, 1940.

Lorsqu'il s'agit d'une caution judiciaire, la personne
offerte comme caution doit en outre être susceptible de
la contrainte par corps.

Louet, F. ch. 23. Serres, 483. Pothier,, Obl., 377r
.yl, 391, 403. Bornier, sur ord. 1667, tit. 28, art. 4.
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Bornier sur ord., 1669, tit. 6, art. 1 . -Rodier, 271. Merlin,
vo. Caution, § 1, No. 8. 4 Maleville, 108. Serres, 483.
4 Bousquet, 614, 5. 3 Delvincourt, 141. 14 Pand. Frang.,
301. C. L. 3033. C. N. 2040.

1963. Celui qui ne peut pas trouver de caution est
reçu. à. donner à la place, en nantissement, un gab-
suffisant.

i Arg. ex lege 58, §.6, mandati vel contrà; L. 25, a

regulis'juris. Lamoignon, Arrétés, tit. 23, art. 17. Pothier,
Obl., 393. 2 Proudhon, No. 848.4 Bousquet, 141. 3 Del.
vincourt, 141. C. L. 3034. C. N., 2041.

1964. La caution judiciaire'ne peut point deriandL
la discussion du débiteur principal.

if L. 1, judicatum -solvi, Cod., L. 3, de usuris r,

judicat?. Lebret, plaid. 42. Basnage, Byp., c. 4, art.
17. Serres, 83. Lapeyrère, D. No.,38. Lacomb e, Caution,

--sec. 2, No. 1. Pothier, Obl., 409, 417. 4 Bousquet, 615-6.
4 Maleville, 109.- 3 Delvincourt, 143. Lamoigion, Arre-
tés, tit. 23, art. 77. C. L.,3035. C. N. 2042.

1965. Celui qui.a simplement cautionné la cautionL

judiciaire, ne peut demander la, discussion du débiteur
principal,, ni de la caution.

Serres, 83. Lapeyrère, D. No. 38. Lacombe, vo. Cati
tion, sec. 2, No, •i. 4 Maleville, 109. 4 Bousquet, 616.
Ord., 1667, tit. 17. 2 Rogron, 653. C.L. 3036. C. N. 2043.

TITIR4 SEIZIÈME.
DU CONTRAT DE NANTISSEMENT..

1966 Le nantissement est un contrat par leque
unae ehoe: est mise .entre les mains du créancier, ou,
étant- déjà -entre ses mains, est par lui retenue, du con.
sentem'ent du propriétaire,pour sûreté de- la dette.

I[aohose peut être donnée. soit par le débiteur ou pai
un tiers en sa faveur.

Domat, liv. 3, tit. 1, sec. 1, No. 1. othier, Nantisse
snet, art. pr'lims Story, Bailménis, Ne. 286. C. N

2071, 2077.
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CHAPITRE PREMIER.

DU .ANTISSEMENT DES IMMEUBLES.

1967. Les immeubles-peuvent être donnés en nan-
sement aux termes et- conditions convenus entre les
Irties. En l'absence de conventions spéciales, les fruits

nutent d'abord en paiement des intérêts de la dette
ensuite sur le principal. Si la dette ne porte pas

atérêt, l'imputation se fait en entier sué,le principal.
Le nantissement des immeubles est sujet aux. règles

-ntenues dans le chapitre qui suit, en. autant que ces
gles peuvent y être applicables.

o'L. 33 ; L. 39, de pig. act.; L. 11, § 1, de pignor. et
.; L. 50, § 1, de jure dot. et passim. Cod., L.2; L. 3.

îpig. aci. Pothier, Nantiss., ch. i, art. 1, § 1. Trop-
Mg, Nantiss., 497, 513. 4 Champ. & Rig., 3120.

CIIAPITRE DEUXIÈME.

DU GAGE.

1968. Le nantissement,d'une chosemobilière-prend
e nom de gage.
1969. Le, gage confère au créancier le droit de se

aire payer sur la chose qui en est l'objet par privilége
et préférence aux autres créanciaýrs.

Pothier, Nantiss., No. 26. C. N. 2073.
1970. Le privilége ne subsiste qu'autant que le

age reste en -la possessiotl du créancier ou d'un tiers
ovenu entre les parties.
Pothier, Nantiss., Nos. 17, 26. C. N, 2076.
1971. Le créancier ne peut, à défaut de paiement

le la dette, disposer du gage 11. peut le ?aire, saisir et
endre-suivant le cours, ordinaire de la loi en vertu du
genient d'un tribunal compétent et être payé par pré,
rence sur les deniers prélevés. Néanmoins. cette
isposition ne s'étend pas aux banques- relativement
ux bois ,qui leur sont-donnés en gage, conformément
ux dispositions.de l'acte de la 291neVIçt., ch. 19.
[la créancier peut aussi stipulpr qu'à déf«ut de paie-
entil aura droit de garder le gage.]
Pothier, Nantiss.,.Nos. 19, 24. C N. 2078.
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1972. Le débiteur est propriétaire de la chose jus.'
qu'à ce qu'elle soit vendue ou qu'il en soit dispos
autrement. Elle reste entre les mains du créancie.
seulement comme un dépôt pour assurer sa créance.

f' L. 35,'§ 1, de pignoratitid actione. Cod., L. 9, '
pignoribus eI hypothecis. C. N. 2079.

1973. Le créancier répond de la perte ou détériora.
tion du gage selon les règles établies au titre "Des Obli.
gations."

De son côté le débiteur est tenu de rembourser at
créancier les dépenses nécessaires que celui-ci a faiter
pour la conservation du gage.

if L. 13,§ 1; L. 8 ; L. 25, de pignor. act. Cod., L. 5;
L. 6; .L. 8; L. 9; L. 27, de pign. et hyp. Code Civil B. C.,arts. 1063, 1150, 1200. C. N. 2080.

1974. S'il est donné en gage une créance portan;
intérêt, le créancier impute ces intérêts sur ceux qu,
peuvent lui être dus.

Si la dette, pour sûreté de laquelle la créance est
donnée, ne porte-pas intérêt, l'imputation des intérêts &
gage se fait sur le capital de la dette.

ff L. 1 ;l. 2; L. 3, de pignorat. act.; L.' 5, § 2, 3
de solut. et liberat. Pothier, Nantiss., ch. 1, art. 1, ý 1.
note. C. N..2081.

1975. Lte débiteur ne peut, à moins que le détente"
du gage n'en abuse, en réclamer la <restitution qu'aprè.
avoir entièrement payé la dette en capital, intérêts e.
frais.

.S'il est contracté une autre dette 'après la mise 'er
gage, et qu'elle devienne , exigible avant celle pG.
laquelle le gage -a été donné,- le créancier ne peut êt.
tenu de rendue le gage avant d'être payé de l'une et e
l'autre dette.

Cod., L. 1, etiam ob chirograph. Pothier, Nantiss.
No. 47. Troplong, Nantiss., 462, 463. C. N. 2082.

1976. Le gage est indivisible nonobstant là divisi
bilité de' la dette. L'héritier du débiteur qui paie st
part de la dette ne peut demander sa part du gage
gu'il reste dû quelque partie de la dette.

L'héritier du créancier qui reçoit-sa portion de la
ne, peut non plus remettre le gage au préjudice de cv
de ses cohéritiers qui n'ont pas été payés.aséépy
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f L. 8, § 2; L. 9, § 3; L. 11, § 4, de pignor. act.
pothiér, Nantiss., Nos. 43, 44, 45. C. N. 2083.
1977. Les droits du créancier sur la chose qui lui

est donnée en gage sont subordonnés à ceux qu'y ont
des tiers, suivant les dispositions contenues' au titre
Des Priviléges et Hypolhèques.
1978. Les règles contenues dans ce chapitre sont,

en imatières commerciales, subordonnées aux lois et aux
usages du commerce.
1979. Les règles spéciales concernant le métier de

préteur sur gage sont contenues dans un. statut intitulé:
Acte concernant les préteurs sur gage et les prêts sur
gages.

S. R. C., ch. 61.
.Le chapitre 54 des Status- Refóndus du Canada con-

tient des dispositions spéciales pour le transport par
endossement des connaissemenits, spécifications de bois,
reçus ou certificats donnés par les gardiens d'entrepôts
ou'de quais, meuniers, maîtres de vaisseaux ou entre-
preneurs de transport, fait en faveur des banques incor-
porées ou des particuliers comme gage, et pour la vente
des effets et marchandises représentés par tels documents.

TITRE DIX-SEPTIÈME.
DES P-RIvILÉGES ET H dYP .HÈQUES.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS PRELIMINAIRES.

1980. -Quiconque est obligé personnellèment est tenu
d'remplir son engagement sur tous ses biens mobiliers
et immobiliers, présents et à'venir, à l'exception de'ceux
qui sont spécialement déclarés insai'sissables.
Pothier, Proc. civ., 174. 1 Pigeau, 597. I Troplong,

Prie., p. 2. i Pont, Priv., pp.2, 3. C. N. 2092.
1981. Les biens du débiteur sont le gage -commun

de ses créanciers; et, dans le cas de concours, le prix
s'en distribue par contribution, à moins qu'il n'y¯ ait
ehire eux des causes légitimes de préférence.
if L. 28, De rebus auctritate judicis ; ' i,;de jure

453
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fisci; L. 23,§ 1, de verborum signif. 1 Couchot, 1334
Pothier, Proc. civ., 179, 234. Bowie et McKenzie, jugen appel, 11 juillet 1851. -C. N. 2093

1982. Les causes légitimes de préférence sont .
priviléges et les hypothèques.

Pothier, Proc. iv., 234. 1 Pigeau, 681, 809. C. r
2094.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES PRIVILEGES.

DISPOSITIONS GENERALES.

1983. Le privilége est le droit qu'a un créancier
d'être préféré à d'autres créanciers suivant la cause d:
sa créance. Il résulte de la loi et est indivisible de s
nature.

-f L 32, de rebus auctoritae judicis. Loyseau, Ofics
liv. 3, c. 8, No. '88. Guyot, -Répert., Vo. Privilége, 68f
I Pigeau, 681-. Domat, liv. 3, tit. 1, ss. 1, 30. Pothiei
fIyp., 451 ; Proc. civ., 234. Pont, Priv., No. 24. C.1
2095.

1984. Entre les créanciers privilégiés, la préférenc
se règle par les différentes qualités des privilèges, ou p
la cause des créances.

if L. 32, de rebus auct. jud. Pothier, Proc. civ., 17,
234, 262. 1 Pigeau; 681. Guyot, Rép., vo. Pri.,-68
1 Tropl., Prit., No. 26. 1 Pont, No. 175. C. N. 2096.

1985. Les -créanciers 'privilégiés qui sont dans 1
même rang sont payés par.concurrence.

if loc.-cit. 1 Pigeau, 685, 686, 813. Guyot, Rép., a
Priv., 692. Pothier, 'Proc. civ., 262. Domat, liv. 3. tt.
'sec. 5; No. 2. C. N, 2097.

986. Celui qui'a acquis subrogation aux droits d
créancier-'privilégié, exerce le même droit 'de préférenc,

Cependant ce créancier est.préféré, 'pour ~ce-qui 'peî
lui rester^dû; aux -«subrogés e'nvers qui il ne s'est pi
obligé fourniir et faire 'valoir le montant -pour lequel
'subrogation est acquise.

R. "B. C., c. 37, -s. 26; §§ 2, 5. :Code Civil B.(
art. 1157.

1987 Ceux 'qui ont' simple subrogation légale ai
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droits d'un même créancier privilégié sont payés par
contribution.
Renusson, Subrog., c. 15, Nos. 9, 14, 15. 2 Bourjon,

10, CXC. Pothier, Proc. civ., 234. Lamoignon, tit. XXI,
irt. 60. Héricourt, Vente des immeubles, c. t 1, sec. 1,
No. 16. Grenier, Hyp., Nos. 93, 394: 'Tropi., Priv., No.
379. C. N. 2097.
1988. Les cessionnaires de différentes parties d'une

même créance privilégiée sont aussi payés par concur-
rence, si~ leurs transports respecUfs sont faits sans la
garantie de fournir et faire valoir.

Ceux qui ont obtenu transport avec cette garantie sont
payés par préférence aux autres; ayant égard néanmoins
eutre eux a la daté de la signification de leurs transports
respectifs.

9 Cujas, p. 1137. Renusson, Subrog., c. 13, Nos. 30,
31, 32; c. 16,'Nos. 6, 15. 2 Ferrière, sur Paris, art. 108,1
S5, Nos. 30 et suiv., et p. 1213, Nos. 4, 5, 6. Le Maistre,
sur Paris, p. 149. N. Den., vo. Cession, § 11, Nos. 10, 12.
1 Lamoignon, tit. XXI, art. 59 ; 2 do, p. 130. Pothier,
Proc. civ., 234. Troplong, Prio., 86, 87, 366, 367, 379,
608. Grenier, l1yp., No. 93. 2 Grenier, 227. .Dalloz,
Rec. de Jurisp., 1858,.2me part., p. 108, note. ~26 Journal
du Palais, p. 403. Code Civil B. C., art. 1160. Contrà,
7Toul., No. 171. 5 Zachariæ, 169. 2 Delvincourt, 564.
IDuvergier,.Nos. 204, 227, 287.
1989. La Couronne apertains priviléges et droits

résultant des lois de douane et autres dispositions conte-
nues dans les statuts spéciaux relatifs à l'administration
publique.

S. R. C., c. 17, ss. 10, 11, 14, 41, § 3, 80, 84; c.19;
c. 23. C. N. 2098
1990. Les créanciers et légataires qui ont droit à la

séparation du patrimoine du. défunt conservent à l'égard
des créanciers de ses héritiers ou légataires un d'rit de
préférenie ·et tous leurs priviléges sur les biens'de la
succession qui peuent être affectés à leurs créaríces..

Doiat, liv. 1, tit; 11. PothiereHyp., 454-6: 2 Bodrjon,
675 'et autérités par luiÀcitdes. Merlin, Rep.,vo. Priv..
sec. IV, § 6, No. 2. S.R.B. C.,c.37, sec. 27, § 3. Code
Civil'B. C.,4art. 743. C. N. 878, 2111.

455
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La même préférence a lieu dans les cas énoncés aux
articles 802 et 96.

1991. La règle concernant les créanciers d'une
société et ceux des associés individuellement est exposée
en l'article 1899, et dans l'Acte concernant la faillite
'1864.

1992. Les priviléges peuvent être sur les :bienw
meubles,-onu..ur les immeubles, ou enfin sur les bien
meubles et immeu'esàafois.

^Domat, loc.'cit., No. 31. J Pigeau, 681-5,810-4. Pothier
Broc. civ., 191, 260. , C. N. 2099.

SECTION I.

DES PRIVILÉGES SUR LES BIENS MEUBLES.

1993. Les priviléges peuvent être sur la totalité dc,
biens meubles ou sur certains biens meubles seulement.

1 Pjgeau, 681 et suiv. Pothier, Proc. civ., 192. C. N.
2100.

'1994~ Les créances privilégiées sur les biens meu-
bles sont les suivantes, et lorsqu'elles se rencontrent elles
sont colloquées dans l'ordre de priorité et d'après les
règles ci-après, à.moins qu'il n'y soit dérogé par quelque
statut spécial:

1. Les frais de justice, et toutes les dépenses faites
dans l'ittérêt commun;

2. Ladixme;
3. La creance du vendeur;
4. Les- créances de ceux qui ont droit de gage ou de

rétention
5. Les frais funéraires;
6. ·Les frais de.la dernière maladie;
7. Les taxes municipales;
8. La créance du locateir;-
9. Lesý gages des serviteurs et les créances des four-

nisseurs;
10.. La Couronne pour créances contre ses comptables.
Les priviléges rangés sous les numéros 5, 6, 7, 9 et

s'étendent à tous les biens meubles du débiteur, les
autres sonit spéciaux et n'ont d'effet'qù'à l'égardý de quel-
ques 'objets particuliers.

1995. Les frais de justice sont tôus lés frais fait
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pour la saisie et vente des biens meubles et. ceux des
opérations judiciaires qui ont pour objet de fournir aux
créanciers généralement le moyen d'obtenir le paiement
de leurs créances.

Cod., L. 10, de bonis auci. judicis. Pothier, Proc. civ.,
170. 1 Pigeau, 682. 2 Bourjon, 684. Domat, liv. 3,
it, I, c. 5, No. 25. Bacquet, Droits de justice, 292-3. 2
Ferrière, col. 1367-8. Guyot, Bép., vo. Priv., 689. Cou-
chot, 134. C. N. 2101.-
1996. Les dépenses faites dans lintérêt d' la masse

des créanciers, comprennent celles qi- ont servi à con-
,arver le gage commun.
1 Pigeau, 6.83-4. Pothier, Proc. civ., 193. 1 Duranton.
. C. N. 2102. S. R. C., c. 17, ss. 10, 11, 14, 41, § 3,
, 84; o. 19, ss. 8, 10, 23, 24, § 2 ;. c.23, ss. 1, 3; 4; 8,

U N. 2098.
1997. La dixme est privilégiée sur celles des récoltes

y sont sujettes.
1 Drapier, Dixmes, 35, 36, 37. Jouy, Principes des

dixmes, 158, 159, 160, 161, 72. A Sallé, Code des Curés,
2. Durand de Maillane, 356. 1 Prevost de la Jannès,

5L.

1998. Le vendeur d'une chose non payée peut exer-
a deux- droits privilégiés:
1. -Celui de revendiquer la chose';
2. Celui d'être préféré sur le prfx.
ff L. 19, de contrahendà empi. Insi., § 41,- de rerun

divis. Paris, 176, 177. 2 Bourjon, 688-9. Tropl., Priv.,
No. 180.
Dans- les cas d faillite, ces droits ne peuvent être

Uercés que dans les quinze jours qui suivent la vente.
199%9. Pour exercer cette revendication quatre con-

ditions sont requises :
1. Que la vente ait été faite sans terme;
2. Que la chose soit encore entière et dans le maie

état ;
3. Qu'elie ne soit pas passée entre les mains d'untiers

qoi en ait payé le prix;
Que la rèvendication soit exercée dans les huit

ors de la livraison; sauf la disposition relative à la
faillite etcontenue .en Particle qui précède.

Ferrière, sur art. 176, No. 19. 2 Bourjon, 689. 4-Anc.
28
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en 3-77-8.,Tropi., Priv., Nos. 194, 195, 196, 197. 2
Tropi., Vente, p. 531. Code Civil B. C., art. 1623.

2000. Si la chose est vendue pendant l'instance en
revendication,- ou si lors de la saisie de la chose par un

tiers, le vendeur est encore dans les délais et la chose
dans les conditions prescrites pour la revendication, le
vendeur est privilégié sur le produit à l'encontre de tous

autres créanciers privilégiés ci-apres mentionnés.
Si la chose est encore dans les mêmes conditions, mais

que le vendeur ne soit plus dans les délais, ou ait donné

terme, il conserve le même privilége sur le produit, excep-
té à l'égard du locateur et.du gagiste.

2 Ferrière, 1325, 1326, 1343 et 1367. Pothier, Louage,
241-4; Vente, 322 et suiv. t1Prevost de la Jannes, 226. 2

Bourjon, 688-9. 2 Lamoignon, 151. 2 Revue de LegisL.
74. Tropl., Priv., 159, G. N. 2102.

2001. Le rang de ceux qui ont le droit de gage et de

rétention s'établit suivait la nature du gage ou de la

créance. Ce privilége n'a lieu cepend.nt qu'en autant

que le gage ou droit de rétention subsiste, ou pouvait

être réclamé 'u temps où la chose a été saisie, si depuis
elle a été vendue,

Pothier, Propriété, 343 ; Dépôt, 74 ; Vente, 323, 426;

Prêt à usage, 43 Charte-partie, 90 ; Louae douvrage
406 ; Mandat, 59; Proc. civ., 192. Paris,' 181, 182.
Ferrière, sur art. 181, No. 1. 2 Grenier, IJ p., 298. 18

Duranton, 509. Tropl., Nantiss., 97, 100, 297, 451. S.

R. C., c. 28. s. 90, T 3 ; s. 91. Denisart, Actes de Notriété,

108-9. 2 Bourjon, 691. C. N. 2102.

20020 Les frais funéraires privilégiés comprennent

seulement ce qui est de convenance à l'état et à la fortune

du défunt, et .e prennent sur tous les, biens meubles du

défunt.
Le deuil de la veuve en fait partie sous la même res

triction.
t L. i4, .1 ; L. 45,.de religiois ;'L. 17, de rebus auce.

ritatejudicis. Bacquet, Droits dejustice, c. 21, No. 271

2 Ferrière, 1367, 1369, 1370. 1 Pigeau, 682-5-6. N. Dn.

Frais funéraires. Guyot, Rép., vo. Privil.,689. Pothier.

Proc. civ., 170. 2 Bourjon; 687. • Lacombe, Frais funt

raires. Loyseau, Des Offices, liv. 3, c. 8, Nos. 23,
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Trop]., Prio., Nos. 76, 134, 135. 18 Revue Wolowski,
213. C. -N. 2101. . I
2003. Les frais de dernière maladie comprennent

ceux des médecins, des apothicaires et des garde-malades
pendant la maladie dont le débiteur est mort, et se pren-
nent sur tous-les biens. meubles du défunt.
Pothier, Proc. civ., 170. 1 Pigeau, 645. 2 Bourjon,

688. Lacombe, vo. Préférence, 65. Bacquet, Droits de.
Justice, c. 21, No. 274 et p. 294-5. Tropl., Priv., Nos.
157 et suiv. 18 Revue de Wolowski, 214. C. N. 2101-.

[Dans le cas de maladie chronique, le privilége n'a
lieu que pour les frais pendant les derniers six mois qui
ont précédé le décès.]
C, L. 3167. Code des Etats Romains, 65.
2004. Les taxes municipales qui sont préférées à

toutes les autres créances privilégiées- ci-après men-
tionnées sont les taxes personnelles et mobilières que
certaines municipalités peuvent imposer et celles aux-
quelles des lois spéciales donnent semblable préférence.

14 et 15 Vic., c. 128, s. 77; c. 130, s. 1.
2005. Le privilége du locateur s'étend à tout le

loyer échu et à écheoir en vertu d'un bail en forme
authentique; si le bail n'est pas en forme authentique,
le privilége n'existe que pour.trois termes échus et pour
tout ce qui reåte de l'année courante.
2 Ferrièré, 1367-8, 1323-4,. 1384-5. 2 Bourjon, 685.

Pothier, Proc. civ., 170, 171, 194. 1 Couchot, 134. Guyot,
Rip., vo. Priv. 689. Actes de Notoriété, 15 Mars, 1702;
24 Mars, 1702. 20 Isambert, 407. 4 Décisions Judi-
ciaires B. C., 30, 466. S. R. B. C., c. 40, s.,16. C N.
ni02. - ,
2006. Les domestqqwes et engagés ont ensuite droit

d'être colloqués par préférence sur·tous les biens meubles
± débiteur pour ce qui peut leur rester dû de salaire

n'excédant pas [un an échu au jour de la saisie ou du
décès.]

Les commis, apprentis et compagnons ont la même
préférence, mais seulement sur les*marchandises et effets
, se trouvent dans le magasin, échoppe ou boutique,

leurs services étaient requis, [pour un terme d'arré-
ages n'excédant pas trois mois.]
Ceux qui ont fourni les provisions ont également privi-
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lége concurtemment avec les domestiques et engagé,
pour leurs fournitures pendant les douze derniers mois.

Domat, liv. 3, tit. 1, sec. 5, 2 Bourjon, 688. Guyot, vo.
Priv., 689. Pothier, Proc. civ., 172-3. 1 Pigeau, 685
Poutré vs. Poutré, Montréal, 31 Mars, 1856. Trop.
Priv., 142-3-4. Pont, Priv., No. 79. C. N. 2101.
207. Les priviléges sur les bâtiments, léur cargai.

son et le fret sont.déclarés au titre : Des Bâtiments Mar
chan;ds.

2008. D'autres règles relatives à l'ordre de collo
cation de certaines créances privilégiées se trouvent t
Code de Procédure Civile.

SECTION II.

DES PRIVILÉGES SUR LES IMMEUBLES.

2009. Les créagces privilégiées sur les immeuble'
sont ci-après énumérées et prennent rang dans l'ordra
qui-suit:

1. Les frais de justice et ceux faits dans l'inté G
commun;

2. Les frais funéraires tels qu'énoncés en l'article 2001
ioi"sque le produit des biens meubles s'est trouvé insufn
sant pour les acquitter;

3. Les frais de dernière maladie tels qu'énoncés ei
l'article 2003 et sous la même restriction que les frai;
funëraires ;

4. Les frais de labours et de semences;
5. Les cotisations et répartitions;
6. Les droits seigneuriaux ;
7. La créance du constructeur, sujette aux.dispos, n

de l'article 2013.
8. Celle du vendeur;
9. Les gages des domestiques sous la même resfrict'

que les frais funéraires.
t Couchot, 152-3. Pothier, IJyp., 451 et suiv. ; Proi

civ., 231. et suiv. 1 Pigeàu, -810, 814, 685. Héricour
ô. 11, sec. 1, Nos. 3, 4, 5.- Grenier, sur Edit de 177
p, 3'71, 375. S. R. B. C., -c. 1-5, s. 76 - c. 18, s. 32; c. 9
s. 56§ 15 ; c. 37, s. 8;c. 41, s. 50. 'C. N. 2103, 2104.

2010. Le privilége pour les frais de -labours et
semencès a lieu sur le prix de l'immeuble vendu avai



PRIVILÉGES ET HYPOTHîÈQUES. 461

la récolte faite, jusqu'à concurrence seulement de la plus-
value donnée par ces travaux.

Héricourt, loc. cit., No. 8. 1 -Pigeau, 685, 810, 814.
PQthier, Pro. civ., 261.
2011. Les.cotisations et répartitions privilégiées sur

les immeubles sont :
1. Les cotisations pour la constrtiction ou réparation

des églises, presbytères et cimetières : néanmoins, dans
tous les cas où un immeuble a été acquis d'une personne
qui ne professe pas la religion Catholique Romaine,
avant d'être assujetti à telles cotisations, le privilége
pour cette cotisation ne prend rang qu'après la créance
du bailleur de fonds et tous les priviléges et hypothèques
antérieurs à cette acquisition;

2. Les taxes d'écoles-;
3. Les cotisations municipales, dont cependant il ne

.peut être réclamé plus de cinq années d'arrérages outre
la courante, sans préjudice aux cas spéciaux où une
prescription plus courte est établie.

Ces créances n'ont de privilége que sur l'immeuble
imposé spécialement, et les deux derniers viennent en
concurrencp après les cotisations mentionnées en premier
lieu.

1 Pigeau, 810. S. B. B. C., c. 18, s. 32; c. 15, s. 76;
c. 24, s. 56, 15 s. 61.

2012. Le privilége des droits seigneuriaux s'étend
à tous les arrérages des droits seigneuriaux, et, au même
titre, aux arrérages échus des rentes constituées sur la
commutation des droits seigneuriaux, pour cinq années
seulement et la courante.

i Pigeau, 813. Pothier, Proc. civ., 261: 1 Couchot,
153. S. R. B. C., c. 41, s. 50.
2013. Le constructeur, ou autre ouvrier, et l'archi-

tecte ont droit de préférence seulement sur la plus-value
donnée à l'héritage par leurs constructions, à l'encontre
du vendeur et des autres créanciers, pourvu qu'il ait été
fait, par un expert nommé par un juge de la Cour Supé-
rieure dans le district, un procès-verbal constatant l'état
des lieux où les travaux doivent être faits, et que dans
les six mois à dompter de leur achèvement, les ouvrages
aiént été acceptés et reçus par un expert nommé de la
même manière, ce qui doit être. constaté par un procès-

28*
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verbal, contenant aussi une évaluation des ouvrages
faits; et dans aucun cas le privilége ne s'étend au-delà
de la valeur constatée par le second pròcès-verbal, et il
est encore réductible au montant de la plus-value qu'a
l'héritage au temps de la vente. qu

Au cas d'insuffisance des deniers pour satisfaire le
constructeur et le vendeur, ou de contestation, la plus.
value donnée par les constructions est constatée a'u
moyen d'une ventilation faite conformément aux pres-
criptions contenues au Code de Procédure Civile.

1 Pigeau, 810-1. Pothier, Proc., civ., 261. 1 Couchot,
153. S. R. B. B., c. 37, s. 26, § 4. C. N. 2103.

2014. Le vendeur, a privilége sur' l'immeuble par
lui vendu pour tout ce qui lui est dû sur le prix.

S'il y a eu plusieurs ventes successives- dont le prix
soit dû en tout ou en partie, le premier vendeur est pré.
féré'au second, le second au troisième et ainsi de suite.

Sont colloqués au même titre
Les donateurs pour les redevances et charges qu'ils

ont stipulées : -
-Les copartageants, les cohéritiers et colégataires sur

les immeubles qui étaient communs, pour la, garantie
des partages faits entre eux et des soultes ou retours.

f L 22, de hereditate vel. ;' L. 6, qui potiores ; L. 24,
§ J, de rebus autoritate judicis. Instit., lib. II, tit. 1,. 41.
L. -7, qui potiores ; L. 7, Communia utriusque. Domat,
liv. 3, tit. 1, sec. 5, Nos. 4, 6 et suiv; Success., liv. 1, tit.
4, sec. 3. Héricourt, 203-4. Pothier, flyp., 454 ; Pro.
civ., 262. 1 Pigeau, 813. 1 Couchot, 153. C. N. 2103.

SECTION III.

COMMENT SE CONsERvENT LES PRIVILÉGES SUR LES

IMMEUBLES.

2015. Entre les créanciers les priviléges ne produi-
sent d'effet à Pégard des immeubles qu'autant qù'ils sont
rendus publics en la manière déterminée et sauf les
exceptions contenues au titre : De l'Enregistrement des
Droits Réels.

S. R. B. C., c. 37, secs. 26, 27, § 1. Tropl., Priv., Nos.
26 6.et suiv. C. N. 2106.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES HYPOTHÈQUES.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2016. L'hypothèque est un droit réel sur les immeu-
bles affectés à l'acquittement d'une obligation, en vertu
àlruel le créancier peut les faire vendre en quelques
mains qu'ils soient, et être préféré sur le produit de la
vente suivant l'ordre du temps, tel que fixé dans ce code.
! L. 17, de pignor bus. Pothier, Iyp., 417, 427, 433.

N. Den., Hyp., 741. 16 Locré, 96. Tropl., Priv., Nos.
188, 389, 390. Pont., Priv., No. 321. C. L. 3245. C. N.
al4, 2118,
2017. L'hypothèque, est indivisible et subsiste en

entier sur tous les immeubles qui 'y sont affectés, suIeun d'eux et sur chaque partie de ces immeubles.
L'hypothèque acquise s'étend sur toutes les améliora-

ions et alluvions survenues depuis à l'immeuble hypo-
,de.

Elle assure outre le principal les intérêts qu'il produit,
" les restrictions portées au titre: De l'Enregistrement

Droits Réels, et tous les frais encourus.
Elle n'est quun accessoire et ne vaut qu'autant que

à créance ou obligation qu'elle assure subsiste. .
f L. 16, de pignoribus. Domat, liv. 3, tit. 1, sec. 1,

7 à 11, 18; sec. 2, Nos, 4, 5. Pothier, Hyp., 431-3.
.Den., Hyp., 745 à 748,·774. S. It. B. C., c. 37, secs.-
7, 38, 47. C. N. 2114, 2133.
2018. L'hypothèque n'a lieu que dans les cas et sui-

ant les formes autorisées par la loi.
S.R. B. C., c. 37. C. N. 2115.
2019. Elle est ou légale, ou judiciaire, ou conven-

lînnelle.
Pothier, Hyp., 418. S. R. B. C., c. 37, ss. 45, 46,~47.
N. 2116.
2020. L'hypothèque légale est celle qui résulte de

a loi seule.
L'hypothèque judiciaire est celle qui résulte des juge-

cents où actes judiciaires.
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L'hypothèque cohventionnelle nait de la conventio,
Pothier, lyp., 41ß, 420; 423, 424. Domat, lv. 3, 

1, sec. 2, No. 47. C. N. 2117.
2021. L'hypothèque sur une portion indivise dta

immeuble ne subsiste qu'en autant que, par le partag
ou autre acte qui en tienne lieu, le débiteur demeur
propriétaire de quelque partie de cet immeuble; sauf k
dispositions contenues en l'article 731.

Autorités citées sous l'article 731.,
222. Les meubles n'ont.pas de suite par hypoth'

que, sauf les dispositions-contenues aux titres: Des P,
timenti -Marchands et Du Prêt à la Grosse.

Pothier, Hyp., 426. S. R. C., c. 41, s. 24. Stat. Imi
The Merchant Shipping Act, 1854. C. N. 2.119, 2120.

2023. L'hypothéque ne peut,être acquise au préj,
dice des créanciers actuels surles immeubles d'une 'p
sonne notoirement insolvable, ni sur ceux d'un cou
merçant dans les trente jours qui précèdent sa faillite.

Paris, 180. N. Den., Hyp., 747; Faillite, 401-5; Fraw
76-7. Décl. 18 Nov. 1702. Anc. Den., Hyp., Nos. 45, 4,
T-oplong, Priv., 459 bis. Grenier, sur Edit. de 1771,'
383. Lacombe, Hyp., No. 4, note. S. R. B. C., c. 37, s.'
2 L. C. Jurist, 253. 27, 28 V., c. 17, s. 8. C. Com. 44t

SFZfTION 1I.

DES HYPOTHÈQUES LÉGLE9.

2024. Les -seuls'droits et créances auxquels l'hyp
thèque légale est attribuée sous les restrictions ci-apr:
-sont énoncés dans les paragraphes un, deux, trois '
quatre de cette section.

2025. L'hypothèque légale peut affecter tous 1
immeubles ou être limitée à quelques-uns seulement.

Pothier, Hyp., p. 418. S. R. B. C., c. 37, ss. 45, 46.
2026. L'hypothéque légale n'affecte que les imme

bles appartenant au débiteur et décrits dans un avis q
en requière l'enregistrement, tel que prescrit au titr.
De l'Enregistrement des Droits Réels.

S. R. B. C.; c. 37, secs. 46, 48.
2027. Le créancier qui a acquis une hypothqi

légale avant le trente-et-unième jour de Décembre, n
huit cent quarante-et-un, peut néanmoins l'exercer 
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tous les biens immeubles possédés par le débiteur au
temps de l'acquisition de cette hypothèque ou depuis.
2028. Les-hypothèques légales antérieures au pre-

mier jour de Septembre; mil huit cent soixante, spt
réilées par les lois en force lors de leur création.

§ 1. ilypothèque légale des femmes mariées.

2029. La femme a hypothèque légale pour toutes
éclamations et demandes qu'elle peut avoir contre son
mari à raison de ce qu'elle a pu recevoir ou acquérir
,dant le mariage par succession, héritage ou donation.,
Pothier, Hyp., 424; Orl., Jntr. tit. XX, No. 18. S. R.

C., c. 37, ss. 46, 48, § 5. C. N. 2121 et 2135.
2. Hypothèque légale des mineurs et des interdits.

2030. L'hypothèque légale a lieu en faveur des mi-
neurs ou des personnes interdites sur les immeubles de
eurs tuteurs ou curateurs pour le reliquat du compte
tutelle ou de curatelle.

S.-R.J3. C., c. 37, s. 46. C. N. 2121.
2031. Cette hypothèque n'a lieu que pour les tutel-

les et curatelles conférées dans le Bas-Canada.
Pothier, Hyp., 425. N. Den., Hyp., 749. 1 Dici. de

Droit, 824., Code Civil B, C., arts. 249, 265.
§ 3.- Hypothèque légale de la Couronne.

2032. L'hypothèque légale de la Coironne, dans les
ns-où elle existe, est, comme l'hypothéque légale en
gnéral, sujette aux dispositions préliminaires de cette

-tion.
ffL. 8, qui poliores; L. 28, de jure fisci L. 38, § 1, de

rebus auctor. Décl. d'Oct. 1648. Domat, liv. 3, tit. 1, s.
5, Nôs. 19, 20, 22, 23. Guyot, Rép., vo. Briv., p.691, 100.
Ord. Août 1669. Bosquet, -Dict. des droits dom., vo.,
Préférence. Héricourt, Vente des immeubles, -c. 11, sec.
l, No. 1 .1. Pot-hier, Hyp., 425 ; Orl., Jntr. tit.-XX, No. 18.
a R. B. C., c. 37, ss.46, 115. C. N. 2121.

4. Hlypothèquee légale des conipagniek d'assurance
mutuelle.

2033. Il y a également hypothèque légale en faveur
des•compagnies d'assurance-mutuelle sur tous les biens
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immeubles de chaque assuré pour le recouvrement de
contributions qu'il dit payer.

Elle n'est pas soumise à la restriction contenue en'a&
ticle 2026 ci-ilessus, mais les conditions en sont' réglée
par les dispositions contenues en la section 12 du chap
tre 68 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada.

SECTION III.

DE L HYPOTHÈQUE JUDIcIAIRE

2034. L'hypothèque judiciaire résulte des jugerner
soit contradictoires ou par défaut, rendus par les trit,
naux du Bas-Canada et portant condamnation a pa,,
une somme fixe de deniers. Le jugement emporte égalc
ment hypothèque pour les intérêts et les frais sans qu'il
y soient liquidés, sous les restrictions contenues au titre
De l'Enregistrement des Droits Réels.

Elle résulte aussi de tout acte de cautionnement reç'
en justice et de tout autre acte de procédure judiciair
créant l obligation. de payer une somme déterminée.

Elle est soumise aux règles contenues n l'artiel
'2026.

Ord. 1566, art. 53. Décl. 16 Juillet 1566, art. 211
Guénois, Rec. d'Ord., p. 729. Ord. 1667, tit. 35, art. il
Héricourt, 238-9. 2 Trôpl., Priv,, pp. 134, 146-7. S. I
B. C., c. 37, s. 47. C. N.,2123.

2035. L'hypothèque judiciaire acquise avant k
trente-et-unième jour de Décembr'e mil huit cent qua
rante-et-un, affecte tous-les biens possédés alors par i
débiteur ou depuis.

Pothier, Iyp., 423 et autorités sous l'article précédent
2036. L'ypothèque judiciaire acquise depuis 1-

trente-et-unième j->ur de Décembre mil huit cent quaran
te-et-un, jusqu'au premier jour de Septembre mil hu
cent soixante, n'a d'effet que sur les biens que possedai
le débiteur au temps où le jugement a été rendu, ai

l'acte judiciaire exécuté.
S. R. B. C., c. 37, s. 47. C. N. 2123.

SECTION IV.

DE L HYPOTHEQUE cOINVENTIONNELLE.

2037. Les hypothèques conventionnelles ne peuven
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e consenties que par ceux qui ont la capacité d'aliénersimeubles qu'ils y soumettent, sauf les dispositions
ciales relatives aux fabriques.

Pothier, Hyp., 427. Héricourt, 221-2. ,i Ferrière,
-. de droit, 820. N. Den., vo. Hyp., § 2, No. 8. Tropl.,

, Nos. .460 et suiv.' Pont, Priv., No. 609. C. N.

2038. Ceux qui n'ont sur limmeuble qu'un droit
pendu par une condition, ou résoluble'dans certains

as, ou sujet à rescision, ne peuvent consentir qu'une
pothèque soumise aux mêmes conditions ou à la

r rescision.
J L. 11, § 2, de pignoribus et hyp. L. 3 1, de pignoribus.
thier, Hyp., 427. iéricourt,222-3 Anc. Den.,.vo.
. 827. C. N. 2125.

o039. Les biens des mineurs, des interdits, et ceux
4s absents tant que la possession n'en est déférée que
-visoirement, ne peuvent être hypothéqués que par
s causes et dans les formes établiés par la loi, ou en
etu de jugenients.,
Code Civil B. C., titres: Des Tutelles ; Minorité; Ab-
e. C. N. 2126.

2040. L'hypothèque conventionnelle ne peut être
onsentie que par un acte en forme authentique, sauf
s cas spécifiés en l'article qui suit. -
2 Lamoignon, 122. N: Den., vo. Hyp., § 3, sec. 4. S.
B. C., c.3-7 s.58.- C -N-227
2041. L'hypothèque sur-des immeubles possédés en

, et commun soccage, et ceux dans les comtés de
iissisquoi,Shefford, Stanstead, Sherbrooke & Drummond,
pelle qu'en soit la tenure, peut être consentie en la'orme indiquée par la section cinquante-huitième du
hapitre 37 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada.
2042. ELhypothèque conventionnelle n'est valable

¢ien autant que l'acte désigne spécialement l'immeuble
lgothéqué, avec mention des tenants et aboutissants,
l numéro ou du nom sous lequel il est connu, ou adu
mérc de l'immeuble sur le plan et le livre de renvoi»
a bureau d'enregistrement, si tel plan et livre de renvoi
nistent.
S..It B. C., c. 37, s. 45, § 2; s. 74. C. N. 2129.
2043. L'hypothèqµe consentie par un débiteur sur
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un imm uble dont il est en po'session coime proprié.
taire, mais dont -il n',a pas un titre suffisant, a son effet à
compter de la date de son enregistrement, si le débiteu,
y obtient eusuite un titre parfait; sauf -néannioins le
droit des tiers.

La même règle s'applique aux jugements rendus contr,
un, débiteur dans les mêmes circonstances.

If L. 16, § 7, de pignor. et hyp. Domat, liv. 3, tit. i
sec. 1, No. 20. Pothier, Hyp., 430. N. Den., vo. Hyp., 74(

2044. L'hypothèque conventionnelle n'est égak
ment valable qu'autant ·qüe la somme pour laquellegell
est consentie'est certaine et déterminée par lacte.

-Cette disposition ne- s'étend pas aux rentes viagère,
ou autres obligations appréciables en argent, stipulée
dans les donations entrevifs.

S. R. B. C., c. 37, s. 45. C. N. 2132.
2045. L'hypothèque créée par un testameit sur de

immeubles grevés par le testateur de quelques charge;
est soumise aux mênes règles que l'hypothèque col
ventionnelle.

2046. L'hypothèque conventionnelle peut être cor,
sentie pour quelque obligation que ce soit.

ff L. 5, L. 9, § 1, de pignor. act. Pothier, IJyp., 4312,
Orl., Jntr. lit. XX, No. 27. Domat, liv. 3, tit. 1, sec. i
No. 32. Nouv. Den., vo. Hyp., 747.

SECTION V.

DU RANG QUE LES HYPOTHÈQUÈs ONT ENTRE ELLES.

2047. [Entre les créancieris, les hypothèques prer
nent rang pour le passé suivant la priorité de leur dat
respective, lorsque aucune d'elles n'est enregistrée cot
formément aux dispositions contenues au titre: De lE
registrement des Droits Réels. Pour Pavenir l'hypothèqu
n'a d'effet que conformément'àl'article 2130.]

S. R. B. C., c. 37, s.=1, § 2. Pont, Priv., No. 726.
N. 2134.

2048. Le créancier qui consent expressément o
tacitement que l'iimeuble qui lui est hypothéqué, le so
en faveur d'un autre, est censé lui céder la préférenc.
et dans le cas de -telle cession de rang, il se fait une il
terversion- entre ces créanciers selon la mesure de leu
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,ances respectives, mais de manière à ne pas 'nuire
ûcréanciers intermédiaires, s'il s'en trouve.
Pothier, Orl., InIr. lit. XX, No. 64. 1 Lamoignon, tit.

!6, arts. 3, 4; 2 do, p. 1-14-5. Pont, Priv., No. 334, p.
14, et No. 1238. 9 Décisions judiciaires B. C., 182.
,049. Le créancier qui a une hypothèque sur plus

dun immeuble appartenant à son débiteur, peut l'exercer
par action ou saisie sur celui ou ceux de ces immeubles
qu'il juge à propos.

Si néanmoins tous ces inimeubles ou plus d'un des
;mreubles hypothéqués sont vendus et que le prix en
,oit à distribuer, son hypothèque se répartit au pro ráta
de ce qui reste à distribuer sur leurs prix respectifs,
lorsqu'il existe d'antres créanciers postérieurs qui n'ont
Mothèque que sur quelqu'un de ces imoneubles.
lerlin, Rép., vo. .Transcription, p. 129, 2e col.
'2050. Les créanciers privilégifs ou hypothýcaires

dun vendeur prennent rang avant lui, en, observant
Ante eux l'ordre de préférence ou de priorité.
Pothier, Iyp., 454. p
2051. Le créancier dont la créance est suspendue

par une condition ne laisse pas d'être colloqué dans
Fordre, sujet néanmoins au-x conditions -prescrites au
nde de Procédure Civile.
Domat, liv. 3, tit. 1, sec. 17. Pothier, Prený,Civ., 263.
ouv..Den.,,1yp., 746.
2052. Les dispositions relatives aux priviléges con-

Armes dans les articles 1986, 1987 et 1988, sont égale.
,,t applicables aux hypothèques.
1 Tropjong, Priv., p. 103,

CHAPITRE QUATRIÈME.

DE L EFFET DES PRIVILÉGES ET HYPOTHEQUES RELATIVEMENT
AU DEBITEUR OU AU TIERS-DETENTEUR.

2053. L'hypothèque ne dépouille ni le débiteur, ni
le tiers-détenteur, qui continuent de jouir dé la propriété
ot peuvent l'aliéner, sujette néanmoins au privilége ou à
l'ypothèque dont elle est grevée.
if L. 9, , 2, de pignor. act. .Pothier,,Hyp., 433-4. N.

Hyp., 788.
.2054. Le débiteur ni le tiers-détenteur ne peuvent

29
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cependant dans la vue de frauder le créancier, détériorer
l'immeuble grevé de privilége jou d'hypothèque, en dé-
truisant ou endorniageant, enlevant ou vendant la tota-
lité ou partie des bâtisses, des clôtures et des bois qui
s'y trouvent.

S. R. B. C., c. 47, s. 2.
2055. Dans le cas de telles détériorations, le cré-

ancier qui a privilége ou hypothèque, sur l'immeuble
peut poursuivre ce détenteur, lors même que la créance
ne serait pas encore exigible, et recouvi'er de lui person-
nellement les dommages résultant de ces détériorations
jusqu'à concurrence de sa créance et au même titre de
privilége ou d'hypothèque mais le montant qu'il en
perçoit est imputé sur et en déduction de, sa créance.

S. R. B. C., ô.-47, s. 2, §. 2. Pont, Priv., Nos.1362 à
'365. C. N. 2175.

2056. Les créanciers ayant privilége ouhypothéque
g3ëe sur un immeuble, lé suivent en quelques

mains qul p t de le faire vendre en justice
et de se faire payer, -suivant le ra -eurcréance, sur
les deniers provenant de cétte vente. -

Domat, liv. 3, tit. 1, sec. 3, Nos. 1, 2, 3. Pothier, Iyp.,
433-4. N. Denis., vo. Hyp., 741, 788. C. N. 2166.

2057. Pour assurer ses droits le créancier a deux
recpurs, savoir: l'action hypothécaire et l'action en iih
terruption de prescription., Il est traité de cette dernière
a iVweDe 'laPrescription.

SECTION I
DE'L ACTIN 'HYPOTHEcAHIE.

2058. L'action hypothécaire est accordée au créan-
cier qui a une créance liquide et exigible, contre tout
possesseur à titre de propriétaire de la totalitécou de
partie de- l'immeuble.hypothéqué à cette créance.

Cod., L, 24, de pignoribus. Lo -.eau. -Déguerp., liv. 2,
c. 2, No. 3. Pothier, Hyp., 434-5. 6 N. Den., 19. Tropl.,
Priv., No. 804.

2059. Lorsque l'immeuble est possédé par, un usu-
fruitier, l'action doit être portée contre le propriétaire du
fonds et contre l'usufruitier simultanément, ou dénoncée
à celui des deux qui n'a'pas été assignés en premier lieu.

Pothier, lyp., 435. 6 N. Den., 20.
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2060. Si le possesseur est grevé de substitution,.
gement peut être rendu contre lui sur poursuite hypo-
.aire sans que l'appelé ait été mis en cause; sansý

-judice en ce cas au droit de ce dernier tel qu'énoncé
au titre relatif aux donations.
Pothier, Subst., 541. Code Civil B. C., art. 959.
2061. L'objet de l'action hypothécaire est de faire

ondamner le détenteur à délaisser l'immeuble pour qu'il
, vendu en justice, ài mieux il n'aime payer la oréance
n principal, les intérêts"conservés par Penregistrement,
e les dépens. c

S'il s'agit d'une rente, le détenteur pour se soustraire,
a délaissement, doit payer les arrérages et frais et con-

'r à continuer les prestations, soit par un titre nou-
el ou-par une déclaration à cette .fin à laquelle le juge-

à intervenir donne effet.
Pothier, Iyp., 444. Pont, Priv.,,1132.
206%. Le tiers détenteur assigné hypothécairement

o en déclaration d'hypothèque a droit d'appeler en cause
vendeur -ou tout autre auteur tenu à la garantie
ire la dette hypothécaire, à l'effet de le faire condam-

,r à intervenir pour faire cesser la demande, ou à Pin-
,,niser dé toute condamnation et des dommages qui
.vent en résulter.
Paris, 1,02. 1 Pigeau, 573. S. R.. B. C., c. 82, s. 32.
2063. A.cet effet le tiers détenteur poursuivi a une

eception dilatoire contre la demande, tel qu'expliqué au
Code de Procédure Civile.
2064.ý Le tiers détenteur peut opposer à la demande

as les moyens qui peuvent la faire renvoyer, soit que
le garant ait été ou non mis en cause.
2065. Le tiers détenteur assigné, sur action hypo-

técaire et qui n'est, ni chargé de l'hypothèque, ni tenu
tersonnellement au paiement de la dette, péut opposer,.
Çil y a lieu, outre les moyens qui peuvent éteindre Phy-
othèque, les ,exceptions énoncées dans les cinq para-
zaphes qui suivent.
Pothier, Hyp.,. 436 à 443.

. De l'exception de discussion.

2066. Si celui qui a créé l'hypqthëque, ou ceux qui
ont tenus personne1ement au paiement de.la dette pos-
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sèdent des biens, le tiers détenteur poursuivi, hypothé.
cairement peut exiger que le créancier, avant d'obtenir
le délaissement, fasse vendre les biens appartenant au
débiteur personnel, en par le tiers détenteur indiquant
ces biens et fournissant les deniers nécessaires pour
cette discussion.

Pothier, Hyp., 436-8. Domat, Iiv. t, tit. 1, sec. 3, No.
6. Tropl., Priv., Nos. 796 et suiv. 2 Décisions des Tri-
bunaux du B. C., 455. C. N. 2170.
- 2067. Cette exception ne peut cependant être op-
posée .l'égard des immeubles hypothéqués au paiement
des rentes cr,ées pour le prix du fonds.

Paris, 101.

2. De l'exception de garantie.

2068. Le tiers détenteur peut repousser l'action
hypothécaire ou en déclaration d'hypothèque portéè
contre lui, lorsque le créancier poursuivant se trouve en
quelque ma.nière que ce soit. personnellement obligé de
garantir limmeuble contre cette hypothèque.

Pothier, Hyp., 440-1.
c2O,9. Cette exception de garantie a 'également lieu
si le poursuivant se trouve lui-même détenteur d'un
autre immeuble affecté, envers le tiers détenteur pour-
suivi, à la garantie de l'hypothèque réclamée; le pour-
suivant ne peut en ce cas être maintenu dans son action
qu'en délaissant lui-même préalablement l'héritage qu'il
détient ainsi.

Pothier, Hyp., 441-2.

3. De l'exception de subrogation (oedendarum
actionum.)

2070. Le tiers détenteur poursuivi a.droit de de-
mander d'être subrogé aux droits et actions du créancier
poursuivant contre tous autres qui pouvaient être tenus
au paiement, soit personnellen)t-ou hypothécairement.

Pothier, Ip., 442. Code Civil B. C., art. 1156.
2071 Si' le poursuivant ou ses auteurs ont éteint

quelque droit ou recours que le tiers détenteur aurait
autrement pu exercer pour s'indemniser de la condam-
nation demandée contre lui, ou se sont, par leur fait,

472
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mis hors d'état de le céder au tiers détenteur, 'action ne
peut être maintenue pour ceregard.

Pothier, Hyp., 442-3. Pont, Priv., No. 1168 et note 2
citant Dumoulin, Loyseau et Pothier.

4. De l'exception résultant des impenses.
2072. Le tiers détenteur, sur action hypothécaire,

peut encore demander que le délaissement. ne soit or-
donné qu'à la charge de son privilége d'être payé des
irmpenses faites sur l'immeuble tant par lui-même que·
par ses auteurs non tenus personnellement au paiement
de la dette hypothécaire, et ce suivant les règles con-
tenues au titre De la Propriété, avec intérêt du jour de
leur liquidation.

Pothier, Hyp., 439, 440. C. N. 2175.
5. De l'exception r2Wdlant d'une créance priviligiée

ou hypothèque antérieure.
2073.- Le détenteur qui a reçu l'immeuble en paie-

ment d'une dette privil' lée ou hypothécaire antérieure
à celle pour laquelle i est poursuivi, ou qui a acquitté
des créances hypothécaires antérieures, peut, avant d'être
forcé à délaisser, exiger que le créancier poursuivant lui
donne caution de faire porter l'immeuble à si haut prix
qué le détenteur sera payé intégralement de ses créances,
privilégiées ou antérieures.

Troplong, Priv., Nos. 804-5.

SECTION II.

DE L'EFFET DE L'ACTION HYPOTHÉCAIRE.

2074. L'aliénation par un détenteur poursuivi hypo-
thécairement est sans effet à l'égard du poursuivant, à
moins que le nouvel acquéreur ne consigne le montant
de la dette, intérêt et dépens dus au créancier poursui-
;ant.

S. R. B. C., c. 47, s. 1.
2075. Le détenteur poursui-vi hypothéciairement peut

délaisser l'immeuble avant jugement. S'il ne l'a* fait
avant, il peut être condamné à le délaisser dans le délai
ordinaire ou fixé par le tribunal, et à~ défaut de le faire,.
à payer au.demandeur le montant entier de sa créance..

4 13
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L'immeuble doit être délaissé dans l'état où il
trouve, sans préjudice aux dispositions contenues aux
articles 2054 et 2055.

Ord. 1667, tit. 25, art. 3. Pothier, Hyp., 445. 1 Pigeau
597.

2076. Le tiers détenteur peut être condamné per-
sonnellement à payer les fruits qu'il a perçus depuis
l'assignation, et les dommages qu'il a pu cau'er à l'in
meuble depuis la même époque.

Pothier, Hqp., 445. %C. N. 2175, 2176.
2077. Le délaissement et la vente se font en la mna.

nière prescrite au Code de Procédure Civile.
C. N. 2174.
2078. Les servitudes et droits réels que le tiers

détenteur avait sur l'immeuble au temps de l'acquisition
qu'il en a faite, ou qu'il a éteints durant sa possession
renaissent après le délaissement.

Il en est de même sur une demande en confirmation
de titre, lorsque l'acquéreur se trouve obligé de consigne,
'le prix de son acquisition pour purger les hypothèques,
ou se trouve évincé par un surenchérisseur.

C. N. 2177.
2079. Le détenteur ne délaisse que l'occupation et

la détention de l'immeuble, il en cunaserve la propriété
jusqu'à' Padjudication, et il peut en tout temps jusqu'à
cette adjudication, faire cesser l'effet du jugement hypo
thécaire et du délaissement; en payant ou consignant
le montant entier de la créance du poursuivant et tous
les dépens.t

PothierIHyp.,.444 à 447. Pont, Priv., No. 1136. C.
N. 2173.

2080 Le garant peut aussi, en payant la ýdette hy-
pothécaire .ou en procurant l'extinction de l'hypothèque,
faire cesses' l'effet du délaissement, et le faire déclarer,
par requête ou demande au tribunal où il a été fait.

Troplong Priv., 826.

CHAPITRE CINQUIËME.

DE L EiTINCTION DES PRIVILÉGES ET iYPOTHÈQÚES.

2081. Les priviléges et hypothèques s'éteignent:
1. Par l' xtinction totale de la chose -affectée au pri
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vilége ou à l'hypothèque, son changement de nature, ou
sa mise hors du commerce, sauf certains cas exception-
nels ;

f L. 8, quibus modis pignus. Domat, liv. 3, tit. 1, sec.
7, No. 8. Pothier, Iyp., Nos. 461-2-3. Lamoignon, Arrê-
lés, tit. 26, art. 2. Troplong, Priv., No. 889. Pont, Priv.,
No. 1224.

2. Par la résolution ou par l'extinction légale du droit
conditionnel ou précaire dans la personne qui a donné
lieu au privilége ou à l'hypothèque ;

ff loc. cil. Domat,,toc. cil., Nos.8, 10. Pothier, Hyp.,
464-5. Lamoignon, loc. cil., No. 1. Troplong, Priv.,
No. 888. Pont, No. 1225.

3. Par la confusion des qualités de créancier hypothé-
caire ou privilégié et d'acquéreur de la chose affectée.
Néanmoins si le créancier acquéreur est évincé pour
quelque cause indépendante de lui, l'hypothèque ou le,
privilége.reprend sa force ;

ff L. 9, quibus modis pignus. Pothier, 463-4. Lamoi-
gnon, loc. ciL, art. 5. Pont, No. 1223.

4. Par la remise expresse ou tacite du privilége ou de
l'hypothèque

if L. 8, § 1, -quibus niodis pignus. Domat, No. 15. Po-
thier, 467-8. Tropl., No. 868. Pont, No. 1231. C. N.
2180.

5. Par l'extinction absolue de la dette à laquelle était
attaché le privilége ou l'hypotlièque, et aussi dans le cas
de l'article 1197;
if L. 6, loc. cil. Donfat, No. t.- Pôthier,,466. Tropl.

Nos. 846 et suiv. Pont, Priv., No. 1226. C. N. 2180.
6. Par le décret forcé, et autres ventes qui en ont

l'effet, et par la licitation forcée ; sauf les droits seigneu-
ilaux et les rentes qui y ont été substituées; et aussi par
l'expropriation pour cause d'utilité publique, les créan-
ciers conservent en ce cas leur recours sur le -prix de
l'héritage;as

Cod., L. 1, si antiquior redilor. Héricourt, Vente des
inmeubles, 148-, 265. Pothier, Vente, 513 ; Pro. civ.,
233, 255. 1 PIgeau, 779. S. R. B. C., c.85, s. 4, § 3;
c. 41, s. 54. Code Civil B. C., art. 1590.

7. Par jugement en iatification de titre telque pourvu
'au Code de Procédure Civile';
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S. R. B..C., c. 36, secs. 12, 14. C. NJ. 2180.
8. Par~la prescription.

TITRE DIX-HUITIÈME.
DE L'ENREGISTREMENT DES DROITS RÉELS.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSiTIONS GÉNÉRALES.

2082. L'enregistrement des droits réels leur donne
effet'et établit leur" rang suivant les dispositions conte-
nues dans ce titre.

S. R. B. C., c. 37, s. 1, 2. C..N. 2106, 2134.
2083. Tout droit réel'soumis à la formalité de l'en-

registrement a effet du moment de son enregistrement à
l'encontre des autres créanciers'dont les droits n'ont été
enregistrés que subséquemment ousne l'ont pas été. Si
néanmoins un délai est accordé pour enregistrer ut titre
et -que l'enregistrement soit effectué dans ce délai, ce
titre a son effet à l'encontre même des créanciers subsé-
quents qui ont priorité d'enregistrement:

S. R. B. C., s. 1, § 2. C. N. 2106, 2134.
2084. Sont exemptés de la formalité -de Penregis-.

trement:
1. Les priviléges mentionnés en premier, quatrième,

cinquiéme, sixième et neuvième lieu, dans l'article 2009;
2.. Les titres originaires de concession soit en fief, en

censive, en franc-alleu ou en franc et commun soccage;
3. Les hypothèques de la Couronne créées en vertu de

l'Acte de la 9e Vict., ch. 62;
4. Les droits seigneuriaux et les rentes constituées

pour leur rachat;
5. Les créances des compagnies d'assurance mutuelle

pour contribution payable par les' assurés. -
S. R. B. C., c. 37, sec. 3, § 3, secs. 8, 46, 54; c. 24, s.

61, § 10; c. 18, s. 32; c. 15, s. 76; c. 41, s. 50; c.68, s.
12. 10 Décisions des Tribunaux, 301, Sims vs. Evans.
C. N. 2107.

2085. L'avis donné ou la.connaissance acquise d'un
droit non enregistré appartenant à un tiers et soumis à;
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la formalité de l'enregistrement, ne peut préjudicier aux
droits de celui qui a acquis depuis pour valeur, en
vertu d'un titre dûment enregistré, sauf les das où l'acte
procède d'un failli.
S. R. B. C., c. 37, s. 5. Pont, Priv., No. 728. C. N.

1071.
2086. Le défaut d'enregistrement peut être opposé

même à l'encontre des mineurs, des interdits, des femmes
sous puissance de mari et de la Couronne.

Conséquence des dispositions du ch. 37, S. R. B. C.,
sees. 1, 2, § 2; 30, §§ 1, 2; 3 1; 34 ; 46.
2087. L'enregistrement peut être requis par le mi-

neur, Plinterdit, ou la femme mariée, eux-mêmes, ou par
toute personne quelconque pour eux.
S. R. B. C., c. 37, s. 32.' C. N. 2139.
2088. L'enregistrement d'un droit réel ne peut nuire

i l'acquérèur d'un héritage qui alors [et avant la mise
en force de ce code] en était en possession ouverte et
publique à titre de propriétaire, lors même que son titre
n'aurait été enregistré que subséquemment.

S. R. B. C., c. 37, s. 5, § 2.
2089. La préférence résultant de la priorité d'enre-

gistrement du titre d'acquisition d'un héritage n'a lieu
qu'entre acquéreurs qui tiennent leur titre respectif du
même auteur.,
ibid., s. 6. Tropl., Transcription, Nos. 160 et suiv.
2090. L'enregistremént d'un titre d'acquisition de

droits réels dars ou sur les dens immobiliers d'une per-
Anne fait dans es-trente jours qui précèdent sa faillite
cst sans effet; sauf les cas où le délai accordé par la loi
pour effectuer l'enregistrement de tel titre, tel que porté
dans le chapitre qui suit, n'ést pas encore expiré.

Ibid., s. 7. Tropl., Pri., No. 950. C. N. 2146.
2091. Il en est de même de l'enregistrement effectué-

après la saisie. de l'immeuble, lorsque cette saisie est
suivie d'expropriation judiciaire.
C. N. 2146.
2092. IÇenregistrement des droits réels doit être-

fait au bureau de la circoncription dans laquelle se.
trouve en tout ou en partie l'immeuble affecté.
S. R. B. C., c. 37, s. 14. C N. 2146.
2093. L'enregistrement effet en faveur de toutes,
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les parties dont les droits sontinentionnés dans le docu
ment présenté. s

S. R. B. C., c. 37, s. 4.
2094. Les créances privilégiées non enregistrée

ont leur effet à l'égard des autres créances non enre
gistrées, suivant leur «rang ou leur date et sont préférée:
aux simplés créances chirographaires; sauf les exception
contenues aux articles 2090 et 2091.

S. R. B. C., c. 37, s. 27, § 4. C. N. 2113.
2095. L'enregistrement n'interrompt pas le cours de

la prescription.
S. R. B. C., c. 37, s. 49, § 3.
2096. Diverses dispositions concernant l'enregi

trement tant par rapport aux droits réels qu'aux bien
et droits mobiliers, se trouvent aussi en di~vers autre
titres de ce code.

2097. Les effets soit de l'enregistrement ou du d:
faut d'icelui par rapport aux actes, jugements et autre
droits réels antérieurs aux différents statuts concernar
l'enregistrement, sont réglés par des dispositions parti
culières contenues dans ces statuts.

S. R. B. C., secs. 3, 66, 116.

CHAPITRE DEUXIÈME.

RÈGLES PARTICULTÈRES k DIFFERENTS TITRES D'ACQUSlITIO
DE DROITS REELS.

2098. Tout acte entrevifs transférant la propriét
d'un immeuble doit étre enregistré par transcription o:
par inscription.

-A défaut de tel enregistrement le titre d'acquisition n
peut être opposé au tiers qui a acquis le même immeubl
dû même vendeur, pour valeur, et dont le titre est enregi
tré.

L'enregistrement a le même- effet entre deux dont
taires du même immeublé.

Toute transmission d'immeuble par testament doit êtr
enregistrée, soit par transcription ou 'par inscriptioi
tavec une déclaration de la date du décès du testateur

[La transmission par succession doit être enregistre
au moyen d'une déclaratixbénonçant le nom de l'héritie
sondegré -de parenté avec le défunt, le nom de ce dermi
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et la date de son décèsret enfin la désignation de l'ir-
meuble.]

[Jusqu'à ce que l'enregistrement du droit de l'acqué-
reur ait lieu, l'enregistrement de toute cession, transport,
hypothèque ou droit réel par lui consenti affectant lim-
meuble, est sans effet.]

2099. Nonobséant les dispositions mentionnées plus
haut, la vente, -la location ou -la cession d'un droit de
mine est conservée et a sori effet à compter de sa date,
si-le titre est authentique, par l'enregistrement qui en est
effectué dans les soixante jours de sa date, lors même
que cet acte n'aurait pas été suivi d'une possession
raelle..

24 Vic., c. 31., secs. 1, 2.
2100. Le vendeur, le donateur ou Péchangiste d'un

immeuble conserve tous ses droits et priviléges par l'en-
registrement de l'actegl'aliénation dans les trente jours
à compter de sa date, .à l'encontre de toute personne
dont le droit a été enregistré entre. la date de tel acte
d'aliénation et son enregistrement.

Ibid., Sec. 9.
[Le droit du vendeur de rentrer dans l'immeuble

vendu, faute du paiement du _prix, n'affecte les tiers
acquérëurs qui ne s'y sont pas soumis que quand l'acte
de vente où ce droit est stipulé a été enregistré, comme
dans les cas ordinaires; néanmoins, le vendeur jouit à
cet égard des avantages du délai de trente jours, comme
pour le prix de vente.] -

2101.. [Tout jugement prononçant la résolution,
nullité ou rescision d'un acte d'aliénation ou autre titre
de transmission d'un immeuble enregistré ou adiettant
le droit de réméré ou de révocation, doit être enregistré
au long dans les trente jours à compter de sa pronon-
ciation.]

2102. [L'action résolutoire en faveur du vendeur,
faute de paiement du prix, suivant l'article 1536, ne peut
être exercée contre les tiers, si la stipulation n'en a pas
été enregistrée.

Il en est de même du droit de réméré.]
2103. Le privilége du constructeur ne date que du

jour de l'enregistrement du procès-verbal constatant
l'état des lieuxe tel que. requis au titre Des privilges et
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Hypothèques, et il n'a d'effet à l'égard des autres créan-
ciers enregistrés, que par l'enregistrement du second
procès-verbal constatant l'évaluation et la réception des
ouvrages faits, dans les trente jours à compter de sa
date.

Sec. 26, § 4; s. 27, § 2. C. N. 2110.
2104. Le privilége des copar*ageants, tant pour'

soulte que pour les autres droits résultant ,du partage,
se conserve par l'enregistrement de l'acte de partage
dans les trente jours de sa date.

S. 26, § 3 ; s. 27. C. N. 2109.
-2105, Le même délai est accordé pour l'enregis-

trement des droits et priviléges des cohéritiers ou colé:
gataires résultant des actçs ou jugements de licitation.

Jbid.
2106. Le créanciers et légataires qui demandent J&

séparation de patrimoine conservent la. préférencé sur
les biens de leur débiteur décédé,-à l'encontre des cré-
anciers des héritiers ou représentants légaux de ce der-
nier, pourvu qu'ils enregistrent dans les six mois du
décès de leur débiteur les droits qu'ils ont -contre sa
succession.

Cet enregistrement se fait au moyen d'un avis ou bor-
dereau énonçant la :nature et le montant de leurs cré-
andes 'et désignant les immeubles, qui peuvent y être
affectés.

Ibid,, s. 27, § 3. C. N. 21 LI
210/. [Les créances pour frais funéraires et frais

de dernière maladie ne conservent leur privilége sur le-
immeubles que s'il en est enregistré un bordereau en IL
forme et dans les délais prescrits dans l'article qui pré.
cède.]

2108. La substitution -fidéicommissaire d'un im-
meuble contenue d,ans un acte 4de donation- entrevifs est
soumise aux règles générales mentionnées en l'artiel.
2098, en ce qui concerne les,/tiers:dont les droits réel
sur cet immeuble sont enrefgistrés.

A l'égard de tous autres intéressés l'enregistrement d
la substitution a son. effet, suivant les dispositions con-
tenues au titre relatif aux donations.

S..R. B. C., c. 37, s, 29. Ord.Moulins, art. 57. Code
Civil B, C., art, 941. C..N. 1069.
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2109. Si la substitution est créée par un testament..elle est assujettie, quant à son enregistrement, aux dis-positions ci-après énoncées relatives aux testaments.Ibid.«-,I
2110 Tousles droits de propriété ésultant dU'untestament et les hypothèques spéciales ui y sont e4ari-mées sont conservés et ont leur enteï· effet'à datér del'ouverture de la succession par l'enregistrement qui-êYeest'fait dans les six mois à compter du décès du testa-teûr, s'il déède -dans les limites du Cànada,. et dans lestrois ans à compter de ce décès, s'il a lieu :hors duCanada.
S. R. B. C., c. 37, s. 1, § 3; s. 25; s. 27. -C. N1,00.2111. Dans le cas de recélé, suppression ou contes-tation d'un testament, ou de toute autre difficulté,,la parpintéressée qui, sans pégligence-ou participation, se trouVe-hors d'état de le fare- enregistrer d'ns· le délai prescriten l'article qui précède, conserve néanmoins son droiten enregistrant dans le délai de l'article qui précède unbordereau de telle contestation ou autre enpêchement,et en enregistrant ce testament dans les six mois aprèsqu'il s st procuré ce testament ou sa vérification ou quel'obstacle a cessé.

ibid., s. 25, § 2.
2112., Néanmoins l'enregistrement du bordereaumentionné dans l'article qui précède n'a pas d'effet rétro-actif si le testament n'est pas enregistré dans les cinqans a compter du décès du testateur.
ibid., s. 25, § 3.
2113. Tout mari majeur-est tenu de faire enregistrersans délai, les hypothèques et charges dont ses immeublessont grevés en faveur de sa femme, sous les peines por-tées contre les délits et à peine de tous dommages-intérêts.
ibid., s. 3.9. C. N. 2136.
2114. Si le mari est mineur, le père, la mère ou le-tuteur, avec le consentement duquel il s'est marié, esttenu de faire faire l'enregistrement prescrit en l'article-précédent, à peine de tous dommages-intérêts .en faveurdeUl femme.
ibid., s. 34.
2115. L'hypothèqu' légale de la femme e peut.
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ayoir d'effet sur les immeubles de son mari que par Pen-
registrement de la créance, droit ou réclaination, et seu-
lement sur les immeubles décrits et spécifiés dans a
avis à .cet effet: enregistré soit en mémy temps que le
droit réclamé, ou en tout autre temps a/près; et P'hypo,
thèque ne date que de tel enregistrement.

ibid., s. 32, 46, 48., -
2116. [Le droit au douaire contuiier légal nest

conservé que par l'enregistrement de-Paéte de célébration
du mariage avec une description des /imàeubles alors
assujettis au- douaire.- Quant aux immeubles qui sub-
séquemment pourraient échoir ait mari et devenir su'ets
.au douaire coutumier, le droit au douairé sur ces rn-
meubles n'a 'd'effet que du jour de Penrègistrement d'une
déclaration à cet effet, indiquant la date du mariage, le
nom des époux, la description de limneuble, la charge
du douaire, et comment l'immeuble y lest devenu sujet.]

211. Tout tuteVr à des mineurs çt tout curateur à
un interdit est tenu de faire enregistrer sans délai les
hypothèques dont leurs immeubles peuvent're grevés ern
faveur de ces mineurs ou de linterdit, sousles peines
portées contre le mari en l'article 2113.

'bid.",s. 30. C. N: 136, 2141.
2118. Les subrogés-tuteurs sont tenus de veiller à

ce que l'enregistrement, requis en faveur du mineur soit
effectué, et à défaut de le faire, sont passibles de tous les
dommages qui peuvent lui en résulter.

-1bid., s. 31. ·C.,N. 2137.
2119. [ out notàe appelé à fpire un-inventaire, est

'tenu de voir à ce que les tutelles des mineurs et curatellé
-des interdits, intéressés dans cet inventaire,;soient dûment
enregistrées, et d'en procurer -au besoin l'enregistrement
aux frais des tuteurs el des curateurs, avant de procéder
à l'inventaire, à peine de tous dommages-intérêts.]

2120. Lhypothèque des mineurs contre leur tuteur
et celle de l'interdit contre son curateur, n'affecte que les
immeubles décrits -et spécifiés dans l'aéte de tutelle ou de
curatelle, ou à défaut de :telle spécification, que les
immeubles décrits dans un avis,à cet effet. enregistré soit
en -méme temps que la nomination du tuteur oü du cur
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teur, ou après,; t l'hypothèqi re date qu'à compter de
tel enregistrement.

Ibid., ss. 46, 48.''-
.2121. Les jugements et actes 'Vdiciaires des tribu-

taux civils n'acquièrent d'hypothèque par,,site de leur
eiregistrement, qu'à compter de celui.d'ui'avis spécifiant,
et désignant les immeubles du débiteur~ sur 4esquels le'
creaucigr entend faire valoir son hypothqtre

Ibid 2 s, 48.
La même règle s'applique aux créances de la Couronne

auxquelles la loi .attache quelque privilége ou hypo-
thèqu, tacite.

2122. L'enregistrement d'un acte de vente conserve
au vendeur au même rang que le principal, jes intérêts -
,pour cinq années généralement et ce qui est 'dû sur l
née courante.

Ibid.,::s. 37.
2123. L'enregistrement d'un acte constuant Une

rente viagère ou autre, cdnserve la préférence, pour les -
arrérages de cinq années généralement et pòur ceux
échus sur l'année courante.

Jbid., s. 37; c 41, s. 50
2124. Lenregistrement de tout autre titre de cré-

ance ne conserve le même droit de -préférence que pour A
deux années d'intérêt, généralement et ceux échus sur
fannée courante.

lbid., s. 37. -2 Pont, sur art. 2l15. C. N. 2151.
2125. Le créancier n'a d'hypothèque pour le surplus,

des arrérages 'd'intérêts ou de rente qu'à compter de
l'enrégistremént d'une demande ou bordereau spécifiant
le.montant des arrérages échus et réclamés.

Néanmoins les intérêts éc4iuslofs- de l'enregistrement
primitifet dont le montant y est spécifié sont conservés
par cet enregistrement.

7 Vie., c. 2, s. 10. S. R. B. .pcr 37, 38. C. N. 2151.
2126. [La renonciation'an-d'oiiaire, à une succes-

sion, à un legs ou à une'communauté de biens, ne peut
être opposée aux tiers, si elle n'a pas, éé enregistrée au
bureau de la circonscription dans laquelle le droit s'est
ouvert.] --. -4~ edri 's
227. -[Toute cession ou transport, volontaire ou ju-

=-diciaire, de créances privilégiées ou hypothécaires doit
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être enregistrée au bureau d'enregistrement où le titre
créant la dette a été enregistré.

Un double du certificat de l'enregistrement doit être
fourni au débiteur avec la copie du transport.

A défaut de l'accomplissement de. ces formalités, la-
cession ou transport est sans effet à l'encontre d'un ces-
sionnaire subséquent qui s'est conformé aux prescrip-
tions ci-dessus.

Toute subrogation aux mêmes droits consentie par
acte authentique ou sous seing-privé -doit être éga-
lement eInregistrée et.sigieifiée.

Si la. subrogation est acquise d, plein droit, l'enregis.
trement s'en fait par la transcription de lacte dont elle
résulte avec déclaration à cet effet.

Ždention du transport ou de la subrogation doit être
faite à la-marge de Pentrée du titre constituant la dette,
renvoyant au.numéro de l'entrée du transport ou su.
brogation.]

$12S4. [Le bail d'immeubles pour un terme excédant
un ai ne peut être invoqué à lencontre d'un tiers acquéu-
réur s'il n'a été enregistré.]

Code Civil B. C., art. 1663.
2129.- [Tout acte portant quittance- de plus d'une

année de loyer d'un immeuble par anticipation, ne peut
être opposé à un tiers acquéreur, s'il n'a été enregistré
avec désignation de l'immeuble.]

4 Revue Wolowski, 160 et suiv.

CHAPITRE TROISIÈME.

DU RANG- QUE LES DROITS RÉELS O.NT ENTRE EUX.

2130. Les droits pvilégiés qui ne sont pas assu-
jettis' à l'enregistrement prennent rang suivant, leur
ordre respectif.

Les droits qui sont assujettis à Penregistreient:et qui
ont été, enregistrés. dans les délais fixés ont leur effet
suivant les dispositions -contenues au chapitre qui pré-
cède.

Hors les cas ci-dessus et celui des articles 2088,et 2094,
les droits réels ont rang suivafit la date de leur enren
gistrement.

S. R. B. C. 7, , s. 1, § 2 et S. 27, § 4.'
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Si néanmoins deux titres créant hypothèque sont

entrés le nmne jour et à la même heure, ils viennent
ensemble par concurrence.

9 Décis. des Trib. B. C., p. 298.
Si un titre d'acquisition et un titre créant hypothèque_

relàtivement aW- même immeuble sont entrés en même-
temps, la priorité du titre 'établit le droit 'de préférence.

[Aucune hypothèque,, excepté celle en faveur des com-
pagnies d'assurànce mutuelle pour le recouvrement des
contributions des assurés, n'a d'effet sans enregistre--
ment.]

CHAiPITRE QUATRIÈME.

DU MODE ET DES FORRALITES- DE L ENREGISTREMENT.
1'31., L'enregistrement- se fait par transcription ou

par inscription.
Il.peut .être renouv lé de temps à autre, sans néan-

soins interrompre la :prescription, -à la demande du
créancier, ses ayant-cause ou toute autre personne,
intéressée ou qui pourraitrequérir l'enregistrement. Ce'

nouvellement se fait par la transcription, dans un:
registie tenu à cet effet, d'un avis au registrateur, dési-
gnant le document et la date de-son enregistrement. pri-
mitif, la propriété affectée et la.personne qui en est alors
en possession.; et mention est faite en marge .de l'enre-
gistrement primitif, du volume et de la page où est
transcrit l'avis de renouvellement.

Si le titre a été enregistré originairement dans une
autre circonscription d'enregistrement et qu'il n'en ait
pas été transmis de copie au bureau de la nouvelle
circonscription, l'avis de, renouvellement- doit faire men-
tion du lieu-où le document a été ainsi enregistré.
Il est tenu un index des livrès employés à l'enregisfre,

ment des :avis:de renouvellement,. et. chaque avis est
entré dans l'index sous les noms du créancier, du débi-
teur: et du propriétaire de l'immeuble tel que porté
dans l'avis.

SECTION I.
DE LA TRANSCRIPTION.

4. La transcription se -fait en transcrivant en
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entier sur le registre, le titre ou document qui crêe i
droit ou qui y donne lieu, ou un extrait- de ce titre fa
et certifié suivant les dispositions'de l'article 1216.

S. R. B. C., c. 37, ss. 2, 18, 16, 20.
L'erreur .d'omission-ou de commission dans la trar

scription d'un document, ou dans le document présent
pour enregistrement, ne peut, affecter la validité de ce
enregistrement que si elle tombe sur quelque dispositic
essentielle qui doive être ,consignée dans un borderea
ou dans un certificat du registrateur.

2133. Les avis mentionnés dans les articles 202'
2106, 2115, 2116, 2120 et-2121, doivent être transcrits.

2134. Pour obtenir l'enregistrement par transcriç
tion d'un acte authentique, il suffit d'en produire unl
copie ou un extrait certifié par le notaire si l'acte est e
minute; ou l'original même, si l'acte, est en brevet.

Si le titre est sous seing privé, il doit. être préalabk
'ment prouvé- de. la même manière que les bordereau.
tel que ci-après prescrit.

Ibid.x, ss. 18, 20, 21, 22.
213e. L'enregistrement par transcription est certifi

sur le document, avec mention du jòur et de l'heur
auxquels il a été entré, ainsi que du livre et de la pag
où il a été transcrit, avec le numéro de l'entrée et ù
-l'enregistrement.

SECTION II.

DE L'INSCRIPTION.

2136. L'inscription se fait au moyen d'un borderea
ou sommaire contenant l'énonciation des droits- rée
qu'une partie intéressée entend conserver, et qui ei
-remis au regist.rateur et transcrit sur le registre.

1bid., s. 11. C. N. 2148.
2137.- Le bordereau est par-écrit et -peut être fait

la demande de toute partie intéressée ou obligée à 1
faire enregistrer, et il doit être attesté par deux témoin
qui-le.signent. :j.

La partie qitiiequiert le bordèreau doit y apposerso
nom, et si elle ne peut écrire, son nom, peut y être, app
sé par une autre personne, pourvu qu'il, soit accompag
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de la marque ordinaire du requérant faite en présence
des témoins.

Ibid., ss. 'l1, 13.
Il peut étre fait pour la Couronne par le receveur..

général, ou autré officier 'de la Couronne ayant le docu-
ment entre ses mains, et il doit contenir les noms, emploi
et domicile de la personne par qui le bordereau est fait.
2138. Lorsqu'il y a plus d'un écrit pour compléter

le droit dans la personne qui réclame l'enregistrement,
ils peuvent étré compris dans un seul bordereau, sans
qu'il soit nécessaire d'y insérer plus d'une fois la désigna-

des parties et des immeubles ou autres biens.
Ibid., s. 17.
2139. Le bordereau doit déclarer:
1. La date du titre et le lieu où il a été passé;
Si c'est un acte notarié, le nom du notaire qui en'a

gardé la minute, ou si c'est un acte en brevet, le nom des
notaires oudu notaire et des témoins qui loùt signé;
âIl est sous seing privé, le nom- des témoins qui y ont
signé ; si c'est un jugement ou autre acte judiciaire, Pin-
dication du. tribunal;

2. La nature du titre;
3. La description des parties créancières, débitrices ou

m*res:
4. La description des biens affectés au droit réclamé,

isi que de la.partie qui requiert l'enregistrement.
5. La nature du droit réclamé, et si c'est une créance

en deniers, le montant de la somme -due, le taux des
intérêts, et la mention des.frais de justice s'il y en a.
A défaut 'd'indicationxr du tauz d'intérêt, linscription

ne conserve pas droit aux interêts excédant le taux légal.
ibid., s. 12.
2140. Le bordereau est présenté au registrateur

avec le titre ou document, pu une copie authentique du
ttre, et il doit être reconnu par les parties -qui l'ont fait

-une d'elles, ou prouvé par le serment d'un des
témoins qui l'ont signé.'

Ibid., s: -14. -C. N. 2148.
2141. Lorsque le bordereau est fait en tout endroit

dans le Canada, la preuve en est faite dans le Bas-Cana-
da-par' la déposition sous serment d'un des témoins,
attestée par un juge de' la Cour du Banc de la Reine ou
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de la Cour Supérieure, ou un des commissaires de cel
dernière cour autorisés à recevoir les affidavits, ou dewv
un juge de paix, un notaire, le registrateur our son dépi

S. R. B. C., c. 37, s. 15.
2142. Lorsque le bordereau est fait dans le ýHaCanada, la preuve y peut être faite de la même mani?

et attestée par un juge de la Cour du Banc de la Rei
ou de la Cour des Plaidoyers Communs, ou devant
juge de paix, ou un notaire, ou devant un des commiss
res de la Cour Supérieure du Bas-Canada.

1b°id., s. 16.
2143. S'il est fait dans toute autre possession -

glaise, la déposition peut y être attestée par-le maire
la localité, le juge en chef ou juge de la cour suprên
ou devant un commissaire autorisé à recevoir les dé1,sitions sous,serment qui doivent servir dans les cours:
Bas-Canada.

ibid., s.-15, § 2.
2144. S'il est fait dans un Etat étranger, la dépoE

tion;peut être attestée par tout ministre, chargé d'affaire
ou consul de Sa Majesté dans cet état.

ibid., s. 15, §. 3.
2145. Sur présentation d'un bordereau pour inscri

tion, le registrateur est tenu d'inscrire sur le dos du tit
les mnots: -Enregistré par, bordereau, en y ajoutant.I'
dication du jour, de l'heure et'du temps auxquels, le bo
dereau a été entré, ainsi que du livre et de la page où
a été enregistré, avec le numéro de cette entrée et enr
gistrement. Ce certificat est signé par le registrateur.

Le bordereau demieure -parmi les archives du bureV
d'enregistrement et en. fait pai-tie.

ibid., s. 14, §§ 3, 4.
2146. Toute demande ou bordereau pour la conse

vation d'intérêts ou arrérages de rente doit en indiq
le montant ainsi qùe le titre en vertu duquel ils sa
dus, [et être accèmpagnée d'uié'déposition sous serme
du créancier que le montant en est dû.]

Ibid., ss. 37, 38.
2147. Le dispositions de cette section s'applique

au besoin' également à tout'document ou titre qui n
fecte pas les immeubles, mais'dont l'enregistrement 6

à
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is par igelque loi spéciale, à moins de dispositions
traires.

CHAPITRE CINQUIÈME.

Là RADIATION DE L'ENREGISTREMENT DES DROITS RÉELS.

1148. L'enregistrement d'un droit réel ou le renou-
ement est rayé du consentement des parties, ou en
a d'un jugement rendu en de-nier ressort ou passé
force de chose jugée.
La quittance d'une créance comporte un consentement
àradiation.
S. R. B. C., c. 37, s. 42. C. N. 2158.
Tout' notaire qui passe une quittance totale ou. par-
le d'hypothèque, est tenu de la faire enregistrer au
au auquel il appartient, stivant lès dispositions con-

oes dans l'acte des 27 et 28 Vict., chap. 40.
Le créancier est tenu 'devoir à ce que la quittance
enregistrée et est responsable de tous frais qui peu-
t résulter du défaut ·d'enregistrement, et il ne peut
tenu de donner la quittance, s'il ne lui'est mis en

'n une soime suffisante pôui acquitter les frais d'en-
,,,rement et de transmission.
a49. Si la radiation n'est pas consentie, elle peut
demandée au tribunal compétent par le débiteur, le
,détenteur, le créancier hypothécaire subséquent, la
ution et par toute partie intéressée, avec dommages-

'ts dans les cas où- ils peuvent être dus.
'., ss. 42, 43. 25 Vic., c. Il, s. . C. N. 2159.

#50. La radiation doit être ordonnée lorsque l'en-
istrement ou le renouvellement a été fait sans droit
'irrégulièrement, ou sur un titre nul ou- informe, ou

a le droit enregistré est annulé, résilié ou éteint
Sprescription ou de.toute autre manière.
"2. C. N. 2160.
1 Le consentement à la radiation, la quittance
certificat de libératiop,,peuvent être en forme authen-
noe ou sous seing-privé.
Lorsqu'ils sont sous seing-privé, ils doivent être attes-
par deux témoins, et ils.ne peuvent être reçus par le
,istrateu à moins qu'ils ne-soient accompagnés d'une
position par écrit d'un des témoins, assermentée devant
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un des fonctionnaire§ mentionnés dans lées articles 2141
2142, 2143 et 2144, suivant le cas, et établissant que les
deniers ont été pages en tout ou en partie, et que ce
témoin a vu signer la.quittance, le certificat de libé-
ration ou le consentement à la radiation, par la partie
qui l'a doniée.

ibid., s. 39.
La radiation de toute hypothèque. en faveur de la

Couronne peut être portée à la marge de l'enregistre-
ment de -telle hypothèque ~sur production d'une copie:

1. D'un ordra-dà gouverneur en conseil, certifié par le
greffier du conseil exécutif ou son député;

2. Ou d'un certificat du procureur général, ou du
solliciteur général de Sa:Majesté pour le Bas-Canada,
énonçant que telle hypothèque est éteinte en tout ou en
partie.

La radiation de l'hypothèque d'une rente viagère est
faite en marge, sur production d'un extrait mortuaire de
la personne sur -la tête de laquelle la rénte était établie,
accompagné d'une déposition sous- serment concernant
l'identité de cette personne; et 'cette déposition peut
être reçue ,et certifiée par un 'des fonctionaires men-
tionnés dans les articles 2141, 2142, 2143 et 2144, suivant
le cas.

212. -La consentement à la radiation, la quittance
ou certificat de libération, ou le jugement qui en tient
lieu, doit, sur présentation, être mentionné à,la marge
de l'enregistrement du titre ou dù bordereau constatant
la création ou l'xistence du droit radié.

25 Vic., c. 11, s. 1. ibid., s. 39.
Le consentement à la radiation, la quittance ou le

certifidat-de libértion, lorsqu'ils sont sous seing-privé,
ou une. copie dûment certifiée, lorsqu'ils sont en forme
notariée, ainsi que la copie de tout jugement qui en a
l'effet, enregistrés confomément au présent article eto
aux articles subséquents de ce chapitre,. doivent rester
déposés au bureau où tel enregistrement a lieu.

2153i Le jugement qui prononce l'annulation, ex-
tinction ou résolution du droit enregistré ne peut cepen-
dant être enregistré s'il n'est accompagné d'un certificat
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statant que les délais prescrits pour l'appel sont
apirés sans qu'il y ait eu appel de ce jugement.

bid., s. 43.
3154. Ce jugement doit être signifié au. défendeur

e la manière ordinaire.
Ibid., s. 42.
2155. Le shérif est tenu de faire enregistrer avec
ate diligence et aux frais de l'adjudicataire, et avant
a l délivrer -un double à qui que ce soit, tout acte de
ente par lui consenti d'un immeuble saisi-exécuté.
25 Vie., c. 11, s. 2.
2156. Le protonotaire de la Cour Supérieure est

àau de faire enregistrer avec toute diligence, aux frais
i requérant ou de l'adjudicataire, suivant le cas, tout,
geaent de confirmation de titre et tout décret d'adju-

a ication sur licitation forcée, avant d'en délivrer copie.à
ai que ce soit.

t Ibid.
2157. L'enregistrement par transcription des ratifi-
tions de titre, licitations forcées; ventes par le shérif,
tes en banqueroute, ou autres ventes ayant l'effet de

t er les hypothèques, antérieures ou postérieures au
juin mil huit cent soixante-et-deux, équivaut à

egistrement d'un certificat dé libération on extinc-
an de tous les droits qui sont purgés par telles ventes,
itations forcées, ou ratifications de titze, Même les
othèques' pour douaire préfix; et il est ,alors du
oir du registrateur d'en faire mention en marge de

aque entrée constatant un droit antérieur éteint par.
le vente, confirmation de titre ou décret d'adjudication.

CHAPITRE SIXIÈME.
DE L'ORGANISATION DE9 BUREAUX D'ENREGISTREMENT.

SECTION L
DES BUREAUX ET DES REGISTRES.

2158. Il est établi au chef-lieu de chaque comté et
Is chaque division d'enregistrement constitués par la
i ou par proclamation du Gouverneur, un bureau pour
enregistrement de tous les droits réels affectant les lm-
aubles situés dans la circonscription de ce comté ou.:
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de cette division d'enregistrement et des autres acteI
dont l'enregistrement est requis.

S. R. B. C., c. 37, ss. 81, 83. C. N. 2146.
2159. Un officier public est préposé par lé Gouver.neur à la garde de ce bureau, sous le nom de registra.teur, chargé d'exécuter les'prescriptions contenues dansce titre; et toute fraude qu'il commet ou laisse com.

mettre dans l'exécution des'devoirs de sa charge l'assu.
jettit à payer.à la partie lésée triples dommages et L,frais, en outre de la perte'de son emploi et des autres
pénalités imposées par la'loi.

1bid., ss. 83, 108.
2160. Le bureau doit être ouvert tous les jours (les

dimanches et les fêtes exceptés), depuis neuf heures dumatin jusqu'à trois heures après midi.
ibid., s. 107.
2161. Il est tenu dans chaque bureau.:
I.· Un -index ou répertoire, par ordre aJphabétique de.

noms de toutes les- personnes désignées dans les actes
ou documents enregistrés, comme ýacquérant ou trans.
mettant quelque droit affecté par; l'nregistrement, avec
renvoi au numéro du document et à la page du registre
dans lequel il est entré,, et s'il s'agit d'un immeuble
mention de la localité où il. est situé;

ibid., s. 61. 'C. N. 2202.
2. Une liste également par ordre alphabétique de toutes

les paroisses, cantons, seigneuriés, cités, villes, villages 
places extra-paroissiales dans -la circonscription du bu-
reau, avec renvoi sous chacune des divisions locales,
toutes les entrées de documents relatifs aux immeubles
compris dans chaque division, ou donnant le numéro et
'les autres· renvois mentionnés dans le paragraphe qui
précède, de manière à servir d'index ds immeubles, et
cette liste est faite suivant les dispositions de l'artick
2171 ;

lbid., s. 62.
3: Un livre de présentation où sonteés l'année,

mois, le jour et l'heure auxque éhaqu7document es
présenté pour enregistrement, les noms des partie

-celui de la personne qui le présente, la nature du dro
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dont l'enregistrement est. requisýet une désignatongé-nérale de l'immeuble affecté;
Ibid., s. 63.
4.,lin registre ou Sont tran^scrits tous les documents
-Ibid. , s. 5 9.
5. Un livre o sont enregistrés les avis requis par les

ie s m anière q e 'nd 2120 2, avec index fait en lam2me maniere que l'index prescrit en l'article 2131.2162. Dans les divisions d'enregistrement -de Québec,et de Montréal, le registre mentionné en quatrième lieudans l'article précédent n êone enuatrièmesieu
parties dans des livres <* 'eut être tenu en Plusieursi-après, savoir: mt, suivant les catégories
1. Les cautionnements reconnaisances et autres obli-gations et suretés en faveur de la Couronne, les testa-ients et leur vérification-
2. Les contrats de mariage et les donations;3. Les nominations de tuteurs et ourtuslejg-uts, actes et procédures judiciairesurateurs, les juge-4. Les titres translatifs de ' .ci-dessus ,mentions ' es b propriéte autres qu'e ceuxi.du mionés; [ls baux mentionne en l'articlezô2 et les quittances -anticipées des loyers;]5. -Les titres, actes et écrits créant des hypothè'ques,rges et priviléges non compris dans les hypohèquiprécèdent; catégories qui

6. Tous autres actes dont l'enregistrem.en peut êtreiequis dans l'intérêt de quelque partie.[les dispositions ci-dessus peuvent être étenilues, parproclamation duon ur . out arrondissement
ille âme.) a population excède cinquante
2163. Le gouverneur peut également par procla-'nation, enjoindre aux registratet pour les divisions-enregistrement de Québec et de or ou devisine&elles, de tenir des registres et livres distincts, pour lesnneubles situés en dedans et poreux sits e shors des limites de ces cités.

B.G;c. 37,-s. 64.2164. L gouverneur 'en conseil peut changer la
Iorcne de tout- livre, index ou autre document officiel quejolvent tenir les registrateurs, ou ordonr qu'il en soit

30
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tenu de -nouveaux; et tout ordre· à cet effet est publié
dans la Gazelle du Canada et a'effet à dater du jour qui
y est mentionné, pourvu que ce, jour ne 'soit pas fixé à
moins d'un mois après la publication de cet ordre.

2165 D'autres dispositions se trouvent renfermées
dans les statuts relatifs à l'enregistrement.

SECTION II.

DU PLAN ET DU LIVRE DE RENvOI OFFICIELS ET DISPOSITIoN
QUI S'Y RATTAcHENT.

2106. A la diligence -du Cminmissaire des. terres dE
la Cbùi"ohne, chaque' bureau d'eiregistrement est pourvi
d'une copie d'un lan correct, fait conform'ent au;
dispositions contenues dans'le chapitre 37 d. Statutr
Refondus pour le Bas-Canada,. et dans l'act s 27
28 Vict chap, 40, indiquant distinctement- to . s loti
de terre de chaque cité, ville, village, paroisse, ton c,
partie d'iceux, compris dans .la circonscription d
bureau.

S. R. B. C., c. 37, ss. 69, 70.
2167. Ce plan doit être accompagné d'une copie

d'un livrede renvoi dans lequel sont i sérés :
1. Une description générale de chaque lot de terrE

porté sur le plan;
2. Le-nom du propriétaire de chaque lot autant qui.

est possible de s'en assurer
3. Toutes remarques nécessaires pour fair e coiprendrE

le plan.
Chaque lot de terre sur le plan y est indiqué par

nmmro d'une seule série, qui est inscrit dans le livre d'
renvoi pour y désigner le -même lot.

1bid., s. 69.
216-9. "Après que copie des plans et livres de revo

a été déposée' dans,.üun bureau d'enrègistrement pG
toute sa' circonscription, -et qu'il à été donné avis pai
proclamatior tel que mentionné, en lrticle 2179, I
numiéro donnéa-un lot-sr leplan et dns'le- livre-d
renvoi est la vraie description de ce lot et suffit dan
tout document quelconque ,vet'toute partie dece lot es
suffišanimènt desigùée en déclarant quelle fait partie d1
ceiàteet èn aiiðdquamt qà lle apÿartient avec se
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tenants et aboutissants; et tout terrain composé de:par-
tes de plus d'un lot numéroté est suffisamment désigné

déclarant qu'il est ainsi. composé, et en indiquant.
,..e partie de chaque lot numéroté il contient.
La description d'un immeuble dans 'avis d'une deman-
en ratification de titre, ou dans l'avis d'une vente par

shérif,: ou par licitation forcée, ou de toute autre vente
qaût les effets du dépret,,ou dans telle vente ou juge-

't de ratification, ne sera censée suffisante que si elle
faite conformément aux prescriptions du présent

ticle.
lbid., s. 74, §§ 1, 4.
Aussitôt après que le dépôt de tel plan et livre de'ren-

a été fait et qu'il en a été donné ave, les notairessont
tenus, en rédigeant les actes concbrnant les. immeublés
indiqués sur tel plan, de désigner ces-immeubles.par le
anméro quileur est donné sur le plan et dans le livre de
envoi, de la manière. prescrite cidessis; à défaut de

désignation l'enregistrement ne peut affeéter.le lot
.uestion,.à nmoins qu'il ne'soit produit uné réquisi-

ou avis indiquant le numérb sur le plan et livre de
renvoi comme étant celui du lot qu'on veut affecter par
tel enregistrement.

Ibid., s. 74, §§ 2, 3.
2169. Le dépôt des plans et livres de~ renvoi pri-

mitifs dans une circonscript on'd'enregistrement est an-
noncé par proclamation--du ouverneur en conseil, fixant
a même temps.le jour auquel les dispositions de l'article
I& y deviendront en force.
Ibid., s. 75.
2170. A. compter de ce dépôt le registrateur doit

,éParer l'index mentionné en second lieu daus l'article

2171. A compter de l'époque-fixée dans telle procla-
nation,;le-egistfafeur, doit faire l'index des immeubles
1 le continuer jour ipar jour en inscrivant sous chaque.
uméro de lQt Indiqué.séparément au plan et a.u livre de
anyoijn renvoi à chaque entrée faite.subséquemment
tans les autres livres et registres, affectant tel lot, de
nanière à mettre toute personne en état de constater
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facilement toutes les entrées faites subséquemment con-
cernant ce lot.

Ibid., s. 76.
M 21172. Dans les dix-huit mois qui suivent la procla-
mation du gouverneur pour la mise en force des disposi.
tions de l'article- 2168 dans une circonscription d'eure
gistrement, l'enregistrement de tout droit réel sur.un
de terra compris dans cette circonscription y doit être
reriouvelé au moyen de la transcription, dans le livrE
tenu à cet effet, d'un avis désignant l'immeuble affectg
en la manière prescrite en l'article 2168, en observan
les autres formalités prescrites en l'article .2131 pour'
renouvellement ordinaire de l'enregistrement des hypo.
thèques.

Il -est tenu un index des livrps employés à la'transcrip
tion de l'avià mentionné au présent article, de la mnuéra
manière que l'index mentionné en l'article 213 t.

Ibid., ss. 49, 77, 78.
2173. A défaut de tel renouvellement les droit,

réels conservés par le premier enregistrement n'ont
cun effet à l'égard des autres créanciers, oui des acqué
reurs subséquents dont les droits sont régulièreme
enregistrés.

Ibid., s. 77, [2.
2174. Le registrateur ne peut faire aucune coirr.-

tion ou changement sur les plans et livres de renvoi:
en tout temps, s'il s'y trouve des omissions ou erreur
-dans la description ou l'étendue d'un lot ou parcelle
terrain, ou -dans le nom du propriétaire, il en doit faX
rapport au Commissaire des terres de la Couronne, qu
peut, chaque fois qu'il y a lieu, en corriger l'ongle
ainsi que la copie, certifiant telle correction.

Tell.e correction doit être faite cependant sans chang
les, numéros des lots; et dans le cas d'omission de qu
que lot, il est intercalé en le distinguant par des sign
ou des lettres qui ne puissent déranger le nuntérotab
primitif.

Le droit de propriété ne peut être affecté padlsgem
qui se rencontrent dans le plan et le livre d~e renvoit
nulle erreur Aans la description, l'étendue ou lenom,
peut être interprétée comme donnânt à une partie pl
de droit à un terraint que ne lui en donne son titre.



2175. Lorsqu'un propriétaire subdivise en lots de
ville ou de village [excédant le nombre de six], un' ter-
rainmarqué auplan et livre de renvoi, il sera tenu d'en
déposer-au bureaudu Commissaire des terres de la Cou-
ronne, un plan et livre de renvoi par lui certifié, avec
des nuinéros et désignations particulières derranière à
les distinguer des lots'primitifs, et si ce plan particulier
et liv-e de renvoi sont trouvés corrects par le ComInis-
saire des terres de la Couronne, il en transmettra copie

.par lui certifiée au registrateur de la circonscription.
2176. Lorsque la subdivision des lots d'une localité

parait l'exiger, le gouverneur en conseil peut, de temps
à autre, ordonner qu'il soit fait un plan et livre de renvoi
amendés et qu'il en soit déposé une copie entre les mains
du registrateur de telle localité; mais ces, plan et livre
de renvoi amendés doivent être- basés sur les anciens et
?y rapporter; et -le gouve eur peut, par proclamàtion,
.4clarer le jour auquel ils eront mis en usage conjoin-
tement avec les anciens; t à compter du jour ainsi fixé
les. dispositions du code s'appliqueront à ces plan et
livre de'renvoi amendés.

SECTION3III.

DE LA PUBLICITE DES REGISTRES.

-2177.-Le registrateur est tenu de délivrer à toute
personne qui en fait la demande un état par lui certifié
de tous les droits réels subsistants qui grèvent un im-
meuble particulier, ou dont peuvent être grevés tous les
biens d'une personne, ou des hypothèques créées et en-
registrées pendant une période déterminée, ou seulement
contre certains propriétaires de l'immeuble désignés dans
la demande qui en est faite par écrit, contenant une des-
cription suffisante des propriétaires, et dai4òe dernier
cas mention en est faite dans le certificat, et le registra-
teur n'est pas responsable des omissions dans le certi-
ficat résultant des erreurs ou omissions de noms dans
telle demande; et si tels propriétaires ne sont pas nom-
més dans la réquisition, le registrateur est tenu de cons-
tater quels étaient les propriétaires pendanti la période
1Mquée, de la manière prescrite relativement au certi-
icat' nn-dper'sr vente par lécret forcé.

30.
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S. R. B.d., c. 37, s. 44. 25 Viet., c. il, s. 4. C. N.
2196.

217. Le registrateur est tenu de donner à ceux qui
le rèquièrent copie des actes ou documïents enregistrés,
mais en y faisant mention des, quittances, radiations,
[cessions ou subrogations] qui peuvent y être entrées
ou inentionnës en marge.
. C. N. 2199.

2179. Il est aussi tenu de communiquer le livre de
présentation à tous ceux qui désirent t'examiner, sans
déplacement, pendant les heures' du' bùreau, et sans
frais. -

Il doit, sur paiement de l'honoraire légalement exigible,
exhiber le registre à toute personne qui a requis l'enre.
gistrement d'un acte et désire constater si l'enregistre-
ment est fait.

2180. Les entrées sur les registres et livres tenus
par ,le registrateur sont faites à la suite, sans blancs ni
interlignes.

Tout document enregistré dôit être numéroté et trans-
crit dans l'ordre de sa présentation, avec mention, en.
marge du régistre, de l'heure,.du jour, du mois et de
l'année auxquels le document a été déposé au bureau
pour enregistrement.

Le registrateur est tenu de donner, quand :il en est
requis, à la personne qui présente un -document pour
enregistrenit, un reçu-indiquant le numéro sous lequel
le docuient est entré au régistre de présentation.

S. R.'B. C., c. 37, s. 60, s. 63, § 2. C. N.. 2203.
2181. Les registres servant à l'enregistenent sont,

avant d'y faire aucune entrée, authentiqués par un
emorandum écrit sur la première pàge et signé par le

protonotaire de la Cour Supérieure du district.- Dans ce
memorandum sont certifiés l'usage auquel le registre est
destiné,le nombre d~e feuillets y contenus, et le jour, le
mois et l'année'où ce memorandum a été fait les registres
était cotés en toutes lettres et paraphés à chaque feuillet
par le protonotaire du district.

1bid., s. 59. C. N. 2201.
2182. [Les dispositions de l'article précédent sap-

pliquent également au registre de présentation et à lin-
dcx des immeubles.]
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TITRE DIX-NEUVIEME
DE LA PRESCRIPTION.

-CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2183. La prescription est un moyen dcacquérir oiö
de. se libérer par un certain laps de temps et sous les
conditions déterminées par la loi.

La priescription acquisitive fait présumer ou confirme
le titre et transfère la propriété au possesseur par la'con-
tinuation'dle sa possession.

La prescription extinctive ou libératoire repousse et
en certains cas exclut la demande en accomplissement
'une' obligation ou en reconnaissance d'un droit, lois-

que le créancier n'a pas réclamé pendant le temps fixé
par la loi.

ff L. 13, De usurp. et usucap. Pothier, Obl., Nos. 671-
6.- bid., Prescriptions, No. 1. Guyot, Rép., vo. Pres-
eription, art. 1. ·Dunod, Presc., p. 1. Et ubique passim.
T. 3421, 3422. C. N. 2219.
2184. On ne peut d'avance renoncer à la prescrip-

tion. -Ol peut renonéer à la prescription acquise et au
bénéfice du temps écoulé pour celle commencée.

'ff L. 38, De pactis. Bartole, ad leg. 58, ff De legalis,
Nos. 20, 21. Louet et Brodeau, Arrêls, lettre P, somm.
i1, No. 4. Dunod, Presc., 1 1, 112. Guyot, Rép., vo.
Preso., sec. 1, r. 3, arts. 1, 2. Pothier' Obl., No.'699.
Ibid., Const. de ren 6: -Inr. au tit 14, Cout. d'Orl.,
No. 54. Discours de Bigo ameneu. 1 Teulet et
0ulpicy, Codes, p. 726,1Nos. 7, 8, 9, 10.~ Troplong, Presc.,
' 42-3-5-6. 'Rolland de Villargues, vô. Presc., Nos.
lio-7. -9,Marcadé, Presc., sur art. 2220.. C. N. 2220.
2185. La renonciation à la prescription est exprese

on- tacite; la renonciation tacite résulte d'un fait qui
appose l'abandon.du droit acquis.
Dargentré, sur 226 Cout. Bretagne, eo. Interruption,

S.5, -No. 3. Pothier, Obl., 692. Dunod, Prése., pp. 58,
171. Guyot, vo. Presc., sec. 1, § 3, art. 2, 3e alin. I.Teulet
dSulpicy, p. 731, Nos. 11, 15. C. N. 2221.
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2186. Celui qui ne peut aliéner ne peut renoncer
la prescription acquise.

ff L. 28, De verb. signif. Pothier, Obl., 699, 3elinéa.
ibid., Const. de rente, Nos. 144, 145, 146. C. N. 2222.

2187. Toute personne ayant intérêt à ce que la
prescription soit acquise, peut l'opposer lors inême que
le débiteur ou le possesseur y renonce.

f L. 19, De except. Despeisses, tit. de la, Presc., No.
36, infne, Merlin, Rép., vo. Presc., sec. 1, § 4, art. 2.
C. N. 2225.

2188g. Les tribunaux-ne peuvent pas suppléer d'office
le moyen ré'sultant de la prescription, sauf dans les cas
où la loi dénie l'action.

Pothier, Obl., 676. Guyot, Rép., vo. Presc., sec. 1, § 3,
art. 3. Merlin, ibid., àddition à Guyot. Dunod, Prese.,
p. 110. Ferrière sur Paris,,tit. 6, § 1, No. 15. Charondas,
Questions, partI 1, tit. 22, ch. 4, in fine. Pandectes, liv
4, ch. 4. Chitty·on Bills, p. 136, 10e édit. à Jurist, p.
294, Pigeon et Corporatior de Montréal. C. N. 2223..

2189. La prescription en fait d'immeubles se .règle
par la'loi de la situation.

Pothier, Obl., 38 ; Presc., 247, 248, 251, 253, 254.
oët, ad Pahdectas, 44, 3, 11. Dunod, Presc., pp. 113-4
B uhier, Cout. Bourgogne, cp.35, No. 3. Boullenois,

Di &rtations,,quest. 3e: Statuts, observ. 20, pp. 364-5;
obsrY. 23, pp. 529, .53.0; observ. 46, p. 88.

2190. [En -matière -de biens-meubles et d'action,
personnelles, même en matière de lettres de change e
de billéts promissoires, et en affaires de commerce V
général, l'on pedt invoquer. séparément ou. cumula-
tivement:

1 La prescription entièrement acquise sous une''
différente lorsque la cause d'action n'a pas pris nais
sance, dans le Bas-Canada, ou que la dette n'y a pas ét
stipulée payable, et lorsque cette prescription a été ains,
acquise avant que le possesseur ou le débiteur y ait ei
son domicile;

2e La prescription entièrement acquise dans le Ba
Canada, à compter de l'échéance de l'obligation, lorsqu
la cause d'action y a pris naissance ou que la dette y
été stipulée payable, o ue le débiteur y avait son domi
cile à l'époque de- cette échéance; et dans les autres ca
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à compter de l'acquisition de ce domicile -par le débiteur
òu le possesseur;

3o La prescription résultant de temps succesifs écou-
lés dans les cas des deux paragraphes précédents, lors-
que le temps écoulé sous la loi différente a précédé.]

2191. [Les prescriptions qui ont commencé à courir
sous l'empire des lois du Bas-Canada sont'parachevées
conformément aux mêmes lois, sans préjudice à invo-
quer celles qui s'étaient auparavant accomplies sous une
oi différente, ou- les temps combinés d'après l'une et
'aûitre loi, conformément à l'article qui précède.]

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA POSSESSION.

2192. La possession est la détention on la jouis-
sance d'une chose ou d'un droit que nous tenons ou que
nous exerçons par nous-mêmes ou par un, autre qui la
tient ou quil'exerce en notre nom.

Pothier, Possession, Nos. 1, 37, 49, 54, 61, 63; Intr;
au tit. 22, Or.y Nos. 1, 17.--C. N. 2228.

2193. Pour pouvoir prescrire au moyen de la pos-
session, il faut qu'elle soit continue et non interrompue,
paisible, publique, non équivoque et à. titre de pro-
priétaire.

Paris, 113, 114,. 118.-Pothier, Presc., No. 1,-dernier
alinéa, Nos. 18, 26, 37, 38, 174; 175; Possession, Nos.
97, 28, 39, 40, 41; Intr. lit. 14- Orl., Nos. 16, 17, 22.
Dunod, Presc.,p. 20. C. N. 2229.

2194. On est toujours présumé posséder pour soi et
Titre de propriétaire, s'il n'est prouvé qu'on a ·com-
mencé à posséder pour un autre.

Dargentré sur Bretagne, art. -265, ch. 5; No. 17. Po-
thier, Presc., 172, in #ne; Intr. lit. 14, Or., No.: 17.
Dunod, Presc., p. 22, 3e alin.

219e. Quand on a commencé à posséder pour autrui,
on est toujours présumé posséder au même titre, s'y n'y
a preuve dii contraire.
if L. 3, § 19, De adquirendd vel amilt. poss. Pothier,

'Presc., 172, 2e alin.
2196. Les actes de pure faculté et ceux de simple
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tolérance ne peuvent fonder ni possession ni pres.
cription.

ff L. 41, De adquirendd vel amitt. poss. Dunod,
Preser., p. 15, dernier alin., 85. Guyot, Rép., vo. Presc.,
,art. L, § 6, dist. 5. Lacombe, vo. Faculté de rachat, No.

Code Civil B. C., art. 2201. C. N. 232.
2197. Les actes. de violence ne. peuvent fonder non

plus une possession capable d'opérer la prescription.
Anc. Denis., vo. Violence. Nouv. Denis., vo. Clandes-

linité. Pothier, Possession, 19 et suiv. C. N.'2233..
2198. [Dans les cas dô violence et de clandestinité,

la possession utile à la prêscription commence lorsque le
vice a cesse.

Cependant le voleur et ses héritiers et successeurs à
titre universel ne peuvent par aucun temps prescrire la
chose volée.]

Les successeurs à titre particulier ne souffrent pas de
ces vices dans la possession d'autrui, quand leur propre,
possession a été paisible et publique.

Troplong, Presc.,.Nos. 419, 420, 529, contrà quant-au
voleur, vu que le code ne distingue pas.

2199. Le possesseur actuel qui prouve avoir pos-
sédé anciennement est présumé avoir posséder dans le
teips intermédiaire, sauf la preuve contraire.

Pothier,, Presc., 178. Dunod, Presc., pp. 17, 18. C.
N. 2234.

2200. Le successeur à titre particulier peut, pour
compléter la prescription, joindre ·à sa possession celle
de ses auteurs.

Les héritiers et autres successeurs à titre universel
continuent la possession de leur auteur, sauf le cas d'in-
terversion de titre.

efL. 14, L. 20, L. 31, § 5, 6, De .usurp. et usucap. Po-
.thier, Possession, 31, 2e alin. 33, 34; 63; Dépôt, 68;
Prét à usage, 47; inir. lit. 22, Orl., No. 14. Delhon-
meau, Règles 24&, 249, 250, 251. Lamoignon, Arrêtés,
tit. 29, art. 1.-C. N. 2233, 2.235, 2237.
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CHAPITRE -TROISÈME.

DES CAUSES QUI EMPÊCHENT LA PRESCRIPTION, ET EN PARTI-
CULIER DE LA PRÉCAR1TÉ ET DES SUBSTITUT1ONS.

2201. On ne peut prescrire les choses qui ne sont
point dans.le commerce.
Certaines dispositions.spéciales en.explication du pré-

ent article se trouvent au chapitre quatrième de ce
gre.

L.9, L, 45, De usurp. et usucap. Pothier, Presc.,
!,e alin.; Int. tit. 14, Orl., No. 9, Dunod, Presc., ch.
J,12, pp. 15, 80, 88, 89, 90, 9 1. Delhommeau, Règle 285.
Renrys, liv. 4, ques. 41. Troplong, Presc., Nos. -112 à
131. C. N. 2226, 2232.
2292. [La bonne foi se présume toujours.]
Cest à celui qui allègue la mauvaise foi- à la prouver.
Pothier, Presc,, 27, 28, 36, 173, 205; Possession, 9,

17, 18; Propri-été, 544, 2e alin ; 340, 6e alin. Dunody
Iresc., part. 1, ch. 8, i et 2e alin. et pp. 43-4. Guyot,
. p., Vo. Presc., sec. 1, § 5, No. 5. C.,N. 2262, 2268.

03. Ceux qui possèdent pour autrui, bu aver recon-
naissance d'un domaine supérieur, ne prescriveit jamais
a propriété, pas même par la continuation de leur pos-
ession après le terme assigné.
Ainsi l'emphytéote, le fermier, le dépositaire, l'usufrui-

lier et tous ceux qui détiennent précaireIment la chose
lu propriétaire, ne peuvent l'acquérir par prescription.
Ils ne peuvent par prescription se libérer de la pres-

Ition attachée'à leur possession, mais la quotité et les
rrérages en sont prescriptibles.
L'emphytéose, l'usufruit, et autres -droits démembrés
anblables, sont susceptibles d'un domaine ide.propriété

istinct et d'une possession utile à la prescription. ·Le
?riétaire n'estpas empêché par le titre qu'il a consen-

li de prescrire coùtre ces droits.
L'envoyé en possession définitive ne commence 'à

prescrire contre l'abseit, ses héritiers ou ses représen-
eats légaux, qu'à son retour ou 'à son décès conn ou
glenient présumé.
f L. Ï5, '1, De adquirendd vel anitt. poss. Cod., L.
Communia de usuc«p. Pothier, Propriété,8, 9 10,
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11, 12; Dépôl, 67; Prêt à usage,. 47; Nantissement, 53·
Possession, 13, 15, 31, .32, 33, 34, 60, 63; Presc., 27, 43,
44, 173; int. tit. 14, Or., Nos. 9, 118; InIr. tit. 22
Nos. 10, 11, 12, 13, 14. Guyot, Rép., VÔ. Presc., p. 308,,
col. 2. Prudhon, Domaine de-Propriété, 11, 13, 495, 709,
7102; Usufruit, 751, 752, 753. Lamoignon, Arrêtés, tit.
29, arts. 2, 3. Dunod, Presc., ch, 7. Troplong, Presc.
518, 519. S. R. B. C., ch. 4, s. 10, § 5 ; ch. 50, secs. 1, 6.
C. N. 2236, 2239.

2204. Les héritiers et successeurs à,titre universel
de ceux que l'article qui précède empêche de prescrire,
ne peuvent prescrire non plus.

Pothier, Dépôt, 67. Prêt ·à usage, 47; Possession,
31, 33, 34, 63; nt. tit. 22, Or]., No. 14. C. N. 2237.

2205. Néanmoins les personnes énoncées dans les
articles 2203 et 2204, et aussi le grevé de substitution,
peuvent commencer une possession utile à la prescrip-
tion, si le titre se trouve interverti, à compter de la con-
naissance qui en est donnée -au propriétaire par la
dénonciation ou autres actes contradidtoires.

La dénonciation du titre et les autres actes de con-
tradiction ne servent que lorsqu'ils sont faits à une per-
sonne contre qui la prescription peut courir.

Pothier, Possession, 35; Intr., tit. 22, Or., No. 14.
Guyot, Rép., vo. Presc., pp. 323-4-5. Dunod, Presc., pp.
37-38. Troplong, sur arts. 2236, 2138. Marcadé, sur do.
Dalloz, Jurisp. Générale, vo. Presc., p. 256, Nos. 10, 11,
12. C. N. 2238.

2206. Les tiers acquéreurs de bonne foi, avec titre
translatif de propriété venant soit du possesseur précaire
ou soumis à un domaine supérieur, soit da tous autres,
peuvent prescrire [par dix ans] contre le propriétaire
durant le dénienbrement ou la précarité.

Les tiers peuvernt aussi prescrire contre le propriétair
durant le démembrement ou la précarité par trente ans
avec ou sans titre.

Cod., L. 3, ê 3, Communia de legalis et idei. Theve-
not-Dessaulles, Substit., 877 à 911. Ferrière, sur 117,
Paris, p. 409, No. 9. ibid., sur 113, Glose 7, No. 19.
S. R. B. C., c. 37, s. 1, § 3. Pothier, Substitutions, pp.
541 542, 551, 552. Ord. des Substitutiors, tit. 2, art.
29. G. N. 2239,l 2257.
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2207. Dans les cas de substitution, la prescription
in'a pas lieu contre l'appelé avant l'ouverture du droit,
en faveur du grevé, ni de ses héritiers et successeurs à
titre universel.

[La prescription court contre l'appelé avant l'ouvertu-
re du droit, en faveur des tiers, à. poins qu'ilne soit pro-
tégé comme mineur ou autrement.

L'appelé, contre qui cette prescription court, a le
Iénéfice de l'action en interruption.]

La possessioA du grevé profite à l'appelé pour la pres-
cription.

Les priescriptions courent contre le grevé durant le
,temps de sa possessionet en -sa faveur contre les tiers.

Après l'ouverture, la prescription peut commencer à.
,courir en faveur du grevé et de ses héritiers et succes-
seurs à titre universel.

2208. On ne peut point prescrire contre son titre,
en ce sens que l'on ne peut point se changer à soi-même
la cause et le principe de sa possession, si ce n'est par
interversion.

Pothier, Possession, 31, 32, 33, 35 ; Intr. tit. 22, Orl.,
Nos. 10, il, 12. Guyot, Rép., vo. Presc., part. 1, '§ 6,
dist. 3. Salvaing, Usage des fiefs, c. 94. C. N. 2240.

2209; On peut prescrire c ontre son titre en ce sens
que l'on prescrit la libération de l'obligation que l'on a
contractée.

Auorités sous l'art. précédent, et Dunod, Pres., part.
1, c. 8, 2me alin., .C. N. 224 1.
2210. La prescription de trente ans peut avoir lieu

acquisitivement en fait d'immeubles corporels pour ce
qui est au-delà de la contenance du titre, et libératoire-
ment dans tous les, cas en diminution des obligations
que le titre contient.

En fait de redevances et rentes, la jouissance au-delà
du titre qui apparait ne donne pas lieu à l'acquisition .u
surplus par prescription.

Pothier, Constil. de rente, 149 et suiv. Dunod, Presc.,
part. ., c. 8, dernier alin. Guyot, Rdp., Vo. Rente, p. 444.
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CHAPITRE QUATRIÈME.
DE CERTAINES CHOSES IMPRESCRIPTIBLES ET DES PRESCRIp.-

TIONS PRIVILÉGIEES.

M2i. Le souverain peut user de la prescription. Le
moyen qu'a le sujet pour l'interrompre. est la pétition de
droit, outre les cas où la loi-donne un autre remède.

hilty, Prerog., 340. C. N. 2227.
Entre privilégiés le privilége a son effet en matiére de.

prescription.
Pothier, Presc., 191. 13 Guyot, Rép., Vo. Privilége,

p.,689. ibid., p. 340. Dunod, Biens d'église, p. 32.
Delhommeau, règle 276. S. R. B. C., ch. 19, s.î, § 2.
C. N. 22,27.
. 212. Les. droits royaux qui tiennent à la souverai-
neté et à l'allégeance sont imprescriptibles.

Bacquet, Déshérence, c. 7, Nos. 1, 2. Chopin, Domai-
ne, liv. 3, tit. 9, No. 5. -Bosquet, Diet. des domaines, vo.
Presc., No. 1. Lemaître, sur Paris, pp. 170-1 et ubiqw-
passim. C. N. 2226.

2213. Les rivages, lais et relais de la mer, les ports'
fleuves et rivières navigables ou flottables, et leurs rives,
et les quais, travaux et chemins qui en dépendent; le(
terres publiques, et en. général les immeubles et droite
réels faisant-partie du domaine public de Sa Majesté
sont imprescriptibles.

2 Ord. de Fontanon, p. 1110, Édit de Juin, 1539.
Bacquet, Déshérence, ch. 7, No. 4. Dunod, Presc., pp.
71-4-5, 273, 275. Chopin, Domaine, liv. 3, tit. 9, No. 2.
Delhommeau, règle 8. Nouv. -Den., -vo. Domdine, § 8,
No. -1. Ferrière, Dict. de droit, vo. 'esche., p. 382.
Bosquet, Dici. des dr. dom., vo.,Presc., No. 1. Brodeau,
sur Paris, art. 12, Nos.-10, 11. Lemaître, sur, Paris, pp.
170-1. Boncheul, Biblioth., vis. Tiers et Danger, c. 18,
dernier atin. Charondas, Réponses, p. 500,. No. 47
Contrà pour la prescription de 100 ans ou immémoriale
Bacquet, Déskérence, c. 7, Nos. 6,7, 8. .Pothier, Presc.
288. Loisel, instit., liv. 5, tit 3, Nd§. 15,. .16. Chopin,
Domaine, liv. 3, tit. 9, Nos. 2, 3, 6. C. N. 2226, 538, 540

2214, Le droit de Sa Majesté au fonds des rentes



prestations, et revenus à elle dus et payables, et aux
sommes capitales proïrenant-du prix de l'aliénation ou
dé l'usage des biens du domaine, sont aussi impres-
criptibles.

Autorités sous l'article précédent.
221à. Les arrérages des rentes, prestations, intérêts;

et revenus, et les créances et droits appartenant à Sa
Majesté non déclarés imprescriptibles par les articles qui
précèdent, se prescrivent par trente'ans

Les tiers acquéreurs d'immeubles affectés à ces créan-
ces ne peuvent se libérer par:une prescription plus courte.

1 Ferrière, sur Paris, p. 312. Pothier, Intro. tit. 14,.
Orl., No. 36. Brodeau, sur Paris, art. 12, No. 10. Lemai-
tre, sur Paris, pp. 170-1. Bosquet, Dict. des dr. dom., vo.
Presc., No. 2. Journal du Palais, t 1 Janv. 1673. Pothier,.
Presc., 142. Chitty on Prerogatives, pp.,25-6. Stuart's
Reports, p. 324, The King;vs. Black. Bacquet, Déshérence,
-. 7, Nos. 21, 29. C. N. 2227.

2216. Les biens échus à Sa Majesté, par déshérence,
hâtardise ou confiscation, ne -sont censés incorporés ou
assimilés à son domaine pour les fins de la prescription,.
qu'après une déclariation à cet effet, ou après dix années
dejouissance et possession de fait, au nom de Sa Majes-
té, deî'ensemble des droits qui lui sont ainsi échus dans le
cas particulier.

Jusqu'à cette incorporation ou assimilation, ces biens
continuent d'être sujets aux prescriptions ordinaires.

1 Ord. Neron, p. 442, Règlement de Féé. 1556. 2 Ibid.,
p. 84, Edit d'Avril, 1667. -Anc. Den., vo. Domaine, Nos.
1, 2, 30. Bacquet, Déshérence, c. 7, Nos. 20, 21, 22.
Dunod, Presc., p. 275. Bosquet, Dict.. des dr. dom., vo.
Presc., No. 1, 4e alinéa, No. 2; vo. Domaine, § 1, No. 7.
l Ferrière, sur Paris, p. 312, No. 2. Brodeau, sur Paris,
art. 12, No. Ii. -Lemaître, sur Paris, pp. 170-1. Ferrière,
,Dict.:de droit, vo. Presc.; p. 411, art. 3. II Guil.:JV, c.
41. III Burge, p. 36. C. N. 2227.
2217. Les choses sacrées, tant que la destination

n'en a pas'été changée -autrement que par l'empiétement
souffert, ne peuvent s'acquérir par prescription.

Les cimetières, considérés comme chose' sacrée, ne
peüvènt être changés -de destination de manière à donner*
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lieu à la prescription, qu'après l'exhumation des restes
des morts, choses sacrées de. leur nature.

Pothier, Pres.; 7; Posses., 37. Ferrière, sur Paris, tit.
6, § 3,'No. 4, et ubique passim.

2218. [La prescription acquisitive des immeubles
corporels non réputés chose sacrée, et la prescription'
libératoire qui se rapporte au fonds des rentes et rede-
vances, aux legs, aux droits d'hypothèque, ont lieu contre
I'Eglise de la même manière et d'après les mêmes règles
que contre les particuliers.

Les acquéreurs avec titre et bonne foi prescrivent
contre l'Eglise par dix ans, tant acquisitivement que
libératoirement, comme entre particuliers. .

La prescription acquisitive des meubles corporels non
-réputés sacrés, et les autres prescriptions libératoires, y
-compris celle. des sommes en capital, ont lieu* contre
l'Eglise comme entre particuliers.]

2219. Le fonds du droit à la dîme et la quotité d'i.
celle sont imprescriptibles. La prescription acquisitive
a lieu par quarante ans entre curés voisins.

Les arrérages n'en peuvènt être demandés que pour
une année.

La dime est portable et'non quérable.
Ord. Mai 1679, 1 Edits et Ord. 8o., p. 231. Arrêt du

,ConseilSupérieur, du 18 Nov. 1705. Guyot, Rép., vo.
Dimes, pp. 22-3. Lacombe, vo. Dixmes. Brodeau, sur
Louet, D. 9, 16, 17. · 1 Henrys, liv. 1, quest. 37,:38. 4
Dumoulin, annot : in Decr., p. 156. -Briflou, vo. Dismes,
'Nos. 109, 156, 157. Delhommeau, Règle 274. Ferrière,
sur Paris, tit. 6,, part 3, No. 13, et sur l'art. 124, No. 19.
3 Décisions des Tribunaux B. C., p. 196. Contrà, 3 Revue
de Législation B. C., pp. 73, 81.

2220. Les chemins , 'ues, quais, débarcadères
places, marchés, et autres lieux de- même nature, pos
sédés pour l'usage général et public, ne peuvent s'ac
quérir par prescription, tant que la destination n'en
pas été changée autrement que par l'empiétement sou
fert.

Autorités citées aux arts. 20, 47. If L. 9, De vid. Du
nod, Presc., c. 12, p. 74.- C. N. 538, 2227.

2221. Les autres biens des municipalités et de
corporations dont la prescription n'est pas autremen
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réglée par ce code, même ceux tenus en main-morte,.
sont- sujets aux prescriptions entre particuliers.

CHÀPITRÉ CINQUIÈME.
DES CAUSES QUI INTERROMPENT OU SUSPENDENT- L&

PRESCRIPTION.

SECTION I.

DES CAUSES QUI INTERROMPENT LA PRESCRIPTION,

2222. La prescription, peut être interrompue ou na-
e turellement ou civilement.

Dargentré, sur 266 Bretagne, vo. Interruption, c. 4, 5,
6. Pothier, Presc., No., 38, 2e alin., 152; Bail à rente,
200. Guyot, Rép., vo.. inlerruption, p. 489. Dunod;
Prese., p. 52. -. N. 2242.
2223. Il y a interruption naturelle lorsque le pos-

sesseur est privé, pendant plus d'un an,- de la jouissance
de la chose, soit par l'ancien propriétaire, soit même par
un tiers.

If L. 5, De usurp. Cod., L. 7, § 5, De prese., 30 vel.
40'ann.- L. 5, De duobus reis. Dargentre, sur 266 Bre-
tagne,'vo. JnIerrupt., ch. 4. 9 -Cujas, col. 977, D. Pothier,
Prese., 39, 40,· 152; Possession, 73, 74, 75, 76; Bail à
rente, 200; Intr. tit. 14; Orl., No. 23. Guyot; Rp., vo.
Interruption, pp. 489, -490. Dunod, Presc., p.. 52. C. N.
2243.
2224. Une demande en justice suffisamment libel-

lée, signifiée à celui qu'on veut empêcher de prescrire,
ou-produite et signifiée conformément au Code de 'Pro-

,cédure -.Civile, lorsque la -signification personnelle n'est-
pas requiàe, forme une interruption civile.

La: saisie, la reconvention, l'intervention, l'opposition,
comportent la demande..

L'ihterpellation extra-judiciaire, même par notaire on
huissier et accompagnée de titres, et même signée de la
partie· interpellée, n'opère pas l'interruption s'il n'y a eu
reconnaissance du droit.

Cog., L. 3, De annali except. Dargentré, sur- 266 Bre-
tagne; vo. Interrupt., c. 5, No. 1. 9 Cujas, col. 977, D;
col. 984-5 proem : et text : ad i. prædictam Cod. Brillor
vo. Ajournement, No. 13. Brodeau sur Louët, A 10, No.
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1. 2 Journal du Palais, p. 573. 1 Journal des Audiences
liv. 8, c. 8. Pothier, Obl., 692, 696,. 711 ; Presc., 48, 50,
51, 152; Consiti. de rente, 141-2; Inir. tit. 14, Orl., Nos26, 44, 50. Guyot,"Rép., vo. interruption, p. 490. Fer.
rière, sur 113 Paris, glose. 5, Nos. 6 à 11. Troplong, Presc.
561-2-3-4, 576, 584 et 579. Dunod, Presc,,- pp. 55, 56,
57. Brodeau, sur 113 Paris, No. 4. Lamoignon, Arrêtés,
tit. 29, No. 45. C. N. 2244.

2225. La demande formée devant un tribunal in-
ecompéLent n'interrompt pas la prescription.

Pour : Cod., L. 5, De duobus reis. Papon, Arrêts, liv
12, tit. 3,.No. 24. 2 Dumoulin, p. 680, arrêt 102 et note.
Journal des: Audiences, liv. 1, c. 1, 34, p. 72. Dunod
Presc.,pp. 56-7. Pothier, Obl., 696; Presc., C1 2e alin.
Ferrière, sur 113 Paris, glose 5, No. 9, in fine. Lamoi-
gnon, 41'élés, tit. 29, art. 45. Tioplong, Presc., Nos.
-596-8. ~

Contre: Cod., L. penuli., Ne de stàtu.' Chopin, sur
Anjou, p. 245. 'Basnage, sur 485 Norma'ndie, p. 320, in
fine. Despeisses, part. 4, tit. 4, No. 29, 3o. Le Camus,
dans.Ferrière, sur Paris,.tit. 7, § 4, No. 14. C. N. 2246.

2gg6. Si l'assignation ou la procédure est nulle par
défaut de forme ;

Si- le demandeur se désiste de sa d rmande;
S'il laisse obtenir péremption de l'instance
Ou si sa demande est rejetée;
il n'y a pas d'interruption.
Dargentré, sur Bretagne, vo. Interruption, ch. 6, ch.

8, Nos. 10, 11. Pothier, Obl., 696 ; Presc., 53, 153;
jntr. tit. 14, Orl., Nos. 26, 50, 56. Ferrière,- sur 113
Paris, glose 5, Nos. 9, 11. Brodeau, sur 113 Paris, No. 4.
C.'N. 2247.

2227. La prescription est -interrompue civilement
par la renonciation au bénéfice du temps écoulé et par
lareconnaissance que le possesseur ou le débiteur fait du
droit de celui contre lequel il prescrivait.

Cod., L. 7 5, De prese., 30 vel. 40 ann. L. 5, De duobus
reis. Dargentre, sur 266 Bretagne, Vo. interruption, c. 5.
9 Cujas, col. 972, E. Pothier, Obl., 692, 699, 700; Const.
de rente, 143-4; Intr. tit. 14, OrI., Nos. 44-5-6-7-8-9. C. N.
2248.
.2228. La demande en justice contre le débiteur prin-
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eipal, ou sa reconnaissance, interrompt la prescription
contre la caution. Les mêmes actes interruptifs contre
ou par la caution opèrent l'interruption contre le débi-
teur principal.

Pothier, . Ob., 645, 698 avec Bruneman et Catelan
contre Duperrier et contre Guyot, vo. Interruption, p.
190. Dunod, Presc., p. 60. Troplong, Presc., Nos. 633-4-5.
C. N. 2250.

2229. La renonciation à la prescription acquise ne
préjudicie pas aux codébiteurs, à la caution, ni aux
tiërs.

Pothier, ObI., 699; Const. de rente. 145. Troplong
Presc, Nos. 629, 634-5-6.
2230. Tout acte qui interrompt la prescription à

Pégi .d'de l'un dea créanciers solidaires, profite aux
autres.

Lorsque l'obligation st indivisible, les actes inter-
aptifs à l'égard d'une - artie seulement des héritiers

dun ·créancier, interrompent la prescription en faveur
des autres cohéritiérs..

Si l'obligation est divisible, quand même la créance
serait hipothécaire, les actes intefruptifs on faveur d'une
partie seulement des nêmes héritiers ne profitent pas
aux autrés cohéritiers. Dans le -mênte ca, ces actes ne
profitent aux autres créanciers solidaires que pour la
part des héritiers à légard desquels les mêmes actes ont
eu lieu. Pour que l'interruption profite en: ce'cas poùr 'le
tout à l'égard des autres créanciers solidàires, il faut que
les actes interruptifs aient eu lieu 'à légard de 'tous les
héritiers du créancier décédé.

Cod., L. 5, De duobus reis. Pothier, ·0 bl., 260, -697;
Presc., 54; Cout. d'Orl., Intr. tit. 14, Nos. 27, 51. -C. N.
1199, 2249.
2231. Tout acte qui interromùpt la prescription contre

l'uni des~ débiteurs solidaires,Tl'interrompt contre tous.
Les actes interruntifs contre Fun des héritiers d'un

débiteur, interrompent la prescription à l'égard des autres
cohéritiers et des codébiteurs solidaires, lorsque lobliga-
tion est indivisible.

Si l'obligation est divisible, quand même 'la créance
serait Iiypothécaire, la demande en justice contre l'un
des héritiers d'un débiteur solidaire, ou sa reconnaissance



512 PtESCRIPTION.

n'interrompt pas la prescription à l'égard des autres cohé-
ritiers ; sans préjucice au créancier d'exercer 'l'hypo-
thèque en temps utile sur la totalité de l'immeuble affecté,
pour la partie de la dette à laquelle il conserve son droit.

.Dans le même cas, ces actes ne r'interrompent à l'égard
des codébiteurs sôlidaires que pour la. part de l'héritier
appelé en justice ou ayant reconnu le droit. . Pour qu'én
ce cas l'interruption ait lieu pour le tout à l'égard des
codébiteurs solidaires, il faut que la demande en justice
ou la reconnaissance ait lieu par rapport à tous les héri.
tiers du débiteur décédé.

Les actes interruptifs à l'encontre du débiteur n'inter-
rompent pas la prescription par le tiers détenteur de
l'immeuble affecté d'une charge ou hypothèque; ils le
concernent en ce sens-qu'ils empêchent l'extinction par
prescription de la créance à laquelle l'hypothèque est
attachée.

Ces actes contre.les détenteurs d'autres immeubles ou
d'autres portions d'un même immeuble, ne nuisent pas
au détenteur divis à l'égard duquel ils n'ont pas eu lieu.

Faits à l'égard d'un détenteur indivis, ils interrompent
la prescription à l'égard de ses codétenteurs.

En. fait d'interruption naturelle, il suffit néanmoins que
l'un.des possesseurs indivis ou l'un de leurs héritiers.ait

--cn-servé la possession utile du tout pour en conserver
l'avantage aux autres.

Cod., L. 5, De duobus reis. Paris, 115. Pothier, Obi.,
272, 697; Presc., 55, 56, 148; Cout. d'Orl., intr. -au tit.
14, Nos. 27, 51. C. N. 1206, 2249.

SECTION II.

DES CAUSES QUI SUSPENDENT LE CoURS DE LA PRESCRPTION.

2232. [La prescriptioi court contre toutes personnes,
à moins qu'elles ne soient dans quelque exception établie
par ce code, ou dans l'impossibilite absolue en droit ou
en fait d'agir par elles-mêmes ou e.n se faisant représenter
par d'autres.

Sauf ce qui est dit à l'article 2269, la prescription ne
court pas, même en faveur des tiers acquéreurs, contre
ceux qui ne sont. pas nés, ni contre. les mineurs, les
idiots, les furieux et les insensés pourvus ou non de



tuteur ou de curateur. Ceux auxquels un conseil ju di-
ciaire est donné, et l'interdit pour cause de prodigalité,
ne jouissent pas de ce privilége.

La prescription court contre les absents comme contre
les présents et par le méme temps, sauf ce qui est déclaré
quant à l'envoyé en possession.]

2233. La prescription ne court point entre époux.
Pothier, Obl., 680; InIr. tit. 14, Orl., No. 39. Lebrnn,

Commun., liv. 3, c. 2. sec. 1, dist. 1, No. 29. C. N. 2253.
2234. La prescription court contre la femme mariée,

séparée ou commune, à l'égard de ses biens propres, y
compris sa dot, soit que le mari en ait ou non l'adminis-
tration, sauf son recours contré le mari. Toutefois lorsque
le mari est garant pour avoir aliéné le bien de la femme
sans son consentement, et dans tous les cas où l'action
contre le débiteur ou le possesseur réfléchirait contre le
mari, la prescription ne court point contre la femme
mariée, même en faveur des tiers acquéreurs.

Pothier, Obl., 680; Bail à rente, 206; Puissance du
mari; 79, 80. -Dunod; Presc., part. 3, c. 3, pp. 451-2.
Lebrun, Com., liv. 3, c. 2, sec. 1, dist. 1, Nos. 16 à 30.
Arg. à contrario de L. 30, fragmn. ." Omnis," Cod.,' De
jure dolium. C. N. 2254, 2256.

2235. La prescription ne court point non plus contre
la femme pendant le mariage, même en faveur des tiers
acquéreurs, à l'égard du douaire et des autres gains de
survie, ni à l'égard du préciptit. ou autres droits distincts
qu'elle ne peut exercer qu'après la dissolution de la com-
munauté, soit en l'acceptant ou en y renonçant, à moins
que la communauté n'ait.été dissoute durant le mariage,.
a l'époque de' laquelle dissolution la prescription com-
mence contre la femme, quant aux droits qu'elle peut
exercer dès lors par suite de cette dissolution.

Sauf ce qui est excepté au présent article, la prescrip-
tion acquise ou qui a coura contre les biens de la com-
munauté nuit pour sa part à-la femme qui l'accepte.

Paris, 117.-Pothier, Ob., 679.-Dunod, Presc., pp.
251-2 2 Dumoulin, -sur Bourbonnois, art. 28, p. 740.
Marcadé, sur 2256, No. 4. Troplong, Nos. 767, 784.
C. N. 2255, 2256.

2236. La prescription de l'action persoinelle net
court point:
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A l'égard d'une créance qui dépend d'une condition,
jusqu'à ce que la condition arrive;

Cod., L. 7, § 4, De prsc., 30 vel 40 ann. Pothier,ObL., 679.
A l'égard d'une action en garantie, jusqu'à ce que

e'éviction ait lieu;
Pothier, Success., ch. 4, art. 5, § 3, dernier alinéa.
A l'égard d'une créance à terme, jusqu'à ce qu'il soit

arrivé..
Pothier, Obl., 679. Marcadé, sur art. .2257, pp. 169,

170.-C. N. 2257.
2237. La prescription ne court pas contre l'héritier

bééiëfiiaire à l'égar·d des créances qu'il a contre la suc-
cession.

Elle court contre une succession vacante, quoiquenon
pourvue de curateur. .

Pothier, Obl., 680,/684. •C. N. 2258.
2238. Elle court pendant les délais pour faire inven-

taire et pour'délibérer.
Pethier, ObL., 684.' C. N. 2259.
2239. Les règles particulières concernant la sus-

pension de la prescription quant aux créanciers solitaires
et à leurs héritiers, sont les mêmes que celles de l'inter-
ruption dans les mêmes cas, expliquées en la section
pi-écédente.

CHAPITRýE SIXIEME.

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2246. La prescription,, se compe par jours et non
par heures.

[La prescription est acquise lorsque le dernier jour du
terme est accompli; le jour où elle a commencé n'estpas
compté.]

2241. Les règles de la prescription sur d'autres objets
que ceux mientionnés dans le piésent titre sont expli-

cguées dans les titres qui leur sont propres.



SECTION IL.

DE LA PRESCRIPTION TRENTENAIRE, DE CELLE DES ReNTES ET.
INTÉRÊTS, ET DE-LA DURÉE DE L'EXCEPTlON.

2242. Toutes choses, droits et actions dont la pres-
criptioi n'est pas autrement réglée par la loi, se pres-
crivent par trente ans, sans que celui qui prescrit soit
·obligé de-rapportep titre et sans qu'on puisse lui opposer
l'exception déduite de la mauvaise foi.

Paris, 118. 'Ferrière, sur 118 Paris, remarques prél. et
No. 9. Pothier, Presc., 162-3-4, 172-3-4 180 et suiv. 278.
Guyot, P'p., Vo. Presc., pp, 369, 370, 372. C. N. 2262,475.

2243. La prescription de l'action- en reddition de
conipte 'et des autres actiois personnelles du mineur
contre. le tuteur relativement aux faits de la tutelle, a
lieu conformément à cette règle, et se compte de la
majorité.

42,44. Si le titre apparaît, il aide à constater les vices
dela possession qui enpêche de prescrire.

2245. [La prescription de trente ans a, dans tous les
cas démeures prescriptibles, les mêtnes effets qu'avait la
centenaire ou immémoriale, tant pour le fonds -de droit,
que pour couvrir les vices-du titre, des formalités et'de
la bonne foi.]

2246. Celui qui possède comme propriétaire une
chôse oòu un droit conserve, -par le fait de cette posses-
sion et peut opposer à toute demande en revendication
à leur sujet, les voies de nullité et autres moyens tendant
à repousser cette demande, quoique le droit de les faire
valoir par action directe soit prescrit.

Il en est de mêmé au cas de l'action personnelle; le
défendeur y peut invoquer efficacement tous les moyens
qui tendent à la repousser, quoiqie le temps de S'en pré-
valoir par action directe soit expiré.

Les dispositions ci-dessus né s'appliquent. pas aux
moyens d'exception qui n'atteignaient pas la demande
en principe et ne l'ont pas éteinte dans un temps ou
aucune prescription acquise ne. pouvait l'empêcher.
Ainsi pour qu'une créance prescrite puisse être opposée
en compensation, il faut que la compensation ait eu son
effet avant la prescription, et alors elle a lieu [soit qu'elle
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procède d'une dette commerciale] ou de toute autre•
cause.

L'adoption des moyens opposés ainsi en défense ne>
fait pas tevivre l'action directe prescrite.

2247. L'action hypothécaire jointe à la personnelle
n'est pas" soumise à une plus longue prescription que.
-cette dernière seule.

Ferrière, sur 118 Paris, remarques prél. et Nos. 12 à
16. Dunod, Presc., p. 308. Pothier, Hypoth., c. 3. § 6,
I L. C. Jurist, p. 271. C. N. 2262.

2248. [be terme apposé par la loi ou la convention
à la faculté de réméré est de rigueur sans qu'aucune.
prescription soit requise.

Il en est de même.du terme apposé au droit.du vendeur
de rentrer dans l'immeuble faute de parement du prix.j

La faculté de racheter les rentes vient de la leig.elle
est imprescriptible.

2249. Après vingt-neuf années écoulées de'la date
du dernier titre, le débiteur d'une redevance emphytéo-
tique ou d'une rente peut être contraint à fournir à ses
frais un titre nouvel au créancier ou à ses représentants
légaux.

Ferrière, sur 118 Paris, No. 19. Marcadé, sur art.
2263. C. N. 2263.

2250. [A l'exception de ce qui est dû à Sa, Majesté,
les arrérages de rentes, même viagères, ceux dé l'intérêt,
ceux des loyers et fernages, et en général tous arré-
rages de fruits naturels ou civils se prescrivent par cinq
ans.

Cette disposition affecte ce qui provient du bail emphy-
téotique ou d'autre cause immobilière, même avec privi-
lége ou hypothèque.

La prescriptiou des arrérages a lieu quoique .le fonds
soit imprescriptible pour- cause de précarité.]

La presôription du fonds comporte celle des arrérages.

SECTION III.

DE LA PREsCRIPTION PAR LES TIERS ACQUÉREURS.

2251. Celui qui acquiert de bonne foi et paV titre
translatif de propriéte, un immeûble corporel, en prescrit
la propriété et se libère des servitudes, charges et hypo-
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thèques par une possession utile en vertu de ce titre
[pen.lant dix ans].

2252. -Le tiers acquéreur avec titre et bonne foi de
redevances ou rentes en prescrit acquisitivement le-
capital [par dix ans], au moyen d'une jouissance ex-
empte-de vices, contre le créancier qui a entièrement
manqué de jouir et négligé d'agir durant le temps requis.

2253. Il suffit que. la bonne foi des tiers acquéreurs
ait existé lors de l'acquisition, quand même leur posses-
sion utile n'aurait commencé que depuis.

La môme -règle est observée à l'égard de cpaque préc&
dent acquéreur dont ils joignent la possession à la leur
pour la prescription de la présente section.

Conséquence de la disposition, S. R. B. C., c. 37, s. 5,
ç2. .C. N. 2269.
2254. Le tit:e nul par défaut de forme ne peut servir

de base à la prescription de dix ans.
2255. Après la renonciation ou l'interruption dans

Ja prescription de dix ans, elle ne recommence à s'ac-
complir que par trente ans.

Ferrière, sur 113, Paris, glose 3, No. 30. Pothier;
Hypoth., c.,3, par. 6, 10e alinéa.
2256. -La prescription de dix ans et les autres

moindres que celle de trente ans peuvent être invoquées'
séparément ou avec cette dernière contre une même
demande.
2257. Aux cas où -la prescription 'de dix ans peut

courir, chaque nouveau détenteur d'un immeuble qui
demeure affecté à une servitude, charge ou hypothèque,
peut être contraint à fournir à ses frais un titre nouvel.

SECTION IV.,

DE QUELQUES PRESCRIPTIONS- DE DIX ANS.

2258. L'action en restitution des 'ineùrs pour
lésion ou -.pour- réformation des comptes rendus par le
tuteur et celle en rescision de contrat pour erreur,
fraude, violence ou crainte, se pr'escrivent par dix ans.

Ce temps court dans le cas de violence ou de crainte,
du jour où elles ont cessé; et dans le cas d'erreur, ou de
fraude, du jour où elléi ont été découvertes.

Ce temps ne court à l'égard des interits que du jour
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où linterdiction est levée, excepté quant au prodigue ou.
à celui auquel il a été donné un conseil judiciaire. Il ne
court pas contre les idiots, les furieux et les insensés,
quoiqu' non iitérdits. Il ne court à 1'égard des mineurs
que du jour dé leur majorité.

2259.'Après dix ais, les architectes et entrepreneurs
soif~déhâiarges'de la garantie "des ouvrages qu'ils ont
faits ou dirigés.

Feririère, sur 113 Paris, glose 6, No. 23. Guyot, Rép.,
vo. Architecte, in ne. Ferrière, Dict. de Droit, vo. Ga-
rantie. Anc. Denis., vo. Bâtiment, No, 10. Nouv. Dènis.,
ebd. verba, § 7,"Nos. 5 et suiv. C. N. 2270.

SECTION -V.

DE QUELQUES COURTES PRESCR1PTJONS.

2260. L'action se prescrit par cinq ans dans les cas
suivants:

1. Pour services professionnels et déboursés des avo-
cats et procureurs à compter du jugement final d'ans
chaque cause;

2. [Pour services. professionnels et déboursés des
notaires, et émolùments des officiers de la justice; à
compter de l'exigibilité du paiement:]

3. Contre les [notaires,] avocats, procureurs et autres
officiers et fonctionnaires; dépositaires en vertu de la loi,
pour la remise des pièces et titres qui leur sont confiés,
et ce à compter de la fin de la procédure à~laquelle ces
pièces et titres 'ont servi, et, [dans les autres cas, à
Cqmpter de leur réception;]

4. En. fait de lettres de change à l'intérieur ou à
l'étranger, billets promissoires, ou billets pour la livrai-
son de grains ou autres choses, négociables ou non, ]et
en toutes matières commerciales,] à compter de l'éché-
ànce ;, cette 'prescription, "néanmoins, n'a pas lieu quant
aux:billets de bancie;

5. Pour ventes d'effets mobiliers [entre non.cornmer-
'çants] de même.' qu'entre un commerçant et une per-
sonne qui ne l'est pas, ces dernières Ventes étant dans
tous les cas réputées commerciales.

6. [Sur lôuage d'ouvrage et prix du travail soit na-
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-nel, professionnel ou intellectuel-et matériaux fournis,
îauf les exceptions contenues aux articles qui suivent;]

7. Pour les visites,. soins, opérations et médicaments
des médecins et chirurgiens, à compter de chaque ser-
vice ou fourniture. Pour tout ce qui est demandé en
justice dans l'année, le médecin ou chirurgien en est
cru à son serment, quant à la nature et à la durée.des
soins.
2261. [L'action se prescrit par deux ans dans les

'as suivants:
1. Pour séduction et frais de gésine;
2. Pour dommages résultant de délits et quasi-délits,

à défaut d'autrés dispositions applicables;
3. Pour salaires des employés non réputés domestiques

et dont l'engagement est pour une année ou plus';
4. Quant aux précepteurs et instituteurs pour ensei-

gnement, y compris la noùrriture et le logement par eux
fournis.
2262. L'action se prescrit par un an dans les cas

suivants:
1. Pout injures verbales ou écrites, àWompter du jour

ou la connaissance en est parvenue àia partie offensee;
2. [Pour injures corporelles, sauf leï dispositions spé-

cialement contenues ern l'article ' 1056';- et les cas réglés
par des lois spéciales';]

3. [Pour gages des domestiques de maison ou de
ferme; des commis de marcliands et de aùitres employés
dont l'engagement est à la journée,. àla semaine, au
nois ou^pour moins d'une añnée;]
4. [Pour dépenses d'hôtellerie et de pension.]-
2263. Les déchéances et prescriptions d'un court

espace de temps établies par statuts du parlement
suivent leurs règles particulières, tant en ce qui concerne
les droits de Sa Majesté que ceux de tous autres.
2264. Après li renonciation ou l'inteiruption, ex-

cepté quant à la prescription de dix ans en faveur des
ders, la prescription recommence à courir par le même
temps qu'auparavant, s'il 'y a novation, sauf ce lui est
contenu en l'article qui suit.
2265.'La poursuite non déclarée périméeý et la con-

daimnation en justice, forment un titre qui ne se prescrit
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que par trente ans, quoique ce qui en fait le sujet soit.
plus tôt prescriptible.

L'aveu judiciaire opère interruption, même dans une
instane déclarée périmée~ou autrement inefficace pour
avoir seule cet effet; mais la prescription qui recom-
mence n'est pas pour cela prolongée.

Pothier, Obl., 696, 701, 711. Ferrière, sur 125 Paris,
Nos. 7, 8; sur 126 Paris, glose 2; et sur, le litre 6,
No. 40. C. N. 2244, 2247, 2248.e

2266. La continuation des,' services, ouvrages,
ventes ou fournitures, n'eipêche pas la prescription; s'il
n'y a eu reconnaissance ou autre cause intèrruptive.

,Paris, 126, 127. Pothier Obl., 714. Ord. du Com.
1673, tit. 1, art. 9. Interprétation constante des Statuts.
de limitation. C. N. 2274. '

2267. [Dans tous les cas mentionnés aux articles
2250, 2260, 2261 et 2262 la créance est, absolument
éteinte, et nulle action ne peut être reçue après l'expira-
tion du temps fixé pour la prescription.]

2268. La possession actuelle d'un meuble .corporel
à titre -de propriétaire fait présuner le juste titre. C'est
au réclamant à prouver, outre son droit, les vices de la
possession et du titre du possesseur qui invoque la pres-
cription ou qui en. est dispensé d'après les dispositions
du présent article.

La prescription des meubles corporels a lieu par trois
ans [à compter de la dépossession,] en faveur du posses-
seur de bonne foi, [même si cette dépossession a eu lieu
.par vol.]

Cette prescription n'est cependant pas nécessaire pour
empêcher la revendication si la chose a été achetée de
bonne foi dans une foire, marché, ou à une, vente publi-
que, ou d'un commerçant trafiquant en sem lables
matières, [ni en affaire de comnierce en général;] sauf
l'exception contenue au paragraphe qui suit.

Néanmoins la chose perdue ou volée peut être reven-
diquée tant que la prescription n'est. pas acquise, quoi-
qu'elle ait été achetée de'bonne foi dans les cas du para-
graphe qui précède; mais dans ces cas la revendication
ne peut avoir lieu qu'en remboursant à. l'acheteurle
prix qu'il a payé.
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La revendication n'a lieu dans aucun cas si la chose
a été vendue sous l'autorité de la loi.

Le voleur ou autre possesseur violent ou clandestin,
et.leurs successeurs à titre universel sont empêchés de
prescrire par les articles 2197 et 2198.

2269. Les prescriptions que la loi fixe à moins de
trente ans, autres que celle en faveur des tiers acquéreurs
d'immeubles, avec titre et bonne foi et celle- en cas
de-rescision de contrat mentionnée en l'article 2258,
courent contre les mineurs, les idiots, les furieux et les
insensés, pourvus o'u non de tuteur ou de curateur, sauf
recours contre ces derniers.

Pothier, Obl. 717. . Dunod, Pres., pp. 241-2. Guyot,
Rép., vo. Presc., p. 330. Henrys, liv. 4, quest. 135,
No. 11. 2 Lepage, Lois des bdliments, p. 10.. N. 2278.

SECTION VI.

DISPOSITIONS T-RANSITOIRES.

2270. Les prescriptions commencées avant la pro--
mulgation de 'ce code, sont réglées conformément aux
lois antérieures.

[Néanmoins les prescriptions alors commencées, .pour,
lesquelles il faudrait, suivant ces lois, une durée immé-
moriale.ou centenaire s'accomplissent sans égard à cette,
nécessité.]

TITRE VINGTIEME.
DE L'EMPRISONNEMENT EN MATIÈRES cIvILES.

2271. La contrainte par corps'en vertu d'un juge-
nent rendu en matière civile n'a lieu qu'à l'égard des
personnes et dans les cas spécifiés dans les articles qui.
suivent.

S. R. B. C., c. 87, s. 7,·§ 3 ; s. 24.
2272. Les personnes contraignables-par corps sont:
1. Les tuteurs et curateurs pour tout ce qui est 'dû, à

raison de leur administration, à ceux qu'ils ont repré-
senté;
-S. TR. B. C., toc. cil. Ord. 1667, tits 34,- art. 3.
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2. Toute personne responsable comme .séquestre, gar-dien ou dépositaire, shérif, coroner, huissier ou autreofficier ayant la garide de ~deniers ou 'autres effets envertu de l'autorité judiciaire;
S. R. B. C., eod. loco, s.,24. Ord. 1667, eod. loco, art.

4. C. N. 2060.-
3. Touteépersonne responsable comme caution judi-

ciaire, ou cómmédjudicat'aire de biens meubles ou im-
meubles véndus en exécution du jugément d'un tribunal;

S. R.'B C., eod. loco. Ord. 1667, eod. loco.
4. Toute personne sous le^coup d'un jugement de cour

accordäíit des dommages-intérêts pour injures person-
nelles, dans les cas où la contrainte par 'cors peut être
accordée.

S. R. B. C., eod. loco.
5. Toùte personne. poursuivie pour en

vertu des dispositions du chapitre 57 des Statuts Refon-
dus pour le Bas-Canada, et contre lesquels il y a con-
damnation à des dommages et à la contrainte par corps.

S. R. B. C., ibid. Ord. 1667, eod. loco, art. 2. S. R. B.
e., c.47;sec.2, §2.

2273. Il y a encore lieu à la- contrainte par corps
pour mépris de tout ordre. ou "injonction d'un tribunal,
ou pour résistance à tel-ordre où injonction, ét pour tout
·act tendant à éluder l'ordre ou le -jugmént d'un tri-
bùnal, en prévenant "ou empêchant la saisie ou la -vente
des biens en exécution de tel jugement.

S. R. B. C.,-ibid.
2274. Tout -débiteur incarcéré ou obligé à fournir

cautionnement- sur jugement pour une somme dequatre-.
vingts piastres ou plus est:'tenu de faire un état sous ser-
inent et' une déclaration" de cession de tous ses biens•
pour le bénéfice de ses créanciers, suivant les disposi-
tions et sous la peine d'emprisonnenent en certains cas
portés dans le chapitre 87 des Statuts Refondus pour le
Bas-Canada, et en la manière et for-me prescrites au Code
de Procédure Civile.

Ibid., ss. 12, 13.
7 Lorsque cet état et cette déclaration de ces-

sion de biens sont faits sans'fràude; de la 'manière spé-
cifièe en l'article qui' précède,' l d'ébitéur est exempt de
toute arrestation ou emprisonnement à raison de toute



EMPRISONNEMENT EN MATIURES CIVILEs. 523

cause d'action antérieure à la production de cet état et
de cette déclaration,-.à moins que ce débiteur ne' soit
détenu et emprisonné pour quelque dette de la nature de
celles indiquées dans les articles 2272 et 2273.
Iid., s. 13, § 3; s. 16, § 1, 2.
2276. Les prêtres, ou ministres de quelque dénomi-

nation que ce soit, les s.eptuagéjaires et, les femmes, ne
peuvent être arrêtés ou incarcérés pour dettes ou autre
cause d'action civife,' à moins qu'ils 'ne tombent dans.
quelqu'un des cas énumérés dans les articles 2272 et
2273.

S. R. B. C., c. 87, s..7.
2277. Lgrrestation et l'enmprisonnement des débi-

a par bref de cajis ad respondndÙinse fait uivant
les dispositions contenmes dans l'èté aùquel rénvoie
larticle 2274, et dans le Code de Procèdure Civile.
.S. R. B. C., c. 87, ss. 1, 2, 9.



LIVRE QUATRIEMiE.
LOIS COMMERCIALES.

DISPOS«ITION GÉNÉRALE.

2278. Les principales règles applicables aux affaires
commerciales qui ne sont pas contenues dans le présent,
livre, sont énoncées dans les livres qui précèdent et nom-
mément dans les titres du troisième livre: Des Obliga-
tions; De la Vente; Du Louage ; Du Mlandat ; D&r
[anlissement: De la Socie; et De la Prescription.

TITRE PREMIER.
DES LETTRES DE CHANGE, BILLETS ET CHEQUES OU MANDATS,

A ORDRE.

CHAPITRE PREMIER.

DES LETTRES DE CHANGE.

SECTION I.

DE LA NATURE ET DE L'ESS ENCE DES LETTRES DE CHANGE.

.2279. La lettre de cl4ange est un ordre écrit par
une personne à une autre. pour le paiement d'une somme
de deniers absolument et à tout événenient.

Pothier, Change, No. 3. 2 Pardessus, Droit Com., No.
330 et suiv. ý Smith, Merc. Lav, 207, 208, 209. Bayley,
Bills, p. 1. Story, Bills of Ex., Nos. 52, 53. 3 Kent,
Com., p. 74. Coté vs. Lemieux, 9Décis. des Tribunaux
p. 221.

2280. Il est de l'essence de la"lettre de change:
QÙ'elle sait par écrit et qu'elle contienne la signature

ou le nom du tireur;
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Qu'elle soit seulement pour le paiement d'une somme
flargent spécifiée;

Qu'elle soit payable à tout événement et sans condition.
Suprà, art. 2279.
2281. Les parties à une lettre de change, au temps

où elle est faite, sont le tireur et le preneur.
Celui sur qui elle est tirée y devient partie par l'accep-

tation et se nomme alors l'accepteur.
Les endosseurs, les donneurs d'aval, la personne priée

.de payer au besoin.et qui' accepte, les accepteurs sur
protét -et les porteurs y deviennent aussi parties.

Domat, liv. 1, ch. 16, sec. 4. Pothier, Change, Nos. 17
à 26. I Nouguier, Lettres de change, pp. 148, 149. Bay-
ley, Bills, ch. 1, § 2 et suiv. Story, Bills of Ex., Nos.
35, 36, 254, 255.
2282. Une lettre de change peut être faite payable

à une personne y dénommée ou autrement indiquée
d'une manièr-e suffisante, ou à telle personne ou ·à son
ordre, ou à l'ordre du tireur, ou au porteur.

Si le nom de celui à qui elle doit être payée est laissé
en blanc, le porteur légal peut remplir ce blanc.

Pothier, Change, Nos.3l, 223, 224. 1 Savary, Parf.
Nèg., p. 201. 1 Nouguier, ib. Roscoe, Bills, pp. 2 et 22.
Story, Bills of Ex., Nos. 54 à -57. S. R. B. C., c. 64, s. 3.-
Contrà, Ord. 1673, tit. 5, art. 1. C. Com., 110.
.2283. Si la lettre de change ne porte aucun terme

de paiement, elle.est réputée payable à demande; si au-
cun lieu n'y est indiqué, elle est payable généralement.

S. R. B. C., ib., s. 9. S. R. C., c. 57, s. 4.
2284. La lettre de change pour l'étranger est, ordi-

nairement faite à plusieurs exemplaires que le tireur doit
livrer au preneur.

Pothier, Change, Nos. 37, 130.. 2 Pardessus, Droit
Coin., No. 342. 1 Chitty and Hulme, p. 3. Bayley, Bills,
p. 30. Story,.Bills, No. 66. C. Com.,-110.
2283. Lorsque la lettre de change contient les mots

valeur refue, il est présumé qu'une valeur correspondante
a été reçue sur la livraison de la lettre et sur les endos-
sements qui s'y trouvent.' L'omission de ces termes n'in-
valide pas la lettre de change.

Pothier, Change, -No.- 34. Ord. 1673, tit. 5, art. 1. S.
11. B. C., ib., s. 4. Duchesnay vs. Evarts, 2 Rev. de Lé-
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gislation, p. 31. Hart vs. Macpherson, cité par M. GL-
rouard, Lettres de change, p. 66. Larocque et, ai. vs.
Franklin Bank, 8 Décis. des Trib. B. C., p. 328. Bayley,
Bils,.ch. 1, § 14, p. 40. Story, Bills of Ex.,·No. 63. Code
Civil B. C., art. 989. C. Coim., 110, 137.

SECTION Il.

DE LA NÉGOCIATION DES LETTRES DE CHANGE.

22S6. La lettre de change payable à ordre peut être
transportée au moyen d'un endossement qui peut être
au long oui en blanc. Lorsqu'elle est endossée en blanc,
elle devient négociable par la ésmple délivrance. La
lettre payable au porteur-est trapjr4.ée par la simple
délivrance, avec ou sans endossement.

SR...C.,ib., s. 3.
22S7. Le transport d'une lettre de change par en-

dossement peut se faire avant ou après sa niaturité.
Dans le premier cas,, le porteur acquiert un titre parfait
exempt de toutes obligations ou objectiois qui aukaient
pu être opposées lorsqu'elle était entre les mains de\en-
dosseur; dans le second cas, la lettre est sujette à telles
-obligations et objections, de même que si elle était ehtre
les mains du porteur précédent.

Pothier, Change, No. 141.. 2 Pardessus, Droit Com.,
352. Story; Bills of Ex., No. 220. Bayley, Bills, pp.
162, 163. Wood et al. vs. Shaw, 3. L. C. Jurist, p. 175.

2288. L'endoâsenent 'peu't être restreint, modifié,
où conditionnel, et 'les droits du porteur,*sous, tel endos-
semnent, sont réglés en còoiséquence.

Mais aucun endosseient autre 'que celui de la per-
sonne en faveur.de qui la lettre est tirée, ne peut empê-
cherqu'elle ôit·négociable.

'Bayley, Bills,.p. 126, Story, Bills of Er., No. 217. 3
Kent, Com., p. 90. 2 Pàrdessus, Droit Com., ~No. 348.
Chityand Hulme, p. 17.

Leporteur peût à son -chóix canceller'le der-
n.iei andòsement, quoi4iie àu Ang, et tous.es eiidosse-
'nents en 'blanc antérieurs 'faits -à la suite de-celui du
preneur.dsoBills, p. 285. 3 ent, ýCom., p.' 89. Story,.
~Bills; NO. 208.
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SECTION III.

DE L'ACcEPTATION.

e é2 90. La lettre de change,·payable à vue ou à un
certain terme après vue ou demande, doit être présentée
pour acceptation.

La présentation est faite par le porteur ou en son nom
au tiré ou à son représentant, à son domicile ou lieu

e d'affairés, ou, si le tiré est 'décédé ou ne peut être frouvé
et n'a personne pour le représenter, la présentation se
fait à son dernier domicile ou lieu d'affaires connu.

S'il y -a aussi un tiré au' besoin, la présentation doit lui
e être faite de la même manière.

Pothier, Change, Nos 137, 146. 1 Nouguier, p. 220,
No. 3. 2 Pardessus, Droit. Com.- Nos. 358, 362, 381.
Bayley, Bills, ýpp. 244, 245. Story, Bills, Nos. 228,-229,235, 254. Chitty,. Bills,·p. 301 (8' éd.) -. k. B. C., c. 64,

t s. 15,-e 2. C. Com., 173. Cade Civil B. C, art. 2308.
t 2291. Lorsque la présentation pour acceptation est

nécessaire, elle doit être faite sous un délai raisonnable
à compter de la date de la lettre, conforméient à l'usage
du commerce et sujet au jugement discrétionnaire du
juge.

Pothier, Change, No. 143. Story, Bills of Ex., No. 231.
2292. L'acceptation doit être par écrit sur la lettre

de change ou sur un des exemplaires.
S. R. B. C.,-c. 64, s. 5.
2293. L'acceptation doit être absolue et sans condi-

tion; mais si le porteur consent à une acceptation con-
ditionnelle ou restrictive, Paccepteur y est tenu.

Pothier, Change, Nos. 47 à 49. Ord.~1673, tit. 5, art.
2. 2 Pardessus, Droit Com., Nos. 370, 372. Bayley,
Bis, 201, 202. Story, Bills of Ex., No. 240.
2)e4. L' ffet de l'acceptation est d'obliger Paccep-

teur à payer la lettre de chag'e au porteur, suivant sa
teneur.

L'aaeeDt&(ioù couporte l'admission de la signature diu
tireurî qim ne-peut, ensuie ltre niée par Paccepteur, à
l'encontre du porteur de' bonne foi.

Pothier, .Crge, Noš - 115, 117. Heineccius,'de
Car. ch. U§ 5; 2Pardes-ttsy.Droit Com., No. 376.
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Story, Bills of Ex., Nos. 113, 261, 262. Bayley, Bills.
pp. 318, 319.

2295. Lorsqu'une lettre de change a été acceptée e
remise au porteur, l'acceptation ne peut plus être can.
cellée que du consentement'de toutes les. parties dor'
elle porte les noms.

Pothier, Change, No. 44. 1 Savary, Parf. Nég., p. 840.
2 Pardessus, Droit Coin., No. 377. Bayley, Bills, pp.
208 et suiv. 3 Kent, CoM., p. 85.

2296. Lorsque la lettre de change a été protestée
Jaute- d'acceptation ou de paiément, elle peut, du con.
sentement du porteur, être acceptée par un tiers pou,
l'honneur de ceux qui y sont concernés, ou de quelques.
uns d'eux. ' Cette acceptation ne profite qu'aux parties
dont les signatures suivent celle de' la personne pour
~'honneur de laquelle l'acceptation a lieu.

Pothier, Change, Nos. 113,' 114, 170, 171. Jousse,
Ord. 1673, tit.'5, art. 3, P. 75. 2 Pardessus, Droit Con.,
Nos. 383, 388. Bayley, Bills, pp.. 17 à 180. Story, Bill:
of Ex., Nos. 121, 122, 123, 125. 3 K€nt, -Com., p.- 87. C,
Com., 126.

2297. L'accepteur sur protêt est tenu de doinez
sai;s délai avis de son acceptation à celui pour lhonmeue
duquel il accepte et à toutes les parties sur la lettre qui
peuvent être tenues à son égard.

Pothier, Change, Nos. -113, 114. Jousse, Ord. 1673,
til 5, art. 3, pp. 75, 76. 2 Pardessus, Droit CoM., No.
386. Bayley, Bills, pp.- 179, 180. Story, Bills of Ex.
Nos. 124, 256. C. Com., 127.

SECTION 1V..

DE LA NOTE ET DU -PROTNT FAUTE D'ACCEPTATION.

.2298. Dans tous les cas de refus d'acceptation d'un
lettre de change par le tiré, elle peut de suite être pro
testée faute d'acceptation; et après qu'avis dg protêt a ét
donné aux parties à la lettre qui en sont tenues, le paie
,ment peut en'être exigé immédiatement de telles parties
de même que si la lettre fût venue à maturité et eût ét

-protestée faute de paiement..
Le.porteur n'est pas tenu de présenter ensuite la lettr
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'S pour paiement; ou si elle est présentée, il n'est pas tenu
de donner avis du défaut de paiement.

e S. R. B. C., c. 64, s. 10.
n 2299. Le porteur de la lettre de change, au lieu de
u protester faute d'acceptation, peut, à son choix, la faire

noter seulement faute d'acceptation, par un notaire dû-
0 nent qualifié; cette note doit être faite au bas de la
p lettre de change ou endossée sur -une copie que le no-

taire instrumentant fait de la lettre et met au nombre de
ses minutes.

n S. R. B. C., c. 64, s. 12.
1 2300. Lorsqu'une lettre notée faute d'acceptation,
5 suivant les dispositions de l'article précédent, est ensuite

protestée faute de paiement, il n'est pas nécessaire d'en
rédiger au long le protêt faute d'acceptation; mais men-
tion doit être faite dans le protêt faute de paiement que
la lettre a été notée, avec la date de cette note et le
nom du notaire qui l'a faite.

S. R. B. C., c. 64, s. 12.
-2301. Sur la lettre de change notée ou protestée

faute d'acceptation, les mots " notée faute d'acceptation,"
ou " protestée faute d'acceptation," suivant le cas, ensem-
ble la date de la note ou du protêt et les frais, doiyent
tre écrits ou imprimés par le notaire instrumentant; et

il doit y apposer son nom ou ses initiales comme tel
notaire.

S. R. B. C., c. 64, s. 12.
2302. Lorsque la lettre est notée faute d'accepta-

tion, le porteur pour tenir responsables les parties-sur la
let+re n'est. pas tenu d'en donner avis. Mais lorsque la
lettre notée est ensuite protestée faute de paiement,
l'avis de tel prot~êt doit contenir aussi avis de,la note qui
uen a été faite préalablement faute d'acceptation.

S. R. B. C., c. 64, s. 20.
2303. La note et le protêt des lettres de change

faute d'acceptation sont faits et l'avis en est donné par le
-ninistère d'un seul notaire et sans l'assistance de té-
moins, en la manière et suivant les formes prescrites
dans l'acte intitulé : Acte concernant les lettres de change
et tes billets.

Ib., ss. 11, 22. Code Civil B. C., art. 1209.
2344. S'il n'y a pas de notaire sur les lieux, ou s'il

32
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est incapable ou refuse d'agir, tout juge de paix dans le
Bas-Canada peut noter -la lettre de change, en faire le
protêt et en donner avis de la même manière; et ses
actes à cet égard ont le même effet que s'ils étaient faits
par un notaire;mais le juge de paix doit énoncer, dans
le -protêt, la raison pour laquelle tel acte n'a pu être fait
par -le ministère d'un notaire.

S. R. B. C., c. 64, s. 24;~
2305. Un.double du protêt et de l'avis avec le cer-

tificat de la signification, ainsi que toutes copies qui en
sont attestées sous la. signature du notaire ou du juge
de paix, suivant là cas, sont une preuve primd fatcie de
la vérité des allégations y contenues. ,.

ILb., ss. 14, 24. S..R. C., c. 57, s. 6.

SECTION Y.,

DU PilEMENT.

2306. Toute lettre de change doit être présentée
par- le porteur ou de -sa part au tiré ou accepteur pour
paiement dans l'après-midi du troisième jour après son
échéance, ou sa présentation pour acceptation, si elle
est faite à vue, à, moins que ce troisième jour ne soit
férié, .auquel cas le jour juridique -suivant est le dernier
jour de grâce. Si la lettre est payable à une banque, l
pr-ésentation peut y être faite soit pendant ou après les
heures ordinaires-de la banque.

Si la letttre n'a pas été acceptée et qu'elle contienne
indication d'un tiré au besoin, la présentation lui doit
être faitede la même manière.

11.., ss.-6. 15,-32. S.R. C., c. 57, s. 5. Pothier, Change,
No. 137.: Chitty, Bills, (8e Ed.), pp. 187, 188, 262., Story.
Bills, No. 65. 3 Kent,.Çom;., p. 88. 2 Pardessus, Dr'
Com., No. 341.
.2307. Si la letti-e de change est payable en uln lie

iridiqué soit dans le corps de la lettre ou par une accep.
tation nodiflée,.la présentation doit .se,fàire en -ce lie.

. R. B. C;:ib., ss.9,15.S. R.'C., ib., s. 4.
2308. Si la letfre de change est payable général

ment, 1a présentationdoit s'en faire au tiré ou-à l'accep'
tèur personnelle4ient,l du à sa résidence, ou à son lie
ordinaire d'affaites; ou si,-à raison de son absence ou d
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e qu'il n'a pas de résidence, bureau ou lieu d'affaires
connu, où que par suit6 de son décès la présentation ne
puisse être faite tel que ci-dessus, elle peut l'être à son
dernier domicile, bureau,.ou lieu d'affaires- connu dans
la-localité où l'acceptation a eu lieu; et s'il n'y a-pas eu
d'acceptation, dans la localité d'où la lettre est datée.

S. R..'B. C., ib., s. 2..
230e. Si la-lettre de change payable généralement.

est acceptée avant, et devient due après la nomination
dûment publiée d'un, syndic aux biens de l'accepteur,
dans le cas de faillite, elle peut être présentée pour paie-
ment- au failli ou au syndic, soit personnellement- ou au
domicile, bureau ou lieu ordinaire d'affaires, de l'un
d'eux.

S. R. B. C., ib., s. 18.
2310 L'accepteur, le tireur et les endosseurs d'une

lettre de change sont tenus conjointement et solidaire-
ient au paiement envers le porteur.
La responsabilité du tireur et des endosseurs, ainsi

que des accepteurs sur protêt, est sujette aux règles
réatives au protêt et avis contenues en ce titre.

Pothier, Change, Nos. 58, 79, 117. Story, Bils of E&.,
107, 108, 113 à- 118, et -les autorités citées par lui. C.
com., 140.

2311. Le tiers qui garantit par un aval la' lettre de
change est tenu de la même manière et, dans la même
mesure que la personne pour laquelle il se porte ainsi
gaant.

Les diligences pratiquées à l'encontre de son principal
l'oligent égalerihent,,et il n'a pas droit à-un avis, du
protêt séparément de son principal.

Pothier, Change, Nos. 50, 122, 123. t Savary, Par/f.
Nég., p. 205; vÔl.-2 p. 94. - 2 Pardessus, Droit Com.,
Nos. 394, 396, 397. Jousse, Ord. 1673, art. 33, pp. 131,
132. Story, Bills of Ex., Nos. 372, 393-5, 454-6. Story,
Prom. Notes, No. 460, 484. 1 Bell, Com., 376. C. Com.,

41, '142. Marrett.vs. Lynch, -9 -Décisions des Tribu-
àaux B. C., 353.. 1,Q Louis. Rep. (O. S.), p. 374. .

2312;. L'obligation de l'accepteur de payer la lettre
.change est principale et sans condition, et le paie-
ment légal qu'il en fait acquitte la lettre à l'égard de
toutes les parties, à moins qu'il n'ait accepté pour l'hon-
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neur, auquel cas il est subrogé au lieu de la partie pour
l'honneur de laquelle il a accepté, et a égfalement son
recours contre elle.

La règle ci-dessus est. sans préjudice aux droits d'uni
accepteur contre la partie pour la convenance de laquelle
il a accepté.

2 Nouguier, pp. 342, 343. Story, Bis of Ex., Nos.
256, 257, 410, 420, 422. Code Civil B. C., art. 2310.

2313. Le paiement par le tireur d'une lettre. de
change non acceptée l'acquitte d'une manière finale..
Lorsqu'elle est acceptée, il a son recours contre l'accep-
teur, a moins que l'acceptation n'ait été que pour sa
convenance.

,Suprà, art. 2310. 2 Nouguier, p. 350. Story, Blls
of Ex., No. 422.

2314. Le paiement par un endosseur lui donne droit
de recouvrer le montant de l'accepteur, du tireur et de
tous les endosseurs antérieurs, sauf les droits de celui
qui a accepté pour la convenancè de l'endosseur.

Mêmes autorités.
2315. Le paiement d'une lettre de change doit être fait

sur l'exemplaire de la série qui porte la signature de celuî
qui paie, et cét-'exemplaire doit lui, être 'remis; autre-
ment, il n'est pas déchargé de son obligation envers les
porteurs de bonne foi de cet exemplaire de la lettre.

C. Coni., 145, 147.
2316. Le paiement' d'une lettre de change perdue

peut être réclamé, en par le propriétaire faisant une
preuve légale de telle perte; et, si la lettre est négociable,
en donnant caution à la partie tenue au paiement sui-
vant la discrétion du tribunal.
. Jousse, Ord. 1673, tit. 5, arts. 18, 19, p. Il . 2 Bornier,
p.-591. Smith, Merc. Law, pp. 285, 286. Story, Bills ot
Ex., Nos. 447 et suiv. Do., Prom. Notes, Nos. 106 et
suiv. Code Civil B., C., art. 1233. .C. Com., 150, 151,
152, 153.

2317 La lettré de change peut être payée apre
protêt par :un tiers, pour l'honneur de. quelqu'une de
parties y concernées, et celui qui paie amsi a son recour
contre la partie pour laquelle il paie et contre tous autre
qui sont tenus à son égard sur la lettre.

Si la persohne qui paie ne déclare pas pour.l'honneu



LETTRES DE CHANGE ETC. 533

de-4u elle le fait, elle a son recours contre toutes les
paItres sur la lettre.

'Poihier, Change, Nos. 170, 171. 2 Pardessus, Droit
Co ,, No. 405. 1 Bell, Com., pp, 312, 334. Code Civil
B. Qg,-art. 1141. C. Com., 158, 159.

2318, Le paiement doit comprendre le montanten-
tier de la lettre de change avec intérêt depuis le dernier
jour de grâce et tous les frais de note, de protêt et d'avis
encourus légalement, et les dommages dans les cas
ci-après mentionnés.

S. R. B. C., c. 64, ss. 7, 21.

SECTION VI.

DU PROTÈT FAUTE DE PAIEMENT.
2319. Après la présentation pour paiement, tel que

réglé en la section cinquième de ce titre, la. lettre de
change, si elle n'est pas payée, est protestée faute de
paiement dans l'après-midi du dernier jour de grâce.

Le protêt est censé avoir été fait dans l'après-midi du
jour qu'il est daté, à moins qu'il n'énonce le contraire.

Code Civil B. C.; aIts. 2306, 2307, 2308, 2309. - S. R.
B. C., c.164, ê 2; s. 17, 1 2.
2320. Le protêt faute de paiement est fait par le

ministère des mêmes personnes et en la même manière
et forme que le protêt faute d'acceptation, et est sujet
aux mêmùes règles en ce qui conterne la preuve.

Si la lettre de change a été notée'faute d'acceptation,
mention en doit être faite dans le protêt faute de paie-
ment, ainsi qu'il est porté en l'article 2300.

Code Civil B. C., arts. 2302, 23,03, 2304. S. R. B. C..
c. 64, ss. 11, 14, 20, 22.

2321. Les lettres de change tirées de l'étranger sur
quelque personne dans le Bas-Canada, ou qui y sont
payables ou acceptées, sont soumises, en ce qui concerne
les parties qui y résident et sonttenues au paiement de
telles lettres de, change, aux règles exposées dans ce
titre quant aux jours de grâce, à la note et' au protêt
faute d'acceptation ou faute de paiement, aux avis et
signification de protêt, et aussi quant à la commission
et aux intérêts.

S. R B. C., c. 64, s. 25.
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23226 En l'absence de protêt faute de paiement
conformément aux articles de cette sëctionet de l'avis.
dë rotét tel que prescrit dans la section ci-après, les
parties à la lettre de change, autres' que l'accepteur,
sont libérées, sauf néanmoins les exceptions contenues
dans les articles qui suivent.

S.- R. B. G., c. 64, s. .16, § 2.
'3215. Le tireur ne peut se prévaloir de l'absence

de protêf ou d'avis- à moins qu'il ne prouve qu'il avait
fait la provision requise pour payer la lettre de change.

The Bank of Montreal vs. Knapp et al., I Décis. des
Trib. B. C., pp. 252 et suiv. C. Com., 415, 116, 117.

2324. Il y a dispense du protêt et de l'avis s'ils sont
devenus impossibles par un accident inévitable ou force
majeure. Toute partie à, la lettre peut, autant que ses
droits y sont concernés, rénoncer à se Prévaloir de l'ab-
sënce- du protêt et de l'avis.

Pothier, Change, No. 144. 2 Pardessus, Droit Com.,
Nos. 426,. 434, 435.' Bécane, Droit Com., p. 99, note.
Bayley, Bills, pp. 294; 295, (5e éd.) 3 Kent, Com., p.
113.. Story, Bills of Ex., No. 327.

2325. La perte de la lettre de change, la mort ou la
faillite du tireur ou de la partie qui y a droit, ne peuvent
dispenser du protêt et de l'avis.

Pothier, Change, Nos. 145, 146. Byles, Bls, No. 193.
Story, Bills 'of Ex., No. 326.

SECTION VII.

DE L'AvIS ,DU PROTÈT.

232. Avis du protêt faute-d'acceptation ou faute
de paiement est donné à la réquisition du porteur ou de
toute autre partie obligée sur la lettre de change, et qui
en a reçu avis, et qui, en payant, a droit d'en recouvrer le
montant de quelqu'une des parties.

Pothier; Change, No. 153. Bayley, Bills, p. 270,-note,
147, (6e -éd.): 1 Bell,, Com., p. ,330, No. 259. Story,
Bills of Ex., Nos. 291, 303, 304, 388.

2327. L'avis'est donné par le notaire ou le juge de
paix qui a fait le protêt, et cet avis et le certificat de
signification sont rédigés en la forme prescrite par l'acte
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intitulé: Acte concernant les lettres de change et les
lillets.

S. R. B. C., c. 64, ib., s. 22. Code Civil B. C., arts.
2303,2304.

232g. L'avis est donné à la partie qui y a droit, soit
personnellement, soit à sa résidence, bureau ou lieu
ordinaire d'affaires, et au cas de son décès ou -absence,
à sa dernière résidence ou à son dernier bureau ou lieu
d'affaires; ou bien l'avis adressé à telle partie peut être
déposé au bureau de poste le plus proche de sa présénte
ou dernière résidence, bureau ou lieu d'affaires, comme
dit est plus haut, suivant le cas; les frais.de poste étant
payés d'avance.

S. R. B. C., ib., s. 13.
J 2329. Dans le cas de faillite, l'avis peut être donné
tel que réglé dans.l'article qui précède, ou au syndic à
la faillite, pourvu que la lettre ait été tirée ou endossée
par le failli avant la cession ou la saisie en liquidation
forcée.

Ibid.; § 2.
2330. La signification de l'avis du protêt faute d'ac-

ceptation ou faute de paiement peut être faite dans les
trois jours qui suivent celui auquel la lettre de change a
été protestée.

Ibid., s. 19.
2331. La partie notifiée est tenue elle-même de

donner, sous un délai raisonnable, avis aux -parties sur la
lettre de change, autres que l'accepteur qu'elle entend
en tenir responsables.

Polhier, Change, Nos. 148 à 153. Chitty, Bills, pp.
520, 521 (8e éd.) 3 Kent, Co'm., pp. 108, 109. Story,
Bills of Ex., No. 384. C. Com., 164.

SECTION VIII.
DES INTERÈTS, DE LA COMMISSION ET DES DOMMAGES.
.2332. Le montant d'intérêt qui peut être légalement

payé sur le principal d'une lettre de change comme es-
compte, peut être pris au temps où\elle est escomptée.

S. R. B.-C., c. 64, s. 26.
2333. Toute personne qui escompte -ou reçoit une

lettre, de change- payable dans le Bas-Canada à quelque
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distance du -lieu où elle est escomptée'ou reçue, peut
.prendre ou réclamer, outre les intérêts, une commission
suffisante pour couvrir les frais d'agence et de change
à encourir en opérant la recette de la lettre. Cettecom-.

ission ne peut en aucun cas excéder un p-ur cent sur
le montant de la lettre de change.

Cet article ne s'applique pas aux banques, qui sont
soumises aux dispositions contenues en l'article qui suit.

ibid., s. 27. S. R. C., c. 58, ss.. 4, 5, 7.
2334. Les banques en cette province qui escomptent

des lettres de. change peuvent recevoir, pour couvrir les
frais inhérents à la recette, une commission sur le mon-
tant de la lettre suivant les taux et en la manière pres-
crite dans l'acte intitulé: Acte concernant l'intérêt.

S. R. C., c. 58, ss. 5, 7;-c. 55, s..110.
2335. Les lettres de change entachées d'usure ne

sont pas nulles entre les mains d'un porteur de bônne
foi qui en a donné la valeur.

S. R. B. C., c. 64, s. 28.
2336. Les lettres de change tis ées, veudues ou né-

gociées dans le Bas-Canada, et qui y reviennent sous
protêt faute'de paiement, sont soumises à dix pour cent
de %lommages, lorsqu'elles sont tirées sur quelque per-
sonne en. Europe, aux Indes Occidentales, et dans toute
partie de l'Amérique en dehors du territoire des. Etats-
Unis ou -de l'Amérique du Nord Britannique.

Lorsqu'elles sont tirées sur quelque personne dans le
Haut-Canada, ou dans quelque autre colonie de l'Amé-
rique du Nord Britannique ou dans les Etats-Unis, et
qu'elles reviennent comme il est dit plus haut, elles sont
soumises à quatre pour cent de dommages.

Avec intérêt dans les deux cas à raison de six' pour
cent à compter de la date du protêt.

S. R. B. C., ibid., s. 1.
2337. Le montant des dommages et les intér'êts

spécifiés dans l'article qui précède, sont remboursés 'au
porteur de la lettre au cours -du change au jour que le
protêt est présenté et le remboursement clemandé,, le
porteur ayant droit de recouvrer -une somme suffisante
pour acheter une autre lettre de change sur le même lieu,
à même terme et pour le mnême montant, avec ensemble



les dommages et les intérêts et tous les frais de note, de,-
protêt et de poste.

lbid, § 2.
2338. Lorsqu'avis du prôtét d'une lettre retournée

faute de paiement est donné par le porteur à une partie
qui n'est.obligée que secondairement, soit en personne,
ou par un écrit laissé à une personne raisonnable à-son.
comptoir ou à sa résidence, et qu'ils diffèrent quant au
taux du change, le porteur et la partie notifiée nomment
chacun un arbitre pour le fixer; et au cas deodésacqord,
ces ,arbitres en nomment un troisième, et la décision de -
deux d'entre eux donnée par écrit au porteur de la lettre
estfinale quant au taux du change ét règle la sonime
qui-doit être payée en conséquence.

Ibid., S. 2.
339., Si le porteur ou la partie notifiée, ainsi qu'il

est prescrit en l'article précédent, ne nomme pas son
arbitre dans les quarante-huit heures après quil en a été
requis, la décision du seul arbitre -nommé par l'autre
partie est finale.

Jbid.,' § 2.

SECTION IX.

DISPOSITIONS GÉNÉRALEs.

2340. Dàns toute matière' relative aux lettres de
change pour laquelle il ne se trouve pas de disposition
dans ce code, on doit avoir recours aux lois d'Aigleterre
qui étaient en force le trente de mai mil huit cent qua-
-rante-neuf.

ibid., s. 30.
2341. Dans l'enquête des faits sur actions. ou pour-

suites pour le recouvrement de lettres de change tiiées
ou endossées par des -commerçants ou; autres, on doit
avoir recours aux lois d'Angleterre qui étaient en force à
l'époque mentionnée dans l'article qui précède, sans que
l'on doive ou puisse faire une preuve additionnelle ou
différ.ente à raison de ce que quelqu'une des parties sur
la lettre de change n'est pas commerçante.

Ibid., § 2. Code. Civil B. C., Obf., c. 9, s. 6.
2342. Dans les actions ou poursuites mentionnées

dans. l'article qui précède, les parties peuvent être exami-
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nées'sous serinent, ainsi qu'il est -pourvu au titre: Des
Obligotions.

Ibict., § 3.
2343. Les règles quant à la prescription des lettres

de change sont' contenues dans le titre: De la Pres-
cription.

Gode Civil B.-C., art. 2260.

CH IA P I T R E D E'U X TÈ ME .

DES .ILLETS PROMISSOIRES.

2344. Un billet promissoire est une promesse par
écrit pour le paiement d'une somme d'argent à tout
événement et sans condition. Il doit contenir la signa.
ture ou le nom d faiseur et être fait seulement pour le
paie'nent d'une somme d'argent déterminée. Il peut être
rédigé dans aucune forme compatible avec les règles qui
précèdent.

Pothier,' Change, No. 216. 2 Pardessus, Droit Com.,
No. 478. Bayley, Bills, p. 1. Story, Prom. Notes, No. 1.
Code Civil B. C., art. 2279,

2345. Les parties à un billet promissoire au temps
où il est fait sont le faiseur et le preneur. Le faiseur est
soumis, aux mêmes obligations que l'accepteur d'une
lettre de change.

Baylë,' Bill ; p.' 169. Story, Prom. Notes, No. 4. S.
R. B. C., ch. 64.

2%4O. Les dispositins relatifes aux lettres de change
contenues dans ce titre s'appliquent aux billets promis-
soires quant aux. matières suivantes, savoir:

1. L'indication du preneur;
2. Le temps et le lieu du paiement
3. L'expression'de la vafeur;,
4. La responsabilité des parties;

. La négociatiotí par endossement ou par délivrance;
6. La présentation- et lé paièment;
7. Le protêt fate -de paiement -efl'avis;
8. L'intérêt, la comnissioi e l'esure;
9. La loi et la ,.euve àpplicalles
0. La ýrescriýtiori
2347 Les parties obligées sur un billet promissoire
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fait payable à demande n_11§11 dt oPour crn effectuer le p t Pas droit aux jours de grâce

238 Lémissiont la circulation et le paiement desbillets de banque -etrtls a le ipsiement dunstatut intitulé: Acte concerngs par les dispositio d'un
commerce de' banqes Concrnant les ban.ques el e libre ?u

o mm de banques e p ar les actes particuliers incor-porant les -banques resetvmetSR.C., c. eseciemn

CHAPITRE TROISIÈME.
DES cHÈQUES OU MAND'ATS A E

2cr9 surLe chèque Ou mandat à ordre est un ordre parécrit'sur une banque ou un banquier pour le paiementd'une somme d'argent. .iî eut qtre paiementpersonne en particuier, ou à odtre fait payable 
négociable de la même man'orre, ou au porteur, et estet un billet promissoire e qu'une lettre de change

Chtty, Bco ls, p. 545 (8 éd.) Chitty and ume,p. 24.Rosoe Biîs p.9.2 Pardessus, Droit Comn., 464 à 467.Story, Prom. Noter, Nos. 4à8, 40, 491.C.23506. Le chèque,,ur présentatioPrjours de grâce. est paab s sentation sansAutorités à l'art. 2349.

faire se L tnur d chè ue n'est pas tenu d'enéanm oins, ns i on à est e la dem ande de paiem ent -ndirecte ontre ch bèque est accepté, le porteur a l'action
adsonirecou contre leou re b-anquier, sans préjudiceàl son1 recours contre le tireur, soit s ecèu êeou sur la dette pour laquelle il a été ecu uePothier' Change, -Nos, éérç.

No. 494a., . 230, 232. Stry, Prom. -Notes,
23us Sié h n'est pas présenté pour paiementsous Uin délai raisonnable 'et que la baqetmeefaillite dans aintervalle entre lqa pbanque tombe ention,-le tireur ou l'ends a echarge etq à on-currence de c.u'il eno sur estdchargéPothier,

48. St2r pr9 hitty and Mulme, p
P . S to r e d . ote N s .4 9 3 4 8 .1 0K e n t , Cp.14 d pédeÇic d o ncC. s n2223. c-2 3 5 Sa s Préjudcýe aux dispositi n o t n e
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dans l'article qui précède, le porteur d'un chèque qui l'a
reçu du tireur peut, sur refus de paiement par la banque
ou -le banquier, le renvoyer au tireur sous· un délai rai.
sonhable, et recouvrer de' lui la dette pour laquelle le
chèque a été donné; ou bien il peut garder le chèque et
en poursuivre le recouvrement sans protêt.

Si le chèque a été reçu d'un autre que le tireur, le por-
teur peut ègalement le renvoyer à la personne qui le lui
a donné;, ou bien il peut en poursuivre le recouvrement
contre les personnes dont il porte les noms, comme dans
le cas d'une lettre de change à l'intérieur.

Pothier, Change, No. 229. 1 Savary, pp. 238, 244; ib.,
2d vol., 166,.169, 715, 719, 745, 748. Story, Prom. Notes,
No. 498.

2354. En l'absence de dispositions spéciales dans
cette section, les chèques sont soumis aux règles rela-
tives aux lettrès de change à l'intérieur, en autant que
l'application en est compatible avec l'usage du commerce.

1 Chitty and Hulme, p. 24. Roscoe, Bills, p. 9. Smith,
Mer. Law, p. 206. 3 Kent, Com., pp. 75, 77. Story, Prom.
Notes, Nos. 488, 489.

TITRE DEUXIËME.
DES BATIMENTS MARCHANDs.'

2355. L'acte du Parlement' Impérial intitulé: The
Merchani Shipping. Act, 1854, contient les. lois-relatives
aux bâtiments anglais dans le Bas-Canada quant aux
matières auxquelles il est pourvu par cet acte et en autant
que les dispositions y sont déclarées applicables.

Stat. Imp. 17 et 18 Vic., c. 104.
CHAPITRE PREMIER.

DE L' ENREGISTREMENT DES, BATIMENTS.

2356. Les bâtiments anglais doivent être enregistrés
de la manière et d'après. les règles et formalités prescrites
dans l'acte mentionné en l'article qui précède.

Les bâtiments dè moins de quinze -tonneaux et ceux
de moins de trente tonneaux de port, employés respective-
ment à certaine navigation particulière ou dans le com-

640
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inerce de cabotage, tel que spécifié dans l'acte ci-dessus
mentionné, ne sont pas assujettis à l'enregistrement.

The Merchant Shipping 'Act, 1854, part.-2, ss. 17, 19,
2, 3. Abbott, part. 1, ch. 2.
2357. Toute personne qui réclame la propriété d'un

bâtiment du port cfe plus de quinze tonneaux naviguant
à l'intérieur de cette province dt non enregistré comme
bâtiment anglais, doit faire enregistrer son droit de pro-
priété et en obtenir un certificat de l'officier autorisé à
l'accorder ; le tout de la manière et suivant les règles et
les formalités prescrites par l'acte intitulé : Acte concer-
nant l'enregistrement ds vaisseaux naviguant à l'in-
tNrieur.
S. R. C., ch. 41, ss. 1, 2, 3, 4, 5, 6.
2358. Les règles spéciales relatives au jaugeage des

bâtiments de l'espèce 'Mentionnée en l'article précédent,
au certificat du constructeur,-au changement de maîtres,
à celui du nom de tels bâtiments, à l'octroides certificats
de propriété et à l'endossement de ces certificats, et celle
relative aux pouvoirs et aux devoirs.des percepteurs et
autres officiers à l'égard de cette matière, sont contenues
dans l'acte auquel il est ci-dessus en dernier lieu renvoyé.

Ibid., ss.,7, 8, 9, 10, -11, 12, 19, 20, 21, 22, 28.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DU TRANSPORT DES BATIMENTS ENREGISTRÉs.

2359. Le transport d'un bâtiment anglais enregistré
ne peut se.faire que par un bordereau de vente fait en
présence d'un témoin ou plus, et contenant Pexposé pr.-
crit par l'acte du parlement impérial intitulé : Th Mer-
chant Shipping Act, 1854, et entré au livre d'enregistre-
ment de propriété, tel que pourvu par cet acte.. Les
règles concernant les personnes-habiles à faire et à rece-
voir tels transports, ainsi que celles relatives à lenregis-
trement et au certificat de propriété et à la pï'iorité des
droits, sont contenues dans le même acte.

Stat. Imp. 17 et 18 Vic., c. 104, s. 81, Nos. 10, 11.
Smith, Mer.c. Láw, (6e édit.), 30, 193-4. Abbott, on Ship-
ping, pp. 57, 58-.

2360. Le transport entre sujets anglais de bâtiments
coloniaux naviguant à l'intérieur de cette province et

33

541



542 BTIMENTS MARCHANDS.

enregistrés, mais non comme bâtiments anglais, ne peuse faire que par un bordereau de 'vente ou autre écrcontenant les énonciations spécifiées dans l'acte provir,cial intitulé : Acte concernant l'enregistrement des viri
seaux naviguant à l'intérieur, et enregistré dans le régi,tre de propriété, tel que pourvu par òet acte.S R. C., c. 41, ss. 13, 16.

2361. Le transport des' bâtiments ou vaisseaudécrits dans les deux articles précédents qui n'est pa.fait et enrégistré dé la manière respectivement prescritEne transmet à l'acquéreur aucun titre ou intérêt dans ibâtiment ou vaisseau qui en est l'objet.
Stat..Imp., loc. cil., s. 43. S. R. C., loc. cil. Smiti

Merc. Law, loc. cit., p. 33. A:bbott, on Shippnrg, Olcit.
2362. Il ne peut être enregistré de transport d'unfraction d'une des soixante-eÉtquatre parts dans lesqu..les les bâtiments enregistrés sofrt divisés en vertu de Iloi ; et il ne peut non plus être enregistré, par suite dventes, plus de trente-deux personnes comme propriétaires en même temps de tel bâtiment.
Stat. Imp., s. 37, Nos. 1, 2. S. R.'C., ss. 14, 15.2363. Lorsque les personnes enrekistrées conmpropriétaires légaux des parts d'un bâtiment destinélintérieut n'excèdent pas le nombre de trente-deux, idroit que peuvent avoir en équitéles mineurs, les héritierles légataires, ou les créanciers au-delà ;de ce nomb

représentés par tels propriétaires ou quel u'usi d'eux oayatit leurs droits, ne peut être affecté.
S.R. C., c. 41, s. 15. Merch. SÍip. Act, 1854, s. 3
2364. Si, dans quelque temps que ce soit, le drod'un des propriétaires d'un bâtiment naviguant à l'i

térieur ne peut être divisé en un nombre entier dsoixante-quatre parts intégrales, sa propriété, quant afractions de parts, n'est:pas affectéepar le défaut d'eregistrement. .
S.R. C., c. 41,s. 14;§ 2.
2365. Tout nombre de propriétaires nommés da dle certificat de propriété. etinembre d'une société faisacommerce dans quelque partie des domaines de. Sa Mjesté, peut.posséder un bâtinent de. l'intérieur,. ou d
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ce parts dans ce bâtiment au nom de la société comme pro-
ce priétaires conjoints, sans désigner l'intérêt individuel

vi qu'y a chacun, et le bâtiment ainsi possédé est censé
ais sous tous rapports propriété de la société.
gi S. R. C., c. 41, s. 14, § 3.

2366. Lorsque le bordereau de vente pour le trans-
port d'un bâtiment ou de quelque part en icelui est entré

li dans le livre d'enregistrement des certîficats de propriété,
pa il transfère la chose qui en est l'objet à toutes fins et à
lit l'encontre de toute personne autre que les acquéreurs
s ou créanciers hypothécaires subséquents qui ont les pre-

miers obtenu l'endossement qui doit être fait sur le cer-
it tificat de propriété, ainsi qu'il est ci:.après déclaré.
'O S. R. C., c. 41, s. 17.

2367. Lorsqu'un bordereau de vente pour le trans-
1 port d'un bâtiment entier naviguant à l'intérieur, ou
e pour quelque part seulement, a été entré dans le livre
1 d'enregistrement des certificats de propriété, il ne peut

être entré aucun autre bordereau de vente pour le trans-
i port du même bâtinient ou des memes parts, par le même

vendeur ou gagiste, à un autre, qu'après l'expiration de
trente jours à compter de la daté de la première entrée,
ou de l'arrivée du bâtiment dans le port auquel il appar-
tient, si au temps de la première entrée il en était absent.

i Lorsqu'il y a plus de deux transports de la naturý ci-
r dessus, le même délai de trente jours doit être observé

en faisant chacune des entrées successives.
S. Rl. C., c.4t, s. 18.
2368. Lorsqu'il y. a 'deux transports ou plus du

même droit de propriété dans un bâtiment par le mêne
propriétaire, il est fait par l'officier compétent sur le cer-
tificat de propriété du bâtiment un. endossement conte-
nant les détails du bordereau de vente invoqué par la
personne qui -produit le certificat dans les trente jours
qui suivent l'entrée de son bordereau de vente dans le,
registre, ou dans les trente jours après le retour du bâti-
ment dans le port auquel il appartient, s'il en était absent
lors de telle entrée,; et si le certificat n'est pas produit
dans ce délai, l'endossement est alors accordé à la per-
sonne qui lapremière présente le certificat à cet effet.

S. R. C., c. 41, s. 18, § 2.
2369. Dans les cas spécifiés dans l'article qui précède,.
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le droit de priorité entre les réclamants e5 déterminé
non par l'ordre du temps dans lequel le detail des bor-
dereaux de vente respectifs est entré dans lb livre d'en-
registrement, maispar le temps auquel l'endossement
est mis sur le certificat de propriété.

S. R. C., c. 41, s. 18, § 2.
2370. L'officier compétent peut, d'ans les cas et šaiif

les règles contenues dans l'acte concernant l'enregistre-
ment des bâtiments naviguant à Pintérieur, étendre le
délai accordé par la loi pour le recouvrement d'un cer-
tificat perdu ou détenu, ou pour l'enregistrement de novo
du droit de propriété.

S. R. C., c. 41, s. 18, §§ 2, 3.
2371. Lorsque le transport d'un bâtiment ou seule..

ment de quelque part de bâtiment est fait comme sûreté
du paiement d'une somme d'argent, il en doit être fait
mention dans l'entrée de ce transport au livre'd'enregis-
trement, et dans l'endossement au certificat de'propriété;
et celui à qui tel transport est fait, non plus que toute
,personne exerçant ses droits à cet égard, n'est réputé
propriétaire dé tel bâtiment ou de telle part de bâtiment
qu'en autant qu'il en est besoin pour en tirer parti par
.vente ou autrement et obtenir le paiement des deniers
ainsi assurés.

S. R. C., ch. 41, s. 23.
2372. Lorsqu'un transport de la nature de celui

mentionné dans l'article -précédent est fait et dûment
enregistré, ni le droit du cessionnaire, ni ses intérêts ne
-peuvent être affectés par un acte de faillite du cédant
--commis après l'enregistrement du transport, lors même
.que le cédant au moment de sa.faillite serait réputé pro-
.priétaire de telbâtiment ou de telle part de bâtiment et
l'âÙrait en sa possession ou à sa disposition.

S. R. C., c. 41, s. 24.
2373. Les bâtiments construits en cette province

.peuvent aussi être transportés en garantie de prêts de la
manière exposée dans le chapitre qui suit.

CHAPITRE TROISIÈME.

DE L'HYPOTHÈQUE SUR LES BATIMENTS. a

.2374. Les rèegles concernant l'hypothèque sur les
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1é bâtiments pour préts'à la grosse sont contenues dans le-
r- titre Du prêt à la grosse.

L'hypothèque sur bâtiment anglais enregistré s'établit
it suivant les dispositions contenues dans Pacte du parle-

ment impérial iùtitulé: Te Merchant Shipping Ac1, 1854.
Ss. 66 et suiv.

if 2375. Les bâtiments construits en cette province
peuvent être hypothéqués ou transportés sous l'autorité

e de l'acte intitulé : Acte pour encourager la construction
des vtaisseaus, conformément aux règles exposées dans.

o les articles suivants de ce chapitre.
S. R. C., c; 42.
2376. Aussitôt que, dans cette province, la quille

d'un bâtiment est placée sur chantier, le propriétaire
é peut l'hypothéquer, et accorder sur le bâtiment un pri-
t vilége ou gage en faveur de toute personne qui s'engage

a fournir des deniers ouneffets pour le parachever, et
telle hypothèque et privilége rÊstent attachés au bâti-
ment pendant et après sa construction, jusqu'à ce qu'ils
soient éteints par le paiement de la'dette ou autrement.

S. R. C., c. 42,s. 1.
2377. Après la première hypothèque ou gage de-

l'espèce mentionnée en l'article précédent, aucune autre
ne peut être accordée. sans le consentement du premier
créancier; et-toute hypothèque ou privilége subséquent
accordé sans tel consenteient est nul.

S. I. C.' c. 49, S. il 2
.2378. Les parties'contractantes peuvent convenir

que le bâtiment dont la quille est posée sera la propriété
de la personne qui avance les deniers ou effets pour le
parachever, et' cette convention transfère de plein droit
à celui qui fait les avances, pour lui en assuret le paie-
ment, non-seulement- la propriété de la partie du bâti-
ment alors construite, mais celle du bâtiment jusqu'à et
subséquemment à son parachèvement, en. sorte, qu'il.
peut obtenir l'enregistrement du bâtiment, le vendre et

,en consentir un titre quitte et valable,; sauf au proprié-
taire son droit d'action en reddition de comte, ou autre
recours que la loi lui accordje contre celui qui a fait les
avances.

S. -R.'C., e. 42, s.
2379. Celui qui a fait les premières avances peut,
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de la même manière, hypothéquer le bâtiment, l'affecter
d'un droit de gage, ou le transporter à tout autre fournis-
seur, et celui-ci à un autre subséquent, pourvu que les
formalités ci-après prescrites soient observées et non
autrement; et dans tel cas le propriétaire a son action en
reddition de compte contre le premier fournisseur et les
fournisseurs snbséquents conjointement et solidairement.

S. R. C., c. 42, s. 3.
2380. Tout contrat fait en vertu de l'article 2375 et

de l'acte y mentionné, doit être passé devant un notaire,·
ou fait double en présence de deux témoins; et ce con-
trat ou un bordereau doit être enregistré en la manière
et suivant les règles prescrites par cet- acte, au bureau,
d'enregistrement du comté ou de la localité où lé bâti-
ment se construit. Tel contrat et les droits qui en dé-
coulent n'ont d'effet que de la date de cet enregistrement,
à défaut duquel les parties rie peuvent invoquer le béné-
fice que l'acte a en vue et qui est exposé dans les quatre
articles qui précèdent.

S. R. C., c. 42, ss. 5, 6.
2381. L'enregistrement du bâtiment est accordé par

l'officier compétent. au- fournisseur, et s'il y en a plus
d'un, au dernier en date dont le contrat est dûment enre-
gistré, sur production d'une copie authentique de ce
contrat, ou de l'original même si le contrat n'est pas
notarié, avec endossement du òertificat d'enregistrement
et accompagné du certificat du constructeur.

Si le propriétaire produit un- certificat qu'aucun con-
trat de la nature ci-dessus spécifiée dans l'article 2380 n'a
été enregistré, avec ensemble le certificat du construc-
teur, il a droit d'obtenir tlenregistremeit du bâtiment.

S.-R.-C., c. 42, s. 4.
2382. Les dispositions contenues dans les précédents

articles de ce chapitre et dans l'acteauquel il y est ren-
voyé,'ne privent aucune partie des dioits, gages, privi-
léges ou hypothèques. qu'elle" avait avant l'époque de
l'enregistrement d'un contrat de l'espèce décrite dans ces
articles, et n'ôtent à aucune personne le droit d'action
en reddition de. compte que la loi lui accorde..

S. R. C., c. 42, s. 7.
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CHAPITRE -QUATRIÈME.
1)U BRIVILEGE OU GAGE MARITIME SUR LES BATIMENTS, LEUR

CARGAISON, ET LEUR FRET.

2383. Il y a privilége sur les bâtiments pour le
paiement des créances ci-après:

1. Les frais de saisie et de vente suivant l'article 1995;
2. Les droits de pilotage, de quaiage et de havre, et

les pénalités encourues pour infractions aux règlements
légaux du hâvre-;
3, Les frais de garde du bâtiment et de ses agrès, et

les réparations faites à ces derniers depuis le dernier
oyage;.
4. Les gages et loyers du maître et de l'équipage pour

le dernier voyage;
5. Les sommes dues pour réparer le bâtiment et l'ap-

provisionner pour son dernier voyage et le prix des
marchandises vendues par le ;aître pour le même
objet ; î .

6. Les hypothèques sur le bâtiment suivant les règles
contenues au chapitre troisième ci-dessus et dans le titre
du prêt à la grosse;

7. Les primes d'assurance sur le bâtiment pour le der-
.. voyage;,
8. Les dommages causés aux chargeurs, pour défaut de

délivrance de la marchandise qu'ils ont embarquée, ou
pour remboursement des avaries survenues à la mar-
chandise par la faute du maître ou de l'équipage.

Si le bâtiment n'a pas encore fait. de voyage, le yen-
deur, les ouvriers employés à. la construction et ceux qui
ont fourni les matériaux pour le compléter, sont payes
,r préférence à tous créanciers autres que ceux portés
ax paragraphes i et 2.
ff L. 26; L. 34, de rebus aucloritale; L. 5; L. 6, qui

potiores in pignore. 1 Valin, p.66; p. 362, art. 16; p. 367,
t. 17. Pothier, Ass., No. 192. A Emérigon, 85, 86, 584

et suiv., ch. f2.- Ord. de la Mar., lt. des navires, arts. 2,
3 et liv. 3, tit. 4, art. 19. Abbott, 105, 53 l, 532 et suiv. 2

el!, om., 512 et suiv. C. Com., 191.' 3 Pardessus, pp.
612 et suiv. ~ Flanders, Shipping, 166-7-8, 179, 180, 318,
i19, 320, 324. Smith, Merc. Law, 324, 457. Stat. Impi
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17 et 18 Vie., à. 104, s. 19 1. Toubeau, 2e part., p. 305.
Guyot, Rép., vo. Privilége sur bdtiments.

2384. Le gérant du bâtiment ou autre agent porteur
des papiers de bord, a droit de les retenir pour ses
avances et tout ce qui lui est dû pour- l'administration
des affaires du bâtiment.

1 Bell, Com.;(5e édit.), 512. Code Civil B. C., arts.
1713, 1723.

2385. Les créances suivantes sont payées par pri-
vilége sur la cargaison:

1. Les frais de saisie et de vente;
2. Les droits de quaiage;
3. Le fret sur la marchandise suivant les règles expo.

sées au titre de l'affrétement, et le prix du passage des
propriétaires de telle marchandise;

4. Les prêts à la grosse sur la marchandise;
5. Les primes d'assurance sur la marchandise.
Code Civil R. ,, arts. 23,82, 2453.
2386. Les créances suivantes sont payées par privi-

lége sur le fret ;
L. Les frais de saisie et de distribution;
2. Les gages du maître, des matelots et autres em-

ployés du bâtiment;
3. Les prêts à la -grosse sur le bâtiment suivant les

règles contenues au titre: Du prét à la grosse.
Suprà, art. 2382.
*387. L'ordre des priviléges énumérés dans les

articles- précédents est sans préjudice aux^ dommages
pour abordage, à la contribution aux avaries, et aux frais
de sauvetage, qui sont payés par privilége après les
créances épumérées en premier lieu et second lieu dans
les articles 2383 et 2385, et avant ou après d'autres
créances p-tivilégiées, suivant les circonstances dans les-
quelles la créance prend naissance, et les usages.du com-
merce.

2 Valin,tlil. des Naufrages, arts. 24, 26, p. 617. 2 Emé-
rigon, 613. Abbott, 532, 535. 1 Bell, (5e édit.), 583, 589;
2 Bell, 103. 'Maclachlan, 287, 288. Merchant Shipping·
Act, 1854, part 8, s. 468.

2388. Les dispositions contenues en ce chapitre ne-
s'appliquent pas aux causes en cour de Vice-Amirauté.
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Les causes devant *ce tribùnal sont jugées suivant les
lois civiles et maritimes d'Angleterre..

Stuart's Vice-Admiralty cases, 376. Màry-Jane, 267.
Hercyna, 275, 276.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES PROPRIÉTAIRES, DU MAITRE ET DES MATELOTS.

2389. Les propriétaires ou la majorité d'entre eux
choisissent le maître et peuvent le congédier sans en
spécifier la cause, à moins que le contraire ne soit ex-
pressément stipulé.

1 Valin, tit. des Propriétaires, art. 4, pp. 571, 573, 574;
Ib., tit. de la saisie des vaisseauxe, art. 13, pp. 538, ß39.
C. Com., 218. 1 Bell, 506, 508. Maclachlan, 186. 3
Kent, 162.

2390. Les propriétaires sont responsables civilement
des actes du maître dans toutes les matières qui con-
cernent le bâtiment et le voyage et pour tous dommages
causés par sa faute ou par celle de l'équipage.

Ils sont de même responsables des actes et des fautes
de toute personne légale'ment substituée au maître.
• Le tout sujet néanmoins aux. dispositions /contenues
dans ce chapitre et dans les titres: De l'affréleient ; Du
prét à la grosse; et dans l'acte impérial: The Merchant
Shipp ing Act, 1854.
fL. 1, §§ 1, 3, 5, 7, 11, 12, de exercilorid act. Vinnius,

in Pekium, lit. de exer. aci., fol. 149,'153. 1 V.alin, lit.
des Propriélaires, art. 2, p. 568, 569. Maclachlan, 105,
121, 128, 152, 153.. Story, Partnership, §§ 455, 456, 458.
1 Bell, 522-5, 559. Abbott, Ship., chs. 6 et 7. 3 Kent,-
133, 161, 162,; 176. C. Com., 216. Code-Civil B. C., arts.
2432, 2433, 2434, 2435, 2603 et 2604. -The Merchant Ship-
ping Act, 1854, paýt. 9.

2391. Toute personne qui affréte:un bâtiment pour
en avoir le contrôle et le naviguer seul est réputée en être
le propriétaire pendant le temps de tel affrétement, et en
avoir tous les droits .et toute la responsabilité relative-
ùent aux tiers. .
ff L. -1, § 15, de exercil. aci. Abbott, Ship., 35, 208. 1

Bell, Com., 521. 3 Kent, 137, 138. Code Civil B. C.;
art. 2408.
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239.. Dans les matières d'un intérêt commun aux
propriétaires concernant l'équipement et la conduite du
bâtiment, l'opinion de la. majorité en valeur prévaut, à
moins de'convention contraire.

S'il y a partage égal dopinion relativement à l'emploi
du bâtiment, celle en faveur de l'emploi prévaut.

Sauf, dans les deux cas, aux propriétaires opposants le
droit de se faire déclarer non responsables, et, de se faire
indemniser suivant les circonstances, et à la discrétion
du tribunal compétent.

-Cod., L. ult., qui bonis cedere possunt. 1 Valin, lit. des
Propriélaires, art. 5, pp. 575, 582, 584. Cleirac, art. 59,
de ford. Bans. Straccha, de navibus, part. 2, n. 6. C.
Com., 220. 1 Boulay-Paty, Droit Com. Mar., 339, 347.
3,Pardessus, Dr. Con., No. 621. Abbott; Ship., part. 1,ch. 3. I Bell, Com., 502, 503. Erskine, Instit., livre 3,tit. 3, î 56. 3 Kent, 151 et suiv., et 155, 156. Levi, Com:
Laiw, p. 209, Nos. 35, 36, 37. Story, Partnership, § 429,430, 434.

2393. Ia vente par licitation d'un bâtiment ne peut
être ordonnée que sur la demande des propriétaires pos-
sédant au moins la moitié de tout l'intérêt dans le bâti-
ment, sauf le cas d'une stipulation contrail'e.

1 Valin, lit. des Propriétaires, art. 6, p. 584. C. Com.,
220. 3-Pardessufs, Dr. Com., No. 623. Molloy, liv. 2, ch. 1,
§§ 2, 3, pp. 308, 3 [0. Story, Partnership, §§ 437, 438,
439,et les autorités citées par lui. Erskine, instit., liv. 3,tit. 3, § 56: t Bell, Com., 504.

2394. Les pouvoirs généraux du maître d'obliger le
propriétaire du bâtiment personnellement, et leurs obli-
gations réciproques, sont régis par les dispositions conte-
nues dans le titre: Du Louage, etdans le titre: Du Mandat.

Go,de Civil B. C., Louage, c. 3-; Mandat, arts. 1705,
1715, et c. 3, sec. 2.

2395. Le maître est personnellement responsable
envers les tiers pour toutes les· obligations qu'il con-
tradte à l'égard du bâtiment, à moins que le crédit n'ait
été/donné en termes exprès au propriétaire seul.

If L. 1, § 17, de exercit. act. 1 Valin, 569. 1 Bell, Com.,
508, .511, 519, 522. 3 Kent, 16i. Abbott, pp. 97,,98.
Maclachlan, 104, 121, 128.

2396. Le maître engage l'équipage du bâtiment;
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mais il le fait de concert avec les propriétaires -ou le
gérant du. bâtiment lorsqu'ils sont sur les lieux.

Ord. de la Mar., liv. 2. tit. 1, arts. 5, 8. 1 Valin, 384,
393-; liv. 3, tit. 4, art. . 1 Valin, 675. Merch. Ship. Act,
1854, sec. 149. C. Com., 233. Pardessus, Dr. Com., No.
629.
2397. Le maître doit aussi veiller à ce que le bâti-

ment soit équipé et avitaillé convenablement pour 'le
oyage; mais si les propriétaires ou le gérant du bâti-

ment sont sur les lieux, le maître ne peut, sans une au-
torisation spéciale, faire faire des réparations extraordi-
naires au bâtiment, ou acheter des voiles, cordages ou
provisions pour le voyage, ni emprunter des deniers à
cet effet, sauf l'exception contenue en l'article 2604.

Suprà. art. 2395. i Valin, liv. 2, tit. 1, arts. 17, 18,
pp. 439, 440- Maclachlan, 131, 132, 133. 1 Bell, (5è édit.),
524, 525.

2398. Le maître doit inettre à la voile au jour fixé
et poursuivre son voyage.sans déviation ni retard, sujet
aux dispositions contenues au titre: De l'Affrélement.

Code Civil B.-C., arts. 2410, 2411, 2426, 2447, 2448, et
les autorités citées sous ces aiticles.

2399. Il peut en cas de nécessité, pendant le voyage,
emprunter des deniers, ou, si l'emprunt est impossible,
vendre partie de la cargaison pour réparer le bâtiment
ou le fournir des provisions et autres choses nécessaires.
. Code Civil B. C., art. 2449, et les autorités citées sous
cet article. C. Com., 234. Pardessus, Dr. Com., No. 606.
i Bell (5e édit.), 525, 528, 536. 3 Kent,-173. Abbott, 274,
275. Tudor, Merc. Law, 66.
2400. Il ne peut vendre lé bâtiment sans l'autori-

sation expresse des propriétaires, excepté dans le cas
d'impossibilité de continuer le voyage et de nécessité
manifeste et urgente de faire cette vente.

Abbott, 11, 12, 14. Maclachlan, 148, 149, 150. 1 Bell,
(5e édit.),-536. C. Com., 237. 3·Kent, 174, 175. Tudor,
Merc.- Law, 67, 68. Contrà, 1 Valin, lit. du Capitaine,
art. 19, pp. 441, 443, 444.

2401. Le maître a, sur les matelots et autres per-
sonnes à bord, y compris les passagers, toute l'autorité
,nécessaire pour naviguer le bâtiment en sûreté, le diriger
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et veiller à sa conservation ainsi que pour y maintenir
le bon ordre.

Ord. de la Mar., liv. 2, tit. 1, art. 22. 1 Valin, 449,:
-450. Casaregis, disc. 136, No. 14. Abbott, 129, 130, 160.
Maclachlan, 182 et suiv. Pardessus, Dr. Com.,-Nôs. 638,
697.

2402. Il peut jeter à l'eau une partie ou même la
totalité de la cargaison dans le cas de péril imminent et
lorsque ce jet est nécessaire pour le salut du bâtiment.

If L. 1, de lege Rhodid de jactu. Ord. de la Mar., liv.
3, tit. 8, art. 1. 2 Valin, 188. C. Com., 4 10. Pardessus,
Dr. Com.,' No. 734. Maclachlan, 142. Abbott, part. 4,
ch. 10 .~361 et suiv.

03. Les droits, les pouvoirs et les obligations des
propriétaires et du maître à l'égard du bâtiment et de la
cargaison, sont en outre exposés aux titres: De l'Affrdte-
ment et De l'Assurance.

Les règles relatives à son pouvoir d'hypothéquer le
bâtiment et la-cargaison sont en outre énoncées dans le
titre: Du Prêt à la Grosse.

Code Civil B. C., arts. 2408, 2420, 2603, 2604.
2404. Les devoirs spéciaux des maîtres quant.à la

tenue du livre officiel de loch et a1tres matières pour
lesquelles il n'est pas pourvu dans ce titre, quant à l'en-
gagement et au traitement des matelots, le paiement de
leurs loyers ou la manière d'en disposer, et la décharge
des matelots, sont réglés par les dispositions contenues
respectivement dans l'acte du parlement impérial, inti-
tulé: The Merchant Shipping Act, 1854, et dans l'acte du
parlement du Canada, intitulé: Acte concernant Tenga-
gement des matelots. t l'.ga

The Merchant Shipping Act, 1854, part. .3. 8 et 19
Vict., c. 91. 25 et 26 Vict., c. 63. S. R. B. C. c. 55.

2405. Les loyers dus à un matelot n'ex dant pas
quatre-vingt-dix-sept piastres et trente-trois c rtins, pour
service à bordd'un bâtiment appartenant au as-Canada
ou qui y a été enregistré, peuvent être recouvrés devant
deux juges de paix en la manière et suivant les règles
prescrites dans l'acte du parlement du Canada, intitulé:
Acte èoncernant le recouvrenel des ga s dus aus ma-
lelols dans.certains cas.

S. R. B. C., c. 57.
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2406. La prescription ne commence à courir à l'en-
contre des réclamations des matelots pour leurs loyers,
qu'après le parachèvement du voyage.

Pothier, Louage Mar., 228.

TITRE TROISIEME.
DE L'AFFRÉTEMENT.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GENERALES.

246'. Le contrat d'affrétement se-fait soit par charte
partie, ou pour le transport de marchandisés dans un
navire chargeant à la cueillette.

1 Valin, p. 618. Pothier, Charte-Partie, Nos. 3, 4.
Smith, Merc. Law, p. 299. Abbott, Skipping, pp. 90,
168, 233.

2408. Le cQntrat peut être- fait par le propriétaire
ou le maître du bâtiment ou par le gérant 'du bâtiment
comme agent du propriétaire.

Si le contrat est fait par le maître, il s'oblige lui-même
et oblige le propriétaire, à moins que le contrat ne soit
fait au.lieu où se. trouve le propriétaire ou Je gérant du
bâtiment et n'en soit répudié; et dans ce .as il ne lie
qùe le maître.

Si la personne qui a loué urii bâtiment le sous-loue,
elle est assujettie, quant au contrat d'affréte ent, aux
mêmes règles que si elle était propriétaire.

if L. 1, ff 7, 15, de exercitoriá actione. Doma ,liv. 1,
tit. 16, sec. 3, Nos. 2, 3. Ord. de la Mar., liv. 3 tit. 1,
art. 2. 4Valin, pp. 621, 622. Abbott,.Shipping, p ..90,
91, 92, 172. - 3 Kent Con., p. 162. Story, Agency, o.
.35, No. 3, et Nos. 116,* 118. Smith, Merc. Law, p. 2Q9.
Pothier, Ch.-Part., Nos. 19, 46, 47, 48. C. Com., 23 .
2 Boulay-Paty, pp. 50, 54, 55, 56. 3 Pardessus, 165.
Maclachlan, 164-166. 1 Bell, Com., (5e Edit.), 504.

2409. Le bâtiment, avec ses agrès et le fret, sont
affectés à l'exécution des obligations du locateur ou fré-
teur, et la cargaison à l'accomplissement des obligations
,dulocataire ou affréteur.
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Cleirac, art. 2, des Jugementš d'Oléron, No. 3, p. 86, 't
art. 18, tit. de la Navigation des rivières, p. 597.. Valin,
Ord. de la Mar., art. 11, pp. 629, 630. Abbott, Ship., pp.
204, 205. C. Com., arts. 191,·280. Patterson vs. David-
son, 2 Revue de Légis., p. 77.
~2410. Si, avant le départ du bâtiment, il y a décla-

ration de guerre ou interdiction de commerce avec le
pays auquel il est destiné, ou si, à raison de quelque
autre cas de force majeure, le voyage ne peut s'effectuer,
les conventions sont résolues sans dommages-intérêts
de part ni d'autre.

Les frais pour charger et décharger la cargaison sont
supportés par le chargeur.

,1 Valin, tit. Ch.-Part., art. 7, p. 626. Pothier, Ch-Part.,
Nos. 98, 99. C. Com., 276. Abbott, Ship., p. 426. 3
Kent, pp. 248, 249. 2 Boulay-Paty, pp. 288, 289.

2411. Si le port de destination-est fermé, ou si le
bâtiment est arrêté par force majeure, pour quelque temps
seulement, le contrat subsiste et le maître et l'affréteur
sont réciproquement tenus d'attendre l'ouverture du port
et la liberté du bâtiment, sans dommages-intérêts de part
ni d'autre.

La. même règle s'applique si l'empêchement s'élève
pendant le voyage; et il n'y a pas lieu à deniander une
augmentation du fret.

1 Valin, tit. Ch.-Part., art. 8. Pothier, Ch.-Part., No.
100. C. Cm., 277. Abbdtt, Ship., pp. 427, 428. 3 Kent,
p. -249.

2412. L'affréteur peut néanmoins- faire décharger sa
marchandise pendant l'arrêt du bâtiment pour les causes
énoncées dans l'articlê qui précède, sous l'obligation de
la recharger lorsqüe l'empêchement aura cessé, ou d'in-
demniser -le fréteur du fret entier, à. moins que la màar-
chandise ne soit d'une nature à ne pouvoir être conser-
vée, ni -être 'remplacée, auquel cas le fret n'est dû que
jusqu'au lieu où le déchargement a lieu.

1 Valin, tit. Ch.-Part., art. .9, p. 628. Pothier, Ch.-
Part., Nos. 10t, 102. C:'Com., 278. Abbott, -Ship., pp.
428, 429. 3 Kent, p. 249. 3 Pardessus, No. 714, p. 182.

2413. Le contrat d'affrétement et les obligations qui
en résultent pour les parties sont sujets aux règles rela-
tives aux entrepreneurs de transport contenueà dans le
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titre Du Louage en. autant qu'ils sont compatibles avec
ceux du présent ti&e.

CHAPJTRE DEUXIÈME.

DE LA CHARTE-PARTIE.

2414. L'affrétement \par charte-partie peut être fait
de la totalité, ou de quelque partie principale du bâti-
ment, ou être fait pour un voyage déterminé ou pour un
temps spécifié.

Pothier', Ch.-Part., Noá 3, 4. Maclachlan, p. 307. Ab-
bott,. Ship., p. 168. Smith, Merc. Law, p. 299.

241. L'acte ou le bordereau de charte-partie énonce
ordinairement le nom et leýtonnage du bâtiment, avec
déclaration -qu'il est étanche- et bien conditiopné, fourni
et équipé pour le voyage. Il contient aussi les conditions
quant au lieu et au temps convenus pour la charge, le
jour du départ, le prix et le paiement du fret, les condi-
tions de surestarie, 'avec uné déclaration des cas fortuits
qui exemptent le fréteur de la responsabilité, et toutes
autres conventions que les parties jugent à propos
d'ajouter.

1 Valin, tit. Ch.-Par., art. 3, pp. 618, 623. Pothier,
Ch.-Part., Nos. 13 et suiv. C. Com., 373. .Abbott, Ship.,
pp. 172, 173. Smith, Merc. Law, pp. 300, 301, N. C. 3
Kent, Con., pp. 203, 204. 2 Boulay-Paty, 268-9. 3 Par-
dessus, Dr. Com., No. 708, pp. 168, 170.

2416. Si le temps de la-charge et de la décharge du
bâtiment, et les frais des-urestarie ne sont pas arrêtés,
ils sont réglés par l'usage.

.Ord. de la Mar., art.-4. 1 Valin, p. 624. Abbott, Ship.,
pp. 227, 228. C. Com., 274.

2417. Lorsque des marchandises sont chargées sur
-un bâàimegit en exécution de la charte-partie, le maître
en signe un connaissement à l'effet mentionné en l'ar-
ticle 2420.

Ord. de la Mar., tit. 2, art. 1. 1 Valin, pp. 631-2. Po-
thier, Ch.-Part., No. 16. Abbott, Ship., p. .198. Infrà,
art. 2420.
-2418. Si le bâtiment est loué en totalité et que l'afa

fréteur ne lui fournisse pas tout son ·chargement, ~le
maître ne peut, sans son consentement, prendré d'autre
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chargement, et dans le cas où il en serait 4-eçu l'affréteur
a droit au fret.

Ord. de la Mar., tit. 3, art. ?. 1 Valin, p. 64 i. Pothier,
Ch.-Part., Nos. 20 à- 24. C. Com., 287. Smith, Merc.
Law, p. 303. Abbott, Shp., p. 311.

CHAPITRE TROISIÈME.

BU TRANSPORT¯ DES MARCHANDISES A LA CUEILLETTE..

2419. Le contrat pour le transport de marchandises
à la cueillette est celui que le maître ou le -propriétaire
d'un bâtiment destiné pour un voyage particulier, fait
séparément avec diverses personnes qui n'ont pas de
liaison entre elles, pour tfansporter, suivant- le connais-
sement, leur marchandise respective au lieu de sa desti-
nation, et l'y délivrer.

Abbott, Ship., p. 233. Smith, Mer. Law, p.4305.
-J

CHAPITRE QUATRIÈME.

DU CONNAISSEMENT.

2420. Le connaissement est signé et donné par le
maître ou commis, en trois exemplaires ou plus, dont le
maître retient un; le chargeur en garde un et en envoie
un au consignataire.

Outré les noms d'es parties et celui du bâtimcnt, 'e
connaissement énonce la nature et la quantité de la mar-
chandise, avec sa marque et le numéro en marge, le lieu
où elle doit être délivrée, le nom du consignataire, le lieu
de. la charge et celui de la destination du Bâtimént, avec
le taux et le modé de paiement du fret, de la prime et
de la contribution.

1 Valin, til. Connaissement, arts.,, 2, 3, pp. 63L à 634.
Pothier, Ch.-Part., No. 17. C. Com., 281, 282. Abbott,
Ship., 234. Smith, iJerc. Law, p. 306.

2421. Lorsque d'après les termes du connaissement
la délivrance de la marchandise doit être faite à une-
personne ou à ses ayants cause, cette personne peut
transporter. son droit par endossement~ et délivrance du
connaissemenit, et la propriété de lamarchandise ainsi
que tous les droits et obligations y relatifs sont par là.



censés passer au porteur, sauf néanmoins les droits des.
tiers, tel que pourvu dans ce code.

C. Com., 281. 3 Pardessus,'p. 727. 2 Boulay-Paty, pp..
313, 314. Abbott, Ship., pp. 246, 247. Smith, .Merc.
Law, p. 309. Stat. Imp. 19 et 20 Vie., c. 111, s. 1.

2422. L'affréteur ou locataire, après que le connais-
sement a été signé et lui a été livré, est tenu de remettre
les reçus qui lui ont été donnés des effets chargés.

Le connaissement entre les mains du consignataire ou
de celui en faveur de qui« il a été endossé est une preuve
concluante contre \la partie qui l'a signé, à moins qu'il
n'y ait fraude et que le porteur en ait connaissance. -5

1 Valin, p. 638. \C. Com., 283. Abbott, Ship., p. 238.
Maclachlan, -339, 340. Stat. Imp. 19 et 20 Vie., c. 11 1

CHAPITRE CINQUIÈfE.

DES OBLIGATIONS. DU PnoPRIÉTAIRE OU FRETEUR ET
DU MAITRE.

2423. Le fréteur est obligé de fournir un bâtiment
du port stipulé, étanche et bien conditionné, garni de
tous agrès et apparaux nécessaires pour le voyage,,avec
un maître compétent et un nombre suffisant de personnes
habiles.et capables de le conduire, et il doit, le tenir en

-cet état jusqu'à la fin du voyage. Le maître est obligé
de prendre à bord un pilote lorsque la loi du .pays l'exige.

'Ord. de la Mar., tit. Fret, art. 12, p. 653. - -Pothier,
Ch.-Part., No. 30. Abbott, Ship., pp. 254, 257. 3 Kent,
Con., pp. 203, 205, 206.

2424. Le .maître est· Qbligé de recevoir les effets et
les placer, et a-rimer, dans le bâtiment, et sur la remise,
qui lui est faite des reçus donnés pour la marchandise,
signer tels connaissements que l'affréteur peut requérir
conformément à l'article 2420.

Pothier, Ch.-Part., Nos. 27, 28. Abbott, Ship., 234.
Smith, Mere. Law, p. 312.

2425. La marchandise ne peut être placée sur le
tillac sans le consentement de l'affréteur; à moins que
ce ne soit pour quelque trafic particulier, ou pour les
voyàges à l'intérieur ou sur les côtes où il existe quelque
usage établi à cet effet. Si elle est ainsi placée sans tel
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-consentement ou usage et est- perdue par suite des périls
de la mer, le maître en est responsable personnellement.

f Valin, tit. du Capitaine, art. 12, p. 397. C. Com.,
,2-29. Abbott, 366, 367, No. F. 3 Kent, 206. -Gaherty
et Torrance et al., 13. Décis. des Trib. B. C., p. 401.

2426.. Le bâtiment doit faire voile au jour fixé par
le contrat, ou, s'il n'y a pas de jour fixé, sous un délai
raisonnable suivant les circonstances et l'usage, et il
doit se rendre au lieu de sa destination sans déviation.
Si le bâtiment est retardé dans son départ, pendant le
voyage, ou au lieu du débarquement, par la faute du
maître, et qu'il s'ensuive quelque perte on. avarie, ce
dernier est responsable des dommages.

Ord. de la Mar., tit. Fret, art. 12. 1 Valin, p. 650.
Pothier, Ch.-Part., No. 29. Abbott, Ship., pp. 261, 271,
273. Smith, Merc. Law, p. 313. 3 Ke.nt, pp. 209, 210.

2427. Le maître,doit prendre tout le soin nécessaire
de la cargaison, et dans le bas de naufrage ou autre em-
pêchement au voyage par cas fortuit ou force majeure, il
est tenu d'employer toute la diligence et le soin d'un bon
père de famille pour sauver la marchandise et la rendre
au lieu de sa destination, et à cette fin de se procurer un
autre bâtiment, s'il est nécessaire.

Ord. de la Mar., liv. 3, tit. 3, art. 11. 1 Valin, pp. 651,
652. -Pothier, Ch.-Part:, No. 68. 1 Emérigon, 428,429.
2 Boulay-Paty, 400-5. 3 Pardessus, Dr. Com., No. 644.
Abbott, Ship., 275-6-7-8. Smith, *erc. Law. pp. 313,
329. 3 Kent, pp. 207, 212. C. Com., 296,

2428. Le voyage étant parachevé, et après s'étre
conformé aux lois et aux règlements du port, le maitre
est obligé de remettre la marchandise sans délai au con-
signataire, ou à ses ayants cause, sur production 'du
connaissement et sur paiement du fret et autres sommes
dues à cet égard.

Pothier, Ch.-Part., Nos.35, 36. Abbott, Ship., p. 281.
Sinith, Merc. Law, p. 314.

2429. La marchandise doit être délivrée conformé-
ment aux termes. du connaissement et suivant la loi et
l'usage en force au lieu dé la délivrance.

I Valin, lit. Fret, art. 17, p. 659. Pothier, Ch.-Part.,
No. 40.- C, Com., 306. ' 3 Pardessus, No. 719, p. 189, et



No. 727, p. 201. Smith, Merc. law, p. 315. Abbott,
Ship., p. 283, N. A. : 3 Kent, Com., p. 216.
> ,2430. Lorsqu'un bâtiment arrive à sa destination
dans un, port du Bas-Canada, et que-le maître a signifié
au consignataire, soit par avis public ou autrement, que
la cargaison est rendue au lieu indiqué par le connaisse-
ment, le consignataire est tenu de la- recevqir dans les.
vingt-quatre heures après tel avis; et à compter de .ce
moment telle cargaison, sitôt qu'elle est, déposée surile
quai, est aux risques et à la chage du consignataire ou
propriétaire.

S. R. B. C., o. 60, s.'1.
2431. Le temps acdordé pour la décharge de -la

cargaison de certaines marchandises est c-églé par l'acte
intitulé: Acte concernant le débarquement des. cargai-
sons de vaisseaux.

ibid., s. 2.
2432. Le propriétaire, non plus que le maître, n'est

responsable des pertes et dommages causés par la faute
ou incapacité d'un pilote -qualifié qui s'est chargé
du bâtiment dans l'étendue d'un district où l'emploi
d'un tel pilote est prescrit par la loi. 'emplo

Stat. Imp, 17 & 18 "Vic., c. 104, .388. Smith, Merc.
Law, p. 319. .

2433. Le propriétaire d'un bâtimeit de mer n'est
pas respon1sable de la. perte ou avarie qui survient sans
sa faute actuelle ou sa participation;

1. A raison de l'incendie de quelque objet à bord de tel
bâtiment'; ou

• 2. A raison du vol, détournement, disparition ou recélé
-de l'or ou argent, des -diamants, montres, joyaux ou
pierres précieuses à bord de tel bâtiment, à moins que le
propriétaire ou affréteur de tels objets, au temps de leur
mise à bord, en ait spécifié dans le connaissement, ou
déclaré autremenj par écrit au maître ou propriétaire du
bâtiment, la véritable nature et valeur.

17 & 18 Vic., c.' 104; s. 503. Gaherty et Torrance
et al., 13, Déc. des Trib. B. C., p. 401.

'2434. Dans le cas de dommage ou- perte de quelque
chose à bord d'un bâtiment de mer, sans quil y-ait faute
ou participation du propriétaire, ce dernier n'est pas
responsable des dommages au-delà de la valeur du bâti-
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ment et du fret qui est ou deviendra dû pendant le
voyage; pourvu que telle valeur ne soit pas réputée.
moindre que quinze louis sterling par tonneau suivant
Penregistrement, et que le propriétaire demeure néan-
moins toujours responsable dans la même mesure de
chaque perte et dommage survenus 'en diverses occa-
sions, de même que s'il n'était pas survenu d'autre perte
ou dommage.

17 & 18 Vio., c. 104, ss..504, 506. C. Com., 216. i Valin,
lit. des Propriétaires, art. 2, p. 568.

2435. Le fret mentionné dans l'article précédent est
cénsé, à cette fin, comprendre la valeur du transport de
la marchandise appartenant au propriétaire du bâtiment,
le prik des passages et le louage dû ou à devenir dû en
vertu de tout contrat, non compris néanmoins, dans le
cas d'un bâtiment loué à terme, le loyer qui. ne commen-
cera à courir qu'après six mois à compter de'la perte ou
avarie.

17 & 18 Vic., c. 104, s. 505.
2436. Les dispositions contenues dans les articles.

2433 et 2434 ne s'appliquent pas au maître ou. marinier
qui est en même temps propriétaire de la totalité ou de
partie du bâtiment auquel il est attaché, de manière à
ôter ou diminuer la respopsabilité à laquelle il est assu-
jetti-en sa qualité de maître ou marinier.

17 & 18 Vic., c. 104, s. 5f6. C. Com., 216.

CHAPITRE SIXIÈME.
DES OBLIGATIONS DE L'AFFRÉTEUR.

SECTION L,
DISPOSITIONS' GNÉRALES.

2437. Les principales obligations de l'affréteur sont:
10 de fournir au bâtiment le chargement convenu et cela
dans le temps fixé par le contrat, ou, si tel temps n'est
pas fixé, sous un détai raisonnable; et 20 de pay.er le
fret avec la prime, la contribution et les frais de -sures-
tarié lorsqu'il en est dû.

i Valin, tit. ,Fret, art. 3, p. 642.. Pothier, Oh.-Part.,
No. 56. -C. CPÀom., 288. 2 Boulay-Paty, pp. 363 et suiv.
Smith, ierc. Law, pp. 321, 322.
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2438. L'affréteur, ne peut mettre à bord, sans en
donner avis au maître\ ou au propriétaire, aucune mar-
chandise prohibée ou non douanée, et qui pourrait
soumettre le bâtiment à la détention ou à la, confiscation,
non plus que. des marchandises d'une nature dange-
reuse.

I VaIin,,p. 650. Abbott, Ship., p. 304. Smith, ,Merc.
Lgw, p. 321-2. Merch. Ship. Act., 1854, s. 329.
_ 2439. Si l'affréteur ne charge pas le bâtiment en

entier tel que .porté par la chartë-partie, ou si, après
l'avoir chargé, il retire la marchandise avant le départ
du bâtiment ou pendant le voyage, il doit le fret en
entier et il est tenu d'indemniser le maître de totite
dépense et responsabilité qui en résultent.

i Valin, tit. Frei, arts. 3, 6, 8, pp. 642-6-8. Pothier,
Ch.-Part., Nos. 73, 74, 77, 78, 79, 80. C. Com.r288, 291.
Abbott, Ship., pp. 311, 424, n. a. Maclachlan, pp. 502,
384. 3 Kent, p. 219.

2440. Si le bâtiment est arrêté au départ ou pen-
dant la route, par la faute de l'affréteur, ce dernier est
tenu de l'indemnité pour retardement et des autres
accessoires.

1 Valin, tit. Fret., art., 9, p. 649. Pothier, Ch.-Part.,-Nos.
75, 76. C. Com., 294.

2441. Si l'affréteur est convenu d'un chargement
pour le retour, et ne le fournit pas, et que le bâtiment
se trouve dans la nécessité de revenir sans chargement,
l'affréteur doit le fret' entier, sauf, dans le dernier cas,
la déduction de ce que le bâtiment a gagné dans le
retour.

Valin, Pothier, C. Com., loc. cil. 2 Boulay-Paty, pp.
390, 391. Abbott, Ship., p. 312. 3 Kent, p. 219.

SECTION II.

DU FRET, DE Lk'PRIME, DE LA coNTRIBUTION EFnDES FRAIS'
DE SURESTARIE.

2442. Le fret est le prix payable pour le loyer d'un
bâtiment, ou le transport de' marchandises, pour un
voyage licite au lieu de la destination. En l'absence de
,convention expresse, il n'est dû que lorsque le transport
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de la marchandise est parachevé, excepté dans les cas
énoncés dans cette section.

'Pothier, Ch.-Part., Nos. 57, 58. C. .Com., 286. 2
Boulay-Paty, pp. 330, 331. Abbott, Ship*, pp. 307, 308.
323. Maclachlan, pp. 306, 384. . Smith, Merc. Law, pp.
323, 324. 3 Kent, p. 2f9

2443. Le montant du fret est réglé par la donven-
tion dans la charte-partie, ou par4le connaissement, soit
à un prix pour tout le bâtiment ou, partie d'icelui, soit à
un taux fixé pour chaque tonneau, colis, ou autrement.

S'il n'est pas fixé par la convention, le taux en est
estimé d'après la valeur des services rendus, conformé-
ment à l'usage du commerce.

1 Valin, tit. Fret, p. 639. Pothier; Ch.-Part., No. 8.
C. Com. 273, 286., Abbott, Ship., p. 311. Smith; Merc,
Law, pp. 323, 324.

2444. Le montant du fret 'est pas affeété par la
durée plus ou moins longue du voyage; à moins que la
convention ne soit d'une certaine somme par mois, par
semaine ou autre division de temps, auquel cas- le fret
court, (à défaut d'autre stipulation), du conimencement
du voyage, et crtinue ainsi, tänt pendant la route que
pendant tout retard inévitable qui n'est pas causé par la
faute -du maître ou du fréteur; sauf néanmoins l'excep-,.
tion contenue dans l'article qui suit.

Ord. de la Mar., tit. 3, art. 9. 1 Valin, p. 649. -C.
Com., 275. 3 Pardessus,-Dr. Com., p. -706. Abbott, Ship.,
p. 313. Smith, Mere. Law, p. 325.

2445. Si le bâtiment est arrêté par l'ordre d'une
puissance souveraine, le fret payable au temps ne con-
tinue pas à courir pendant la détention.,, Les loyers des
matelots et leur nourriture sont en ce cas matière de
contribution générale.

1 Valin, Fret, art. 16, p. 657. Pothier, Ch.-Part., No.
85. I Emérigon, pp. 539, 624. i Beawes, Lex Merc.,
160-1. Dub. Abbott, Ship., p. 380. Smith, -erc.. Law.,
p. 331. 3 Kent, p. 237, 238. C. Com., 300, 400.

2446. Le maître peut faire mettre à terre dans le
lieudu chargement, les marchandises qu'il trouve dans
son bâtiment si elles ne lui ont pas été déclaées, ou en
exiger le fret au taux usuel au lieu du chargement pour
des marchandises de même nature.
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1 Valin, tit. bret., art. ', p. 647. Pothier, Ch.-Pdrt.,.
p. 9. C. Com., 292. 2 Boulay-Paty, pp. 372, 373. Mac-
lachlan, p. 341.

2447. Si le bâtiment est obligé'de revenir avec son
chargement à raison d'interdiction de commerce surve-
nant pendant le voyage avec le pays pour lequel le bâti-
ment est engagé, le fret n'est dû que pour le voyage de
l'aller, quoiqu'il ait été stipulé un chargement de retour.

1 Valin, Frei, p. 656. Pothier, Ch.-Part., No. 69. . C.
Com., 299. Abbott, Ship., p. 323. 3 Kent, p. 222.

2448. Si sans aucune faute préalable du maître ou
du fréteur, il devient nécessaire de réparer le bâtiment
pendant le voyage, l'affréteur est tenu de souffrir le
retard ou de payer le fret -en entier. Dans le cas où le
bâtiment ne peut être réparé, le maître est tenu d'en
louer un autre; et s'il ne lè peut, le fret n'est dû que
proportionnellement à la partie du voyage accomplie.

Ord. de la Mar., liv. 3, tit. 3, art. ii. 1 Valin, pp. 651,
652. Pothier, Ch.-Part., No. 68. C. Com., 296, 297.
Abbott, Ship., pp. 276; 277, 278, 330.

2449. Le fret est dû pour les marchandises que le
maître a été contraint de vendre pour subvenir aux répa-
rations, victuailles et autres nécessités pressantes du
bâtiment, et le maître est tenu de payer pour telles mar-
chandises le prix qu'elles auraient rapporté au lie de
leur destination.

Qette règle s'applique également,lors même que. le'
bâtiment auraitpéri subséquemment pendant le voyage;
mais dans ce cas, il n'est tenu de payer que le prix
qu'elles ont effectivement rapporté.

1 Valin, tit. Fret, art. 14, p. 655.· Pothier, Ch.-Part.,
Nos. 34, 71, 72. Ord. de Wisbuy, arts. 35, 69. Juge-
ments d'Oléron, 22. C. Com., 298. Abbott, Ship., 322.
Smith, Merc. Law, p. 323-4. 3 Kent, p. 214, 222.

2450. Le fret est payable sur les marchandises
jetées à la mer pour la conservation du bâtiment et du
reste du chargement, et la valeur de ces marchandises
doit être payée au propriétaire par contribution générale.

1 Valin, tit. Fret, art. 13, -p. 654. Pothier, Ch.-Part.,
No. 70.. C. Com., 301. Abbott, Ship., p. 322. Smith,
Merc. Law,-323.

2451. Le fret n'est pas dû sur les marchandises
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perdues par ilaufrage, prises par des pirates ou capturées
par l'ennemi, ou. qui sans la faûte de l'affréteur ont
entièrement péri ,par cas fortuit, autremént qu'il est
pourvu dans l'article précédent. Si le fret ou partie
d'icelui en a été payé d'avance, le maître est tenu au
remboursement,'à moins d'une stipulation contraire.

1 Valin, tit. Fret, art. 18, pp. 660, 661. Guidon, art.
2, ch. 6. Jugements d'Oléron, art. 9, note 9. Pothier,
Ch-Part., No. 63. 3 Pardessus, Dr. Com., No'. 716.
Abbott, :Ship., p. 307. Smith, Mere. Law, p. 323. 3
Kent, pp. 219, 223. C. Com., 303.

2452. Si les marchandises sont reprises, ou sauvées
du naufrage, le. fret est dû jusqu'au lieu de la prise ou
du naufrage, et si; plus tard, elles sont rendues par le
maître'au lieu de leur destination, le fret\ est dû en
entier, sujet au droit de sauvetag

i Valin, art. 1,9, p. 662. Pothier, . art., No. 67.
C. Com., 303. Abbott, Ship., 331, 359. m e.
Lav, p. 324. Contrà, 3 Kent, p. 223. ý
, 245.. Le capitaine ne peut retenir dans son bâti-
ment les marchandises faute de paiement du fret, mais
il .peut dans le temps de la décharge en empêcher
l'enlèvement, ou les faire saisir. IJ a sur elles un privi-_
lége spécial -tant qu'elles 'sont en. sa possession, ou en
celle de. son agent, pour le -paiement du fret avec la.
prime-et la contribution -ordinaire-tel qu'expriéT dans
le connaissement.

1 Valin, tit. Fret, arts. 23, 24. Pothier, Vh.-Part., Nos.
89, 90. Ord. de Wisbuy, arf.~ 5,7.--C. Coin., 306. 2
Boulay-Paty, pp. 479-80. Abbott, -Ship., p. 282. 3 Kent,
pp. 220, i21.. Brewster et al vs. Hooker et al, 1 L.Ô
Jurist, p. 90.

2454. Tout consignataire ou autre personne auto-
risée qui reço4' les marchandises est tenu d'en donner

a i e r or ar1 dise-ssous
un connaissem nt en vertu duquel elles doivent être
délivrées au consignataire ou à ses ayants cause en par
eux en payant le fret, rend, la personte qui les reçoit'

-.débitrice de leur fret, à moins que tette personne ne soit
l'agent reconnu de l'affréteur.

1 Valin, tit. -Connaissement, art. 5, p. -636. -C. Com.,
285. Abbott, Ship., pp. 319, 320. 3 Kent, pp. 221,222.



2455. Les marchandises qui ont diminué de valeur -
ou ont été détériorées par leur vice propre 'ou par cas
fortuit, ne peuvent être abandonnées pour le fret.

Mais si, sans le fait de -l'affréteur, des fâtailles conte-
nant vin, huile, miel, mélasse ou autre chose semblable,
ont tellement coulé qu'elles soient vides ou presque
vides, elles peuvent être abandonnées pour le fret.

. Valin, arts. 25, 26, pp. 669, 672. Pothièr, Ch.-Part.,
Nos. 59, 60. Cons. d. m., ch. 234. Guidon,.ch. 7, art.
Il. C. Com., 310. 2 Boulay-Paty, pp. 492 à 498. 2
Delvincourt, p. 293. Abbott, Ship., pp. 325 à 329. Bell,
Com., p. 570. 3 Kent, pp. 224; 225. Maclachlan, pp.
399 et suiv. .

2456. L'obligation de payer la prime et la contribu-
tion qui sont mentionnées dans le connaissement, est
sujette aux mêmes règles que l'obligation. du fret; la,
prime est payable au maître en son propre droit a moins
de-stipulation contraire.

Pothier, Ch.-Part., No. 57, Abbott, Ship., p. 3057. 3
Kent, p. 232, n. a.

2457. Les frais de surestarie sont la compensation
que doit payer l'affréteur pour la détention du bâtimerit
au-delà du temps convenu ou.accordé par l'usage pour
la charge -et la décharge.

Abbott, Ship., pp. 220, 221, 223. 1Maclachlan, p. 445.
3 Kent, p. 303.

245S. Toute personne qui reçoit des marchandises
sous un connaissement portant obligation de payer les
frais de surestarie, est responsable de l'indemnité qui

4eutê,tre due sur la décharge des marchandises, sujet aux
règlesénoncées-en l'article 2454.

Abbott, Ship., p0-221, 222. Maclachlan, pp. 446,
447.,

2459. Les frais'de surestarie sous un contrat exprès
sont dus pour tout délai qui n'est pas le~fait du proprié-
taire du bâtiment ou de ses agents. Ils ne commencent
à être calculés qu'à compter du moment où les marchan-
dises sont prêtes à être dèchargées, après lequel temps
:si le terme stipulé est expiré, il doit être accordé un temps
iaisonnable pour la déêharge.

Abbott, Ship., pp.224, 225, 227, 231, 232. Maclachlan,
' 3
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pp. 445; 446, 451, 452, 453.. 3 Kent, p. .203. Smith,
ferc. Law, p. 302.
2460. Si le temps, les -conditions et le tdux de la

surestarie ne sont pas arrêtés, ils sont réglés par la loi et
l'usage du port où la réclamation prend naissance.

Abbott, Ship., p. 227.

TITRE QUATRIEME.
DU TRANSPORT DES PASSAGERS PAR ~BATIMENT MARCHAND.

2461. Les contrats pour le transport des passagers
par bâtimént marchand sont sujets aux dispositions con-
tenues dans les articles du titre De l'a/frétement, en autant
qu'elles peuvent s'y appliquer, et aussi aux règles con-
tenues dans le titre Du louage, relatives au -transport.
des passagers.

2462. Les règles spéciales 'concernant le transport
des passagers par mer voyageant dans des batiments à
passagers du Royaume-Uni en cette province,. ou d'une
colonie à une autre, ou de cette province au Royaume-
Uni dans quelque bâtiment que ce soit, sont contenues
dans les actes xlu Parlement Impérial intitulés : 7he
Passengers Act, 1855, et The Passengers Act Azend-
ment Act, 1863, et dans les ordonnances et règclements
légaux faits par l'aùtorité compétente en vertu de ces
statuts.

Stat. Imp. 1.8 et -19 Vic., ch. 119 ; 26 et 27 Vic., ch.51.
Ordre de Sa Majesté en Conseil, 7 Janvier 1864.

2463. Les règles spéciales concernant lès bàtimentt
qui arrivent dans le port de Québec ou -dans celui de
Montréal, de quelque port du Royaume-Uni ou de toute
autre partie de l'Europe, avec des passagers ou émigrés,
ainsi que les règles relatives aux droits et -devoirs -des
maitres de tels bâtimehti et.à la protection des passager,
et émigrés, sont contenues dans l'acte intitulé,: Acte con-
cernant les émigrés et la quarantaine.

S. IR. C., c. 40.
2464w Les passagers, -pendant qu'ils sont dans 1

bâtirment, ont droit d'être accominodés et nòurrir
convenablement, suivant les stipulations et les lois spé.
ciales'mentionnées dans les articles qui précèdent; o"



s'il n'y a ni stipulation ni règle à cet égard, suivant
l'usage et suivant la condition des passagers.
2465. Le propriétaire ou le maitre a un droit et pri-

vilége sur les effets et autres biens des passagers à bord
de son bâtiment pour le prix du passage.

Maclachlan, 294. Wolf and Summers, *2 Camp., 631.
2466. Le passager est soumis à l'autorité du maitre

tel qu'exprimé au titre Des bdimenls Marchands.
Code Civil B. C., art. 2361.
2467. Les réclamations résultant de dommages per-

sonnels soufferts par les passagers sont soumises aux
règles spéciales contenues aux articles 2434, 2435 et
-1436.

TITRE CINQUIEME.
DE L'AssURANcE.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GENERALES.

SECTION I.

DE LA NATURfI ET DE LA FORME DU CONTRAT.

246S. L'assurapce est un contrat par lequel l'un des
cgntractadts appelé -l'assureur, bn. considération d'une
valeur, s'engage à indemniser l' utre qu'on appellé l'as-
suré, ou ses représentants, contr la perte où -la responsa-
bilité résultant 'de certains risq les ouk périls auxquels
l'objet assuré peut être'exposé, ou cdntre la chance d'un
événement.

Pothier, Ass., 2.1 Bell, Coin., (4e édit.), No. 534,,p.
509. 1 Emérigon, p. 2.- 2 Pardessus, Dr. Com.,.588 ;
3Do.; No. 756. 1 Arnould, p. 1, § 1. . 3-Kent, 252. 1

-Alauzet, Ass., No. 108. t Phillips, Ins.', sec. 1, p. 1. Mar-
shall, Ins., Pr. Dis'., p. :.

2469. La yaleur ou le prix que l'assuré s'oblige de
payer pour l'assuradce se nomi1he prime. Soit que l'as-
sureur ait ou non r.eu la prime, il n'y a,- dreit que du.
moment que le risqtie commence.,

Pothier, Ass., 179. 1.Enérigon, 61. 2Valin, ord. 1681,
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p. 93. 2 Pardessus, 591, p. 467. Marshall, Ins., 648.
1 Phillips, 1ns., p. 79. C. Com., 349.

2470. L'assurance maritime est toujours un contrat
commercial ; toute autre assurance n'est pas de sa nature
un contrat commercial, mais elle.l'est dans tous les cas
où.elle est contractée pour une prime. par des personnes
qui en font un trafic, sauf l'exception contenue en l'ar-
ticle qui suit.

Smith vs. Irvine, i -Revue de Législ., p. 47.,2 Pardessus,
No..\588, pp. 4434. 1 Dalloz, Dict., vo. Assurance Ter.,
Nos. 19, 20, 22. Boudousquié, Nos. 70, 77; 384. C. Com.,
633.

2471. L'assurance mutuelle n'est pas une opération
commerciale. Elle -est réglée par des statuts spéciaux,
et par les règles générales contenues dans ce titre, en
autant qu'elles peuvent s'y appliquer et qu'elles ne'sont

-pas contraires à ces statuts. .
S. R. B. C., c. 68. Suprà, art. 2470.
2472. Toute personne capable de contracter 'peut

prendre une assurance sur des objets dans lesquels
elle a un intérêt et qui sont exposés à quelque risque.

Suprà, art. 2468. Pothier, Ass., 10, 45. 2 Pardessus,
592. 1 Phillips, pp. 19, 26, ch. 3, sec. 1.

2473. Les choses corporelles et celles qui ne le sont
pas, de même que la vie humaine et la santé, peuvent
être l'objet d'un contrat d'assurance.
Pothier, Ass., 26, (contrà, quant à l'assurance sur la vie.)

2 Pardessus, Dr. Com., 589, 590. Marshall; Ins., 208.
Suprà, art. 2470.

2474. Une personne a un intérêt susceptible d'as-
surance dans la chose à assurer dans tous les cas où elle
peut souffrir un.dommage direct et immédiat par la
perte ou -détérioratien decette chose., p

1 Arnould, 281. • 1 Phillips; 27.
2475. L'intérêt assuré doit exister au temps de la

perte de la chose, à moins que la police ne conienne une
stipulation de bonnes ou mauvaises nouvelles.

Cette règle souffre exception quant à l'assur nce sur.
la'vie.

Arnould, 285. 2 Phillips, 27.
2476. L'assurance peut être stipulée contre\ toutes

pertes provenant d'accidents inévitables ou de \force
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majeure, ou d'événements sur lesquels l'assuré n'a -'pas
de contrôle, sauf les règles générales relatives aux con-
trats illégaux et contraires aux bonnes mours.

2 Pardessus, 591. Marshall, Prel. dise., p. 1. Phillips,
157, ch. 10. Code'Civil B. C., art. 1068. Alauzet, Ass., ch.
9, pp. 299 et suiv.
2477. L'assureur peut lui-même prendre une réas-l

surance, et l'assuré peut aussi assurer la solvabilité de
son assureur.

2 Valin, Ord. M., art. 20, p. 65. Le Guidon de la Mer,
ch. 2, arts. 19, 20. 3 Pardessus, No. 767. Angell, Life
and Fire Ins., Pr. View, §§ 24, 25, 83, 84. Parsons,

-Merc. Law., 514. Marshall, 137 et suiv.
2478. Dans les cas de perte, l'assuré doit sous un

délai raisonnable en donner avis à l'assureur, et il doit
se conformer aux conditions spéciales contenues dans
la pome relativement à l'avis et à la preuve préliminaire
de sa réclamation, à moins que l'assureur ne l'en dis-
pense.

S'il est impossible pour l'assuré de donner l'avis et de
faire la preuve préliminaire dans le -délai spécifié en la
police, il a droit à une prolongàtion de délai raisonnable.

Scott vs. Phoenix Ass. Co., Stuari's Rep., pp. 152, 355.
Dill vs. Quebec Ass. Co., 1 Revue de Législation, 113.
.2479. L'assurance se divise, relativement à son

objet et-à la nature des risques, en trois espèces prin-
cipales :

i. L'assurance maritime;
2. L'assurance contre le feu;
3. L'assurance sur- la vie.
2480. Le contrat d'assurance' est ordinairement

constaté par un document auquel on donne le nom de
police d'assurance.

La police déclare la valeur de la chose assurée et se
nomme alors police évaluée, ou bien elle ne contient
aucune déclaration 'e valeur et se-nomrie en ce cas
police à découvert.

Les polices d'aventure ou dejeu, sur des objets dans
lesquels l'assuré .n'a aucun,'intérét>-snsceptible d'as-
surance, sont illégales.

Pothier, Ass., Nos. 99:et'suiv. Emérigon, ch. 1, sec. 1.
1 Phillips, 4, 5, 305, 320 ; ch. 14, secs. 1, 2, et pp. 2, 3,

34*
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note b. Stat. Imp. 19 Geo. II, c. 37. 2 Pardessus, Nos.
592, 593, 30 ; 594 ;, p. 481, Nos. 593 et suiv. ch. 3. 1
Arnould, 12, 13, Nos. 14, 16. .C. Com., 332, 339.
. 2481. -L'acceptation d'une proposition d'assurance
constitue une convention valide d'assurer, à moins que
la loi n'exige que l'assureur ne contracte exclusivement
sous une autre forme.

-The Montreal Assurance Co. and McGillivray, -9 Déc.
des Trib. B. C., p. 488. Pothier, Ass., 99. Marshall,
290 n. Parsons, Merc. Law, 492, n. 1. 1 Phillips, ns., p. 5.

2482. La police d'assurance- peut être ttansportée
par endossement et délivrance, ou par simple délivrance,
soifs les conditions qui y sont expi-imées.

Mais la police d'assurance mariime ou contre le feu
ne peut être transportée qu'à une personne qui a dans
l'objet assuré un intérêt susceptible d'assurance.

2 Valin, p. 45. , Arnould, 211. 1 Phillips, i, 19 ; 2
Phillips, 17, 18. Marshall, 800, 803. r

2483. A défaut du consentement ou de la participa-
tion de l'assureur, le simple transport de la chose assurée
ne transfere pas la police d'assurance.

L'assurance est par là terminée, sauf les dispositions
contenues eii l'article 2576.

Code Civil B. C., arts. 2475, 2576. Leclaire vs. Crapser,
5 Déc. des Trib. B. C., p. 487. 3 Kent, 261, n. 2.

2484. Les énonciations et clauses qui sont. essen-
tielles ou ordinaires dans les, polices d'assurance sont
déclarées dans les articles- qui suivent relativement à
chaque espèce d'assurance en particulier.

@SECTION Il.

DES IECLARATIONS ET RETIcENcEs.

2485. L'assuré est tenu de déclarer pleinement et
franchement tout fait qui peut iidiquer la nature et
l'étendue du risque, empêcher, de l'assumer, ou influer
sur le taux de la prime.

2 Pardessus, Nos. 593, 5o. Infrà, ·arts. 2486, 248).
2486. L'assuré n'est pas tenu de déclarer çe faits

que l'assureur' connaît,. ou qu'il est censé -connaître
d'après leur caractère public et leur notoriété; il n'est
pas non plus obligé de déclarer les faits qui sont cou-



-verts par la garahtie expresse ou implicite, excepté en
réose aux questions que l'assureur peut lui faire.

ra, .art. 2487. 3 Kent, 285, 286.. 1 Phillips, 88, 89.
2 7. Les fausses représentations ou réticences par

erreur ou de propos délibéré sur un fait-de nature à di-
minuer l'appréciation du risque, ou à en changer l'objet,
sont des causes de nullité. Le contrat peut, en ces cas,
être annulé lors même que la perte ne résulterait aucu-
nement du fait mal représenté ou caché.

Pothier, Ass., ch. 3, secs. 3, 194 à 199. 1 Alauzet, No.
202, pp. 371, 380, 381 ; 2 Alauzet, p. 414. Marshall, 452,
453, 479. 3 Kent, 283. 1 Phillips, 80, 81, 103. 1 Ar-
nould, 544, No. 194. Casey et Goldsmith, 2 Décis. des
Trib. B. C., 202; et 4 Déc. des Trib. B. C:, 107. 1 Dal-
loz, Dici., vo. Assurances ter., No. 85. C. Com., 348. 1
Bell, Con., p. 532 et suiv., No.' 558. Boudousquié, ch.
1, sec. 4, § 1.

2488. Les fausses représentations ou réticences
frauduleuses de la part de l'assureur ou de l'assuré sont.
dans tous les cas des causes de nullité du contrat que la
partie qui est de bonne foi peut invoquer.

Suprà, art. 2487.
2489. L'obligation de l'assuré en ce qui concerne

les déclarations est suffisamment remplie si le fait est en
substance tel que représenté et s'il n'y a pas de réticence
importante.

Suprà, art. 2487.

SECTION III.

DES GARANTIES..

2490. Les garanties et conditions font partie du
contrat;. elles doivent être vraies si elles sont affirma-
tives, et elles -doivent être exécutées si elles sont promis-
soires autrement le contrat peut être annulé nonobs-
tant la bonne -foi de I'assuré.

Elles-sont ou expresses ou:implicites.
3 Kent, 288. I Phillips, 117, 127, ch. 8, 9. 1 Arnould,

625, § 223; 689, ch. 4. Scott vs. Québec Fire Ass. Co., -
et Scott vs. Phœnix Ass. Co., Stuar4'sep. 147, 354. 1
,Bell, Coin., 529, 530, No. 1.

2491. Une, garantie expresse est une stipulation ou
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condition exprimée dans la police, ou qui y est énoncée
comme en faisant partie.

Les garanties implicites sont définies4ans les chapitres
suivants relatifsaux différentes espèces d'assurance.

Marshall, 353. '3 Kent, 287 à -290. 1 Arnould, ch. 3,
pp. 625, 629, 630,,689. 1 Phillips, 112, 124, 127.

CHAPITRE DEUXIÈME.
DE L'ASSURANCE MARITIME.

. S-ECTION .

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2492. La police d'assurance maritime contient:
Le nom de l'assuré ou de son agent-;
La désignation de la chose assurée, du voyage, du

temps auquel lè risque doit commencer et de l'époque à.
laquelle il doit finir, et des périls contre lesquels l'assu-
rance est effectuée;

Le nom du vaisseau et celui . du maîtrp, excepté lors-
que l'assurance est prise sur un bâtiment ou des bâti-
ments généralement;

La prime;
Le montant assuré;
La souscription de l'assureur avec 'sa date.
Elle contient encore toutes- autres clauses et énoncia-

tions dont les parties conviennent.
2i3ali-Ordcte-lamriedr-t,-art.3 p.~31. 1 Emé-

rigon, ch. 2, sec. 7, p. 52. Pothier, Ass., 104. 1 Bell,
Com., No. 542, p. 516. 1 Arnould,-ch. 2, sec.- 3, p. 19, §
18 et suiv. 1 Alauzet, No. 209 et suiv., ch. 14. Marshall,
Ins., pp. 313 et suiv. C..Com., 332.

2493. L'assurance peut être effectuée sur les bâti-
ments, les marchandises, le fret, les prêts à la grosse, les
profits et commissions, les primes d'assurance et sur
toutes autres choses appréciables. en argent et exposées
aux risques de la navigation, à l'exception- des salaires
des matelots sur lesquels l'assurance ne peut avoil' lieu
légalement, et sauf les règles géfiérales concernant les
contrats contraires.à la loi ou aux bonnes mours.

2 Valin, Ord. de la marine, h. t., art. 7;.arts. 15 et 16,
contrà, quant au ret, au prêt à la grosse-et aux profits.
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Pothier, Ass.,'ch. 1, sec. 2, art. 1, § 2. 3 Kent, pp. -270-
1-2. 1 Phillips, Ins., pp. 64 à 74, ch. 5. 1 Arnould, ch.
11, p. 249. Marshall, B. ., ch. 3, pp. 51, 93 et suiv. C.
Com., 3-34, contrà, quant au fret et aux profits.

2494. L'assurance peut être faite pour tous voyages
et transports par mer, rivière et canaux navigables, soit
pour tout le voyage ou pour un temps limité

C. Com., 335.
2495. Le risque de perte ou de détérioration de la

chose par sinistre ou fortune de mer est de l'essence du
contrat d'assurance maritime.

-Les risques ordinairement spécifiés dans la police sont:
la tempête et le naufrage, l'échouement, l'abordage, le
changement -forcé de la route du bâtiment ou du voyage,
ou le changement. du bâtiment même, le feu, le jet, le
pillage, la piraterie, la prise, la reprise et tous autres
accidents de guerre, l'arrêt par ordre de puissance, la
baraterie du maître et de l'équipage, et toutes autres for-
tunes de mer d'où peut résulter perte ou dommage.

Les parties par convention spéciale peuvent limiter ou
étendre le risque.

2 Valin, loc. cit., art. 26, p. 74. Pothier, Ass., loc. cit.,
§ 2, Nos. 49 et suiv. 1 Bell, 518. 1 Arnould, 17, -30. 3
Pardessus, Nos. 770 et suiv. C. Com., 350.

2496. Si le temps où lé risque doit commencer et
se terminer n'est pas spécifié dans la policeLest-réglé
conformément aux-dispositions-d-1article 2598.

2497. Dans le cas de doute quant à l'interprétation
d'une police d'assurance maritime, on doit se guider par
l'usage bien établi et connu du négoce auquel elle se
rapporte; -tel usage est censé conipris dans la police, à
moins qu'il n'en soit autrement convenu d'une manière
spéciale.

i Arnould, 71.
2498. L'assurance effectuée après la perte on -l'ar-

rivée de l'objet est nulle, si au temps de l'assurande l'as-
suré connaissait la perte, ou l'assureur l'arrivage.

Cette connaissance se présume si l'information a pu
en être reçue par les voies-et dans le temps de transmis-
sion ordinaires.

.3 Valin, Ord., h. t., art.38, p. 93. Pothier, Ass., 46,
47. 1 Arnould,' 585. C. Con'., 365. 2 Duer, Ins., 433.
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Voir la règle :spéciale de l'Ordonnance, art. 39, et C.
Com., 366.

SECTION il.

DES OBLIGATIONS DE L ASSURÉ.

249b. Les principales obligations de l'assuré se rap-
portent:

A la prime;
Aux déclarations et réticences;
Aux garanties et conditions;
Au délaissement, dont il -est traité en la, cinquième

section.

1 . De la prime.
2500. L'assuré est tenu de 'payer le montant ou

taux de prime convenu, aux termes du contrat.
Si le temps du paiement n'est pas spécifié, la primè est

payable comptant.
2 Valin, eod. loco, art, 6, p. 47. Pothier, Ass., 81. 3

Pardessus, Dr: Dom., 789. 1 Phillips, mns., 76.
2501. Dans les cas ci-après énumérés, la prime n'est

pas due, et si elle a été payée, elle peut être répétée, le
contrat étant nul:

1. Lorsque le risque contre lequel l'assuranceý a été
prise n'a pas lieu, soit parce que le voyage a été entière-
ment rompu avant le départiu-btiment, eu-peur-quel-
que autre -cause, celle -même résultant sans -fraude de
l'acte de Passuré;

2. Lorsqu'il y a absence d'intérêt susceptible d'assu-
rance ou quelqu'autre-çause de nullité, sans fraude de la
part de l'assuré.

Dans ces cas l'assureur a droit à un demi pour cent
sur la somme assurée, par forme d'indemnité, à moins,
que la police ne soit jilégale ou invalidée par suite de
fraiide,fausse représentation ou réticence de sa part.

Si lapolice est illégale,,il n'y a pas d'action pour re-
couvrer la prime, ni pour la répéter si elle a été payée.

.2 Valin, eod.* loco, arts, 37, 38, p. 93, art. 4t, p. 96.
Pothier, Ass., 179,180, 182. -1 Emérigon, p.. 12; 2 ditto,
ch. 16, sec. 1, p. 187. 2 Arnould, ch. 11, ·p. 1209, § 424
et suiv.. Phillipš, 1ns., 503, 514; 2 ditto,ý353.ý Mar-
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shall, 464, :662, ,663. .1 Alauzet, No. 179.- Pardessus,
No. 872. 4 Boulay-Paty, 'Dr. Com. Mar., pp. 1, 3,114.
1 Arnould, 349. C. Com., 349.

2502. L'article qui précède s'applique, lorsque le
risque n'a lieu que pour partie de la valeur, quant au
non-paiement ou remboursement d'une proportion de la
prime, et ce suivant les circonstances et -la discrétion du
tribunal.

Pothier, Ass., 183. Suprà, art. -25

D2. es déclaratior ét réticences.
2503. Les règles relatives aux déclarations et à

l'effet; des fausses représentations et réticences sont-
énoncées au chapitre-premier, section deuxième.

Suprà, arts. 2485, 2486, 2487, 2488.
3. Des garanties.

'2504.' Les règles génerales conernant'les garanties
sont contenues -dans le premier chapitré, ,section.
troisième.

Suprà, erts. 2490, 2491.
2505. Dans tout contrat d'assurance maritime, il y

algarntie implicite que le bâtiment sera propre à la mer
à l'époque du départ. Il est propre à la mer s'il est dans
un état convenable quant aux réparations, avitaille-
ment, équipage et sous tous tresappor-ts-peur-
entreprendre ie-voyage.

3 Pardessus, Dr. Com., No. 866, p. 438 et suiv. 1 Ar-
nould, 689. 3 Kent, 287, 288. 1 Phillips, lns., 112,
113. t Bell, Com., 530 et suiv.

2506. Dans le cas d'assurance au profit du prc-
priétaire du bâtiment, il 'y a garantie implicite que le
bâtiment sera pourvu de tous les papiers, nécessaires et
sera conduit conformément aux lois et traités du pays
aùquel il appartient et au droit'des nations.

3 Pardessus,'Dr. Com., No. 866, p. 4 37. Marshall, 177.
1 Phillips, 113, 119. 1 Arnould, sec. 4, art. 1, p. 727 et
suiv. C. Com., 352-3. Bell, lbid.

SEC'TION III.

DES OBLIGATIÔNS DF L'ASsUREUR.

2507. L'obligation principale, de l'assuregr est de
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payer à l'assuré toutes. perltes que ce dernier souffre par
suite des risques contre lesquels il est -assuré et confor-
mément aux termes.du centrat.

Cette responsabilité est sujette aux ·règles contenues
en la section qui précède et aux règles et conditions ci-
après exposées.

Pothier, .4s.,i 15,117, 118. 3 Pardessus, eh. 3, sec. 4,p. 365. C. Com., 350.j
& 2508. Lassureur ri'est pas tenu des pertes souf-

fertes après une déviatién ou un changement du risque
fait sans son consentenient, ou par lechangement, con-
trairement à l'usage reu, de la route .où du voyage du
bâtiment, ou par le changèment de bâtiment, provenant.
du fait de l'assuré,- à moins que telle déviation ou change-
ment n'ait eu lieu par gécessité ou, pour sauver quelque
vie en péril.

L'assureur a néanmoins droit à la prime si le risque a
.-commencé.

2 Valin, Ord. de la Mar., h. t., art. 27, p. 77; -art. 36, p.
87. -Pothier, Ass., 51, 68 et suiv. 1 Emérigon, 363, 418,
419; ch. 2y secs. 2, 15 16 vol. 2, ch. 13, sec. 16, p. 98.
1 Arnould, ch. 15, pp. 393 et suiv. 2 ditto, ch. 1, sec. 3.
-Ként, 31-4, 315 et suiv. , I Phillips, ch. 12, p. 179; ch.

13, p. 224. 3 PardOssus,\Dr. Com., Nos. 66, 867. C.
rom., 351, 352, 364. 1

2509. L'assureur n'est pas tenu des pertes et dom-
mages qui arrivent pg1r le vice propre de la chose, ou qui
sont causés par le fait repréhensible ou -la .négligence
grossière de Passuré.

2 Valin, h. t., art. 29, p.,80. Pothier, Ass., 66. 3 Kent,
306, -397, note e. C. tom.; 352.

2510. L'assureur n'est, pas tenu des pertes.prove-
nant dé la baraterie du maître ou de l'équipage,,s'il n'fy
a convention'à cettffet.

2 Valin, h. t., art. 29, p. 79., 'Marshall, 338. Arnould,
17, tf C om., 37531.

251. La baraterie est tout acte de prévarication
volontaire du maître ou de l'équipage qu- cause une
perte aux propriétaires ou aux affréteurs.

2 Arnould, 843, 845, 864. 1 Phillips ch. 13, sec. 2,
pp. 230, 231. :3 Kent, 304Î30.5 Marshall, 519, 521, qui
cite Casaregis,-Dis. 1, No. 77. Toubeau, 658.
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2512. L'assureur n'est pas tenu des frais ordinaires
connus sous le nom de petites avaries, comme pilotagè,
touage, tonnage, ancrage> acqui.ts .de douane, ou droits
imposés sur le bâtiment et la cargaison.

2 Valin, h. t., art. 30, p. 81. Pothier, Ass., 67. 3 Par-
dessus, Dr. Com., No/884. 2 Arnould, 1006. C. Com.,
354,

2513. La restriction de la responsabilité de l'assu-
reur quant à des- avaries particulières, au-dessouà d'un
certain montnt, ouo peur' la perte ou détérioration* de
certains artids~ épiumérés ilans le memorandum com-
mun de garahtie 'cogar" èxenipts de .contribution, est
réglée par les termes de èe 'emorandum contenu dans
la police.

S'il n'y a pas tel mem.randum de. garantie, les règleà
générales contenues dans ce titre: reçoivent leur appli-
cation.

1tevens, On average, 219 et suiv. 2 A 1ould, ch. 3, pp.
872, 873, 874. 1 Phillips, ch. 18, p. 483. 4 Boulay-
Paty, Dr. Com. mar., p. 87. Contrà, 1 Emérigon, ch. 12,
sec. 9. * Pothier, Ass., 166. C. Com., 408-9.

2514. Un contrat d'assurance fait. frauduleusement
de la part de l'assuré pour une sommé excédant la
valeur de la chose, peut être annulé quant à l'assureur,
qui, dans ce cas, a droit à demi pour cent sur le montant
assuré.

Valin, h. t., art. 22, p. 71. C. Com., 357.
2515. Dans le cas de l'article précédent, s'il n'y a

pas. de fraude, le contrat est valable jusqu'à concurrence
de la: valeur de la chose assurée.

L'assureur n'a pas.droit à la prime entière sur l'excès
de valeur assurée, mais seúlement à demi- pour cent.

2 Valin, h. t., art. 23, p. 72: C. Com., 358.
2516. S'il existe plusieurs contrats d'assurance faits

sans fraude sur le même àbjet et contre les mêmes ris-
ques, et que. le premier contrat assure l'entière valeur de
l'objet, ce dernier est seul exécutoire.

Les assureurs subséquents sont exempts de toute res-
ponsabilité et sont tenus de restituer la prime, sauf le
demi pour cent.

Sujet néanmoins aux conditions et conventions qui
peuvent êtrescefntenues dans les polices d'assurance.

35



. 2 Valin, h.. t.,. art. 24, p. 73. 2 Alauzet, pp. 52 et suiv.
2 Pardessus, 589 ; 3 dit, 767.- 1 Arnould, ch. 12, sec. 5,
pp. 345 à 35-1. Marshall, 139. C. Com., 359.

2517. Lorsque dans le cas spécifié en l'article qui
précède, l'entière -valeur de lobjet n'est pas assurée par le
premier -contrat,.les assureurs subséquents 'sont respon-
sables de l'excédant -en suivant 'l'ordre de· la date de
leurs contrats respectifs, sous la même restriction.·

Valin, eod. loco,. art. 25. Suprà, ax;t. 2516.
2519. Si lassurance subséquen4 est entachée de

fraude de la partde l'assuré il est tenu-à la prime entière
sur cette assurance, sans en pouvoir rien réclamer.

1 Emérigon, ch. 9, sec. 2, pp. 270, 272, et Comm. par
Boulay-Paty, ibid, 272-273. 4 Boulay-Paty, Dr. Com.,
Mar., pp, 124, 125. i Arnould, 348. C. Com., 357.

2519. Lorsqu'il y a perte partielle d'un objet assuré-
par plusieurs assurances, pour un montant n'excédant
pas son entière valeur, les assureurs en sont responsables
à proportien des sommes pour lesquelles ils ont respec-
tivement assuré.

C. Com.;, 360, 401. 2 Valin, 73, 74.
2520. Lorsque l'assurance est faite divisément sur

des marchandises qui doivent être chargées sur diffé-
rents bâtiments, si le -chargement entier est mis sur un
seul bâtiment ou sur un moindre nombre qu'il n'en est
désigné, l'assureur n'est tenu que de la somme qu'il a
assurée sur les marchandises qui, d'après la convention,.
devaient être mises-sur le bâtiment ou les bâtiments qui
ont reçu le chargement, nonobstant la perte de tous les
bâtiments désTgnés. Il a cependant droit au demi pour
cent de prime sur le reste .du montant total assuré. .

2 Valin; h. t., art. 22, p. 84. i Alauzet, 61, 67. C. Com.,
361. Emérigon, ch. 1, sec. 5, pp. 174 à 178. 1 Arnould,
ch. 9, sec. 3.

SECTION IY.

DES PERTES.

'L521. Les pertes doht l'assureur est responsable
sont ou totales ou partielles.

Marshall, 486, et ch. 13, sec.., pp. 563, 564.
g522. La perte -totale peut-être absolue -où implicite.
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Elle est absolue lorsque la chose assurée est totalement
détruite ou perdue. , ' .

Elle est implicite lorsque la chose assurée, quoique
non entièrement détruite ou perdue, devieut, par súite
d'un accident garanti par l'assurance, sans valeur ou
d'une valeur minime pour -- assuré, ou lorsque, le voyage
ou l'expédition sont perdus ou ne valent plus la peine
d'être poursuivis.

Avant de pouvoir-réclamer sur une perte totale impli-
cite, l'assuré est tenu au délaissement tel que prescrit
dans la section qui suit.

Marshall, 597. Arnould, 1007.
.2523. Toute perte 'qui ne tombe pas dans la défini-

tion de l'article qui précède est une perte partielle.
2524. Lorsqu'uneperte par abordage résult d'un

cas fortuit sans qu'aucune des parties soit en faut , elle
tombe sur le bâtiment avarié sans recours contre l'autre,
et c'est'une perte par fortune de mer dont Passureu est
reponsable d'après les termes généraux de la police

1nfrà, art. 2526.
2525. Lorsque Pabordage èst causé par lafaute du

maître ou de l'équipage de l'un des bâtiments, la partie
en faute en est responsable envers l'autre, et si le bâti-
ment assuré est avarié par la faute du maitre -ou de
Péquipage de l'autre, l'assureur est responsable d'après
la clause générale.; mais si le dommage est causé -par la
faute-du maître ou de l'équipage du bâtiment assuré,
l'assureur n'est:pas responsable. Si la faute équivaut à
baraterie, elle est soumise à -la disposition contenue en
l'article 2510 en autant qu'il s'agit de l'assureur,

Infrà, art. 2526.
2526. Si la cause de l'abordage est inconnue, ou s'il

est impossible de -déterminer quelle est la:partie en.faute,
les dommages sont supportés également par chacun des
bâtiments, et l'assureur en ce cas est responsable en
vertu de la clause générale.

if L. 29; ýÏ 2,3, 4 ad legem equil. 1 Emérigon, ch. 12,
sec. 14,'-pp. 409, 416. 2 Valin, Assur., art., 26 ; Avaries,
arts. 10, 11, pp. 177,. 183. Pothier, Ass.,,No. -50. Marshall,
494. 2 Arnould, 828, 829, 830. Cleirac, Us et coutumes
de la mer, 68. Merchant Shipping Act, 1854, secs. 295,
300. 3Kent 230 et suiv. , Phillips, (3e édit.), 635, et vol.
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2, pp. 177, 179. 1 Boulay-Paty, sur ,mérig'on, 418. 4
Boulay-Paty, Cours de Dr. Com., p. 7. C. Com., 407.
. 2527. Les frais extraordinaires encourus nécessai-
Tement pour le seu. avantage de quelque intéfrt particu-
lier, tel que pour le bâtiment seul, ou pour la cargaison
-seule, et les dommages soufferts par le bâtiment seul ou
la cargaison seule, et qui n'ont pas été encourus volon-
tairement pour le salut commun, sont des avaries parti-
culières dont l'assureur est tenu'envers l'assuré en vertu
-des termes généraux de la police, lorsque ces pertes sont
causées par fortune de la mer.

2 Valin, Avaries, arts. 3, 4, 5,'pp. 160, 164. 4 Boulay-
Paty,.Dr. Com. mar., 481. Arnould, 970. ;Beneke, Pr.
of Indem:, 165, 166, 425. C. Cm., 403, 404.

2528. Les frais de sauvet4ge sont des avaries par
fortune de mer, et l'assureur en est tenu en vertu des
termes généraux de la police.
- Des règles spécigles concernant le sauvetage sont con.
tenues dans l'acte intitulé: C1 The Merchant Shipping
Act, 1854." -

2 Valin, p. 164. 2 Emérigon, ch. 17, sec. 7. Arnould,
867. Marshall, 552, 553. Code -Civil B. C., art. 2387.

2529.- Les règles concernant les pertes résultant de-
la contribution se trouvent 'en la section sixième de ce
titre.

2530. Si dans le cours du voyage le bâtiment se
trouve dans l'impossibilité de le parfaire, à cause d'inna-
vigabilit', le inaître est tenu de se procurer un autre
bâtiment pour.rendre la cargaison à sa destination, si la
chose peut se faire avec avantage pour les parties inté-
ressées, et dans ce -cas la responsabilité de l'assureur
continue après le transbordement à cet effet.

Code •Civil B. C., art. 2427. 3 Kent, 321, N. B.
Marshall, 164-5, N. B. 626, 627. C. Com., 390, 391, .392.
Emérigon, c. 12, s. 16.

2531. Dans le cas de l'article qui précède l'assu-
reur est encore-tenu des avaries, frais de déchargement,
magasinage, 'retnbarquement, avitaillement, fret et tous
autres frais jusqu'à concurrence seulement du montant
assuré.

C. Com.,-393., Suprà, art. 2530.
2532..Dans lecas de l'article 2530, si le maître ne



peut sous un délai raisonnable se procurer.un autre
bàtiment pour rendre la cargaison à sa destina'ion, l'as-
suré peut faire le délaissement.

C. Com., 394. .Suprà, art. 2530.
2533. Dans l'assurance sous ine police à découvert,

la valeur, du bâtiment est réglée par celle qu'il avait au
port où a commencé le voyage, y compris tout ce qui
ajoute à sa valeur permanente ou est nécessaire pour le-
'mettre en état de faire le voyage, et aussi les frais d'as-
surance.

I Bell, 527. Marshall, 633.
2534. La valeur des marchandises assurées sous

une police à. découvert est établie par la facture, ou, si,"
cela ne \peut se faire, elle est estimée suivant leur prix
courant pu temps du chargement; y compris tous les
frais et dépens encourus jusqu'à ce moment, ainsi que la
prime d'assurance.

2 Valin, aft. 64, p. 146. 1 Emérigon, 261, 262,.263. 3
Kent, 335-6. Marshall, 629, 631-2. Arnould, 381, 382.
Le Guidon de la mer, ch. 2, art. 9; c. l5, arts. 3, 13. 15.
C. Com., 339.

2535. -Le montant que l'assureur est tenu, de payer
sur une perte partielle est constaté par la comparaison
du produit brut de la vente de ce qui est avarié et de ce
qui ne l'est pas, et appliquant la proportion à.la valeur
des effets telle qu'énoncée dans la police, ou établie de
la manière indiquée dansl'article qui précède. *

Arnould, 985. I Phillips, 375-6:-7. Johnston vs.
Shedden, 2 East Rep., 581.

2536. L'assuré est tenu en faisan.t sa demande d'in-
demnité de déclarer, s'il en est requis, toutes autres
assurances qu'il peut avoir prises sur la chose assurée et
tous les prêts à la grosse qu'il a obtenus sur cette chose.

Il ne peut exiger son paiement avant que cette décla-
ration soit..faite, lorsqu'elle a été demandée, et si cette
déclaration est fausse ou frauduleuse, il perd son recours,

Valin, Ord., arts. 53,.54, pp. [35-6. Marshall, 145,
702. C. Com., 379, 380. Arnould, 353. « Stat Imp. 19,
Geo.' I, c. 37, s. 6.

2537. L'assuré est tenu de faire de bonne foi tout
ce qui est en son pouvoir, entre l'époque du sinistre et le
délaissement, pour sauver les effets assurés. Ses actes
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,et ceux de ses agents à cet égard sont aux profit, dépe s
et risque de l'assureur. é son a

2 Valin, 45, p. 98. Marshall, 626, 627. C. Com., 381.

SECTION V.

DU DÉLAISSEMENT.

2538. L'assuré peut faire à Passureur le délaisse-
ment de la chose assurée dans tous.les cas où la perte
en est implicite, et peut en conséquence recouvrer comme
si la perte était totale. S'il ne fait pas le délaissement
dans ceb cas, il a droit de recouvrer à titre d'avarie seu-
lement.

2 Valin, h. t., art. 46, p. 99. Marshall, 564,-c. 13, p.
567. C. Com., 369,·371.

2539. Le délaissement ne peut être partiel ni con-
ditionnel. Il ne s'étend cependant qu'aux effets qui sont
Pobjet du risque au temps du sinistre.

2 Valin, art. 47, pp. 108 et suiv., 2 Emérigon, p. 249,
c. 17, s. 8. Marshall, 611,- 612. Arnould,ý 1160, 1161.
4 Boulay-Paty, Dr. Com. -Mar., p. 289.- C. Com., 372.

254. Si différentes choses ou classes de choses sont
assurées sous une même police et évaluées séparément,
le droit de délaisser peut exister à l'egard d'une partie
-évaluée séparémentde même que pour la totalité.

Supr, art. 2539.
2541. Le délaissement doit être fait sous' un délai

raisonnable après que l'assuré a: reçu avis du sinistre.
Si à raison-de Pincertitude des nouvelles ou dela- na-

ture du sinistre, Passuré a besoin de plus ample infor-
matidu et investigation pour être en éta.t de décider s'il
fera le délaissement ou non,-il lui est accordé un délai
raisonnablQ pour ce faire, suivant les circonstances,

Valin, arts. 48, 49. Marshall, 606. Arnould, 1169.,
C. Com., 373.

2542. A défaut par l'assuré de faire le délaissement
sous.un délai raisonnable, tel que pourvu en. Particle qui
précède, il est censé s'être désisté de ce droit et-ne peut
recouvrer qu'à titre d'avarie.

Suprà, art. 2541.
2543. Le délaissement se fait par un avis que l'as-
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-suré donne à l'assureur du sinistre et de l'abandon qu'il
lui fait de tous ses intérêts dans la chose assurée.

Valin, art. 24. 2 Emérigon, 190. Pothier, Ass. 126.
Marshall, 6.J0. Arnould, 1162, 1163. C. Com., 374.

2544. L'avis du délaissement doit être explicite et
-contenir un exposé des motifs du délaissement.. Ces
motifs doi t être réels et suffisants au temps où l'avis
est donn

Arno d, 1163-8. Suprà, art. 2543.
2545. Le.délaissement,.fondé sur l'innavigabilité du

bâkhment résultant d'échouement ne peut avoir lieu si le
bâtiment peut être relevé et mis ent état de continuer.son
voyage jusqu'au lieu de sa destination.

En ce cas-l'assuré a recours contre Passureur pour les
frais efl'avarie résultant de l'échouement.

Emérigon, c. 12, s. 13, p. 404 et suiv. 1 Phillips, Iris.,
393 ; vol. 2, p. 285. ' C. Com., 389.

2#546. Si l'on n'a reçu aucune nouvelle du bâtiment
sous un délai raisonnable à compter de son départ ou de
la réception des dernières -informations à.son égard, il
est présumé avoir sombré en mer et Passuré peut faire
le délaissement et réclamer.comme sur une perte totale
implicite.

Le temps reqtis pour justifier cette présomption est
déterminé par le tribunal sufvant- les circonstances.

2 alin, arts. 58,..59, p.. 141.. Marshall, 189, 192. 2
Arnould, 817, 818.. C. Com., 375, 377.

2547. Le délaissement fait' et accepté équivaut à
une cession, et la chose délaissée et tous les droits y
attachés deviennent dès cet instant la propriété de l'as-
sureur.

L'acceptation peut être expresse ou tacite.
2 Valin, pp. 143 et suiv. 2 Emérigon, 230,; notes par

Boulay-Paty, pp. 233-4. Le Guidon,.c. 7,-art. . 3 Kent,
324, 325, N. B. Marshall, 612-3. 2 Phillips, 321, c. 17,
s. 14. levi, Com. Law, p. 167, No. 542. C. Com., 385.

2548. [Dans le- cas d'acceptation du délaissenment
du bàtiment, le fret gagné après le.sinistre appartient à
Passureur, et celui gagné auparavant appartient au pro-
priétaire du bâtiment ou à l'assureur du fret à.qui il a

,,été abandonné.]
Valin, Ass., art. 15, pp. 58, 115-6 Emérigon, c. 17,



s. 9., pp. 25li'ei suiv.; Notes par Boulay-Paty, p. 259.
3 Kent, 332-3. 2 Phillips, c. 17, s. 17, p. 473 et suiv.
T'raould, 153-4-5-8. C. Com., 386.

2549. Le délaissement - fait sur, cause suffisante
'et accepté est obligatoire pour les deux. parties. Il ne
peut;etre mis au néant:par. un événement ýsubséquent,
ou révoqué, si ce n'ést de consentement mutuel.

2-Emérigon, c. 17, § 6, p. ·331. Pothier, Ass., 138.
Marshall, 625. Levi, Con. La-w,p. 166, Nos. 557-8-9.
Contrà, Arnould, 1069. 2-Valin, pp. 143-4. C. Com., 385.

2550. Si l'assureur refuse d'accepter un délaisse-
ment valable, il est responsable comme sur une perte
totale- absolue, en déduisant néanmoins du montant
tout ce qui est provenu de la chose délaissée et qui a
tourné au profit dél'assuré.-e

2 Marshall, 609.

SECTION VI.

DES PERTES RESULTANT DE LA CONTRIBUTIoN.

2551. En l'absence de conventions spéciales entre
les parties, la contribution est réglée par les dispositions
des articles de la présente section, et lorsque ces dispo-
sitions ne peuvent s'appliquer, par l'usage du commerce.

.L'assureur est tenu de rembourser à l'assuré skcontri-
bution, pourvu qu'elle n'excède pas le montant as ré.
.2 Arnould, 967. C. Com.; 398.
2552. La contribution par le bâtiment et le fret et

par la cargaison, soit qu'elle soit sauvée ou perdue, pro-
portionnellement et suivant leur valeur respective, a lieu
pour toute avarie encourue volontairement et pour toute
dépense extraordinaire faite pour la sûreté commune du
bâtiment'et de la cargaison.

Ces pertes sont appelées avaries générales ou com-
munes et sont les suivantes:

-. Les deniers ou autres choses données, comme com-
pensation, à des corsaires pour rachetèr le bâtiment et
la cargaison, ou comme droit'de sauvetage sur la reprise;

2. Lés choses jetées à la mer;
3. Les mâts, cables, ancres ou autres apparaux du

ýbâtiment. coupés, détruits ou abondonnés;
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4. Les dommages causés par le jet aux marchandises
restées à bord du bâtiment ou ati bâtiment lui-même;

5. Les salaires 'et l'entretien de l'équipage pendant
l'arrêt du bâtiment par ordre de puissance, durant le-
voyage, et pendant les réparations nécessaires de quel-'
que dommage qui donne lieu à la contribution;

6. Les frais de déchargement pour alléger le bâtiment
et le-faire~ ntrer~ dans un havre ou dans une rivière,
quand le navire est contrain. de le faire par la tempête-
ou par la poursuite de l'ennemi;

7. Les frais et dommages résultant de l'échouement
volontaire du bâtiment pour éviter la perte totale ou la
prise;

Et en général tous dommages soufferts volontairement
et les dépenses extraordinaires encourues pour la sûreté
commune du bâtiment et de-la cargaison, depuis le temps
du chargement et départ du bâtiment jusqu'à son arrivée
et déchargement au port de sa destination.

If, lib. 14, tit. 2, LL. 1, 2, 3, 4, 4, 5. 2 Valin, h. t.,
arts. 2, 6, 7, pp.. 159, 165, 168. -1 Emérigon, c. 12, s, 13,
pp..404. et suiW.; s. 41, pp..598 et suiv. Consulat de la mer,
c. 51, 192, 193, 150, en 2 vols. Pardessus, Collection de&
loix marit., p. 166. Casaregis, disc., 45, Nos. 60 et suiv.
3 Pardessus, Dr. Com., c. 4, s. 1, Nos. 731 à 741. 2:
Marshall, pp. 538 à 54§. Arnould, c. 4, ss. 2, 3, pp. 894-.
934, 935. 3 Kent, 233 à 239. Code Civil B. C., art.
2402. C. Com., 400, 401, 422. Code Civil B. C., art.
2445. 2 Arnould, 933. Abbott, c. 346, 347.1
. 2553. Le jet ne donne lieu-à- contributlôn que dans
le-cas de péril imminent et lorsqu'il eslýndispensable
pour la conservation du bâtiment et de la' cargaison,

Le jet peut être de la cargaison, des provisions, ou des
agrès et fournitures du bâtiment,

ff 1b. 14, tit. 2, L. i ; L. .2, § 2, de lege Rhodid'de
jactu. 2 Valin, h. t., arts. 1, 2, ,pp: 188, 189. 1 Eméri-
gon, 6705, c. 12, s..40. 2 Arnould, 900-4. 1 Phillips,
331-2; .2 Do., p. 245, Marshall,.540. 3 Kent, .233-4 et
note a. C. Com., 410.

2554. Les choses lés moins nécessaires, les plus
pesantes -et de moindre valeur sont jetées les premières

2 Valin, art. 3, p. 189. 3 Kent, 333. C. Com., 411.
2545. Les munitions de guerre, les provisions du
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bâtiment et les hardes de l'équipage, ne contribuent pas
au jet, mais la valeur de ceux de ces effets qui sont jetés
à la mer est payée par contribution sur les autres effets
généralement.

Le bagage des passagers-ne contribue pas. S'il est
perdu il est payé par contribution à laquelle il prend
part.

2 Valin, Ord., h. t., art. 11, pp. 199, 201. i Magens,
p. 63, ss. 55, 56. I Emérigon, 624-5-6. Arnould, 936.
1 Phillips, 364. 3 Kent, 241-2. 4 Boula-y-Paty, 561-2.
C. Com., 419.

2i56. Les effets dont il n'y a pas de connaissement·
ou reconnaissance du .maître ou qui sont mis à bord
contrairement à la charte-partie,,ne sont pas payés par
contribution s'ils sont jetés. Ils contribuent s'ils sont
sauvés.

2 Valin, Ord., h. t., 11, p. 202. 2 Arnould, 904. C.
Com., 420.

2557. Les effets chargés sur le tillac, s'ils sont jetés
ou endommagés par lejet, ne sont pas -payés par contri-
bution, à moins qu'ils ne soient ainsi transportés confor-
mément à un usage reçu ou à· celui du commerce.

Ils contribuent s'ils sont sauvés.
2 Vadin, h. t., art. 13, p. 203. , Emérigon, c. 12, s. 40,

p. 623. Arnould, 904. Benecke, Pr. of Indem., 293.
1 Phillips, 364. Abbott, Ship. 350. Code Civil B. C.,
art. 2425.- C. Com., 421.

2558. Au cas de contribution pour avaries, le bâti-
ment et le fret sont estimés suivant leur valeur au lieu-
du déchargement.

Les effets jetés de même que cetix qui sont sauvés
sont estimés dé la même manière, déduction faite du
fret, des droits et autres frais.

If L. 2, § 4, de lege Rhodid de jactu. 2 Valin, h. t.,
arts. 6, 7, pp. 194-7. Pothier, Avaries, 130. I Emérigon,
636-7. Marshall, 550-I.- Arnould, ss. 6, .7, pp. 946, 948,
950, 951: 3 Kent, 242. Code Civil B. G., art. 2449.
C. Com., 402, 415, 417.

2559. Nonobstant la règle d'évaluation contenue
dans -l'article qui précède, le montant que l'assureur est
tenu de rembourser à l'assuré pour sa contribution est
réglé par la valeur du bâtimqent et de 'Ia 'cargaison,
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suivant les articles 2533 et 2534 ou par la somme portée
dans la police évaluée, et non d'après leur valeur de
contribution.

2 Valin, Ord., p. I15. 2Emérigon, p. 2;. Jbid, confé-
rence par Boulay-Paty, p. 8. Arnould, 967-8. 2 Phillips,
253-4. Benecke, Pr. of Jndem., 328. Magens, 245,
cas XIV. Levi, Com. Lawv, 460.
.,500. Il n'y a pas lieu à contribution pour les ava-

ries partidulières." Elles sont supportées et payées par
le propriétaire de la chose qui a essuyé le dommage ou
occasionné la dépense, sauf son recours contre l'assureur,
tel qu'énoncé en l'article 2527.

Code Civil B. C., art. 2527.
2561. Si le jet ne sauve pas le bâtiment, il n'y a

lieu à aucune contribution, et les choses sauvées ne sont
point tenues ae contribuer pour celles qui ont été perdues
ou endommagées.,

if L. 4,§ 1, de lege Rhodid dejactu. 2Valin, Ord.,
art. 15, h. I., p. 205. Pothier, Jet et contrib., Nos. 113,
114. 1 Emérigoü, c. 12, s. -41, p. 60 1. Marshall, 541.
3 Kent, 235. C. Com., 423. Contrà, Arnould, 943
et suiv.

2562. Si le jet sauve le bâtiment et si le bâtiment
,continue. son voyage et se perd ensuite, les effets sauvés
contribuent suivant leur valeur actuelle, déduction faite
des frais de sauvetage.

2Valin, Ord., h. t., art I6. C. Com., 424.
2563. Les effets jetés ne contribuent en aucun cas

au paiement -des donmages essuyés ensuite par les
effets sauvés.

La cargaison ne contribue pas au paiement du navire
perdu ou réduit à l'état d'innavigabilité.

*2 Valin, Ord., h. t:, art. 17: C. Com., 425.
2564. En cas de perte des marchandises mises dans

des alléges pour permettre. au. bâtiment d'entrer dans
un port ou une rivière, le bâtiment et la cargaison- sont
sujets à contribution.; mais si le bâtiment périt avec le
reste de son chargement, les effets mis sur les alléges ne
sont pas :assujettis'à Ja contribution quoiqu'ils, arrivent
à bon port.

2 Valin, Ord., h. I., arts. 19, 20, pp. 209, 210. C. Coin,
427. 2 Marshall, 541.
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2565. Il 'est du devoir du maître à son arrivée au
premier port, de faire sa déclaration et ses protestations
en la forme accoutumée et aussi d'affirmer sous serment,
conjointenent avec quelqu'un de .son équipage, que-les
avaries ou les frais essuyés étaient pour la sûreté du
bâtiment et de l'équipage. Sa négligence à >le faire
ne peut cependant préjudicier aux droits des. parties
intéressées.
- 2 Valin, h. 1., arts. 5, 6, pp., 190, 191. - Marshall, 550,

Arnould, 900. Stevens, on average, 29. ýo. Cm., 411,
412.

2566. Le propriétaire et le maître ont un privilége
et un droit de rétention sur les effets à bord du bâtiment
ou sur le prix en provenant pour le -montant, de la contri-
bution sur ces effets.

2 Valin, Ord., h. t.,- art. 51, p. 211. Arnould, 965.c
Marshal, 550. C. Com., 428.

2567. Si depuis la contribution les effets jetés sont
recouvrés par le propriétaire, il est tenu de remettre au
maître et autres intéressés de qu'il a reu. dans la contri-
bution, déduction faite des dommages causés par Le jet
et. des frais'de sauvetage.

ff L. 2, §§ 7, 8, de lege Rhbdià de jactu. 2 Valin,
Ord., h. i.- art. 22, p; 21 . Domat, liv. 2, tit. 9, s. 2, No.
17. 1 Emérigon, 640. Arnould, 907. C. Com., 429.

CHAPITRE TROISIÈME.

DE L'ASSURANcE CONTRE LE FEU,

2568. L'assurance contre les pertes par le feu est
soumise aux dispositions contenues dans le premier cha-
pitre de. ce titre, et est aussi sujete aux regles contenues
dans le second chapitre lorsqu'elles peuvent s'y appli-
quer et qu'elles ne sont as iýicompatibles avec les
articles du présent chapitre.

2569. La poliée contre le feu contient:
Le nom de celui en faveur de qùi elle est faite;
Une description ou désignation suffisante de l'objet de

l'assurance et de la nature de l'intérêt qu'y a l'assuré;
Une déclaration du montant cou vert par l'assurance,

du montant ou du taux de la prime, et de la nature,
commencement et durée du'risque,
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La souscription de l'assureur avec sa date ;
Toutes autres énonciations et conditions dont les p¶r-ties peuvent, légalement convenir.
Boudousquié, Nos. 202; 203, 204. Quenault, c . 7,

2, Nos. 163 à 191. 2 Alauzet, § 401, p. 298. 1 Bell,
Com., No. 561, p. 540 et suiv. .:Scott vs. PhSni Ass.
Co.; Stuart's Rep., 152.et 355.

257Ô. Les déclarations qui ne sont pas insérées dans
la police ou qui n'en font pas partie ne sont pas reçues
pour en affecter le sens ou les effets.

2 Phillips, 96.
2571. L'intérêt d'une personne qui -assure contre le

feu peut être celui de propriétaire ou de créancier, ou'
tout autre intérêt dans la chose assurée, appréciable en
argent ; mais la natûre de cet intérêt doit être spécifiée.

Marshall, 789. Boudousquié, Nos. 28-et suiv.- 1 Bell,
Com., 540.

. 2372. I1 -y a garantie implicite de la part de Passuré
-que la description qu'il a donné de .l'objet- assuré est
telle qu'elle montre vraiment sous quelle classe de risque
elle tombe, d'après les propositions et les conditions de
la police. .

1 Bell, 'Com., P. 541. Ellis, (Shaws), p.'48. .Quenault,
Nos. 1741 175, 176. Boudousquié, No. 202, p. 241, Nos.
104, l1t; 112.

2573. Une assurance sur des effàts sans désignation
et qui se trouvent dans un certain lieu ne se, restreint
pas aux effets particuliers qui s'y trouvaient au temps où
l'assurance a été prise, mais elle couvre tous effets du.
même genre qùi se trouvent sur le lieu au temps du
sinistre, à moins que la police n'indique une intentio
contraire.'-

2 Pardessus, Dr. Com., No. 594, p. 489. -Angell,,
101-2. Quenanît, lss., No. 78. The British Amer lus
Comp. et Josephi,9-Décis. des Trib, B. C., 448. /ou-
dousquie, No. 122.

2574. Tout changement dans l'usage ou tat de
la chose assurée, tels que restreints par la polîce, faite
sans le consentement de l'assureur, par des m yens sur-
lesquels l'assuré à unscontrôle, etqui aùgment le risque,
est:une cause de nullité de la police. Si le changement
n'augmente pas le risque, la police.n'en est þpas affectéeý
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3 Kent, 374. 2 Phillips, ch. 7, sec. 2, § 2, pp. 96 et
suiv. 2 Pardessus, No. 595. -Boudousquié, No. 119, p. 149.
3 Pardessus, Dr. Com., No. 883.

2à75. Le montant de l'assurance ne fait aucune
preuve quant à la valeur de l'objet assuré ; cette valeur
doit être prouvée de la manièrei prescrite dans les con-
ditions de la polce et par les règles générales de la
preuve, à moins qu'il n'y ait une évaluation spéciale dans
la police.

2 Alauzet, 804. Angell, ns., § 11. i Bell, Com., 542,
543.

2576. L'assurance devient nulle par la cession que
l'assuré fait à un tiers de l'intérêt qu'il a dans la chose,
à moins que ce transport n'ait lieu avec le consentement
ou la participation de l'assureur.

La règle ci-dessus ne s'applique pas au cas de droils
acquis à titre successif ou dans le cas spécifié en l'article
qui suit. Elle est. sujette aux dispositions contenues dans
l'Acte concernant la faillite, 1864.

L'assuré a le .droit de transporter la police avéec la
chose assurée sous les conditions qui y sont exprimées.

Code Civil B. C., arts. 2482, 2483. Marshall, 803. An-
gel], eJnr., J' I1, et § 193 et suiv. i Arnould, 211. Leclaire
vs. Crapser, 5 Décis. des Trib. B. C., p. 487, Ellis,. L. and
P. Ins., 76, 77.

2577. Là cession d'intérêt entre co-as$ociés ou co-
propriétaires d'immeubles, qui ont assuré conjointement,
ne rend pas la police nulle.

2578. L'assureur est responsable des dommages
causés par l'assuré autres que. ceux résultant de sa fraude
ou de sa négligence grossière.

Angell, 122, et suiv. Alauzet, 431. Boudousquié,
No. 294, pp. 340 et suiv. 3 Kent, p. 374, n. c.

2579. L'assureur est aussi rèsponsable des domma-
ges causés par la faute des serviteurs de l'assuré hors de
la connaissance et sans le consentement de ce dernier.

Suprà, art. 2578.
2580. L'assureur est responsable de tous les dom-

mages qui sont une conséquence immédiate du feu ou
de la combustion, qu'elle qu'en soit.la cause, y compris
le dominage -essuyé par les effets assurés en les transpor-
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tant, ou par les moyens employés pour éteindre le feu,
sauf les exceptions spéciales contenues dans la police.

Angell, § 115. 2 Pardessus, Dr. Com., No. 595, p. 493.
Quenault, Ass., No. 66, p. 56. Jnfrà, art. 2582. The
British Amer. Ins. Comp. et Joseph, 9 Décis. des Trib.,
448.

2581. L'assureur n'est pas responsable des pertes
causées seulement par Pexcessive chaleur d'une four-
naise, d'un poële ou autre mode de communiquer la
chaleur,lorsqu'il n'y a pas c.rmbustion ou ignition actuelle
de la chose assurée,

"Pothier, Ass., ch. 1. 2 Pardessus, Dr. Com., pp., 494,
95. Ellis, (Shaw's), p. 77. Angell, 1TH, 112, 115, 116

et suiv. 1 Bell, Com., 540, 541.
2582. Dans le cas de perte par le feu, l'assureur

est responsable du montant entier de la perte, pourvu
qu'il n'excède pas la somme assurée, saus aucune déduc-
tion ni contribution.

Peddie vs. Quebec Fire Ass.'Co., Stuart's Rep. p. 178.
1 Phillips, Lns., 375. 1 Bell, Com., 543.

2583. Lorsque par les conditions de la poligeîil est
accordé un délai pour le paiement de la prime de re-
nouvellement, Passurance subsiste, et. s'il survient un
sinistre pendant ce délai, l'assureur eu est responsable,
en déduisant le montant de la prime due.

Ellis; (Shaw's), p. 119 et suiv. Angell,- § 51.. Mar-
shall, 799, 800. 2 Pardessus, No. 596. Bell, Com., pp.
540-1, § 3. Mais voir ·Ellis, 249 et suiv., cause 4e Want
vs. Blunt, (Life Ins.).~ 12 East, 183.

25S4. L'assureur, en, payant l'indemnité-a droit à
la cession des droits de l'assuré contre ceux qui ont
causé le feu ou la perte.

The Quebec Fire Ass. Co. vs. Molson et al., 1 Décis.
des Trib. B. C., pp. 223 et suiv. Ellis, (Shaw's), p. 112,
No. 1. Marshall, 796. 2 Pardessus, Dr. Com:, No. 595,
pp. 498-9, 500, quant à la subrogation pleno jure.

CHÀPITRE QUATRIÈME.

DE L'ASSURANCE SUR LA VIE.

2585. L'assurance sur la vie est réglée par les dis-
positions contenues dans le premier chapitre et est aussi



592 . ssURANCE.,

sujette auxrègles contenues dans le deuxième chapitreý
lorsqu'elles peuvent s'y appliquer et qu'elles ne sont pas-
incompatibles avec les articles du présent chapitre.

Les articlés 2570 et 2583.s'appliquent aux assurances
sur la vie.

2586. L'assurance sur la vie est aussi sujette aux.
règles contenues dans les articles 1902, 1903, 1904, 1905,
1906, relativement aux personnes sur la vie désquelles;
elle peut être effectuée.

2587. La police d'assûrance siur la vie contient:
Le nom ou une désignation suffisante de la personne

en faveur de qui elle est faite et de celle dont la vie est,
assurée ;

Une déclaration du montant de l'assurance, du mon-
tant ou du taux de la prime, et du commencement et de
la durée.du risque ;

La souscription de Passurance avec sa date;
Toutes autres éhonciations et conditions dont les

parties peuvent légalement convenir.
2. Alauzet, 489. -Angell,-§ 284.
2588.ý La déclaration dans la police de- lâge et de

l'état dela santé de la personne sur la vie de laquelle.
l'assurance est prise, comporte une garantie de l'exac-
titude, de laquelle dépend le contrat.

Néanmoins, en l'absence de fraude, la garantie que la
personne est en'bonne santé doit être.interprétéé favora-
blement, et ne comporte pas que la personne est exempte:
de toute infirmité où indisposition.

Marshall, 772, 773. Ellis, (Shaw's), ch. 2, pp. 205 et
suiv. et notes.
1 2589. Dans l'assurance sur la vie, la somme àssurée.

peut être stipulée payable au décès de la personne. sur
la vie de laquelle elle est effectuée, ;ou au cas où il sur-
vivrait à une époque :déterminée, ou périodiquement sa
vie durant, ou autrement, selon quelque événement -rela-
tif à- la dontinuation ou à l'extinction, de sa vie.

Angell, F. and L. as,, §§ 274, 275.... Ellis, (Shaw's),
1ns., p. 187.

2590. L'assuré doit- îavoir un intérêt susceptible
d'assurance dans la vie sur laquelle l'assurance est-effec-
tuée.

Il a un intérêt susceptible d'assurance:
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1. Dansysa propre vie;
2. Dans celle de toute personne dont il dépend en tout

ou en partie pour-son soutienset son éducation;
3. Dans celle de. toute personne qui lui est endettée

d'une somme de deniers, ou qui lui doit des biens ou des
services dont la mort ou la maladie pourrait éteindre ou
empêcher la prestation;

4. Dans celle de toute personne de laquelle dépend
quelque propriété ou intérêt dont l'assuré ert investi.

1 Bell, Con., 544. Angell, F. and L. 1ns.,, 297-300ý
et suiv. Dowdswell, F. and L. 1ns., p. 2U. Stat. Imp.
-4 Geo. III, c. 48, s. 1. Ellis, -(Shàw's);~ch.3, pp.~232 et

suiv. 2 Alauzet, Nos. 551 à 556. Quenault, Ass. Ter.,
Nos. 50, 5f, 53.
1 2591. Une police d'assurance sur-laie ou la santé

peut passerpar cession, testament ou succ ssion à toute
personne quelconque, -soit qu'elle ait ou non un intérêt
susceptible d'assurance dans la vie de la personne assu-
ree.

1 Bell, Com., 545. Ellis, (Shaw's J,. 263 et 264.
No. 1.

2à92. La mesure de l'intérêt de l'assuré ýst la somme,
spécifiée dans la police: excepté dans le< cas d'assu.•1
rance par un créancier ou autres cas semblables oùP in-
térêt est susceptible d'une appréciation.pécuniaire exacte.
Dans ces cas, la somme fixée est réduite au ontant de
l'intérêt actuel.

2 Pardessus, Dr. Com., No. 593, p. 479.1 eil, Come.,
544, 546. Angell, §.288, 2 Alauzet, No. 5ý2, p. 484.

2593. L'assurance prise par un individu sur sa
propre vie est sans effet s'il périt par lamain dý la justice,
en duel, ou par suicide.

Ellis, (Shaw's), 192, 193, n. 1, 195, n. t. 4 Bligh R.,.
164, N. S. (Bolland vs. Disney). 2 Alauzet, 56 . Angell,
ch. 13. § 289 et suiv.

TITRE SIXIÈME.
DU PRÊT'A LA GROSSE.

2 94. Le prêt à la grosse -est un c.trat par-
lequel le propriétaire .d'un bâtiment, ou sojn agenit,

593,
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en considération d'une somme d|.'argent prêtée pour le
besoin du bâtiment, s'engage conditionnellement à la
restituer avec intéFt, et hypothèque le bâtiment' pour
l'exécution du contrat. La condition essentielle du prêt
est que si le bâtiment est perdu par cas fortuit ou force
majeure,^le prêteur perd ses deniers ; autrement il en est
remboursé avec un certain profit pour l'intérêt et le
risque.

i Valin, Ord. de la mar., liv. 3, tit. 5, art. 2.- Pothier,
Prêt à la grosse, No. 9. 2 Bmérigon, pp. 411, 417.- 3
Pardessus, Droit Com., Nos. 887, 890. 1 Bell, Com., 433.
Smith, Merc. Law, 419. Abbott, Skipping, 113 et suiv.
Woolrych, Com. La*u, g 35. Marshall, Insurance, pp.
742, 743. 3 Kent, Comn., pp. 353, 354, 355. 1 Phfllips,
Insurance, No. 298. C. Com., 314. 2 Bornier, sur l'Ord.
1673, tit. 7, art. 2, p. 649.

2595. Lorsque le prêt est fait non sur le bâtiment,
mais sur les marchandises qui y sont contenues, c'est
encore un prêt, à la grosse.

Autorilts sous lart. prêcédent.
2596. Le prêt peut être fait sur le bâtiment, le fret

et la cargaison à la fois, ou sur telle portion de 'un-n
des. autres dont les parties conviennent.

Autorités sur l'art. 2594.
2597. Le contrat doit spécifier:
1 La somme de deniers prêtée avec le taux des in-

térêts à payer; 2. L'objet sur lequel le prêt est fait. Il
spécifie -aussi la nature du risque.

Pothier, Prêt à la grosse, Nos.7 et suiv. , Maclachlan,
pp. 52, 53 Smith, Merc. Law, p. 419. I Bell, Com., p.
434. 3 Pardessus, Dr. Com., No. 890. C. Com., 31,1.

2598. Si la durée du.risque. n'est pas exprimée.dans
le contrat, elle' court, quant au bâtiment et son fret, du
jour de -la mise à la voile, jusqu'à ce que le bâtiment soit
ancré ou amarré au lieu de sa destination.

Â l'égard, de la cargaison, le risque court ·depuis le
temps de la charge de la marchandise jusqu'à sa -déli-
vrance à terre.

ff L. 3, de nauticafenore. 2 Valin, Ord. de la mar.,
ib., art. 13,p. 15. Marshall, Jnsurance,. p. 764. C. Com.,
328.- V

-5ù9. Dans les prêts'faits sur le, bâtiment, le bâti-
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ment avec ses agrès, -apparaux, armement et provisions
ainsi que .le fret gagné sont affectés par privilége au
,paiement du capital et des intérêts des deniers prêtés
.sur leur sûreté.

Dans les- p-êts sur la cargaison, elle est affectée de' la
même manière.

Si le prêt n'est fait que sur partie du bâtiment ou de
la cargaiso , il n'y a que cette partie d'affectée au paie-
ment.

2 Valin Ord. de la mar., ib., art. 7, p. S. Pothiqr,
Prêt à 1 -garosse, Nos. 9 et suiv. Marshall, lnsurance, p.
750. C. Com., 320.

2600. 'Les prêts de la nature du contrat à la grosse
ne peuvent avoir lieu sur les gages des matelots.

,Valin, Ord. de la mar., ib., arts. 5, 6. Pothier, Prêt à
la grosse, No. 15. 2 Emérigon, pp. 507, 508. 1 Bell,
Com., p. 435, No. 465. 3 Kent, Con., p. 363. Marshall,
fIrsurance, p. 754. C. Com., 319.

2601. Les prêts faits pour une somme excédant -la
valeur des objets qui sont affectés au paiement peuvent
être annulés à Ta demande du prêteur, s'il y a preuve de-
fraude de la part de l'emprunteur.

S'il.n'y pas de fraude, le contrat vaut jusqu'à concur-
rence de la valeur des objets affectés au paiement, et le
surplus de la somme prêtée d-it être restitué, avec l'in-
térêt légal au cours du lieu où l'eiprunt a été fait.

2 Valin, Ord. de la mar., ib.,_ arts. 3, 15, pp.:6, 16.
Pothier, Prêt à la gro±se, Nos. C?, 13. 2 Emérigon, pp.

. 501 et suiv. ' Marshalf, Jnsurance, pp. 750, 751 3 Kent,
Com., p. 357. C.Com., 316;317.

2602. L'emprunteur sur cargaison n'est pas dé-
chargé de sa responsabilité par la perte du bâtiment et
de la cargaison, a moins qu'il ne prouve qu'il avait à
bord, au temps du sinistre,'-des effet au montant de 'la
somme prêtée.

2' Valin, Ord. de la mar., ib., art. 14, p. 15. 3ý Par-
dessus, Droit' Com.; No. 929. C. Com., 329. Autorités
citées sous l'art. précédent.

2603. Le prèt à la grosse peut être contracté par le
maître pour radoub ou autre nécessité- urgente du bâti-
ment ; mais s'il lui est fait au lieu où demeurent les pro-
;priétaires, sans leur autorisation, il n'y a que- la partie
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du bâtiment ou.de la cargaison dont le maître est pré-
priétaire qùi soit tenue au paiement de l'emprunt, sauf
les dispositions contenues en l'article qui suit.

2 Valin, Ord. de la mar., ib., art. 8, p. 10. 2 Emérigon,
pp. 424, 436. 3 Pardessus, Droit, Com., No. 909, p. 507.
1 Bell, Coin., pp. 428 à 432, et voir cause de "BGralidu-
dine," p. 441. 3 Kent, Com., pp..356, 357. Smith, Merc.
Law, pp. 421, 422. Abbott, Shipping,.pp. 153, 154. C.
Com., 321.

2604. Les parts des propriétaires, même lorsqu'ils
résident au lieu où l'emprunt est fait, sont tenues, au
paiement des deniers prêtés au maître pour réparations
ou approvisionnement, lorsque le bâtiment a été frétédu
consentement de ces propriétaires et qu'ils ont refusé de
fournir leur contingent pour mettre le bâtiment en con-
dition convenable pour le voyage.

23alin, Ord. de la mar., ib., art. 9; liv. 2, tit./1, art.
17. C. Com., 322. Autorités citées sous l'art. p†écédent.

2605. Les prêts à la grosse, soit sur le bâtiment ou
sur les' marchandises, faits pour le dernier voyage, sont
préférés à ceux faits, pour le voyage précédent, mêma
quand' il serait déclaré que ces derniers sont, continués
par un.renouvellemeit formel.

Les sommes prêtées pendant le voyage sont préférées
à celles qui ont été empruntées avant le départ du bâti-
ment; et s'il y a.plusieurs emprunts faits pendant le
même voyage, le dernier emprunt est préféré à ceux qui
le précèdent.

2Nalin, Ord. de la Mar., ib., art. 10, p. 11. Guidon
de la Mer, ch.- 19, arts. 2, 3. Pothier, Prél - la grosse,
No. 53. 3 Pardessus, Droit Com., No. 919.- Smith, Merc.
Law p. 424.' Abbott, Shipping, pp. 163, -164. 1 Bell,
Cbm.,.p. 438, No. 475.. 3 Kent, p. 358. C. Com., 323.
.2606. Le prêteur sur cargaison ne supporte pas la

perte des marchandises arrivée par fortune de mer, si
elles ont été transbordées -du, bâtiment désigné dans le
contrat, sur un autre, à moins qu'il ne soit constaté que
ce transbordement a eu lien par suite de force majeure..

Pothier, Prêt à la grosse,,No.. 18. 2 Emérigon, p. 549.
3,Boulay-Paty, pp. 158-; 164, 171, 176. Marshall in-
surance, p. 764. 3 Kent,"Com., p. 360. . C. Com., 324.

2607. Si le bâtiment ou la cargaison sur laquelle le

S596
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prêt a été fait sont entièrement perdus et quê la perte
soit arrivée par cas fortuit, dans le -temps et dans le lieu
des risques, la somme prêtée ne peut être réclamée.

2 Valin, Ord. de la Mar., ib., art. i1, p. 12. Pothier,
Prêt à la grosse, No. 16.- Marshall, insurance, 759, 760,
762, 768. i Bell, Com., p. 433, No. 460. 1 Kent, Com.,
p.:355. • C. Com., 325.

2.68. Les déchets qui arrivent par le vice propre
de la chose et les dommages causés par le fait des pro-
priétaires, du maltre ou du char~geur, ne sont pas consi-
dérés domme des cas fortuits, à moins qu'il n'y ait con-
yention contraire.

2 Valin, Ord. de la Mar., ib., art. 12, p. 14. Pothier,
Prét à la grosse, No. 34. Emérigon, Cont. à la grosse,
-c. 1, s. 2. 1 Bell, Com., p. 437. Marshall, Insurance,
p. 762. 3 Kent, p. 355. C. Com., 326.

2609.; Dans le cas de perte partielle par naufrage
ou autre cas'fortuit, le paiement de la -somme prêtée est
,réduit à la valeur des effets qui y sont affectés et.qui ont
été sauvés.

2Valin, Ord. de-la Mar., ib., art. 17, pp. 12, 20. Pothier,
Prét à la. grosse, No. 47. 2 Emérigon, pp. 544, 547.-3
Kent, Com., p. 359. Marshall, insurance, p. 768. C.
Com., 327.

2610. Les.prêteurs à-la grosse sur le bâtiment ou
sur la cargaison contribuent, à la décharge de l'emprê-
teur, aux avaries communes.

Mais ils ne contribuent pas aux simples avaries ou
dommages particuliers, à moins -qu'il n'y ait stipulatiou
à cet effet.

2 Valin, Ord. de la Mar., ib., art. 16, p. 19. :2 Eméri-
.gon, -p. 529. Pothier, Prêt à la grosse, Nos. 42-46.
Marshall, insurance, pp. 760, 765. 1 Belf,-Con., p.,437,
No. 472. Contrà,. C. Com. 330, 400, 403. 8, Kent,
359, 360.

2611. S'il y a en même tenmps prêt et assurance sur
le même bâtiment où sur la même cargaison,~le prêteur
est préféré à l'assureur, sur tout, ce qui peut être sauvé
du naufrage, mais seulement pour le capital prêté.

2 Valin, Od. Ade la Mar., ib., art. 18, pp. 12, 13, 20.
Pothier,,Prêt à la grosse, No. 49, 3e al. 2 Emérigon, pp.
267, .268. 1 Phillips, Insurance, pp. 301, -302. Contrà,
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C. Com., 3331. Pardessus, Droit Gom., 855. Merlin,
Bép., vo. Grosse aven., p. 322, 2e col. Arnould, Mar.
Insur, p. 1188.

2612. Les.actes de prêts à la grosse sur lé bâtiment,
ou sur la cargaison, qui sont faits payables à ordre,
peuvent être négociés par simple endossement. Ce mode
de négociation a le même effet et produit le même droit
que le transport de tout·autre effet négociable.

2 Emérigon, pp. 553, 554. Maclachlan, p. 53. Abbott,
Shippin, p. 115.

DISPOSITIONS FINALES.

2613. Les lois en force, lors de la mise en force de
ce code, sont abrogées dans les cas:

Où il contient une disposition qui a expressément ou
implicitement cet effet;

Où elles sont contraires ou incompatiblegpavec quel-
ques dispositions qu'il contient;

Où il contient une disposition expresse sur le sujet
particulier de telles lois.

Sauf -toujours qu'en ce qui concerne les transactions,
matières et choses antérieures à la mise en force de ce
code et auxquelles on ne pourrait en ap'pliquer les dispo-
sitions sans leur donier un effet rétroactif, les dispositions
de la loiqui, sans, ce code, s'appliqueraient à-- ces tran-
sactions, matières et choses, réstent en force et s'y
appliquent, et ce code ne s'y applique qu'en autant qu'il
coïncide avec ces dispositions..

2614.&La déelaration que certaines matières sont
réglées par le code de procédure civile n'aura' l'effet de
rappeler aucune procédure maintenant usitée que lors-
que ce code de procédure civile aura obtenu force de loi.

2615. Dans le cas de différence entre les deux textes
du présent code sur les lois existantes à l'époque de sa
promulgation, le texte le plus compatible avec les dispo-
sitions des lois existantes doit prévaloir.. Si la différence
se trouve dans un article indiqué comme modifiant les
lois existantes, le texte le plus compatible avec l'inten-
tion de l'article -d'ap ès les règles ordinaires d'interpré-
tation, doit prévaloir.

F1X~
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Absents,- des; 86.-De laicuratelle aux, 87.-De la
possession provisoire des héritiers des, 93.-Des effets de
l'absence relativement aux droits éventuels qui peuvent
compéter aux, 104.-De la surveillance des enfants mi-
neurs du père qu'à disparu, 113.-Des effets del'absence
relativement au mariage, 108.

Acceptation, de 1', des successions, 641.-De l',
de la communauté, 1338.

Accession, du droit d', sur ce qui est produit par la
chose, 409.-Du droit d', sur ce qui s'unit et s'incorpore
à la chose, 413.-Du droit d', relativement aux choses
immobilières, 414.-Du droit d', relativement aux'choses
mobilières, 429.

Acheteur, des obligations <je 1', 1532.
Actes Notariés, des, 1208.
Action hypothécaire, de l', 2058.-De l'efret

de 1', 2074.
Actions, des sociétés par, 1889.
Affrêtement, de l', 2407.-De la charte-partie;

2414.-Du transport des marchandises à la dueillette,
2419.---Du connaissement, 2420.-Des obligations du
propriétaire ou fréteur et du maître, 2423.-Des obliga-
tions, de -l'affréteur, 2437.-Du fret, de la prime, de la,
contribution et des frais de surestarie,Ç2442. -

Afréteur, des obligations de 1', 2437:
Ameublissement, de la clause d', 1390.
Anomyxnes, des sociét~és, 1870.
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Àssurance, de 1', 2468.-De la nature et de la
forme du contrat, 2468.-Des déclarations et réticences,
2485.--Des garanties, 2490.

Assurance contre le feu, de l', 2568.
Assurance maritime, de ', 2492.-Des obli-

gations de l'assuré, 2499.-De la prime, 2500.-Des dé-·
,clarations et réticences, 2503.-Des garanties, 2504.-
Des obligations de l'assureur, 2507.-Des pertes, 2521.-
Du délaissement, 2538.-Des pertes -résultant de -la con.
tribution, 2551.

Assurance mituelle, hypothèque légale des
,compagnies d', 2033.

Assurance sur la vie, de ', 2585.
Assuré, des obligations de ', (Dans l'assurance

maritime), 2499.
Assureur, des obligations de l', (Dans l'assurance

maritime), 2507.
Aveu, de l', 1243.
Avocats, procureurs et notaires, des,

1732.
Bail à cheptel, du, 1698.
Bail à rente, du 1593.
Bail de maison, règles particulières au, 1642.
Bail des terres, règles particulières au, et pro-

priétés'rurales, 1646.
Batiments marchands, des, 2355.-De l'enre-

gistrement des, 2356.-Du transport des bâtiments enre-
gistrés, 2359.-De l'hypothèque sur les, 2374.-Du pri-
vilége ou gage maritime sur les bâtiments, leur cargaison
et leur fret, 2383.-Des' propriétaires, d.u maître et des
matelots, 2389.-Du stransport. des passagers par, 2461,

Biens, de la distinction des; 374.-Des immeubles,
375.--Des meubles, 383.-Des biens 4aus leurs rapports
avec ceux à qui ils appartiennent ou qui les possèdent,
399.

Billets promissoires, des, 2344.
Caution, de la, 1929.-De l'effet du cautionnement

entre le créancier et la, 1941.-De l'effet du cautionne-
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ment entre le débiteur et la, 194&-De la caution légale
et de la caution judiciaire, 2990 et 1962 et suiv.

Cautionnement, Do, 1929.-De la nature, de la
division et de l'étendue du, 1929.--De Peffet du cantion-
nement entre-le créancier et la cautioni, 1941.- e Peffet
du cautionnement entre le débiteur et la caution, 1W48.-
De l'effet du cautioinment entre les cofidéjusseurs,
1955.-De l'extinction. du, 1956.-De la caution égalb-et'
de la caution judiciaire, 1962.

Charte-Partie, de la, 2414.
Chèques, des, 2349.
Choses, du louage *des, 1605.-Des obligations et

des droits du locateur, 1612.-+-Des obligations et des
droits du locataire, 1626.

Code, effet de la mise en force dece, 2613.-Cas de
différence entre les textes anglais et frnçais de ce, 26f5.

Codéjusseurs, de l'effet du cautionnement entre
les, 1955.

Collectit des. sociétés en nom, 1865.
Commandite, des sociétés en, 1871.
Commodat, du prêt à usage ou, 1763.-Des obli-

gations de lemprunteur, 1766. -Des obligations du prê-
teur, 1773.

Communaté de- biensý de la, 1268.-De la
communauté légale; 1270.-De ce qui compose la com-
imunauté légale tant en actif nq'en passif, 1272.-De
Padministration de la, 1292.-De l'effet dqs actes de l'un
et de l'autre époux relativement à la société conjugale,
1296.-De la dissolution de la communaité et de sa con-
tinuation dans certains cas, 13 10.-De la dissolution de
la, 1310.-De la. continuation de la, 1323.-De -lIaccep-
tation de la, 1338.-De la renonciation . la, 1343.--Du
partage de la, 1354.-Du partage. de l'actif, 1355.-Du
passif de la comiunauté et de la contribution aux
dettes, 1369.-De la renonciation. à la cominunauté et
;de ses effets, 1379.-I)e la communauté conventionnelle,
1384.--'Des conditions les 'plus- ordinaires. quì peuvent
Modifier ou même exclure la communauté; -légale; 1384.
--De la clause de réalisation, 1385.-De la clause d'a-
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meublissement,- 1390.-De la clause de séparation de,
dettes, 1396.-De la -faculté accordée à la femme de
reprendre apport franc et quitte, 1400.-Du préciput,
conventionnel, 1401.-Des clauses, par jesquelles on as-
signe à chacun des époux des parts inégales dans la,
communauté, 1406.-De la communauté à titre universel,
1412.-Dispositions communes à la, 1413-Des conven-
tions exclùsives de la.communauté, 1415.-De la clause
portant que les époux se marient sans communauté,
1416.-De la clause de séparation de biens, 1422.--Des
douaires,. 1426.-Dispositions particulières audouaire de
la femme, 1450.-Dispositions particulières au douaire
des enfants, 1466.

Compensation, de la, 1187.
Confusion, de la, 1198.
Connaissenient, du, 2420.
Consommation, du prêt de, 1777.-Des obliga-

tiois du préteur, 1781.-Des obligations de- lemprun-
teùr, 1782.

Constitution de rente, de la, 1787.
Contrats, des, 984.-De ce qui est nécessaire pour

la validité des, 984.--De la capacité légale.pour con-
tracter, 985.-Du consentement, 988.-De la cause ou
considération des, 989.- De l'objet des, 1058.-Des
causes de nullité des, 991.-De Perreur, 992.- De la
fraude, 993.--De la violence et de la crainte, 994.-De
la lésion, 1001.-De l'interprétation des, 10 13.-De l'effet
des, 1022.-De l'effet des contrats à l'égard des tiers,
1028.-De l'annullation des contrats et paiements faits
en fraude des créanciers, 1032.

Conventions matrimoniales, des, 1257.
Corporations, des, 352.-De ýla nature, de la

source et de la division des, 352.-Des droits des, 357.-
Des priviléges des, 362.-Des incapacités des, 364.-De
l'extinction des, 368.-De la liquidation des affaires des
corporations éteintes, 371.

Couronne, hypothèque légale de la, 2032,
Courtiers, facteurs et autres agents de

commerce, des, 1735.
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Créance privilíegiée, de l'exception résultant
d'une, 2073.

Cueillette, du transport des marchandises-à la,
2419.

Curatelle, de la, 337.
Dation en paiement, de la, 1592.
Délaissement, du, 2538.
Délivrance, de la, 1492.
Délits et quasi-délits, des, 1053.
Demeure, de la, 1067.
Dépositaire, des obligations du, 1802.
Depot, du,. 1794.--Du dépôt simple, 1795.-Du dé-

pôt volontaire, 1799.-Des obligations du dépositaire,
1802.,-Des obligations de celui qui fait le, 1812.-Du
dépôt nécessaire, 1813.-Du séquestre, 1817.-Du sé-
questre conventionnel, 1818.-Du séquestre judiciaire,
1823.

Dévis, de l'ouvrage par, 1683:
Discussion, de l'exception de, 2066.,
Domestiques, du louage du service personnel

des, 1667.
Domicile, du, 79.
Donations entrevifs et testamentaires,

,des, 754.
Donations entrevifs, des, 76 i.-De la capacité

de donner et de recevoir par, 761 .- De la. forne et de
l'acceptation des, 776.--De l'effet des, 795.--De len-
registrement quant aux, 804.--De la révocation des,
811.--Des donations par contrat de mariage, tant de
biens présents qu'à cause de mort, 817.
- Douaires, des, 1426.-Dispsitions particulières
au douaire de la femme, 1450.-Dispositions particulières
au douaire des enfants, 1466.

Droits civils, de la jouissance des, 18.-De la pri-.
vation des, 30.

Echange, de l', 1596.
Ecrits authentiques, des, 1207.

603



604 TABLE AJPHABtTIQUE. DES MATIÈRES.

:Emaneipation, de 1', 314.
Emphythéose, de 1', 567.-Définition de ', 567.-

Des droits:et obligations respectives du bailleur et du
preneur, 573.-Comment finit l'; 579.

Emprisonnement en matières civiles,
de 1, 22i1.

Emprunteur, des obligations de 1', (dans le com-
modal), 1766.-(Dans le prét de consommation), 1782.

Enchères, de la vente aux, 1564.
Enregistrement, de 1', quand aux donations

entrevifs en particulier, 804.-De l'enregistrement des
substitutions, 938.

Enregistrement des droits réels de l',
202.--Règles· particulières ,à différents titres .d'ac-
quisition de droits réels, 2098.--Du rang que les droits
réels ont entre eux, 2130.---Du mode et des formalités
de l', 213'1.-De la-transcription,'2132.--De l'inscription,
2136.-De la radiation de l', '148.-De l'organisation
des bureaux et des registres, 2158.-Du plan et du livre
de renvôi officiel et dispositions qui s'y rattachent, 2166.
-De la publicité des registres, 2177.-De Penregistre-
ment des.bâtiments marchands, .2356.

Epoux, des droits et des devoirs respectifs desi73.
Etatecivil, des actes de P, 39.-De la rectification

des acteset régistres de 1', 75.
Exception dediscussion, de 1, 2066.
Exception de garantie, de l', 2068.
.Exception de subrogation, de 1, 2070.
Exceptionurésultant·des impenses, de 1',

2072.
femmes mariées, hypothècque légale des, 2029.
Filiation, de la,218.-De la filiation- des enfants

légitimes ou conçus pendant le mariage, 218. - Des
preuves de la filiation des enfants légitimes, 228.-Des
enfants naturels, 237.
Frêt, du, 2442.
Frêteur, des obligations .du, 2423.
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Gage, du, 1968.
Garantie, de la, 1506.-De la garantie contre

l'eviction, 1508.-De la garantie des défaut cachés, 1522.
Garantie,- del'exception de, 2068.
Habitation, del', 487.
Henrtier beneficiaire, de l', 672 et suiv.
Hypothèques , des, (voir Privilèges et

Hypothèques), 1980.
Immeubles, des, 375.
Immeubles, du nantissement des, 1967.
Inscription, de ' 2136.
Interdiètion, de 1, 325.
Interdits, hypothèques légale des, 2030.
Intérêt, du prêt à, 1785.
Inventaire, du bénéfice ..d'; 660 et suiv.-Deseffets du, 671.-Des obligations de l'héritier bénéficiaire,
Jeu, du,-et-dd ari, 1927.
Legs, des, 863.-Des légataires universels, 873.-Des

egs a.titre particulier, 880.-De la saisine du légataire,891.-De la révocation, des, 892. -De la caducité des,903.
1 ésion, de la rescision de la vene pour cause de,1561. t

Lettres de change, des, 2279.-De la nature etde l'essence des, 2279.-De la négociation des, 2286.-De l'acceptation des, 2290.-De la note et du protêt fauted'acceptation, 2298.-Du paiement, 2 36.-Du protêtfaute de paiement, 2319.-De l'avis du protêt, 2326.-Des intérêts, de la commission et des dommages, 2332.-Dispositions générales, 2340.
Licitation, de la, 1562.
Locataire, des obligations et des droits du, 1626j
Locateur, des obligations et des droits.du, 1612;
Lois,.des, I.-De la promulgation des,.-De la dis-.tribution des,.-De l'effet des,.-De l'application des.-De l'interprétation des,.-De l'exécution des,. I à 17.
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Lois Commerciales, 2278.
Louage, du, 1600.-Du louage des choses, 1605.-

Des obligations et des droits du locateur, 1612.-Des
obligations et des droits du locataire, 1626.--Règles par-
ticulières au bail de maison, 1642.-Règles particulières
au bail des terres et propriétés rurales, 1646.-Du louage
d'ouvrage, 1666.-Du louage du service 'personnel des
ouvriers, domestiques et autres, 1667.-Des voituriers,
I1672.-De l'ouvrage par devis et marchés, 1683.

Louage des choses, du, 1605.
Louage d'ouvrage, du, 1666.
Majorite, de la, 324.
Mandant, des obligations du, envers le manda-

taire, 1720.-Des obligations du, envers 'les tiers, 1727.
Mandat, du, 1701.-Des obligations .du manda-

taire envers le mandant, 1709.-Des obligations du man-
dataire envers les tiers, 1715.-Des ,obligations du man-
dant envers le mandataire, 1-720.-Des obligations du
mandant envers les tiers, 1727.-De l'extinction du, 1755.

Mandatairè, des, obligations du, envers le, man-
dant, 1709.-Des obligation du, envers les tiers, 1715.

Mariage, des actes de, 57.-Des effets de l'absence.
relativement au,108.-Des qualités et conditions requises
pour pouvoir contracter, 15.-Des formalités relatives-à
la célébration du, 128.-Des oppositions au, 136.-Des
demandes en nullité de, 148. - Des obligations qui
naissent du, 165.-Des droits et des dev'oirs respectifs
des époux, 173.--De la dissolution du, 185.

Meeubles, des, 383.
Mineurs, hypothèque légale des,' 2030.
Minorité, de la, 246.
Mort civile, de la, 3 ..- Des effets -de la, 35.
Naissance, des actes de, 54.
Novation, de la, 1169.
Nantissement, du contrat de, 1966.-Du nantis-

sement des immeubles, 1967.-Du gage, 1968.
Obligations, des, 982.-Des contrats, 984.-De

ce qui est nécessaire pour la validité des contrats, 984.-
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Des causes de nullité des contrats, 991.- 1 De l'interpré-
tation des contrats, 1013.-Des quasi-contrats, ·1041.-
Des délits et quasi-délits, 1053.-Des qbligations qui
résultent deTopération de la loi seule, 1057.-De l'objet
des, 1058.-De l'effet des, 1063.-De la demeure, 1067.
-Des dommages-intéréts résultant·de l'inexécution des,
1070.-Des diverses espèces d', 1079.-Des obligations
conditionnelles, 1079.-Des obligations à terme, 1089.- -
Des obligations alternatives, 1093.-Des obligations soli-
daires, 1100.---De-la solidarité entre lescréanciers, 1100.
-De la solidarité entre les debiteurs, 1103.-Des obli-
gations divisibles et indivisibles, 112.-Des obligations
avec clause pénale, 1131.-De l'extinction des, 1138.-
Du paiement, 1139.-Du paiement avec subrogation,
1154.-De l'imputation des paiements, 1158.-Des offres
et de la consignation, 1162.-De la novation, 1169.-
De la remise, 1181.-De. la compensation, 1187.-De la
confusion, 1198.-Dé l'impossibilité d'exécuter- l'obliga-
tion, 1200.-De la preuve, 1203.-De la preuve littérale,
1207.-Des écrits authentiques,- 1207.-Des copies des
titres, 121l5.-De certains écrits faits hors du Bas-Canada,
1220.-Des écritures privées, 122.-De la preuve testi-
moniale, -1230.-Des présomptions, 1238.-De l'aveu,
1243.-Du serment des parties, 1246.-Du serment déci-
soire, 1247.-Du serment déféré d'office, 1254.

Obligations, des, de l'acheteúr, 1532.
Obligations, des, de l'affréteur, 2437.
Obligations, des, des associés envers les fiers,

1854.
Obligations, des, de l'assuré (Dans l'assurance

maritime), 2499. 0
Obligations, des, de l'assureur (Dans l'assurance

maritime), 2507.
Obligations, des, du dépositaire, 1802.
Obligations, des, de celui qui fait le dépôt, 1812.
Obligations, des, et des droits des associés entre

eux, 1839.
Obligations, des, et des droits du locataire, 1626.
Obligations, des, et des droits du locateur, 1612.
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.Obligations, des,-de l'emprunteur, 1766.
Obligations, d'es, du frêteur ou propriétaire et

du maitre, 2423.
Ob1igatIons, des, enyers le mandataire, 1720.-

Envers les tiers, 1727.
Obligationws, des, du mandataire envers le man-

dant, 1709.--Enve-s les tiers, 1715.
Obligartions, des, qui naissent du mariage, 165
0bP.gations, des, du prêteur, 1773.
Oblyigations des, du vendeur, 1491.
Offres et de la' eonsignation, des, 1162.
Olgvrage, du louage d', 1666.
Ouvriers, du louage du -service personnel des,

1667.
Paiernent, du, Il 39.-Du paiement avec subro-

gatiori, f154.-De l'imputation dès paiements, 1158.
Pari,. du, 1927.
Paitage, du, 689.-,De l'action en, 689. -Des

effets du, 746.--De -la-garantie des lots, 748.-De la res-
dision en matière de, 751.

Persoisnes, des, 18.
Possession, de la, 219.
Préciput conventionnél, du, 1401.

-Prescription, dé la, 2183.-Des causes qui em-
pêchent la,' 220 I.-De certaines choses imprescriptibles
et des prescriptions privilégiées, 221i.-Des causes qui
interrompent la, 2222.-Des causes qui suspendent -le
cours de la, 2232.-Du• temps requis .pour prescrire,
2240.-De -la prescription trentenaire, de celle des rentes
et intérêts, et de la durée de lexception, 2242.-Do la
prescription- par les tiers-acquéreurs, 2251.-De quelques
prescriptions de dix ans, 2258.-De quelqres- courtes
prescriptions, 2260.-Dispositions transitoires, 2270.

Presomuptions, des, 1238.
Prêt, du, ,1762.-Du prêt à usage ou, commodat,

1763.-Des obligations de Pemprunteur, 1766.- Des
obligations du prêteur, 1773.-Du prêt de consommation,
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1777.--Des obligations du prêteur, 1781.-Des obliga-
tions de l'emprunteur, 1782.-Du prêt à. intérêt, 1785.--
De la constitution de rente, 1787.

Prêt à intérêt, Du, 1785.
Prêt à la grosse, Du, 2594.
Prêteur, Des obliga,tions du,, (Dans le connoda),

1773.-(Dans le prél de consommation), 178L.
Preuve, de la, 1203.-De la preuve littérale, 1207.

-Des écrits authentiques, 1207.- Des copies des titres,
1215.-De certains écrits faits hors du Bas-Canada, 1220.
-Des écritures-privées, 1221.-De la preuve testimoniale,
1230.-Des présomptions, 1238.-De l'aveu, 1243.-Du
serment des parties, 1246.-Du serment. décisoire, 1247.
-Du serment déféré d'office, 1254.

Prime, de la, 2500.
Priviléges et Hypothèques, des, 1980.-

Des priviléges, 1983. - Des privilèges sur les biens
meubles, 1993.-Des priviléges sur les immeubles, 2009.
- Comment, se conservent. les priviléges sur les im-
neules,. 20 5. -Des hypothèque,-2016.-- Des hypo-
thèques légales, 2024.-Hypothèque légale des femmes
mariées,:2029. - flypothèque :légale des mineurs et des
interdits, 2030.-H† othèque lëgale de la couronne, 2032.
-Hypothéq.pe légal -des compagnies d'assurance mu-
tuelle, 2033.1-De l'h othèque judiciaire, 2034.-De l'hy-
pothèque conventionn île, 2037.-Du rang que les hypo-
thèques ont entre elles, 2047.-De l'effet des, relativement
au'débiteur et au tiers détenteur, 2053.-De l'action hy-
pothécaire, 2058.-De 'exception de discussion, 2066.-
De l'exception de gar ntie, 2068. -- De -'exception de
subrogation, 2070. - e l'exception résultant des im-
penses, 2072.-De l'e ception résultant d'une créance
privilégiée ou hypothèque antérieure, 2073.-De l'effet
de l'action hypothécaire, 2074.-Dé l'extinction des, 2081

Profession, religieuse, des actes de, 70.
Prohibition 4adliéiier, de la, 968.
Propriété, de 1 406. -De l'acquisition et de

l'exercice des droits de; 583.
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Protêt, du, faute d'acceptation, 2298.-Du, faute
de paiements, 2319.-De l'avis du, 2326.

Puissance paternelle, de la, 242.
Rapports, des, 712.
Quasi-Contrats, des, 1041.-Du quasi-contrat

negotiorum gestio, 1043.-Du quasi-contrat résultant de
la réception d'une chose non-due, 1047.

Radiation de l'enregistrement, de la,
2148.

Réalisation, de la clause, de, 1385.
Réméré, du droit de, 1546.
Renonciation, de la, aux succession, 651.-De

la, à la communauté, 1379.
Rente, de la constitution de, 1787.
Rentes viagères,'des, 1901.-Des effets du con-

trat des, 1907.
Représentation, de la, 619.
Saisine, de la, 891.
Séparation-de biens, de la clause de, 1422.
Sèparation de corps, de la, 186.-Des causes

de la,. 186.-Des formalités'de. la demande en,192.-Des
mesures provisoires auxquelles peut donner lieu la de-
mande en, 200.-Des effets de la, 206.

Séparation de dettes, de la clause de, 1396.1
Sépulture, des actes de, 66.
Séquestre, du, 1817.-Du séquestre conventionnel,

1818.--Du séquestre judiciaire, 1823.
Serment, du, 1246.-Du serment des parties, 1246.

-Du serment décisoire; 1247.-Du serment déféré d'of-
fice, 1254.

Servitudes réelles, des, 499.-Des -servitudes
qui dérivent de la situation des lieux, 501.-Des servi-
tudes établips par la loi, 506.--Dù mur et du fossé mi-
toyen et du découvert, 510.-De la distance et des, ou-

.vrages intérmédiaires pour certaines constructions, 532.
-Des vues sur la propriété du voisin, 539.-Des égouts

.des toits, 539.-Du droit de passage, 540.--Des servi-
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tudes établies var le fait de l'homme, 545.-Des diverses.
espèces de servitudes qui peuent être établies sur les
biens, 545.-Comment s'établissent les, 540.-Des droits
du propriétaire du fonds auquel la servitude est due,
553.-Comment s'éteignent les, 559.

Société, de la, 180.-Des obligations et des droits
des associées entre eux, 1839.-Des obligations des asso-
ciés envers les tiers, 1854.-Des diverses espèces de
sociétés, 1857.-Des sociétés universelles, 1858.-Des
sociétés particulières, 1862.-Des sociétés commerciales,
1863.-Des sociétés en nom collectif, 1865.-Des sociétés
.anonymes, 1870.-Des sociétés en commandite, 1871.-
Des sociétéspar actions, 1889.-De la dissolution de la,.
1892.-Des effets de la dissolution de la, 1897.

Solidarité, de la, entre les créanciers, 1100.-De
la solidarité de la part des débiteurs, 1103.

Sabrogation, de l'exception de, 2O70
Subrogé-tuteur, du, 267.-
Substitutions, des, 925.-Division des, 925.-

Reègles sur la nature et la forme des, 926 et suiv.-De
l'enregistrement des, 938.-De la substitution avant l'ou-
verture, 944. -De l'ouverture et de la restitution des
biens, 961.-De la prohibition d'aliéner, 968.

Successions, des, 600.-De l'ouverture des, 600.
-- De la saisine des héritiers, 606.-Des qualités requises
pour succéder, 608.-Des divers ordres de, 614.-Des
degrés de parenté, 6-16.-De la représentation, 6t9.-Des
successions déférées aux ascendants, 626.-Des succes-
sions déférées. aux descendants, 625.-Des successions
'collatérales, 631.-Des successions irrégulières, 636.-
Des l'acceptation des, 641.-De la renonciation aux, 651.
-Des formalités de l'acceptation des, 660.-Du bénéfice
-d'inventaire, 660 et suiv.-Des effets du bénéfice d'in-
ventaire, 671.-Des'obligations de l'héritier bénéficiaire,
672.-Des successions vacantes, 684.-Du partage, 689.
-De l'action -en partage et de sa forme, 689.-Des rap-
ports, 712.-:-Du paiement des dettes, 735.-Des effets du
partage, 746.-De la garantie.de lots, 748.-De la resci-
sion en matière dé partage, 751.

Surestarie, des frais de, 2457.
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Testaments, des, 831 .- De la capacité de donner
et.de recevoir par, 831.-De la, forme des, 840.--De la
vérification et de la preuve des, 856.-Des legs-en général, -
863.-Des legs universels et à -titre universel, é73.-Des
legs à titre particulier, 880.-De: la saisine-du légataire,
891-.--De la. révocation des, 892.-De la caducité-des dis-
positions testamentaires, 900 et 904.7--De la caducité des
legs, 903.-Des exécuteurs testariientaires, 905.

Transactions, des, 1918.
Tirauscrlption, de la,'2132.
Tutelle, de la, 249.-De la nomination du tuteur,

249.-Du subrogé-tuteur, 267.-Des calises qui dispensent
de la, 272.-De Pincapacité, des exclusions et desti-
tutions de-la, 282.-De l'administration du tuteur, 290.
-Du compte de la, 308.

Usage, De 1', et dé l'habitation 487.
Usufruit, de l', 443.-D-es droitsdé lasufruitier,

447.-Des obligations -de l'usufruitier, 463.-Comment
'usufruit prend fin, 479.

Vendeur, des obligation du, 1491.
Vente, de la, 1372.-De la 'capacité d'acheter-ou de,

vendre, f482.-Des choses qui peuyent être vendues,
1486.-Des obligations du vender, 149:-De la'déli-
vrance, 1492.-,De la garantie, 1506,:-De la garantie
contre l'éviction, 1508.÷De la, garantie, des défauts-ca-
chés,. 1522.-..Des obligationsde>'l'acheteur,, 1532.-De-la
]ésolution et de l'annullation du contrat de, 154&4B
droit de réméré,,1546,-Dola rescision-de'le vente. pour
cause de lésion, 1.561 -De la licitation. 15fi12.-De la
vente aux enchères, 1564.- De la venteë des- vaisseaux
enregistés, t569-De la vente'des créances et droits
d'action, 1570.=-De la >vente des droits> sucòessifs, 1579.
De" la: vente:-des droi'tsý lîtgieux;t582 Dès ventës
forées, 1585. Be la dation en-paiement,11592z---Da
bail rente,. 1593.,

oitrIers 'des, 1672
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